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CANTIQUES A MAR~j
POUR TOUTES LES FÊTES DE Î,A SAINTE

ETLEMCISM.M;S8E

À une ou deux voix, avec
accompagnement tr~facitc d'orgue ou

Paroles et musique de M. DE BLANCHE

t'Mtp~MKt dt M.
ELWART,

au t.MttttMrt

~vo/umejy7-m/g/)-.

Nouveaux cantiques pour )cs

bénédictions du saint Sacre-
ment et t'Adoration

perpé-

tueUe,àuneoudeuxYo;x.

avec accompagnement très-

facile d'orgue o'i de piano

paroles et musique de M. DE

B~NCHE, accompagnement do

M. ELWART.

Les paroles seu)es:!n-i8. 40

Les paroles et la musique
Gr. in-8. 3 “

~ipproAa</o7] de ~r ~tte de

SaM<-B;euc.

'< X(ms, ËvCqae de Samt-Brieac et Tre-

~ier, ayant fait examiner dMx petits
recueils de cantiques avant pour titre
t'nn, « Cantiques a Nôtre-Seigneur Ksus-

CMst, au très-saint Sacrement de Fau-

te) l'autre. « Nouveaux Cantiques à

)'usa~c des paroisses, des catéchismes,
des pensions et des communautés »

«
Vu que de i'etamcn qui en a été hit,

i)rêsu)te qu'il n'y a, dans ces':antiques,
rien de contraire a la saine orthodoxie,
et qu'ijs sont propres a rëteiHar et à
foniner dans les cœurs ie sentiment de )a

MetdetapieM;
« Vu la demande que nous a faite Fau-

teur, qui est notre diocésain, d'accorder
notre approbation a ta nouveOe édition

retuequ'tt veut en donner;

«ApproutOMlesdits Cantiques ainsi

revus, et desirons uu'Hs produisent tes

heureu':e)rcb<)))eiapietcde!'autenra a

euscnvue.

"!)onneaSaint-BrieM,)e7maii8SS

"tt.P)En)'.E,Ev.()eSaint-Hrieuc." m

Nouveaux Cantiques à
l'usage

des paroisses, des catechis-

mes, des pensions et d~ei

munautés, aune ou deux
avec accompagnement?

gué ou de pian&, parler
auteurs. –

Avec apm'ot
de M' i'Evêque doSt~i

Les parotes soutes In-ljS%'
Les paroles et la <n~t9ti

G:, in-8.

Nouveaux Cantiques pout
tes les fêtes de I'ahjj!8!
les mêmes auteurs.

Les paroles seules ,!m-l~.
`

Les pa~o~es et la im~
Gr. in-8.

La musique de tes cMtiqoës (
facite et fort ~oMe de tons ceM
essaye de la faire jouer dans M
sitMmats; eHe convient parfaitem
jcnnesse- Ces cantiques, écrits s(
uue, soit pour p)us<eurs voit et
indépendantes, soit avec aceonpat
très-simple et eHrëmement 'facile
monimn ou de piano. Accune t<!
d'e~eention te peut arrttt.- )e~~i'
)e plus notice. Messieurs te~ et
tiques sont a même, mieux que p<
d'apprécier un tarea Manta~e..

RecueN des Cantiques te
connus et les ptus.us)
l'honneur de ta 8*°

suivi de plusieurs CM

pour les bénédictions d

Saci ement, à l'usage d<

fréries et des parptssf
les airs les ptus connu

p)usfacites:lvoi.in-t

MOIS DE MARIE EN MUStQUÈ !t
Nouveaux chants pieux en j'honneur de la sainte Vierge, ~3N

ou plusieurs voix, avec accompagnement très tacite d'<tMuetou de piano paroles de M. HE BLANCHE, accompagnement aet
M. A. CHOLET, organiste, maitro de la chapette de )a paroissëM
bamt-Severm, à Paris. ?1

~.es/)aro/Mse!cs, M-/S.40

~ps/).7/'o/pNc<imi;);p,jn. g



?

0 g <Q
m/7"iR:?--

ï!SMIR~ ~ÏINI~g~lE
~7~ –

M 1/E~MSE

n



F. AcMto. – Imprimerie de Lt~ny.

F~~ ~M, ~t~ ~<n~

r

f.`
s` i

F

F. .fH:



ms'~L,M~~

<

T T? T~

i~

a
7-v~ a~-·`'`.,

A~~

~l

p~s
`

~e dMtMr JEAN ALZM
>

'NfMMOt << fUntMrttté de Pdbo)~

TttADOtT~tt* L'ABBt ï.t&CStGHÏ.ER

Chtnohte honetttM <t CMeMMim~ doett~ j~~ttM.'mcien dttMtmr daCbaaolDe hononlte,
de',C, .docte, ~III'

'I8D
dlNCtear da

ET C.-F. AUDLEY

PMtMtem fhbteiM, m<mbt< de tt &«-MM <f« ~r<< de Lmidree

ctoemEOE tBtTte~~
*BB MMMtt tT COttïntOit J0«t<'t «Ot ~OOM, B'tpjtM

M DMXttM ËDmoM ttUMtMMt

<M<t *MMM< t** «.t~M~ PA**tt*ttM <* ~tt~M~t M t"

FOME DEUXIÈME

PARIS

V. SARLIT ET C", LIBRAIRE&ÉDITEURS

19,KUitDETOOttNON,!9

1881

11 1



~um~virj mo'fd~ t

r-1

-Or

s~

r;
»

.Il-



APPROBATION

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE BEAÙVAIS

Nous, JosEpH-AttMAND GIGNOUX, évoque de Noyon, Beau-

vais et Senlis,

Vu le .rapport à nous adressé par un des directeurs de notre

Grand-Sémmaire, concernant un ouvrage mtituté Hestoire

universelle de <<Me, par le docteur Alzog, professeur de

l'université de Fribourg-en-Brisgau, etc., quatrième édition,

revue, annotée et continuée jusqu'à nos jours, par M. l'abbé

Ag. Sabatier, prêtre de notre diocèse, ledit rapport concluant

en ces termes
1

<t Cet excellent résumé de l'histoire de l'Église renferme en

même temps, avec une méthode naturelle dans la classifi-

cation des faits et une grande élévation de vues, la clarté

et l'intérêt dans le récit, l'intelligence dans le choix et l'em-

ploi des documents historiques, et enfin une indication des

sources, riche et précieuse.. Ce livre, adopté par plusieurs

séminaires de France, comme base de l'enseignement de

l'histoire ecclésiastique, a déjà rendu, comme il est de na-

ture à rendre encore, de grands services à cette partie de la

science religieuse. Il ne peut qu'emprunter un nouvel inté-

rêt aux notes et additions insérées dans cette nouvelle édi-

tion.



< APPROBÀTMtt.

Contormëatent à ces conclusions, nous domons volontiers

notr~ apprebaRon à cette nouvelle édition de l'HMtot~ «~

eet'M!« du docteur Alzog, et la recommandons d'une manière

toute tpéoiate
a~<N~~notre diocèse.

Donnd <t Beauvais, te 25 octobre 1873.

t JOS. ARM., év. de Beauvais,

NoyeaetaentM.
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PRÉDOMINANCE DE L'ACTION DE L'ÉGLISE r

MM! H! MOP)LB MMUN!HMM

JCMm'Aem'tttCM.

§t44.–C<K'oc«re <&<!<? période.

jH<e«~ (Fen}Ues hitt. et poi., t. X, p. 564-74). y.ir)~, Intnenee
bienfaisante de t'Égiise dans le moyen Age pour la dtmimn&in de

l'ignorance, de la grossièreté et de Fanardue de cette époque.
fMt. NMT. Revu théot., ann. tMt, t. I, p. tM.) << Bn~ie, !e

Metentge et l'Église cathotiqne. Far., isst. de G<ttTtt. Six

leçons d'htst. (Feuilles hiatoriqnes et po! tNH. t. XXV!it,

p.3e7-<07)

Nous avom d~j&Temarqn6 (t) que, dès ia premiète pé*

riôde,- et principalement durant les controverses de l'aiia-

nieme, alors que les Barbares faisaient in'npSom dans t'em-

pire, plusieurs peuples,de race germaine furent convertis

au Christianisme. Mais, comme la vie chrétienne se déve-

loppa parmi eux sons une forme particnUère et tonte dif-

férente de ceue des Grecs et-des Romains, et qaeces pen-

ples germams ne prirent aucune partanxtnttesdoctnnates

qni préoccupèrent pfesqneexcinsivementiesantres, ilemt été

embarrassant de faire en même temps leur histoire, et nous

(t) Voy. t § toe.
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avons pensé devoir la traiter &patt,pauren rendre l'expo-

sition ptus facile etplus claire. Dès l'abord c'est un théâtre

nouveau, où l'action du Christianisme prend une forme

toute spéciale, <BOPA~c, non plus cette
Europe ànetenn~~SN~iM~M~connue, mais une

Europe qui semble naître, qu'habitent des racesétrangëres,

élevant, sur les débris de la domination romaine, un ordre

social nouveau, et quoique conquérantes et victorieuses,

soumettant leur esprit et leur cœur à l'Eglise et à la reli-

giM, ¡;lç~, ~qtr~ ~~Me. PlWl4f~fiWi~!tM~!I:H\es
te lfelft èX)frèlfsibtPdeB;etîfl!r'(", 'râ~âÍ'<tue
de l'Église portait le sort du monde, l'Église nous apparaît

sous un aspeW~SMS~ap~Maa; ~aMtSune influence

qu'elle n'avait pu exercer encore. Forte des lumières et de

la civilisation du mcna~'romain qu'eue s'était appropriées,

forte de sa mission et puissante par l'unité de sa hiérar-

chie, elle devient à cette~époquer la tutrice des nouvelles

races européennes; à ce titre, elle pénètre immédiatement

dans
toutes~~a~c~s~u~g~tjtri~~tend

sa ju-
ridiction même sur des affaires purement civiles, et se pose

dans son chef, arrivant à l'apogée de
sa puissance,

comme

,~aDs"8q;'il¡~lriVaD,, t à l'pl!gé". 'de sa D,S ,co~e

~s~~caHMt~te.~aM~m ~t~~ont.j~us

ie~ppM~I<iBSent.~nis,!s<Mtfane!mê)Bt amtontar~terée~ar

aRe-m~né
'hn rel~nse, iso~ë de.'IMi~lmaiëtës;' tei&te

'd~ieur d~sdnee. 't"est~mL6me 'orgamsme/ d~C

les parties se tiennent par une vie, une impulston, un but

communs. Certains auteurs n'ont voulu voir, dans cette

tttnatiénoMq~Ble~e~BgUse, qa'MM~atttè~ oat~e

<tit* smiMe.detmmiM madx:dttmoyen<age;sd!<~<)~8~~s

aN~Bts~pM~pMt~MB~dioate~ 6n6ree6)MMt ~nNIasmfait

éMd'atB~<adyem~cpnBeB<e~,dm~nt~etteMM&pce~

haj)MétéMMHeyt6)ttB.espëeBtdB cu!tnte a~nntmthtaKnm-

tNe,Sen prépaMRe<<~enf opérer Ieid&vehq)p<Hnt~t.B<mt

~~es :Mst&-iem[~S&tt& aotian Bien&i<~atB,:iMMeam~

aMBMt aatutftih~ de l'ÉgUse' dms i~atne~Bfâge~~t~hw~

tèmë~reco~nBMëttd)t~daepai:4eB~ntBte~d!a)&t~iant
m.-i: :-) ~<~ ~d'fUd 3.;t!K!i ~;t M; f~ !C!)'Rdtft3

(1) Herder, Mées pour servir àt'histoire det'humanité. Stuttgard.

1SM, t. IV, p. MS (AUem.). <
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c.

~M~M~eppmtMtaB~~uaeicbt!~s!eà ottMsant bro&

feasiM'a~'priae~qnne~met~nti.Mt-d~

Herde~m6g~9t<MM~~
e~.M~

H~MiM~M~fMMM'

n6~îna~en9ab& pNur rhae~'génBraao~n

n~M~.M~c~l~~cM~pMh~
Nemen~dQ~Mme te

jomBtftm âMpetHane~ tethé&tt~d'~eT-

neUeelttttM; mi~f~<M5Mtdë'ïa MengBB&(t). ?

.P'Mpton<nTC~~ ~a~et't~ d'`5,t~'Eâ<
'Sj~%c~nies.~&~

c.'
iié ,d¡)nt,' IBJ'fflIl" let$` .JI.

,esflPf", es,, dôn>~1e

génie'entre.BBenmtide l'Emepe ne: pennet.phMpt~tM d~&m-

pféde~t~ccm<ap~B~~{t!MëMNn~~pb~ mai&

ponr~~t~àMtes'a~m~~pârtent'en~~ :'d'ëlâ,'
tuéraBchie q~ 1&-c$uf6. ? rempu~ Mtm~Ht~~aSnt et

dinge~M. geaae~iMmMM~ E~e domM~ poue fmn' dit~ à

teqm~du.noKtd~-I'BnMpe~ pàtnretBea~ en&naë tBnM te

eerc~6h~i~a'n~pe~htmd~d'ia6es,rimpnNQnaëetn-

~eqm~aMam~~Rw~sn~&~t~.m 'm'r;i.V'a't~ué ,qq¡"i' ~L ~'c'i'i,1;!J
obstactes, et par des moyens bien divers, oe m~ estau-

]ourd'hui(2). M

C'est un devoir ngonrenx pour l'historien consciencienx
de démontrer, par des faits soudes et avérés, l'one on l'an-
tre de ces opinions contradictoires.

Hëarensement que les

études historiques des temps modernes, pins exactes, p:as
impartiales, parmi les protestants aussi bien que parmi les

catholiques, ont
répandu_sni- la-question qui nons occupe,

et le moyen âge en générât, des idées
incomparablement

plus justes, et que, désormais, les esprits même les plus
rebelles sont obligés d'admettre, en place de la servitude,
de la grossièreté et des ténèbres dont on accusait le moyen
âge, la liberté, la noblesse, les lumières et la granden
morale qui le distinguent (3).

(t) Idées pour servir à l'histoire de l'humanité, t. IV, p. 303. Cf.

(2) Jmn de ~ft.:ter, Hist. de la Suisse, !iv. m, c. l Hiérarchie..
(3) Tels MnHes témoignages:
r De &AI.LB, r<M:<!<t moyen a~e, Haiie, iMt. Préf., p. VI: .J'e~

« père que ces voix ne resteront pas stérites et sans écho. Car nous
« sommes loin de cette période de rigide orthodoxie luthérienne où
e l'on rejetait de prime abord toute oeuvre qui avait quelque rapport
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avecte moyen tgécathptique. Nous sommes toin de ce tempt.da
science supernciette, qui voyait dans ta réforme t'aurore de i'écta-

tante lumière dont nous jouissons aujourd'hui, dans le moyen âge
une nuit si profonde et si désolée que l'obscurantisme et ta bar-

bari~MnttpOMatmt t'y trouver et a!< agiter a teM aise.

3' De~Acqc)~0)tn~~tt<ttM<<&<M'M<fe~)ttit<<. Prêt,, p. XXt:
Nos savants ne jugent pas le moyen âge avec plus d'équité que
nos ancêtres ne jugeaient la vieille Germanie. A quoi bon avoir

reproduit lés vieiHes poésies, qui dépeignent si mërvetneusëment
« la vie active et joyeuse des Germains? Le bavardage sur le droit

du plus fort, sur la féodaKté, n'a pas de nn. On raisonne comme
si de nos jours il n'y avait ni misère ni injustice, comme
si les sounranees des temps, passés n'avaient jamais laissé ta moin-

dre ptacet la plus légère joie Bfh bien! sons te sent point de vue

du droit, je pense que la servitude du moyen âge a été bien

« plus supportable que l'oppression où gémissent nos paysans et nos

ouvriers de fabrique. La dimcutté qu'ont à se marier tes pauvres
et tes domestiques 4 gages confine au servage, etc., etc.

3* DANtEL, C<Mt<foe. ?<<)<. Halle, t843, p. ?3: <Nons répétons tout

très-Odètement, et comme de vrais perroquets dont ce langage est

devenu en quelque sorte le droit, que ces temps ont été des pé-
riodes de ténèbres et de corruption, et nous nous permettrions plu-
tôt de démontrer que deux fois deux font cinq, que de ne pas sou-

tenir que les ténèbres du moyen âge étaient palpables et à couper
au couteau. s

'C
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§ 145. ~ottree* générala

I. JMtexttt Rer. Ger. Scriptoret. Hetmst., t6M <iq. 3 tn-M. Mtttt-
<n Script. rer. Bmnsvtc. iuustratiom inservientu. Han., 1707 sq.
3 t. in-fol. fr<t<tt Rer. Germ. Script. ed. Stmve. Argent., t7l7Bq.
3 t. im-M. H<tfet<mtt S. J. Concitia Germ. [jasq. 1747}. Colon.,
t7M sq. U t. in-fol. C<Mr))Mtt)M Monnmenta res Alemanicas tUn)t.

typis S. BtasUn, i t. m-t. P<r<x, Monmmenta Germ. historica.

Han., IMe-M, M t. in-fol. (Les t.1,11, V,VI,V!t, et VIII contien-

nent Scriptores les tomes III et IV Leges). Borner,' Fontes rer.
German. StnMg., 1843 sq. t. I! a paru en 1844. Cf.

D<tMWMntt,
Docum. authent. de t'hist. d'Allemagne. acett., tMC. Du Ct<t'x,'
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.,e_. ia_ _.s_. n"s.a~n k. n ;· t
Hist. Francor. atript. Paris., 1639 sq. 5 t. in-fol. Bom-BoMgt<« et

Btt<tt, Rer. GaUicar. et Franc. Script. Parts., 1738-1833, 19 t. in-

M.'Jtff)'a<er< Rer. Ital. Script. Mediotani, i7!3 sq. M t. in-fol.

Eeeafdt Corpns hist. medii avi. Lipsiee, i7M, sq. t. in-M. Cf.

K~t~~Ammm~rm~i ~fl~'8'%
'°~

Tub., ~~a~q~~n~MV~Mh~~t?~~M?rM~aM~MdMde< premiers

temps tes travaux de Pertz, de Grimm, etc. Berlin, 1847 sq.

~~t.rMt-MMH~ Hist. ecctes~ast. Francor. contin')~ par Fr«~<t~

'~tb~t;'eid:it~di>~Ilatis.;1999;~ia~i:·(Hon~eel,~t:Tfi,ps't5s)

iJ;e

'&ia~PMis~ <<)M; <a~(~MtIt. n,)

B«t<B ~<)Mrot. Hist. ecclesiast. gentis Angtor. JenMMfkt, de Reb.

Geticis, jnsqu'a!S~M. NtMt!aa<a~MHMB~O~!in-M. (Muratori,

t. p. 187). Mor. JKtpot. Hist. Gothor.. Vandator., Suevor. jus-

qu'à M6,.ed..g<Mter, ;M).ciM3~M~(J(<i4~<MeM.t~~ers 754].

Chron~D~ŒesSë.'t. Ï)rPM:T~anM~at,~iacom, deGësttsLon-

gobard.. libb. Vh,~ 6~8-7~ (Mar%t<4.
P. I, p. 395 sq.).

Annales rerum FrahcicaDim Ijaunssettses, ~41-729, 74t-8M, con-

tinués depuis 788 dans le~ AnnatM E~int<o-dt, 741-8M. Annales

Fuidenses, 713-901. Bertu&m; Mt-M: (Pertz, 1.1, p. i74 sq.).

II. &!f<MM{ Annat.Wota~fM. Hist. ecctesiast. ssec. Vt.sq. FteMry,

S<36er~K<fz; Btst.de ta relît;. de Jesns-Cnrist, t.~VÏ-TË! Bm-

«nm, Hist. des cône. nation. et provinc. de t'Attemagne, du

IV' siècte a~t-eoneit~d~Trent~ Me~eat~ pe~-eette époque, 1.1I

et H.–Historiens profanes. Domterger, Hist. synchron. de l'Église

et du monde dans le moyen &ge. Ratisb., t850. FAtttppt, Hist. de

l'AMern., t.I, H. Be~i8~-36,,t.)t<<eh Hist. anfY. des peuples et

des EtaMdmmo'pit~~ët Jbn<t~UBtt2;<t!em, Hist. du peuple

allemand, t. 1-IV. Betm, Manuel de rhist. du moyen âge. Marb.;

MB-3% ~t..t<% FirteX~ttThtt~n nm~Mt~.H~e, taM~~ t.

Mem, Précis de:t'))tt~'mi~tM. t. Bal~, 18a6-J<Œ'hr, Précis de

l'hist. dumoyen~gc, Couvain, ~<I. Natuei de rhist. du moyen

âge, par le même, ~vot. SeM~ef, PM). de t'hist., a t. Les ouvrages

MBjtuMtter~de~. dt~tatta' Heatan Schlosser, BumaUer, voy.

surtout B<trett-efMtt<, -Hist. des États européens. Hamb., i8M.

tr<M)n))m<t, Hist. morale de t'Europe, Leips., 1831-39, et C<M<<t,

Hist. universetie. –––

§ HË< – La ~e~MM f<M <?e<'nMMM.

r<Mttttt, de Moribus Germanomm, passim. Conf. raeiti Annal. XÏIÏ,

W~ aatMii<rf IS!; Wt~AhttmtMti~ta dii«Mitt!tn~a'htt~tt<B-stt-

tiomum et~ag)miMtmenmeommeBtar~(Bt~!<, QemnMh~de reb.

FranecBi ohtnh WtKeb, MM; t. p. 4C6 qL BMttacM ed.

Wardtweth, p. !?«).)

M. C<«tMM. SyeabeHqae, contin. par JtM~-p. Vît f~.dt. StMt~t,

PMtM. de t!Mst., t. 3~ (aKem.). Pt«ipm Hitt~ de HABem..

t. I, BerH<~ ia3&M?. Cr~~t Mytho!. de:t!AUem. G(Btt., M35,

PMend, Mytite de Ttmr. Stuttg., iMtt. Btttrottt!~ Mannei de

t'Ms<. de la reti~cmet de ta mythotogije. HtUe,lM5.eM6<<r~ Bist.

eect. de i'AUeiMxne, tt I, p. Me.



tMtOBmMM.

-Mt te wemief eM)naihèfh estH~Mo-o! ttaa'BttsMe nou~&it te premier eMnai~e~te eca-ttet~e! des
Cenname (8~~ M%WmtOM< We~i~hwx~ <t p~jr
fhttmap< o« ib-entt~'enfen~MtatMa'avwte~BamaiM.

Selon nne antique tMdition, N9 heaoMien~ comme te père
de leur race~ TBmtto~~&i~tO~ ~iBéf~ta~rM,

pKtpagea s~ MN) pateon'~MtmmMS Ot ne'péttftBéMn-
tt~~e ~nt od~iM'Mtta~te. n'~eq~de !<M'<migMtt<m

tMtinteMtàine~ elle date probebtN&ehh~l~teattM ~e tt

gtmd~MBocMttionde~pettptM aesyRèn~: tes Scythes, en

e'avtncaat, em &B!tt< pe)tt-ê(m r<<eNmiOB.T)Mtte! dépeint

!e8<!eBnMma.Mmme~mtteHp!e mdigône.(t), beaiqnMMiet

intBepidey éqnitaMe et' adët~ Mspeettmt'dfmsf tat fémme

l'immge et hhTtaaembiMtca de
rhemme (a), eb~i~a~dam

!e pta~é par Ms traditions et, MM poea~. Leta~ relations

BoeMes <e reattei~meni em généitd Mx mamhMatdes;t!'i.-

bua~pnttaet~emênte)nam;flesmngadB<!mtt~een:c-méine6
étaient ~xéb par oidne de famitie. Be)B'fa!Bt[mtda.jtntihert&

etd~L'independaneapaMmt avant tout: t'exttémc néces-

Mté Mide pouvait tes aonmetiM & an cheE; en teceroi!' nn

€hatament6taiHa honte snpBéme.SehN-Ja sent qui savait

défendre sa~ vie étaitnm
honnBetiibM!(tpeEwara~ êh~djes-

armé, êtM pnvé de la Ubertë etatt;JK:pMB<ia tontestes con-

ditMna~Bnttei'h<Mn!neËbr&etKesc!ttTe,H ya~aii cepen-

d)tBtcertainadegré< de dépendance ntnMamouM~tande.
Ltmorts même ne devait pas sepatetit eM-mmm detaes'ar-
ma et. de gan, cheval, par tes~ne~H M)nt conania et

~éfendasaMherté.

Laretigionides anciens Germains; comme celle de tons

tes peuples, pnmiti&; monaf poétique et moin* attistiqne

qM le pagamsBNde~4ïtecs et des Hamaine, <omistait en
une simptetadamttOH de~ la natuBa, à pea pK~ aamNabM

)MUe4es meiea~Petoes, avec tesqaebleartm~e abeam-

coup d'analogie (3). LeaK idéea sur tà Divinité étaient

~Mades at hoMes; « B~ estimaient indignes d& ht majesté
< des dieux de tes enfermer dans des murailles, de tes re-

(1) rae«. c. It, GertnMO! indigent, cretMtm*.

(2) Tacit. c. 8. GermM. divinum aUqaid et prMttMiëmmj, i

inessepntant.
emini

(3)Voy.t.I,§25.
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a préBentee Mus h fonne hnmmne ita teur coa présentée sous la ferme humaine ils leur. consacraient

« des bocages et-des forêts, et invoquaient, sous des noms

« devins, cet être mystérieux que leur révélait:le sentiment

« respectueux de leur 4me (t). a Aussi, p'avaient-ils point
un culte pompeux comme celui des Gauloi?{2).

Cependant on ne peutpas faire aneapplicationgénérale

de ces descriptions de Tacite et de César. Tacite lui-même

mentionnen!ttémplede?ttM~ttMdansl&paysdesMarses(3),
et les rapports postérieurs des missionnaires chrétiens en

citent plusieurs. César et Tacite parlent de l'adoration d'une

<fMM!e divine; à laquelle~celui-làdonne les noms romains de

Soleil, Lune et Vulcain, celui-ci ceux de Mercure, Hercule

et Mars. Les missionnaires chrétiens parlent aussi de trois

divinités germaines, Colomban trouva au lac de Constance

trois idoles, et le même nombre trois se présente dans la

formule d'abjuration du VUI* siècle. Enjtetedes divinités

germaines, se trouve Wouton, qui tantôt, du haut de son

trône, considère par une fenêtre la terre et les occupations

des hommes, tantôt dirige une chasse sauvage à travers les

airs, dispose des batailles, etc. A ses c&tés se place la chas-

seresse Hulda, qui tour à tour fait paître de paisibles trou-

peaux, parcourt les nues avec Wouton, rappelle les femmes

aux soins domestiques, effraye celles qui s'eudorment dans

laparesse; puis lesnis de Wouton, Donar(?%M', ?%«aaer),

qui lance le tonnerre et précipite du sein de la nue le mar-

teau de la guerre sur la terre (Z)<MMKM<a~, Jeudi) ~M<, à

lamain unique (7~ Ir, ~tcA), le dieu de la guerre (Erichs-

ZMM<a~MeM~, Mardi). Après cesdieux terribles apparaît

une famille de divinités'plus douces qui veille à la fertilité

des champs. C'est Ingo, puis Nerthus (terre maternelle), et

ses enfants, Frouvo (Freya), l'aimablecompagne de Wouton

(Freitag, Vendredi); la déesse Ostare (Costra), qui fait

triompher le printemps de l'hiver.

Autant les Germains se montraient superbes et intraita-

(t) r<M«. Germ. c. 9. Conf. Agath. Hist. I, ?.

(!) Cwar, de Bello Gall. VI, M « Germani mnttum ab hac (Oa)-
loram) consuetudine différant :nam neque druides habent, qui rébus

divinis presint, neque sachBciis student. 0

(3) Tacit. Àtinât. I, 51. Cf. Grimm, toco cit., p. 55. Netfto-j), Hist.
ecct. de l'All., t. II, p. 57C.



§ 147.–DOO'nUt)<BN.M. DM tMMMM N) 80M)DtKAVm. 16

MM en face de l'autorité des hommes~ autant ils étaientMM en face de l'autorité des hommes~ autant ils étaient

soumis et dévoués aux ordres de taDmnité, manifestée par
ta bouche des prêtres. On

célébrait lesMCdaoes principa-
lement sur les montagnes, an pied des sources, des ro-

chers, dans des bois de chêne, sombfea et mystérieux; on

faisaitaussi des sacrifices humainsau~tac de Hetta, sur le

Mgen on précipitait dans le tac un jenne garçon et une

jeune vierge. Dans tes questiowde droit douteuses on s'en

remettait au jugement des dieux, qui, se faisait connaître

par le duel, par tes baguettes runiques et autres. Pour re-

connaitret'origine d'un enfant, on le plaçait sur un bouclier

et on le plongeait dans l'eau it était légitime s'il reparais-
sait à la surface. Lorsque enan le T~tteA était arraché

aux joies et aux douleurs de la terre,les siens tut ren-
daient tes derniers honneurs d'une manière simple et sé-

rieuse, sans tumulte et sans pompe. On brûlait le cadavre,
et un tertre de gazon lui servait de monument funè-

bre~).

§ MT.–Z~HM re/~MMe <&< <?<fmanM en NcmdiMaMe.

I. L'Edda des anc. poëtes, de S<Bmutt<t S~/)««Mt [~ H33]. Edda rhyth-
mio~s. mtiqnior. Smmundinadictt, ed.Thor)Mia<,FinnMftgn".

wn, etc. Hamb., t7S7-<8M. 3 in-4, éd. etrec. Radt.. CM. A&e)ius.
Holm. tStS. Trad. de plus. chants par Von dar Hagen; Brest.,
tSt4. Grimm, Berl., )8t5. L'Edda pnxa!}«<, comm. par Snorre
StudeeMn [+ tt4tj. fini dans le XtV' siècle. &MnK!-B<Ha asamt
Skatdn af Rask. Stockh., tSU, trad. par P. Rühs, Berlin, t8t:.
Le poëme jfMptttt, puMié par Schmeller (Munich, i83i,t. t. U-

~raM.). Cf. &tM ~-at)nM<tt<t< et ~<tattt BtoxoMn.

II. StM~f; Croyances, sciences, poésies des anciers Scandinaves. Co-
penh., iS!5. Li'yK, Alkuna mythotog. du Nord. Lipsioe, :83t.
~fo<!txM«<o-, Myth. dn Nord. Hanovre, iSM. P<<erM)t et Thomen,
Guide pour la connaiss. de t'antiq. septentr., pabtié par la Société

royale des antiq. septentr.

Tous tes éléments de la foi commune de ces peuples se

trouvent réunis dans la mythologie des Germains du Nord; i

(i) !'<Mi<. Germ. c. M « Funerum nuila ambitio,monnmento-
ram arduum et operosum honorem, ut gravem dehmctis, aspeman-
tar. x Ces paroles sont remarquables quand on tes compare à ce que
Tacite dit de leur drchitecture.
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mailla ~e!%teh)y att~M <bB~re,<etMa MNo~aweott~
dor«ti9tfdt~!a .nMaM~aes

w<tete<ta't%Me)ty<e~ pmt'~p~

pm~tM~a~eapt~i~)erê<ttottA~d~<!orpa
dtt ~nt~T~e~mBt ~morK T)e Nt d~' jifue~s M~tmna.

!~B~<<~te~aieux N~t~rsW~~c~~e~t'eMM~ Thor,

~~dt~MMieMe~t pAt~ dtf ta~aër~ M~o&a~

??6 pttat~a~~McMi~'dê It~Mm~db~ati~aa~
d!M Ntimate~.

Od!n'aonte ~6toi~n~M"!ë Mëat

d<9~ante~;F)'ey<t4et<joi~~teyadn!sas'dt!'<hn<t<&.BBs

ho~thee &ux et KMes MMit~ent dM totthnents~ian~ ?

Waheim ceux qui sont morf~ samgto<M e~ecCeMMBe

des ombrée dam te r&yam&e de BNtt~nM~'eeat )tptt ont

éM ettM paflet VaMynes'et qni Maittotab~t~~e ~!6tM

aapiletchmnparde bttaiUe &'ête!vet<tTen) te* ~M!)aH& ety

cOn'MnMNtt' t~ur ~ie hérotqn~ dani! !<~N)eiétB' dee <Me<~

jneqn'S )? a<t da mosde. Le~MMiCeti~ O'eMMit ~tfae

joyeu~<Mtta~4tt~mt~eq<Mt8'eh hM~t Ohn~et.c<m~
Dans tes temps difficiles et périlleux on offraitdes saenfhMB

humains. Malgré ces communications joyeuses entre les

dien~eMes~mmeSj.l'e~nétatde.i'J~d~eatt~ et

sombre. La douleur et la mort atteignent jnsou'anx dieux.

Le nls même d'Odia~JBaldoE, est déchu. Un oracle annonce

qu'un jour les Mtti~nesipuiaMnces de t'abîme semntidéchaî-

nee~pour aBétmtifPhanmnite retenuesëneet~papta (imce

dts À ses, !t ptns noMe~ race des Mros des temps prinutHs,
elles an!mnjt.,par brisar leurs Uens, et, à~tes.nme iutte~r-

dbte, ei!es HttEaîneront dans l'abune teas tes Ases-etteus

les MM~du~Wathatta. Alors le monde'tembera MtnBtM et

sera consume partes flammes (Mnspiut.Sndh monde): Une
terre nqujceUe sera cré~e, où vivront un innocent.Miupte

Jmmaint quelques Nts~esdteu~ déchus et~Batdnr m'Mna

du monde taferieur. Mais an-dessus dé tontes ces'imagina-

tions bizarres rëgne toujours !& foi en une pmssanoe indon-

nue et suprême, qui domine toutes ces luttes, qui est- ie

principe de toutes tes forces de la nature et~antiBa~de la

restauration déSnitive du monde (At&tdur).
Catte esquisse de la doctrine religieuse des Germains nous

dbnne en même temps un aperçu de leur caractère, nous

montre,comment elle les préparait au Christianisme etnons

fait comprendre



ZNMANDtNAYtK. 1T

,111' w1 tmnrlnw nvan Iwrtnwl ila wmimnaah_1° Le sentiment pur, et tendre avec lequel ils embrassè-

rent l'Évangile 2° le profond respect qu'ils eurent pour les

prêtres chrétiens, quoique presque tous étrangers
dans les.

premiers temps; 3*&9 formes dtverses'et nombreuses des

Ordalies, des épreuves du feu, des jugements do Dieu;

4" enSn le géni~ïte' î~ar~Kà~nM ~~Mëhr peinture re-

ligieuses. « Leurs églises, aux dômes élevés, aux innom-

brabla at ayeltee <totMnee~a«x Te~Mfitamdte~taMMftaN)~

gigta~empies~
atx

Cëc~e~d~Hctttes et étane~M~ ttveo Itttrs

<!eury sciées e~u~j~mItesL~~d~ ~eio-e,, et
leurs statuettes charmantes et bizarres, ne sont~ellespas lès

symboles spiritualisés des bocages de la Germanie, désor-

mais consacrés à l'adoration dilvrài Dieu? L'obscurité mys-
térieuse et simple de ces temples, ces ogives si artistement

percées à jour et à ttMeNtëtqaeU~eësoleil se joue magi-

quement commme à travers les cimes transparentes des

tMtM fhtaMa;HB)«~t~les~aal)9~.ttaett:des'~tam ttmû-'

tuaires de la Scandinavie (<)?)) n

(~ ~opa~ et.Qefm.Hus, (P~U[es,ht9.t~et. poi~.t, XI~ p,. 473 s~,)..

'1.



CHAPITRE PREMIER

tMM6ATMtf BU CHNSTtAttBME '–

Cf<t«a)Mt<. Hiet. de MtabtiMem. da ChrixtiM. dans les État* de FEn.
rope nés des débri* de l'empire romain. Tab., t'n8, < vo!. D<tt«<t.
t<r, Man. de t'Mot. eccM.iast., t. I, P. U, p. iM-Mt. OM~m, Lt
MvUMattom chrét. ehet le< France. Périt, <Mt.

§i48.ZM~Ge<

ct. La C<Xh~tM te Dict. eecté:. de Fnboar<ttSMt«w. Hist. de!t

re)ig.,t.XÏ!-xy.

Le christianisme, qui produisit un si grand mouve-

ment dans le monde des esprits, n'eut pas une moindre

innaence sur les relations du monde potMque. Les

peuples dn Nord et de t'Est se précipitèrent ensemble an-

devant de la lumière naissante et inondèrent précisément
les contrées où, d'après tes décrets divins, l'Église dn Christ

s'était consoHdéé d'abord.

An n* siècle de Fère chrétienne, tes Goths sortirent de la

Scandinavie et s'établirent aux bords de la mer Noire; tes

Ostrogoths entre le Don et le Dniester; tes Visigoths entre

le Dniester et la Theiss. Des prisonniers (i) mrent les pre-
miers prédicateurs de t'Évangite parmi eux, an milieu du

Ill' siècte. Déjatenr évêque Théophile (2) apparaît au con-

cile de Nicée [325]. Ils conservèrent la foi catholique jus-
qu'au temps de l'empereur Vatens. Mais lorsque, inquiétés

par tes Huns qui s'avançaient [326], tes Visigoths, divisés

d'ailleurs sous FridigeretAthanarich, eurent demandé asile

à Valens, l'empereur leur accorda le droit de s'établir sur

le bord méridional du Don, à condition qu'ils embrasse-

(i) SMem., Httt. ecclesiast., Il, 6; ftttMtert. Hist. ecclea., II, 5.

(t) Seeret. Hist. ecclesiast., H, 41.
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iaManinne (t'erMMMme). Cette conversion s'ac-raient le
chtisManisme(t'erMMMme). Cette conversion s'ae-

compHt aurtout par l'activité de tenf évêqne UtpMtas
[entre 360-80], t'in~entenr dea earaetëKs gothiques et le

traducteur de la BiMe en goth (i).

Lorsque 'TModose ordonna Mont t'empjre
romain de se

soumettre à ta foi deHicée, les Goths,"par opposition aux

Romains, persistèrent dans t'arianisme. Des Visigoths l'a-

rianisme passa ani Ostrogoths, aux Vandale~, aux Bfùr-

gnignons, aux Snèves, qui oNigërent jsouYent les càtho-

iiqdes eux-mêmes d'embroaser l'berêtie, !à on i!s

s'établirent (2).

Après la mort de Valens, Graiien asservit les Goths

[379-80], et alors Jean Chrysostôme, patriarche de Cons-

tantinopte, travaitta énergiquement ~répandre de pins en

ptns le Christianisme parm! eEx.lî forma à Constantinopte
même des nussifnnaires gpths, disposa une église dans.Ia-

qtieHëie CnKe seCtehIahgae got!uque, etqhifatroccasion
d'un de ces discours éloquents, M iamitiem au grand ora-

teur, et dans lequel, exposant la nuracuteme conversion de

ces peuples barbares, M
démontrapar ce Rut !a vertu civi-

aatrice dejt'Evangae (3) et ta F~aUaatMn de,a,prophette
d'Isa~B (4). Surpris de teur conve~pn~samt Àt~mase s'é-

erte avec,h même joie;: « Qm a rëcoN~té, par une paix

a spHde, ceux qm se haïssaient mor~ement,,sJL ce n'est~e
Men-aimê du Père, le Sauveur det tons tes tommes,
J~us-Ch~t, qui, :par amonr pour mo~et pour notre sa-

tut,~ tout souttert? La prophétie d'~aîe (H, 4)s'est réa-

tisée, et, chose incroyable! ces peuples dont les moBura
aont naturettement Itarbares, et qui, tant qa'us ont été

(t) Setrat. HiM. eect. m, M; SMaxt. Vt, M; T)tM<t)r. IV, 33
TMd. de )t BiMe d'UtphMM pMC~ Zatx, WaiMenfett. 1M5, P!-
~M, V. em. TestM*. &agm. ed. de Caheteatt et Lcebe, t. ï,
AItemb., tS36; 1.11, IJpsuB, tS4M7 (avec un Tocab. eomp. et ~ne
~rMMmite de !t !4ngne gotKe) ~f! Introd. an Nomveaa Testament,
P. I, p. <M. Cette traduction de la BiMe n'est pas entachée d'aria-
nisme, tandb que cette hérésie se trouve déj4 dans te symbole d'Ui-
phi)M.: Oonf; tra«t, Vieet doct. d'UtphUas. Fm~n. d'an onw. dn

!V'siecte.Hanov.,M<o.
(t) CL tFoM. Hist. des hét~sies, P. tt, p. 553-69.
(3) HomU. VIU. Opp. C~Mtt t. XH, ed. Mont&ncon.
M !sale, LXV, i5.
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«
idql&t~~ pant, ru~les.aa~. cM~MttEea e~so

« idolâtre~se .pant, rn~les.'m~. CM~a~antEea ef~sont

~~M~rs~t~I~rmes~;I~;mMn~s~D~;ad~
a m d~citina d& ~sas-tth~ ~r,a~d<nm~la guerre
« pour se

Hvreràl'agrioutt~ah&JM~ntJ~en

pJu9surBn8en~~)pMgn%,d~sa~<!J~~j9e~em,
tt ,reeui une lettre des deax Gqths Supnia et ~ieHa.
qui tui d~mandfuënt comaeit SBE les,di.S6i-ea~e&des;t!'9das-
tiocs latines, et ~co-.alexsmftrmest ~Qm-I'~tTeut ~ra% t(it-

H, les
GeSMa~IaagagebarbM'e:a'enqni(~eBtde9.te!tes

de la
~)gueMbtaïqu&e!i~n~a, et.tes 6fM&t'ot~t!t

» et ne s'en inquiètent pas H »

§ M9. C~r&<t<B)&m< ~afmf~, ~s~o~M GaM~ ~es

L ~<~M,(~

Rome même avait 6fe prise pM TBt~tths aneassous

Ahric [410]; Jamais-Tatcn'~tait tombée pins ~on~~mB~
entre les mains de ses' ennemis, et jamais ~i!Ie;c<mqmgé
n'ent moins à souM-if Ses Tainqnen~. Ee~te' d)~n~~
cette hnmamte~'eYëtaicntsans dfmte~ha~n'e~t ?& mœ~
dit penpïe gennam~maislec~etaitin~enmeme~~ps de~

pTenves delà pmssantc àctien d Christianisme. Alartc

quitta Rome, et itn'estpas &cBe~l3ënt mdrtniBrYè~~no-
iiSfde son départ: Trop ~nblesponrse sontèn!r ënÏt~ië,
tes ë&Hts së'~tirëren~ s<m~!a condmiB'd'Astotpinë"~2},
~Ts ies6an!es, e~y&)ndëreBt, spns teroiWamà~ entre la

Bon~efI~. SMonne, nn'royanmë, dbnt 't'OnIonsf ae~mt &

C~tpit~e, et~qm détendit bientôt snr nn6 grande par~~dB

l'Espagne. Ce fut le premier d'entre les royaumes éta-

Mis~an EaMpe ~aj; tesiGetmams.iqni.pBeseata pa~& ten
nm caract&re (~eMen, quoiqu'e~Men* d8%m')~ eM~re'par
des traits de baïBanë. Parmi ~pre!mërs<;onqn6r!mt~d~

UEspa~M, 'Vandales, Atains et SnMes,;ees.dem!ner~Stent

M F'efBXtt~iM :« Q~hoc tredè~An~E!~)! 9ëËnun
tingna Hebraleam q~reretTeritatem, et <tormUan<î!ms,,ictn~C()Br
tendentibus Graecis, iBst~GanBania SBintns sanctt etxnBtaxntafe-
tnr!(0pp.~t.t).64i.),

(~ ~KM<Mt,Hist.dssT4sigot6s.R'mcf. i8S7.
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IcathdHqaes; maisteùr roi MmiMnond s'étànt.ma-
L~He dû ~Mza&th6f.dni~<<f! <<<nrfnt aT-ipn. e

d'aMrdcathdhqaes; masseur roi MmiMnond s'étànt.ma-

né~ la .elle ~M~theadorîc~iË devinent
ariens

[4Sl].j Bs dévastaient Ms villes commères ëgitsës, tuaient

les jpretras<!t les évoques catholiques~ dont plusieurs glom-
fièrent l'Église d'Espagne par !enr courage Héroïque, te!s

quePancratien de Braga, Patanins, etat~s.~e sortie

l'Église catholique, sous le roi visigoth Eurîc ~76], ne

fut pas moins déplorable. Au rapport de Sidoine Apolli-

Baice,-évéquBdeClennont, f< Enric
:.lMmnitun,grand

)M)m-
bre d'évêgues, refendit d'en élire de aouyeanx, [Ainsi, en

Espagne comme .dans les Gaules, Jes églises restèrent

veuves de nastenrs, tombèrent en juine l'herbe prut au-

tour des sanctMtres,jnsgue survies autels; les bêtes sam-

Y~ages habitètent les décombres des temples renversés (i). n

Alaric,spn!nls [506), quoique arien, agit ayeo plus de mo-

d~ratton~jnais.Léov)gilde reprit la perséca&m avec fureur,.

e~~alla jusqu'à faire monrir, à Tarmgane, .son propre 61s,

HeEmén~gtId~ parce qu'a avait embrassâJecaRiolicisme et

y,persistait avec courage [585]. BecaMd, sonsnecessenr

[586-60~, fat, comme son frère, fMoraMeA l'Égliacca-

tholtqae, pour Ja~uelle il se
prononça hautement, dans:

un concile~ompose d'évêques catholtqnes et anen&[6&]
et.leconoHede Tolède [589]~frappa ea~ de trente aaa-

~ptes t'ananiame. Atozs l'Ëg-lMB ea&oMqne,renaquit
uonssanfe sous~ d'excellents évêqtteS MapMM-visigoths,

tels que Hellad)~ de Tolède, Md<u'e, Meneveque de

Se?aie[t~6],Méphonse.lejeNhe;Mche~éqaede'MMe,
et d'antres. Lea dm-sept eoneites temis'& Totede, de 460 &à

6~, prouvent ~aprospériié de l'ËgHae.A'Espagne, en même

temps'que le dételoppement pBliëqae <le ce ~ays a cette

époque.

§ lSO.–ZMF<tMM~.<A~«c.

FMMf, êpisc.Titensis, êcn~it comme témoin ocntaîret4S'?], ]ibb.T
"Hist. persecntioms AMcanœ sub Sensenco et Hannerico, ~andà!.

tegib.etL CNmetiM,,S.J.Kviene, 1664, in-4~Bist. persecnaonis

ft) SKtm. ~.6 ad Bits. StfmtMMMOpp. <Bfax~œbHoth. PP.
t. Tï. Gauataî'BiMioth. t. X. Gt-<<t)f. ï~ttt. Nst. i~neor.JI, M,
ed. Ruinart, p. 77.
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Vandal. éd. Rainart), Patts.. ieM, tn-s; Venet., 173:, ilVM<M. éd. Rainart). Paris., iCM, in-s; Venet., i73:, in-4. Max.
BiMiotn. PP. t. VHî. p. ers sq.). S. f~exte, episc. Rnspensis,
vita (parMn~veferrandMt)Max. Bibtibth. PP. t. tX-Prom)-

fMHCsBsareensis, Hbtonar. Ubb.;VtN,ed. gr~et )at. et ed. Ctand.
Maltreti. Pans., iee: sq; Ven., iTae, et !~<!orp. Scnptor. BonmB.

Pepeteord!, Hist. de la domination Mandate en A&iqne. Bertin,
1838. Cf. JVMtMhf, Mémoires, t. III, P. t, p.3 M. faftMaBtn,
t.UI,p.333sq. Bq.

p..3.

'1 t,

Les VandatM, opprimés en Espagne et appelés par le
Romain Boniface, s'embarquèrent sons Genséric [429]

pour l'Afrique. Leur nature grossière, leur fanatisme arien

mirent le comble aux maux de l'Église africaine, qui de-

pmsiors ne se releva plus. Ces malheurs fatent tels que,

Salvien, évêque de MarseiHe, se crut obligé de prendre~à

défense de la providence divine contre -les doutes qa!
s'étevaient dans beaucoup de cœurs. Aussitôt après avoir

soumis tout lé nord de t'AMque romaine, Gensêno seiaMt

à opprimer et à persécuter les catholiques. Son fils Hun-

néric [477-84], ayant épousé Eudoxie, fille de Vatentinien

III, fut d'abord, par suite de l'intervention de t'empereur

Zénon, pins favorablement disposé que son père. Carthage,

privé d'êvéque pendant vingt-qnatre ans, vit monter sur

le siège épiscopat le pieux et ferme Eugène t479]. Mais

Ment6t, attaqué ~tar CyriNe, évêqte arain, Eugène' fM

crueuementmaKraité en même temps qnecinqm!Hé ea-

thoHqnes. Enfermés dans nn étroit espace, martyrisés dans
tons leurs membres, les c"tho!iques deSioca et de L&m ne=

cessaient pas de chanter des hymnes àla gloire du Christ:

à Tipasa, plusieurs d'entre eux, à qui on avait coupé la

langue, partaient encore et louaient le Seigneur (t). La

(i) Gibbon tni-meme, qui ne veut voir partout que des choses

tM<<t<-<H<~aété obligé, par la force des preuves historiques, d'ad-

mettre ce fait et de le rapporter dans son histoire. Ft«or Titen. V,/
FrMepmt, de Bello Vand. 1,8 (Opp. ed. Bonn, 1,345); Evagr- IV,4-
Le témoignage du platonicien ~Eneas Gaza, sur ta raine delà de-

minaûon vandate est rapporté par Théophrast. dans Galland, t. Y,

p. 836. Justinien dit aussi dans Cod. 1. I, tit. zr, de Officio prs-
fecti prœtor. Afr. Vidimus venerabiles viros qni, ahscissis tadiei-

tus Ungmis, ptenas suas mirabiliter loquebantur. « Cf. ï'«to)tMt,
t. XV!, et &:tr<etA, Hist. ece)ésiast. P. XVHI, p. lot.
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conférence religieuse qui se tint Carthage [484], entre le

évêquos catholiques et ariens, ne nt qu'augmenter les

souffrances des Mètes; Les évoques exitéa purent peu à

peu rentrer dans leurs diocèses, sous Gontamond [494];
mais Trasamond [496-523] tourmenta de nonveaa tes

catholiques et leur défendit en vain d'étiré des évêqnes la

nombre de ceux-ci ne diminuant point, il en exila cent

vingt en Sardaigne; parmi eux se trouvait le savant et in-

trépide défenseur de la doctrine de l'Église, Fulgence,

évêque de Ruspe. La paix fut rendue a t'Ëglis~ par Hit-

déric, que GéUmer, son parent, assassina pour l'en punir.
Menacés encore une fois d'une sanglante persécution, les

catholiques furent secourus par Justinien, qui envoya en

Afrique Bélisaire. Ce générât détruisit l'empire des Van-
dales et rétablit la domination romaine [533]. Mais dès

lors t'Égtise germano-chrétienne ne put plus se maintenir

en Afrique, et, tes décrets] de la Providence le permettant,
des 670, tes derniers vestiges du Christianisme disparurent
devant tes envahissements toujours croissants de l'isla-

misme t

§ 151. – A~portt <<M B~MM&t acee f~t~ es~~e.

J'<<t<x*<r, But. de Bourgogne. D~n, i7M. Cothtto epi<c. pneserdm
Avin Vienn. ephc. coramege Onndebatdo D'Adtery, Spicitegiam,
t. m, p. a<M). JM<h~, Hist. ecct. d'ASem., t. p. tM sq.

Les Bargùndes avaient de bonne îteure abandonné tears

établissements entre l'Oder et la Vistule, et suivi les Goths

le long du' Danube, où ils se rencontrèrent avec tes Gé-

pides et tes Romains. Pour échapper à ceux-ci, ils s'éta-

blirent sur les bords supérieurs du Mein et du Necker. Là

ils combattirent tes Atémans vers lesquels, dès 406, ils

étendirent leur domination en remontant te Rhin & partir
de Mayence. Arrêtés à leur tour par le choc d'Attila, ils

abandonnèrent le Rhin, se retirèrent au sud-ouest dans tes

contrées du Jura et fondèrent dans tes Gaules, des Alpes
au Rhône et à la Saône, un royaume dont Lyon devint la

capitale. Selon d'obscurs renseignements, ils auraient

embrassé la foi catholique en 417, mais d'une manière



M
'§!M/i~T~tit<A~tT6.'

pa~NgeM~~ ~t)~(~o~ NaMM&ma,'Hspa~Ngeret~àr; ~n'a!e'(~o~ NenNeMna, 'Hs ~mbràs-

serent'MSM~aè.~o~ai~fN~~r~e~e~agHementsde

Pê~%u~A~t)WiM ~të&&~ S~dë~t~ ê~ -!e dessein
<e~ A~Mi~ftnf~e

~mWë'Ég!!se'~mo!!qAë,'Mais

~u~~rte~'p~W<crNn~'qNà~~pirfn(~'<<rienTBeo.
aorat."B<tti Bh'S%K)M, tiRH~ttM, ~t' MfMat~ 'par

WFirtMes, te~nt th cMMHëata~"a~ë% ~âtib~ -Ne

Ba~Baë<~têp~69m'. tj'arie<mst)~aispa)Ht'ètï6èA~ttf

pa~ti'e~ peap!e,'idr6q~t <atsëtmtis'& ta'dbiniMthA e~&ë,

so<B~?~ï<mar[534' S
i

§ f52.–i~:&M.M~&~<aM~6au<a!,

en7<o~M.

NattO-, B~~tg~ jtentinm 'a)~fti~M~~Mj~Ma!)pN<tt.

J)ibmgœ,iTie5,n-e. h'

LM ~upte~~M~ M)M venoM .de ~Mtar&rent la~ptc-

part inquiétés et poussés en avant par les mouvementé des

Huns, les plus rudes d'entre les peuples slaves connus jus-
qu'alors. AtHta,Ieur chef, dont .te sonvenir~appeUeta

devastatitm nettes fmnes, maM~a~ te'të~~<<m~mntt!tnaë

de peuples soumis à son joug, à travers la Germanie, et

tttMqm~AMtPtBe'Ctum, te~'eyamM(<Ntfd<6~Mpt&~ët

aëS 't~i~~t~: Jjes-aieSTtfenames deipo~h~'Ma~tie,

Worm~, Spire, Strasbourg, les villes voisines, treves.'Mëtz,

eto~rtttrent~reaqne ,Mttèteme~t dÉtrmtes~jaijnsi.na.ejems

se~tpupna ~contre rttaMe, jponr ~me~nutjce ,~ays. dj~à si

aS!ta6,[4S&[. Cependant Happan&on de,.L6en~ e~ad,k

d~tanHMdeRqme~: -–~looeuseviK~oi~e de l'étant mr
la foMe matérieUe! j)

Btentôtapt~ At~ajtteact. iSo~m-
membrableet ~arenee armée, sans <~efLponr~i& ~ui~M)

se répand ..par bandes, pNIant, saccageant, mettanttNità à

feu etAsaNg. Dieu aeul j~nvaii sanver,la cnretMntéjd'an

(i)!0mt.ai*t. a~.TMMtVH. M, ~Nttfat. titt. 'ecHtttMti.
Vil, IH, 30..Çt. J'~t Ctit. Ad ~nm. <~( a.~t t~tt~~
Chron. adann.~35..

(!:)~y.§Me:
c"



§ 153. LES OSTf~t~tM~~Mf~CMBARDa EN ÏTAHE.

r~~–~ < ~~<–t~ ~––- t-

IL t.

gi'ternM~e~eBMeSet~ itseB~tép~B~
~â~é~M~ pM~MMa~atetwMËl~B~af~~
cM~~t~M~et~e~Mtam~~Mte~ i\mrind

0~a~NMè.)MM~<
~e~Be~qae'~i~e~nmd) MMa~~d~htt~im~~

aSfmMh ~'Xmerre~KNntSéwtm~~af~ !?emM~tm

r&~ at~~mysM~me ~e !gh~itti-~M~at<a~
lEtaire d'Arles, qu! tons emMèMm~B~ iM~idNeaNteptM

ë)~ ~t&Mt ~'A'<mM'M!Mi'dMa)M~ama.JnMt;TM Mc!A

'M~ ~<3~

6 ~<MMSm~ s~M6a~<tKj<t~i

pMtMw: iSes. BOat. ?). TV~TÏÏ; ?a<<H VonM~-eat de~esaston~-

I~Sf. Ëb. Ta, dans i<mnt<o)t Scaptor. ter. ttat.-t. t. Cf. GTitgOrJ

q~. ~OppJT~3..tMt.
t. n. L<ttmo~N<t.'dmi-OT~<et

aotregt Brest., MM- S<Bf«rtt<t, Htst. dos <]M~Hmb, jr<xt-

;~mt~<~ tBBj~MKedes~nAai~MittU~jBM.MnBM fâse.

L'apparitton merveinense
~e satat;&S!vaac, ~eembe:

également
la tête à Odoacre, le H6mle(4), conquérant de

l'Italie et destructeur de l'empire d'Occident ~6]. Quoique

anen Ini-même~Xl~a~ura-~t~M~HËguse
catho-

Mque, durant les onze ans de son règne, qui se termina qnand

i~~o~w~'s P~MMe ~M~

tt~acbtiOtt~a~, eurent c<mqaEritaHe,t!a SiciIe~IaB~éSe,

btNoriqn!B,&. ~indencie, la DahmattB, et~ enrent&ndé

lenfimmenae empiM. Tt~dmic et~Qn~penB~s&déplM~

r~~en9;neannM~ gr~ aa~~age&~ns~a<m

M~attbehaM~ter SaaMdpret .ee pnnpe entM~rEgUse

ca&oMqae.dfN égards et souvent
de },mpattiatit&. Ce me

Mqt~Ma.at de.aon r~t<e de trente-six années.qn'ayant

eMtûn de~'atnttrage ct)ntM elle, etétamt ioaté par HHe Lai

~ez~ez~ ~Ornent, Jœtm, dmgee contres.Ies aja~M,

tt commit des actes de cmante, St mourir en prison le

.~fâ)-i60M.~ijM. j'

~t)t<H~Me<tt~-<ra~B..mï~p.4ti.. 'K

~M~HtN.Sitt & SBMdni (BoMtnd. Actt atMtonMMmeM~M~

t.atM)~

(4) Sfette~-f~, P. XVII, p. 474. E~tHXt Vitt,c..tt,,p.jtM.
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nana Jean fSMI. et mettre à mort les conanlairet
pape Jean [526], et mettre à mort les consulaires Symmc-

que et Bo~ce, &nssément accusés, Boëce go~ta, durant sa

captivité, tetconsoîations que donnent la sdence et ta re*

tigion, et écrivït<oïLtraité<~CeHM<a<waepMMtop~t(p. Cette

oppression des cathoHqnes cessa en grande partie sous tes

successeurs de T&éodoric [f S26], dont Narsès, générât

des années de Justinien, détruisit l'empire [535-66], etnt

disparaître bientôt jusqu'au nom.

Alors apparnrent, Tictoneùx à leur toar, en tta(ie, tes
Lomhards, conduits par Alboin [568]. n paraissait arrêté

dans tes décrets de la Providence qu'aucune province ro-

maine ne subsisterait en Occident. L'ariahisme des Lom-

bards, l'anarchique domination des trente-six ducs qui suc-

céd~ren~. à Atbojm [574-84], exp~qnent les cruautés dont

tes cathoHquMitaMensftment~çeNe époque yie~Hnes.

L'empire grec fat borné alors en Occidentaux TiUesmao'

ttmes de la tJgune, â la pointe inférieure de t'Itaue, aux

duchés de Rome et de Naplés,a rexarcKat de Ravenne, ré-

sidence de l'exarque grec. Dans ces temps de cruelles

sounrancëtponrrËguse, le Seigneur suscita

C~otre&Cr<M~[590-6M](i).

ponrco)MpHetnta!!ettpromYerM'Êg!iseca&oMqneqn'ene

Mait encore sous la conduite du Dieu iqnt-pnissant. Sa

naissance (H appartenait & une famille sénatoriale), so&

beau caractère et ses connaissances variées relevèrent ra-

pidement aux fonctions éminentes de gouverneur de Rome.

Ces honneurs ne purent lui suffire. B ambitionnait un

genre de vie plus pur et plus intérieur. A la mort de ses

parents, il convertit le palais dont il avait hérité en un

couvent d'où, malgré lui, le pape Pelage Il le tira, pour

l'envoyer en quauté d'apocrisiaire à Constantinople. Li

(i) Sa biographie, par J<MtnMt, Eccles. Rom. diaeon., et F<Mt!

tFent</W<t,dans Oregor. Mar. Opp. ed. Bened. Paris., 1705, < t.

in-M. (dans le t. IV) locupl. SaatMMttt. Ven., iMS sq. IMaM,
Pralect. hist. eectesiast. t. t!, P. t, p 44~6. SMttt~fJ&M, P. XX,

p. 346 sq. Las, Grég. le Gr. Leips. tS45. BceMt~tr, Hist. ect!. e)t

Mo~.t.Mct.tV,p.3Kt-tM.
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e..e,t e. 1. _x. e~ ew.a.
sévérité qu'il exerçait envers

lui-mênte, etMverseëuxqui
lui étaient subordonnés, dans tout ce qui concernait les

intérêts de l'Église, le Ct élire, à la mort de Pelage, au

siège pontifical [590]. C'est à lai que l'Église catholique
d'Occident est redevable de la pompe mystérieuse de son

culte, de son chant grave, solennel et grandiose; que

l'Angleterre doit les missions qui fondèrent son Église et

dont la vue d'un esclave anglais inspira la sainte pensée
au pontife. Grégoire fut en même temps le plus grand
écrivain de son temps et le réformateur du clergé. La

corruption générale avait envahi les mœurs des ecclé-

siastiques. Grégoire, qui concevait l'idée du vrai prêtre,
comme le prouve sa A~& pastorale, et qui possédait la

force et l'abnégation nécessaires pour réaliser cette idée,
sut découvrir, dans son clergé, ceux qui avaient conservé

l'esprit et la vertu. n les envoya dans les diverses parties
de l'Italie, poursubvenir aux besoins généraux et détruire,

par la puissance de la parole divine, les traces du paga-
nisme qui se réveillait de côté et d'autre. Sa vigilance, son

zèle à défendre les institutions ecclésiastiques s'étendirent

sur toute l'Église confiée à ses soins. Il combattit avec

succès de nombreux abus, il fit sentir aux contrées les

plus éloignées sa pastorale sollicitude, en y érigeant des

maisons d'orphelins, des écoles
pour les pauvres, inconnues

jusqu'alors. Un homme aussi actif, aussi influent, était

digne du surnom de Grand, que lui donnèrent ses contem-

porains, que lui conserva la postérité. Ses eSbrts pour re-

lever tout ce qui concernait le Christianisme inspirèrent
du respect aux Lombards ariens; lorsque la veuve du roi

Autharis [5M-90], fille du duc de Bavière, Théodelinde,
se maria avec le roi Agilulf, ce prince se convertit, et beau-

coup de Lombards entrèrent avec lui dans l'Église catholi-

que, préparant ainsi le retour prochain du reste de la na-

tion. n intervint aussi avec autorité dans les interminables

guerres des Lombards et des exarques grecs « Que ré-

sultera-t-il de vos luttes, dit-il, si ce n'est la mort de mil-

liers d'hommes, dont les bras seraient utiles aux Romains

et aux Lombards pour cultiver leur terre? x Plus tard,
le pape Zacharie [741-52], se souvenant de l'exemple de

Léon le Grand, se rendit à Pavie et à Pérouse, pour écar-
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tep <te Roa~tM) t~i~tée mmaMmtet~eiBiïnmbardgtepde R~a~tM~ip<emma6*mtet~9iBiïnmbard~, tonMes

n'is'Hti~aMd~ï6)BcM~<H NboMt~ten<e)M ttpttm d6~

sirée~ef.pëtt~e jcmrsjapr~itè tm It.aehi~~eaa bconi

ronne ~es' ~ii~utda~t seirëti~ayeeda~e~ep~prtneés

et pnncesaœam)iNe,,dmMiB:cmtva~da.aaint.Bem6t.

§:i3t.–~a<7~Mt~J!&M<MMm)eMeM<m<t~. `~

Watt!<<Mtt<,AnnH[es oM. S.Bëiied. [uM. H57..Fat&nBa-3~.JT;.t[ë.,
i7!9-S,.6 t.m~6h, dans'!a-PMf. ~c: t, p:'TH O&ervàt. (te-mo~
Meh~ mOcitM.- ante BtnetBM)tm. HXct<nn etJjthMHtttttL'Atta

S~et. QftL~.iaened,)[u6q, uw]-iaaM70i,,tt. in~I, Vte~eS.Bf~
nott datts C<-<9M-. jf~DiatoKor.

!N)~ 11., 0~?. ed~Bened. t.
p. ~07-76.. Cf.BijH<m< Àctà Sanctonim, mens. martti; t. m', p.

R&~e d~ Benait~atm'B~te~Cod: Mg~monatt. t. ~M~

i35,Nnt)Mt~ mraredM~B&tMicttts,-son)ma.,BiBt..('BiB~B~.
.ttm.,iMt,B.«U, .f.i.~)

Al'6pot[ne o~HtaIie et'l'Église éMBnfn~nac~s~'tine

~êvets&Mon ëbmjttëte paroles in~MmnsconSmiëMts dea

horaes~bat~es,l'Ég!isë enfanta, en ~ertn tfë Ix-atKe ?

viné qnj Fanme-t<tt)jonrs,-t~MS-e ?' B~t~K~ns; Cet

brdMhdn~ente~ent
sauva atoi~I'aMatn~d'tmw

SsMh~bh-imntinBnië,mai~H Bttnd Mnve~~

dniiee,' e~dèTmt &motë;trëtIë~conservatB)irde ta cdiMt~

spn~~et~Secfe~~p~ënearsi-~e~p~tmer~m

Mcciaëm~ ëûti~i~e~adinires-àvaS~Ài~on~

Ïstdbre, compagnons d~Mhanase',Ïotsqtte-eë gtàaifévëqi&
tmt '~dânmr là pToteot.îbn &t pape Me?. ~ae= d~

lés-Ga~èSj Fheroïqùe~ ~éfensenr de~ dt~mn~~ de'te~ns-

Gnnst eut' i'occa~ibm d~'impireran'sautt 'respect, mie teB-

~ètise ardenr potn- !a< vie mona;ea!e, et~sotr tiNtôm' dett

~e de saint'
Angine'sut emti'eMmretw~mëN~Pmteifët

qne'sa parole arai~ excMë en
&i?Bùrdc ce' aefiëcf genre'dB

vie. AmbroiSe et Jérôme le CDMoEdBren~en ttaNe,Aa--

gnstth- enSt l'eto~eën Afnqne, Martm, eit~ë'dcT&ùiS~

Pintrodm~tdans'Iènbrd deta Sànie; Cas~en; dtMa'~e~BMï.

'(i) Sttt~tt &tWt dë.yita Bi M&tînr!ibl; aiaB!gi:' oes~epp. <
SfJWM-.ttawt.dèHiritctd.S.MMAm. E'L' 'i.
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Déjà, vefs~M~l~nryt~deu~miBamjtimeaccm~agnet

ta-depottiHe mo~teHe'de-saint Mmtin.SepeB&tmt'ht.wigaenr
du climat obligea d'admcirJ~austéBiM des~fègtaMteMMBBt;
et il en résulta un certain arbitraire qui, an milieu des trou-

bles de t'invasic~ Menaçait le monaehisme d'naa mine

complète. La Providence suscita alors un homme qui donna

Ma- vie des cloîtres une fonme. solide~et durable, et sauva

une institution destinée, à. rendre ptusitatid de si éminents

services. M'Ëgtise~ Béa sa. ptus tendre jeunesse, t'amaar de
ta sulitude-et le dégoût des- choses terrestres avaient con-

duit Benoît de Nurs:e [M480. t 5431 dans tea. déserts de

Subiaco. Objet de la piemie vénératian deabefgersda.Ia

contrée, Benoît fut bientôt connu et glorifié dans toute la

pMtïiBce,.eM))i) ahhetd'tmcoHiVtnts Mai~ se~ mômes' ne

nMmtMSt qtM <Ma z~xignane~pot~ h)diMenep ptus hante
et plus spirituelle qu'il voulait introduire partaf eux; il

foMitnarI&BMmtCaBainnmBeuMan oamMmt j~a~~ dans

lequelil réNmt eemc~tn partageaient see-seaNments!. S<m

aoëv)t6de'vmtle.~odNedM:eUeqne!dBpteya(ptaf!4aT{~soa
ordre. Sa Mgte, fandeet saf~me gMmde~mmaissaaee' die ta

natm-e humaine,. est.an.méttm~dedotMME, de-a~~i~et
de-

ptévoyance. MabBe dûtt instEnKe paB- Kèseit~e~ et di-

riger chaqne moine d'apresson carsetÈr~etsesdtspoaitioBS

naturelles; tes moines doivent
respectefd<ms~ea)?Mpéne)u'

le représentant de Jesns-6hrist, eHuiobéit-sant itataeSen.

LKno~iB~eataoami~àt âne année
d'eprc)tvw;dMrMtthqa~te

on doit souvent lui, rappeler sa sériettse~ voeatiot)'. Appré-
ciant avec sagesse les dangers de la vie nnifonnedu ctoî)Te,

BenoN ent~soin d!imposer~à ses mômes, en dehots des ne<t-

resde prières Mnoniates, marquées pa]!tt psaume CX!X
<'Sept fois le jour j'ai chanté vos tomng~, N des ocoBpa-
tions eott<!M<eM~, mais variées, eonsistanten travaux ma-

nuets,.tectuBe9,,copes demanoscritsetde livres, instms-
tions à donner

&tajjeaMsae~a<!)BM)ttt-doM&~<aMte~~ees
des saintes Ecritures renfermaient la norme de toute la vie

retigtense domaines. La sagesse de s~regtB, et ta direc-
tion des esprits de l'époqae amenèrent ~Beno!t, en pe~de
temps, d'innombrables disciples. Placide et Maur se dis-

tinguèrent surtout parmi eux, et travaillèrent activement à

répandre son ordre dans la Sicile et dans les Gaules. Le

H.
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naM OréKoire te Stand &tvoriBa de tout tmn nftnvn!r natpape Grégoire le 6rand favorisa de tout son pouvoir cet
ordre auquel il s'était agrégé, etavait concédéle palais de

ses pères pour y étabtiB un couvent.

§ i55.~– TMbmpAe du ca<Ab&tMme~onM <M Franks.

Cf~M-. r«r<Mt. H!st. Fràncôr. t. H, p. M sq. éd. Ruinart. Paris.
teM(Bouquet t. !?.'?). Cf. Mdm, Hist. du peuple aUem.,
t. UI, p. se. j~<ttt«z. De origine Fraccomm, 4 la suite des lois
sat. et rip., publ. par Eccard, Francof. 1MO, fol. Domtef~e)-,
Hist. synchr. t. Ï, p. 57 sq. Retlberg, Hist. eccl. de t'AUeta., t. I,
p. 958 sq. J.-tf.-S. Gorini, Défense de l'Église contre les erreurs
hist., t. Ï", p. MT-t54. Paris, t8M.

Les Franks sa!iens et ripnaires furent, de tous tes Ger-

mains, les plus utiles an triomphe de l'ÉgUse catholique
d'Occident.

Chlodwig (Clovis), chef des Franks saliens [48i-5U],

ayant détruit, par sa victoire sur Syagrins [486), les der-

niers restes de la domination romaine, avait fondé la mo-

narchie des Franks, dans la province de la Gaule' dont il

s'était emparé, entre la Somme et la Seine, et depuis la

Seine jusqu'à la Loire et au Rhône. Depuis longtemps dis-

posé en faveur du Christianisme par sa femme Clotilde,

princesse de Bourgogne, il résolut d'embrasser la religion

chrétienne, après avoir invoqué le Dieu des chrétiens, pour

remporter sur les Allemands la victoire longtemps disputée
de Tolbiac (Zülpich-Tolbiacum) [496]. Saint Remi de

Reims, l'apôtre des Franks, l'instruisit et le baptisa le jour
de Noël, ainsi que trois mille Franks (1). Une tradition,

postérieure à cette époque, rapporte qu'un ange apporta
du ciel l'huile sainte dont Chlodwig fut oint~en même temps

qu'on le salua comme un nouveau Constantin (2). Le pape
Anastase n vit idans i'élu de Reims l'espérance de FÉglise,
les catholiques de la Gaule triomphèrent avec Chlodwig, et

(t) « Cui ingresso aa bàptismum Sanctus Dei sic inat ore facundo
mitis deponecoUa Sicamber adora qmotUncendist~imeendeqnod
adorasti, » Greg. Tur., Hist. Franc., 1. U,'3l.

(2) BntmMn Vita S. Remigii.c. 3 (Bmem. Opp.~t. I. Paris., ]64S,

~n-fo)., et SxrttM, Vita Sanctorum ad d. i3 janaar.) Cf. de J)fM)')', la

sainte Ampoule de Reims. Nuremb., l80t.
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rvictoifèles fa~fnra contre tespëfsêctttons des ariens.sa victoire les rassura contre lespefsécutions des ariens.

En effet, CModwig soumit les Bourguignons et enleva aux

Visigoths presque 'toutes leurs' possessions des Gaules.

Malheureusement le catholicisme devint aussi, entre tes

mains de CModwig, un instrument~poIiSque(t). Il mourut

souillé de meurtres et de crimes laissant'& ses quatre fils

un grand empire. La division et la débauche régnèrent

longtemps encore dans cette famille royale; les censures

des évêques furent punies de l'exil, et MÉglise trop souvent

fat privée de ses plus solides colonnes.

§ 156. ~e CArMtMMMme dans la ?< Z?rt'&!Mttt~««.

S., P~tWttt opus. (Max. Biblioth. t. VIII; GaUand. BibUoth. t. X,

p. 159 sq.) éd. Waraeus. Lond.. 165S..Pfett V!ta Patricii (Bedae
Venerab. Opp. ed. Bas. t5a3, t. ni). Cot«m6<e Vita, d'Adàmnan

(CanisuEettion. antiq. t. p.675-708,etdeCmnnmens(MaM)-

lon, Acta 88. ord. S. Bened. t. I). B«tz t~tMfat. Rist., eccles.

Anglor. éd. Smim.Cantabr., 1722,-in-fol. CMtnt Bntann.Ecctes.

Antiquitates (Dublin, i639, m~). Lond., 1M7, im-M. Zm~ftt,

Antiquities of thé Angto-SMon chTreh. Londres, iM5, t. Jo/m

tant~aa, Ecèlesiastical History of Iretand.Z* éd. Dnbtm, 1829,

4vo).–t'to))m<JMiMt'<,Hi6tory ofItB)Md. Paris, 1S35,C< 9-13.

Sttf «'<!<, Introd. etaBermissementda Chnst. parmi les Anglo-
Saxons. Passau, iMO.

Un a depuis longtemps abandonné les traditions qui pré-
tendaient que l'Évangile avait été annoncé en Bretagne par
S. Jacques le Majeur, Simon le Zélé ou l'Apôtre Pierre.

C'est en vain anssique, dans les derniers temps, les théo-

logiens anglicans, pour mettre un apôtre à la tête de leur

Eglise épiscopale, ont voulu démontrer que l'apôtre saint

Paul fonda l'Eglise britannique (2). Il est cependant pro-

bable que le Christianisme fut de bonne heure prêché dans

la Grande-Bretagne (3), et plusieurs Bretons soùffrirent

(i) Conf. tœtett, Grég. de Tours et son temps. Leips., 1839.

(2) Tradit. de Tantiqne Ëgtise brit. (Revu de phil. et de thêo).

cathot. de Bonn, XV* H~ratson, p. 88).

(3) Note de ('éditeur. Nous pensons que, dès le premier siècle, le

Christianisme a été prêché dans la Bretagne, dont les Anglo-Saxons
chassèrent tes habitants, et qui prit dès lors le nom d'Angleterre.

jta <HM<M, Wiceptere, lfétaphraste, ~e<tee, Mmtftxhre, etc.
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pou? t'Ë~~g~~&.IatpaEBéeatMm ~.IMacI~aBlnÃ_~nil:'le. _1-poutt'Ë~~g~I~paEBéea<Mm~,IMQ6l~a~pa~

ladtua~nyo~é~mmB é.~eqne ~n Maade ~ar4&pape,Géte~-

tin; y~Mt~a d~des~m~MmutÉ~chrétienmes ~M,y. en &

des .aK'~vas. MréenaattIaa~dtH~ ~hMt<Mra .de r&~agp~. ,de

Gee)L~us..L'ao~paiIadius;en,MMde,(~n~v~

d'<~rd~~mdB9~a~6)~BC~aM~ ~manqam~ ;a

oonoMsaance~sHfns~nta da M.}%,pt !apeEa6\<:rance.ctm&.

tieaM'n~asaM'etdaBs une mission aussi.diSic~e. Le ~M-

tabt<d)a;ndande &t,!e Bctge~toe~ de&loag~tt~s

préparéa cette
sainte mission B!~sasTe~h!P.,eteoD.\exp6-

rience chrétienne. Autorisé à entreprendre son Œuvre par
le pape. Cétes~n,. accompagné d'un certain nombre de

Gantois-dévoués comme'lui, Patrice &nd~ d'abord~ Penché

d'Armagh, et depuis 432 jusqu'en 465, année de sa mort,
n

converHCun~ grande partie des habitaitts de t'M!mdë(3)!.
Le nombreux ctergé qu'il &rma, tes écotes et les sêminai-
res attaches ammonastëtesqu'H fonda~Ie couy~nt dere-

Hgieuses etaNiA Kitdate [~80] .parsainte Bn~e, Mbevë-

rent la conversMn dea Mandais. Bientôt lea" écales~es

mohastëres d'Énn mrent les plus nonssanies db la chré-

tienté; tenrNStmtationee répandit au Mn~ et r7& des

~am<t(3~<eutptasiMdane~grandB innutineasnrie~htis-
~ianisnt~da'oondBeat.-

L'évêque breton Ninian [412] commença la conversion

des Pietés du sud (Écossais), l'Irlandais Colpmban celle des

eàMdbnîensseptenënbnaux [c[epui~565]. Cedernier fonda

danst'He deBy (lona), nne des Hébrides, an'monastère

dont, après sa mort [597J, t'abbé ezerçaTme CBrMhe jur~
diction même

surtés evènnè~ecosMis efpictea'da nord de

iaBret~ie~).

(l; Bedtt y<')Mra&. Hist. eccfesiast. I, 4. Cf. c, t~Zi, et Z!nMr<
Htst.d'Atigtëten-e,t.I;c.i.

(&) Bottottft. AM~S~Mtommmëns.mart. t.n.p.o?; menR. tebr.
1.111, p. 131, i79.

(3) P«er, I, p. 9i3 sq. divise ces saints en trois dasses~: i~de
a. Patncei 439, jusqu'en se, eompreBant 350~v6ques et fondateurs

d'églises, a car tous les évêquesiriandais étaient alors saints et rem-

plis du Saint-Espr!t, 2* de 5*0 à 698, comprenant à pen près aoo
saints, la plupart prêtres, abbés et évoques} 3" jusqu'en 665,
iOO saints.

(4) Cf. ~JM.-S.tCenttt, Défense de l'ËgHse contre les erretus hM-
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aneiMM haMtanta d&h.BBetaghc éMent mLes ptuft anetMm hatntanta d&m.BBetagnc éMent eu

grandepaBHe'~éjàieointeBNs éMMr~N~aièMm.MMs, tim~

q~ah Mdté'tHaMmttee~utt appelée eBBMh~he.letfAngt<&

Sa~tNi[<)4B]~'em~ci~agNsaht!e'~<a)aaN6KmtsiMen' ptas

qnfBB atMéa, cBasaÈreBMës~B~etmM oMtMne dscata~attie
occidental de'!f'etid~tma8iEBBt tes! égMeet c~tétieMiteat
MaH)ietH'MtsenieBt)Ia

cle~gët dégan~&d'atnM~nroitiinspiMt

auxohrétieBN perséentés. nnh sent&tmmt de~l'ésignatmtu ni

d'ôiéMtiMt~. ;bes ehrétten~, déaaMaEs~ipael'oppBesmen

et MmpU? de-haute eotti)teIëBrapBraêcatea)!s~i!ese'SM&
tirent pas temoiadM déatf de comBmmqnafanxAngtc-
StEmns lès

htmières'det'É~M~Ie. CB&iiahn~qaeiGregou'e
te Grand 8et6enti<?énm de

etHBpà66K)h)Donrles'vammMtm'a,

et parvinbai le~sonmëttta ah johg de l~croB6(3)t.. Rotsque
le toi

d&Kenti, É8tethert~époaaaf&t' prineesse Beri&e, df
Mcë' franke, que Mvêqne Lnidhardt mcompajgnait ac

An~etëme,Btpatpe~ Grégoire y en'~ya~etrmême' temps

Angu~m~ aHbé~an monaatèreid~SettedietMB <tqaaMttte
BMines dn~mêtttB ût!dM, qm dëvàienttmBONOBBanx.Aagte''
Saxons ta dacMne' de~ta rédemptioc et de ta'aanoËËcatiea

pair etentBStB~!hn9t[5M]~ÉthetbeFt coMentit!~ j'eceTob

!e baptême; son~exempte&ttaui~i par;heaaoo~! de ses

~e~i~a~N-~ta~agesae d~AagnstiB~eetaM~ eoB~amé-

ment aux excellentes instructions de Grégoire le Grand,

n~opppsait qu'une indulgente modération aux préjugés

païët'sdës ;vainqneurs de
là~Btetagne~!). Dorovermant

tonqne~ h n~p~M.iM, JM. <!< SMtKMt~Hi~mtBdes penptes:b<etons,
3'dit.,t~ptMt;~

M.Vùyet.ane dBB6~ttettit!cnt<e.)z.<ti~e a~Men~da det~
et dm})enpta!i<tBton~dM& EptBh. aiM~at~MMi~eonmt.. dtrVb siè-

de), d<tM'S<~Ser~tott~Mst: Btitanni. Omm~iM~ u~et~tt, et

Ma~BibMethE.t.VHI,p~TM.tq,6<!H<t)t<t.t~XIi~p.iML
(!) Grégoire fut tonchë de compassion a lai tMdes jeatt~.j~ngto..

SB~tms atpMéstem Tt)Haj!M nMechtedM eadMes~et temcnptabtes
})M:tetn'KeMte,JiBm!ttmtat b. tonleat) de.lenr~eheTeBac. Bède te
VenétaMe i!M<mte tm~)a6mneontte,. tôco~cit.. !t, t. m-eg~e~le-
nonde.: t)eiqutbpt~ï<–~t)~Ht~–6t~eme t~MBd.: BaM, Bam

tn~!&tm titheot aeiem, et tttet. amgetbrmt.deoetesse.Mt~td~
Be qmUt ttaMmea? iRe)tO)=6 E D<!a-–Qa{geitet: Bme, fh im
emtL QMt eetJBnent det~tre mM–.RtpoMe~ <~t. Gt«~ait~L
~ettit.'opoFtBtetnttrtjiBt

(3) Ct.-aarMBt.IastMMHenttt.ré~MtSM dMni~ipor eMgetre t
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plus tard Canterbury. fut érieé enjm6tMno!&: Anfustifplus tard Canterbury, &tt érigé emnctropole; Augustin en

devint te premier archevêque (t). La conversion du reste

de l'hëptarchie anglo-saxonne fut-plus dimoile. Mellitua,

envoyé par Grégoire le Grand, parvint M'aide d'Ëthelbert,
& faire accepter le baptême a Saberct, chef du royaume

d'Essex, et à fonder l'évêché de Londres ~604]. Les nls ides
deux rois convertis restèrent païens. Laurent, successeur

d'Augustin, fut momentanément, c'est-à-dire jusqu'à ta

conversion du roi Eadbald, banni de son siège; dans le

royaume d'Essex, le Christianisme fat presque anéanti, o

jusqu'au moment où les Northumbriens, nouvellement con-

vertis, l'y rapportèrent eti'ynxèrent [653]. Le Northum-

berland avait repn la foi chrétienne après le mariage du roi

EdwinavecEdetbet~a, fille d'ÉHieIbert, de Kent [625].

Cependant Edwin ne se nt bapMser avec ses fils, ses <t<mM

et son peuple, que deux ans après, et lorsque les prêtres

païens eux-mêmes eurent porté les mains sur les autels de
leurs

idoles. L'éveque Paulin qui accompagnaitÉdelberga,
devint le premier évêque d'York. Le Christianisme se ré-

pandit du Northumberland dans les antres royaumes de

l'heptarchie, -et fut admis dans l'OstangUe par son roi

Corpwald {??], et dans Wessex par son roi Cynégil, qu'en-

courageait Oswald de Northumberland. Chez les Merciens,

Attgatitm~Cf~. J)fo!);. Epist. lib. XI, n. M sq. Opp. ed. Bened.t. n,
P.H09 sq. et dans B«<tt Vmo-at. toco ctt.), mais ptrticnliërentent
la lettre Mellitus, évoque de Londres <' Dicite ei (Àuptstino) qnid
din mecum de causa Anglornm cogitans iracta~i ~idettcet qaiafana
idotormm destrui in eadem gente minime debeant, sed ipsa qnae m
eis snnt idola destmamt)ir. Aqna benedicta nat, in eisdem fanis as-

pergatur, altaria eonstmantur, MUquiae ponantur; quia si fana ea-
dem, bene constructa sant, necesse est nt a cuita dsmonnm in obse-
qnimn veri Dei debeant mutan. » (Opp. t. II, p. ins. CL enfin la
note 6 de Fed. Bened.)

(1) Grégoire (ep. XI, n. 65, an. 601) avait designé comme métro-
pole la ville de Londres, sitnée non dans &tt(, mais dans Baer, con-
verti an Christianisme seulement depuis ;60<. U comptait probabïe-
mentsur l'influence prépondérante dn tMtMttMe (roi snprtme),
Ethetbert de Kent, dans t'heptarchie; et il toi écrivait: tVestra
(Hona cognitionem nnins Dei, Patris, PiUi et Spiritus sancti, re-
gibus et popntissibimet subjectis festinet infandere. e (Ep. XI,
n. 66.) Grégoire pouvait déjà savoir, d'après r<Mt. Ann. XtV, 33,
qne Londres étaitta viUe la ptns importante de t'Angteterre.
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hm mm~ftOtt nna tnnt. toe n~ft-M tth: t)j!t-t
païens plus sauvages que tous tes antres, qui détruisaient

sans cesse tontes les semences divines germant dans les

provinces voisines, ce
futAIchBéda, femme de Péada, fils

de ~opiniâtre patenPenda, qui travailla au triomphe du

Christianisme; mais elle souilla, dit-on, sasaintemisaionen
trahissant son mari. 1

Wutphère, lopins jeune des fils dePenda, dont l'exis-

tence était restée cachée &t'usnrpatenr Oswio, obtint dn

roi Éditwaich la permission de faire répandre la semence
et recueillir quelques fruits de l'ÉvangHe par des mission-

naires envoyés aux habitants opiniâtres et rebelles du Sus

sex. Wilfrid, évoque d'York, chassé de la Northnmbrie,
devint l'apôtre de Sussex. EnSn le pape Yitalien ayant en-

voyé en Bretagne le savant moine grec Théodore, comme

archevêque de Canterbûry, et l'abbé Adrien [669], ils fon-

dèrent des écoles de théologie, de mathématiques et de

langues classiques, qui devinrent des gages de durée et de

progrès pour l'Église anglo-saxonne (i). tViUrid, deux

fois chassé injustement de son siège d'York, s'adressa

personnellement à Rome, et fut replacé chaque fois par
l'intervention des papes Agathon et Jean VH (2).

Par suite de cette prédication successive des mission-

naires romains, irlandais, franks et anglo-saxons, l'Église
irlando-romaine se fondit peu à peu avec l'antique Église
bretonne. Celle-ci cependant souleva de fortes .oppositions
contre l'adoption dn rit du baptême romain, du nouveau

cycle alexandrin, de la Pâque, en place de son vieux cycle
de quatre-vingt-quatre ans, ainsi que contre la forme de la

tonsure (3). Cependant il n'en résulta pas de schisme ma-

(i) Voy. surtout BmW Wharton, Anglia sacra. Lond., H9t, S t.
in-foi. < Opns atieno fere làbore compositnm, 9 est-il dit dans la
dédicace.

(2) Cf. Diet.eecl.deFrib., Wilfrid.
(3) On distinguait alors trois espèces de tonsure* la <eM<tre de

Pierre tu la romaine, consistant en un cercle rasé sur le haut de la

tête; la tonsure de Paut, la tête entièrement rasée sans couronne de

cheveux; la tMMm~ <!e Simon <e jfo~tetm, en usage chez tes Irlandais
et ces vieux Bretons, qui ne rasaient que la partie antérieure de la
tête en forme de demi-lune, qui tirait peut-être son nom (d'après les

Recognitiones Clementis Romani, lib. II, c. i!) de f.<tM, là com-

pagne de Simon. Hbmit. Clém. 11, a'i. 'EX~.
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hi<hf!t«. n Rt!tMans]ofmm'A<<taft!tf1nndeK«tMhmttB.Atn:t.«
hifestë. C'est idonslB!mfd<de'l!ïttaadeeetaianste!Ctottï'e de

nie de Hy que de -desaotca~ .pBfsévéta ~thM ~longtemps.

Pour y meittrë &t,!om fiât inné canféBenee&.StreameshaH

(Witbyj) jen rpeesenoe dm
.zois~am'thumhEieM, .Os~no et

AMced. Os~id, mconBacMamt PaBtont& de .l'évêqne .~e

Rome, se déclara pour le cycle pascal jommb Se neiifat

néanmomatnue ~mr les eabrtsde:l'abM!<Adamnam;6tVdu

pf8tfe; anglais Egbe~, que ile cyoiB~NBMtitti~M.tmteodmtt'~

~dansdatM te Nord de NBhmdé '(NO~oet ~.iMMmattde

Hy, et'que)ht~aix&ttten&nei&~TÈ~iaefdéMBmtN~nie.

§ 1~7. – ~C&FM&'tMMme ACema~tte et d&M &< comfreM

/Ma&ropAet.

NatttMt S. J. Germatfia sacra, t. ï tMetrdpo!. T~nreac. c. <{MBCop.
PàtaY. t. 'H (archiep. 'S)9M).); t. m!, pMdtomM (<rcMep. Rt-

~isb.) Ang. Vutt MM, <t V~emBiB, use. ~C<)<<<t, S.J~Aona!<~
EecteMB Qerm..(t. J, a, YienBœ, nK~q~ 6 t. tn-M.). Ret<6«~,
Hist.ecci~. det'A)Iem.B<Btt.j 1M6-48; eTo!.jmqn'en8t4~ Qnat~
MX .é~cMs eh particnMer, ~orez: t<Ttt<<)-Œ<~ ànti~tet
<g!i$es de h ~ieiUe Bttière, de TAottiche iet jia a~ni!; .m~sh.,
1813, t" P.at<&. JftMtar, &e<Non~nejam. (P. U.d~,r~ttig..Jn<t.
eceMs. d'Autriche.) arsetï, .l8M. OMiMo*. iB<e, Bist. de t'intrott.
<ta chnst. dans l'AJem. merid. To!)~ IMT. XM<t,Bist. do christ
en Anttiche etën Styrie. Vienne, t8M.

Bës leB'etIe in'sieote.ieiChnsHanMme&~tt.ômtfb-
dnit et adopté dans les régions danubiennes, dansrHei-

vétie, le Norique, la Rhétie, le long du Rhin, ét de floris-

santes .Églises s'y étaient élevées. Mais les villes et les

églises croulèrent sons le vent- orageux des invasions.

L'histoire, jusqu'au VII' siècle, ne donne que des rensei-

gnements rares et incertains snr celles qmrestèrent Nebont.

Ce fut dont .par un décret bien évident de la providence de

Jéans-Christ-sur son Eglise qne, durant tous ce~ bonlever-
sements étmngea da continent, le Chnstiamsme&t im-

planté ~cultivé dans les paisibles conMes~e l'iflaBde~t

de l'Angleterre, ann qu'elles pussent, à lenr tour, envoyer
des missionnaires chrétiens et des ouLvnera ÉYangeHgneSj
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.an d°Allnm~ n4 .naf. ""71,1"

H. 3

pour fonder l'Église d'Allemagne et restaurer celle des

Franks(l).

L'Église épiscopale de Vindonissa ( t~'tM~McA), en Helvétie,

date des premiers temps. Bubulcus est le premier de ses

évêques dont on trouve le nom dans un synode tenu [SU]

à Épaone, et dont la juridiction embrassait une grande

partie de l'Allémanie. Après lui apparut comme évêque de

Vindonissa, à un concile d'Auvergne [535] et à deux con-

ciles d'Orléans [541-49], Grammaticus auquel succéda

Maxime, qui transféra, au grand avantage de la conversion

entière de l'Allemagne, son évêché à Constance. Le roi

frank Dagobert 1* étendit la juridiction du diocèse de

Constance jusqu'à Augsbourg, Bâte, Strasbourg, Lausanne

et Coire [entre 628 et 638]. Sous la domination franke, la

loi ostrogothique, donnée par Théodoric, devint le <ret[-

~f<ymy~ ctf X/tt~Tor (2), et le zèle apostolique de l'Irlandais

Fridolin [511], de Trudpert et de Pirminius, fonda la loi

chrétienne dans l'Allémanie. Colomban (3), qui avait fondé

le couvent de Luxeuil dans les Vosges, évangélisait sur les

bords du lac de Constance [611]. Chassé de là, il s'était

retiré en Italie, et était mort dans le couvent de Robbio

[615]. Gall, un de ses douze compagnons, étant tombé

malade, était resté en Suisse il y jeta, près de la rivière

de Steinach, les fondements de l'abbaye de Saint-Gall (4),

devenue, plus tard, si célèbre et si utile à l'Église. Il refusa

le titre d'abbé du monastère de Luxeuil, ainsi que celui

d'évêqne de Constance, dont le peuple, en l'entendant

» prêcher, s'était écrié u L'esprit de Dieu a parlé aujour-
a d'hui par la bouche de cet homme. » II recommanda

pour l'évêché de Constance son disciple, le diacre Jean, et

mourut probablement à Arbon, le 16 octobre 627, après

avoir usé ses dernières forces à édifier la communauté de

son vénérable ami, le prêtre Willimar (5). Sa tombe devint

de bonne heure un lieu de pèlerinage.

(i) Les missionn. irland. en Allem. (Gazette de Bonn; nouvelle

série. ann. IV, livr. I, p. 19-56; livr. III, p. 2S-4S.

(2) Cf. Hefele, loco cit., p, 2U-M; BeMix-ry, t. II, p. 23-29.

(3) Vita Columbani par son disciple Jonas dans Mabillon, loc. infra
c. fttoKeaMt de Columbano. Lugd. Batav., i839.

(4) Cf. Hefele. p. 304; &M&'t-y, t. II, p. 110 sq.
(5) La plus ancienne vie de saint Gall, dans Pe)'<x, Script. rer.
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Dansle)pays de Passau (C'<M~a ~e~aM), l'Évangile fut

prêché aux païens et aux ariens par un missionnaire belge

Févêque Vaientin (regionarius) [440] repoussé avec mé-

pris, Valentin se dirigea, avec l'autorisation de Léon le

Grand, vers le Tyrol, où, après une sainte et laborieuse vie,
il reçut ta couronne de la justice.

Bientôt après saint Séverin apparaît en Pannonie et

dans le Noriqne. Partout la vénération des peuples, le res-

pect des princes barbareseux-mêmes l'entourent. Ses tra-

vaux sanctifient, ses miracles et ses prophéties étonnent et

convertissent les peuples des contrées de Vienne et de

Passau [t 482].

Mais de nouvelles, invasions ruinent encore une fois les

puissants évêchés de Juvanum (Salzbourg), Reginum (Ra-

tisbonne), Quintana (Passau) et d'autres églises (i). Les

Slaves détruisent la métropole deLorch. Des missionnaires

franks paraissent avoir d'abord annoncé la bonne nou-

velle, aux Bojares, établis dans le Norique et la Vindélicie.

A la fin du VIe siècle, leur duc Garibald, père de Théodo-

linde, était déjà chrétiem. Son pareat, l&dacThéodon, qui

régnait sur une partie de la Bavière, étant pa!ea encore,

appela auprès de lui saint Rupert, évêque de Wonns [v.

580], qui le gagna à la doctrine de la croix, lui et beau-

coup de ses sujets, restaura l'Église deJuvanum, et la con-

solida en y fondant un couvent (2). Le véritaMe apôtre de

la Bavière fut l'évêque ftank -Emmerm [depuis 6S2], qui

fht retenu à Ratisbonne par le duc Théodon~onr annon-

cer l'Évangile aux Avares, païens de la Pannonie, et pour

prix de ses longs travaux, fut mis à mort par Landpert,

fils du duc, sur d'injustes soupçons ~3). Le moine frank

Germ., t. III, refaite par y<tfa/W<j att-rne, <~ta S. Galli (Mabillon,
Acta Sanctorum ord. S. Bened. sac. H)..Voyez te sermon de saint

Gall dans Constance, lors de la consécration de Jean, dans Galland.

Biblioth., t. XII, p. 751. Sur l'année incert. de sa mort, conf. Be/ete,

p.296-304;J!eit&«~,t.H,p.45sq.

(t) Cf. CamMtt Lection. antiq., t. IU, P. H, Sdi)M<9)'o/ Hist. de la

cathéd. de Ratisb., 2 P. Ratisb., 1848.

(2) Conf. sur la vive controverse élevée dans les derniers temps
sur la question de savoir si saint Rnpert y parnt à la Sn dm VI* ou

du VU' siècle, &«6e<-9, t.II, p. 199; D<t)a6en)er, t. H, p. I5S.

(3) Cf. de Miraculis beati Emmerami, libb. H (Ctt!nstM-B<H)M~,
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1',r,,¡~1. 't.
Corbinien fonda l'Église de Freisingen et en devint

évêque [t 730] (1).

Quelques semences du Christianisme ~2) avaient été je-
'tées dans la Franconie actuelle, après le Ten.veraement 'de

la puissance thuringienne par les Framks[SM),tgrâee & l'ac-

tivité de l'évêque irlandais Kilian. Celui-ci convertit près
de Würtzbourg le duc Gozbert, et prépara les succès de

ses compagnons, le prêtre Cbloman et te <!mofe T~man.

Mais ils furent tous trois assassinés lorsque, nouveau Jean-

Baptiste, Kilian eut sévèrement Marné le mariage illégitime
de Gozbert avec Geilana, veuve de son frère, et excité par
là la vengeance de cette femme coupable [689].

Sur les bords du Rhin Noriss~en~ depuis 1er IV~iëcIe,
les évêcbés de Cologne, Mayence, .Spire (3) et'àfrasDourg;
sur les rives de la Moselle et de la Meuse, ceux~e Trêves,

Metz, Toul, Verdun; en Belgique, l'église épiscopale de

Tongres, transférée depuis 4S2 à Maestricht, les évêcMs de

Tournay et d'Arras (transféré à Cambray depuis.545). Tous

souffrirent de la tourmente des invasions, quelques-uns

disparurent entièrement. Vers l'an 600, l'ermite Goar, en

l'honneur duquel fut bâti Saint-Goar, travailla eiEcacement

à la restauration du Christianisme, le long du Rhin. Saint

Amand, né au pays d'Herbauge, soutenu par la faveur du

roi Dagobert [620], propagea l'Évangile en Belgique. De-

venu évêque de Maestricht [646], il eut de rudes combats

à supporter de la part de son clergé il supplia longtemps
le pape Martin de l'autoriser à se démettre ds l'épiscopat,

et, y étant parvenu, il alla mourir paisiblement dans le

couvent d'EInon [684]. Animé de la même ardeur aposto-

loco cit., t. IU, P. t, p. 105 sq.). Cf. Da-Mn~er, Man. de t'hist ecci..
t. I, p. 73.

(1) Aribo (3' évêque de Frib. 764-84), Vita S. Corbin. (Bolland.
Acta SS. d. s m. sept.); Stt!.s&ee&, Vie de saint Corbiaien, Ratisb-,
tM3.

(2) Sagttartt Antiquitates Gentilismi et Christianismi. Thnring.
Jen., 1985, in-4; Vita S. KUiani~amsM-BattM~e, loco citato, t. lil,
P. I, p. 163 sq.).

(3) Geissel, la cathédrale de Spire (dite la cathédrale impénale).
Monogr. topog. et hist., 3 vol. Mayence, d826 (renfermant en même

temps une histoire de i'é\Bché de Spire); Bemling, les Evêques de

Spire. Mayence, I8M; )~e)')M)-, la cathédrale de Mayence, 1827.
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CONV. DES MISONS. MALHEURS DES CHRET. Esp.

lique, Audomar avait fondé le couvent de Saint-Bertin etlique, Audomar avait fondé le couvent de Saint-Bertin et

saintement évangélisé les peuples. Après lui, l'Irlandais

Livin avait gagné par ses travaux la couronne du martyre

[656]. Ennn, l'évêque de Noyon, Éloi, avait planté la foi

dans les cœurs, et Dieu l'avait fortifiée et fait grandir (1).

§ 1S8. – Conversion <~M Frisons. Malheurs des Chrétiens

espagnols.

La conversion de cette rude et farouche tribu présentait
bien plus de difficultés. Les premiers essais furent tentés

par Etoi, homme éminent (2), orfèvre d'abord, plus tard

évoque de Noyon [f 659], et par l'AngIo-Saxon Wilfrid,

évêque d'York. Mais les missions devinrent plus fructueuses

lorsque Pépin d'Héristal eut soumis les Frisons à la domi-

nation franke. Protégé par Pépin, envoyé par le pape Ser-

gius [692], l'Anglo-Saxon Willibrord (3), prêtre irlandais,

apparut comme missionnaire au milieu des Frisons, fonda

la métropole d'Utrecht (Wiltabnrg), et en fut consacré ar-

chevêque à Rome, sous le nom de Clément [t après 736].

Un de ses plus zélés compagnons, Suidbert (4), avait choisi

pour théâtre de ses travaux la Frise occidentale. Lors-

qu'elle fut envahie par les Saxons, il fut obligé de se retirer

et fonda le couvent de Kaiserswerth, dans une île du Rhin

que lui abandonna Pépin [f713]. L'activité de Willibrord

attira aussi l'archevêque Wulfram, de Sens, dans le terri-

toire des Frisons, non encore soumis aux Franks. Le sau-

vage Radbot, leur prince, recula devant le baptême, quand

(t) Avant Eloi, dem saints, Médard et Achaire avaient gouverné
l'église de Noyon. Ag. Sabatier, Vies des Saints du diocèse de Beau-

vais, t856.

(2) Neander, Mémoires, III, p. 108. Vie de S. ÉM, par son élève
saint Ouen, dans d'Achery Spicileg., t. II. (!) Vita. S. Wilfridi ab
Eddio conscripta, c. 27. Cf. Be<!<BVenerab. Hist. eccles., V. 10.

(3) Vie de Willibrord par Alcuin, dans Mabilonii Acta Sanctomif
ord. S. Bened. sa'c. III, P. p. 60t; J!e«tery,t. II, p. 5t7.

(4) &<io, ioco cit., V. 12. Cf.Bolland. Acta Sanctomm ad 1 mens.

martii Btttfenm, Sur i'arch. Willibrord (Le Catholique, 1830, t.

XXXVI, p. 9; t. XXXVII, p. t-15).
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~it nnn rr rtnmmn nhwGtian ~1-.nOl nutnnnvnn~it n~ail
apprit que, « comme chrétien, il ne retrouverait pas

« dans le ciel ses compatriotes païens. ') Cene fut qu'après
sa mort [719], et lorsque Charles Martel eut dompté cette

partie de la province des Frisons, que Willibrord, que son

zèle apostolique avait poussé jusque dans le Danemark,

put continuer avec succès son œuvre, et quitter avec con-

solation ce peuple sauvage conquis à l'Évangile [739].
Le courage héroïque de Charles mit un terme aux con-

quêtes rapides, à la domination menaçante de l'islamisme.

Poussés par un aveugle fanatisme et une bravoure dévasta-

trice, les Arabes s'étaient emparés en peu de temps de la

Syrie, de la Palestine, de l'Égypte, de la Perse, et avaient,

sous les Ommiades [707], conquis les provinces de l'Afrique
du nord-ouest. Le croissant menaçait sérieusement l'Eu-

rope chrétienne. Sous le règne du Wisigoth Witiza [701-

710], un puissant parti de mécontents élut le grand Rude-

rie les fils de Witiza et leurs partisans se liguèrent contre

lui et appelèrent à leur secours les Arabes d'Afrique. Musa,

gouverneur de la Mauritanie, après avoir envoyé Taric à

la tête d'une armée contre Ruderic, qu'il défit, renversa lui-

même le royaume des Visigoths, et conquit l'Espagne jus-
qu'aux provinces du nord [712-14]. Abderrhaman, vice-

roi d'Espagne, qui voulut unir l'Orient et l'Occident sous

sa domination, pénétra, à la tête des Arabes, en Bourgogne
et en Aquitaine il avait déjà soumis la France méridionale

jusqu'à la Loire, lorsque Charles Martel l'arrêta à Poitiers

[732], tailla les Arabes en pièces et anéantit leur puissance
en France. En Espagne, les chrétiens furent traités, sous

les Arabes (Mozarabes), comme une secte tolérée, toujours
vue avec méfiance, et souvent soumise à d'écrasants tri-

buts (1). Quant aux chrétiens des montagnes Asturiques et

de la Biscaye, ils s'étaient de bonne heure insurgés contre

la domination arabe depuis 718, et y fondèrent peu à pen
des comtés et des royaumes indépendants.

§ 189. Travaux de saint Boniface.

Bont/iKti epp. ed. N. Serrarius. Mogunt, 1605 et 1629. Max BiNioth.
t. XIII, p. 70 sq., ed Wurdtwein. Mogont., 1TS9. Gttm, Oxon.,

(t) AMMacA, Hist. des Ommiades en Espagne. Francf. 1829, Z t.
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IM8, 2 ton). Lettres etvie de saint Boniface. FuM. 1842. t~t;H6<tM<.

Lvers 783] et Oitiontt Vita S. Bonif. [vers uoo]. (Mabillon, Acta
Sanctorum ord. S. Bened., t. II, !!I. Bollandi Acta Sanctorum
mens. jun., t. I, p. 45: sq. C<mMn, Lection. ant., t. I, P. I. Pertz,
Mon. Germ. hist., t. II, p. 331 sq.) Sen'afttRes Moguntiacs Mo-

gunt., t6M, ed Johannes. Francof., 1722. Seiters, Boniface, apôtre
d'Allemagne. Mayence, 1845. Binterim, Hist. des. conciles d'Alle-

magne, t. II.

Les diverses tentatives faites pour convertir l'Allemagne
et y fonder le Christianisme n'auraient pu porter tous leurs

fruits s'il n'y avait eu un lien commun pour réunifies Églises
isolées et les efforts individuels. Dieu suscita à cet effet un

homme qui, par sa force, sa douceur, sa pradence, sa

persévérance invincible, non-seulement organisa solide-

ment l'Église catholique d'Allemagne et assura sa durée,
en l'unissant intimement au chef suprême de la chrétienté,
mais encore porta la bannière de la croix parmi les tribus

germaniques restées jusqu'alors barbares et païennes. Ce

fut le prêtre anglo-saxon Boniface, connu d'abord sous le

nom de Winfrid, né à Kirton [680] (1). H avait été élevé

et instruit dans les deux plus florissants monastères d'An-

gleterre, d'Excester et de NutesceUe. Se sentant appelé à

la conversion des païens, il entreprit [en 716] un pre-
mier voyage dans ce but et alla chez les Frisons. II

échoua, sans être découragé car après s'être assuré de la

recommandation de l'évêque de Winchester, Daniel, il se

rendit, à l'exemple des premiers missionnaires anglo-

saxons, a Home, pour s'y faire autoriser parle pape Gré-

goire !I [T18], et obtenir par cette autorisation apostolique
et dans la bénédiction du saint-siége, un gage de l'assis-

tance divine, nécessaire dans une aussi difficile et périlleuse

entreprise (2). H donna des preuves de son dévouement à

l'Église cathotiquo romaine, d'abord dans la Thuringe,

puis, pendant trois années consécutives, parmi les Frisons,

sous l'autorité de l'archevêque d'Utrecht, Willibrord, et,

t

(1) Illo dicebatur in tempore Winfrid, Vita S. Bonifacii, p. 464,
n°l9.

(2) Cette autorisation est dans tt~iirdftcem, ep. 2; dans Serarius,

ep.US.
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dynastie des Franks, il obtint de grandsprotégé par la dynastie des Franks, il obtint de grands

succès. A son retour dans le pays de Hesse et dans la Thu-

ringe p22], il baptisa les. princes Detdig et Dierolf, et fonda

un couvent à Amœneburg, dans la Hesse supérieure. Rap-

pelé à Rome par le pape Grégoire, après avoir fait sa pro-
fession de foi et prêté serment de fidélité à l'Église ro-

maine [723] (*), il fut consacré évêque, pour toutes les

Églises qui devaient être fondées en Allemagne (episcopus

regionarius). Soutenu par la confiance de l'évêque de Rome

et'ia faveur de Charles Martel, il convertit presque tous les

habitants de la Hesse et dela Thuringe, après avoir abattu,
avec une sainte hardiesse, le e/iene dc GcMMa?', antique ob-

jet du culte des païens, et s'en être servi pour construire

une chapelle en l'honneur de saint Pierre. H s'appliqua
surtout à fonder des monastères (1), dans lesquels il plaça
des moines et des religieuses d'Angleterre, et qui de-

vaient conserver et propager l'influence du Christianisme.

(') Voici ce serment dans 0<A!o, ). cap. 19 e Promitto ego Bo-

nifacius, Dei gratia episcopus, tibi, beate Petre, apostoiorum prin-
ceps, vicarioque tuo, beato Gregorio pap:e, et successoribus ejus, per
Patrem et FHium et Spiritum Sanctum, Triuitatem inseparabi]em,
et hoc sacratissimum corpus tuum, me omnem udem et puritatem
sanctœ fidei cathotieae exhibere, et in unitate ejasdem fidei, Deo

opérante, persistere, in quo omnis christianorum sains esse sine
dubio comprobatur nullo modo me contra unitatem communis et
universalis Ecctesis, suadente quopiam, consentire, sed, ut dixi, <idem
et pnritatem meam atque concursum tibi et ntilitatibns tna- Eccle-
sis coi a Domino Deo potestas ligandi soivendiqne data est, et praB-
dicto vicario tno atque successoribus ejus, per omnia exhibere. Sed
et si cognovero antistites contra iustituta antiqua SS. Patrum con-

versari, cum eis nuUam habere communionem an' conjunctionem
sed magis, si valuero prohibere, prohibebo; si minus. hoc fideliter
statim domno meo apostolico renuntiabo. Qnod si, quod absit, contra

hujus professionis meœ seriem aliquid facere quolibet modo, senin-

genio, vel occasione tentavero, reus inveniar in stemo judicio, ul-
tionem Ananiae et Saphirse incurram, qui vobis etiam de rébus pro-
priis fraudem facere praesumpsit. Hoc autem indicu)nm saeramenti

ego Bonifacins, exiguus episcopus, manu propria scripsi, atque
ponens supra sacratissimum corpus S. Petri, ita ut prtescriptum,
Deo teste et judice, fecisacramentum, quod et conservare promitto.D »

(1) Voir 0</t<o, I, p. 1, 30. Dans IfM(6oM, c. S. il es! dit « Ex
Britanniae partibus servornm Dei plurima ad eum tam lectorum

quam etiam scriptorum (copistes), aliarumque artmm ernditornn)
vivorum congregationis, convenerat multitudo..
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Après avoir fondé le couvfntfic nhrfirnf et )oe <5<r)!<.nAprès avoir fondé le couvent de Ohrdruf et les églises de

Fritzlar, Amœneburg et Erfurt, et avoir fait une sévère

épuration parmi le clergé de Bavière, avec l'appui du duc

Hugbert, il se rendit pour la troisième fois à Rome

[738] auprès de Grégoire III, qui lui avait déjà donné le

pallium archiépiscopal [732], et l'avait nommé vicaire apos-
tolique de l'Allemagne. A son retour, Winfrid, après avoir
travaillé à restaurer les églises de la Bavière, ruinées par
les Avares, à en fonder de nouvelles, avait divisé cette pro-
vince en quatre diocèses, Saltzbourg, Freisingen, Ratis-
bonne et Passau. Par l'institution des synodes réguliers il

unit fortement entre eux les évêchés nouveaux, et pourvut
en même temps à la réforme religieuse et morale du peu-
ple. A la première de ces assemblées, tenue en 742, et qui
fut un synode mixte, composé d'évêques et de grands du

siècle, ainsi qu'au second, célébré à Liptinœ (Lestines en

Hainaut) [en 743], Winfrid travailla surtout à l'extirpation
des abus païens. On en trouve l'énumération dans les actes

ainsi que la formule d'abjuration, d'après laquelle on de-

vait « renoncer à Thunœr, Wodan, Odin et à tous les génies
malfaisants qui en dépendent ()). H En même temps il in-

troduisit l'usage d'apprendre au peuple certaines prières
en langue allemande, et de se servir de cette même langue

pour la lecture des épîtres et des évangiles aux offices pu-

blics, pour les instructions homilétiques et l'administration

de certaines parties non essentielles des sacrements. Carlo-

man et Pépin conçurent alors le dessein de faire introduire

par Winfrid l'usage des synodes dans le royaume frank.

Mais l'œuvre de prédilection du saint apôtre, œuvre qu'il
parvint à terminer en 742, avec le concours de son fidèle

disciple, le Bavarois Sturm, fut la fondation du convent de

Fulde, qui devint par la suite l'école des évêques alle-

mands, la maîtresse des arts et des sciences de toute la

Germanie. Enfin, un synode, tenu en 745, ayant déposé du

siège de Mayence, le farouche Gewilieb, coupable d'un

meurtre, appela Boniface à lui succéder, et ainsi Mayence
devint métropole, quoique Boniface eût préféré Cologne,

qui lui paraissait plus convenable, par son rapprochement

(I) Btntenm~ Conc. allem. t. II, 17 et it7 sq.
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de la Frise. Le pape Zacharie confirma la décision du sy-
node [748] et attribua à la métropole de Mayence la juri-
diction des évêchés d'Utrecht, Tongres, Cologne, Worms,

Spire, ainsi que les diocèses érigés parmi les peuples ger-
mains nouvellement convertis, Wurtzbourg, Buraburg

près Fritzlar, Erfurt et Eichstadt. Buraburg et peut-être
Erfurt furent bientôt complétement incorporés au diocèse

de Mayence; tandis que Cologne fut érigé en métro-

pole [entre 794-99] ayant juridiction sur Utrecht. L'admi-

nistration de tous ces diocèses ne détournait pas Boniface

de la sollicitude due à son clergé; ses efforts parvinrent à

le faire reconnaître comme corps politique de l'empire, et

à garantir ainsi la position des
ecclésiastiques, trop souvent

exposés aux violences des rois et aux mauvais traitements

des grands. Winfrid, déjà vieux, sentit renaître dans son

cœur le vœu formé dès sa jeunesse de convertir les Frisons.

Il résigna son archevêché entre les mains d'un de ses plus
éminents disciples, Lullus, et se dirigea vers les Frisons,
avec la conviction qu'il n'en reviendrait pas [755]. Il était

accompagné ou précédé par l'évêque Coban d'Utrecht, par
trois prêtres, trois diacres et quatre moines. Déjà il avait

administré le baptême à des milliers de païens et les avait

formés en communauté chrétienne. B attendait le retour

de ses enfants spirituels pour leur donner la confirmation,
et il allait au-devant de leurs nombreuses bandes, quand
il reconnut parmi elles des ennemis acharnés. En vain ses

amis voulurent le défendre, il s'y opposa et mourut avec

cinquante-deux d'entre eux en martyr, comme il avait vécu

en apôtre [5 juin 755]. N avait soixante-quinze ans. Les

églises de Liège, Mayence et Fulde se disputèrent le corps
de ce glorieux martyr. Il fut, d'après sa volonté expresse,

déposé dans le couvent de Fulde, la plus chère de ses fon-

dations (1) ce fut une gloire pour le monastère et une

douce consolation pour l'abbé Sturm, son disciple bien-

aimé. Rome, avec le sens profond qui la caractérise, con-

sacra la mémoire de l'apôtre de l'Allemagne sous le nom

de Boniface et l'esprit de Winfrid vivant dans ses disci-

ples Sturm, Grégoire, abbé d'Utrecht, et Burchard, évêque

(l) G. Zimmermann, de rerum Fuldensium primordüs diss. Gisss,
tMt. Cf. Rettberg, t. I, p. 370 sq.
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de
Wnrtzbourg, présida longtemps aux destinéede Wnrtzbourg, présida longtemps aux destinées de cette

grande Église (1) 1

§ 160. – C<MMM!'o)t des Saxons.

Meindérs, de Statu rel. et reip. sub Carolo M. et Ludov. Pio in Sax.

Lemg. 1711, in-4. Ctttfœr, Saxonia inferior antiqua gentilis et
ChDM. Gosl. 17)4. G. Zimmermann, de Mutata Saxonum rel.
Darmst. 1839. Welter, Introd. du Christian. en Westphalie. Muns-

ter, I83S. L. de Bor)M<ed<, S. Ludger. premier évêque de Munster,
et la Conversion des Frisons et des Westphaliens. Munster, 1842,
Monumenta Paderbonensia, etc. Liber baro de FMr«ett6er~), Amst.
1M2. BMMtt, Hist. de révêch. de Paderborn. Paderb., 1820. Rett-

berg, Hist. ecct. de t'AU., t. II, p. 37Z-485.

Les Saxons, peuple guerrier, sans rois et sans villes, op-

posèrent la plus longue et la plus opiniâtre résistance au

Christianisme. Les moyens employés pour les convertir

mirent en partie obstacle à leur conversion. Les premiers
essais de la prédication de l'Évangile parmi eux furent

faits par deux missionnaires anglais, les deux frères Bwald,
dans la première partie du Vtll" siècle ils ne recueillirent

de leurs efforts que la couronne du martyre. Une doctrine

qui prêchait le mépris du monde et de ses joies, et qu'an-

nonçaient des ennemis aussi odienx que les Franks, parais-
sait insupportable à ce peuple grossier et charnel. Gré-

goire d'Utrecht eut un peu plus de succès. Cependant les

Saxons, composés de Westphaliens, d'Angles et d'Ostpha-

liens, ne cessant de faire des incursions sur les royaumes

limitrophes des Franks, ceux-ci entreprirent une guerre

générale pour soumettre leurs ennemis, leur imposer vio-

lemment le baptême et s'assurer par leur conversion leur

obéissance. Ces essais datèrent surtout du moment où

Charlemagne entreprit la soumission des Saxons J772J. n'

la poursuivit avec une infatigable ardeur et presque sans

aucune interruption, durant trente années de combats

opiniâtres (2), qu'il inaugura, pour ainsi dire, pat la des-

(l~ Cf. 7.-M. Gerint, Défense de t'Éguse contre les erreurs histo-

riques, t. II, 348-389.

(2) Fttnt, Soumission des Saxons sous Charlemagne (S.:A!«ser,
Arch. pour servir à l'hist. et à la littérat. 1833, t. IV, p. 293). JxtOtt
JtftBM)-, Hist. d'Osnabruck, t. t, p. I9S.
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que idole, t'mttMM~ ou colonne d'h'-truction de leur antique idole, l'mttMM< ou colonne d'Ir-

min, qui porte le monde, image dans laquelle se confon-

dait probablement l'idée d'un Dieu invisible et le souvenir

de Hermann, Arminius (1). En vain son sage conseiller

Alcuin l'engageait à les convertir « plus par la persuasion

que par la force; » Charlemagne, se considérant comme

un instrument de Dieu destiné à venger les injures faites à

l'Église, continua son œuvre. Lorsqu'en 783 tes chefs

saxons, Wittekind et Alboin, consentirent, après leur dé-

faite, à recevoir le baptême, on conçut quelques espéran-

ces pour la nation entière. Mais elles s'évanouirent dès

793; la domination oppressive des Franks, l'exigence de la

dîme ecclésiastique excitèrent un soulèvement général,
dont la ruine du Christianisme fut l'inévitable conséquence.
Ce ne fut qu'en 803, après l'entière et définitive soumis-

sion des Saxons, que l'église put se croire enfin solidement

établie dans le nord de l'Allemagne. Il fallut tonte la vi-

gueur de Charlemagne pour fonder, au milieu de cette

lutte sanglante et acharnée, des églises, des abbayes, des

évêchés, tels que ceux d'Osnabrück (2), de Münster, Pader-

bom (3), Minden, Brême, Verden, Séligenstdt, (transféré à

Halberstadt), auxquels plus tard, sous Lonis le Débon-

naire, on ajouta l'évêché de Hildesheim (4) et l'important
couvent de Corvey, branche de l'abbaye franke de Corbie,

qui préparèrent et déterminèrent la conversion véritable

de ces peuples silongtemps rebelles.

Ces succès réels furent surtout le fruit des travaux apos-

toliques de plusieurs missionnaires éclairés, parmi les-

quels se distingua le Prison Ludger (5). Disciple de Gré-

goire d'Utrecht et d'Alcuin, il ne cessa d'évangéliser les

(1) Jae. Grimm, nrminsut. Vienne, iM5. Hagen, Irmins., Bresl.,
1817. 0. C<<te<Bf,t. c. fol. 35 sq. TteH&erg, t. II, 385.

(!) E<-<!tN«t Erdmanni Chronicon episcop. Osnabrng. D. Meibmn.
r~rum germanic. scriptores, t. II. On nomme Gm/to comme premier
éveqne.

(3) Monnmenta Paderbonensia, etc., Amst., 167:.

(4) Cf. Dict. ecdéf). de Fribourg, t. V, p. i90 sq. Be«5~, )oc. dt~
t. II, p. 465..

(5) Sa Vie, par Vlfrid, son second successeur, comme éveqne de
Munster, dans Po-<z, Monumenta, t. Il. Be'M-Mf! Vie de S Ludger,
apôtre de la Saxe. 843.



48 COUP D'ŒIL RÉTROSPECTIF.

Westphaliens avec un courage héroïque et inWestphaliens avec un courage héroïque et infatigable

[depuis 787], fonda un évêché à Mimigardeford (Münster),
où sa mémoire s'est conservée avec vénération jusqu'à nos

jours [-{-809]. Sa tombe, dans l'abbaye de Werden, glorifiée

par de nombreux miracles, devint un lieu de fréquents

pèlerinages. Tels furent aussi les travaux et les mérites du

prêtre anglais Willehald, qui sur la demande de Charle-

magne, fonda et consolida l'évêché de Brême [t 788].

Coup <f<B:Vsur l'ensemble.

L'ensemble de ces travaux évangéliques nous montre

que le Christianisme, se propageant sous le règne de Char-

lemagne jusqu'à l'Elbe, avait étendu parmi les Germains,
comme parmi les Grecs et les Romains, ses branches nom-

breuses ettouffues. Si, en Allemagne comme dans l'empire

romain, la parole de Dieu avait rencontré les plus grands

obstacles, au delà comme en deçà du Rhin, le Seigneur

avait suscité à son Église une troupe d'ouvriers choisis et

fidèles, qui annoncèrent avec une divine hardiesse la parole

du Christ et confirmèrent leurs enseignements par de fré-

quents miracles. Nous avons vu que les idées religieusesdes

Germains devaient les prédisposer au Christianisme. Les

missionnaires agirent puissamment sur leurs esprits, en

leur montrant la vanité de leurs idoles, en renversant im-

punément devant leurs yeux ies statues de leurs divinités,

enfin en usant à leur égard de la douceur tant recomman-

dée par Grégoire le Grand. Loin d'effrayer les païens qui
se rapprochaient de l'Église, ou les nouveaux convertis,

par une sévérité imprudente, les missionnaires tempo-
risaient et cherchaient à mêler peu à peu des idées chré-

tiennes aux préjugés païens, aux usages idolâtriques des

Germains. Aux antiques jours de fête du paganisme, ils

substituèrent les fêtes des saints. Lacroixs'éleva sur l'autel

des idoles les temples se changèrent en églises. Ainsi les

Germains furent graduellement attirés à la grâce du bap-

tême les générations nouvelles furent élevées dans les

préceptes et les usages du Christianisme, et
l'Église put dès

lors concevoir l'espérance de voir la vertu de l'Evangile pé-

nétrer de plus en plus dans le cœur, les mœurs et l'intel-

ligence des peuples conquis à son empire



CHAPITRE Il

MODIFICATIONS PARTIELLES DE L'ORGANISATION DE L'ÉGLISE.

Capitularia regum Francor. ed. Baluz. Venetiis, 1772-73, 2 t. in-
fol. Pertz. Monumenta, t. III, où se trouvent des recherches pré-
cieuses sur la chronologie de ces temps. Nous citons d'ordinaire
d'après Baluze. Tlwmassini, Vetus et nova Ecciesia; Disciplina.
Ptamt. Hist. de la const. de l'Eglise, t. II. -Grimm, Antiq. du droit

germanique, Gœtt., 1828. Binte-rim, Hist des conc. allem., P. let

IL Suite des évéques et archev. de t'AHemagne, P. I, p. a8~-S40.

Lau, Infl. de la féodalité sur le clergé et la papauté (Gaz. hist. de

Illgen, i84t, livr. 1 et II). PAMipe, Hist. d'AMem., 1.1, p. 506 sq.

§ 161. ~appo~ de f~y/Me avec les États germains.

L'Église, nous venons de le dire, pénétra, avec sa vie et

toutes ses institutions, dans la vie, les mœnrs et les institu-

tions des peuples germains, comme elle l'avait fait parmi
les Grecs et les Romains. Les nations qui se courbèrent

sous le joug de la croix virent que l'Église était essentiel-

lement unie au Christianisme lui-même, et, parcomséquent,

devait être une institution divine. D'après un principe de

jurisprudence allemande, à chacun son droit or!t:e~ (1),

l'Église et ses ministres conservèrent le droit romain, et la

collection dionysienne ou espagnole des canons ecclésias-

tiques (2). Peu à peu, surtout dans le royaume des Franks,

(!) Walter, Corpus juris Germ. antiqui. Berol. 18M sq. 3 t. Pertz,
Monum. Germ., t. III et IV (contenant les lois). Cf. Regesta Caro-

lorum, documents originaux, extraits [759-9)8] par Bo'Amer. Fran-

cof., 1834, in-4.

(2) Cf. Conc. Aurel. 1 [de l'an su], can. l «Id constituimus ob-

servandum, quod ecclesiastici canones deereverunt et lex Romana

constituit. (Harduis, t. U, p. 1009). On faisait valoir ce principe
Ecclesia vivit loge romana. V. Phillipa, Droit can. t. HI, P. I,

p. 6t sq.
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ces canons passèrent positivement dans les lois de l'jces canons passèrent positivement dans les lois de l'État et
dans les Capitulaires. Évidemment les rapports que l'Église
avait eus avec les peuples civilisés ne pouvaient rester les

mêmes avec des peuples barbares qu'il fallait instruire,
et réformer. L'Église devait donc, pour atteindre son but et
être fidèle à sa mission, agir d'après un système nouveau;
eUe devait prétendre à une plus grande indépendance elle

devait, pour répandre les if'ées chrétiennes dans la masse

des fidèles, chercher à agrandir son influence sur la vie
civile età étendre le ressort de sa juridiction.

Passant leur vie dans ta méditation des choses div'nes et

humaines, les ecclésiastiques semblaient au moins aussi

aptes à rendre la justice que des hommes habitués dès leur

jeunesse à vivre sous les armes. Ils y étaient d'ailleurs

d'autant plus propres qu'eux seuls possédaient alors une
véritable instruction. Aussi avait-on ordonné en Espa-

gne, sous le règne de Reccared, aux juges, de se trouver
aux synodes, pour y a~M'e?K&'e/e<A'o!'<(i), aux évêques, de

surveiller la manière dont se rendait la justice. Une sem-

blable ordonnance fut rendue dans le royaume des Franks,
en S8S. Ce qui concernait le mariage était jugé, comme

chose sainte, par les prêtres, d'une manière plus positive
encore chez les Germains bourguignons que dans l'an-

cienne Rome. Les dispositions testamentaires, surtout en
ce qui concernait les biens légués à l'Eglise, étaient sou-

mises aux évêques. Les ecclésiastiques jouissaient de l'im-

munité, comme dans le droit romain ils appartenaient a
la juridiction épiscopale, et n'étaient livrés à la juridiction'
séculière que pour des fautes graves et après une solen-

(1) Concil. Tolet. III, capitul. 18 « Jndices vero toeorum, vel âne-
tores fiscalium patrimoniorum, ex decreto gloriosissimi Domini nos-
tri sunul cum sacerdotali concilio in unum conveniant, ut discant
quam pie et juste cum populis agere debeant. Sont enim prospec.
tores episcopt secun.ium re~am admonitioaem, qnatitsr judices cum
popnlis agant, ita ut ipsos prœmonitos corrigant. aut insolentias
eorum auditibusprincipis innotescant. B (7tardufm, t. ni, p. 4S~.) Une
ordonn. signée Ctotaire « Si judex atiquem contra )egem injnste
dammaverit, m nostri absentia ab episcopis castigetur, ut qaod per-
peraj Hdicavitversatim melius discnssione habita emendare procaret.
(BohK, t. I, p. T.
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nelle dégradation de leur dignité (1). Ainsi se confondirent

totalement, dans certaines circonstances, l'Église et l'État.

Ce fait se manifesta surtout dans les synodes qui ressem-

blaient plutôt à des diètes de l'État (2), et dans l'institu-

tion imitée des visites d'ooésaines des missi dominici, com-

posés d'ecclésiastiques et de laïques, chargés de l'exécution

de toutes les lois (3). Si, d'une part, le respect porté à

l'Eglise, la vénération accordée aux prêtres en vue de leur

mission, de leur savoir et de leur intelligence, ouvraient
une large carrière à leur activité et à leur influence d'un&

autre part, l'ambition des princes, l'amour de la domina-

tion leur fit souvent porter de dangereuses atteintes à l'in-

dépendance et aux progrès de l'Église. Cependant on vit

parfois aussi un heureux accord et une mutuelle con-

fiance régner entre les deux puissances. C'est alors que l'É-

glise imprima au pouvoir séculier, par le sacre des rois (4),

(I) Capitular. lib. VII, c. 422 « Placuit ut clerici non distringan-
tur vel dijudicentur nisi a propriis episcopis. Fas enim non est ut
divini muneris ministri temporalium potestatnm snbdantnr arbitrio.
Nam si propriorum episcoporum jussiouibus inobedientes extiterent,
tunc jnïta canonicas sanctiones per potestates esteras addncantur,
id est per jndices saecu)aret. » ( Batxs. t. p. 746. FœMt et Justelli
Biblioth. jur., t. H, p. i36t.)

(2) On peut voir dans la Prafatio dn synode de Mayence, 813, un
exemple particulierde cette action commune de rËgtise et de l'État
!neiptentes igitur in Domini communi consensu et voluntate tractare
pariter de statu vereB religionis, ac de ntititate et proféctu Christiane
plebis, convenit nobis, de nostro communi collegio clericornm et
laïcorum tres facere turmas sicut et fecimns. In prima autem turma
consederunt epicopi cnm quibusdam notariis, legentes atqne trac-
tantes St. Evangelium nec non epistolas et actus apostolorum, ca-

nones quoqne, etc. Diligenti studio perqnirentes, qaibss modis
statnm ecclesiae Dei et Christianoe ptebis proncere et conservare po-
tnissent. In alia vero turma consederunt abbates, etc. In tertia
demqne tufmasedernnt comites et judices, in mundanis tegibus decer-
tantes, vntgi justitias perqnirentes omniumque advenientium causas

diligenter examinantes, modis <}nibns poterantjastitias terminantes.

(Harzheim, Conc. germ. t. I, p. 4d5).Conf. Binterim, Hist. des cône.
allem.; P. p. i04 sq. Synodi mixtae.

(3) Capitularia regnm Francor. ed. Baluz. Ven. renfermant d'abord
Tractatasde missis dominicis Franc. De Noyé, Andevagensis (t. ], p.
t.-cxi.vm) de même, JfMt'ateW. Diss. de missis regiis (t. II, p. vi-xx)-
ejusdem Autiquitates Ital. medii a-vi, t. p. 455 sq.

(4) Ce sacre des rois commença en Orient sons Théodose le Grand;
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§162.–BIEKS DE

L'ÉGLISE,

nna nnnabenafinn ,.nh..io.,oo of ~t~c.,t.une consécration religieuse et un caractère vénérable, ga-
rantie nécessaire de son existence en face de peuples gros-
siers et rebelles lui concéda volontairement de l'influence

dans le choix des évêques, la marche des synodes et la
confirmation de leurs décrets (2) et qu'à son tour, l'État

prêta son bras à l'Église pour l'exécution de ses lois et or-

donnances.

H n'est peut-être pas nécessaire de rappeler ici que cette
action simultanée et bienfaisante des deux pouvoirs ne se
manifesta que successivement dans les États germaniques,

qui se consolidaient peu à peu, tandis que ce fut l'idée

fondamentale de la législation dans le grand empire de

Charlemagne, qui triompha définitivement de la barbarie,
en arrêtant ses dernières invasions.

§ 162. ~MM<& l'Église; e~reA'M des
ecc~&M~

Une pieuse reconnaissance avait, depuis longtemps,
porté d'anciennes familles romaines à léguer des biens aux

églises des États désormais soumis aux Germains. Ces

biens s'étaient perdus pour la plupart dans la tourmente

des invasions. La vénération tonte particulière des Ger-

<

en Occident, dans les Etats germains, sous le roi Visigoth Wamba,
672, et son successeur Erwig; en Bretagne déjà dans le Pontifical
d'Egbert, archevêque de Canterbury; au VIIF siècle dans un rituel
pour le sacre des rois anglo-saxons; en France, te sacre de Pepin.
Cf. Phillipps, Droit can., t. III, P. I. p. 67 sq.

(2) Déjà dans Ep. syn. Aurelian. 1 [an. 5H] ad Ctodoveumregem,
il est dit « Quia tanta ad religionis cathol. cu)tum gloriosse fidei
cura

ys
excitat ut sacerdotalis mentis aSectu sacerdotes de rebus

necessariis tractaturos in nnum colligi jusseritis, secnndum vohm-
tatis vestrœ consuttationem, et titulos quos dedistis, ea quœ nobis
visum est, definitione respondimus; ita ut si ea qus nos statuimus

etiam vestro recta esse jndicio comprobantur, tanti consensus regis
ac Domini majori auctoritate servandam tantorum armet sententiam
sacerdotum. «(Nardtttn.t. t. II, p. 10M). Charlemagne avait convoqué
cinqsynodes pour t'année 813. Les évoquer réunis à Tours marquè-
rent à la fin de leurs conférences « Nous avons annoté les eapitn-
laires qui doivent être soumis à l'empereur. » Cela ne se rapporte
cependant tout naturellement qu'a des objets de dtte~inM.
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ur leurs nrêtres. t'beurfnx nT6)nno'p. f)pK <~m«nfomains pour leurs prêtres, l'heureux mélange des éléments

romains et germaniques produit par le Christianisme, de-

vaient faire présager que les dons deviendraient bien plus
considérables encore, dès que ces peuples barbares com-

menceraient à se civiliser. Et en effet, vers la fin du règne
de Charlemagne, les sentiments d'une pieuse gratitude en-

vers l'Église se manifestèrent de plus en plus, dans les po-

pulations régénérées et vivaces de la Germanie, et les dons

volontaires pour l'entretien des églises, destinés par là

même à contribuer au salut des âmes, devinrent de plus en

plus abondants (1). Avant cette époque, les ecclésiastiques,
en général, et souveut tes écoles et les monastères avaient

été dans le besoin; les synodes de Tours [560], de Mâcon

[586], avaient vivement exhorté les fidèles à payer la dîme

comme ordonnée de Dieu (2), et Charlemagne avait fait de

ladîme qu'il payait lui-même, une toi de l'État [779]. Cepen-
dant beaucoup d'évêques et d'abbés, en devenant feuda-

taires, avaient acquis des possessions et des richesses con-

sidérables, et, étaient ainsi tombés dans une dépendance
bien plus grande des pouvoirs de l'État. L'avarice avait

pénétré dans le cœur de certains évoques, parfois même

coupables d'infidélité dans l'administration et ta répartition
des biens de l'Église. De là divers décrets des synodes des

Vil" et Vtlï' siècles, rappelant les ordonnances ecclésias-

tiques, d'après lesquelles les membres du clergé infér r

devaient être exactement instruits de l'état des posse' f'j .j

de l'Église et de ses revenus. Les évêques, ponr être ~.<u-

lagés dans l'administration de ces biens, s'associèrent,

parmi les Germains, comme parmi les Grecs et les Romains,
des économes (3). A mesure que les États se civilisèrent,
les administrateurs des biens des églises, des couvents et

des évêques, furent des agents séculiers (advocati togati,

arMah')/ Charlemagne fixa [en 802] les attributions et les

charges de ces avocats trop souvent, dans les États arriérés

encore, sous des princes d'humeur guerrière, on vit les

biens ecclésiastiques pillés et partagés entre les soldats.

(1) ï~mMMmt loco cit. P. III, Hb.A'c. 19-23.

(2) Id., lib. I, c. 6-7.

(3) Id., lib. II, c. 1, 5-9.
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§ i63. Le clergé: sa situation vis-à-vis de /&:(.

La situation particulière de l'Église catholique vis-à-vis

des Germains devait avoir une influence marquée sur la

dignité épiscopale. Évêques et abbés se trouvèrent mêlés

de toutes façons aux intérêts de la /eo<&!& dont la con-

naissance donne seule l'intelligence de l'histoire du moyen

âge, et que rien ne fait mieux connaître que la position des

conquérants franks dans les Gaules. On peut attribuer sans

doute à la cupidité de certains évêques ou abbés leur

désir de posséder des biens allodiaux. On ne peut mécon-

naître cependant que si la semence spirituelle, germant

parmi ces peuples grossiers, devait se fortifier et s'étendre,
il fallait bien que le clergé cherchât à gagner une posi-
tion ferme et solide, et à rester dans des relations conti-

nuelles avec les grands et les puissants, qui exerçaient une

haute influence sur le peuple. Pour cela, il fallait qu'il ac-

quît des fiefs, base du système politique des Franks (1), et

unique moyen de se rendre aux yeux des populations res-

pectable comme les grands eux-mêmes, possesseurs de

domaines considérables. Le peuple, d'ailleurs, préférait

toujours voir une contrée entre les mains d'un seigneur

ecclésiastique plutôt qu'entre celles d'un laïque, son sort

étant incomparablement plus doux sous l'autorité de la

crosse que sous celle du glaive. Jamais la puissance de

1 épée n'aurait tiré le monde germanique de la barbarie, si

l'Église n'avait brisé cette puissance toute matérielle, et

n'avait, en quelque sorte, donné de l'air et de l'espace à

l'esprit. C'est ainsi que de vérihtbtes évêques se servirent

de la féodalité même pour accomplir une haute et impor-
tante mission. 11 faut néanmoins constater que la féodalité,
les rendant vassaux des rois, les asservit d'une manière

très-préjudiciable à l'Eglise. Alors les choses divines furent

(1) Cf. Luden, Hist. nniv. des peuples et des États du moyen âge,
liv. I, c. n, P. I, p. 150-170. Id. Hist. d'AUem., liv. VII, c. 4-5,
p. M&-309. Phillipps, Hist. d'Allemagne, t. I, § 25, p. 495 t. H, § 67,
p. 454 sq., ainsi que le traité de Lau (p. 351) que nous avons cité
plus haut.
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ont subordonnées aux choses humaines, et lestrop souvent subordonnées aux choses humaines, et les

ecclésiastiques entraînés avec les autres vassaux dans te

tumulte de la vie mondaine. Alors furent jetées les se-

mences de la longue et déplorable lutte du trône et de

l'autel, du sacerdoce et de l'empire Déjà l'élection des

évêques ne dépendait plus que de la volonté arbitraire

des princes, tandis que, d'après les canons ecclésiastiques,
elle devait être le résultat du concours des évêques pro-

vinciaux, du clergé et des fidèles. Charles Martel surtout

disposa des évêchés comme des fiefs, les distribua, d'après

des considérations tout à fait étrangères à l'Eglise, à ses

fidèles leudes, qui se faisaient ordonner en toute hâte et au

mépris des intervalles ordonnés par les canons. Pour des

évêques ainsi nommés, la chose ecclésiastique devenait

accessoire. Jaloux de leur autorité séculière, ils tenaient

dans une dépendance dégradante les ecclésiastiques, pris

pour la plupart parmi les serfs de l'Église; car, d'après
les usages constants des Germains, tout homme libre était

obligé au service militaire, et nul ne pouvait embrasser

l'état clérical ou monacal sans l'autorisation de l'État (i).
La nécessité de marcher à la guerre avec le ban ou

l'arrière-ban éveilla dans le clergé le goût des armes; de

nombreuses lois ecclésiastiques et civiles durent sévère-

ment défendre à tout clerc de <~e<Mr soldat (2). L'Église, il

(1) Conc. Aurel. t, sous Chicdwig, au. 511, décrète, can. 4: a Ut

nullus saecutarium ad c)ericatus officium pr.esnmatur, nisi ant cnm

regis jussione ant cum judicis votnntate. < (~ardttm, t. II, p. 1009.)
De même Caroli Magni capittilare, an. 805, c. 15 « De liberis ho-

minibus, qui ad servitium Dei se tradere votant, ut prius hoc non

faciant quam a nobis licentiam postulent. (Baluz. t. I, p. 298.)
C'est pourquoi aussi ie 4' concile de Tolède, an. 633, can. 74, avait

accordé la permission d'ordonner prêtres et diacres des serfs « De

famulis Ecclesia constituere presbyteros et diaconos per parochias

licet; quos tamen vita! rectitudo et probitas morum commendat, ea

tamen rationc ut antea manumissi libertatem s.atus sui percipiant,
et deuuo ad ecelesiasticos honores succédant irreligiosnm est enim

obligatos existere servituti, qui sacri ordinis suscipiunt dignitatem. »

(atr~Mm, t. III, p. 592.)

(2) Cône. auetor. Bonif. an. 74~, can. 2 « Servis Dei per omnia

armaturam porta) vel pugnare, ant in exercitum et in hostem per-

gere, omnit!o prohibuimus nisi illis tantum, qui propter divinum

mysterium, missarum seilicet solemnia adimplenda et sanctorum
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est vrai, protesta d'abord contre ces empiétements dans les

élections, et chercha à prévenir ces abus, en menaçant de

ne pas reconnaître celui qui aurait éténommé par ordonnance

royale, et n'aurait pas été élu canoniquement par les évê-

ques provinciaux (1). Cette menace n'arrêta pas toujours

ceux qui avaient la puissance en main. La liberté ne fut

rendue aux élections ecclésiastiques que par suite des efforts

de saint Boniface et surtout des ordonnances positives de

Charlemagne. L'usage de la sanction impériale, semblable

à celle de l'empire gréco-romain, s'établit de lui-même et

par le fait. Les priviléges des métropolitains furent éga-

lement rappelés et confirmés; mais l'exercice en fut sou-

vent entravé par la [position politique de certains éyê-

patronicia portanda, ad hoc electi sunt id est unnm vel duos epi'.i-

copos cum capellanis et presbyteris eorum princeps secum ha-

beat, etc. » (Nar~/teim, Conc. Germ., t. I, p. 49. Conf. Binterim, His-

toire des conc. allem" t. II, p. H7). Ce ne fut cependant que lorsque
les blessures et la mort même de plusieurs ecclésiastiques sur le

champ de bataille eurent produit une très-grande et fâcheuse im-

pression, que Charlemagne s'opposa à cet abus d'une manière for-

me!!e par le capitulaire Vf!, an. 803 « Volumus ut nulius sacerdos

in hostem pergat, nisi duo vel tres tantum episcopi, electione cste-

rorum, propter benedictionem et prœdicationem populique reconci-

liationem, et cum illis electi sacerdotes, qui hene sciant populis

pœnitentias dare, missas celebrare, de inürmis cu"am habere, sacra-

tique olei cum sacris precibus unctionem impendere, et hoc maxime

praevidere ne sine Viatico quis de sfeculo recedat. Hi vero nec arma

ferant, nec ad pugnam pergant, sed tantum sanctorum pignora et

sacra ministeria ferant et orationibus pro viribus insistant. (Baluz.
t. I, p. 287.) Et il est à remarquer qu'il est ajouté formellement que
ces décrets n'ont nullement pour but Quo4 honores sacerdotum et

res eeetesiarum auferre vel minuere eis voluissemus! (I, c. p. 288.)

(1) Déjà Grégoire de Tours se plaint de l'arbitraire introduit dans

la distribution des charges ecclésiastiques « Jam tune germen illud

iniquum cœperat pullulare, ut sacerdotium ant venderetur a regibus
aut compararetur a clericis. (Vitœ Patrem, c. 4, de S. Gallo,

episc. Max. Biblioth. t. XI, p. 939.) Conf. Gregor. Hist. Franc. IV,

15; VIII, 39; IX. 23. Voy. PMhppi!, loco cit., t. I, p. 673. Contre

ces abus, ~voy. Conc. Arvern., an. 535, caa. 2 « Diligenter itaque

(in eligendis sacerdotibus) quisque inspiciat pretium dominici gregis,
ut sciat quod meritum constitnendi deceat esse pastoris. Episcopa-
tum ergo desiderans, electione clericoram vel civium, consensu etiam

metropolitani ejusdem provinciae pontifex ordinetur. Non patrocinia

potentum adhibeat, non calliditate subdola ad conscribendam de-

cretum alios hortetur prsemiis, alios timore compellat. » (Harduin,
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ques (i). Boniface s'efforça de parer ces inconvénients en

convoquant et présidant plusieurs synodes [depuis 742]. Il

s'efforça aussi d'assurer à l'Église une administration, des

mœurs et une discipline vraiment ecclésiastiques, en ordon-

nant la réunion annuelle des conciles provinciaux presque
tombés en désuétude (2). On fit aussi un devoir rigoureux
aux évêques de la visite annuelle de leur diocèse; on faci-

lita leurs fonctions en instituant des archipresbytérats, des

t. Il, p. 1181.) Conc. Aurel. V, an. 549, can. 10 « Ut nulli episco-
patum promus aut comparatione liceat adipisci, sed cum voluntate

regis, juxta electionem cieri et plebis, sicut in antiquis canonibus
tenetur scriptum, a metropolitano, etc. x (~rduim, t. II, p, 1445.)
Conc. Paris. III, an. 557, can. s~anMtt, 1.1! p. 339). De nouveau,
Cône. Paris. V, an. 615, can. 1 (Harduin, t. III, p. 551). Cf. Gregorii
Max. Epp. lib. XI, ep. 61 ad Chlotar. Francor. i~-gem « Pervenit
ad nos quod sacri illic ordines cum datione peeuniae conferantur.
Et vehementer afnigimur, si ad Dei dona non mentis acceditur,
sed prœmiis prosilitur. Et quia haec simoniaca haeresis prima in
Ecclesia surgens, apostolorum et auctoritate damnata, petimus ut

pro mercede vestra congregari synodcm faciatis, etc. » (Opp. t. H,
p. l!47 sq.) Enfin Charlemagne, Capitulare I, an. 803, cap. 2; Sa-
crorum canonum non ignari, ut in Dei nomine sancta Ecclesia suo
liberius potiretnr honore, adsensum ordini ecclesiastico prœbuimus
ut episcopi per electionem cieri et populi, secundum statuta cano-

num, de propria dicecesi, remota personarum et munerum accep-
tione, ob vitœ meritum et sapientia; donum eligantur, ut exemplo
et verbo sibi subjectis usquequaque prodesse valeant. » (BatMZ, t. I,
p. 969.)

(1) L'extension rapide des droits et priviléges des métropolitains
fut entravée en Germanie, parce que les divisions politiques de l'em-

pire n'y correspondaient point à celles de l'Église, comme dans

l'empire gréco-romain; de pins, les conciles provinciaux, qui de-
vaient contribuer à cette extension, ne pouvaient être tenus qu'avec
le consentement du roi, et se confondaient même avec les diètes de

l'empire, d'où de nouvelles entraves et Tme plus grande faibiesse
dans l'organisation des droits métropolitains. Gregor. 7'Nnm. Hist.
Francor VttI, 20 Intérim dies placiti advenit, et episcopi et

)'MMit regis Gunthramni apud Matescensem urbem collecti sunt. x –

St~e6erf; regis epist. ad Desiderium episc. [vers 650] < NoMs cum
nostris proceribus convenit ut sine nostra scientia synodalis conci-
lius (m<:) in regno nostro non agatur, nec ad istas kalend. septembr.
nutta conjunctio sacerdotum, ex bis qui ad nostram ditionem perti-
nere noseuntur, non fiatur. » (Baluz., t. I, p. Ml.)

(S!) Cf. Dinteritu, Histoire des conc. allem., t. 11, p. l. Déjà Gré-

goire le Grand avait recommandé, avec instance, la convocation des
conciles pour le royaume frank. Epp. lib, XI, ep. 63.
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Hr~ht~tafmtna~a~tHMtM~anats~. Hfdf!ft ~v~nuf darchidiaconats~t des décanats (1). Heddo, évêque de Stras-

bourg, fat probablement le premier qui exécuta cette me-

sure (3) il demanda au pape Adrien 1"' la confirmation de

la division de son diocèse en sept archidiaconats [774].

Les fonctions remplies par les e&ofM~MM, dont l'usage

avait passé de l'empire romain aux Germains, furent de

bonne heure restreintes aux charges ordinaires des prê-

tres (3).

§ 164. Puissance spirituelle des papes.

Le respect universel dont le chef de l'Église jouit dès lors

parmi les Germains provint de ce que tous les mission-

(I) Les évoques divisaient leurs diocèses en différents districts

(capitula fMraKa), administrés par un archiprêtre, qui cependant,

par la suite, fut souvent subordonné à l'autorité prépondérante des

arefudtao'M, quoique ceux-ci ne fussent que des diacres et souvent

des laïques. Et de là de fréquentes réctamations contre leurs enva-

hissements. et leur orgueil. Cône. Toletan. IV, an. 633, can. 39

« Nonnulli diacones in tantam erumpunt superbiam ut se presby-
teris anteponant atque in primo choro ipsi priores stare prœsumant,

presbyteris in secundo choro constitutis. s (tfardMttt, t. III, p. 587.)

Conc. Emeritense, an. 696, can.5:« « Ad snam personam (episcop )
non aliter nisi aut archipresbyterum suum diriget (in concitium);
aut si archipresbytero impossibiUtas tuent, presbytemm ntUem.

a tergo episcoporum inter presbyteros sedere, et qnœqne in eo con-

cilio fuerint acta scire et subscribere. 0 (Harduin, t. ni, p. 1000.) –

Cône. Remense [vers 6MJ, can. t9 « Ut in parochiis nullus laico-

rum archipresbyter praeponatur. x (Ba~dttttt, t. III, p. M3.) – Capi-

tulare IV Caroli Max. an. MS, can. 2 « Ut laici non sint prœpositi
monachorum in monastetio, nec arcMdiaconisinttaici.*(Batm.
t. p. 303.) – Dans te synode tenu en 7<ts, par Boniface, on or-

donna « Praivideant episcopi ne cupiditas archidiaconornm suo-

rum culpas nutriat, quia multis modis mentitm iniquitas sibi.

Fon~. epp. ed. Wurdtwein, p. t6t. Cf. MamsMtm loco cit., P. I,

lib. II. cap. 4-5.)

(2) Voy. GrattfMter, Hist. de i'ég'ise de Strasb-, vol. I, p, i76, S9i;
vol. II. Pièces, n. 66. Conf. ~a)MA, Hist. de la constitution de

t'Ëgtise, t. II, p. 584.

(3) Capit, an. 799 « Piacuit ne chorepiseopi a qnibusdam dein-

ceps fiant, quoniam haetenns a nescientibus sanctorum Patrum et

maxime Apostolicorum decretis suisque quietibus ac delectationibus

inhaerentes facti sunt. x – Ann. 803 « Ut hi, qui a ohorepiscopis

presbyteri vel diaconi aut subdiaconi sunt ordinati, nullatenus in

presbyteratus vel diaconatus officio ministrare praesumant. » (Batug.

t. I, p. M3 et T«!.)
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Htoncerent la foi, vinrent ou autorisés ounaires, qui leur-annoncèrent la foi, vinrent ou autorisés ou

immédiatement envoyés par le pape, et restèrent, dans
tontes leurs œuvres, en rapport constant avec lui. Vol-
taire lui-même a été obligé de reconnaître que, a si le
« royaume de Charlemagne seul avaitalors quelque degré
« de civilisation, il faut probablement l'attribuer au voyage
« de l'empereur à Rome. a L'évêque de Rome était pour
les Germains le chef de toute la chrétienté. Cette croyance 1
était hautement et positivement proclamée par tous les

hommes les plus éclairés de cette époque (i). Elle était
r

devenue un fait patent; depuis Léon le grand, les vicaires

apostoliques exerçaient dans la plupart des pays une juri-
diction suprême. Combien la souveraine puissance du chef
de l'Église dut paraître, aux yenx detous, grande, étendue,

extraordinaire, lorsque Burchard, évêque de Wurtzbourg,
et Fulrad, prêtre de Saint-Denis, s'adressèrent an pape
Zacharie et lui demandèrent, au sujet du maire du palais

Pépin et du roi ChHdérich III, « s'il n'était pas juste que
« celui qui avait la puissance royaleeneût aussi le titre? o

et que le pape, ayant égard et aux droits électoraux des no-

bles de l'empire germanique, et à la position de fait prise

depuis longtemps dans le royaume des Franks par Pépin,
résolut légalement la question eniavenrde ce dernier, con-

sacra l'autorité temporelle de Pépin par nne sanction di-

vine, et le fit couronner à Soissons par saint Boniface

(i) Adrien 1" disait de t'épiscopat romain <: Sedes apostolica
caput totius nnmdi et omnium Dei Eeclesiarnm, eajns soUieitndf

delegata divinitus cnnetis debetur Ecctesiis; a quasi quis se abscidit,
fit chrrtianœ religionis extorris. Qnae de omnibus Ecdesiis fas habet
judicandi, neque cuiquam licet de 2jus judicare judicio; quornmUbet
sententiis ligata pontificum jus habebit solvendi per quos ad nnam
l'etri sedem auiversalis Ecclesiœ cura confluit. Cod. Carolin. éd.
Cenni. Parm. 443, 519. Beda Yen. dit, en vaede la primauté de
t'eveqne de Rome: « Qnis nesciat beatissimum Petmm omnium
apostolornm prineipein Msse? n (Comment, in Joh. c. 13.) At-
cuin, le plus grand savant de son temps, écrit, ep. XX ad Leon. III

Princeps Ecctesiœ, 'hujus immaentahB colamtMB nutritor, vere

dignum esse fateor omnem if)ms gregismmtitudinem suo pastori,
licet in diversis terrarum pascuis commorantem, una caritatis fide
subjectam esse. Les éveqces réunis à Rome, pour une informa-
tion contre Léon III, disent nettement « C'est au pape à 'MM juger,
et aon a nous d6 juger le pape. N Conf. BordttM, t. IV, p. 936;
JK«)Mt, t. XIII, p. 1044; ~itttMt, ep.XCU.
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[732] (1) Le même fait se renouvela plus tard pour Charle-

magne.

Déjà, dans le premier concile tenu en Allemagne en

743, tous les évêques avaient promis par serment l'obéis-

sance canonique au pape (2), les capitulaires franks avaient

reconnu à l'évêque de Rome le droit de soumettre à sa

propre révision les décrets des conciles provinciaux (3).

Ici, comme dans l'empire gréco-romain, les papes en-

voyèrent régulièrement le pallium aux métropolitains; les

évêques opprimés par d'ambitieux métropolitains, les prê-
tres persécutés parleurs évêques demandaient et obtenaient

justice du père commun des fidèles. L'empereur Con-

stantin-Pogonat [668-85] avait encore laissé au clergé et

au peuple <!e Rome l'élection des papes Léon II [682-83] et

Benoît H [t 685,] et permis qu'ils fussent sacrés sans qu'on
attendît la confirmation impériale ni celle de l'exarque de

Ravenne. Mais il paraît que cette faveur leur fut retirée

plus tard, par suite de l'opposition que, sous les papes sui-

vants, Justinien, Il [683-95, 705-10] fit à divers décrets du

concile in Trullo de l'an 692. Les dispositions de l'icono-

claste et despotique Léon l'Isaurien [717-41] devinrent en-

core plus défavorables à Rome, après la ferme résistance

opposée par les papes Grégoire II [715-31] et Grégoire III

71-41] aux décrets portés contre les images, et l'empereur

(i) C'est déjà une circonstance importante qu'aucun écrivain de
ce temps ne trouva à redire à cette déctaration du pape. Conf. le
véritable état des choses dans Phillipps, Hist. d'AlIem., t. I, p. 522-
27. et JMittter, Manuel d'hist. du moyen âge, t. I, p. 348-49.

(2) Bonifacii ep. CV, dans Serari.M (Max. Biblioth. t. XIII, p. 113)
<t Decrevimus autem in nostro synodali conventu et confessi sumus
Odem catholicam, et unitatem et subjectionem Romanae EcctesMe,
nde, tenus vites nostrae, velle servare; sancto Petro et vicario ejus
velle subjici; synodum per omnes annos congregare; metropolitanos
pallia ab illa sede quaerere, et per omnia prœcepta Petri canonice

sequi desiderare, ut idter oves sibi commendatas numeremur. M
Dans )rm-<t<tmm, ep. LXXIII, p. 179. Cf. jfaMt, t. XII, p. 305.

(3) Capitular. lib. VII, cap. 349 e Ut comprovincialis synodus
retractetur per vicarios urbis Rom<B episcopi, si ipse decreverit. x

(Battfz. t. I, p. 735 du capit. Angiralmni, c. 42, vers la fin du VIII'
siècle. Cf. Baluz. t. J, p. 195.) Boniface aussi envoyait les actes des
conciles tenus par toi à l'approbation de Rome. Cf. supra eau. VII
conc. Sardicen. t. t, § 130, n. 1, p. 470.
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la TniissartM I~srta~ttv~ mi'iï avait p.np.nrf nnnr tfnti-

IL 4

usa de la puissance législative qu'il avait encore pour trou-

bler et asservir l'Église romaine. Aussi n'est-il pas pro-

bable que de libres élections firent monter sur le siège de

saint Pierre les six papes suivants, qui, depuis Conon

[t 687] jusqu'à Constantin [708-15], furent tous grecs ou

syriens. Lorsque les papes se furent affranchis du joug de

l'empire grec et de la puissance plus odieuse encore des

Lombards et furent parvenus, au moment le plus critique,
à conquérir et défendre leur indépendance politique, les

élections, plus libres, furent malhensement bien souvent

tumultueuses et vivement disputées entre le peuple, qui
avait surtout égard aux capacités politiques, et le clergé,

qui s'attachait aux qualités ecclésiastiques des candidats.

Dans cette situation incertaine de l'Église romaine, dont

l'importance politique et religieuse augmentait de plus en

plus, un système d'élection plus conforme aux besoins

nouveaux de l'Église devint le gage d'un avenir plus pai-
sible.

§ 165. Puissance temporelle des papes; leur union

plus Mt<me avec le royaume des Franks.

Monumenta dominationis pontificiae s. codex Carolinus, ed. Cenni.

Romœ, )T60, 2 t. in-4 (id est epp. Greg. III nsq. Hadrian. I, ad
Carol. Mart., Pipin., Carlmann. et Carol. Max.)

II. Orm, deH' Origine del dominio e della sovranità degli Rom. pont.
sopra gli Stati loro temporalmente soggetti. Romde, t754. J. de

Niitter, Hist. de rétablissement de la domination temporelle du
souverain pontife, particulièrement dans la dernière moitié du
VUI* siècle (Œuvres complètes. Augsb. i833. p. 25). Phillipps,
Hist. d'AHem., t. II, p. 239-93. Savigny, Hist. du droit romain
dans le moyen âge. Heideib., 1834, t. I, p. 357-96 (éd. allem.).
Voir aussi les deux articles intitulés « Ravenne et Rome sous les

papes et les empe)'eurs, < et « l'Exarchat, » dans le Dict. eeclés.
de Fribourg. Bnm<<e!, le Pape souverain des États de l'Église.
Einsiedl., 1849 (Revue Irim. de Tub., 1850, p. 325 sq.).

L'Italie fut le principal théâtre des dévastations des Bar-

bares. Délaissés par les empereurs d'Orient, par les exar-

ques de Ravenne, ses habitants tournèrent, au moment de

leurs plus grandes angoisses, leurs yeux vers le chef de
l'Église, et Rome fut en effet sauvée par les papes. Léon
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i~ nra.nf! ar~Rta mar~hf f~AttHn et- rto f~ona~M~* 1.le Grand arrêta la marche d'Attila et de Genséric, roi des

Vandales Zacharie, celle de Luitprand et de Rachis, roi

des Lombards [743-750]. « Si la justice naturelle doit dé-

cider, dit Jean de Millier, le pape est de droit seigneur et

maître de Rome, « car sans le pape Rome ne serait plus. »

Étienne Il [75i!-5Tj, sans s'inquiéter de l'opposition des

Lombards, et quoique infirme et malade, remonta l'Italie,

pour réclamer du roi des Franks appui et secours contre

le déloyal Lombard Astolphe (1). Pépin n'oublia pas ce

qu'il devait au pape Zacharie il reçut avec respect le Saint-

Père, lui promit et lui porta secours à la tête de son armée.

Étienne donna l'onction royale à Pépin et à ses fils dans

l'église de Saint-Denis, et le nomma, lui et ses successeurs,

patrices romains. Et c'est alors que Pépin vainquit les Lom-

bards dans deux campagnes [734 et suiv.], et fit don à

saint Pierre, à l'Église et à la république romaine, des villes

qui composaient antérieurement l'exarchat grec et la pen-

tapole savoir, d'après Anastase Adria, Gabellum, Ferrare,

Bologne, Imola, Faenza, Bobbio, Comachio, Ravenne, les

châteaux de Tite-Live et de Popilius, Rimini, Pésaro,
Fano, Sinigaglia, Ancone, Osimo, Umana, Feretri, Urbin,

le territoire de Balno, Callis, Eugubium, Luceoli et

Narni (2). Constantin Copronyme, le persécuteur de l'É-

glise, voulant profiter des victoires de Pépin, fit réclamei-

par ses envoyés les contrées reprises sur les Lombards

Pépin rejeta sa demande. Les Franks, dit-il, ont versé leur

sang non pour les 6'eM, mais pour saintPierre et pour le salut

de leurs aMM il n'y a pas de trésor au monde qui pourrait
me faire manquer à ma parole. Depuis longtemps les popu-
lations de ces contrées s'étaient accoutumées à reconnaître

(t) J. de MMHer, Voyages aes papes ((EtiTrts.compL, t. XXV).
(2) Le titre original de la donation ayant été perdu, il y a con-

troverse, non sur la donation même, mais snr sa circonscription.
D'après Anastase, au IX- siècle, qui prétendait avoir vu l'acte de
donation, celle-ci s'étendait sur les contrées indiquées ci-dessus, et
au delà. Justin Fontanini en agrandit encore les finutes <:Istoria
del dominio temporale della sede apostolica, del dncato di Pm-ma e
Piacenza. e Rom., 17X0. Cf. Muratori, Annali d'Itatia, t. IV, p. 310

sq.; ejusd. Antiqq. Ital. medii œvi, t. I, p. 64 sq. Ven., I'790; Sab-
bathier, Essai hist. crit. sur l'origine de la puissance temporelle des
papes. La Haye, t765, in-4.
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dans le pape leur protecteur et leur souverain. Elles ne Ti-

rent dans le don de Pépin qu'une simple ?'e~:<t<<!om(l). Les

Romains, de leur coté, considéraient le pape comme leur

souverain temporel, et promirent à Pépin d'obéir désor-

mais à leur évêque comme à leur roi (2).

Après la mort de Pépin, Didier essaye de nouveau de

conquérir l'exarchat de Rome. Mais Charlemagne arrive

en Italie [sous le pontificat d'Adrien 1°', T72-9S], défait les

Lombards, n'entre dans Rome qu'après en avoir demandé

l'autorisation, y confirme la donation de son père, y ajoute

qnetques provinces du nord et du centre de l'Italie, la

Corse, les duchés de Spolëtect de Bénévent (3). Mais, hof-

mis l'exarchat, le duché de Rome et de Spolète, les papes

ne possédèrent de fait aucune de ces dernières provinces,

(!) Cf. Stephan. II ep. ad Domin. Pipinnm regem, an. ?54 a Pro-

pria vestra voluntate per donationis paginam beato Pctro, sancta;qne
Dei Ecetesise et reipuMicae, civitates et loca restituenda, conurmas-

tis. <) (CtttMt, Ineo cit., p. 75.) Annal. Fuldens. a Haistntfam.

res S. Petri reddere saeramento constrinxit. (Ortt, loco cit., cap. 6,

p. 101 sq.)

(~) Ep. populi senatusque Romani ad Domin. Pipinnm regem
a At vero ipsis vestris meItiNuis apicibus nos salntaris providentia
vestra et 'unmonere prieceHentia vestra stttdnit, nrmos nos ac fideles

permanere debere erga beatnm Petmm, principem apostoloram, et

sanctam Dei Ecclesiam, et circa beatissininm et evangeïicani spiri-
taiem patrem vestnmi a Deo decrettim dominum nostrum Paninni,
summum potitiNcem et universalem papam, etc. » (CotMt, loco cit.

p. i<l.)

(3) Rien de ptus constaté, non plus, quant à l'agrandissement de

la donation Tout repose sur le rapport d'Anastase, postérienr aux

événements, peu sûr parfois, et snr le Cod. Carol., et tes deux se

contredisent. Cf. de J)f<n-M, de Concord. sacerd. et imper. III. n. –

Il est très-remarquable que le pape Adrien I" [TTT~ en appelait déjà,
en s'adressant à Charlemagne, à la prétendue donation de Constan-

tin le Grand au pape Sylvestre « Et sicut temporibns S. Sylvestri

a piissimo Constantino Max. imp. per ejus largitatem Romana Ec-

clesia elevata atque exaltata est, et potestatem in his Hesperme par-

tibus largiri dignatus est. ecce novns christianissimns Constaa-

tinns imperator his temporibus surrexit, per quem omnia Dens

~anetse Ecciesiae apostolorum principis Petri largiri dignatns est.

Sed et cuncta alia, quae per diverses imperatores, patricios etiam

et aiios Deum timentes, pro eornm anima* mercede et venia delie-

torum, in partibus Tascis, Spoleto seu Benevento atqne Corsica

simu) et Sabinensi patrimonia Petro apostolo concessa sunt, est.

vestris temporibus t'MttitMmht)'. M (Cod. Carol., t. I, p. 852.)
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iinnq la aliifa A"ha ia "ae ,7., n:,7: {"'IJ.n.1.dans la suite. Après la prise de Didier, Charlemagne dé-

truisit le royaume des Lombards, et se nomma roi des

Franks et des Lombards.

Lorsque, plus tard, sous le pape Léon 111 [79S-816],

Charlemagne alla, aux fêtes de Noël [800], déposer sur le

tombeau de saint Pierre la donation faite par son père et

augmentée par lui ('), le pape lui mit sur la tête la cou-

ronne impériale, aux acclamations du peuple s'écriant

Salut à l'empereur Charles-Auguste que Dieu colonne Là

fut posé le principe du fait le plus important et le plus fé-

cond du moyen âge. Il exige, dès à présent, quelque éclair-

cissement.

(') On a, jusqu'à présent, des doutes sur la justice de cette dona-

tion, en se fondant sur des motifs très-divers. souvent fort naïfs.
Cf. Phillipps, loco cit., t. II, p. 248. Au témoignage de J. de Müller,
cité plus haut, nous ajouterons te passage remarquable de Savigny,
loco cit., t. p. 361, qui suit « On ne peut considérer ce fait comme
une usurpation sur tes droits de l'empereur d'Orient, qui lui-même
n'était qu'un usurpateur en Italie; car il ne faut pas oublier que,
bien loin de vouloir rétablir dans son intégrité la seconde partie de
l'empire qu'ils avaient perdue, les Grecs ne traitaient l'Italie qu'en
pays conquis, de la manière la pins arbitraire, et sans son ger à lui ren-
dre sa dignité, sa constitution, sa force primitives. L'autorité des rois
francs ne peut donc être comparée à celle des empereurs grecs le

pape lui-même s'en déclarait tout à fait indépendant, etc. o– Carl.
A. Menzel, Hist. des AItem., liv. 111, c. 16, t. I, p. 448, dit « On
ne peut ni ne doit mettre en doute la justice de la donation. Depuis
la conquête de Bélisaire et de Narsès, Constantinople considérait
l'Italie non comme une partie, non comme un des sièges de l'empire~
mais comme une province conquise. De quel droit les tyrans de
l'Orient auraient-ils prétendu tenir, même de seconde main, des con-

quêtes qu'ils ne savaient ni régir ni défendre ? Il semblerait, d'après
quelques historiens modernes, que l'Europe entière, jusqu'au Rhin
et au Danube, devait être à jamais soumise, par les décrets de la

Providence, au joug de Byzance, et que chercher à secouer ce joug
était une impardonnable injustice. Rome fit, sous ces évoques, ce

que d'autres peuples réalisèrent sous leurs rois. Elle pro6!a du mo-
ment favorable pour secouer un jong étranger et briser des rapports
contre nature. Il n'y a prince ni peuple d'Europe qui puisse s'appuyer
sur d'autres droits à la possession de son territoire que ceux qu'eut
Rome elle-même par son affranchissement et sa possession séculaire.

Depuis 'ongtemps on avait répondu à l'objection de la prétendue
incompatibilité entre les fonctions épiscopales et doctrinales du père
de la chrétienté et celles du gouvernement séculier. Rome eut été
anéantie si ses évoques ne l'avaient protégée, défendue. La recon-
naissance avait fait trouver au peuple le gouvernement qui lui con-
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§ 166. Restaurarion de fempire romain en Occident.

Bellarminus, S. J. de Translatione imperii Rom. a Grœcis ad Fran-

cos, adv. Flacium Illyrie., libb. ni. Antw., 1589, in-8; et in Opp.
omn. Phillippa, Hist. d'Allem., t. II, §§ 47 et 48. « Rapports du

pape et de l'empereur, p. 253. AfœMer, Manuel, etc., t. p. 417-21
« Fondation de l'empire chrétien. » BxM, Influence du christian.
sur le droit et l'État (Frib., Revue théol., t. I, p. 68; t. II,
p. Ml).

L'érection de l'empire germano-romain fut non la con-

séquence d'un plan bien arrêté, mais le résultat nécessaire

d'une série de circonstances providentielles. Ce ne fut pas,
non plus, une translation de la dignité impériale de l'Orient

en Occident, car l'élévation de Charlemagne n'enleva rien

à l'empereur grec; mais ce fut une véritable restauration

de l'empire d'Occident. Voici un résumé rapide des événe-

ments qui ont rapport à ce fait important (1).

Lorsque l'empire d'Occident, qui datait de Théodose le

Grand, fut tombé avec Romulus-Augustule, la dignité et

la puissance impériales se réunirent de nouveau en une

seule personne, celle de l'empereur de Byzance. Odoacre,

maître de l'Italie, quoiqu'il n'y eût pas moins de droits que

plusieurs des souverains qui l'avaient précédé, réclama en

vain de l'empereur d'Orient, Zénon, les insignes de la di-

gnité impériale. Il ne sut d'ailleurs, ni lui ni sa race, main-

tenir son indépendance. Les Ostrogoths, ses vainqueurs,

furent à leur tour vaincus par Justinien, qui usurpa l'Italie

sur eux et en fit une province grecque. Justinien ne fut pas

venait le mieux, et tes papes étaient princes dans Rome par le fait,
s'ils ne t'étaient de nom, longtemps avant la donation de Ravenne. »
– Herder vient encore fortifier ces considérations du poids de son

autorité, tout impartiale dans la cause « Si tous tes empereurs,
rois, princes et chevaliers de la chrétienté devaient faire valoir les
titres d'après lesquels ils parvinrent à la puissance, le grand lama
de Rome, orné de sa triple couronne, porté sur les épaules de ses

prêtres pacifiques, pourrait les bénir tous et leur dire « Sans moi
< vous ne seriez pas devenus ce que vous êtes. » Les papes ont sauvé

l'antiquité, et Rome est digne de rester le sanctuaire paisible où se
conservent tous les précieux trésors du passé. » (Idées sur Fhist. de
l'humanité. Stuttg., I8S7, in-i6, P. IV, p. 108.)

(i) Nous l'empruntons à l'exposé si lucide et si serré de Phillipps,
t. U, p. &M sq.
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plus heureux contre les Lombards que ne l'av.plus heureux contre les Lombards que ne l'avaient été les

Ostrogoths contre lui. La domination g"ecque fut réduite à
la possession de Ravenne, de Rome et de quelques autres
villes du centre de l'Italie, dans lesquelles on envoyait des

gouverneurs de Constantinople. Cette possession, toute res-

treinte, n'en fut pas plus paisible, étant à< la fois menacée

par les Lombards et inquiétée parla tyrannie religieuse et

politique de Byzance.

Lorsque les ordres de l'iconoclaste Léon l'Isaurien s'appe-
santirent sur l'Italie, et qu'il eut cherché, mais en vain, à

attenter à la vie du pape Grégoire 11 [71S-M], on s'écria de

toutes parts qu'il fallait proclamer un empereur dans

Rome, l'antique siège de l'empire, et, sous sa conduite,
renverser le despote isaurien de son trône.

Grégoire II, espérant ramener l'empereur à l'unité de la

foi, exhorta le peuple à la fidélité. Mais Léon persistant
dans ses fureurs et son hérésie, et les Lombards profitant
du moment pour agrandir leur conquête, le peuple poussé
à toute extrémité s'insurgea, tua l'exarque dans Ravenne,
et ne reconnut presque plus nulle part la domination grec-

que. Une partie de l'exarchat était déjà de .enue la proie
des Lombards. Désespérés d'avoir à choisir entre la tyran-
nie des Lombards ariens et le despotisme religieux des

tyrans de Byzance, les peuples de l'Italie centrale se tour-

nèrent naturellement vers le vicaire de Jésns-Christ, le

défenseur de leur foi, que l'expérience leur avait. arssi

montré comme le plus sage conseiller etle plus ferme pro-
tecteur dans les affaires du siècle. Ainsi le pape fut obligé

d'accepter une sorte de souveraineté sur Rome, Ancône,

Umana, Fano, Rimini, Pésaro, Ravenne et Padoue. Il sut

détourner le roi des Lombards, Luitprand, du dessein de

s'unir aux vues hostiles de l'empereur d'Orient. Le pape

Grégoire III ~73i-4i] continua d'exhorter les peuples qui
lui étaient soumis à obéir à l'empereur, supplia celui-ci de

cesser la guerre des images, et anathématisa les icono-

clastes dans un concile de Rome. L'empereur, en réponse,

envoya contre Rome et l'Italie une Hotte qui échoua il fut

réduit alors à exercer sa vengeance en s'emparant des

biens ecclésiastiques en Sicile.

Les Lombards, alliés au puissant chef des Franks, Charles
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étaient plus menaçants (me iamais. Dans ces cir-Ma) te!, étaient plus menaçants que jamais. Dans ces cir-

constances critiques, le pape s'adressa à Charles Martel

lui-même, pour le détourner de l'alliance avec les Lombards

et pour gagner son appui en faveur de l'Église et du peuple

de saint Pierre. Ce secours fut promis. Mais la promesse ne

fat point réalisée, et Zacharie, successeur de Grégoire

[741-~2], vit le duché de Rome presque entièrement en-

vahi par tes Lombards. L'indépendance de Rome, à l'égard
de l'empire grec, où régnait alors Constantin Copronyme,
héritier de la haine de son père contre l'Ëgtise, devenait

de plus en plus évidente. Il n'y avait dans le danger aucun

secours :'t attendre de Constantinople. Le pape Zacharie,

seul, agissait avec indépendance dans les intérêts de l'Ita-

tie malgré son isolement, par sa seu~e influence person-

nelle, il parvint à contracter une paix de vingt ans avec

Luitprand et à lui faire restituer les villes de Bomarzo,

Orta, Bléra et ~Emitia. Le traité ne concernant que le du-

ché de Rome, le Lombard envahit bientôt l'exarchat. Les

habitants de Ravenne, de la Pentapole et de l'Émilie se

tournèrent, dans leurs angoisses, vers Zacharie, comme le

médiateur le plus sûr et le plus dévoué, et Zacharie, en

effet, obtint par son esprit et son courage, a la restitution

de Ravenne et deCésëne. Quand, bientôtaprès [750], Rachis,

successeur de Luitprand, rompant le traité d'alliance, fon-

dit sur la Pentapole, assiégea Pérouse, ce fut encore Zacha-

rie qui apparut dans le camp ennemi, e pour y parler de

« la justice, de la fidélité à sa parole, reprocher au roi les

« péchés de sa vie et le menacer de la puissance du Dieu

« qui régit le monde, et détermine, avant et après la mort,

a le sort des faibtes mortels, d'après leur vertu et selon

? son éternelle volonté. Pérouse fut libérée Rachis re-

nonça à la couronne pour lui et sa famille, et entra avec

elle dans l'ordre de Saint-Benoît. De nouvelles difficultés

s'élevèrent entre Astolphe, successeur de Rachis, et le pape

Étienne II. Matgré les représentations du pontife, les Lom-

bards menacèrent t'exarchat, la Pentapole* Rome même.

En vain des prières et des présents avaient été adressés à

Constantinople, pour obtenir le secours de l'empo eur il

semblait avoir livré l'Italie en proie aux Lombards. Alors

Étienne se tourva vers Pépin, dont Zacharie avait proclamé
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les droits à la royauté des Franks, et qui, en signe
"nnf f .7'h.e. ~i 1'bf.e.7. L.a:

les droits à la
royauté

des Franks, et qui, en signe de res-

pect et d'honneur, tint l'étrier du pape. Étienne, en sacrant

Pépin, et ses fis Charles et Carloman, et en leur accordant

le patriciat de Rome, les reconnut comme les protecteurs
et les défenseurs de l'Église romaine (1). Pépin, dans son

amour pour l'Église et sa vénération pour le pontife, sut

vaincre la répugnance des Franks à descendre en Italie,
contraindre à deux reprises [754-56] Astolphe à abandon-

ner les provinces usurpées par les Lombards, et le premier
il en fit don et restitution au Saint-Siège, après avoir re-

poussé nettement les réclamations des députés de l'Orient,
et obligé les Romains à l'obéissance envers le pape. Tels

furent et restèrent les rapports entre le pape et le roi

des Franks, jusqu'au couronnement de Charlemagne,
élu empereur des Romains, après avoir été, -onjointement
avec son père Pépin, patrice et tuteur de l'Église romaine.

Fréquemment obligés d'avoir recours au bras séculier pour
les défendre, les papes, comme Léon III, ne cessèrent point
de faire aux Romains un devoir d'obéir aux dispositions

prises par le patrice pour la sûreté de l'Église (2). Mais on

ne peut nullement en conclure que le roi des Franks con-

serva des droits de souveraineté sur les contrées cédées au

pape. Ainsi Charlemagne, dans son entrevue avec le pape

Léon III, à Paderborn, fit juger et y jugea tui-même les

accusations impies dirigées contre le souverain pontife,

non en qualité de souverain de Rome, mais comme défen-

seur de la capitale de la chrétienté.

Les fonctions que le patrice exerçait à Rome étaient un

acheminement tout naturel vers la charge et le titre d'empe-
reur. Aussi le pape Léon III put-il tout à coup, le jour
même de Noël, mettre sur la tête de Charlemagne la con-

(i) Patrice, c'est-à-dire, selon Savigny, Hist. dn droit romain an

moyen âge, t. I, p. 360, gouverneur de la ville, avec une puissance

presque illimitée, telle que l'avait jusqu'alors exercée l'exarque de

Ravenne.

(2) E~m&ttfd. Annal. ann. 796 « Romse, Hadriano defancto, Leo

pontificatum suscepit, et mox per legatos suos confessionis claves
S. Petri ac vexillum Romanœ urbis cum a)iis muneribus regi misit,

rogavitque ut aliquem de suis optimatibus Romam mitteret, qui po-

putum Romanum ad suam fidem atque subjectionem per sacramenta
nrmaret. e
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le, aux acclamations enthousiastes du
peuple

K*J.H r~fahttRaaït tnot Q!Tn~oTY*ont t~o ~~n~

ronne impériale, aux acclamations enthousiastes du peuple
romain. Cet acte rétaMissait tout simplement les choses

dans l'état où elles étaient au temps de Théodose, entre le

pape et l'empereur. Monnaies, inscriptions, sceaux, tout

annonça que ce n'était qu'une rénovation de l'empire, reno-

~a<:o imperii (1).

Quelque pénible et surprenante que, d'après son aveu

public, cette élection parût d'abord à Charlemagne, il y
reconnut bientôt la volonté de Dieu (nutus divinus); et il

entra résolument dans les charges que lui imposait le titre

de chef du saint empire ~omaM d'Allemagne (2).
Alors seulemement s'apaisa et s'organisa le mouvement

des peuples teutons. Alors l'Église, tout en ménageant le

caractère invididuel de chaque nation (3), parvint à fondre

les éléments germanique et romain; elle put, grâce à la ci-

vilisation romaine, dont déjà elle s'était heureusement

servie une fois, et en restant intimement unie à la puissance

impériale, fondée dans ce but sacré, introduire parmi les

Germains une vie vraiment chrétienne et des mœurs réelle-

ment sociales. Mais, en face des usages particuliers à

toutes ces races diverses, en face du principe politique
des Germains chaque ~7a< se développe et s'organise d'après
le caractère de la race qui le londe, comment le pouvoir im-

périal pouvait- il être universellement reconnu et justifié
aux yeux de toutes ces tribus? Ilfallait qu'il s'appuyât sur un

autre pouvoir universel, dont la légitimité fût depuis long-

temps reconnue, celui de l'Église; il fallait que l'empire
d'Occident fût fondé sur des bases chrétiennes, et que,
dans des limites marquées, le pouvoir temporel aidât la

puissance spirituelle à accomplir sa mission divine. L'É-

glise voulait, par l'empire, fonder la grande alliance

fraternelle des nations elle montrait à l'empereur qu'il
était appelé d'en haut à être le médiateur et le pacifica-

(i) Cf. pagt. Critica in Annal. Baronii ad ann. 800, et Ekhart,
Francia oriental., t. II, p. 7.

(2) C'est pourquoi Charles se nommait aussi Carolus, divino nntn
eoronatus, Romanum gerens imperiam, serenissimus Augustus.
Capit. addit. ad leg. Longobard. (Baluz., t. I. p, M7), et encore a
Deo eoronatus. (Baht: t. p. 341, 345).

(3) Sur les rapports des Rom. et des Germ. Yoy. Feuilles hist. et
polit., t. I, p. 270.
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teur deajËtata~hcétiens. U avait donc, d'après le ceteur deajËtats~hcètiens. Il avait donc, d'après le comman-

dement de l'Évangile (i), l'obligation. f*'étendre son

royaume parmi les États païens de l'Occident (2), afin

de les convertir à la hunière du Christianisme. Et Char-

lemagne, en effet, en cherchant à unir sa famille à

la race impériale d'Orient, semble avoir eu le désir de réa-

liser, ptus complétement encore cette haute pensée, d'âpres

laquelle son empire aurait embrassé tous les royaumes de

la terre. Cet imperium mundi devait lui donner, sur tous

les autres royaumes, non une domination territoriale, mais

une suprématie d'honneur et d'autorité. D'un autre côté, il

devait, plus que tous les princes, honorer, défendre, sou-

tenir l'Eglise, et donner par sa fidélité l'exemple à tous les

souverains. C'est pourquoi Charlemagne, avec un senti-

ment profondément chrétien, se nommait le défenseur

dévoué et l'humHe protecteur de la sainte Église et du

siège apostolique romain (<~t'o<M Mne~B .BeeZMM' detensor

&MM!&~Me o~M~o)-) (3). Tout cela était cunurmé par le ser-

ment de fidélité (fidelitas) que l'on prêtait au chef visible de

la chrétienté, et qui n'était pas un serment de féodalité, df

vassalité, mais une simple expression de dévouement et

d'hommage personnel. Ce serment ne rendait pas non plus

le pape vassal de l'empereur; car telle ta souveraineté pon-

tificale sur Rome et l'État de t'Éghse s'était établie dans le

courant du VHP siècle, telle elle resta après le couronne-

ment de l'empereur Charlemagne. Seulement, le pape,

ayant transmis à Charles la souveraine puissance tem-

porelle, devait, commme:oMt;e!'<n des États de f~g~Me, de

(])Mâtth.XXVHI,t8.
(2) Cf. jEtc/tAom, Hist. du droit et des Etats allem., t. 1, § 136.

(3) « Ego Carolus, gratia Dei ejusque misericordia donante, re!:

et rector regni Francomm, et deoottM taMeta- Ec<:tes«r defensor )H<mt-

lisque adjutor, dans la pnef. Capitul., !ib. 1 (B<t!u% t. 1, p. 4'!5); c'est

ainsi que tes éveqnes assembtésà à Mayence [813] le nomment :<G)o-

riosissimo et christianissimo imp. Carolo Augusto, cerœ religionit

rectori, ac <fe~e;tso)'t MttCtte DetJEMiMM~. etc. (HarzAmm, t. p. 4M.)

Cf. capitulum de honoranda sede apostolica, ann. SOI tn memo-

rMm beati Pe<rt apostoli AouoremM mMtam ~om<z et ap0)<ot. Mftmt, nt

quac nobis sacerdotalis mater est dignitatis, esse debeat magistra
eedesiasticse rationis. Quare servauda est cum mansnetndine ht'mi-

litas, ut licet Yix ferendum ab illa sancta sede imponatur jugum,
feramus et pia devotione toteremus. e (Baluz, t. p. !55.)
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que les autres princes, recoBnaMre ta suprématie demême que les autres princes, recoanattre la suprématie de

l'empereur sur Rome.et les États romains. L'empereur, ou-

tre cette défense générale de l'Eglise dent ilétait chargé

(advocatio ~6'cc/M:(P), étant encorp en particulier patrice de

Rome et défenseur de l'Église romaine, exerçait par là

même des droits de juridiction dans Rome. Pour empê-
cher tout empiétement, l'empereur, chef de la puissance

temporelle, était tenu de prêter un serment de fidélité au

pape, comme chef de la puissance spirituelle etde la hiérar-

chie ecclésiastique. Cependant, les difficultés nées bientôt

entre les deux parties, qui toutes deux, souvent, eurent

des prétentions exagérées, firent désirer plus de netteté

dans la définition de leurs attributions. M était naturel que
le pape et l'empereur n'entrassent en charge, l'un et l'autre,

qu'après s'être réciproquement reconnus, puisque dans ce

double royaume chrétien, la mission des deux représentants
du pouvoir divin était analogue, dans son origine, son

mode d'action et sa fin puisqu'une mutuelle et cordiale

dépendance en était la condition puisque le pape et l'em-

pereur de concert répondaient, chacun dans sa sphère, CM-

besoins du corps et de /'ame
des peuples chrétiens, et devaient les

soutenir dans leur direction puisque, enfin, l'un devait

accomplir l'union vivante etlibre des esprits dans l'unité de

la foi, du culte et de la morale, l'autre hâter la formation

de l'unité sociale et civile, et ménager, avec les intérêts de

cette unité, les droits particuliers de chaque membre de

l'état politique (1). Ainsi le pape, qui avait revêtu Charle-

magne de la dignité impériale, qni avait sanctionné sa su-

prématie universelle aux yeux des peuples chrétiens, eon-

(t) C'est ce qui est dit dans le conc. de Paris, tenu en 8M, capi-

tutar. lib. V, c. 3t9 « Principaliter itaqne sanctse Dei Eectesiaeeor-

pus in duas eximias personas, in ~aeerdotatem videlicet et regalem,
sicut a SS. Patribus traditum accepimus, divisum esse novimns. x–

De qua re Gelasius, Rom. sedis veoerab. episcopus, ad Anastasium

imperat. ita scribit « DUtB sunt qnippe imperatrices angasta;, qui-

hus principaliter mundus hic regitur, auctoritas sacrata pontificum

et regalis potestas; in quibus tanto gravius pondus est sacerdotnm

quanto etiam pro ipsis regibus hominum in divino reddituri snat

examine rationem. » (Hardittit, t. II, p. 893; JfsMt, t. VIII, p. 3t.)

Fulgentius quoquc in libro de Veritate prœdest, etgratite itascri-

bit, tib. H, c. Quantum pertiiiet ad hujus temporis vitam, in
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servSL nour r&Tenir le drfut df fnnrnnn~T' rf'mr~T'cnt*serva pour l'avenir le droit de couronner l'empereur;

l'empereur, par la nature même de l'alliance établie entre

l'empire et t'ÉgHse, et d'après l'analogie des faits anté-

rieurs, obtint te pouvoir de confirmer l'élection du chef

de l'Église.

Bceiesia. nemo pontifice potior et in szcu)o christiano imperatore
nemo celsior invenitur. » (Max. Bibliôth., t. IX, p. M7.) Dans Bahtz.
t. 1, p. MB. Quoique ce passage soit en partie pseudo-isidorien (cf.
la note Baluz. ad h. I., t. Il, p. 807-809), it renferme cependant ce

qui, des lors, était généralement cru et adopté.
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CHAPITRE III.

LA VIE RELIGIEUSE; LE CLERGE; LA DISCIPLINE.

.OMM<tm, La civilisation chrétienne chez les Francs. paris, 18N

§ 167. – La vie religieuse.

La perfection de la vie religieuse, à cette époque, éclate

dans l'existence de ces hommes éprouvés, dont l'histoire a

conservé et l'Église consacré les noms glorieux Patrick,

Columba, Augustin, Colomban, Gall, Séverin, Eiiian, Em-

meran, Norbert, Corbinien, Boniface, Ludger, apôtres et

missionnaires, Grégoire d'Utrecht, Sturm de Fulde, Bède

le Vénérable, et tant d'autres moines et abbés, qui formè-

rent dans leurs couvents ces générations pieuses et dé-

vouées, par lesquelles la vie intérieure, la vraie et pro-
fonde piété se répandit parmi tes chrétiens. Mais, en

même temps, à cOté de cet idéal de l'Évangile pratique, un
rencontre un horrible contraste, une épouvantable cor-

ruption, s'étendant depuis les rois, Mérovingiens surtout,

jusqu'au dernier de leurs sujets. Grégoire de Tours en fait

une affreuse description (1). Entre ces deux points extrê-

mes se développe la vie commune des peuples germains,

enthousiastesdesfaitsd'armes, passionnéspour lesjoyeuses
fêtes du paganisme, enclins à l'idolâtrie, opiniâtrément
attachés à leurs antiques usages, exposant leurs enfants,
s'adonnant à la magie, évoquant les morts, se nourrissant

de viandes immondes, etc. Mais l'Église marche à son but;
elle distribue ses grâces, initie les peuples à ses vertus, se

mêle à tout pour instruire, consacrer, diriger partout, pour
tout améliorer, tout ennoblir. Elle seule fait conserver le

(t) LœteH, Grég. de Tours et son temps. Leipzig, 1839; iMet, de
Gi-egoni Tnron. vita et scriptis. YratisL, 1848.
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A.. _ft~ -4 A,. 1" è.1 'J.luIiAn
sens du vrai et du bien à ces peuples barbares, si brusque-

ment mis en contact avec la corruption d'une civilisation

décrépite. Ce sens du vrai, encore si superficiel, et que le

christianisme devait former et fortifier peu à peu, ne ren-

dait ces peuples capables encore que des enseignements

les plus généraux de l'Évangile, sur Dieu, l'immortalité de

l'âme, le bonheur éternel, les peines de l'enfer. Quant à

l'essence même du Christianisme, quant aux dogmes de la

justification en Jésus-Christ, de la grâce, toutes ces vérités

étaient trop hautes pour la masse. La tendance des esprits

vers les choses extérieures et terrestres explique aussi le

désir qu'on eut alors de voir le chef de l'Église et les évê-

ques placés au niveau des princes de la terre (1) et de con-

tribuer à leur élévation par de généreux sacrifices. L'Église

se voyait donc~btigée de condescendre aux besoins de ces

peuples grossiers, de supporter avec longanimité leurs

préjugés païens, si profondément enracinés, sous peine d'a-

bandonner leur éducation et leur avenir. C'est ce qui expli-

que comment les oracles et les jugements de Dieu du paga-

nisme (ordalies, épreuves par les éléments) passeront,

malgré des réclamations nombreuses et graves, jusque
dans la législation de Charlemagne (8). L'abolition com-

plète des usages païens fut une œuvre longue et difficile, et

qui ne s'accomplit que beaucoup plus tard l'usage de plus

en plus Mquent et sérieux du serment, des témoins asser-

(1) Cette tendance se montre d'nne manière fort caractéristique
dans le Xn' siècle encore, alors qne les Poméraniens méprisèrent
le prêtre espagnol Bernhard, envoyé vers eux comme missionnaire,
à cause de son extérieur humble et pauvre. Comment le Seigneur
du ciel et de la terre se servirait-il fun mendiant pour le représen-
ter ? J. de Hüller dit très-bien à ce sujet c Les Barbares n'avaient

pas de sens pour la dignité intérieure; il iàUait que leurs maîtres

fussent magnifiques comme des évoques et extraordinaires comme

des solitaires. » (Histoire de la Suisse. Stnttg., 183!, in-t6, P. î,

p.tM.)t 4.

(2) Une loi de 809 dit < Ut omnes judicio Dei credant absque dn-

bitatione. » (B<t(ux., t. p. 322.) Cf. Capitul. II, ann. 803, c. 5 Et

si negaverit se illum occidisse, ad novem vomeres ignitosjudicio Dei

examinandns accedat. Capitu). ann. 794, c. 7 (Nahts;, t. I, p. :75,

t9l.) C'étaient les épreuves do t'eau, du feu, de la croix, le duel, la

communion. Cf. sur tes preuves en faveur des accusés, Nar~Mt, 1.1,

p. 366.
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mentés. iurant dans t'Ea'MsB. contHbua. nuiaaammmtt àmentes, jurant dans t'ÉgMae, eontri*;u& puNaamment à

abolir peot à peules preuves aupemtitteuMSiet païennes (i~.

§ 168. – & c&r~; sa vie
can<Mfg!<e/ /etmem«.

ï7(Om<M<ttnVetus et neva Ecctesia dise., P. I, lib. III, c. Z-9. A«~.
Theiner, Hist. des instit. ecctés., p. M-M. Ctro~att~t regnta, dans

Mansi, t. XIV. P. 3t9, sq., dans ~at-zM)t, t. J, p. <e. Cf. Faff
D«t< Qest& episcopor. MeteM (Perts, t. !I, p. tC <q.). Ct)Mt), Vie

régulière et cac. dacterg~. R&ad)~ 1951.

n fallait un clergé solide, instruit et fidèle, pour réfor-

mer peu à peu les mœurs grossiëres des populalions ger-
maines. Grégoire le Grand essaya le premierde former un

pareil clergé. H convertit son palais en un couvent et en

un séminaire, où se réunirent les hommes, jeunes encore,
oui aspiraient au bonheur de servir les autels et ceux qni,
v ieillis déjà au service de rËgHse, voulaient terminer leur

carrière en vivant en commun et en partageant les der-

nières journées de leur vie terrestre entre les travaux de

l'esprit, les veilles et les pratiques religieuses. De là sorti-

rent, entre autres, Augustin et Mellitus, les apôtres de la

Grande-Bretagne, qui fondèrent dans cette Me des éta-

blissements analogues à ceux de Grégoire. Ces institutions

monastiques se propagèrent rapidement, devinrent la gloire
de l'Angleterre (2), par la science et la piété qu'eues y firent

fleurir d'abord, et qu'à leur tour elles répandirent sur

le continent. Ainsi, dès le VIe siècle, snr la demande de

pieux évêqnes et par les décrets synodaux, divers sémi-

naires avaient été fondés en Espagne. En France et en

Allemagne, ils avaient été établis par des missionnaires

anglais. Nul, parmi ces ouvriers évangéKques, ne fut plus

(1) Omne sacramentum in ecctesia juretnr, dit nn Capite!. de l'an

744, c. i4. Pour les témoins assermentés déposant en faveur de l'ac-

cusé, voyez Harzheim, Conc. Germ., t. I, p. 369.

(9) Parmi le grand nombre de monastères magnifiques de la

Grande-Bretagne, le vénérable Bède (Hist. eccles. Angt., Hb. III, c.t)
vante surtout celui de Bangor, qui, au commencement dix VII' siècle,

comptait au delà de douze cents moines.
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actif et plus influent que saint Boniface. Le biographe de

~t c~ r~Q~m Qot:~t~ ~~Gn~~Q~~A~a~n~~A~ Cn:

actif et plus influent que saint Boniface. Le biographe de

saint Solus [vers 970] estime bienheureux te collége de Saint-

Boniface, d'ou sortit la lumière des évêques, des prêtres et

des diacres. Ces tentatives de réforme du clergé furent

énergiquement encouragées et appuyées par Chrodegang

de Metz (vers 760). Pour imprimer une direction plus forte

aux études des ecclésiastiques, et les mieux former aux

vertus que réclame leur saint état, il les réunit, d'après

l'exemple de saint Augustin et selon les ordonnances du

quatrième synode de Tolède, autour de l'éguseépiscopale.

Ces ecclésiastiques, nommés dès lors canottct, étaient sous

la surveillance immédiate de t'évêque, disaient l'office ca-

nonial, s'occupaient d'études scientifiques, mangeaient et

couchaient dans des salles communes. D'ordinaire l'évêque

pourvoyait seul à leur entretien. Cette institution se répan-

dit avec une remarquable rapidité en France, en Allema-

gne, en Italie, non-seulement autour des églises cathé-

drales, mais encore autour des églises paroissiales,

d'où naquirent les collégiales. Mais, malgré ces heureux

essais, le clergé restait en général esclave des mœurs

grossières de l'époque. An lieu de ne se vouer qu'à leur

sainte mission, au salut des âmes, on voyait des évêqnes et

des membres du bas clergé se plaire à l'exercice des

armes, a la guerre, à la chasse, à des farces indignes, à

des spectacles inconvenants.D'où de fréquentes plain-

tes, de nombreuses et trop souvent vaines défenses. Les

ordinationes <t&M~<p, si contraires aux anciens canons,

étaient aussi un sujet de déplorables scandales. Une grande

partie du clergé était si ignorante et si grossière qu'on

était réduit à ne demander, comme preuve de capacité,

que la récitation de mémoire du Symbole des Apôtres, de

l'Oraison dominicale, des formules usitées dans l'adminis-

tration des sacrements, la traduction et l'explication de ces

prières en langue vulgaire (i). Destitués de toutes les qua-

lités nécessaires à l'état ecclésiastique, ils y étaient trop

(i) Conc. Cloveshov. ann. 74'! can. M (Harduin, t. Hî, p. 1455;

JtffMMt,t. Xtl, p. 398). Capitul. ann. M9, c. 68 (Baluz., t. ï, p. i72).
Cf. Responsa Stephan, H, dans &u'<iMt)t, t. III, p. t98'7, can. M et

14.
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auvent entrés par MMOM'e(i), pour occuper une chargesouvent entrés par simonie (1), pour occuper une charge

lucrative, et vivaient dans la concubinage (2).

Charlemagne se fit un devoir de relever de cette dégra-

dation le clergé, qui doit être le sel de la terre et la lu-

mière du monde. De concert avec l'Église, il porta de sé-

vères lois contre tous les désordres cléricaux (3), tout en

avant grand soin de ne porter aucune atteinte aux lois de

l'Eglise déjà existantes. Ainsi, par exemple, il avait rendu,

dans la diète d'Aix-la-Chapelte (802), un décret concer-

nant les clercs-accusés; il y renonça dès qu'il apprit qu'il

existait déjà une règle du pape Grégoire II à ce sujet et il

déclara durant la diète de Worms, que la question dé-

passait les limites de son pouvoir et qu'il l'abandonnait aux

évêques. Pour mieux satisfaire les besoins spirituels des

peuples, en place de la collection falsifiée d'homélies

existant alors, il fit composer par Paul le Diacre un Recueil

d'homélies, tiré des écrits de saint Ambroise, saint Jérôme,

saint Augustin, saint Chrysostome, saint Léon et saint

Grégoire le Grand, qui pût aider les ecclésiastiques igno-

rants et servir de modèle aux autres (4). Mais ce fut sur-

(1) Grégoire le Grand s'en plaint déjà. Cf. Epp. lib. XI, ep. 60;

Theodeberto, regi Francoram <<Itaque Excellentia Vestra, Dei nos-

tri mandatis inhserens, studium ad congregandum synodnm pro sua

mercede adhibere dignetur, nt omne a sacerdotibus eorporate vitium,

et MmoMMM Aœf«M, qnae prima in ecotesus iniqua ambitione surre-

xit, potestatis vestne imminente censura, conciiii definitione toUatnr,
et abscissa radicitus amputetur ne si plus illic aurum qnam Deus

di)igitur, etc. » (Opp. t. H, p. U46.) Cf. Epp. lib. XI, ep. 6i et 63.

(2) Gregor. Jf<M:. Epp. Ub. IX, ep. 106 (t.U, p. 1010 et ion). Capi-
tal. I, ann. 80~, cap. M (Baluz., t. p. M4).

(3) Beanconp de capitulaires commencent a ApostoUcœ sedis

hortatione, monente pontmee, ex praecepto pontificis « Contre rem-

ploi des armes et la participation à la guerre, CapitnL ann. 769, e. I;
contre la chasse, Capitul. ann. 769, c. 3 « Omnibns servis Det vena-

tiones et sylvaticas vagationes cum canibus, et ut accipitres et falco-

nes nonhabeant, interdicimus. » (Baluz., t. p. 135 et 136). Capitul.

ann.80Z,c.l9, contre les spectacles; YOY.L<M'm<z,Vied'AIcnin,p.l50.

(4) Cet Homiliarium, imprimé d'abord Spira*, 148:; Basil., 1493.

Charles dit dans t'avant-propos < Curœ nobis est ut ecctesiamm nos-

trar!im ad meliora semper proficiat status, obliteratam psne littera-
rum repararesatagimus officinam, et ad pernosceoda sacrommlibro-
rum studia nostro etiam quod possumus in"itare exemplo. luter qnœ

jam pridem universos Veteris ac Novi Testamenti libros librario-

rum impcritia depravatos, ad amussim corremmus. N
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ttMtett exigeant qu'M répondît à sottCap!<t~a<re<<efMt-tout en exigeant qu'an répondît à sottCap!<t~a<re<<efMt-

terrogation (i), qu'il rappela le clergé !fsa hante mission et

à ses augastes devoirs. n fut le moteur de cinq grands

synodes, qui se rémairent presque simultanément t8i3] à

Arles, Reims, Mayence, Tours et Chalons-sur-Saône, qui

travaillèrent efficacement l'amélioration des mœars, et

dont ilconnrma les canons par un capitulaire rendu à la

diète d'Aix-la-Chapelle. Enfin, il appela l'attention spéciale

du clergé sur la règle de Chrodegang, qu'il estimait beau-

coup, et ordonna que tons les ecclésiastiques vécussent

conformément à la règle de la vie des moines ou des cha-

noines, canonici (2). Son fils Louis poursuivit cette pensée,

et un concile d'Aix-la-Chapelle [816] voulut qu'on intro-

duisît la vie commune parmi tous les membres du clergé

de l'empire des Franks, afin d'entrenir par là les senti-

ments d'union entre l'évêque et les prêtres, et de détruire

la dépendance servile dn bas clergé à l'égard des prélats,

qui se montraient trop souvent tyrans politiques plus que

pasteurs véritables.

Les moines de cette époque furent réellement les propa-

gateurs du Christianisme et de ses vertus, les premiers

instituteurs du peuple, les moteurs de toute culture spiri-

tuelle, de toute civilisation, les gardiens et les conserva-

teurs de la science. Si l'on se rappelle en même temps leurs

mœurs austères, leur zèle et leur activité, si contraires à la

mollesse d'un clergé dissolu, on comprendra l'amour, le

resaect qu'ils inspirèrent aux peuples et les libéralités dont

ils furent.l'objet. Les princes leur donnaient en Nefs des

terres considérables, garantissaient ces biens de tout pil-

lage par de sévères lois; les papes leur accordaient tontes

sortes de priviléges. L'abbé jouissait d'une considération

presque égale à celle de l'évêque diocesain, et, quoiqu'il ne

fût pas entièrement exempt de sa surveillance, il dépendait

(i) CftptMare tnterfo~tMH&de iis qnte CarohKMax.pro communi

omnium utilitate interrogauda constimit. Capitnl. 1 et !t, Mn. su

(BahM: t. p. 3<7 sq.).

(2) D'après plusieurs des conditions précédentes, comme Capitntar.

Aqnisgr. 7S9, cap. 7t, il est dit Capitmt. ann. Sas, c. 9 Ut emnes

clerici unum de duobus eUgant aut pleniter secundum canonicam,

ant secundum regularem institutionem vivere debeant. (Bahtz.

t. I, p. i!9e.)
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surtout immédMement de Rome. Malheureusement. dÈ*surtout immédiatement de Rome. Malheureusement, dès

Chartes-Martel, l'usage Jetait introduit de prépeser aux

couvents des ahbés Mques, de mœurs tont à fait mondai-

nes (abbaeomites) (1) en opposition aux o&&a<M &gf:<M)M. Les

moines vivaient en générât suivant la règle de saint Be-

noit, sagement modifiée, d'après les circonstances nou-

vatles, par Colomban, Isidore, évoque de Sévute, Fruc-

tueux, évêque de Braga, et par saint Boniface (3).

§ 169. – PcM<<Mce et PMC~Nne

MMjfM't archiep. Cantuar. [aeo] Pfenitentiate, ed. cnm not. J'acobi

Petiti. Paris., 1679 (Collect. concilier. Labbet, t. VI; Hardmai, t. BI;

Mansi, t. XIt). <m!H<mafm, les Livre! péaitentiaires latins des An-

gto-SaxoM. Mayence, 1844. Natt~nM [-f- 831), de Vitiis et virtutib.

et ordine pœniteBtium libb. V (Mat. biblioth., t. XIV, avec la

.prasfàtio ad pmnttentiaie Roman. Canisii Lect. antiq. t. B, P. n, 8t.

142). Be~MM Pt~ttMMtMx, de Disciplina ecclesiastica Tetenun, pr~sep-
tim Germanor., libb. il [aprèt S99], op. etstnd. Joach. Ht!<te&t-<m<tt.

Helmst., l6M,in-4; ed. BatM. Pans., t6?i ed. Wasser~hleben.

LipsiaB. 1840. ff<M!«'t<A<e6en, Fratiq. de la pénit. dans l'Eglise oc-

cid. Halle, ISSi.

Le caractère des populations germaniques devait ame-

ner de grandes modifications dans l'institution de ta péni-

tence elle allait devenir un moyen formel d'élever le

peuple. La confession plus on moins fréquente avait été, jus-

qu'alors, laissé à la libre détermination de chacun: désor-

mais on prescrivit positivement une confession pins fréquen-

te. D'après la règle de Chrodegang, les canonici devaient an

moins se confesser deux fois l'an, auprès de leur évêqne

on ordonna aux laïques de se confesser plus souvent- Théo-

dore, archevêque de Canterbury, Halitgar, archevêque de

Cambrai et d'Arras, et Egbert, évêque d'York (3), don-

(i) Cf. DMMttj)<, GlossM. medue et intims latinitatis, s. v. Abbaco-

mites.

(2) Les Regahe Cotnmbani, etc., dans ~f<)h<mt)tt-BrMtte~ Cod. rept-
)ar. monast., t. t, p. 166 sq.

(S) Egbert en 73: son Pœnitentiate, libris IV distinctnm, se trouve

par extraits dans JtfoWttttt, Hist. Pœnit., à t'appendit, et dans Jf«Mf,
t. XH, p. 4t4-98. Suivent immédiatement ~tttm~mt (Bed.B?) Canone

ptenitentiates, p. 499-SM.
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ncrent d'cxMUentea inafructinns Dnnr l'examnèrent d'excellentes instructions pour l'examen decons-

cience et la confession. Les tribunaux synodaux veillaient

à l'observation des ordonnances. Les évêques devaient cha-

que année présider un tribunal ecclésiastique dans chaque

paroisse de leur diocèse. Pour en faciliter l'action, on éli-

sait les sept membres les plus sûrs de la paroisse, qui

exerçaient une surveillance sévère (testes synodales decant).

A l'arrivée de l'évêque, ils devaient faire connaître nom-

mément, et sans égard aux personnes, tous les infrac-

teurs, et leurs rapports servaient de base pour rendre les

sentences de police et les arrêts religieux (1). Les examens

<& conscience de cette époque en caractérisent bien les

mœurs. Les fautes publiques étaient soumises à des péni-

tences publiques. Ceux qui confessaient des fautes secrètes

étaient aussitôt absous, conformément à la disciple en

usage depuis Léon le Grand, cependant sous la réserve

d'un temps de pénitence et d'expiation ultérieure, qui sou-

vent était changé en longues prières, en jeûnes austères,

en aumônes, en délivrance de captifs, etc. (2). L'Église ne

cessa jamais de s'élever avec force contre les fausses no-

tions qu'on pouvait prendre de ces changements dans la

nature de la pénitence, et de rappeler les fidèles au sens

grave et sérieux de l'antique discipline pénitentiaire.

Celui qui s'opposait aux châtiments de l'Eglise ou qui avait

(t) Capitul. Caroli Max. ann. 769, e. 7 « Statuimas ut singntis annis

unusqmsque episcopus parochiam suam sollicite circumeat, et popu-
lum confirmare et plebes dcœre, et imestigare et prohibere paganas
observationes, divmosqne vei sortHegos, aut anguria, phylacteria,

incantationes, vel omnes spurcitias gentilium studeat. )) Capitul. U.
ann. SIS, c. i e Ut episeopt circumeant parochias sibi commissas,
et ibi inquirendi studium habeant de incestu, de parricidiis, fratrici-

diis, adulteriis. cenodoxus et aliis malis, quae Deo contraria sunt, qu!B
in sacris Scriptahs leguntur, quaecMstiani devitare debent. D(Batm.,
t. I, p. 345. ) Descriot. des synodes dans Harzheim, t. U, p. 641

(2) Cf. S. Bmn/<Ktt Statnta de l'année 745, can. 31 « Quia varia

necessitate prœpeditnur canonum statuta de recoaciliandis pœniten-
tibus pleniter observare, propterea omnino non dimittatur. Curet

unusquisque presbyter, statim post acceptam confessionem p~niten-

tium, singulos data oratione reconciliari. Morientibus vero sine cnnc-

tamine communio et reconciliatio preebeatnr. < AfaMi, t. XH, p. 386,
et Capitul. lib. VI, c. xoe, où après p)-M6j;<<f on ajoute « JuKione

episcopl de occultis tantum, quia de manifestis episcopo semper con-
~enit judicare. (Bahfz., t. I, p. 641.)
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ment péché était excommunié et Doursuivi nar

°. 5.

trop gravement péché était excommunié et poursuivi par
l'État comme par l'Église il ne pouvait ni se marier ni por-
ter les armes, etc. (i). Les ecclésiastiques étaient destitués,

dégradés, emprisonnés. C'était surtout le retour aux usa-

ges du paganisme et aux mœurs superstitieuses que l'Église
et l'État condamnaient avec le plus de rigueur (2).

Ainsi, sous bien des rapports, l'Église ressemblait à la

théocratie judaïque, et, en Germanie, ainsi qu'en Judée, la

fusion des deux pouvoirs de l'Église et de l'État était né-

cessaire, comme dans l'éducation de l'enfance, la morale et

la discipline extérieure sont indispensables. Et ne faut-il

pas, en général, que l'humanité passe par les degrés du

mosaïsme théocratique et légal, avant d'être capable d'un

culte plus pur, d'une morale plus élevée, d'une religion

plus spirituelle? Si, tout d'abord, l'Église, s'abstenant de

toute direction extérieure, avait parlé à ces peuples gros-
siers de la religion de l'esprit, de la liberté intérieure des

(l) Conc. Cloveshov. II, ann. 747, can. M a Vieesimo sexto loco
de utilitate eleemosynoe Patrum sententiae protatse sunt. -Postremo

igitur (sicuti nova adinventio, juxta placitum seilieet propha: volun-
tatis sure, nunc ptnrimis pericutosa consuetudo est) non sit eleemo-

syna porrecta ad mmMm~amoe! ad mM<<Bt<!am m~aetMMMnt per jeju-
nium et retiqua expiationis opera, a sacerdote Dei pro sais criminibus

jure canonico indictam, sed magis ad augmentandam emendationem
suam, ut eo citius ptacetur divinœ indignationis ira, qnam suis pro-
vocavit sibi propriis meritis. Et inter haec sciat qnod quanto magis
inclita (iUicita?)perpetravit, tanto magis a licitis se abstinere debet.e »

(JtfatMt, t. XH, p. 404; Barduin, t. III, p. i59S.) Cône. Cabillon. H
(Chalon), ann. 813, can. 25 Poenitentiam agere juxta antiqnam ca-
nonum institutionem in plerisque locis ab usn recessit, et neque re-
conciliandi antiqui moris ordo servatur ut a domino imperatore
impetretur adjutorium, quatiter si quis publice peccat, publica mutc-
tetur pœnitentia, et secundum ordinem canonum pro merito suo ex-
communieetur et reconcilietur; « et can. 34 « Neqne enim pensanda
est pœnitentia quantitate temporis, sed ardore mentis et mortifica-
tionô corporis. Cor autem contritum et humi!iatam Dens non spernit ))

(JMaMi, t. XtV, p, 98 et 100; Harduin, t. IV, p. 1036 sq.) Quant an

changement, par exemple, du jeûne en d'autres bonnes œuvres, il
est dit dans Hait~ar. Lib. pœnitent. Sed nnnsqnisqneattendat cm
dare debet, sive pro redemptione captivorum, sive super sanctum
altare, sive pro pauperibus christianis erogandnm. e

(2) Capitul. Carlom. princ. ann. 742, c. 5; de nouveau Capitul.
ann. 342.769,c. 6. Cf. lib. VI, c. 196, t97 et 215. Cf. Phillippa, t. u
p. 342.
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enfants de Dieu, son langage aurait-il été compris, sa

parole réalisée? Elle aurait par ce fait renoncé à toute in-
fluence. Mais qu'alors, comme toujours, l'Église catholi-

que eut la conscience du sens élevé et profond du Chris-

tianisme, c'est ce que prouvent et la vie de ces hommes

purs et saints, qui réalisèrent l'idéal de la perfection reli-

gieuse, et un grand nombre de canons portant (1) ~e les

pratiques extérieures ne
constituent point la vraie pénitence;

que celle-ci ne consiste pas non plus dans l'aumône seu-

lement, car, dans ce cas, la richesse pourrait satisfaire à la

justice divine, que le Christ seul et la participation à l'œu-
vre de la Rédemption peuvent apaiser 1

(i) Conc. Cloveshov. ann. 747, can. M. Voy. snpr~



CHAPITRE IV

TRAVACX SCIENTIFJQUES PARMI LES GERMAINS

S 170. C'arac~ve~neys~ de la science dans cette périodt.

Les œuvres de du Pin, Biblioth. des auteurs eedés. (du VI' an VIH'
siècle). Ceillier, Cavé, Oudinus, loco cit.; Staudenmaier, Jean Scot
Erigène, P. I, p. 295-98.

Dans cette première période du moyen âge, où tout s'or-

ganise et se consolide, la science, comme les autres parties
de la vie de l'Église, n'a encore ni stabilité ni consistance;
elle est en voie de préparation tout dépend des circon-

stances extérieures. Plus tard les Pères et les scolastiques
des XIP et XHI" siècles auront, comme les philosophes
d'Athènes et les prophètes de la Judée, à supporter op-
pression et persécution, luttes et guerres delaplus rude es-

pèce. Dans la période actuelle, ainsi qu'aux jours d'A-

lexandrie et de Rome, ce sont des événements fortuits

qui déterminent les progrès et la chute de l'activité litté-
raire.

§ 171. Ft:7<aAp, M Espagne et <&!tM

Britanniques.

.BaA)', Théologie chrétienne et romaine. Cartsr., is3f.

L'Italie, même au milieu des invasions germaines et

slaves, conserva quelques traces de l'ancienne littérature

ecclésiastique dans les écrits du Scythe Denvs le Petit
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r+a~nnttafM~~ ~oft-iTnnehm ~Trân.~ /)'t/)~m&fnr f.
[gavant 536] (i), de Primasius, évêque d'Adrumète [vers

550], qui fit la collection des plus anciens commentaires de

récriture sainte de Boèce [t 525] (2) et de Cassiodore

(-}- 562] (3), tous deux hommes d'Etat et philosophes. L'es-

prit et la manière grandiose des Pères de l'Église s'étaient

renouvelés dans saint Grégoire le Grand. Les premières

traces d'une noble émulation pour l'étude, parmi les

hommes de race germaine se montrèrent dans Ulphilas,

l'historiographe Jornandès [vers 550] et Grégoire de Tours

[-{- 594] en Espagne, surtout dans les excellents ouvrages

d'Isidore, archevêque de Séville [ '(' 637] (4), qui traita

avec une sorte d'indépendance diverses branches de con-

naissances, et dans ceux de son disciple Ildefonse, arche-

vêque de Tolède [667], qui, au milieu de l'activité d'une

vie sainte et épiscopale, sut pénétrer dans le sanctuaire de

la science. Les missionnaires romains furent les premiers

à implanter le goût de l'étude dans les îles Britanniques.

Théodore de Tarse, archevêque de
Cantorbéryf668-90],

allia le génie romain à la langue et à la civilisation grec-

ques. Des couvents de l'Irlande et de la Grande-Bretagne,

(i) PftBMtH, episc. Africani, divi August. quondam disciputi, m

univ. divi Pauli epist. commentar. (Max Bibtiotn., t. X, p. 142 sq.)

(2) Opp. omn. ed. Rota. Bas., 1570, in-fol. Migne, Ser. lat., t. LXIII-

LXIV. Commentaire et traduction d'Aristote; de Duab. nat. et una

persona quod Trimtas sit unus Dens de Consolat philosoph. libb. V,
ed. Obbarius. Jen., 1843. D'après les recherches de Hand (Encyclop.
de Ersch et Gruber, art. Boëce) et dans les Protégomënes d'066art<«,
loco cit., plusieurs des traités dogmatiques contenus dans les oeuvres

de Boëce paraissent ne pas appartenir à l'auteur des Cons. philos.
car Boëce ne s'y montre ni chrétien, ni philosophe chrétien, mais

comme un homme que la doctrine chrétienne a laissé parfaitement

indifférent. Leur authenticité n'a pas été très-heureusement défendue

par Baur, de Boethio christ. doct. assertore. Darmst., t84l. Cf. JM-

ter, Hist. de la philos. chrét., t. II, p. 580 sq.

(3) Opp. omn. ed. Garetius. Rothom., i679; Ven., 17:9, 2 t. in-

fol.; dans Migne, Patrol., t. LXIX-LXX. Artib. ac discipl. liberal.

litt.; Institutio ad divin, lection., lib. 11; Hist. eccles. tripartita.
Yariœ epp., libb. XII.

(4) Isidori Hispal. Opp., ed. Faust. Arevalus. Rom<B, 1797, 7 tom.

in-4. Ses principaux ouvrages sont Originum seu etymologiarum,
iib. XX; Sententiarum, seu de summo bono, lib. IH (Fondements

des futurs Sententiarii); Historia Gothorum, Vandal. et Suevor. in

Hispania; Collectio canon. concilior. et epp. décrétai.; de Scriptor.

ecc! de ecclesiasticis OfE*'iis, lib. II.
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cet. amour et cette ardeur de la science, sortitvivifiés par cet. amour et cette ardeur de la science, sortit

bientôt cette première série de savants, qui se répandirent

sur le continent, pour y conserver ou réveiller la civi-

lisation languissante et presque éteinte. Déjà Bède le

Vénérable (1) porta
la science de laBretagne à une hauteur

surprenante. Elevé depuis l'âge de sept ans dans le cou-

vent de Weremouth, devenu moine à Jarrow, Bède n'avait

pas de plus grande joie, après ses exercices de piété, la ré-

citation de l'office et l'étude de l'Écriture sainte, que d'ap.

prendre, d'enseigner, d'écrire; son zèle infatigable et ses

nombreux travaux le firent passer, à juste titre, pour le

représentant de la science de son temps. Il enseigna jus-
qu'au moment de sa mort, et son dernier soupir fut une

dernière louange au Père, au Fils et à l'Esprit saint [735].

§ 172. -Efforts de C~ar~ma~ne pour répandre la science

dans l'empire germanique.

rAomaMKtt loco cit., P. II, lib. c. 96-tOO. F. Lorentz, Vie d'At-

cuin. Halle, 1M9, Van Jfetteerdea, De iis qux a Carolo Max., tum

ad propag. relig. christ., tum ad emendandam docendi rationem

acta sunt. Lugd.. 1825, in-4. Bcetr, Hist. de la litt. rpm. dans la

période cariov., Carlsr., 1840.

Saint Boniface, le premier, avait réveillé le désir et le

goût de la science dans l'empire germanique. Mais ce fu-

rent surtout les magnifiques encouragements, les efforts

intelligents de Charlemagne qui en hâtèrent et en multi-

plièrent les progrès. Dans sa cour même se forma une se-

conde série de savants, qui n'étaient plus des Romains et

des Grecs, comme en Angleterre, mais bien des Germains.

Charlemagne avait pris en Italie le goût de la science, la-

quelle il ne put s'adonner qu'à un âge déjà avancé, et

quand sa main, si longtemps habituée à porter le glaive, se

(i) Beda- Venerab. Opp. Paris., <5St, iM4, 3 t. in-M. Bas., 1563,
4 t. Migne, Curs. Patroi. I, 90-95. Ed. Giles. Lond. 1843. Ils com-

prennent la grammaire, )a physique, l'astronomie, la chronologie, la

philosophie, et renferment des recherches historiques, des biogra-
phies, des lettres, des commentaires et des homélies. La vie de Bède

par CMtte)'<M, en tête de ses œuvres. Cf. <Mtt<; de Bed~ Venerab.
vita et seriptis. Lugd. Batav., tS38.
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11T~H1t ARPrt nplsnnant A-Q"I"'¡.na.dOi,1'AIII" 11 .a ..awprêtait avec peineaux exercices de l'écriture. Il avait attn-6
d'Italie à sa Gonr Pierre Pisan, Paulin, patriarche d'A-

quilé [-{- 8M]. Didier, roi des Lombards, lui avait envoyée
savant Paul Wamefried, qui devint son maître de grec, ac-

quit sa confiance, et, à part quelque interruption, conserva
son amitié jusqu'à sa mort {799]. Mais celui qui eut, sans

comparaison, la plus grande influence, sous ce rapport, fut
le moine anglais Alcuin, chef d'une école d'York et le plus
grand savant de son temps. Ami et conseiller de Charle-

magne, il réforma l'école palatine d'après un plan nou-

veau (schola palatina), fonda auprès de toutes les cathé-

drales et de tous les couvents du royaume de savantes
écoles (1), dans lesquelles on enseignait les sept arts libé'
raux (le trivium, comprenant la grammaire, la dialectique,
la

rhétorique le quadrivium, comprenantl'arithmétique, la

géométrie, la musique et l'astronomie). Retiré, à la fin de
ses jours, dans la solitude du couvent de Tours, dont il

était abbé, il y mourut, comme il en avait souvent exprimé
le désir, le jour de la Pentecôte [804].

A Tours aussi Alcuin avait fondé une école (2) d'où sor-
tirent Amalarius de Trèves, Raban de Mayence, Hetto,
abbé de Fulde, Haimon, évêque d'Halberstadt, et Samuel
de Worms. Outre ces écoles, on vit fleurir, à cette époque
et peu après, celles d'Orléans, de Toulouse, Lyon, Reims,
Corbie, Aniane, Saint-Germain-d'Auxerre, Saint-Gall, Rei-

chenau, Hirsau, Fulde, Utrecht, Mayence, Corbie-la-Neuve,
Trente, etc. Dans ces savantes retraites, où la raison fut

(i) Une circulaire de Charlemagne, adressée à tons tes évoques et
abbés en 788, recommande l'érection de ces écoles. Dans B~ttz., t. 1,
p. 147 sq. « Constitutio de scholis per singula episcopia et monas-
teria instituendis. » Capitul. Aquisgr. ann. 783, c. 70 « Non solnm
servilis conditionis infantes, sed etiam ingennorum filios (eanonici
et monachi) adgregent sibique socient. Et ut scho!;B tegentium pue-
rorum fiant, psalmos, notas, cantus, compntnm, grammaticam per
tingula monasteria vel episcopia discant. Sed e). libres catholicos
bene emendatos habeant; quia ssepe, dum bene aliquid Deum rogare
eupinnt, per inemendatos libros male rogant.x (Bat; t. I, p. 173.)

(2) ~4ic!ttM Opp. ed. Frobenins. Ratisb i776 sq., 2 io-fot. Migne,
Ser. lat., 99-101. Elles renferment deux cent trente-deux lettres im-
tortantes, des vies de saints, des poésies, et s'étendent sur oresque
outes les branches des conniussances humaines.
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vigoureusement exercée, l'intelligence afnnée parfois jus-

qu'à la subtilité, le cœur nourri de la lecture des écrits

attribués à~Denys l'Aréopagite, dont on commençait à s'en-

gouer, on prépara de loin les générations studieuses aux

travaux de la scolastique et de la mystique du moyen

âge. II est hors de doute que le but de Charlemagne était

surtout de former des ecclésiastiques ce qui paraît très-

naturel à une époque où la religion était le foyer unique de

toute vie intérieure et spirituelle. Cependant l'éducation du

peuple n'était pas négligée Tb<odulphe, évêque d'Or-

léans 82l], actif coopérateur de Charles, fonda dans son

diocèse des écoles populaires (1), et son exemple ne resta

pas sans imitateurs.

§ n3. -Premières hérésies; Adalbert, Clément;

<'a<&)p<t<mMme.

I. Beati et E<&ent, de Adoptione Fi!ii Dei adv. Elipand., KM). II

(Canis Lect. antiq., t. II. P. I, p. 279 sq., et GaHmttt. BiMioth.,

t. XIII, p. 290 sq.). Alcuini Libell. adv. hœres. Felieis; Ep. ad

Fetic. lib. VII; Adv. Elipand. libb. IV (Opp. ed. Froben, t. II).
PatfKmt Aquil. Sacrosyllabus et contra Feiic. libb. III (Opp. ed.

Madrisius, Ven., l78'7, in-fol.). Agobard. archiep. Lugdunensis
adv. dogma Fetic. (Opp. ed. Baluzins. Paris., 1666); in BiM.

Max. Lugd., t. XIII et XIV, dans Migne, Curs. Patrol., t. XCIX-

CI. Lettres, actes, dans Mansi, t. XIII; Harduin, t. IV, p. 863 sq.
II. JMo<!fMtt Diss. de Felicis et Elipandi haeresi dans son édition opp.

Paulini. Walck, Hist. adoptianor. Gœtt-, 1755. fro6mH Diss. de

hœres. Elipand. et Felic. (Opp. Akuini, t. I). Relatio historica de

ortu et progressu haeresinn), preesertim vero Augusto-Vindelicor.

Ingolst., 1654. !~aM(, Hist. des hérésies, P. IX, p. 667. Contre

Walch, Ett~nte6er, Diss. dogm. hist. qua contr. Chr. Walchium

adoptionis in Christo homine assertores Felicem et Elip. merito

ab Alcuino Nestorianismi fuisse petitos ostenditur (in Atcnini

opp., t. I, dans Migne, t. CI, p. 337-438). S«ter<, S. Boniface, etc.,

p 418 sq.

Boniface, au milieu de ses travaux et de ses succès, ren-

contra un adversaire opiniâtre dans le Frank Adalbert

[vers 774]. Ce visionnaire, qui célébrait le culte divin dans

(1) Son infatigable activité ressort particulièrement de so* Capitu-
are ad parochiae suae sacerdotes, anno 797; dans Harduin., t. IV.,

p. 913 sq.; JtfatMt, t. XIII, p. 995 sq.
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les champs, en plein air, faisait accroire au peuple qu'il
avait reçu de saintes reliques de la main même d'un ange,
et répandait partout une prétendue lettre tombée du ciel,
au milieu de Jérusalem. Dans son fol orgueil, il se com-

parait aux apôtres, se faisait dédier des églises et préten-
dait connaître l'intérieur des consciences, sans avoir besoin

de la confession. Boniface prêcha contre lui, puis fit con-

voquer à son sujet un premier concile à Soissons, [744], un

autre à Rome j~45], et obtint enfin son emprisonnement
à Fulde. L'évêque irlandais Clément, autre adversaire de

Boniface, dont ce dernier concile s'occupa activement at-

taqua l'Église avec plus de force et d'apparence que de

raison, s'éleva contre sa constitution judaïoo-théocratique,
protesta que les canons des conciles et les écrits des Pères

ne pouvaient servir de règles de foi, et s'éloignant de plus
en plus de l'esprit de l'Église, opposa des conceptions tout

à fait contraires à certaines parties de l'enseignement ca-

tholique, telle que la prédestination; enseignant, par

exemple, que le Christ, en descendant vers les morts, avait

délivré tous ceux qui étaient dans les enfers, croyants et

infidèles, jusqu'aux idolâtres. Moins austère envers lui-

même, il prétendait rester évêque, quoiqu'il eût eu deux

fils d'un commerce adultère (i).

L'adoptianisme fut une erreur de plus grave conséquence
encore. C'était une suite des controverses grecques sur la

nature du Christ, dans lesquelles Nestorius surtout avait

soutenu qu'il y avait, non union hypostatiqne, mais sépa-

ration complète entre la nature humaine du Christ et sa

nature divine, et en même temps une tentative pour expli-

quer rationnellement la doctrine des deux natures en une

personne, et rendre ce dogme plus compréhensible à la

raison.

Les premières traces tout à fait certaines de cette hérésie

se trouvent dès le VIe siècle en Espagne. En effet, Isidore

de Séville H- 637] rapporte que Justinien, évêque de Va-

lence [53SJ, fut obligé d'écrire contre les partisans de

(I) BoMt/'acu Ep. adZachariam dans Serarius, 135 (Max. Biblioth.,
t. XIII, p. 126 sq.). Dans Würdtwein, ep. 67. Cf. ~<mhHtt, t. III,
p. 1935 sq.; JtfatMi, t. XU, p. 373 sq.; Natal. Alex., Hist. eccles. Sec
Yul. c. 2, art. 2; ya<tA, Hist. des hérésies, P. X, p. 3-65)
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ose, qui enseignaient que le Christ n'est pas te propreBonose, qui enseignaient que le Christ n'est pas le propre
Fils de Dieu (~t'o~'itM), mais bien un fils adoptif. Cette

erreur germa si vite que le onzième concile de Tolède

[675] se vit contraint de la réfuter par cette solennelle dé-

claration Hic e6'<Mt Filius Dei H<!<!<f<test Filius, non <Mb-

p~oHM. Néamoins, cent ans plus tard, elle pullula de

nouveau, au temps où l'Église d'Espagne languissait sous

le joug des Sarrasins. Ou eut d'abord de bonnes intentions

à ce qu'il semble. On voulait rendre ce mystère de l'incar-

nation moins choquant aux yeux des mahométans, au

milieu desquels on vivait et qu'on espérait ramener par

l'exposition d'une doctrine plus abordable à la raison. Deux

prélats même se mirent à l'oeuvre, Élipand, archevêque

de Tolède, vieillard orgueilleux et passionné, et Félix,

évoque d'Urgel, jeune encore, savant et habile dialecti-

cien.

Élipand eut d'abord àcombattre <m certain Migétius, qui

établissait, dans le sens des Sabelliens, une différence

entre le Myoc et le uMf 6eou, et soutenait que le Logos
n'était devenu Fils de Dieu que par l'incarnation qu'il n'y

avait de personnalité que dans l'humanité du Christ. Éli-

pand enseigna dans un sens diamétralement opposé le

Logos est en lui-même, et dans le sens propre, Filius Dei;

mais c'est improprement qu'on nomme ainsi l'humanité

dans le Christ. Quant à Félix, il partait d'un point de vue

nestorien pour combattre le mahométanisme, par cela que

l'opinion nestorienne se rapprochait davantage de l'idée.

musulmane d'un prophète divin. Il n'eut pas de peine à

admettre la théorie sur laquelle Élipand le consulta [783],

et, après s'être entendus tous deux, ils professèrent publi-

quement le Christ est vrai Fils de Dieu, selon sa nature

divine (Dei Filius tts~Mfa seu genere), mais il n'est que Fils

adoptif de Dieu, selon sa nature humaine (voluntate, bene-

placito, patria, susceptione). Il est Dieu substantiellement,

selon sa nature éternelle. C'est uniquement par métonymie

et improprement qu'on peut dire qu'il est Dieu, selon sa

nature temporaire et humaine, comme on dit des hommes

eux mêmes, dans un sens, qu'ils sont fils de Dieu. Ainsi

les deux docteurs soutenaient catégoriquement la division

nestorienne des deux natures dans le Christ, niaient positt-
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vement l'enité hypoetatmae et renversaient eomptétetvement l'enité hypostaiiqae et renversaient coinplétement

par là le mystère de l'Incarnation. Tous deux en appelaient
à des textes tirés des Pères de l'Église latine, saint Hilaire,
Marius Mercator, et surtout à Isidore deSéviUe et à la li-

turgie mozarabique (i), dans lesquels on trouve le terme

adoptio. Mais dans tous les passages cités, le mot adoptio,
en parlant du Christ est pris dans le sens actif de <tMMp<M,

<MMfMptM (Christus sibi <K~~tM< CMtMM s. ~OMMtMm), et

non dans un sens passif, comme L faisaient abusivement les

adoptianistes, en disant CA~M<tM secundam hominem a

Pa<?-e adoptatus Mf. A ces preuves de la tradition, Félix

ajoutait des preuves intrinsèques, tirées du point de vue ab-

solu des nestoriens « Le Logos divin demeure dans l'homme

comme dans un temple; le Christ étant en tout semblable à

l'homme, le péché excepté, a dû, comme les hommes ap-

pelés à être enfants de Dieu, être adopté par son père cé-

leste, ce qui arriva au baptême du Jourdain enfin, de

même que les hommes peuvent avoir un père naturel et un

père adoptif, l'Homme-Christ, est, quant à sa naissance cor-

porelle, fils de David, et par adoption ou par grâce, fils de

Dieu.

Élipand, en sa qualité d'archevêque, voulait imposer sa

doctrine par la violence, en même temps qu'il déclarait

hérétique l'enseignement de l'Église. 11 rencontra d'abord

de l'opposition en Espagne Béatus~ prêtre d'Astorga, Ethe-

rius, évoque d'Osma, réfutèrent en détail l'erreur de l'ar-

chevêque de Tolède, dans un écrit [78S] où ils démontraient,
en se fondant sur les décisions doctrinales de l'Église con-

cernant l'union hypostatique des deux natures en Jésus-

Christ, que Jésns-Christ était le vrai Fils de Dieu aussi bien

(1) Mdor. B)<pa<. < (Chhstus) Umgenitns autem vocatur secundam
divinitatis excettentiam, quia sine fratribus; Primogenitus secnndum

susceptionem bominis, in qua per adoptionem gratis fratres habere

dignatus est, de quibus esset primogemtcs. Etymotpgg. VII, 2; de
la Liturgie mozarabiqae on citait ce passage Qni per a~op«t,t ho-
mum pMnotMm, dum sno non indulsit corpori, nostro demnm

pepercit. » In missa de ascens. Domini « Hodie Salvator notter

per ofiopttOtM'x eamit sedem repetit Deitatis. » In missa defanc-
toram « Qnos fecisti ad&ptionis participes, jubeas h~reditatis tnœ
esse consortes. <<Conf. Liturgia Mozarab. ed. Atex. Leste, Rom.,
?55, in-4'\
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selon sa nature humaine que selon sa nature divine: que, parselon sa nature humaine que selon sa nature divine: que, par

leur séparation des deux natures, leurs adversaires intro-

dnisaientun second Christ, et par conséquent ~mequatrième

personne dans la Divinité. Bientôt après parutune lettre

du pape Adrien t" prémunissant les évêques d'Espagne

[785] contre les « blasphèmes )) d'Élipand; et Charlemagne

lui-même, intervenant, parce que l'évêché d'Urgel, sur les

Marches d'Espagne, appartenait à la métropole de Nar-

bonne, dans le royaume frank, fit examinerla question par

un concile tenu à Ratisbonne, en 792. Ce concile condamna

l'adoptianisme. Félix, qui était présent, désavoua verba-

lement, par écrit, avec serment, devant le concile, et plus

tard devant le pape à Rome, l'erreur anathématisée. Mais

à peine rentré en Espagne, dans les provinces soumises aux

Sarrasins, il se remit à dogmatiser en attaquant violem-

ment ses adversaires.

Cependant Alcuin était revenu 'd'Angleterre dans le

royaume frank. Il rédigea, sur la demande de Charlema-

gne, un ouvrage snr l'adoptianisme (Ztt. adu. ~<K'eNm ~M'-

cis), qu'il envoya à Félix avec une lettre pleine de douceur

et dans les termes les plus conciliants. Ce fut en vain. Alors

Charlemagne convoqua un nombreux concile à Francfort

[794]. L'adoptianisme y fut de nouvean condamné et les

décisions des deux conciles furent ratifiées par eeini de

Rome, convoqué-la même apnée par le pape Adrien.

Félix se défendit derechef dans un traité spécial qui pro-

voqua le principal ouvrage d'Alcuin (a< Felicem, libb. vn).

D'après le désir de ce dernier, Charlemagne envoya cet

ouvrage au pape et aux évêques francks Paulin, patriarche

d'Aquilée, Richbod, archevêque de Tours, etThéodulphe,

évêque d'Orléans, qu'on priait aussi d'y joindre leurs pro-

pres réfutations de l'hérésie de Félix. En effet, Paulin prit

la plume pour confirmer la doctrine d'Alcuin et démontrer,

comme lui, que l'adoptianisme était tout simplement
le

nestorianisme renouvelé (1), et autrefois déjà si victorieu-

sement réfuté par saint Cyrille d'Alexandrie.

(t) Alcuin. ctr. Fetic., lib. ï, c. u « Sieut Ne~tonamimpietas
in dnas Christum dMsit personas propter duas natttra!; ita et.vestra

indocta temeritas in duos eum dividit filios, unum proprinm, alte-

mm adoptivum. Si vero Chnstn! et proprins filins Dei et Patris et
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Tous ces efforts échouèrent contre l'orKne!)teu6<Tous ces efforts échouèrent contre l'orgneilleuse opiniâ-

treté d'Élipand. M fallait cependant arrêter les progrès de

l'erreur parmi les fidèles. Charlemagne envoya dans ce but

les archevêques Leidrad de Lyon, Nefried de Narbonne et

l'abbé Benoît d'Aniane à Urgel. Ces heureux missionnaires

parvinrent à ramener vingt mille ecclésiastiques et laïques
à la doctrine catholique, et à décider Félix lui-même à com-

paraître encore une fois devant un concile à Aix-la-Cha-

pelle [*f99]. Là Félix, après avoir disputé pendant six

jours contre Alcuin, se déclara convaincu en entendant

citer un texte de saint Cyrille, qui lui arracha des larmes,

et consentit à souscrire une réfutation de son erreur (con-

fes8io fidei Felicis). Elle n'était pas plus sincère que la pre-

mière, car on trouva après sa mort [8i6] (il avait été

placé sous la surveillance de Leidrad) nn écrit signé de

sa main rétablissant toute la théorie de l'adoptianisme. Ce

fut l'occasion d'une nouvelle réfutation par Agobard, suc-

cesseur de Leidrad, et d'une nouvelle mission des mêmes

ouvriers évangéliques, envoyés par Charlemagne pour

achever la conversion des contrées infectées d'adoptia-

nisme. Ils réussirent encore une fois à ramener dix mille

fidèles égarés, Elipand seul, placé sous la protection des

Maures, résista. Avec lui néanmoins s'éteignit l'erreur en

810. Cette controverse fut importante, par cela qu'elle

obligea les évoques franks à s'occuper d'une manière

spéculative d'une question dogmatique, et, parla même, à

étudier !a littérature sainte, qui s'y rapportait. Les preuves

en sont nombreuses et fortes dans les excellents écrits

d'Alcuin.

§ if4. CAa~MM~M.

ï. Codex CarotinM (conten. Annales, Capitularia et Epp.). ~mtef<!

(secret, de Charlem., -FM4),Vita Caroli. tfoMthMSm~tHttMM, de

Gestis Caroli Max. Potta SaM, Annal. de gestis Caroli (Pertz, t. I

et II).

adoptivus ergo est alter et alter. n Et dans un autre endroit

Hoc velim certissime vos cognoscere, o viri fratres hujus adop-
tionis in Christo assertores, qnod quidqnid beatns Cyrillas, Atexand.

eccles. pontifex synodali anctoritate impio respondit Nestorio, vobis

responsurum esse absque dnbio sciatis quia ejusdem erroris impie-
tas ejusdem veritatis îespoustonibM dearai débet.
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erb, t. XXV, p. 455-M. M<Ktt)t't, t. H, p. 3~-87 et 359.Il. S<«)tert-X<rb, t. XXV, p. 455-M. M<Ktt)t't, t. H, p. 3~-87 et 359.

~ftttttrd. Vie de Charlemagne. Documents, explications, coliec-

tions de pièces authent. par Hehr. Hamb., 1839, 11. ~mt«)'<!
Vie de Charlemagne, introd. nocum. éctairc. par Ideler. Hamb.,
1839. SftM'Mtit, Charlem., son empire et sa maison. BruMW. 1846.

Charlemagne certainement eu la plus grande part dans

l'organisation extérieure de l'Église, surtout pour l'empire

frank. Le dessein qu'il avait conçu de former, d'après le

modèle de l'empire romain, un empiré germanique ou

frank, était non-seulement fondé sur un principe national,

mais encore sur un principe chrétien. Aussi trouvait-il l'i-

déal de son empire dans l'œuvre profonde de saint Augustin

(de Civitate ~e<), dont il faisait sa lecture favorite. Ce point

de vue religieux, prédominant dans Charlemagne, et qui

déjà s'était révélé dans son merveilleux discours d'Aix-la-

Chapelle, [mars 802] (*), se montra surtout dans ses Capi-

(*) ~<!motn<to domini Caroli tmpefaforX « Andite, fratres diiectis-

simi, pro salute vestra hue missi sumus, ut admoneamus vos, qno-
modo secundum Deum juste et bene vivatis et seeondmn hoc saeca-

iam cam justitia et cnm misericordia convertamini. Admoneo vos

tmprimis, ut credatis in unum Deum omnipotentem Patrem et Fi-

lium et Sphitum Sanctam. Hic est unns Deus, et vems, perfecta tri-
nitas et unitasvera, Denscreator omnium visibilium et invimbitimo,

ta quo est salus nostra; etauctor omnium bonorum nostromm.
Credite Filium Dei pro satnte mundi hominem factnm, natnm de

Spiritu sancto ex Virgine Maria. Credite, qnod pro satnte nostra
mortem passus est, et tertia die resurrexit a mortnis, ascendit in

c<B)os, eedens ad dexteram Dei. Credite enm ventnrum ad judican-
dnm vivos et mortuos, et tnnc reddet unicniqM seenndnm opéra sua.

Credite unam Ecelesiam, id est congregationem bonorum hominnm,

per totum orbem terne; et scitote quia illi soli salvi esse poterant,
et illi soli ad regnum Dei pertinent, qni in istins Ecetesise adem et

communionem et caritatem perseverant osque in Bnem; qui vero

pro peccatis suis excommunicantur ab ista Ecclesia, et non conver-

tuntnr ad eam per po*nitentiam, non possunt ab ssecato aHqnid Deo

acceptabile facere. Confldite, qnod in baptismnm omnium peccato-
rum remissionem suscepistis. Sperate Dei misericordia quod quoti-
diana peccata nostra per confessionem et pœnitentiam redimamnr.

Credite resurrectionem omnium mortuorum, vitam stemam, impio-
rtim ad supplicium teternnm. H~c est ergo Bdes nostra, per quam
salvi eritis, si eam firmiter tenetis, et bonis operibus adimpletis, quia
Sdes sine operibns mortua est, et opera sine fide etiam si bona snnt

Deo placere non possunt. Primum ergo diligite Deum omnipoten-

tem, ex toto corde, et ex omnibus viribus vestris, et quidquid potes-
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tutairee, ~ni constitueront
une

MgMatton nouvelle pour

son grand empire. Partout oa y voit éclater la conviction

titKtre qao<Deepheet,iHat<eBnxf<tKeqBmtampetestisttr
Dei adjutoriun! qui vero Deo contrarii sunt. fugite; qui enim dicit

Deum diligere, et mandata ejus non servit, mendax est. Diligite

pronmos vestros stcut vos ipsos, et e!eentosy«as faette paapetibas
Mcandam vires mettras. Peregrinos smctptte té oemos mettras, innr~

mos visitate, in iis qui in carcenb'jt 6Met mHeneordiam pnehete:

naU) malum quantum hoc vere potestis ~Mi~tis, ne his q~i faciunt

nt consentiatis; non solum enim qni facluat rei snnt, sed qui eôn-

sentiunt facienti. NnnUitc vobis invicem debita vestra sicut vnhM,

qnod vobis DeuBdimittatpetcata vestra. BedimitecapNTM, adjnvate

injmte oppremoa, defendite ifiduas et orchanot; juste judicate; in'-

qua non consentite; ira tonga non teneatis; ebrietates et comeesa-

tiones Mpefnuaa fagite. Humites et benigni estote inter Tes; domino

nostro fldeliter serviatis; furta et perjuria ae faciatis, nee consen-

tiatis facientibus. Odia et invidia violenta separanta Te~no Dei. Re-

conciliate citttBtd pacem inter vos; quia humanum est peccare,

angelicum estemendare, diabolicum est perseverare in peccato. Ec-

clesiam Dei defendite, et causam eorum adjuvate, ut fieri possint

pro vobis orare sacerdotes Dei. Quod Deo promMstis in baptismo,

recordamlni; tbrennntiastit diabolo per opera ejm; nolite ad ea

reverti quibus tbrenantiaatM, sed penoanete m Dei vohmttte eicnt

pMmitteM, et eum diligite qui vos creavit, et quo omnia bon* ht*

baistis. Unuaquisque in eo ordine Deo serviat fldeliter in quo iUeeet.

MaMeret tint tabjecte viris suis, in omn! bonitate et pndicitia, cas-

todiant se a) tomicatione et venendis et avantiit, qnoniam qa4 bec

&otDee Mpa~nat. Nnthant fllios mo! in Dei timore, et faciant

eleemos~ntt tantum qnanMm habent hilarem mentem. et bonam

voluntatem. Viri diUpmt mores suas, et inhonesta verba non dicant

eis; gubernent domet enas; in bonitate conveniant ad Eccleaam

freqnenttus. Reddant hominibus que debent sine murmumtione, et

Deo que Dei snnt cnnt bona voluntate. Fitii diiigamt parentes snos

tt honorent illos. Non sint iUis inobedientes, caveant se a furtis et

homicidiio et fornicationibns qnaudo ad ieptimam etatem veninnt,

iegitimam docant uxorem. Nisi tbrte illis plus ptaceat in Dei sem-

tium intrare. Cierioi, canonici episcoporam snoram ditigenter obe-

diant mandatis; gyri non sint de toco ad iocnn). Negotüs sscniah-

bus se non impiicent, in eastitate permaneant, lectionem sanetamm

Scnpt'tTtrnm treqnenter amore Dei intendant, ecclesiastica diligen-
ter exerceant. Monachi qnae Deo promisernnt eustodiant, nihi1 extra

abbatissni pritceptnm faciant, tnrpe tnemm non faciant. Regulam

memoriter teneant et flrmiter custodiant, scientes pneceptam, quod
mattis metius est non votum vovere, quam post votam non reddere.

Daces, comites etjudices jutitiam faciant popaMt, misehcordiamin

panperes, pro pecunia non mutent seqaitates, per odia non ~"mnent

innocentes. Illa apostolica semper in corde teneantar qui sit ·

Omnes nos stare oportet ante tribunal Christi, at recipiat anr
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de aue. Mtne relirion. la tétaettiiom ne Mut avoir ni
profonde que, Mme religion, la légistaiiom ne peut avoir n!

autorité ni inttuenee véïitaMe. Ce qui le prouve encore,

c'est le zèle infatigable avec lequel Charles fondait des éta.

Miasemente pour f Église, en même temps qu'il faisait âne

guerre acharnée eax peuples tes plus éloignéa, le pttisir

qu'il avait à entendre, pendant ses repas, la lecture des

homélies des Pètes de~ l'Église (i), l'intérêt qu'il portait

aux discussions théologiqnes, et, enfin, la part active

qu'il prit à la question des imager. « Plût & Dieu,

s disait-il souvent, que j'eusse douze hommes comme saint

0 Augustin 1 a A quoi Atcuin répondau;: « L&Créateur du

x ciel et de la terre s'est bien contente d'un senU ~Cbatie-

magne, par cet amour éclairé de la science, par le zèle

avec lequel it réunit les savants, en fondant des écotes et

des établissements de tout genre, pour hâter la civilisation

de ses peuples, en s'appuyant sur la religion, se montra

véritablement supérieur à son siècle et digne de sa haute

mission. Ainsi s'explique aussi son respect pour le chef de

l'Eglise :et quand le pape l'eut couronnéempereurdesRo-

mains, tes peuples de son immense empire se soumirent à

sa puissance comme à celle du Dieu même qui l'avait con-

sacrée. Charles, en admettant la nécessité des rapports in-

timer de l'État et de l'Église, et des secours mutuels qu'ils

devaient se prêter, ne méconnut point la nécessité de déter-

qnieqne prout gessit. site bonnm sive matam. Qnod Dominas

ipse Mt < In quo jndicio judicabitis, jndtobttor de toM*. Id ett

Misericorditer reglte ut misericoraiam recipiatis a Deo. NihH ce-

< <,Tttam qnod non sclatur, nBqne opertam quod non reveletur. Et

pro omm otioso ~etto reddimus rationem ia die judicii. Qaanto

macie fadMmm omnes emn adjutorio, ut eam Dec placere posait in

omnibus operibus noetris, et post htnc titam pnMtntan gandere

mereamnr cum Mectie Dei in -Btemnm. Brevis est ista vita, et fneer-

tum est tempos mortis; quid atind agendnm est nisi ntsemper parati

simnst Cogitemus quam terribile est incidere in mannm Dei.

Cum confesMone et pœmtentia et eleemosynis misericors est Domi-

nns et clemens; si aident nos ex toto corde ad se convertere, <ta-

tim misereNtnr nostri, et concedet nobis istam viam prosperam et

futuram cnm sanctis suis in tBternnm. Dens vos conser~et, dilec-

tissimi fratre*! (Ptrtt, Monnmentt Germ. historica, t. tU, p. 101-

t03)

(!) < Inter coenandum, dit Éginhard, deteetabttar ex libris 8. An.

guetini, pnKipne his qui de Ctft<a<< Dei pnetituhHi sent. s



M
§ t74. –CHMU.BMMNB.

.v.v. l..e 1:L· ~7. 1.1 n~miner les limites des deux pouvoirs (t). Pour consolider le

pouvoir royal, déjà si rehaussé par l'institution aussi reli-

glense que politique de l'empire, il créa les coMMMMt~t'M-

périaux dont nons avons déjà parie (mt'M' <<<Mtm«t). Cette

création servit en même temps à garantir la sûreté person-
nelle des sujets, dans l'empire frank, si souvent menacée

par la concentration des pouvoirs judiciaire et exécutif

dans le même personne (2). Il laissa aux ducs et aux com-

tesle pouvoir exécutif, ettransférate pouvoirjudiciaireaux
commissaires spécialement choisis par l'empereur, et que
leur intelligence cultivée, leur attention persévérante dans

l'instruction et le discernement des faits, rendaient plus

capables d'exercer la justice (missio d~MMt'ea). « Le pteux
') empereur, se souvenant de son amour pour les pauvres,
n les veuves et les orphelins de son empk'e (3), voulut par
)) là leur procurer, ainsi qu'à tout son peuple, sans frais et

') sans peine, la justice que jusqu'alors ils n'avaient pas
') toujours pu obtenir. »

Charlemagne, par cette activité universelle, posa les

bases de tout ce qui se ftt de grand, de beau, d'utile du-

rant le moyen Age. Pendant bien des sièe!es, l'amour des

peuples rapporta toutes les grandes et nobles institutions à

l'illustre fondateur de l'empire germanique (4). Préoccupé
du glorieux avenir de ses peuples, l'empereur avait sou-

vent ses heures de tristesse et de sombres pressentiments

(!) Cf. Capitul. 1 a Interrogandi sunt in quibus rébus vel locis
eccteMstici laicis aut laici ecclesiasticis ministerium suum impe-
diunt. In hoc loco discutiendnm est atque interveniendum in qnan-
tum se episcopu? aut abbas rebns saecularibus debeat insefere, vêt
in quantum cornes vel alter laicus in ecclesiastica negotia. Hic inter-

rogandum est acutissime, quid sit quod Aposto!ns ait e Nemo miii-
tans Deo implicet se negotiis < smcn)ahbas (t Tim. H, 4), vel ad

quos sermo iste pertineat. x (Baluz., t. p. 3:8.) Dr. Braun, Carolo
M. regnante, quo inter ecclesiam et imperium ratio intercesserit,
/Wt. iM3.

(!) Cf. DM«mj;<, CHossar. s. v. Missi; PA(H)HX, loco cit., t. H,
p. 403.

(3) Telles sont tes dispositions de l'empereur au synode d'Aix en
SM (Harzheim, t. H, p. 365). Cf. Lois de Charlemagne pour les veuves,
les orphelins, )espauvresettesvoyageurs(FeuiUeshist.-potit.dePAtt-
ttppt et Gœn'M, t. p. 409-13).

(4) Cf. (;<M(M, Hist. univ., t. V.
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t a'~cria-t-it Monhétinnemant. en snivant )<*au Hélas 1 s'écria-t-il prophétiquement, en suivant, les

o yeux baignés de larmes, lea rapides barques des pirates

a normands qui partaient des rivagss du Nord, hélas 1 s'ils

n ont une telle audace durant mit vie, que ne feront-ils

a pointsouffriràmon peuple quand je ne serai plus !') Mal-

gré les taches dont fut souillée sa vie conjugale, en mé-

moire des incomparables services qu'il rendit à l'Église et

de sa sincère piété, Pascal, l'antipape d'Aloxandre III, mit,

d'après le vcen des peuples, Charlemagne au nombre des

saints, et tes papes suivants ne révoquèrent point cette dé-

cision. Cependant cette canonisation scandalisa ceux qui

n'oublièrent pas les infractions de l'empereur à la sainteté

du mariage, ses fils naturels généralement connus, Drogon,

Théodoric et Hugon. Aussi son nom n'est-il ni dans le ca-

lendrier romain ni dans le bréviaire des Bénédictins, aux-

quels l'empereur fut si favorable (i). Mais personne jamais

ne lui contesta le surnom de Grand; et qui l'oserait, en

considérant toutes les institutions qu'il créa pour la science.

l'art et le gouvernement, et en comparant l'empire frank

à la fin de sa vie [t 28 janv. 8i4] avec ce qu'il était an

commencement de son règne ? Assis sur un trône d'or, la

tête haute, le glaive au côté, ceint du cordon de pèlerin,

l'Évangile & la main, Charlemagne sembla présider en-

core, après sa mort, aux destinées de ses peuples et

promulguer tes grandes pensées de sa vie.

(t) OfEcium deS. Carolo dans C')nm<«-BMtMj)<,Lect.anufj., t.III,
P. II, p. M5 sq. Cf. t~oht. Historié caoonisationis Caroli Max. Jen.,

UM; <f<BMf, Hitt. d'OsMbr., P.
I,n~aM.
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t-'tCl.ISJt MECQM.

§ ~5. – ~erptf ~&t~'a/,

<)-«!. dtStth~tt, Philosophie de t'hMtoire, t. U, p. 69-9i.

A peiM l'Église eut-elle arrêté le torrent ~ee invasions

barbaMB, en créant et constituant le saint empire ger-

mano-romain, que l'islamisme, fanatique et cenqnérant,
&m&t sur elle. La violence et les persecttHoM de Rome

païenne semblèrent renaître, non plus maintenues par la

rMMn iroide et prudente du peuple-roi, mais exciteee par
les sombree ardears de l'imagination orientale. La puie-

sanee~ l'enfer, vaincae par te<:hristiaat6nM, se déchama

de nouveau conttei'ËgMseet ses paisibles peogzttt. L'isla-

misme, au lien de séparer extérieurement et d'unir au de-

dans l'État etI'EgUse, les fondait violemmeaten une nnité

mécamqM; an Sen de conserver le lien
Mstoriqae dtt

monde ancien avec le monde régénéré parteOttristiaBisme,

Mahomet le brisait, avec une rage égale à son ignorance
son commandement nouveau, ce fut la vengeance; son

but, les plaisirs charnels; son principe, l'orgueil; sa doc-

trine et sa pratique, le plus brutal despotisme. Comment

donc l'invasion d'un peuple aussi différent des populations

germaniques, aussi rapidement contraire au Christianisme,

comme l'était le peuple arabe, aurait-elle servi à rajeunir,

à raviver, à restaurer le monde ancien ? L'islamisme, en

vertu de quelques bons éléments qu'il renfermait, pouvait,

tout au plus, dompter et ennoblir, jusqu'à un certain de-

gré, des hordes sauvages et grossières; mais l'énervante
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K5, qui en ~eMtactère<e6entM,<hY)dt produiresensualité, qui en fatie caractère eesentiet,<teY)dt produire
d'infaillibles perterbatioM et nn inévitable aBaisse,ment

moral.
A quelle époque l'Église eat-ette jamats, plus qu'alors,

besoin, pour combattre une aussi aveugle &tremr, de la dé-

cision prompte, de l'activité forme, de ta &tce pratique qui
font l'essence du Christianisme? Et, plus que jamais, tout

cela faisait défaut à l'Église d'OtTent, divisée en sectes

nombrenses. Affaiblie, affaissée sur elle-même, elle se per-
dait en vaines spéculations, en questions oiseuses, en dis-

putes minutieuses, en théories vagues ou subtiles. La vie

-véritable du Christianisme s'éteignait sous cette apparente
vitattté de l'esprit. n ne manquait plus, pour l'étouffer en-

tièrement, ce qui arriva bientôt, quela tyrannie religieuse
et le dogmatisme insensé des empereurs, qui, plaçant ar-

bitrairement sur les siéges épiseopaux les créatures dé-

vouées à leurs opinions, en repoussaient les pasteurs les

plus dignes, les plus,fermes et les plus éctair~s, et ouvraient

par là une large porte l'ennemi du nom chrétien. Aussi
cette Église épuisée, défaiUante, n'ayant plus que l'appa-
rence de la vie, ne put opposer ni autorité morale ni force

matérieUe aux envahissements du mahométisme, vigou-
reux de jeunesse. jvK de conquêtes. Mutem par d'innom-

brtbtes et victoneaBes années.

§ iW. –
ifaAome~, sa <&)e<r6M; rapides ~-o~

Alcorani textas nniTonas arab. et lat. éd. Btarractn!. Pat., 1698-
Upsiz, !S34. ~M/M. (sec. XIV), Annales MM~emici, arab. et
ht. ed.Beiske. HathiB. nM sq., s t. in-4. ~««t. Histcria anteisia-
mica, arab. <t fat. ed. Fleischer. LipsiN, IMt. De Vita Mnhame-
dis, arab. et lat. ed. Gagnier. Oxon., ne9, in-fol.

C<~<tMr, la Vie de Mahomet. Amst., nt:, t. B~Mt~tr, ReH~ion de
Mahomet, son dévetoppement, son mUnenee sur la vie des peuples.
R«ttb., ~Ma. Ct. Mm. d but. ecctOtMt., t. t. P. U, p. t~s-SM.
t~ett, Mahomet le prophète, sa vie et fa doctrine. Stnt~ tSl3.
Mon, Introduction an Koran, tM<.

L'Arabie était, au commencement du VII' siècle, un des

pays les plus extraordinaires du monde, par les contrastes
nombreux qu'offraient son sol, son climat, sa civilisation.
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Au plus bas degré de ceUe-ci se trouvaient d'abordAu plus bas degré de celle-ci se trouvaient d'abord les Ich-

thjropliages, situés aux bords du golfe Persique; puis ve-

naient, à un degré plus élevé de culture, les Bédouins, à

l'imagination ardente, au sentiment vif, heureux de leur

vie pastorale et nomade dans l'intérieur du pays; ennn les

formes tes plus polies et les plus parfaites se rencontraient

chez les habitants des villes. L'Arabie, géographiquement
si bien séparée de tout autre pays, offrait un facile asile à

tous les opprimés de l'Asie, qui, de plus, y trouvaient la

réunion des opinions et des pratiques religieuses les plus
contraires. Cependant ces peuples d'origine et de mœurs

si diverses avaient un sanctuaire commun, la Kaaba de la

Mecque. Là était une pierre noire et informe, vénérée

comme divine des la plus haute antiquité, posée, selon la

tradition, par Abraham, et renouvelée par les Amalécites.

Primitivement, elle avait été consacrée à un seul Dieu;
mais peu à peu on l'avait entourée de trois cent soixante

idoles. Malgré la prédominance de ce culte idolâtrique et

superstitieux, où régnait surtout le sabéisme, le souvenir

d'une religion primitive et monothéiste s'était conservée en

Arabie (t); les Juifs, répandus en grand nombre dans la

presqu'île, et un certain nombre de chrétiens, peu éclairés

d'ailleurs, l'avaient renouvelé et remis en honneur. Ces in-

fluences portèrent Mahomet (digne de louange, le désiré) à

une réaction, en faveur de la religion primitive, contre le

culte des idoles. Mais l'élément sensuel, qu'il tenait du ca-

ractère de sa race, prédomina dans ses opinions nouvelles

et les troubla étrangement. Issu de la race sacerdotale des

Koréiehites, qui prétendait descendre d'Ismaël, et qui était

chargée de la garde du sanctuaire de la Kaaba, Mahomet

naquit à la Mecque [570]. Son père était paien, sa mère

juive; à son extérieur grave et majestueux, s'alliaient des

manières agréables mais nulle éducation littéraire n'était

venue adoucir son caractère. La pauvreté le jeta dans le

(1) La prière qne tes anciens Arabes. adressaient à AUah Taata,
o'est-a-dire au Dieu suprême, était conçue en ces termes Cultui
tuo me dedo, o Deus, cultui tuo me dedo. Non est tibi soeius nisi

soeius, quem tu possides, et una qnidquid ille possidet. » La formule
si connue < H n'y a pas d'autre Dieu que le Dieu unique, » fut éga-
lement trouvée par Mahomet chez des Arabes. Vey. Da-Mm~er, Hist.

ecctés., p. Mo.
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merce, quoiqu'il fût naturllement prédisposé à la con-
.,r..s; raffo a:a"Q: f.,f ~11I.n4n"& ~anCl

commerce, quoiqu'il fût naturllement prédisposé à la con-

templation. Cette disposition fut augmentée dans nn voyage

d'affaires qui le mena à un couvent nestorien, où il ne prit

pas d'ailleurs du Christianisme une notion favorable (1)

A l'âge de quarante ans, il prétendit avoir des visions,

qu'il ne communiqua d'abord que dans le cercle de sa fa-

miUe (Khadiah, sa femme, Ali, son cousin, Abu-Bekr, son

beau-père). Après un long séjour dans une caverne isolée

(que plus tard les mahométans nommèrent la caverne des

Conseils divins), il prêcha publiquement et proclama Il y

a un Dieu e~oAomet e<< «m prophète [61i]. !1 est probable

qu'il eut, des le principe, la vaine pensée qu'il serait re-

connu par les Juifs comme le Messie attendu avec tant

d'ardeur, et par les sectes chrétiennes de l'Arabie comme

le Paraclet. Quoique son cousin, le jeune Ali, prît son parti

et menaçât de briser les dents, d'arracher les yeux, d'ou-

vrir le corps, de couper les membres à tous ceux qui ose-

raient résister au prophète de Dieu, sa propre race, les

Koréichites, s'élevèrent contre lui et le menacèrent de la

mort. Il s'enfuit de la Mecque [15 juillet 622, hedschra,

hégire, fuite] vers Hatschreb ou Yatreb (Medina-al-Nadi,
la ville du prophète), où on l'accueillit, et d'où bientôt il

sortit comme prophète et chef d'une nouvelle loi politique
et religieuse, qui fit jouer, à nn peuple insignifiant jusqu'a-
lors, un des rôles les plus importants dans l'histoire du

monde. Il s'empara de la Mecke [630] et fit de la Kaaba,
« consacrée par la présence d'Abraham et d'tsmaël, x après
l'avoir puruiée de toutes les idoles, le temple principal du

culte nouveau.

La doctrine religieuse de Mahomet, révélée, disait-il,

par l'ange Gabriel, successivement rédigée et augmentée

pour former le Koran (le livre) (2), n'est qu'un mélange de

parsisme, de judaïsme èt de Christianisme, tiré non des

livres mêmes de l'Ancien et du Nouveau Testament, mais

(1) D'après le rapport de Panlus Diaconus, Zonaras (XII. siècle) et
d'autres historiens.

(2) Le Koran se compose de 114 chapitres (Sura); chaomde ceux-
ci est divisé en Ajat (versus). II comprend deux parties, l'&tfm (doc-
trine de la foi), le Din (doctrine morale). Cf. !~<t<, Introd. hist. et
<htiq. au Koran. Bielefeld, tM4.
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surtout ~ttioé aux traditions apocryDhes néea ~afM 9suctont puisé aux traditions apocryphes nées dans le sein
du judaïsme et du Christianisme, on emprunté à d'autres
éléments orientaux (t). n en forma l'islamisme (islam, sou.
mission à Dieu), système simple, mais incomplet, rempli de
haine et d'anathème contre les sectateum de, toutes tes au-
tres retigions. En opposition au polythéisme pa!en et à in
doctrine de la Trinité chrétienne, tes sectateurs de l'isla-
misme devaient, comme Abraham, le père des Arabes,
~adorer que le Dieu unique Aex est jPtpM, et

tï~'y ~M~
a'a~e Dieu, est la parole de prédilection du Koran. Dieu
n'a pas de Fils. Le Paraclet promis est Mahomet (son nom
le prouve) (2). Abraham, Moïse et le Christ, envoyés de

Dieu, ont en partie annoncé la révélation divine. A Maho-
met était réservée la manifestation complète et ta. réforma-
tion. Autour dn trône do Dieu planent tes anges, formés,
avant les hommes, du fou pur (lumières); 'ils louent inces~
samment le Seigneur. Les premiers d'entre eux sont Ga-
briel (l'ange de la révélation), Michael (défenseur de la

jeunesse), Israfil (héraut du jugement dernier). Le Koran

parle anssi d'un ange de la mort et d'en ange gardien.
ÊbtM, le Satan, est un ange déchu par l'orgueil, qui séduit
tes hommes, mais qui n'a aucun pouvoir sur tes croyants.
Dieu a créé tes hommes de la poussière, pour être ses re-

présentants sur la terre, tes uns blancs, tes antres noirs,
d'autres entre le blanc etle noir. Leur âme est une portion
de l'Être divin leur corps doit être, comme

cetuiid'Iamaët,
circoncis à t'àge de treize ans. Tous tes hommes sont sou-
mis aux décrets absolus par lesquels Dieu a irrévocable-
ment prédéterminé leurs actions et leurs destinées. L'isla-
misme ne sait presque rien de la rédemption, de la justifi-
cation, de la grâce, de son influence, de ses moyens de

salut; mais il est d'autant plus abondant sur
t'«eAa<o&~M,

(t) Cf. Afa-M<r, sur tes Rapports existants, d'après le Koran, entre
le Christ et Mahomet, l'Evangile et t'Istam. Œuvres comptètes, t. I,
p. 34S-MZ; Geiger, des Emprunts faits par Mthmnet tu judaïsme.
Bonn., 1833; Maier, Principes chrétiens du Koran, etc. (Revue théo-
log. de Frib., t. II, p. 34-97); CrmM, Essai d'une christotofMdu Koran.

Ootha, 1840.

(i) Cela est inexact, car a Muhammed a bien un sent analogue ~à

ttfptxAuTO!, très-célèbre, mais non à ~«ptiiJ.Tjto:.
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eint longaement et d~une mamere tonte tensMe le

in et l'enEer. An mfement <i«fni«r taa nni~M fmann~

et dépeint longnement et d~une manière tante sensible le

paradis
et l'enfer. An jugement dernier, tes corps ressus-

citeront et tous les mondes seront jugés. Les méchants au-

ront à traverser un pont aussi étroit qoeitt lame d'un cou-

teau; ils en seront précipités dansl'en&r, où ils souffriront

les tourments du feu et d'autres supplices, leur peau con-

sumée renaissant sans cesse. Les bons boiront une eau

inaltérable dans le paradis, où coulent des ruisseaux de

lait et de miel. !)<* y jouiront du chaste amour des ravis-

santes ~OM~M.

Sons le rapport:moral, teTtoran n'oblige, pour ainsi dire,

qu'à des pratiques extérieures, s'occupant fort peu des dis-

positions intérieures et de la véritable sanctification. En

tête de ces pratiques sont i* les cinq prières de la jour-
née, faites le corps tourné vers la Mecque, et qui sont la

voie du ciel; 2° le jeûne qui mène au ciel; 3* l'aumône qui
ouvre les portes du ciel. Hommes et femmes doivent, au

moins une fois dans leur vie, faire le pèlerinage de ta Mec-

que le plus grand mérite du croyant c'est de combattre

les infidèles. La chasteté de la femme consiste dans la ndé-

Mté conjugale et dans la mite de ce qui peut éditer la ja-
lousie du mari. La chasteté de l'homme consiste à ne pas
se souiller avec des femmes ou des esclaves qui ne lui ap-

partiennent pas. Quatre femmes sont permises outre la

jouissance des esclaves. Celui qui n'a pas assez de fortune

pour épouser une femme libre doit prendre des esclaves.

En générât, pour tout ce qui concerne la femme, l'islamisme

est bien au-dessous du paganisme. Par contre, le vin et

toute boisson spirituense sont prohibés.

Ce système religieux, si conforme au caractère national

des Arabes, et qui se résume en,deux points pour la foi

et la pensée, unité exclusive et bornée; dans la pratique,
richesses et jouissances multiples, devait naturellement

avoir plus de prise sur les enfants du désert que le Christia-

nisme, avec ses dispositions sérieuses et morales. Cepen-

dant, l'effrayante doctrine des décrets absolus de Dieu. et

de la prédestination irrévocable des hommes axcita de

bonne heure une forte opposition, et fut bientôt adoucie

par quelques-unes des sectes extraordinairement nom-

breuses dans lesquelles se divisa ce système religieux, si
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simple en apparence(i). Quant à laforme dugouverrsimple en apparence~). Quant à laforme du gouvernement
despotique et absolu (2), elle resta comme un élément in-
variable des royaumes musulmans, quoique les rois de

l'Inde, les empereurs de la Chine prouvent que cette forme

gouvernementale n'est pas nécessairement inhérente au

génie des peuples asiatiques.
Le principe de ce despotisme musulman, militaire et

conquérant, repose sur la fusion et l'identification complète
des pouvoirs spirituel et temporel. L'islamisme qui n'est

qu'un judaïsme plat et superficiel, n'en conserva point les
sacrifices sanglants à la fois expiatoires et propitiatoires.
Aussi n'est-il réeUement question dans le Koran d'aucune
classe d'ecclésiastiques ou de docteurs de la religion. Maho-
met et ses successeurs faisaient eux-mêmes la prière au

peuple et exhortaient les croyants. Cependant les succes-
seurs de Mahomet reconnurent bientôt la nécessité d'intro-
duire des intercesseurs entre les fidèles et Dieu; mais ni
les cheiks, prédicateurs; ni les khaibs, lecteurs du Koran;
ni les imans, lecteurs des prières quotidiennes; ni les muez-

qui appellent à la prière; ni les kaims, qui veillent à
la garde des mosqu 'es, n'ont le caractère d'un prêtre or-

donné, et leurs fonctions peuvent être remplies par tout
moslem ordinaire. Les <~m<M eux-mêmes, dont les plus
élevés sont les docteurs de la loi, ne peuvent être comparés
au clergé chrétien que sous des rapports tout

extérieurs,
comme les derviches islamites n'ont avec les moines que des
ressemblances superficielles. Il en résulte, comme consé-

(!) Cf. quant aux sectes musulmanes et aux partis hérétiques, Bzt-
linger, Religion de Mahomet, etc., p. 79-134. On trouve dans l'isla-
misme une opposition analogue à cette des jansénistes et des péia-
giens. L'opinion des sectateurs orthodoxes du Koran, que même les
mauvaises actions de i'homme arrivent, non d'après le bon plaisir
mais selon la votonté et tes inévitables décrets de Dieu. fut combat-
tue par le parti des Kadri, qui soutenaient la liberté humaine. Maa-
bed, leur chef, fut soumis à la torture et exécuté [699]. Par contre,
les Dttt<t6arM, qui passaient aussi pour hérétiques, soutenaient s
a L'homme en générât n'a aucune force pour agir; il n'opère que
sous l'action fatale et t'inévitabte nécessité des décrets divins. –
L'attente d'un mehdi a quelques rapports avec les rêveries des millé-
naires. L'isiam eut aussi des sectes mystiques, tels particnHèrement
les Sufis, espèces de panthéistes et de quiétistes. Cf. 2~«<~<r, p. N5.

(2) DeMm~ef, p. 38.



SMBAPtMSPMQMS. 105

tence logiqne, que le culte istamite est sténte et vide,
1- ·W.7.7.4 .7.. t.a _7.C1.1.. t .7.

quence logique, que le culte istamite est stérile et vide,

ennemi de tout symbole et de tout signe sensible. Les deux

fêtes principales d'ailleurs très-insigninaRtes du &e!Mm,
l'une commémorative du sacrifice d'Abraham, l'autre ter-

minant le jeûne du ramazan, le vendredi, jour sacré d6

l'islamisme en mémoire de la création du monde, et, par

conséquent, jour de travail et d'activité, et non de repos,

ne sont propres ni les uns ni les autres à réveiller dans

l'âme le sens des choses divines et a stimuler son essor vers

le ciel comme le font les fêtes solennelles du Christianisme,

qui reposent toutes sur les faits de la rédemption du genre

humain.

L'islamisme fit de rapides progrès. D'une part, Maho-

met, aimable et simple dans ses mœurs, libéral et bienfai-

sant, audacieux, sensuel et cruel dans l'occasion, Mahomet

propageait la religion l'épée à la main il combattait avec

une indomptable ardeur quiconque résistait à sa parole,

et promettait, à tous ceux qui embrassaient sa cause et la

défendaient, d'éternelles jouissances, des plaisirs toujours

renaissants sous les bocages du paradis. De l'autre part,

ses conquêtes étaient facilitées par les divisions des chré-

tiens, par le mécontentement des Nestoriens et des mo-

nophysites, opprimés en Syrie et en Égypte, et dont les

musulmans, dans des vues toutes politiques, favorisaient la

sourde guerre contre Byzance. Aussi, quand Mahomet

mourut, probablement empoisonné [632], tonte l'Arabie

était soumise à l'islamisme, et, dans le courant du premier

siècle de l'hégire, les Arabes fanatisés conquirent, sons la

conduite des successeurs de Mahomet, les califes Abou-

Bekr et Omar II, la Syrie et la Palestine [jusqu'en 639].

Sophronins, patriarche de Jérusalem (1), après une dé-

plorable capitulation, conduisit Omar dans l'église de la

Résurrection [637], en s'écriant au milieu des ehréSens

consternés « Voilà l'abomination de la désolation dans le

« amctnaire, prédite par Daniel! a Bientôt l'Égypte [jus-

qu'en 640], la Perse [651] furent conquises par Osman;

l'Église d'Orient, divisée et endormie, ne savait plus,

comme au temps de sa foi, opposer la force à la force, les

MVoy.SiM.
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armes aux
<tnnes, pour g!oi'iBer et défendre la c
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armes aux ttnnes, pour glorifier et défendre la croix du

Sauveur. Secs les Ommiades, toutes tes rives septentrio-

nales de l'Afrique et ses églises, jadis M florissantes [707J,

ITEspagae eMe-même, tombèrent au pouvoir des Arabes.

Constantinople seule, deux fois menacée par an siège long
et opiniâtre [660-76 et 7M-4S], résista.

Voici comment un historien explique l'innuence~e l'isla-

misme dans le plan providentiel (t). Il Sans doute, cette

religion, comme tous les grands événements qn& permet la

Providence, dans ses mystérieux décrets doit avoir son

innuenoe particuuère, sa fonction spéeiate au milieu de

l'humanité. Nous ne pouvons que les pressentir et les

soupçonner. Lorsque tes peuple d'Onent enittrent arrivés

au point d'avoir entièrement mutité et déformé la religion

chrétienne, l'islamisme, en propageant sa doctrine et son

autorité, put être considéré comme un remède, c'est-à-dire

comme un moindre mal opposé à <m ptas grand. Ce fat

une quarantaine spirituelle qui préserva tes peuples du

contact d'une corruption mortelle, et leur permit d'attendre

des temps meilleurs, et le souffle d'un air plus par. Ce qui

prouve combien le danger de cette corruption générale

était~roehe etmenacant, c'était non-sentementlatendauce,
désirs prédominante, des chrétiens orientaux à se diviser

en mille sectes hérétiques, mais encore le prodigieux auo-

cës de la doctrine immorale, corruptrice et extravagante
des Pauliciens et des Bogomiles.

« Ra mission de l'islamisme dans la chrétienté de l'Oc-

cident parait plus évidente encore.Les islamites, comme

peuple de la loi, servirent d'instrument an Seigneur pour
châtier les nations affranchies et libres, pour les arrêter

dans leur dégénération, tes réveitter de leur léthargie et

ranimer leurs forces engourdies. L'eeuvt'e accomplie, le

châtiment donné, ie Néau disparut, lresprit de colère et de

vengeance sf retira. Dans ces secousses effrayantes, qui

menacèrent le sud et le sud-est de L'Europe, l'Église fut

aussi violemment ébrantée; et le monde vit alors, comme

plus tard, que loin de s'écrouler, l'antique édince tout en

pendant jusqu'à des ailes entières mâchées par la tem-

(1) Dœitutyer, Religion de Mahomet, p. 140.
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tësi~ta néanmoins, toujours ptm fenne mr M baee,
ûlide dans toutes ses Darttes consHtntives. B

pète, résista néanmoins, toujours plu fenne sur M baee,

ploesolide dans toutes ses parties consHtcftives. n

n ne faut pas oublier aon plus, dansmotre point de vue,

la pOsiSon part!cuHë!'e des chréttens som la domination

de Mahomet et des califes. QuoiquerMahomet ne considérât

le Fils de Marie~qne comme nn homme, il témoigna néan-

moins le plus gœnd. respect poar le Christ et son Bvangite.
Il fut souvent doux à l'égard des cbtéëena.ise'mottant ainsi

en opposition avec ses propres révélations. Les califes eux-

mêmes se montrèrent patients d'abord, par politique sans

donte; seulement ils.soumirent les chrétiens et les juifs à

une capitation. Les docteurs chrétiens purent même, pour

CMthattre l'islamisme, composer différentes apologies de la

foi, o& ils démontrèrent la vanité de diverses appTicâtions
des textes de l'Ancien Testament à l'islamisme (t), defen*

direntla divinité de Jésus-Christ, la liberté de l'homme, et

réfutèrent la fatalité, la prédétermination mahométane et

l'origine du mal en Dieu. Mais bientôt fiers de leurs nom-

breuses victoires, les califes appliquèrent le principe de

Mahomet, que jusqu'alors ils avaient politiquement laissé

dans FouM! « On ne peut tolérer deux religions dans

un État. a Bs répondirent aux apologies chrétiennes par
le glaive, traitèrent les chrétiens comme une secte

odieuse, ne leur laissant de choix qu'entre la mort et l'a-

postasie.

§ 117. – Cen&'eMTK des iconoclastes <M Orient

et dans l'empire frank.

A. En Onmt.

jf<tMt, t. XTt-XIV; Harduin, t. III et IV. Parmi )esBytant.hChro.
niqne de Théophanei, Confess [+ av. MO] et Breviar. hist. de Mfe-

ftere. patr. de Constant. [~ 8M]. Cot<ta<<x<,Imperialia decreta de

(!) Par exemple le texte du Deutér. XXXIH, a Le Seigneur est
venu de Sin~ï, il s'est )evé sur nous de Seïr, il a paru sur le mont

pharaon, n devait indiquer a ta fois la révetation de Mo:se. celle de
Jésus-Christ (parce que Se!r est une montagne en GatUée, et cette de
Mahomet, quoique le mont Pharan fut trop étoigné de Hedschas et
de la Mecque pour faire allusion à Mahomet. DieHitt~er Man. de

) hist. eccies., P. It, t. p. 313. Les mahométans vont jnsqn't accu-
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cultu imaeinnm in ntroaue imperio Dromuteata. Ffanef.. t<cultu imaginum in utroque imperio promulgata. Franef., t6M.
~o<m. DamNtMxt A~yot a!to).OTT)T[xotKpo; rou; SieM~Aovr*! T4< iyfct;
[!x(iy<<. (Opp. ed. le Quien t. I, p. 305 sq.) les princip. actes dans

ta biM. des Pères de Jt~tfr, t. X. p. 474-SM.

JHftimtoMf~, Hist. de l'hérésie des iconoclastes. Paris, 1679, 2 vol.

Natal. Alex. Dissert. adv. vêt. novosqne tconomachos ac pr:Bsertim
ch. libb. IV. (Carolin.) (Hist.ecc)es.sœc. Vm.) SeMomer, Hist. des

emper. iconoel. de l'empire d'Orient. Francf., t812. Jtf<fa:, la Con-

trov. des images à Byzance. Trêves, t839. P<t<))M, Praetect. Hist.

ecctes., t. I!, P. Il, p. 3-43.

A l'époque où les chrétiens et les islamites vivaient assez

paisiblement les nns à côté des autres, et semblaient même

se rapprocher, les sectateurs de Mahomet avaient été déjà
fort scandalisés du nombre considérable d'images admises

dans les égtises chrétiennes, et, dès le principe, si énergi-

quement condamné par le législateur arabe. Les premières

oppositions qui s'élevèrent contre les images (1) furent

bientôt vaincues par le goût des arts inné de la Grèce, et

qui y survivait encore, et par le besoin que la dévotion

populaire a naturellement de signes sensibles. L'usage des

images, si légitime en lui-même, avait engendré, il est

vrai, toutes sortes d'abus, cnmme de faire tenir, par exem-

ple, la place des parrains par des images. H en résulta une

turbulente réaction qui alla jusqu'à des protestations

contre l'emploi légitime qu'on pouvait et devait faire des

images, et jusqu'à des luttes plus sanglantes et plus vives

que toutes celles que les controverses avaient excitées jus-
qu'dlors en Orient. L'occasion en fut donnée par le rude et

belliqueux empereur Léon ttl, f/MMft'et!. « Ne pouvant

B supporter qu'une image muette et inanimée, de matière

» commune, barbouiUée de couleurs, dût représenter le

n Christ, et détournât par cette grossière représentation

'< les juifs et les mahométans du Christianisme, n il Bétrit

le culte des images comme idotâtrique, par un édit de l'an

f26, et le fit soustraire à la vénération du peuple, malgré

les représentations du savant théologien Germain, pa-

triarche de Constantinople. Le peuple et les moines, prin-

ser tes chrétiens d'avoir enacé le nom de Mahomet de la Bible; car.

selon eux, le Christ aurait dit « Après moi viendra un prophète qui

s'appellera Maometh. e PAra~t, in Corp. script. hist. Byzant. Bonn,

t838, p. 340.

(t) voy. g 93.
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cipaux défenseurs et propagateurs des images, manifes-

tèrent leur opinion. L'empereur ordonna et réalisa une

véritable guerre contre les images <hMe:tt«<rft<~ [730].
Jean Damascène, le plus grand théologien de son temps,

justifia l'usage raisonnable des images, les papes Grégoire H

et III protestèrent contre le reproche faità l'Église a d'avoir,
» depuis des siècles, sonnert ou favorisé un culte idolâtri-

» que. H Le chrétien, disait-on, n'adore pas les images
comme les païens; il les honore par respect pour les idéaux

qu'elles représentent (i). Un nombreux concile, réuni à

Môme par Grégoire ï!ï [732], excommunia tous les briseurs

d'images. La haine dn pe tple, déjà irrité contre l'empe-
reur [t 74i], éclata avec force, quand de nouveaux impôts
vinrent augmenter son mécontentement. Constantin Copro-

nyme, fils de Léon, fut encore plus insensé dans les persé-
cutions contre les défenseurs des images, en Orient et en

Occident; la controverse devint alors une vraie lutte politi-

que. Le parti des défenseurs des images était si considérable

qu'Artabase, beau-frère de Constantin, se mit à leur tête pour

détrôner l'empereur, yrénssit, fut proclamé à sa place p40],
et se déclara en faveur des images; mais il succomba dans

la lutte contre Constantin, qui se fit une joie atroce de

voir enchaînés dans l'hippodrome Artabase et ses fils, et

de leur faire ensuite crever les yeux. Les adhérents d'Ar-

tabase furent punis d'une manière non moins enicayante.
L'édit contre les images fut renforcé encore, lorsque l'in-

digne patriarche .de Constantinople, Anastase, rétabli sor

son siége, eut couronné le fils de l'empereur, associé au

trône de son père et désormais sûr de son pouvoir. Ce fnt

précisément au moment où les Lombards menaçaient sé-

rieusement le pape, que Constantin renouvela et renforça

(t) Ce reproche toujours renouveté est victorieusement réfuté par
le concile de Trente: <fImagines porro Christi, etc., in templis pne-
sertim habendas et retinendas, eisqne debitom honorem et vénéra.
tionem impertiendam, non quod credatnr inesse aliquis in lis divi-
nitas vêt virtas, propter quam sint cotendse, vel quod ab eis ait ati-

aliquid petendum, vel quod fidncia in imaginibus sit ngendt, velutl
olim nebat a gentibus que in indolis spem suam collocabant; sed
quoniam honos, qui eis exhibetur, refertur ad prototypa, qme iHa}

repnesentant, etc. Ses: 25, de Invocat., veneratione, etc.

H. r
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t<mte8-<es~taoan)mce9contM tes-hna'gm.ït'~somt même
dé s'assure!' 'tous tes ~Veques, eu tes créant do t'espoir
de leur donnera putrian~t de

tionst&utinopte, vacant

par la mort N'Anastase [7M~ ~t d'obtenir ta destrudion
dn culte des images par un concile général .(t). En effet,
trois cent'trente-huit ev&qnes, qn'it rêana biemM~Gon-

stanitaopte.ëtatenttfopseTviteset'tropBhiBespoarresMter

au tyran; i!s proscn~irenHeBimageaeomme nae invantion
du

démon, eoustes.petnes'les phM aêveree, ~t~mptéterent
leur deshonneur -en condamnant l'ancien patriarche de

Constantinopte,ttermam, arégoire ae'Cbypre et l'illustre
Jean Damascène. Le pape et tes'irom patriapehes d'Orient

rejetërent les décisions de ce synode; de~à une réaction
nou~eHe et violente contre l'empereur; âne pertecution

plus sanglante Bontre les défensenrs des images; la ruine
des couvenM, des MbHothèques; tes moines oMiges de se

marier ou de s'exiter; les uns M~ermês dMut des 'sacs et

précipités avec des pierres dans tanner, d'anh~s, tes yeux

crevés, trames 'a travers les rues. Mon'W, successeur de

Constantin [T~0], persévéra dans les mêmes opinions,

maisfotpmsTimdéré dams sa conduite, grâce M'imtnenoe

des&ÏemmefMne. Gette-ci, aprës.!a mort aet'empereur,
soutenue par tes partisans du cette des images, ~m'eUe
avait favorisés aux dépens de son repos, s'emparadugou-

vememeat, durant ta minorité son BIs'Constantin Vï. Ap-

puyée par te patriarche de-Constantinopie, T~rasius, son

ancien secrétaire intime, homme instruit et austère, elle

parvint à s'entendre avec le pape Adrien ~onr Beumr d'a-

bord à Constantinople, puis, à la suite d'une émeute miti-

taire, à Nicée,

le septième concile œc~mAt~Me [787]

qui compta deux cent quarante-emqevêques ft abbés et

cent trente-deux moines. Les Pères rejetèrent tes décisions

du GOBoitede Constantinople de 754, et, après une sérieuse

discussion de toustespoints de tacontrovetse,jisdécrétèrent

la légitimité du culte des images, en se déclarant positi-

vement contre tes abus possibles, et contre le reproche si

(l~ Cf. SeNottn-, !oco cit., p. :1:.
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souvent répSté d'idotàtne. « Quand on s'agenomBë on se

B prosterne devant tes images, dit le concile (ït~ttx))
)) ~o<rxuw!(Ttf,) c'est un'signe d'amour, de.vénôratioa rela-

? tive
(ar~ETix);) qui s'adresse à l'original (1), mais non un

? signe d'adoration absolue
(~~w) gai n'est due qu'à

)' Dieu. » Sous Léon l'Arménien [813-20], de nouvelles

tentatives contre les images furent faites par l'abbé Jean

le Grammairien et Théodore Gassitéras; on exila de non-

veau beaucoup de moines et d'ecclésiastiques que l'intré-

pide Théodore Studite consolait par des lettres datées de

sa prison, etqu'accueiliitdanstecouventdeSainte-Pjcaxëde,
à Rome, le pape Pascal. Michel le Bègue ~820-29] rappela
d'abord les bannis et pins tard devint persécuteur à son

tour. Théophite [829-42], élevé par Théodore Cassitéras
dans la haine des images, imita son père Michelle Bègue,
et fit brûler les yeux aux apologistes des images, Théodore

et Théophane. Mais sa femme Théodora se prononça hau-

tement en faveur de la vérité, et un concile, réuni en

842 à Constantinople, confirma les décisions de Nicée [f8'!]
et condamna les iconoclastes (<:xo<M)m<rrM). L'Église grec-

que célèbre la mémoire de la restauration du cnlie des

images par une /e<e solennelle de f<M-~e<&MM (< MpMno! r~f

i)~Oe!e~Mf). Sous le point de vue religieux, la question était

résolue; la controverse, si vive, si sanglante, était ter-

minée par une décision claire et péremptoire. n m'en fut

pas de même sous le point de vue politique. BIns qne ja-
mais l'Orient s'était éloigné de l'Oocidenta la suite de cette
cruelle discussion, qui finit par séparer complétament

l'empire de Byzance de l'empire germano-frank.

B. Dmt l'empire fmit.

Augusta cône. Nicœni II censura sen Mbn Carolini, an 790, ed. EH.
PAttt, i549. Heumana, Han., 1731. Goldast. Imperat. decret., p. 67

(l)Dan9 la bouche et d'après les usages des Orientaux, « mxxBM)-
wt<, adorare, c'est se prosterner devant te roi, M temoimer le
mpMt et I'~<Mt<Mm'qui loi sont dus. L'Écriture sainte offre de
nombreux exemples de cette marque de profonde déférence devant
des personnages importants. Sam. XIV, M; XVIII, M, M;
XXIV, :U.
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sq. JMtjjw, Ser. lat. 98. Chn«KM Tutril. de Cnttn imaginum (frag-
menta), etDuttpaKUb.reepons. (Max. Biblioth., XIV. Bibliotb.
PatriM. Colon., t. IX., P. Il, p. Mrs <q.). Actes dam Manei. t. XIH-

XiV,etHarduin,t.!V.

Le culte des images avait été, jusqu'à cette époque, eom.

pris d'une manière intelligente et chrétienne dans les pro-
vinces occidentales de l'empire romain. On s'en servait

pour orner les égHses, rehamaer la pompe du culte, ré-
veiller la dévotion des ndëtee. La vivacité de l'imagination
orientale, si prompte à tomber dans des écarts on des excès,
était moins à craindre en Occident, surtout chez les AHe-

mands, qui n'avaient jamais adoré leurs divinités sons des
formes sensibles et naturelles. Ce fut seulement beaucoup
plus tard qu'on vit, chez tes peuples germaniques, se ma-

mfMter quelques traces du culte des idoles mêlées à d'au-
tres étémens païens; on eut beaucoup de peine à les faire

disparaître. On en était encore à combattre vigoureusement
ces restes de paganisme daus l'empire frank, et on y sen-

tait peu le besoin de représenter tes saints par des ima-

ges (1), par cela qu'on n'avait aucun goût des arts, quand
y parvinrent les décrets des derniers conciles grecs. Es

n'y pouvaient trouver un accueil bien favorable; les Ger-

mains ne se prosternant point comme tes Orientaux, devant

leurs rois, et ne s'inclinant que devant Dieu, eurent peine
à comprendre ou même comprirent mal l'expression fMe?-

«io~tf. Le pape Adrien envoya une copie latine, défec-

tueuse, des actes du deuxième concile de Nicée, à Cha-Ie-

magne, qui tes soumit à plusieurs théologiens, et dont les

appréhensions furent connrmée: par eux. !ts firent la cen-

sure des actes du concile dans tes livres dits Carolins [790\

qui sont pleins de véritables minuties et de préventions.
Une traduction erronée des actes du concile (i) lui attri-

buait cette hérésie blasphématoire Je vénère les images
comme /a<&re sainte ?rt'M'<e, tandis que le décret du con-

(1) On y lisait a Suscipio venerandas imaginM, et qnaB secundum
servitium adorationis, qu)Bsnbstantia)i et viviHcœ Trinitati emitto,
tandis qu'il est dit dans la traduction fidèle d'Anastase a Suscipio
et amplector venerabiles imagines; adorationem autem, qna: &t se-
cundum

Xtttptfttv, tantummodo supersubstantiali et vivincai Tnnitati
conserve.* »
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cite disait précisément le contraire. C'est en se fondant

sur cette erreur que le nombreux concile de Francfort [794],

réuni à l'occasion de l'adoptianisme, se prononça contre le

culte des images (i); un antre concile tenu à Paris [82S],

excité par l'évêque Claude, de Turin, et les dépntations

envoyées par l'empereur Michel à Louis le~ Pieux, rejeta
même le concile de Nisée et accusa le pape Adrien de fa-

voriser la prétendue superstition des Grecs. Cette accusa-

tion était d'autant plus surprenante que le rédacteur des

livres Carolins, malgré la verve et l'ironie avec laquelle il

attaque les Orientaux et la cour de Byzance (trop négli-

gente à son gré !), est souvent oMigé de reconnaître qu'il
est défendu, non de se servir d'images, mais bien de les

adorer (adorare); qu'il faut, non pas se détourner avec

mépris des images qui servent à l'ornement des églises et

à l'édification des fidèles, mais se garder de tout honneur

superstitieux (2). Dès que le pape Adrien fut informé de

ce qui se passait, il réfuta les livres Carolins, et se pro-

nonça derechef pour le culte des images, en s'appuyant
sur de nouveaux motifs, tirés en partie dee considérations

de saint Grégoire le Grand, dont s'armait volontiers le

parti adverse. Les opinions sophistiques de Claude de

Turin et d'Agobard, évêque de Lyon, furent combattues

par Jonas, évêque d'Orléans (3), plus victorieusement en-

(I) Conc. Francofort. dans if«M<, t. XIII, p. 909. Il faut voir sur-

tout le can. II, dans lequel on reeonnatt tes livres Carolins, en

même temps qu'on y interprète faussement le f conc. de Nicée,

qu'on transfère même à Constantinople AHata est in medium

quaistio de nova Graecorum synode, quam de adorandis imaginibus

Constantinopoli fecerunt, in qua scriptum habebatur, nt qui imagi-
nibus sanctorum, ita utDeincaeTnnitati, servitium aut adorationem

non impenderent, anathema judicarentur. Qui supra sanctissimi Pa-

tres nostri adorationem et servitium renuentes contempserunt, atque
consentientes condemnaverunt.

(2) H faut remarquer surtout dans les livres Carol. le passage sni-

vant « Permittimur imagines sanctorum, quicumque eas formare

voluerint, tam in ecclesia quam extra ecclesiam, prop<«' amorem Dei

et MH«or<tm QM adorare vcro eas nequaquam cogimns, qui nolue-

rint (comme si jamais le concile de Nieée avait entendu y forcer!);

frangere vero vel destruere eas, etiamsi quis voiuerit, non permitti-
mue. D Ad act. IV sub fin.

(3) Ve)M! de Cultura imaginum, libb. III (Max. BibHoth., t. XIV
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core par !e nmiae idaadais Bm~al, de Saiat-Denis, et,

phts tacd~ par Waia&ied StM~Mm et Hinomat, archevê-

que de &e!nMr: Hspreparëfentta voie au triomphe déSnitif

de ta vente, en démontEant toute ht vanité des objections
faites au concile de Nicée.

p. M~ et BiMioth. P~tr, Co)on., t. tX, P. t, p. M )q.).et<n-<H
Lib. contre eoram superstitionem qui pictnris et imaginibus Mmeto-
mm bbMqmnm deferendam patant (Opp. ed. Masson. Paris.,

i60S; castigatius Steph. Batnz. Paris., tM6, t vol. Galland. Biblioth.,
i. XIII);



DEUXIÈME PARTIE.

L'ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE DEPUIS LA MORT DE CHARLE-

MAGNE JUSQU'AU PONTIFICAT DE GRÉGOIRE VII [i075].

§ iM..– ~OttfCM; &YKMMM;.

ï. Acta Cône. dans Mans!, Hardnin, Harzheim, iKttttrmt; Hi~. des

eonc, allem., t. III: Ann. Fnïd., 830-Ml Bertihiani, 835-8M. He-

~«0, abhe'de PrOm [t 915], Chron. MC-aor eont. jmqn'a 9~

(dans Per<z, t. 1).. Annalista Saxo, 7<t-n39 (BMar<M Corp. MM.,

1.1). Pïodoard, chanoine de Reims [§ 9M], Chronicon, 9t9-eo (B)t

Ct«M, t. II, dans Bouquet-Dom Brial, t. V). tttttpnm~i. epMC. Crë-

mon. Hiat. Mf. ab Bnrop. imperat. et regib. gettar. libb. ~1 (Jht.
f<t<oW, Scttpt. !taL, t. B; Pi etPer&, t. !U, puM. & pat& Hanov.,

1839). ~«tttOtd, morne de C<Htie[+lOM], AnBahdeteb.SaMn.

gMtut (iMtet~ h MS. Cf. t<t&ttte, t. p. Mt. ~r<t; t. H!).
Mtttaf. episc-MenA. [.t Mts], Chromeon, M~iM6t éd. WagnM
Norimb., tMT, in-4; MHm dans L<t6ttt);, t 11, etArtz, t. tV. Nt~

'MtM~CMtmeM, tnonMhi AagieM. ~M<~<<H- ICM], Suon.

depni~t<sa6-Ch)'istjn<qn't tOM (i~t<erMM~<t«M, t. ï, avec la eom-

tinnat. par CtMnMtm, Momnh M~atem.iUnMfMt~ t. I)tt~o)6<f<t

N<r</<'td<!MM, faussement appelé SeAa~Mtwt~. Chron. jnsq. M77,

et.KMUBe.HaHe,tiM'(N<t<t<<tM-N<<<~ H.)J!et<*ttM&e«,BM-
nacht, FitMens. GhMBto~ j)Mq~ lOM, et S)~<&tr<<Mt Co~hMOM.
Chron. jnsq. me ~bid.),atfe-<z, Monam. Qenn., VII et Vni,

IL ~CMf t'~tKtt ptWt~M'. Le~ Bt~anj~nt CoMtMtMme.Po~hpo~en-!
aetae ['{: 959] jasq.8M; J., Genetias[ven 9<o~, de 8t3-M; Geor.

gins, monachns, jusq. a59; Simon Logothetha, lusq. MT; Leo

Grammaticns.jntq.KMS.Georp eedrenM e~fonnntdes extraite

j)Mt(t IMIf. J. ZOMraa ))mq. ttM.

BaMHH Annal. <ze. BE-X! M«<ry,Hist. eecKt.~ zMe tp4M'B*.

jM<ttft~<~ a«e<NM, t. xxvr-xxxn. Neett Ottttrt, e~itL

pape SttMtttt MîetBe~ert teeP6pasai)emat)d<,rapMd)tnt,t)Mm'

CM~ dfttnmiete oaf le X* et le Xt* siècle, m pm ~tndi<9< et, si m6-

e<mmM, ~f<ett<t, Précis de l'histoire du moMn tee. WMtt, BisL

d'MM'teetMa.achatE.iOM.



CHAPITRE PREMIER

PROGRÉS DU CHRISTIANISME PARMI LES GERMAINS, CONVERSION

DM PEUPLES SLAVES.

§ 179. Ze Christianisme <&!tM &t Scandinavie.

t. ~aam. jh-mt. Hitt. ecclés., lib. IV, de Charlemagne & 1076, ed.
Fabricius. Hamb., 1706. JE~tMd. de Situ Daniœ et reliquarum, quœ
trans Daniam sunt, regionum natura, moribns et reHg. ed Fabric.

Hamb., tTOO. in-fol. NemterM Vîta S. Anscbarii (Pertz, Monnm.,
t. Il. Bolland, ad i mens. febr.). Vie de saint Willehald et de saint

Anschaire, trad. par Carsten Misegaes. Bréme, 18M. ~tutarit S.

pigmenta, p. Lappenberg. Hamb. 1844. S<BM<Kt Crammat. Hist.

.Danica, ed Klotz. Lipsiie, 1771, in-t.

!t. J)f«))<er, Hist. ecclésiast. du Danemark et de la Norvège, t. I, p.
!M. ?..4. &ttmoMet<r, S. Anschaire, temps anciens et mod. Brème

t8M. ~<Myan<tt, ou Commencement du chrMtian.en Suède; trad.
dn suédois par de Mayerhoff. Berlin, 1837. iTra/t, Narratio de Ans-

ehario, Aquilon. gentium apostolo. Hamb., 1840. ~ttppt!, V. de S.

-Anschaire, Brème, tM4. Daniel, Saint Anschaire, on Modèle d'un

.messager de foi (Controv. théotog. Halle, 1843, p. t03-IM). Cf. aussi

AtttxtatUt~ Hist. du Danemark. Hamb., 1840,3 vo! dont on a

adopté g6néra)ementies indications chronologiques.

Lorsque, sous le règne de Charlemagne, le Christianisme

se,futr6pandu parmi les Saxonset que t'évéché de Brème eut

été fondé, l'arbre de vie implanté en Germanie ombragea

bientôt de ses rameaux bienfaisants la Scandinavie voi-

sine. Le roi des Danois, Harald, chassé de son royaume,
s'était réfugié auprès de Louis le Débonnaire celui-ci fit

partir une députation pour le Danemark [822] le concile

d'Attigny y envoya, avec le consentement de Pascal <

Ebbon, archevêque de Reims, et le moine HaMtgar comme

missionnaires. Mais ils manquèrent de persévérance dans

leur pénible apostolat. Harald, obligé envers la dynastie

franke, vint [en 826] trouver l'empereur à Mayence, et y
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fut, avec toute sa suite, régénéré dans les eaux du bap-
teme. Il pensait étayer solidement son trône en travaillant

à la conversion de ses sujets. H trouva un hommeselon son

désir, dans un savant et pieux moine de Corbie, actif et

plein d'énergie comme saint Boniface; c'était

Anschaire, fap~e du Nord.

Enlevé, dans une merveilleuse vision, jusqu'au séjour des

saints, il y entendit une voix céleste lui disant « Redes-

< cends sur la terre et reviens ici omé de la couronne du

« martyre. ') Suivi de son compagnon Antbert, il se rendit

avec Harald en Danemark [827] à Hadeby, ils fondèrent

une école pour
des esclaves païens rachetés, dont ils de-

vaient former de futurs missionnaires. Mais, dès 828, Ha-

rald, protecteur d'Anschaire, fut de nouveau chassé, et

ainsi s'anéantit l'espoir de fonder alors le Christianisme en

Danemark. Une nouvelle sphère d'activité s'ouvrit pour

Anschaire, lorsque l'empereur Louis envoya une dépntation

en Suède [831]. Anschaire, après la mort de son compa-

gnon, se joignit aux députés franks, et, an milieu de péfiis

toujours renaissants, il parvint à convertir beaucoup de

Suédois et à élever plusieurs églises. Cependant l'empe-
reur Louis, réalisant la grande pensée et le pieux désir de

son père, fonda sous l'autorité du pape Grégoire IV [831]
l'archevêché de Hambourg, dans l'espoir d'établir ainsi un

centre d'opérations pour les missionnaires du Nord. Ans-

chaire fut nommé archevêque, légat du pape dans le Da-

nemark; la Suède et la Norwége [834]. Il y rencontra de

nombreux obstacles et n'obtint que de lents succès, au mi-

lieu des agitations qui troublaient ces États. Êrick de

Jutland ravagea même Hambourg [8t5], dont alors la

communauté chrétienne se dispersa: Anschaire ne put
sauver que les reliques et se réfugia dans le couvent de

Tarholt, en Flandre. Sa situation ne s'améliora que lors-

que les évêchés de Hambourg et de Brême furent ftMM

par Louis le Germanique et le pape Nicolas 1" [849],
et qu'Anschaire fut préposé à ce siège. Dès lors rien

ne put plus l'arrêter dans ses infatigables entreprises, pour
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convertie htSnMeeUe Bamemaek
(4).ici,H~ntgàgBer!a.

conflance d'~iek, enceBe païen, et en~teniBlapermis-
sion de prêcher l'ËvangHe et de bâtir des égtisea. Son zèle

apostolique le ramena encoMaae&tMenSaède [SS3], dont,
une émeute populaire avait ruiné la maaion.&Bdée. par;

l'apôtre en 831. Après une longue opposition, le sort s'é-

tant prononcé en sa faveur, le roi Olof l'autorisa à annoncer

l'Évangile: plus rassuré sur l'avenir, Anschaire fonda une

nouvelle mission. H passa les derniers jours de sa vie,
comme letemps de sa jeunesse, dans, le travail eti'aaaté-

rité, occupé surtout de la conversion des.Danois; il allait,
couvert d'nm vêtement grossier, travaiBaat de ses mains,
vivant de privations, et subvenant ainsi à l'entretien de ses,

prêtres missionnaires et am cadeaux qm'itavait à faire aes.

princes paSsm B mourut ammilien do ces ttavaaxpémbles,
mais Mais, plein; de joie et loaant le Seignem'[3 février

86S], quoique 6'ushé de la couronne du;!BMU~M, que,

depuis satenthre jeunesse, il avait si ardemment désirée L

L'esprit de ce grand apôtre du Nord survécut dans son

disciple et soa successeur Rembert; eepeadamteormI'Am-
eien suscita! de emetles persécutions contre l'Sguse da-

noise HtnabMfg fut d& nouveau dévasté, ~empereur
Béant" le contraignit de tolérer le Ghnstianismefvera

934] Nnat, <ttchevêqae de HambotMg et de Bfêma, par-
vint à rendre ses dispositions plus nmerables. Harald-

Blaatand [93M86], a~dee<Nm~déMuéa.l'Éyangile,reojBt
le baptême après une gnerr& maUMnMaae comh'e! Q~Mn

1" j~65). Sa conversion fat déterminée par Bopo, prêtre

allemand, qui s'était eSèct de pnMverladi'nnii&dn Chmst

par mfjagement de Bien, et qui, en eBet~ le jour snivant,

empofta âne masse de charbons ardents dans ses mains

sans ea être hculé ~) mais le zèle religieux d'HaraId

excita contre tuile parti des païens, qui le détrôna. San6)s
Svend [986-iOM~ plus agréable aux païens, menaça les
éTécMad'Odensée et de Roskitd, mais décida, patsa~oom-

qnête dBl'Angletette, la victoire du Chnstianiame emBa-

(i) J~Mttdtr, Mem..m, s, p. lt5, S<eao-j~f<nr, P. XX VL D. 34t-
419-

j;2) Adam. Brem. Hist. ecctes., t. n, 36. Cf. C/htKf, Bist. rniv. de
t'Egtise, t. III, p. K9i.
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net(!a'<~aHt!e~6)'aBat.aeBr~E!mtM)M]t.,eMëeBB&.

ta~!tté!~6dm~ctu!6tMBaeAngtaten!e,6e!oatfa~Ma.foN

swe<~4ctt(m~ les priereebde sa &nEBe EmnMh'tH'mtécêt,

qtt!M affait d'unir h~; demx myanmee, oojMoUd&itftgHMdtt
Daae!)Mr!En~ mêm&temp~iL ht MiMadmiaa cenijneda

t'UniM par FhumMe pèteanaga qn'UStaiBoma) an M2&(t).
La convemion MMMM NipejiScieIle dm penDto devatt a&

consolider par l'institution des évÊeMs de Lnnd, Bœrgtum

etViborg, fondés par &vend Estrithee~ (t !??! mais.la

pagarnsme e~8~t coMopt!on saba~eMni iM~etc~s eneore
an. fond des aMeuM: de ce peuple bt~<M~ at.Ja~eSarta

pent-êtte imprudents de Canut le Sainte pour mtm&aBe
la dîme parmi eux, hu M&tèrent I&yie [M~jnmeti086j~8).

La aarneace de 1&par~e pOBté&enSuMe par Anschaim~
a.vait mûn. L'arehevêqua~e HandMjmg~Bnnt.aTait quitté

so& siège et coMaeré ses deMièM: &<ceet& &m<teByBgtM&
auédoise [~MO}. Sa~scecesseuts yeavoy~ent .dc.8dBle&

mM6MBaatMs,qMinciinèceBt Nh&veatde I'i!aa~e ce

peuple simple et vivace, et omwrtitent, d&a MQ8, Otat

SkœHtOnung, q~i débatte pfenuetloi chrétien deIaSaëde.

SkaraTita~ôtevarie pjfMnieréYêcM. Le mtïnge [KHS] de?
traimsit' par ta&mMtes deBniejs vea~e~dm pagamsme (~.
Mtt~ fidèle, à feapBit d~l'Éwngtte, Sff'edtta' ~<33~!St 6t

bâtit da&nMnasteEeaptHtKiMnMmes de aamtBatBMd, qni
réussirent là eommeaMeMs a ceasoMder L'6d~e& de l'É-

g!iae~ Sona Énetc IX le Samt [ittSMOJ tat &Bd& Mv6sh&

d'Upsat, qma r<mcanaa& Henn,~apatreda~Fianeia,dont
t'6vêehé de RandamecM fut tfans~Bt ~Aim~~ms. 1~80}.
Le pape AlexandM III étigeaUpaat en m~Mpote de la_
Suëde [M63] elle entsM&aa.jsridiotMaj b~éYÔch~ de

Seara, Mitkmping, StMngnœs, WesteKes, et p!ns tMtt
Wemc&ëtAbo.

Ce Bit danB !ema oxBnraiona gnemeMS que te~NMwé-

M a<M!<K!x<tM(a«Mtt, pt~Ot~ RostHd~ vers MM},Bist. !iM.
XVt e~ Stephttdua. aM~ iMt, ai. m~M. ~~d. ISott. HtNe, iWt.
PanfoppMtan. Ann. écoles. Dan. diplomatie:. 1.1, Hafn., 1741 jfim-
ter, t. cit., t. I, p. :14 DeMtMtttt, t. p. 99-ue.
*(:) Cf. Dahlmann, t. I, p. i95-M3.

(3)C<<tMattOo-t<A)<th)nHist. SneeoramOcthontmnneBxtes tibb
IV. StocNt., tewj in~. iMtt, HtM. da SuëOe. Halte l8M, s P.
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giens reçurent la première annonce du Christianisme (). A

dater du Xe siècle, quelques rois cherchèrent à l'introduire

dans la Norwége. Haral Schœnhaar (a ta belle chevelure),
ayant soumis la Norwége à son sceptre~avait juré, dans une
assemblée de tout le peuple, de ne sacrifier qu'au Dieu des

chrétiens. Son fils, Hakon le Bon [936-51], élevé et baptisé
en Angleterre, proposa au peuple d'embrasser le Christia-

niMne le peuple répondit « Comment un Dieu nouveau
« aurait-il confiance en nous, si nous abandonnions si faci-

» lement nos dieux anciens ? n Hakon fit alors un
mélange

de Christianisme et de paganisme, et mourut avec le re-

mords d'avoir renié le Christ. L'indulgence qu'il avait eue

pour les sanctuaires païens lui avait attiré t'amour de son

peuple, qui fut, par là même, plus favorablement disposé

pour le Christianisme, quand le Danois Harald, s'étant em-

paré de la Norwége par trahison [960], chercha à conver-

tir le pays. Mais le puissant Norwégien Hakon [977-95]

renversa, avec la domination danoise, toutes les institu-
tions chrétiennes qu'elle avait fondées.

OlafTrygvesen [996-1000], de concert avec le prêtre
saxon Thangbrand, employa toute son influence à intro-
duire ta vérité dans son royaume, renversa les idoles,
combattit vigoureusement ses ennemis, qui le vainquirent
et le forcèrent à se précipiter dans la mer. Après lui ceux

qui gouvernèrent, an nom du roi de Danemak et de Nor-

wége, montrèrent de l'indifférence pour l'Évangile. Mais

lorsque la Norwége reconnut un roi indépendant dans la

personne de Olaf le Gros -ou le Saint [1019], celui-ci

acheva, non sans employer la force, de consolider l'Église

chrétienne, & t'aide de prêtres anglais et allemands. il

bâtit à Nidaros (Droatheim) la belle église de Saint-dé-

ment. n succomba [1030] dans une véritable croisade qu'il
avait dirigée contre Canut-le-Grand (2) et les païens de ce

royaume unis aux Danois. On vint
longtemps visiter sa

tombe à Nidaros comme celle d'un saint (3). La vénération

de sa mémoire et la haine de la domination étrangère ren-

(1) DaMaMiHt, t. n, p. 91-07.

?) BathMHHt, t. 11, p. iM-M. Cf. 1.1. p. H:.

(5) &ten-e StwWMM [t i:<i], Heimskringla, ed. Schomne. Hatn.,
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dirent les Normands plus favorables an christianisme, et
assurèrent enfin une existence durable aux égtises fondées
dans t'archevêché de Nidaros et dans les évêchés de

Bergen, Hammer et Stavanger.

L'Islande (i), cette île inculte, à peine découverte en 861

par les Normands, devint bientôt le siège le plus florissant

de la civilisation et de la littérature du nord de la Ger-

manie. Après le prêtre saxon Frédéric [98l], (MafT'rygvesen
s'intéressa vivement à la conversion des Islandais l'Man-

dais Stefner, le saxon Thangbrand etpIusieursNorwégiens
annoncèrent la bonne nouvelle, qu'onaccneillit, dans une

assemblée populaire de l'an 1000, sous condition, cepen-

dant, qu'il serait permis au peuple de continuer à faire des

sacrifices secrets, d'exposer les enfants et de manger de la

viande de cheval. Insensiblement la vertu du Christianisme

triompha décès éléments païens, surtout depuis le moment

ou-AdaIbert, archevêque de Brème, eut consacré le prêtre
Meif comme premier évêque de Skatholf [1056~. Les Islan-

dais découvrirent et convertirent le Groenland [1000] (2)

qui reçut ses évêques, d'abord de Brême, plus tard de la

Norwége.

La conversion de ces races septentrionales fut de la plus
haute importance pour la civilisation de l'Europe (3);

car, à partir de cette, époque seulement, les contrées

maritimes devinrent paisibles et capables de nouveaux

progrès.

§ 180. Les Slaves, leur doctrine religieuse.

if<MM,Hist. du paganisme dans ie nord de t'Europe, t. p. m. Ha-
tmMt. Connaissance du mythe slave, etc. Lemberg 184:. Stt<t~<t-
rik, Hist. de la titngne et de la tittérat. slaves. Ofen t8M. Id. Ori-

ginedes Slaves. Ofen, tS9S. Joh, tatftH, deDiis Samogitar. Basil.,
t6l5. M. deRussornm, Moscovitaram, etc., religione. Spirae, 15M.

Ermeet, de Dïis Sorabor. et al. Slavor. (Hoffmann, Seriptor. rer.

H'rrsq. 5 t. in-fol. trad. en allemand par Mohnike. Stra)s-, 1835;
DeMmann, t. II. p. 77.

(t) FttuttJotatttMtHist. eccles. Islandiœ. Haf., tT?: sq., 4 t. in-fol.,
iMt)<er, t. I, p. 5M; BaMmotut. t. II, p. 106-122.

(î) r<w~zt arœn). amtiqna Hefn., i709; t<S)tter, t. I, p. 555 sq.

(3) Adam. Bremmt. de Situ Dan. c. 96.
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t.)M&t., t. K)'. W<tf<tKe«'t'B, Bieterya nafadu poitkiego, t. H. ~att-

M, dtieje Starozytne. WJIno, 4t. &«ts-~ Hiet. de t'ËgliEe d'AUe-
magne,t.n.p.645so.

Les Slaves, la plus grande race européenne, après les
Germains, qui'apparaisse au moyen âge, s'étendaient de-

puis la Saal jusqu'à l'Oural, et de la mer Adriatique à la

mer Baltique. L'origine de leur histoire est obscure, repose
sur des traditions popuiaires, et a été défigurée par des re-

lations hostiles. Ils n'ont point de poète ancien et national

qui ait célébré par ses chants le berceau et les premiers

exploits de sa nation. Ils n'ont point en, comme les Ger-

mains, un Tacite pour apprendreàla prostérité leur carac-

tèreet leurs mœurs. On fait dériver, avec plus oumosns de

raison, le mot Slaw, nom générique de ces peuples depuis
le Tn" siècle, de ~a~s (renommée), slowez (homme), et

mieux peut-être de slowo (parole, d'où Slawons), dans le

sens de communauté de langue. Ce qui milite en faveur de

cette étymologie, c'est que la plupart des peuples de race

slave désignent ceux qui ne sont pas Slaves par le nom de

niemiec, muets ou ne participant point à la communauté de

langue. Les Slaves apparaissent pour la première fois

dans l'histoire au moment où ils se rencontrent avec les

Allemands; et alors, déjà, ce n'est plus le peuple slave

primitif, ou dans son
originalité première. Leur stature

était robuste et trapue, leur tête belle, leurcorps insensible

à la fatigue eta la douleur (1). Hardis et habiles dans l'atta-

que, modétés~bienveillants et liosnitaUers dans les relations

sociales, ils étaient d'une inaltérable gaieté; leur joie deve-

nait une ivresse bruyante au milieu de leurs fêtes populai-

res, animées par des chants nationaux, tantôt vi& et gais,
tantôt tristes et mélancoliques (2). Quels qhe fussent leurs

(i) SetafaWt, iBMt. de la langue et de la uttératnre slaves, p. Mo.

(2) Lorsque 0<<r<KCMH,Dzieje i prawa kosciola Polskiego, t. I, p.
22, dit « U y avait à Gnesen un temple de Pluton an KaMenberg,
un tempte destiné à Castor et PoUnt à Craeotie, un antre temple
consacre à une divinité romaine inconnue » cela reut due sans
doute que tes divinités sttves avaient été désignées, comme celles de
la Germanie, par Gésar et Tacite, sous des noms romains. Car ce
temple de Gnesen était bien dédié à Nija (chez le~PotonaK) ou Pi-
hoto (pieklo, enfer, parmi les Prmsiens et tes Lithuaniens), le Dieu
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maîtres, ils étaient d'une obéissance toute passive, mais
en même temps d'une habileté merveilleuse ec incompara~
ble, pour s'approprier les qualités et surtout la langue des

peuples au milieu desquels ils vivaient. Le Slave, tout dif-
férent en cela du Germain, ne respectait point la femme
comme son image et sa ressemblance. Il partageait à cet

égard le mépris des Asiatiques. La mère pouvait tuer
sa fille immédiatement après sa naissance. Souvent la
femme devait être brûlée avec le cadavre de son mari.

La religion qui, comme la langue, à un fond commun
chez les peuples de race slave, était originairement chez
eux une religion naturelle, semblable à celle des€ermains

plus tard elle s'encombra d'une multitude de divinités que
des annalistes chrétiens ont désignées par des noms ro-
mains (2). Les Slaves paraissent bien avoir eu d'abord un

vague pressentissement d'un être suprême; mais bientôt
leur imagination, en matérialisant l'idée, en fit sortir une
double lignée d'innombrables divinités, blanches et net'r~
Bielobog et Czernobog; le dualisme se retrouve ici comme,
dans la plupart des religions païennes. Les éléments parses
sont faciles à retrouver dans le mythe slave. Non-seulement
le fond du culte était semblable chez les divers peuples
slaves, mais encore des tribus politiquement séparées
avaient des sanctuaires communs, tels que le

temple d'Ar-
cona dans l'île de Rugen, à Réthra et auteurs. Le pontife
suprême de Novogorod était en rapport avec les prêtres de
Courlande et de Semigalle (1). Le culte le plus répandu
était celui de Per<m, chez les Russes et les

Moraviens,
celui du dieu du tonnerre (à Kiow et Novogorod), de Swan-
tevit (à Arcona), de Radégast, dieu de l'hospitalité (à Ré-

thra), de 5cA:c<t~ déesse de la vie, et Z<Mb, déesse de la
beauté et de l'amour. Les Polonais étaient les plus riches
en divinités locales. La croyance aux esprits était générale
et profonde. Les éléments, les formes les plus diverses de la

du monde inférieur. Castor et PoUux ne sont évidemment d'autres
personnages que deux divinités intimement urnes dans la mytholotne
slave, Lellum et Polellum. EnBh la déesse des fruits et de t'abôn-
danee, Kupata, honorée à Cracovie, est souvent identinée avec la
Pomone et la Cétès romaine.

(i) Mohne, Continuation de la symbolique de Krenzer.t. V p. 139.
Cf. garamrin, Hist. de Russie, trad. en allem. I, num. Hs.
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nature étaient autant de demeures des dieux inférieurs,
bons et mauvais génies, qu'on honorait dans les bois sa-

crés, au bord des rivières, sans les représenter d'abord
sous des images sensibles. Plus tard on en fit des idoles

bizarres, grossières, sans aucun art. La plupart avaient

plusieurs têtes Triglaw, à Stettin et à Julin, en avait trois

Swantevit, à Arcona, quatre. Pour se les rendre favorables

on leur offrait des sacrifices, et jusqu'à des victimes hu-

maines. Les prêtres exerçaient la plus'grande influence,
même dans les affaires civiles on de famille chaque lundi,

jour consacré au dieu de la justice (Prowe), ils siégeaient
et décidaient des procès (1). Cette coutume fait compren-
dre la haute autorité et la vaste influence dont jouirent
plus tard les prêtres chrétiens parmi eux, et le nom de

prince qu'ils leur donnèrent (Knez, Xiadz, Xiadz Biskup,
Xiadz Proboszez, c'est-à-dire prince évêque, prince curé et

non M. le curé). La vie future ne devait être que la conti-

nuation de la vie actuelle.

§ 181. COM~<M de quelques nations slaves.

tftMM:tm<h(t, Ditmarur Merseb., ~<tam. Jt-oMn*. Voy. av. § i78. BM-
moldi (prêtre à Bosow, ii70), Chronica Slavor., ed. Bangert.
Lub., i659, in-4 aussi dans Leibn. Script. Bruns., 1.11, p. 537.
~Memantu Kalendaria Eccles. univ. Roms, 1755, in-4, t. I-V. Fa-
tnetM, salntaris Lux Evangelii, etc. tF~MrtHe~, Systema histo-

rico-chronologicum Ecclesiarum Slavonicarum per provincias va-
rias, priBCipue Potoniœ, Bohenùae, Lithnani~, Russiae, Prussiœ,
Moraviœ, etc., distinctarum VtH, libb. IV, continens historiam
Ecciesiœ a Christo ad ann. 1650. Trajecti, i653, in-4. Voy. Epistola
episcopor. Germanise ad Joannem papam YNL~de

Slavis ad ndem
christ. conversis et eortim archiepiscopo et episcopis (ifotMt t.
XV!I, 253 sq., Harduin, t. VI, P. I, p. iM sq.). Cf. G/<tr<-r, Hist.
de l'Eglise, t. III, p. iM6 sq. Les caractères spéciaux de chaque évê-
ché dans le Lexique eccL de Frib. aux noms des évêches.

Les Croates (Crovates) s'étaient fixés, sous l'empereur

Héraclius, dans les provinces situées entre la mer Adria-

tique, le Danube et la Save. Leur prince Porga, ayant de-

(1) Cf. BiMHtKt, I. cit., p. 104-107.
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mandé des missionnaires chrétiens à Constantin
Pogonat,

celui-ci l'adressa à l'Église romaine, dont, en effet, les
ouvriers évangéuques baptisèrent le prince croate [670] et
une partie de son peuple. Le pape prit leurs provinces sons
sa protection, comme étant de son domaine; il modéra
leurs habitudes de rapines et leurs expéditions aventu-
reuses. Ce n'est qu'à dater de 879 qu'il est fait positive-
ment mention d'évêques croates.

Les Serbes, peu après leurs émigrations dans la Dacie,
la Dardanie, la Dalmatie et tes bords maritimes de l'Alba-

nie, furent contraints par Héractius à recevoir le baptême;
lorsqn'en 827 ils se séparèrent de

l'empire grec, ils rejetè-
rent aussi le Christianisme, et n'y revinrent qu'après avoir
été soumis de nouveau par l'empereur Basile [8681.

Les Carinthiens, établis depuis le Vïp siècle sur les fron-
tières vénitiennes (Carinthie, Carniole et Styrie), n'enten-
dirent parler du Christianisme que par suite de leurs rap-
ports avec Salzbourg et de leur dépendance de l'empire
frank. Deux de leurs princes, Carost et Chétumar, reçu-
rent une éducation chrétienne en Bavière; ce dernier,
parvenu à la souveraineté [753], s'allia aux Bavarois; alors

Virgile, évêque de Salzbourg, envoya i'évêque Modeste
avec quelques ecclésiastiques pour convertir les Carin-

thiens, et I'évêque Diétrich pour prêcher tes Slaves voi-
sins [800]. Bientôt après, Charlemagne, pour terminer les
différends nés entre Arno, évêque de Salzbourg, et Ursus,

patriarche d'Aqcitée, sur leur juridiction respective en

Carinthie [810], arrêta que la Drave marquerait les limites
des deux évêehés. Depuis 870, Adalwin, évêque de Salz-

bourg, attira la Carinthie sous sa juridiction immédiate (i).
Les conquêtes de Charlemagne portèrent les premières

semences du Christianisme aux Moraves, ainsi nommés du

fleuve Morava. Les évêqnes de Salzbourg et de Passau

avaient, conformément au désir de l'empereur, envoyé des

missionnaires en Moravie. La juridiction devait appartenir

(i) ~tMMt~xH (prêtre de Salzbourg à la fin du IX' siècle) de Conver-
sione Bojariorum et Carentanorum (Be/<<<, Scrip. rer. Boic., t. I, p.
MO, et F<-e/ter, Script. rer. Bohemiear., et Ba<Mu<t Germania sacra,
t. il, p. i03 sq.). Cf. E!tmm<t~<nt, Nonv. de Juvavia. SaM)., i?84, in-
fol. Retlberg, t. H, p.S57.
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a, .J T
à L'archarêque deLaureacum [824],. mais~Mereyini a-l'évê-

que de Passau. Cependant les MoraveSibaïMaient ~op la.

domination.de l'Allemagne; les, miseionnaites ne aa-vateat

Bas assez la langue. slave; le laën, employée dans le; aulte

divin, était trop étranger à ces peuples~ pour que l'œuvre

fit, de grands progtès. Alors arBtv<eMnt de 6cèoe CyriUe

(Cpnstantin).et Métitodius [863], qui enreat beaucoup, plus
d'influence et de succès en se servante daas lejir pBÉdica~

tionetdan&leaofBcesdivins, dela~vieillelangua s)av&(<).
Ces missionnaires, quoique Greos, unirent aussitôt l'ËgUse
de Moravie, à caUe de Rome. Bendantqne Cyrille s'était

retiré. dans un monastère, Méthodius était aHe à Rome ety Y

a~Htété sacré, par le pape AdrienH, évequede Pannonie

et de Moravie [863]; des prêtres malintentionnés du dio-

cèse de.
Sa}zbonrg voulurent le rendre suspect, à cause de

ta liturgie slave dont il avait introduit l'usage. Mais il se

défendit avec succès [879] et obtint da Jean Vin l'autori-

sation de conserver la langue slave dans la. liturgie, en

même temps: qu'une juridiction suprême sur tous les ecclé-

siastiques de !& Moravia (*). Des inimuiés politiques con-

(T) Vit<~Con<tantini pMcn eontemporain, <tM Bettetut. m. mart.,
t. n..p. <e; Pfmt)t<er<.Bioei«ft [vem ii6t] Regnmn Shvo~, c. 8 sq.
(St~teanfMtxr, Senpt. rer. Htm~anc., t. m, p. 474.). Cf. la Vie de

CMment, <n-chev&t. de Bulgarie (disciple deJ~thodMB, f9M), écrite
en grec par son disciple, i'archeveqne ThEophYtacte, et tirée des
mannsents da couvent de Saint-Mnnme en Macédoine *Em<mt~

'A;t6po~<Nt!tpmMjjL~ot)T«sn«tt~peM;, avec nn écrit de JVMepta~
C~t<<. (Vienne,. MOï), qui renferme beateonp de detaih sur Cyrille.
et

Methodins~ Yo~. JVm<t<!«-, Hist. écoles., t. tV, append., p. 6S9. B

p a pen de critique dans S<<'e<!<Mc:ty, Sacrs Mora~s Mst. s. Vita SS.

Cyniifet t~thodii.So)isb.,t7M,in-4. Travamcht. dana~tttXMtUtt

Kzlendtna, etc., <LlB-~ Maf~et j6<r<ne«t, Motatite Mst. eccles. et

poUt.,Brn)H)i,S6 sq. a tom.; JOetMtat~, <~nMe etMedMdit~
apôtres des Stages. Pfagne~iSSB,~ tdext. Légendes moravie»es. snr

Cyrille et Mëtnodi)N. Prague, iSM, I%ttart<. év. de Riga, Cyrille et
Méthodius, apth dès ShYee. Mittau et Leipzig, iS<T.

0 Joannit vm ep. iM, t~ Methe~ areMepi~c; PannoBtem. mm.
S79 Andi~imns quod non ea qas sancta Romana Ecclesia ab

ipso aDastetanHt phncipe didtctt, eK~etiaienaBdicat, tn. docendo
doceas et iptcmnoputntn m (MOtemmittas. CndeMs aDOiteiatm
nostri MttetMM jnbe)mw ut, qmnieccMione pMtpatita, ad nos de

priesantt vemm:ptoenBM~ ~t e)E OM tao MdiNnw et cognoscMnM
.utDim sic teneas et sic prsedices, sicut verbiMt Uttenste sanchx Ro,-
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tre FAHemagM perfèzent te p~eince Moyma~ àt~bteah' da

Jeanf IX t'indépendanee. de l'Église de Moravie, avec un.

archevêché et dettz tvêches. Les évoques d~ Mayence et

de Salzbourg s'étevèrent contre cette prétentMn.Sm'ces

entreMtes, le royaum& de Moravie [908} fut pattagé;
entre tes Bohèmes. et les Hongrois, et tontes les traces des

évêchés chrétiens disparurent, jusqu'au moment oMe pape

Agapet II rendit de nouveau la juridiction sur les Moravea

à Gérard, évoque de Passau, qui institua un évêqme~
nommé Sylvestre. En 894, L'ËgUsede Morame fut incorpo-
rée à t'évêchéde Prague, et en i062 on 6)nda une Eglise

épiscopate à OtmOtB.

La;BohêmereontteChmstianianMdehMora~(l)~Le

manse Ecdesiae credere promisisti, aut nca nt~eracitercognmca-
mus doctrinam tnam. Audivimus etiam quod mit~its caMte in bar-

bara, hoc est in StaeMM tfa~tm onde jmi litteris nesjttis par Patttmn,

episcep<m~AnconitMBn~, ttMLdiEectis prohibnimns ne in ea. lingua
sacra missaram sotemnia. celebrares; sed vel in latina, v~t in graBd

)ingna, sieut Ecclesia Dei toto orbe terramm diffusa et omnibus gen-
tibus dilatata cantat. Praedicare vero aut sennenem iitpopnto hcete

tiBt )fcet, qcohiam Pmtmista (ps. CXYI)! omnes admonet Dominnm

gentes laudare,. et apottotut Omnis, inqait, lingua confiteatur qnia
DominmJeens in gloria est Dei Patris. B (Phil. B, ii, jfamn, t.

XYlI~p. i33.) – Le pape écrîfait a SwatopMt, cf. Joan. TH!, ep.
MT, ann. 8M, ad StBtKopntermn « Litteras Slavonicas a Constan-
tino qnodam (t) phirosopho Mpetttas~ quibus Deo tandem deBtts reso.

nant, j<)ret)mdanms, etimeMtem lingua CatastUtoBun~nostn pne-
coBia. et e~era~nt ensrrentnr, jubemas. Neque, enim.tribus tantam,
sed omnibus lin~uis Dominnm taudare auctoritate sacra monèmnr,

qnaB praicipit dicens Laudate Dominum, omnes gentes, etc. (Ps.
CXVt. Act. Ht Pbit. H ii~ i) Cor XIV). Nec sana Cdet vd.docttinœ

aUqnid obstat, she nnsMB in eadem Siavonica Ungn~canere, sive
sacmm E~angelinm, vêt tectiones dMinas N. et V. T. bene transla-

tas et titterpretatas légère, ant aiia horarum of9cîa omnia psatlere~
quoniam qmtecittre: Ungaas prineipales, HebraBam, CtOMam et

Latinam, ipse creavit et alias omnes ad laudem et gtoriam snam.
Jnbemns ttmen nt in omnibus Ecclesiis terrsB vestrae, ptopteE inajo-
rem honoriOeentiam, Evangetinm latine tegatur, et postmodum SH-

vonica lingua transhttam htanribnB populi latina vetba.nom.imteM-

gentis Mmmttietnr, acat ut<tmhn)xtamecctesiis aentMtet~ *,(~<a<Mt,
t. xvn, p. i3t.) CL Jom. VNt, ep. i<M. dans if<m<<; XVt~ p~ia~

Voy. Cttt~fMtM, m~ tOngim de t~ Utat-gtOt romaM-sb~e. PtMM-
iSM.

(t) ComM* < iM&] Chmn. Bohemot.. (Script- tar..Bohem.

Ptage, MS~ 1.1). ~tt~a. LndnnUeetS.WeMMia~antt.ChtMtiMO
de Scala, monacho Battond. Acta SS. m. sept., t. V, p. 354; t. Vtt,
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.7. n_1..6_ 1
duc Bohême Borziwoi, attaqué par les Allemands, s'étant

allié à
Swatopink, roi de Moravie, eut ainsi occasion de

connaître et d'embrasser le Christianisme. Méthodius le

baptisa, lui et toute sa suite (i). Ici encore la prédilection
de Méthodius pour la liturgie slave le rendit un moment

suspect au pape; mais il n'en résulta que des explications

satisfaisantes, et une plus étroite union de l'Église de Bo-

hême avec Rome. Borziwoi et sa femme Ludmilla, la pre-
mière sainte de la Bohême, travaillèrent tres-etHcacement

à la consolidation de l'Église, sous la direction de Métho-

dius et malgré une opiniâtre opposition. Leur fils Spiti-

gnew [jusq. 9i5] continua leur sainte Œuvre. Drahomire,

veuve de Wratislaw, frère de Spitignew [f 92S], se ligua
avec les mécontents, tua sa belle-mère Lndmilla, ruina les

églises déjà fondées; mais Weneeslaw, son fils, élevé par
la pieuse Lndmilla, se déclara en faveur du Christianisme.

Après sa mort violente, causée par le païen Boleslaw le

Cruel [938], et après de sanglantes persécutions, le paga-

nisme reconquit l'empire, jusqu'à ce qu'Othon 1" obligea

[950} Boleslaw à autoriser la restauration de l'Église chré-

tienne. Ce fut son fils, Boleslaw H, le Pieux [967-999], qui

détermina le triomphe complet du Christianisme en fon-

dant l'évêché de Prague [973] avec l'autorisation du pape
Jean XIII, et sous la condition qu'on s'y servirait du rit

latin (!~). Les premiers évêques, Ditmar et Adalbert (Woy-

eiech), eurent à lutter contre les plus vives passions pour

p. MS). <MMii à sancta Catharina (Dohner) Hajeki Annales Bohem.

illustrati. Pragee, i76t-77, V. P. IV; ihtttmf Miscellanea hist. Bo-

hém. et Epitome rer. Bohemicar. Prags, ia'n, in-fol. ;Pa!oe~, Hist.

de Bohême, 2 vol.; 3t<f<r, Origine du christ. en Bohême (Revue de

Bonn, livr. XVHI, p. Si). Cf. JBœmingtxxt, Gazette ecctés. cath., ann.

i840, n"i03-t04.

(i) 804 selon Cosmas Prag. entre 870 et 880 d'après Dobrowsky.

(2) Joannis XIU ep. ad Boleslaum, ann. 967 < Unde apostolica
aactoritate et sancti Petn, principis apostoloram, potestate. annui-

mus et cellalidamus atqne incanonizamns, quod ad Ecclesiam S8.

Viti et Wénceslai martyrum fiat sedes episeopans. Ftntmtamett non

t<«tnd<t))t W<M art tMtetBxt~m'UB ~entu, eet JhtttMt, aut ShtMmttB

K)M;M<BM<! mo~tt M~ueMmt<i<u<a et decreta opMieHca, unum potM-
rem <o<HMEMtMMt ad placitum <tiy<Mm tae opm thft«t!)t latine KMerit

<'rt«!it)tm. t (Comm Chrome, tib. dans Dobnehan. Bf~ett, t. IV, p.

iM.)
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ramener tes mœurs à la pureté de l'Évangile. Adalbert fut

même obligé de céder à l'opposition d'un clergé barbare,
de quitter son diocèse, et, se rendant comme nn nouvel

Abraham dans une contrée lointaine et inconnue, il acheva

sa glorieuse carrière par le martyre, qu'il subit parmi les

Prussiens [997].

Dans le nord-est de l'Allemagne, tes tributs slaves des

Wendes (Serbes, entre l'Elbe et la Saal, Leutitzes et

Wiltses, entre l'Elbe et l'Oder, Obotrites, dans le MeMem-

bourg) s'étaient mises en hostilité contre l'Allemagne, et

avaient cherché à défendre leur indépendance jusqu'au

règne de Henri 1" [926] (i). Leur soumission devint nn

obstacle à la propagation du Christianisme parmi eux.

Néanmoins Othon t" en espéraitia sûreté de l'Allemagne, et,
voulant prouver !à, comme il l'avait fait en,Danemark et

en Bohême, que ce n'était pas un vain titre que celui de pro-
tecteur de toute l'Église chrétienne, ilfonda pour tes Wendes

tes évêchés de Meissen [965], Mersebourg et Zeitz (transféré

plus tardà Marienbourg), et, pour d'autres tributs soumises,
les évêohés de Hafelberg[946], Brandebourg [949]et Oldèm-

bourg J968], qui plus tard furent tous, excepté ce dernier,
soumis à l'archevêché de Magdebourg [968]. Mais ces

sièges épiscopaux étant en même temps, pour la plupart,
les citadelles de la domination étrangère, tes peuples en-

veloppèrent le Christianisme dans leur haine contre les

conquérants. Les Obotntes et les Leutitzes s'insurgèrent
sous la conduite de leur prince Mistewoi [983], martyri-
sèrent les prêtres chrétiens et rejetèrent le Christianisme.

Le petit-fils de Mistewoi, Gottschalk, étevé à Lunebourg,
en Allemagne, ayant formé un grand État slave de la réu-

nion de plusieurs tribus wendes [t04f], se proposa pour
but de son règne la conversion de ses peuples. Les évêchés

de Mecklembourg et Ratzbourg sont des preuves de ses

heureux efforts; it mourut dans une émeute excitée par des

fanatiques [1066], et sa mort fut suivie du martyre d'un

grand nombre de prêtres. Jean; évêqne deMecklembourg,
mt tue sur l'autel de Radagast, à Rhétra, et la persécution

(i) Masch, Antiquités concernant le culte des Obotrites. Berlin,
iT7i~ CeM<n-<K, Hist. de tous tes Etats slaves. Halle, M90,11. ln-4.
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s'ëter~itjcSqu'e vers Hambourg et'ScMesw!g. Benno, de

NtdesSeim, ~vëqne de Méissen, mënta, par ses travaux

héroïques parmi les Serbes, 9e tamem d'apMre dès

8tO.Tes(t).

J" §183.
– CoKO~'M<m des ~o/oM&(2).

JL-ttt)~tn<:&,Diss. de rétif;, christ. in Polonia initiis; 1734, in-4. E;m-
dem Jus publicum regni Poloni, t. H, éd. a!t. aëdani, i?es-66.
Travaux en polon., extraits des pt~cën. 't~xttht Prawo pospo-
lite Krolestwa Polskiego. Krahow., iM6, Hv. m, c.s, p. MB.

n. 1. A. ZatMM Conspectas Ttovœ coUeettons tegmn eedësiastiM-
mm Potoniae (Synodieon PotonifB orthodfmB). Varsow., im4, in-4.

tetaoet, Introd. du christianisme en Pologne, dans Ossolinski. Pin-
cent. f~MMt., Essai hist. et ont. sur la Httërat. slave. T~ar-

eovie, i8!2, p. S6S-70. fMete, Hist. eec!. du royaume de Polo-

gne, 1.1!. Breslau, i7M. O~tMotiH, Dzieje i pmwa Kosdola pol-
skiego. Wersmwa, <T93,3 3 Jttzppet, t. cit.p.9MOt; maM~nrtont
tV* 6npp). a Introd. du christ. en Pologne, x p. 6~-60.

On raconte que Méthodius, jeune encore, avait d~)a prê-

ché t'Evangite aux Bolonais; on prétend même que Zie-

moTis, hisaïeul du duc Mieczyslaw, et ses successeurs

favorisèrent, ou du moins n'empêchèrent point la propaga-
tion du Christianisme. Aucun historienancien ne faitmen-

Ëon de ces~deux faits. Ee qui est puM certain, c'est ~u'a-

:prës ia ~tt~ne de la .monarchie moramenne, des fuyards

(t) Cf. BfXto', Vie des saints, t. VIU.

(!S) Les historiens de la Pologne les plus célèbres sont JKartnn

Catti [versH3o] Chronicon, aTecVine.~adIubek, éd. aedani i749
ed. Bandtkie. Varsow., f8Z<; V.aee~t fa<!<tt6jhmM [episc. Cracov.
Ters 1ZM] Hist. Poion~ Nbb. IV, éd. Dobromiii, ~eta (dans ~Mt~o~,
t.JI); Jto~/itK [episc.Ppsn., vers iaso] Chron. Po!on. (SemoMM~H
Script. SHesiac., t. II, ed. Jablonowski. Varsow., 1759, in-4), Ano-

tt~)Ht arcAHtat. CtKt, Chronica Polonor. (SoxHMf~e)~, 1. cit., t. TI,

p.'78-i55); B!«~Mx (C«)M;(ttM, Canonic. Cracov. postea episc. Leopo-
liens. I4SO, important et sûr peur ce qu'il ëcnt de son temps de-
puis d<i3, mais, par contre, sans cntiqne et peu sûr pour les âges
antérieurs) Hist. Polon. avec Vine. Kadlubek, SanueS AnnrPoMn.
N). Vin; OtMtoMt Atm. VI et Ep. virer, iunstr., Hb. N1. etc., ed.

Huyssen aux. ~Srodeckins Francf., 17U, 2 t. in-fo! Cromeri Var-
miens. episc. [1589] Polonia, sive de origine et reb. gest. Polon.
Basil., i554; Nœppe!, Hist. de ta Pologne, i vol. Hamb., 1840 Qus-
qu'au XIV siècle!.
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apportèrent ta connaissance de l'Evangile amete territoire
de Cracovie. Cependant ce ne fut que lorsque le duc

Mieczyslaw reconnut la suzeraineté de remperenr Othon 1~,

que les fondements de l'Église commencèrent à se poser

plus solidement. D'après les plus anciens récits de Ditmar

deMersebourg,le duc avait épousé [965] Dombrowka, fille

du duc des Bohèmes, Boleslaw, qui avait disposé son mari
à recevoir le taptême (t). Lepeuple, dévoué à son prince,
brisa sur son ordre les idoles etles précipita dans te Neuve

[967] il en conserva cependant longtemps le souvenir et

se plaignit souvent et hautement de leur perte (2). Mieczys-
law fonda, par l'entremise d'Othon et avec l'autorisation du

pape Jean XTH (3), l'évêché de Posen, qm, depuis ~68, fut

subordonné à l'archevêché de
Magdëbourg, nouvellement

fondé (4). Jordan, premier évêque de Posen, travailla avec

(l) Bof~t/M, dam S<mtoM)'<&< Script. Sit. meoMe :<rQai~MeMko)
tandem anno 965 Dombraviam sororem S. Veneeslai .dtsit in oxo-
rem anno sequente cum tota gente Lechitarum seuPolonica, uxore
snadente ac gratia divina inspirante sacrum baptisma suscepit, de
qua uxore anno 96? nlinm :(tene)"a~4t, cui nomen BoIestaoB in sacro

btptMmatem)ponHecit;anBo vero 968, Jordanmn ineni.icopnm Po-
!onise ordinavit.

(~ Cf. Jae. enxtm. Mythl. auem., p. 4M.

(3) Quoique la con~Brsion des races slaves, opérée depuis Cyrille
et Méthodius, rsppet&t, sons bien des rapports, rEeiise grecque, ces
races~'nnifent bientûtàRome. Boleslaw, fils de Miec~staw, seplai-

gnatt d~an pape [<0io] < Ut nonJieeret sibi propter-tatentesregis
(Hennct H) insidias promissum principi apostolomm Petro persot-
vere seMmn.* Cf.DitnM. Mb. V!, dans~th. t. I,p. 397. Baibinn&
trouva un mnnen codex de t'année i3M, dans lequel il est question
d'une contribution importante des églises de Bohême pour l'expédi-
tion de Wratislaw à Rome (Balbini MisceUanea hict. Behem.)

(4) Les chroniques les plus anciennes, Dlugosz même et Kromer
ptétendent que Mieczystaw, immédiaLtonent apressonbaptême, fonda
les métropoles deOneMnet d6 Cracovie, et en outre sept autres
lèches, savoir Posen, Smograu, Kruswitz (Lesian). Piock.JMm,
Lebus et Kaminiee, et beaucoup d'églises et de monastères, avec le
consentement du pape Jean ;xm, qui avait envoyé te cardinal ~:gi-
dins, éveqne de Tuscutum, en Pologne, sous le duc de Mieczyslaw
pour en organiser les diocèses. Ce qui prouve la subordination de l'é-
veché de Posen 4 t'archeveché de Magdebourg, c'est que Norbert,
archevêque de Magdebourg, reçut du pape Innocent Jt la connnna-
tion [ann. ii33] des droits métropolitains sur Posen et tous les
evéchés poionaiSt(Bocuments origin. Mnt~SBmitegium Sectes, i t.

suppl. n. 87, p. 33).
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un zèle vraiment apostolique à la conversion du reste de la

Pologne (1) Boleslaw Chrobry (c'est-à-dire le Fort), fils de

Mieczyslaw [992-1025], n'eut pas moins de zèle et d'ardeur,

appela desmdincs camaldules (2) et fonda l'abbaye de Béné-

dictins a Tyniec [vers 1006]. Quant aux abbayes des Bëné-

dictins du mont Chenu (mons Ca/e!M) et âeSieciechow, dont

on lui attribue également la fondation, elles ne furent pro-

babtementétabliesquecentans plus tardparBoIesIàwin (3).

Adalbert par sa sainte vie, et plus encore par la mort hé-

roïque qu'il souffrit dans la Prusse barbare et païenne

t997], toucha le cœur des Polonais et les gagna à la cause

de la vérité. Son tombeau devint le rendez-vous d'innom-

brables pèlerins, et son testament, incomparable cantique

en l'honneur de Marie, devint l'hymne de bataille des

vaillants Polonais (4). L'empereur Othon III, ayant fait le

pèlerinage à la tombe de saint Adalbert, y convint avec

Boleslaw d'élever Gnesen au rang d'archevêché, ayant sous

sa juridiction l'évêque de Kolberg enPoméranie, de Craco-

vie dans la petite Pologne, et de Breslau en Silésie (5). Sous

() ) Ditmar dit Jordanus, primus eoram antistes, muKum cnm iis

sadavit, dam eos ad supernee cultum vinee sedulus verbo et opere

mutavit. n Ed. Wagner, p. 97.

(2) Pierre DemMtM dit, dans sa Vie de saint Romnald, c. 28 In-

terea Romualdo, in Perco habitante, Bnsdavns reï, preces impera-

tori (Ottoni) direxit, nt sibi spiritnales viros mitteret, qui regni soi

gentem ad fidem vocarent. InterroganteigitnreosethmnHiterQbse-
crante tandemduo solummodo sont ex omnibus inventi, qni senttro

ad enndum promptos offerunt. Qnornm unas Joannes, Benedictns al-

ter vocabatar. Hi itaque, ad Bnsdavnm eontes, in eremo prius eo

sustentante manere cœpemnt, et, nt predicare postmodum possent,

Slavouicam linguam laboriose discere stadnernnt.* (Opp. S. P. Da-

miani, ed. Cajetani. Bassani, 1783, t. II, p. 458; Boltaad. Act. SS.

ad d. T m. febr.)

(3) S<!zy~ie!tM, Aquila polono-benedictina, in qua beator. et HInstr.

viror. Elogia Cœnobior. etc. synopsis, exordia qnoqne et progtessns
ordinis D. P. Benedieti per Poloniam, etc., describontuf. Cracov.,

!663, in-4.
(4) La tradition attribue le magnifique chant de Matie Boga nxt-

zicza à Adalbert. Les plus anciennes versions connues de cette

hymne sont des années i4o8 et MM. if~MMMtt, Historya liter. pol-

skiej. Krak., t. p. 374~6. Les Biographies de saint Adalbert (Cani-
<t< Lection. antiq. t. III, P. t. p. 4t sq.) et les autres traditions ont

été réunies avec soin par Voigt, Hist. de la Prusse, 1.1,I, p. 650-69.

(5) Herber, Sitesis sacra: origines. Adneiz snnt tabula chronoL
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H.

le règne
de Mieczyslaw I!, on fonda, ou du moins on orga-

nisa les évêchés de Plock (i) pour les Mazoviens, et de

Kruswice, probablement Wroclawet (2). L'Église de Po-

logne courut les plus grands dangers dorant l'anarchie

qui régna depuis 1034 jusqu'en 1042, et qu'augmentaient

encore la tyrannie des nobles et l'immoralité du clergé.

Mais Casimir f y mit un terme [1043-S8], et raffermit

l'Église ébranlée en fondant de nouvelles pépinières pour

le ministère évangélique, en restaurant le couveut des Bé-

nédictins à Tyniec, près de Crscovie, et en créant celui de

Leubus en Silésie (3). Quoiqu'il manquât (4) encore à la con-

in Annal. hist. dtœces. Wratisl., iMt; Ritter, Histoire du diocèse de

Breslau; l vol. Breslau, i849.

(1) Voy. pour ces évêchés DtM~Mz. Vitœ episcoporum Posnaniens.
ed. Treterus. Brunsb. ~604, Dama!e«)i<:x, Series archiepiscop. Gnes-
nens. Varsow., 1649, in-4; /anu:tt Vitse arehiepiscop. Gnesnecs., ed.

Tricesius. Cracov., 1574; S<<n'ofo~<;tt Vits antistituB) Cracoviens.

Cracov., 1655; idem, Yitœ et res gestse episcop. Plocensium; Lubien-

ski, Vitœ episcop. Plocensium. Cracov. 164X. Voy. encore, pour ces

évêchés et tous ceux qui furent fondés plus tard, <bepntcM, S. J.

Vita; pr.Bsutum Polon. )ibris IV comprehensœ. Posnanise, 1761. Lib.

I, c. 3; Vitae episcop. Gnesnens.; c. 4, de Archiepiscopatn Lecp'

liensi; c. 5, de Episcopatu Cracnviensi; lib. II, c. i, de Episcopatu
Vtadistaviensi; c. de Episcopatu Plocensi; c. e, Vitae episcop. Var-

miens. c. 3, Vitre episcop. Luceoriens.; lib. IV, c. i, de Episeopatn
Premysliensi; c. e, de Episcopatu Samogitue, c. 3, de Episeopata

CMmens:; c. 4, de Episcopatu Chelmensi; c. 5, Vite episcop. Kio-

vens c. e, de Episcopatu Camenesensi; c. 7, de Episeopata Livoniae;
c. 8, de Episcopatn Smolencensi. Cf. aussi StroM~aMtt, Elogia et vitre

archiepiscoporam Haiiciensnm et Leopoliensiam. LeopoU., i6M, in-4-

(2) Il a été démontré clairement qu'il n'y avait pas d'~eché &
Kruszwice par le chanoine Frank de Posen, dans JattyMK, Gazeta

Koseielna. Ann. i843, n' 44.

(3) ~af<Mz«M<!z, L cit., t. 'V, p. 163-'MO, et Ba!peH., 1.1, p. <so, a

prouvé sunisamment que Casimir n'avait été moine ni à Clugny ni

à Brannweiter, et qu'ainsi il n'avait pas besoin de dispense dn pape
pour monter sur le trône.

(4) Gre~. VIl, ep. 73 ad Bo!estanm, Polonor. ducem, ann. 1075, se

plaint t Quod episcopi terne vestrae, non habentes certum meti opo-
litanae sedis tocum, nec sub aliquo positi magisterio hnc et iUnc pro
tua qnisque ordinatione vagantes, ultra regulas et décréta SS. Pa-
trum liberi sont et absoluti, deinde vero, quod inter tantam homi-
num mnititadinem adeo pauci sunt episcopi et amplae singaloDim
paroehiœ, ut in snbjeetis plebibns euram episcopalis onicii nuUatenns

exsequi autrite administrare valeant. (aotjMn, t. Yi, P.I, p. i3i8
Jfa)Mt, t. XX. p. i83.)
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solidation de l'Église <b Potogne î'Mttoritéforte et nne

d'un métropoEtain, comme's'en plaignait Grégoire Vît,

cependant, 4ès M7S, eHe ~tmt déjà ei 'puMsanto ft si
nniverseHement respeetêe (!) ~tete rm Boteslaw H, ayant
taé'de sa main, an pied des actela, PéfSqoe de Oracovie,
saint Stanislas, qm lui avait ropMChé ses désordres

ftOIS], ce prince fat obligé de Mr devant l'indignation de

ses sujets, et monrut dans la misère [vers M8t].

§183.–Ett~onyne.

J, Thwrocz, Chronica Hungar. (Schwandtiter, Script. rer. Hangaric.
Vindob., 1746, in-fol.). Jne/to/ef, S. J. Ann. ecclesiast. regni H~ag.,
~644. Pray, Ann. vêt. Hunnomm, Avarprum et HNngaror.VnuMt).,

i76i, in-fol. Fejer, Codex diplomatieus Hnngar. ecctesiast. et civil.

Buda, iSM, t. JtfttSott, Histoire des Ma~gyMs. Vienne, iM8,
t. 1. Cf. SM6~-tr<f<z, P. xxxni, p. 412-39.

La migration des Madgyares (Hongrois) dans l'ancienne

Pannonie date de ia fin du IXe siècle. Appartiennent-ils à

la famille des Finnois, des Mongols on des Turcs? C'est ce

qui est incertain. Leur théologie dualiste, Je nom dn mau-

vais principe Armanyos (Ahriman), rappelle, comme la

mythologie des races salves dont nous avons parlé, nne

Drigine persane. Us sacrifiaient sur les montagnes, dans

les bois, aux sonrees des rivières ~es chevaux Mânes

étaient tes principàles victimes. La première icOBversibn de

cette tribu date de 950 elle vint de CohstanenopYe les

princes hongrois Butosudes et Gylas furent baptisés, le

moine Hiéroteus sacré évêque de Hongrie (2). Le duc Geisa

t972-97], marié Sarolta, fille de Gilas, et très-active à

propager la doctrine de l'ËvangBe, partageaNehtMIesfEs-

poitions favorables de sa femme et reçut le baptême. Le

nombre considérable des serfs allemands ~t l'intérêt bien

entendu qu'avait Geisa de s'allier à l'empereur OthontU

décidèrent, contre tonte attente, l'union de 1'Église hon-

groise à l'Eglise d'Occident.

(i) n faut avoir aussi égard à H. PrM~cM.T'ortBca duchowna tro-
lestwa polskiego (Légendes des saints). ~rak., t6M, in-4.

(2) Cf. S~rœcHt, Hist. de FÉglise chrét., P. XXI, p. ?9.
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Les évêquea Piligrin de Passau et Adalbert de Prague y

envoyèrent des ecclésiastiques et des missionnaires cinq
mille Hongrois furent baptisés [974], ce qui ne les empê-
cha pas, eux et Geisa, de sacrmer longtemps encore à

leurs dieux. Son fils fut pms décidé et d'une foi autrement

ferme et éclairée. Brave, juste, magnanime devant les

hommes, Étienne [907-1038] s'éleva jusqu'à la sainteté

devant Dieu. Son mariage avec Gisèle, sœur de l'empe-
reur Henri II, l'unit plus étroitement avec l'Allemagne,
dont il introduisit la civilisation en Hongrie il acheva de

consolider l'Église (t) en fondant quatre abbayes de Béné-

dictins, l'archevêché de Gran, auquel furent subordonnés

les évêchés~ également institués par lui, de Wesprim, Cinq-

Églises Raab, (Bacs, Colocza, Erlam, Watzen, Csanad,
GMoswaFdeiBet Weissenboutg?). Pour soulager les pèle-

rins, il fonda des hôpitaux et des monastères pour les Hon-

grois à
Constantinople, à Jérusalem, à Rome et à Ravenne.

Le pape Sylvestre II applaudit avec joie à ces pieuses ins-

titutions et envoya, dit-on, à Étienne une couronne et une

croix d'or, avec le titre de roi apostolique (ce qui cepen-
dant n'est pas tout à fait avéré) (2). Malheureusement son

Sis, saint Emmerich, moamt dès 1032. Son neveu Pierre

fut déposé, à cause de ses désordres, et l'on appela de la

Russie an Mne de Hongrie, André, issu de la race d'Ar-

pada [t045], qui fut obligé de consentir an rétablissement

dn culte païen. Mais son successeur Béla détruisit, par la

force, tes derniers restes du paganisme [depuis 1060].

(i) Ct<Mt<m< (éY<qM de Hongrie), Vita S. Stephani (StAmtndbter,
1. cit., p. 4t4s<t., BaH<m< Acta SS. d. 2. m. sept.).

(2) Cf. de sacra corona regni Hungari!Bn]tra TOOannos clarissima)
virtute, victoria, fortma, commentanos (Se)nMit<tf)Mr, t. H, p. 4M sq.
Cf p. 6M-837). Hmre~ (Piariste de Hongrie), Commentar. de
sacra corona HangajdaB ac deregib. eadem redimitis. Pesth, i?9~
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LA PAPAUTÉ; Ij'EMP!RB.

I. ~tHM:<Mt< bibliolheearii [vers 879] Lïb. pontificalis, sen Vite Roman.
pontificum a Petro apostolo usque ad Nicol. 1 (depuis Constantin
[70S] expliqué et toujours d'après des documents), ed. Blanchini.
Romse, i7)8-35, 4 t. in-fol.; emend. J. t~ttoMtu. Roms, iTM-S3.
3 t. in-4 (Muratori, Rer. Ital. Scriptores, t. III, P. I). Flodoardi

[+ 996] Lib. de Roman. pontifie. [715-9351. Muratori, Seriptores, etc.,
t. III, P. 11, et Mabillon, Ann. ord. S. Benedict. saec, UI. Les his-
toires et chroniques deLuitprand, Hermannus Contractus, Ditmar
de Mersebourg, Glaber Radulphus, Landulphns le vieux et le
jeune, Martinus Polonus et d'autres.

Il. Baronii Annales; Muratori Annali d'Italia. ~oet, Gerber; B<B/!o,
Papes allemands, t~m, Alfred le Grand.

§ 1M. ~LpprfM ~AtA-

L'histoire des~trois siècles que nons allons parcourir dé-

montre, d'une manière évidente, combien il entrait dans
les voies de la Providence, pour l'éducation et les progrès
des peuples, qu'en vertu de l'alliance conclue entre Léon III

et Charlemagne, la puissance du pape et celle de l'empe-
reur concentrant, l'une tonte la vie religieuse et ecclésias-

tique, l'autre, toute la vie civile et politique, dissent en

harmonie et procédassent de concert, pour atteindre tontes

deux le même but, savoir, le bonheur de la chrétienté.

-En effet, tant qu'ils agissent énergiquement dans leur

sphère respective et s'appuient mutuellement, l'Église et

l'Etat non-seulement se maintiennent, mais se développent
de plus en plus. Dès que la puissance et la considération

dont jouit l'empereur tombent, de violents désordres suc-

cèdent aux relations jusqu'alors régulières des États de

l'Europe. En même temps, dès que le chef suprême de l'É-

glise est paralysé dans son autorité et son influence par le



§ 185.
– LOUIS LE CÈBONNAtRE ET SES PIM. 137

despotisme des princes italiens l'Église défaille dans

presque tous les royaumes européens.

Ainsi, à la fin du IX* et dans la première partie du X" siè-

cle, tant que le lien sacré entre le pape et l'empereur n'est

pas rétabli, l'Église et l'État sont dans la plus déplorable

situation. L'Église et l'État recommencent à Beurir et à pros-

pérer, vers la fin du X" et durant le X!" siècle, aussitôt que

lé pacte d'union se rétablit entre les deux pouvoirs, et que

la vie, partant du centre, se répand harmonieusement dans

les membres du corps social et ecclésiastique.

A. l,MpapM sous les MempeM [814-899].

Capitularia regnm Francorum, dans Bshtz, 1. cit., et dans JtfatMt,
Collectio concil. appendice des t. XH-XVIH. Cf. PttH.p<. n,st'

d'Allem., t. Il, p. 8S-i72. C~ot-er, Hist. des Carloving. Pnb., i848.

§ 185. &)M Louis le ~)e&Mt<Mt're et ses fils.

Chatlemagne, sans pressentir la mort des plus puissants

rejetons de sa race, avait légué ( ), ;comme nn saint héri-

tage, à la fidèle et inviolable garde de ses fils, l'alliance

avec le pape Léon III. En effet, Louis le
Débonnaire, seul

rejeton de l'empereur, s'appropria bientôt et réalisa, en

diverses circonstances, la grande pensée de son père, c'est-

à-dire la tutelle de l'Église (2). On espéra d'abord, de ses

(i) Les documents originaux font dire à l'empereur a Non nt

confuse atque inordinate, aut sub totius regni dominatione, jurgii
controversiam eis relinquamus, sed trina partitione tottmt n.~t

eorjtM dividentes; super omnia autem jubemns atque prBBeipimns
ut ipsi tres fratres <ttram et deym<MHt<mBM!Mi<tMne<t Petrt simnt

suscipiant, sieut qnondam ab avo nostro Karolo et beatae memoriœ

genitore nostro Pippino rege, et a nobis postea suscepta est. »

(2) Capitulare Lud. PHann. S23, c. 2 a Sedqnoniamcomptacnit
divino Providentiœ nostram mediocritatem ad hoc constttnere, nt
sanctse snœ Ecclesiae et regni hujus cnram gereremus, ad hoc certare

et nos et filios ac socios nostros diebus ~taB nostrse optamus, ut tria

specialiter capitula et a ifobis, Deo opem ferente, in hujus regni
administratione specialiter conserventnr; id est, ut <te~'ntM e< exal-

<<!<!«eet toner <<me<<BDei EM<«t<e et servorum illins congruus ma-

neat, et pax et justifia in omni generatitate populi nostri conserve-

tur. In his quippe maxime studere, et de tus in omnibus placitis

qnsevobiscnm Deo auxiliante habituri sumus, vos aamonere opta-
mus, sicut debitores sumus. e ~apitutana reg. Francor., ed. Baluz.,

.t.I, p. 4M).



138 t*MMHJTt&.

sentiments sérieux et bienveillante pour l'Église, la des~

tructi(.n de toutes sortes d'abus graves qni s'étaient intro-

duits à la cour deChajiemagne, comme le grand nombre

de femmes qne l'on y rencontrait, la vie du clergé si peu

conforme aux canons. Cette attente fut portée au plus haut

degré quand on le vit envoyer dans tout te royaume les.

mtMt <<OB!nta' pour recueillir les griefs du peuple, faire-

renforcer dans pInsieuHt conciles tes canons relatifs. aux-

mœurs sacerdotales etàlavie commune des ecclésiasti-

ques, assurer les frontières contre les incursions des peuples

slaves, soumettre le duc de Bénévent. A la mort de Léon III,

le pape Etienne V, nouvellement élu [juin 816], fit prêter

aux Romains le serment de Bdétité à l'empereur Louis,

conformément au pacte contracté avec Charlemagne par

son prédécessear. n vint même en France y couronner Louis

à Reims, quoique déjà Charlemagne l'eût [en 813] pro-

clamé son héritier, dans la dignité impénal&et lui eût posé

lui-même la couronne sur la tête. La mort prématurée du

pape entrava malheureusement l'heureux concours des

deux puissances. Les espérances que Louis avait fait naître

s'évanouirent promptement; on ne vit bientôt plus en lui

que l'instrument de ses favoris et surtout de sa seconde

femme, Jndith[depuis8i8].Louis divisa, comme son père,
son royaume entre les trois fils nés de son premier mariage
avec Irmingarde. Pépin devint roi d'Aquitaine; Louis son

plus jeune Sis, roi de Bavière et souverain des provinces

avares et slaves Lothaire partagea l'empire avec son père

[8l'!], et fut bientôt nommé roi d'Italie [821] après la mort

de Bernard. Ce neveu de Louis le Débonnaire, mécontent

du partage, avait violé ses serments, pris les armes, avait

eu, après sa défaite, les yeux arrachés, et était mort de ce

supplice.
Mais Judith sut, dans l'intérêt de son fils Charles [né le

18 juin 823~, faire modmercet ordre de succession, et por-

ter l'empereur a~ destiner à Charles la Souabe, l'Alsace et

une partie de la Bourgogne. Les fils du premier lit, mécon-

tents de ce nouvel arKmgement, se mirent à la tête d'am

parti contraire à Jndith et an chambellan Bernard de Baf-

celone, tirèrent l'épée contre leur propre père, qn'Hs vou-

lurent forcer à déposer la couronne, après avoir contraint
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Jndith & entrer dans un. couvent. apa fr~rfa & a'an~nf*at.Judith à entrer, dans un couvent, ses frètes à s'engager
dans les ordres sacrés, Bernard à chercher son salut

dans la faite. Mais l'empereur, soutenu vigoureusement par
la noblesse 6'anke et saxonne, parvint à triompher de ses

ennemis. Lothaire, hu-même, qui aspirait à régner seul,
fut &)rcé de se soumettre. Quelque faible que fut Louis te

Débonnaire dans l'exercice de son pouvoir impérial, il n'en

soutint pas moins vigoureusement ses droits vis-à-vis du

chef de FÉguse. Ainsi il protesta contre l'élévation an

trône pontifical de Pascal I" [817-24], élu et sacré avant

l'arrivé des députés impénaux, et contrairement aux con-

ventions réciproques faites, sons Charlemagne, entre le

pape et l'empereur. Le pape se justifia par la violence

qu'on avait exercée à son égard et par la nécessité de cé-

der, an milieu du désordre des factions qui divisaient

Rome. L'empereur, apaisé, confirma les dons de son père,
et de son aïeul au saint siège (1), et le pape couronna Lo-

thaire, de nouveau associé à l'empire [82~].
Lothaire revint à Borne, envoyé par son père, pour

mettre fin aux dissensions des partis qui se disputaient l'é-

lection du pape. Eugène H [824-27] fut élu. Le peuple et

le clergé prêtèrent serment de Bdélitéanx deux empereurs~
sans préjudice néanmoins de l'obéissance qu'ils devaient et

promettaient aa pape. Ils promirent en même temps qu'à
l'avenir le pape, avant sa consécration, prononcerait, en

présence d'um envoyé impérial et du peuple, un serment

par lequel il s'engagerait à rendre tout f donneur qui était dû

<t l'empereur comme protecteur de fF~Me (1). Eugène prêta
le premier M serment. De son côté, Lothaire promulgua
une CoM<<<t<<M<t (*) qui déterminait et éclaircissait la na-

(i) ~ndt<t!M Vita, epistotœ et decreta, dans jfotm, t. XIV, p. 639

sq. Ihr<!tttn, t.tV, p. iZ~sq-; la Constitntio Lnd. Pü, daMJ&Mt,
i. cit., p. 38t sq.; NofttMttt, 1. cit., p.M36 sq. ·

(t) jBt~e<M<Vita et décréta, dans ~faxn, t. XIV, p. 4ti sq. B«f.

dttm, t. IV, p. t!5 sq. Cf. Balus., CapituL. 1.1,p. 435 sq.

(*) Constitntio HIothahi imperat. M<M)ti, 1. cit., p. 4M; Hafdttm,
p. iest. Nous en extrayons ce qui suit Constitnimus nt omnes,

qui snb spécial de&nsione domini apostolici seu nostra faerint

suscepti, impetrata inviolabiliter utantnr defensione. Quod si quis
in qnocnmqae violate prœsmnpserit, sciat se periculnm titfe sase
inenrsurum. In eteftione aMfem Bottxmt p<Mt«/ieMnoUns, sive liber,
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turc
des rapports réciproques entre le pape, souverain de

Romé et de l'État romain, et l'empereur, protecteur de

l'Église romaine. Les conditions que nous venons d'ilidi-

quer furent observées aux élections des papes Valentin, qui
ne régna que trois mois, et GrégoireTV [827-44] (1).

Ce fut sôùs lepontificat de ce dernier que les fils de Louis

le Débonnaire se soulevèrent de nouveau contre leur roi

dans la crainte que Judith, sortie de son couvent, ne son-

geât a assurer des possessions nouvelles à son fils Charles I",
aux dépens de ses frères consanguins. Grégoire se sentit

appelé, par sa position vis-à-vis de l'empereur et de toute

la chrétienté, à quitter en toute hâte l'Italie, pour cher-

cher à apaiser une lutte aussi dénaturée. Son rôle de mé-

diateur, son apparition dans le camp des trois frères le

mirent dans une position pleine d'angoisses et de dangers.
Lothaire le retint perfidement pour justifier, aux yeux des

partisans de son père, sa sacrilège entreprise, par la pré-
sence même du pape. Grégoire eut même la douleur de

contribuer ainsi, à son insu, à la noire trahison des fils de

Louis, et de hâter la captivité de l'infortuné monarque « au

)) Champ dn mensonge, plaine depuis lors tristement fa-

meuse, entre Bâle et Strasbourg. Le pape, chagrin et dé-

couragé, retourna promptement en Italie. L'empereur fut

déposé à Compiègne et contraint par t'évêque de Reims,

Ebbon, à se soumettre à une pénitence publique. Mais cet

affront imprimé à la majesté impériale, cet outrage à l'au-

torité paternelle, tournèrent le cœur du peuple en faveur

sive servus, présumât aliquod impedimentnm facere. Sed H)i solum-
modo Romani, quibus antiquitus concessnm est constitutione SS.

Patrum, sibi eligant pontificem. Quod si quis contra hanc nostram
eonstitutionem facere prœscmpserit, exilio tradatnr. Volumus
etiam ut missi constituantur a domno apostolico et a nobis, qui
annuatim nobis renuntient qualiter singuli duces etjndicesjnstitiam

populo faciant, etquomodo nostra constitutio servetur. -De rebus
autem ecelesiarum injuste retentis sub occasione quasi licentia ac-

cepta a pontitice, volumus ut a legatis nostris in potestatem ponti-
ficis et Romanae Ecc)esi.B celerius redigaotur. Novissime praeci-
pimus et monemns ut omnis homo, sicut Dei gratiam et nostram
hahere desiderat, ita praestet in omnibus obedientiam atque reve-
rentiam Romano pontinei. »

(1) Gregorii IV Vita, episto]~ et décréta, dans MtMtt, t. XIV,
p. 503 sq. Bst-dMm, t. IV, p. i269 sq.
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de Louis, et finirent par armer contre Lothaire ses deux

frères, Louis et Pépin. L'empereur fut solennellement réta-
bli dans sa dignité. Ces tristes expériences furent comme

perdues pour le monarque affaibli, qui, ne s'occupant ni
des dangers dont les Normands et les Arabes. menaçaient

l'empire, ni de l'oppression dont les oommLisaires impé-
naux accablaient le peuple qu'ils devaient défendre contre

l'arbitraire des comtes, ne songeait qu'à satisfaire Judith
et à favoriser le plus jeune de ses fils, Charles. Non content

de lui avoir destiné une grande partie de l'Austrasie et de

ia Neustrie (entre la Meuse et la Seine), plusieurs comtés

de la Bourgogne et le pays entre la Seine et la Loire, il

voulut encore, après la mort de Pépin d'Aquitaine, parta-
ger son royaume entre Charles et Lothaire, gagné par l'in.
sinuahte Judith. Louis de Bavière, à qui l'empereur devait
sa délivrance, sensiblement Nfssé par ces derniers arran-

gements, leva encore une fois l'épée contre son père; mais
les deux armées étaient à peine en présence que le vieil

empereur tomba subitement malade, et mourut dans une
île du Rhin [MO]. Le respect du nom frank, que Charle-

magne avait su inspirer aux peuples étrangers, les contint

seul, durant les troubles du règne de Louis le Débonnaire.

Quant à la paix avec les nations slaves, elle avait été obte-
nue par les Saxons, qui restèrent dévoués àLouis, lorsqu'on
leur eut rendu les possessions territoriales enlevées par
Charlemagne [81S].

L'Église, qui avait fondé tout l'ordre social sur la puis-
sance intérieure et l'autorité extérieure de l'empire, qui
avait entrepris, de concert avec le pouvoir politione, l'édu-

cation religieuse et morale de tant de peuples encore bar-

bares, devait s'attendre aussi à de tristes orages, quand
elle vit la déplorable lutte des fils contre le père, quand
elle la vit se prolonger entre les frères eux-mêmes, achar-
nés les uns contre les autres, comme ils l'avaient été en-
semble contre leur bienfaiteur. Quarante mille hommes
devinrent .les victimes de ces fureurs fratricides à la ba-

taiUp~deFontenai, en Bourgogne [841]. En vain de pieux

évêques s'interposèrent Lothaire alla jusqu'à soulever les
Saxons contre Louis. Mais il fut enfin obligé de céder et de

signer le trai.té de Verdun [843], qui partagea l'empire de
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Charlemagne entre Lothaire, Louis et Charles le Chauve,
en laissant à Pépin l'aquitaine, sous la suzeraineté de

Chapes. Le calme ne dura guère. La malédiction de ces

gmertes odM!~es<pesait sar les'trois rois ils s'absenaient

a.vee défiance, se suscitaient de: conH'mels embarras, se

trompaient muhmUemeBt. Le moment était favorable aux

ennemis At deho)~ ib en prontèrent. Les Normamds, al-

lés anx Bretons, firent de tembtes Mvages dans les. do-

maines de Lothaire et de Charles le Chauve. Les Arabes, de

leur côté, fondirent sur Barcelone, dévastèrent toutes, les

frontières espagnoles, et des borda de la Sicile menacèrent

le pape dans Rome. Si Loais le Germanique eut moins à

souffrir des Normands, qui cependant pénétrèrent avec six

cents Taisaeanx dans l'Elbe et incendièrent Hambourg

[843]~ il eut d'autant plus à supporter du côté des tribus

slaves, obotrites, bohèmes, serbes et moraves, aux &on-

tières orientales de son royaume. Ses fils mêmes se révol-

tèrent souvent contre lui, et l'empire de Charieamgne allait

évidemment an-devant de la dissolution dont tes nouvelles

invasions des peuples le menaçaient.

Au milieu de ces démêlés de tous genres, l'empereur Lo-

thaiteaemontratrës-jaloux de détendre ses droits et sa posi-

tiomvis-a-tos da chef de l'Église. Ainsi il envoya à Rome son

fils, Loms, à! la. tête d'une armée indisciplinée et avide de

piHage, parce que, après la mort de Grégoire IV, on s'était

hâté d'élire Sergius H [844-47], avant l'arrivée des dépu-
tée impériaux (t), pour s'opposer aux violences du diacre

Jean, qui cherchait à usurper le trône pontifical. Sergius,
daas cette extrémité, se montra ferme et tésaht, et ne con-

sentit à couronnerLouis, roi des Lombards qu'après que
celui-ci eut déclaré qu'il n'avait aucune vue hastile contre

le Saint-Siège. L'élection du nouveau pape Léon it

[84T-S5] (&}, saeeessenr de Sergins~ ne put, non plus,
être retardée jusqu'à l'anivée des commissaires impériaux,

paree que les Sarrasins menaçaient de près la ville ponti-
ficale. Mais elle m'eut lieu qu'avec cette déclaration posi-

(i) Ser~S MVitt et ephtols, dans AfaMt, t. XIV. p.799 sq.; Bar-

<htm, t. IV, p. 1463 sq,
(<) LeettM Vita et epmtohB, dans- Jt<t)Mf, t. XIV, p. 85S

B~dtttt*, t. V, p. t sq.
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tivc « annftft«<M)tM fme B~r&c n{m~ )n ~!t & r~m_tive « sauf!aa<M)tté que, après Bieu, le pap&doit&I'em-
« pereur. » Quoique Grégoire IV eûtibrtiné le Vatican et

l'église de Saint-Pierre, les Sarrasins pénétrèrent dans

Rome, pillèrent principalement les églises de SamtrPierre

et de Saint-Paul, et commirent d'anreux ravages. Léon

resta ferme au milieu des dangers, remit aux mains de

Louis la
couronne impénale pour son père Lothaire [880],

et sacra à Rome, comme roi de Wessex, en Angleterre

[853], Alfred, fils du roi Ethelwulf, âgé de cinq ans, et qui
devint dans la suite le prince le plus éminent de la chré-

tienté, depuis Charlemagne.

D'après une fable des chroniqueurs postériemrs, Maria-

nus Scot [t 1086], Martinus Polonus [t 1278] et Étienne

de Borbonne [f 126l], entre Léon IV [t 17 juillet 855] et

Benoît ni, une jeune fille, née à Mayence et élevée à

Athènes dans la culture des sciences et des lettres, aurait

sous le nom de Jean VIII, occupé le siège pontifical, et hon-

teusement expié son imposture, durant une procession
solennelle. Mais comme il est avéré que Benoît succéda

tmmed'Mtemen~a Léon, qu'ainsi le temps même manque

pour intercaler une pareille monstruosité, et qu'aucun des

auteurs du IX' jusqu'au XI' siècle n'en parle, les écrivains

protestants eux-mêmes ont, pour l'honneur de leur science

historique, renoncé à ce récit fabuleux, si incertain dans

ses sources et que l'esprit de parti avait embelli de toutes

façons (*).

(*) ~Hmmtert ep. M ad Nicol. I, ann. M7 (Opp. ed. Sirmond., t. n,
p. 298). On y raconte que t'envoyé de Hincmar apprit en route la
mort de Léon, qu'il arriva à Rome et y obtint de Benoît ce qn'M
venait demander. Même solution dans un diplôme du couvent de
Corbie (M<tMM<m,de Re diplom., p. 436; Wm<t, t. XV, p. ii3). La
fausseté de cette histoire de la papesse Jeanne, démontrée par .<Eneas

Sylvius (le pape Pie II), Platina et Blondel, Joanna papissa. Amst.,
i65T; tmtHM, Flores sparsi in t)unn!nm papisMB (biblioth. histor.

ChBtt., 1758, t. t, p. M7 sq.). Tout ce qui concerne te fait, dans Sa-

tiKarm Introd., t. I, p. 676; t. H, p. CM; FattMtf Biblioth. gr., t. X,
p. 935. Baronius donne comme fondement de cette fable, ad ann. 879,
n*' 5 a Ob nimiam Joannis VIII animi facilitatem et mouitudinem. »

Voy. G/ra'ref, Hist. des Cartov., t. p. 288-293. Comme satire du
Recueil des fausses décrétâtes d'Mftore.
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§ 186. –
Progrès de la puissance papale [85S-88].

Fausses décrétales d'Isidore.

Recueil des fausses décrétales dans Jfo-Km Collect. concil. Paris,
i523; Colon., 1530. Migne, Curs. Patrol. jfaMi. Harduin, Constant,
de Antiq. can. coll. (epp. pontif. Rom. § io). BsHefim, Observ. in
diss. XII Pasch. Quesnelli de Cod. can. eccles. (Leonû JMaa:. Opp.,
t. III). BtoMt Comment, de coll. can. Isid. Mercat. in GaMandtt de
Vetust. can. collectionibus diss. sylloge, etc. Mog., 1790, t. II,
p. i sq. Jt<tM«', le Faux Isidore (Metanges de MœMer. par D<Bf-

linger, t. p. M8-34T-). Walter, Doctrine du droit ecclés. de toutes
tes confessions chrétiennes. Bonn, 1839, p. 155-179. Cf. KatM-ihtmp,
Hist. ecciés., t. IV, p. 254-334. Knurt, de Fontib. et consilio Pseudo-
Isidorii. Gœtt., 1832. Bfc&te)-, Doctrine du droit ecelés. Leipzig,
1842, p. i23-i3i.

Plus, dans cette alliance 'du pontificat et de l'empire, si

nécessaire à la conservation de la paix et au progrès des

moeurs de la chrétienté, la puissance impériale perdait de

son autorité et de sa considération, plus la puissance

spirituelle devait grandir en force et en influence. Elle
allait s'élevant sur les ruines du pouvoir de l'État. Elle de-

venait indispensable au milieu des désordres nés du mé-

pris des lois, de la grossièreté des moeurs, des invasions

des Barbares. Elle s'appuya bientôt sur des principes

qui se trouvent en partie dans les fausses Décrétales

d'Isidore, que les détails suivants serviront à faire con-
naître.

Les diverses Églises se servaient des collections de ca-

nons ecclésiastiques répandus dans la chrétienté. En Es-

pagne, la collection de saint Isidore de SéviIIe faisait

généralement autorité. Au !X* siècle parut en France une

collection nouvelle, composée de trois parties. Elle avait

pour base celle d'Isidore mais elle contenait, en outre,
diverses pièces fausses, tirées de faux documents, et que

l'ignorance avait introduites dans plusieurs coIIecHons par-
ticulières. C'était, en tout, cent fausses décrétales, attri-

buées aux papes depuis saint Clément jusqu'à Damas [384],
à quelques papes postérieurs, à de prétendM conciles, et

enfin les faux actes de donation de Constantin le Grand (1).

(t) Laurent. Valla, De falso credita et ementita Constant. Max.
donatione (0;)p. omnia).
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Cependant ces décrétâtes, reconnues fausses d'après des

motifs extrinsèques et intrinsèques, si elles ne pouvaient
être attribuées aux papes dont elles portaient le nom,
émanaient cependant d'un pape quelconque- (i), de telle

sorte qu'eues n'étaient fausses que chronologiquement.-

D'après les plus anciens manuscrits (2), les trois parties de

la collection ne se bornent pas à des questions de droit

ecclésiastique, à celles de la primauté du pape, des rap-

ports des évêques avec la puissance temporelle, avec les

métropolitains et les synodes provinciaux, qui seules sem-

blent avoir attiré l'attention de la plupart des critiques;
mais elles traitent avec un égal intérêt, selon la remarque
de Mœhler, des questions de dogme, de morale, de liturgie
et de discipline pénitentiaire, et, enfin, de la primauté du

rang et de la dignité de l'Église romaine, des appels adres-

sés à Rome, des divers degrés de la hiérarchie, etc. Les

jugements ne doivent être rendus, disent-elles; que par des

personnes d'une vertu reconnue, d'une piété éprouvée, et

après un sévère examen des témoins (3). Ce n'est pas sans
fondement que Luden présume que les luttes de Louis le

Débonnaire et de ses fils donnèrent naissance à cette collec-

tion, parce que ces luttes étaient devenues si violentes et
si subversives de tout ordre qu'il n'y avait plus ni respect

pour les choses les plus sacrées, ni lien commun entre

les évêques divisés par les plus sauvages passions. On ne

sait pas d'une manière certaine quand, pour la première

fois, on fit un usage officiel de cette collection (il est pro-
bable que ce fut au synode de Crécy [857]. Hincmar de

Reims assure que Benoît Lévita, diacre de Mayence, la

reçut de Riculph, archevêque de Mayence [787-8t4], au

(t)Les premiers doutes sur l'authenticité, étevës, dans !eXII' siMe
par Petrus Comestor, cf. BttKt, Comm. de collect. can. Isid. Mercat.
(Galland. Sytiog., t. II, c. 5, p. 30); JVtcjt. CMsmMt jan XV' siècle],
de Concordia eath., lib. HI, c. 2; Joh. a Turreeremata, Summa
ecclea., lib. II, c. ici.

(2) Les plus anciens manuscrits, décrits par Ballerini (Gallandii
Sylloge, t. I, p. 55ï sq. Cf. Camm et t*ct, dans tes notices et extraits
des manuscrits de la Biblioth. nationale, t. Vf, p. M5-30t).

(3) «Non oportet eos a jndicibus EcctesKe audiri, anteqaam eorum
discatiatur aestimationis suspicio vel opinio, qua intentione, qnaSde,
qua temeritate, qua vita, conscientia et religione. »
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Mtoufde:oedMaiet d'EapagM, etiaint entrer enpaEtiedaaa

saprop~ catleetion de loisj;entM:84Q,,42oït4'7']. Nicolas 1M

et Hinemar, archevêque de, Reims,, atUrÈMnt l'attention

sur ces Décretalaa et commencèrent a~en leader l'autojité.

Leur origine os~agnole.se trouve étaMie~sar diverses preu-

ves cependant leur origine &aoke est encore plus pro-
heMe (d'aptes Knnst entre 836-45, ou entée 840-tBL d'après
WasseMMMeben antre 83~ et 836)., Ce~ n'est qu'en négli-

geant complètement toutes recherches et,toutes Benemons

~'ona p~tem donner âne osigin& romaine, les attribuer

au pape Adrien i~ qu'on sait positivement avoir fait don

à.EhMlemagn&du Sodé Dionysien, heaneoup moins faivo-

MtNeaM-pape que celui d'tsidoM.B&et supposer pour

ainaidu'~tqMetes savanta mQdeNMsaanbacsat p~ instruits

de,l'6tat<t&I& siècle., qja&jesiecmvaina de cette époqua
l'étaient de~~emps antécietHS. L'auteaB frank de ces Dé-

creiales~ qu'on ne connaîtra jamais, Bonoit Levita (i), on

l'archevêque Otgar de Mayence~ [826-847], se nomme,
suivant l'humble coutume des

evêqjuea espagnols, Isidore,
Peccator (~ercator), et se montre partout « pieux, croyant,

vertueux, plein de sollicitude pour les intérêts de l'Église,

incapable d'aucune fourberie. B Aussi Mœhler etRossbirt

établissent-ils parfaitement l'analogie de cette collection

avee celle dea C<HM<t~<aotM et canoM epo~R~M.; de même

que les auteurs de celle-ci ont rapporté aux apôtres les

productions des temps postérieurs, pour leur donner plus
de valeur et. d'autorité, de même les compilateurs de celle-

là ont rattaché, en antidatant, le faux Isidore aux papes,
et attribué la collection entière, à. Isidore de Sébile

généralement honoré dans l'Église. Ce qui n'est pas moin&
« exact, c'est que, a dans le fait, les fausses Décrétales

tn'oat rien changé à l'essence de la discipline ecclésias-
« tique; elles n'étaient que l'expression des opinions

(1) &/Me dit, HiBt. eccles., p. 129. Augsb. H <t Du reste, Benoît
Levita parait avoir connu la supercherie; il dit,. dans b pté&cede
son Reoteil des Capitulaires < Les Set«h<he rénnies parRîcaIph

n'ont 6té retrouvées que par Otgar,. comme s'il avait *ontn par
là détourner tes soupçons et attribuer à Ricnfph tout ce qui indi-
quait tes vrais auteurs (Otgar ou Benoît). – Voir Conn tfAttf.
eectet. de M. l'abbé Jager, insM dans t'OtHtKf~ M<& t. XIH, paees
Ml,i94et2M.
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<( de leurs temps, qui~ sans elles comme avec elles,

« auraient fait le même progrès (t). )x Mais nous de-

vons ajouter qa'en donnant la valeur d'ua. fait aux idées

de l~époqaa, en) faisant; dériver d'une at~ine antique

et cer!aiae o& qoii était d'une dateplas~ réBeate,, et en

fondant des droits et des rapports légaux sur cette pré'

tendue certitude~ elles contribuèrent, selon toutes les pM-

babilités, à développer plus rapidement la; liberté et l'in-

dépendanea de l'Eglise, l'infhrence prépondéramte de son

chef (epMeopM universalis) surtout Tis-à-vis des métropoU-
tains et des conciles provinciaux. Ce faible avantage ya-

lut à l''Eglise le reproche injuste et affligeant d'avoir fondé,

en partie, sa constitution sur une a œuvre de mensonge. a

L'empereur Lothaire mourut peu après Benoît IN qui

fut élu contre le gré des députés impériaux, [&j mai bientôt

ceuX-M, graee à la feemeté des évoques, du clergé, et du

peuple romain, ratinèMntl'électiom de Benoît [S5S-S8] (2).

Lothaire avait partage de nouveau son empire entre sesBIs~:

Louis n obtint l'Italie avec le titre d'empereur; Lothaire 11

les provinces entre le RMn, l'Escaut et I~Meuse, qui reçn-

rentdepui&lorsle nom de Lotharingie (Lorraine), et Charles

la Provence (3). Pendant qu'à Constantinople l'artificieux

Bhatius s'élevait centre le patriarche légitime Ignace, &

Rome, -on élut, consacra eÈ couronna.pour la première fois,
en présence du nouvel empereur Lonis Il; un pape plein de;

vigueur, Nicolas 1" [858-67]. Doux et affable envers les

évêques et les prêtres pieux et zélés, nouvel É!ie, ferme et

inébranlable vis-à-vis des méchants, Nicolas rendit les plu&

grands services à l'Église, à une époque où la. dynastie

franke commençait à déchoir, et où les mœurs des grande

et des évêques se relâchaient de plus en plus (4). Dans ces

(1) Votter. Les mêmes sentiments dans Ludm, Hist. univ. des

penptes et de Etats du moYen âge, liv. II, c. io, g 208; «!em,Hist,
des peuples aUem,, t. V, p. 473.

(2) Fe<M<t:<:<!m Vita et epistotae, dans ~faMi, t.XV, p.ioesq.,
~a)*<!<<Ht,t. V, p. i02 sq.

(3) A la Provence était jointe une partie du royaume de Bour-

gogne.

(4) ~tM<<M., Vita Nicol. I, conclut, après la description de la con-
sécration solennelle, par ces mots CorotMtMr detn~xe. Voyez sur ce

pape Regino, ad ann. 858 < Post. beat. Gregpr. asqne ih pnesens
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temps difficiles, il comprit et réalisa l'idée et le but du pon-
tificat suprême. On vit l'empereur Louis, l'ayant reçu dans

son camp près de Rome, marcher à ses eûtes, tenant la

bride de son cheval. Défenseur et vengeur de l'innocence,
Nicolas prit vigoureusement le parti de Theutberge, épouse

dédaignée de Lothaire II, qu'aveuglait sa passion poùrVal-

drade il punit sévèrement les évêques lâches et rusés qui
s'étaient servilement prononcés en faveur de Lothaire à

Aix-la-Chapelle [862] et à Metz [863], déposa Gunther, ar-

chevêque de Cologne, Thietgaud de Trêves, excommunia

et soumit a ta pénitence Lothaire et Valdrade. L'expédition
de l'empereur Louis; soulevée contre lui par les intrigues
de Gunther et de Thietgaud, l'invasionmême de Rome, ne

purent le' contraindre à méconnaître la légitimité du ma-

riage de Louis et de Theutberge et à accorder le divorce

que celle-ci finit par demander elle-même (1). Il voulait

maintenir la discipline qui, dans ce cas, comme dans beau-

coup d'autres, commençait à s'affaiblir. Déjà, dans une

diète de 863, les évoques les abbés et les comtes s'étaient

plaints de la décadence des mœurs chrétiennes et de l'or-

dre publique (2). H se montra non moins résolu contre le

despotique archevêque de Ravenne, Jean, à l'occasion du

pillage commis par ce dernier dans !es églises de sa pro-

vince, et contre le savant et intelligent archevêque de

Reims, Hincmar, qui avait fait injustement déposer Rothad,

évêque de Soissons. Le pape cassa le décret de déposition
du synode de Soissons, en s'appuyant sur tes iausses Dé-

crétales d'Isidore (3), dont Hincmar niait, non t'authencité
mais l'autorité, tout en y recourant quand ettés lui nantis-

saient favorables à sa cause,

nullus in Romana urbe Uti videtur aiquiparanftas regibns ac ty-
rannis imperMit, eisque ac si dominus orbis terrarnm anctoritate
praefuit. »

(i) Hincmar, de Divortio H!othahi regis et Theatbergae régime
(Opp. ed. Sirm., t. !). Cf. Mansi, t. XV, p. 3i9, 3M, 373, M9. Les
actes synodaux d'Aix et de Metz, dans jf<mtt, t. XV, p. en sq.; Har-
dMim, t. V, p. 539 sq.

(!) Concil. Pistense dans Harduin, t. V, p. set; BtttMz, t. II,
p. 104 sq.

(3) Nicolai Vita, epistola: et decreta, dans JMaMt, t XV, p. M3
sq.; Harduin, t. V, p. 119 sq.
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Adrien H, qui monta sur le siège de saint Pierre à l'âge

de soixante-quinzeans[867-72], prit pour modèle de sa con-

duite Nicolas ler, auquel il ressemblait par le Caractère.

Les députés de l'empereur, qui se trouvaient à Rome, fu-

rent blessés de ce qu'on ne les eût pas invités à l'élection.

Ils se calmèrent cependant, lorsqu'on leur répondit qu'on
en avait agi ainsi afin qu'on ne fût pas obligé dans la suite

d'.ii.i.endre toujours les députés des princes pour l'élection

du pape, et qu'il ne s'établît point, par l'usage, comme un

droit pour eux d'assister non-seulement a la consécration,

mais encore à l'élection du souverain pontife. Il termina

l'affaire du mariage de Lothaire venu lui-même aRome.

Mais, après la mort de Lothaire [869], il ne parvint ni à faire

restituer à l'empereur Louis, comme héritier légitime, la

succession de la Lorraine, disputée par Charles le Chauve,

ni empêcher le couronnement de ce dernier par Hinc-

mar de Reims et les évêques de la Lorraine (1). La no-

blesse et le clergé de cette contrée étaient dévoués à Char-

les au droit légitime de succession, qu'on leur faisait

valoir en faveur de Louis, ils opposaient l'ancien droit ger-

manique de l'élection; ils ajoutaient que moins que jamais
la Lorraine pouvait se passer d'une protection puissante

contre les Normands et lés Sarrasins, toujours menaçants.

Adrien nuisit encore à sa considération apostolique en

prenant sons sa protection le fils révolté de Charles le

Chauve, Carloman, moine apostat, comme il s'engagea

dans une lutte amère et infructueuse en prenant le parti de

Hincmar de Laon, contre son oncle, Hincmar de Reims.

Les réponses que Hincmar et Charles le Chauve firent

aux avertissements et aux demandes du pape sont

très-importantes comme signes caractéristiques du

temps (2). Adrien eut, avant de mourir, la joie de voir le

patriarche Ignace replacé sur son siège par le huitième

(i) JMfMttt vita, epistoia: et decreta, dans~fatMt, t. XV. p. S05

sq.; Harduin, t. V, p. 69Î, sq.; Hisemari Rem. Opnsc. M capttntor.
advers. Hincmar. Laud. ann. 870 (Opp., t. II, p. 3T~ sq.). La con-

naissance des mouvements et des discussions soulevés par Hincmar,
dans le royanme fraok, est des plus intéressantes pour l'histoire de

l'Église de ce royaume, a cette épo<me; <M<rt<mtp~ Hist. ecclés.,
P. IV, p. ?4, les a bien représentées.

(!) Hadriani 71 Vita, epist. et decreta, dans jMoMtt, t. XV, p. 805
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TRnn~~ <aaiR<Mn~tt~na Tttttttna U~M~iMe ~hnou/. aé~'n
concHe 'œctnnéai~ue, l'mtcaa .Phetius ohas~6, emunian ré-

tablie entre l6s Élises ~eof~ et~latine.

Imposition desansnecessear, Jean T9H't&7M~, de-

vint desiptns~gï'aves, lorsque eutàchoisir~.&dMder en-

tre les deux pBétendamts la dignité impériale, Louis le

Germaniqne et'GiiaTle le -Chmiye (1). Charles s'était en

hâte rendu en BaMe, à ta tête d'une puiasaate armée. Le

pape lui donna la préfëfBnce sur le loyal Germain et le

MuronnaA Rome )'8?5~. Charles, en retour, reconnut les

décrets importants de divers conciles relatifs à l'indépen-

dance des év6f{uas vis-à-~is ta puissance tempondte,(2). La

se borna sa reconnaissance. il s'inquiéta pea de l'obliga-

tion plus importante qa'it avait, par exemple4 de-s'opposer
aux entreprises mërmçantes des Sarrasins, aux troubles

croissants et aux divisions intestines, et désastrenses du

royaume, n mourut au moment'oail entreprenait âne nou-

velle ëxpëdition en Italie {877 j.

"D'après !e principe désormais solidement établi, le Mte-

cesseur de Pierre e&te< coM'MtMe.fempefeMr (3), le pape eut

denonvëana~hoisir parmi les nombreux oompétiteurs de

s<t.; ~mhtttt, t. V, p.69t sq.; JïmftMW, Rem. opm. 58. capitulor.
adv. Hincmar. t,Mtd. ~nn. 8M (Qpp. t. H. p. 377 sq.). L'agitation et

les tuttes .exeitëes à cette époque dans le royaume de France par
Hincmar font parfaitement connaître la situation de rB!g!ise boette

époqjue, et sont tr&s-Men racontées par ??. Ato: Hist. ecdes. saBe.

IX,di6sert: YtetVH; GeM, Eaits meBMrab.~e la vie et des écrits

d'Hincmar, archev. de Reims. GœK., tsoe; Jfaterta~), Hist. ecctes.,

P. IV~p. tMsq.; J)f<)t<et, dans le Dict. ecclés. de Aschbach; Ce/eh,
dans celui de .Frio.

(1) Joamm 'yHT Vita, epistobp. ~an!. MeMt, X~ p. 937 sq.
JttfitMMt, t. 'VI,< 1, ;<. i~.

(2) Syaod. ~Temn. acn. 8T7, dans.JtmMt, t. XVH.B.337; Har-

<!<M'~t. VI, r. J, j~. i88 sq. synod. Triscassina, ann. S78 (eapitu).

L')d.n,dansB<~<M, t. H, p. iS7);aa)-a<tnt,L cit.,p.i9tsq.hMf,

).cit.,p.3<5sq.

(3) Les,paroles .de IjOnis H, dans une lettre à l'empereur BasUe,
sont tres-remarquaMes; H y Mt consister la prééminence de l'em-

pereur d'Occident dans Mn couronnement paT le pape: Pnesertim

quum et ipsi patres mostri gloriosi reges absqne in~NBmimperatô-
rem nos yocitent, et imperatorem esse procnt debio &tentnr, non

''rofecto ad œtatem, [jna nobis majores snat, attendentes, sed <td tme-

tionem <t McrfrtfMm ~t« per wm)tn pomt~Mt <n<t)tttt ttxpen~mMBt
divinitus tttmm ad Ace culmen pnxxt<{ et ad Romani ~rhmpttns im-

perium, quo snpemo TmtE potimur, aspicientes, qnod jam an ava



§ 186. FABSSm c6c!«TALES B'IStDORE. IB1

.I_
,la race carlovingicnne. Ifabord ~aaa ptnm, au coDeNe de

Troyes [878], se prononcer en faveur <îe Louis te Bègue,
fils de Chartes le Chauve, puispour le due de Lombardie,

Boson, beau-frère de Charles le Chauve mais il finit par
so décider en faveur de Charles le'Gros, roi d'Allemanie,
im des trois (Hs de Louis le Germanique [t 878], parce que
les cramtes de l'Italie, menacée par tes Sarrazins, étaient à

leur apogée Syracuse étattdéj~ tombé entre tes mains des

infidèles! Charles le Gros fnt en enët couMnnë empereur
[881 J, et, par lesmorts promptes et successives de la plu-

part des membres de la race cartoTingienneeHa~aieHe des

survivants, il devint maître unique da gramt empire de

Charlemagne et de 'Louis te Débonnaire. Matgp6 des moyens
de détenae si puissants, il ne put venir a bout m ~te ses

ennemis ni de ceux du pape. Il 'acheta la paix ~desWoc-

mands par de fortes Tedevances, et donna en Sef aa due

des Normands, Godefroi, le pays des Frisons, Mas la pro-
messe qu'il embrasserait le CheiaStmimne. Dans l'empire
même'c'étaient des guerres intestines, Thariagiens~ontre

Saxons, conduits tesims par Poppe, les autres par Bgino.
Chartes ne fut pas plus heureux en Itt~e, ou'tes vassaux

n'estimaient guère la dignité impérMe. D'une infatigable

activité, comme le prouvent ses lettres, iepape Jean usa,

p!M qu'aucun de ces Tn-Mécesse~rs, de ht puissance de

l'excommunication pour amêter~ vMlenoe des pi'mces et
des év&ques, et mourut sans avoirpn apaiser ta iennenta-

tion et tes troubles de t'ttaiM.

n s'ëteva uncoHnH.en<TeËSenBeVt[8a&-M],Ie'tMMÈme
stfoeesseur de Jean, et 'Ghar~ le Gros, qm~u&jasqn'a

vouloir déposer le pape, paMB qu'il a'vait été~eBMMN~ im-

médiatement après 'sen élection iet sans le cwmentement

préalable de Pempereur (t). Étienne M en~ya l'acte qui
constàtaitTunauimite deMJteotion par'celle'des'sigttatnres,
et prouvait, en même temps, qu'elle s'était faite en pré-

nest~o~Mt «mn~tte, ,<ttperMbM, sedBtnm<tt.«N!<!htmjtM&<)
tttmmt~me pomM/ieM per tmpfXitiotM'a et Mne<f<MMmmantM.a&tmtftt.~
(An-ami Ann. &d Mm. 874, n'M Bq.t)t)'a<mi, Script., t.II. P. Il,
p. M3.)

~)'S<q~<tmWi~ ~t ~pistobe, dans 9fant!, t. XYSt p. eM-
Nafdxftt.VI.P.I.p.~sSBq.
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sence et avec le consentement de Jean, évêque de Pavie,
et délégué de Cbarles (<). L'empereur se désista de son

opposition. Alors se montra de plus en plus l'incapacité de

Charles à défendre son empire, d'une part, contre les at-

taques des Normands et des Sarrazins, de l'autre, contre

les divisions intestines qui le déchiraient. Les plaintes des

évêques sur la ruine de tout ordre, de toute discipline, de

toutes bonnes mœurs, sont lamentables (2). « Partout ils

» ont pleurer sur des villes ravagées, des couvents pillés
)) et incendiés, des plaines dévastées et désertes. »

Lorsque,Charles le Gros eut enfin perdu son principal

appui, le duc Henri, Arnolphe, fils naturel de Carloman,

sollicita en Allemagne la déposition de l'empereur et sa

propre élévation au trône. Charles ne survécut que deux

mois à cette honte [t 888]. Une des suites les plus immé-

dtates de cette chute de la dynastie carlovingienne fut que

les duos d'Italie et les margraves des frontières de la

France, ne reconnaissant plus personne au-dessus d'eux,

songèrent à conquérir la dignité impériale et impliquèrent

nécessairement les papes dans leurs démêlés. Guido, duc

de Spolète, et Bérenger duc de Frioul, se disputèrent

principalement la domination suprême. Le premier, vain-

queur dans deux batailles près de la Trébie et près de

Bnxen, rassembla les évêques lombards à Pavie, et après

avoit prêté serment, d'après les conditions que le concile

Jui dicta-comme règle d'un gouvernementjuste et légitime,
se fit couronner et connrmer dans sa dignité impériale, à

Rome, par le pape Etienne VII [891]. Formose, successeur

d'Étienne [891-96], fut obligé de couronner comme coem-

pereur Lambert, fils encore mineur de Guido, [992] (3).

La tyrannie de ces empereurs et leur incapacité à fonder

un pouvoir durable déterminèrent leJpape à appeler à

Rome Arnolphe, qui était résolu à faire valoir en Italie les

(i) Cf. M<tr<t<<)n,Hist. d'Italie, ann. 885.

(2) Conc. Troslejan. dans JMaoti, t. XVIII, p. M5; ~tfJnot, t. VI,
P. I, p. 505.

(3) FefmaM 11 Vita, epistohe et decreta, dans ihtMt. t. XVIII,

p. 99 sq.; ~ferdttitt, t. VI, P. p. 4~3 sq. Cf. ~ttcittt libb. !ï, de

Ordinat. Formosi (Max. Biblioth., t. XVII, p. 1 sq.). et Dialog,

super cauaa et negot. Formosi (JfaMhMt. Ann., t. H, p. 28 iq.).
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droits qu'il tenait de son originecarlovingienne. Il apparut,
en effet, s'empara de force de Rome, occupée parla veuve

de Guido, et obtint la couronne impériale des mains du

pape délivré, aux acclamations du peuple [896]. Les Ro-
mains prêtèrent serment de fidélité à l'empereur, sauf tou-
tefois l'honneur et la fidélité qu'ils devaient au pape (i).

Arnolphe sut se défendre, malgré la ligue de Lambert de

Spolète et du duc Albert de Toscane, résolus de repousser

lapuissanceallemandede l'Italie. Malheureusement il mou-

rut bientôt âpres [899], etsonfMs, Louisl'Enfant, ne putfaire
valoir ses droits à la couronne impériale, à cause de sa jeu-
nesse et des incursions désastreuses des Hongrois en Allema-

gne. Ainsi commença une ère difucileetpénible pour le siège

pontifical et l'Église romaine. A peine Boniface VI, élu

tumultuairement par les partisans de défunt Fonm,:fe, eut-
il exercé le pontificat, que quinze jours après sa consécra-

tion, le parti contraire parvint à élire Étienne Vï [896-97].
Ce pape oublia tellement sa dignité apostolique que, s'a-

bandonnant à une aveugle haine, il fit juger Formose, déjà
endormi dans sa tombe, sous prétexte qu'étant évêque de

Porto, il s'était attribué la juridiction de l'Ëvêchéde Rome.
On déterra le cadavre de Formose, on le revêtit des habits

pontificaux, on l'assit dans la salle du tribunal et on lui

donna un avocat. Son élection à la papauté fut déclarée
contraire aux canons, et son cadavre dépouillé fut jeté
dans le Tibre. Mais cette barbarie exaspéra le parti adverse,
qu s'empara d'Étienne, le jeta en prison et ly étrang!a(2).

(t) « Juro, per haec omnia Dei mysteria, quod, Mteo toMre et lege
mea, atque fideligale damini Formosi papir, ftdelis soin et ero omnibusdiebusatque ~<i<(t<e domtttt FennoM et ftdein mmet ad omnibus
diebus vits meœ Anmifo imperatori, et nnnqnam me ad KKus tnC-
delitatem cum aliquo homine sociabo, et Lamberto, filio Agitdrnda:
et ipsi matri srnae ad saeoitarem honorem nunquam adjatonnm Brae-
bebo. )' JMttnt<ort, Hist. d'Italie, t. V, p. ï54.

(2) Stephani Vita et epistot.B, dans JffaMi, t. XVIU. p. 173 sq.-
Harduin, t. VI, P. p. 4ei sq.; Muratori, Hist. d'Italie, ann. sa?
t. V, p. M3; Gaz. de phi), et de théol. cath. de Bonn., i8e.,livrais. III.
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tui;p<'att<!<'H!st, rer. ab Europ., etc. Mo<!o<n-<!it:hronicon. Cf. g~TS,
jKm-«<<m, A<ma)i d'!tt]ia, t. V. ?«)'<!«<)<, t. P. I, p. 4ar~a.
tf<nn{, t. X!?m, p. <eo s<t.

AprëelamM't'd'Araatpbe [899}, B6reB(j!~r du Frionlet

Louis, roi de Pf<yveace, tntëerent'aftec des chances diverses

pour lt doBmnalion ~e fKaIie enfin, Bêreng&r obtint de

JeahXtacoaronneimpenate [915}(1).

Dafant ces luttes ~éptoraMes, Rome M an pouvoir dn

parti soutenu par le margrave Adalbett'de Toscane, par
l'infâme coafHaMte *FModora et ses-filles Marozia etTMo-

dora, tottes dënx dignes de leur mère. L'élévation de

leur hontense créature, Sergius III, an siège pontifical

[904], futleur
première

vietotre. Des favons <tdes parents

decestemates, amssi'iMrrampns qu'elles, déshonorèrent

dès ~brs, et dnrantqnetqa& temps, le~ trône de l'Eglise.

Jean, archevêque de Ravenne, était déjà moBt6 surïe

siège de'Rome{OH-28~, eous'9'nem de Jean X,par suite

de-ses rapports suspects avec Théodora Famée; il avait

réuni-toutes les forces de PttaHe oentr& les Sarrasins et

ruiaè !enr oitadeMe d&CarigtKtBei[9]~[. Ma!s, aptes lamort

de Théodora, ayant cbei'Ghéa's&readteiBdependant, il fat

jeté en prison [928] et mis à mort par les ordres de la puis-
sante -Marozia, mariée alors aGmdo, duc de Toscane, et

dont il avait excité la haine en entrant en ponrparter avec

Hugues de Provence. Celui-ci vint en effet en Italie, en 926,

etjéveHta momentanément l'espérance des Italienset suf-

tout des Romains, qni gémissaient sous le joug honteux

des femmes, alors maîtresses de Rome. Après les courts

pontificats de Léon VI [t 929], qui pensa sériensement&

relever les mœurs et la discipline, et d'Étienne ~ni,[929-

31], la criminelle Marozia éleva au trône pontifical le fils

()) Géneatogie de Bérenger, Théodora, etc., dans B~aer. Paues

allem., 1 Part., suppl., n' 5.
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qu'elle
avait, eu de son premier mari, Albërie, Jean ~d,

[931-36]. CepenttantAtberie, frère de Jean, chassa Hugues
de Provence, dont Marozia, par ses intrigues, avait'fait son

nouvel éponx [depuis 932], et le roi dt~ttie; enfbmta te

pape dans le château Saint-Ange et usm'pa, BOBame'sena"

tenr, le pouvoir sur Rome [93~-34], qu'il gouverna saivant

ses caprices. Ï~es~apes presque teus pieux, ~ëlus StMs M,
Mon'VÎI, ÉëenneIX j'93~),MarSn n~[948-4e},etAgapetn
946-S5], restèrent sons tme dure dépendance. Bnnn on

coneet t'~espoir de voir 'ht gigniee papale se relever débatte

profonde humiliation, lorsque, ~aas la bat~Rane/Ieg
amis de 'la veuve de Lotbaire, maH.FaiteeT.arBerenger,

margrave aTvrëe, appelëreat à tem- seoonrs'OthonU". Bc-

renger, qni, aussitôt après la mort de Lothaire, s'était

emparé de la couronne de'Lombardie, fnt contraint d'ac-

cepter l'Italie en fief, des mains -d'Othon.
Les Slaves, les

Hongrois, menaçant .l'Allemagne, ne permirent pomt a

Othon de se rendre a Rome, sur l'invitation dn ptcpe Aga-

pet H, pour y recevoir la couronne impëriale.B en T6snl&

qn'Octavien, n!s d'Albenc, jenn3 homme
de dix~huitm's,

vicieux et dissolu, s'empara delà
dignité papale, changea

son nom en celui de Jean ~T [9~6.6~], (ce qui t~le~re-
mier exemple de cette espèce de'changement), et souilla la

dignité apostolique par les excès les ~lus htonteux et les

plus déplorables. L'Église, indignement asservie alors,
n'en~entêtre sous aucun rapport rosponsaMe. Etmat'Te é
ses débordements, ce pape lui-même M obligé de prêter
enfm les mains à la restauration de l'Église.

C Li p9)aete !pe! h testNMhm de rtmpm.

§ 188. Les papes sous les empereurs so.Bo~M.

Cmtzett, les Historiens des empereurs saMBS..Ratisb.,l837.BiMi.
Gerbert on ie pape Sylvestre 11 et son siècle. Vienne, i837. Sur la
personne des emper. saxons (Nouv. Sion. )843, n" ~-99. Mars).
SctbMBr-Btteyt, P. VI. Damberger, Hist. synchron., t. V.

Au milieu des ténèbres qui commençaient à s'épaissir
sur la chrétienté et qui produisirent une nuit si profonde,
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l'Etaf et l'Église posèrent les premières bases de leur amé.

lioration'prochaine. Dans le royaume occidental de France

te roi Charles IV, dit le Simple [923], avait cédé en fief la

Normandie, et en arrière-nef la Bretagne, au puissant ca-

pitaine normand Rollon par un traité [9H] qui imposait
au nouveau vassal et à sa nation la condition d'embrasser

la religion chrétienne, Rollon fut baptisé sous le nom de

Robert, épousa ht jeune princesse royale Giselle, et mérita

bien du pays désolé qu'il avait conquis. Désormais )e

royaume occidental de France se trouvait par l'appui de

Rollon, garanti contre l'invasion de tous les Normands, et

vit naître dans son sein une institution qui devait grandir

peu à peu pour la gloire de l'Église, la savante congréga-
tion de Cluny. Le Christianisme ennoblit tout ce que le

caractère normand avait d'énergique et de puissant, et

presque toute l'Europe dut le renouvellement de l'esprit
chrétien aux efforts des Normands, qui devinrent les pro-

pagateurs les plus zélés de l'Évangile en Italie, où une de

leurs colonies se fixa sous la conduite d'un descendant de

RpUon,en Angleterre, dont Guillaume le Conquérant s'em-

para, et en France, par les rapports naturels et perma-

nents qu'ils avaient avec ce royaume.

En Allemagne, la pnissance des grands s'accrut de tout

ce que perdait l'autorité royale on sentait le besoin d'une

main forte et puissante, qui pût défendre le pays contre les

incursions toujours menaçantes de l'ennemi, et peu à peu
les duchés héréditaires se relevèrent, chez les Saxons d'a-

bord, et bientôt aprèschezies Franks, les Souabes et les

Bavarois. Lorsque la race de Charlemagne se fut éteinte en

Allemagne avec Lonis l'Enfant, les Allemands en revinrent

à leur droit primordial ils élurent un roi, choisi, non plus

par tout le peuple, mais seulement par les ducs des quatre

souches principales. Conrad de Franconie fut l'élu, sur le

refus et la recommandation d'Othon le Saxon. Conrad,

pieux et chevaleresque, ne réussit point, malgré sa bra-

voure, à garantir l'Allemagne ni des incursions et des bri-

gandages des Hongrois, ni des dissenssions des grands
entre eux mais il couronna son règne de six ans par une

action vraiment royale. Convaincu que la race puissante et

vigoureuse des Saxons pouvait seule, dans ces temps péril-
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!eux, défendre victorieusemant le corps entier de ta nation

germanique, et sans égard à l'éclat de sa propre maison,
il désigna comme son successeur le

duc Henri,(r0iseleur)
de Saxe, jusqu'alors rival de sa famille. Celui-ci fut
élu [919]; il sut défendre son royaume contre les Hongrois
et les Danois, et releva si bien la puissance et la grandeur
de l'Allemagne que l'on sentit bientotpartoutlemouvement

qu'il imprimait à la civilisation nationale. Avant d'entre-

prendre la lutte contre les Hongrois, il fit vœu de détruire
la simonie, si la victoire restait fidèle à son drapeau. Mar-
chant sur les traces de son père, et plus grand que lui,
Othon I" [936-73] reprit avec éclat le rôle dédaigné de

protecteur de l'Église. n fut à ce titre appelé, à plusieurs
reprises, en Italie, pour y mettre fin aux dissensions des

grands de Rome. Malheureusement Bérenger Uet son fils
Adalbert se servirent, contre l'Italie et le pape, des forces
mêmes que leur avait prêtées Othon pour les soutenir.
Pour échapper à leur tyrannie, le pape Jean XII appela,
de concert avec les évoques et les grands, Othon I" en
Italie (4). Othon arriva bientôt et, avant même d'entrer
dans Rome, il fit la déclaration suivante (2) « Je le jure,

pape Jean, en présence de Dieu le Père, du Fils et de

l'Esprit saint, arrivé à Rome, avec la grâce de Dieu, je
» relèverai da toutes mes forces l'Église romaine et ses
»

pasteurs. Jamais, par ma volonté, ma permission ou
a mes instigations, tu ne perdras ni la vie, ni un membre,
') ni la dignité qui t'appartient; je ne rendrai sans ta per-
x mission, aucun jugement, aucune ordonnance qui te
a concerne, toi et les Romains; et je te restituerai ce qui
» tombera en mon pouvoir du domaine de saint Pierre. Si
» jamais je transmets le royaume d'Italie, je ferai prêter
)) serment à son nouveau maître d'être, de tout son pon-
)) voir, ton appui et le défenseur du royaume de saint
» Pierre. )) Othon reçut alors, outre la couronne de Lom-
bardie qu'il avait conquise, la couronne impériale paea~

(i) ~MtHMt XII Vita et epist. dans jtitmi, t. XVIII, p. 447.

(~) GfatMfM Decret. P. I, dist. LXIII, c. 33. Cf. ~h«-a<en, Hist. de
ritatie, ann. 862, P. V, p. 49~. C'est à tort qn'oa a étevé des doutes
sur l'authenticité de ce serment. Voy. G/ftBro-, Hist. ecclés., t. nI,
p. iM2 sq.
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<~pMM<MH<e-twt)t9aMf[M2]. î/emperem' conarma par ~ote

pttttHc~totBiles dons de ses~édeceMeors, en cMait

mMnm~nent.tMtes les pTOvmcM; les~ltes, les bourgs,.les

châteaux, ~soaatoas et jnsqn'aax plus petites !ocaHtes,'et

ordonna, pom'empêcherdesormais'touteiscënedB~MtBnee

dnraati'se~BCSon.despapes, qn:el!e serait Mt.M, mais que

l'ehMs'oMgerait, a~sat sa coMéOBation, ea prÉsence des

GtXmmNsaires impémanx, d'agir Mten ta Met ie droit. 'Le

pape et! tMs tes ~aad~ide Rom&jm'ërentsar~e tombeau

de tsamt 'Bierre de ae jtHnais aidMtles'fnnemis de l'empe-

mur, 'B~Fenger wt Adalbert (2). <MHHHte'?oaint point
s~BBêtepta~e <ja'on3ui.disait de la vie coapaNe du~pape,

etrepondit: «Jean'estemcoBeunjennehomme; il~changera
B qaandJt'~M'rtfi'exempted~hommesmtns.)) BfaMeipape

infietNe <ayMt 'MHsité iea NongBois Mondre Nt' I?t&tie et

étantBnitsé anjpmBpacIe)''<MBcA!da)beEtpmt!'cha.saaf!Mampe-

renB,Oth<Ht)re~intA Rome, tean'etAdaUtertrpnBenttt~&t~e,

les'itomàms ptet~tant~erment de Bdéiité et pHMB)Mmt'db

ne ïaisBMr'montm'snr te~siege 'de ~aint Meafa aocan 'pape,

ftfma~eaemMentemNttf'd~athBn onde son'BIs'QthonTL Bans

ta première eShsi<mjde<]:ee<smaisatmee, OB dit mAmê qn'ils

tfKemaC au'Ne~, ~t4éoMêreBt <pL'à d'tL~enir ~!e~~pereur

~tmt~B pape'atidonnmaittSnvestitm'eiaaxtn'o&e~ê~ues et

auxJ&véqNBt(S)~Bn:éfEBt,!lNnauence m~ématese~td~.Iots

ptuB<&a!tBmentsentiBdans~6teotion dn pape. Qamttatmpré

tenNaeseencessiMm faites ai!empeneur;sieUes~taieBtt vraies

ona'uM)R[doncmeco!M)nqN'tmpareilpriTil6ge,ponss&M'ex-

trême, étsit absoiament inconciliable avecl'indépendance

de l~ËgNse. Btn~aode réuni à Rome sur la demande de

(I) Diptoma Othoùis.imperators, de confirmatione jMnum romMs

EECtesiœ, dans ~nm, t. XVin, p. ~1 sq.; ~ardmtt, t. V!, B. I,

p. 6!3'eq. W< Mar~teri, Hist. de l'Italie, t. V. p. 49t:sq., pour

quelques diMcnttés concernant les limites des domaines de i'Égtise
décrits dans ce diptôme.

(2) Luilprand. tib. VI, c. 6 « Cives vero sanctnm-imperatorem
cum suis omnibus in urbe suscipuint ~deHtatEmqne promittunt
hsc addentes et firmiter jurantes, nunquam se papam electuros aut

ordinaturos priBter eonsensnmatqaeetectionem dominiumparatOfis
Othonis. »

(s) La prétendue Constitntio Leonis VIII, dsnser<t<Mm.,B.I,
dist. LXÏH, c. M « tn synodo congregata -Romae in Eeotesiœ S.

Salvatoris. Ad exemplum B. Adriani, qui domino Carolo. patri-
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t'empBreNBEMa]<assi8Ba;te!papB&<amnptn'xMtB,(~aBONsé
d'inceste, )d!aduttëre,dethtaBphome, ~'assassinat;- H ~nt

déposé, jnai~TBon sacswMatiomdeJafMgishtion fexistamte,

d'après !aqueM~fBn.pape~&fpau:atit <ôtre déposé ,qne! par

un oomcite œonmémqne "et ipour~a~oir abandonné ;ta~foi)

ou pour afvoir!tMB5évai'à<dams.nnejfMeteaie.~o!con<nte .ehtt
de la même 'manière, jt~eatt~ire ~nsm HMg~ttm.~
Léon ~HI, ~qmiétaitBaeoBelt~qne;

Mais aprèsdegépaEtni'Qthon, Jean ~nTevint&&me,,ae

vengea d'unemaniere~atrae~de se6'ennemis; eMht;MBnièt

assassiné dana JesitraMnêmes d'nnefamm&adnltëte.A~tMa

d'éviterdesohieme'enireeamMissantrétectionde.Liéon~tH~
les ~Romains étarent BenoîtVt; I~npeMtB', aecoura-a~ Rome,
emmena iLéen vm <B Allemagne 'eti'yg~tecmm~tM;
C'est oe~Me Bt'eMoreiOthon è:8eB.tmisième~eyage'&&ame
en faveur de JetmX'tH, tenu captif Tmr'~esgrands~e'Neme,

que Hempemnr pnmt~evètemeBft [967J. Aa eeBeae<de~a-

venne, ie'pape MCtKtvra'ta possessron tte cettewtHe; ainsi

que des pays .appartenant a'l'eMMhat. Cependant .Mentôt

après il en
est qnestioa, 'dans'rhistMre, cName'dhmetpos-

seBBion'des~mtieBa~MmXNtconronneempetetB~Q&ontt~

âgé de'qnttt6tze.ans, dn'~ivtmtmême de son.pèH<, qni, ez
toutes BMeonstaBoes, 'par ses -paroies, ses! aetiena, et

<MaM (2)~~nte qn~'awntadopté, ~roBtmnatt hamtement la

ciatns dJienttatemM.mdinationem apostoUeœ !e<ts etinvestitamm
episeoporOb conceesit, ~go <tuoque Léo, episc. cnm totodero ac
Romano populo, constituimus et conarmamM atque !argimnr dom.
Othoni pnmD.TegiTettonicorum, ejnsqne BncceMohbu:tHt)tB regat
ItaHiB.inperpetaam faoattatem.etij~ndt~necessotwn, aOptBsnmmtB
sedia apostoHotBpontiBcem otdinamti, ao per hoc arohiepiseopos seti

episcctpos, ut ipei ab eo .investitUFam accipiant, ettCOBseerationem
onde dëbent, etc. » Baronms et Pagi soutiennent avec-raison que
ces documente mntinterpotés:ihtr<ttf)rt (P. V,SM),~ec'eot
une Tnvention des Bièctes postérieurs. De mem&&nttM~tt, .ABunaite
de droit allem., publ. par RottJh:, t. P. III, p. KM.

(i) Concitiabutnm Romanum (Bseudosynodus) dans LtM<pr<tn<t.
VI, 6-14; dans ifamo, t. XVni, p. 466 sq ~ar~m, t. VI, P.

p. 627. Cf. BanMttM, ad ann. ses, et Natal. ~f<o:. Hist. ecctes. aa
ssc. IX et X, diss. XVI.

(2) L'opinion vulgaire, mais peu fondée, attribue à Benoit VIII

le don qui aurait, été fait à-Henri II, en .1014, du globe impérial.
Oe gtobe consistait en une sphère entourée d'un cercle, surmontée
d'une croix, maintenue par un demi-cercle perpendiculaire au~ttemier.
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~CMM'<e de l'alliance du sacerdoce et de l'empire. Longtemps

après sa mort, on disait à sa louange que, depuis Charle-

magne, nul n'avait porté la couronne impériale avec plus
de dignité, nul n'avait eu plus de sollicitude pour la con-

version des païens, pour la restauration de l'ordre, pour les

progrès et la gloire de l'Église, et cela, parce qu'il avait re-

cherché, non sa gloire, mais celle du Sauveur.

Après la mort d'Othon [973], il s'éleva une nouvelle
émeute à Rome; Crescence, petit-fils de Théodora, excita
le peuple romain contre la domination étrangère il empri-
sonna et mit à mort le pape Benoît VI, confirmé par l'em-

pereur Othon H [973-83]; le cardinal Boniface Franco était

à la tête des révoltés. Le nouveau pape, Benoît VII, reconnu

par Othon [973-83], excommunia le cardinal mais cel ui-c

revint de Gonstantinople, après la mort d'Othon n, jota dans

le oh&teau Saint-Ange le nouveau pape Jean XIV et l'y fit

misérablement périr. C!e règne de terreur finit bientôt; le

peuple exerça sa rage sur le cadavre ducardinal [984]. Alors

Crescence releva de nouveau la tête, retint le pape Jean XV

dans une dure dépendance, et l'obligea d'appeler Othon III

à son secours [983-1002]. Othon vint en Italie avec la pen-
sée d'y établir le siège de son empire. Il apprit à Ravenne

la mort du pape, et fit élire à sa place par le clergé et le

peuple de Romeson neveu Brunon, âgé de vingt-quatre ans,

qui devint le premier pape allemand sous le nom de Gré-

goire V [996-99). Celui-ci, à son tour, couronna Othon em-

pereur romain et protecteur de la sainte Église romaine.

L'Église et l'État se réjouirent du rétablissement de l'union;

l'empereur et le pape s'entendirent pour les intérêts de l'É-

glise (1), en suivant les sages avis de leurs amis et conseil-

lers WHUgis de Mayence, saint Adalbert de Prague, Abon

de Flenry, Rotker de Liège, et du plus illustre d'entre eux,
le savant Gerbert. Le royaume frank occidental, qui, sous

les derniers rois de la race carlovingienne, Louis d'Outre-

Mer, Lothaire, son fils [954-86] et son petit-fils [f987], avait

déjà été tout entier sous l'influence du comte de Paris, Hu-

gues le Grand, élut alors comme roi le fils de Hugues Hu-

(l) Gf~orH F Vita et epistolae, dans JHinu!, t. XIX, p. 109 sq.;
Harduin, t. V!, P. I, p. 739 sq. Cf. Bo/ter, les Papes allem., P. I,
p. 97-195.
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gues Capet. Avec lui commença la race des Bourbons, et

l'usage du nom de France [987]. Alors aussi ce royaume
renoua ses rapports d'amitié avec le Saint-Siège. L'arche-

vêque de Reims, Arnolphe, déposé sous Hugues Capet, fut,
après la mort de Celui-ci, réinstaUé sous Robert, et, par
l'influence de Grégoire V, sur son siège qu'avait occupé
Gerbert [996]. Robert consentit aussi à se séparer de sa
femme et parente Berthe(i). Lorsque l'empereur eut quitté
Rome, Crescence se releva, se remua derechef, excita une
nouvelle sédition, chassa Grégoire de Rome; mais le pape
demeura ferme, excommunia Crescence, fut aidé par l'em-

pereur, qui fit trancher la tête à Crescence, et mutiler le
nez et les oreilles à l'antipape Jean XVI. Grégoire travailla
sans relâche au renouveUement de la vie de l'Église. n fut

interrompu au milieu de ses travaux par une mort préma-
turée [999]. Othon fit alors tomber l'élection sur son maître

Gerbert, premier pape français, sous- le nom de Sylves-
tre 11 [999-1003]. Parti des rangs les plus obscurs, Gerbert
s'était étevé par une vie active, laborieuse et infatigable
il avait acquis et dépassé toute la science de son temps. tt

exerça l'autorité pontificale au milieu des circonstances les

plus difficiles, avec force, prudence et mesure (2). Le pre-
mier it fit naître et germer la grande pensée de délivrer Ve-
rusalem et le saint Sépuk-re par une expédition de toute la

c~:M~(3). Othon in mourut de bonne heure [<002], sans

postérité et sans voir la réalisation de ses espérances. Aussi
le parti toscan se remua de nouveau pour prendre de l'in-
fluence sur la papauté; des 1012 t'étection de Benoît VIII

remit la papauté entre les mains d'un comte de Toscane.

(t) On trouve dans~<m<t, t. XIX, p. 103, les actes concernant les
rapports de Gerbert et d'Arnolphe. Cf. p. 173; Harduin, t. VI. P.
p. 7M. Cf. notas Severini Binii, dans if<m<i, ). cit. Sur le mariage de
Robert, cf. Manai. t. XIX, p. 225; Ne~aMMt FfofMMM. monach.
Vita Roberti, c. 17 (Bonqnet.t. X, p. !M).

(2) SNhxttft II Vita et epiatoïœ, dans JfatMt, t. XIX, p. MO; Har-
<tM!t, t. VI, P. I. p. 759. Cf. Jfoet, Gerbert, ou le pape Sylvestre II
et son Stèc)e. Vienne, i837. Sur t'accusation de magie reprochée à
Gerbert, voyez l'apologie d'un vieil auteur dans Naet, p. tes.

(3) S~tt)«<r< Il Ep. an 999 <t Ex persona Hierosotyms devastate
ad universalem Ecclesiam. (Jhmttert, Script., t. ni, p. 400: Bou-
:M<.t.X,p.<M).
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Cependant Benoît lui-même fut attaque pâma oetMn-Gré-

goire, chassé de Rome, et contraint de-chercher un refuge

anprës de Henri H, le Saint [1082-24). BemS vint en Italie,

et reçut la couronne impériale [i'0i4]aprësavoir promis de

défendre t'ÉgHse romaine. Benoît déployaune grande acti-

vité contre les Sarrasins ses rapports infimes avec Henri Ù,

qu'il empêcha d'échanger la pourpre contre la bure des

moines, lui obtinrent un.acte de donjon, non phtsrestreint
seulement aux 'bornesde l'Italie, mais s'étendant à divers

couvents del'ABemagne (t). Henri Il mourut trop ~ôt (2)
avec M s'éteignit la descendance mâle de la race saxonne

de HemfTOiseIeur. Les État~eccIésiastiqnes~tséeuBerase
réunirent et élurent Conrad de Franconie.

§ 189. Ze< papes sous les empereurs /ra)!conMtM, ~~M'a la

mort <fA&aH<&-e ~tt073].

Glaber Ba<!t<;pAM<(monach. Cluniac. vers t046), Hist. sui <emp. (du
Cheme, t. IV). Wippo (cappellan. Conrad. et Henr. HT), de Vita
Conradi Bat. (Pt<<ont«, t. III); eotKze [episc. antrien. -{.<OS9],
Lib. ad amie. ~ne de Persecut. Eedesia: (GE~cHt Script. remm
Behemicar. t. H). Deaiderii (Victoris III). Dialogi. Mb. m (Max.
Biblioth. XVIII). Stm~t, Hist. de l'Allem. ,sons les emp.
francon. Leipzig, IMT.t vol. Dsmter~r, Hr:t. svnchren.. t. VI.

C/t~ofer, Bist. ecc!. IV, p. 'MMM.

L'année, de ta mort de l'empereur Henri mt aussi celle de

la mort dû pape Benoît TIH. Après lui, son frère, quoique

laïque, fut élu, sous le nom de Jean X!X [K)2~; ceM-ci

couronna Conradtr, le~remier roi detaTaee&anconiemne,
comme empereur, après qu'il eut conquis le royaume de

tsembtn')tie![ta&?].!Les comtes de TttBBcttnm~t~m exer-

çaient alors une inOuence aussi ftmeste Bnr te Saint-8i~e

que ravaitëtë~eHe des margraves de Toscane, avaient

déjà imposé au trône papal six membres .de lenr famille,

(1) J~~hr.Ies Papes allemands, P.JI,.p. 3S7. donne une !iste des

églises et des couvents qui payaient nne redevance au s7iége a -posth
lique.

(t) Conf. Datxteran-, t. V, p. M9-90, et <<c-er, Hitt. ecf!es.,
t. IV, p. i-!t)9.

(3) Leur généalogie dans BŒf)-, les Papes aHemanas, P. I, suppl. 6.
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torsque~lhënc, ËBëre~ndB&mtpapB.J'Mm, yéleva,~arla

corruption.tsondns !BMophylttete, jeunehommo de dix-huit

ans, lim'é atHKpInstgrossiëres passions, et qui, sous le nom

de Benoît IX )~038], trajna, autant qu'il dépendait de Mi,
la dignité papale dans la boue. Un de ses successem~dimit

«qu'il avait'honte de racontersa vieignominieuse.N'ConBad
fut empêché ;de mettre'un terme à ces infâmes intrigues,

par'ies querelles qu'il eut soutenir contre le comte Othon

deQhampagne et fContEeMieczys!awde'Pologne(i),pONr dé-

fendrel'empire et faire reconnaître sa snprématioimpémate;
il amit d'ailleurs commis diverses fautes dans les affaires

ecclésiastiques, surtout dans la distribution desévêchés.

La conduite infâme du pape souleva enfin contre lui le

peuple romain, qui le chassa et élutl'antipape Sylvestre III.

Benoît oependsntfht ramené par'Ia~uissance de son parti

[4044]. Il poussasa-criminelle démence jusqu'à vouloir se

marier; alors'ia fureur des fidèles fnt portée a~ son comble.

Voyant qu~il ne pouvait se maintenir plus longtemps, et

espérant, comme simple particulier, continuer plus paisi-
blement sa vie~désordotmée, il résigna sa dignité et accepta

une grosse somme'd'argentqae luioNrit, pour déban'asaer

l'iÉglise-d'um si igrand 'scandale, l'archiprêtre .Jean, le pttB

pieux et le plus vertueux prêtre de.Rome, qui lui succéda

,sous le nom de Grégoire yi.BientotBenoït serepentitid!a-
voir donné sa démission, et, soutenu par ses parents et ses

amis, il Mpantt comme pape. L'Église était tombée dans

le dernier degré d'abaissement);'trois papes se disputaient à

la fois le trône! Alors revint en Italie le successeur de Con-

rad, Henri HT [t039]. Il convoqua, pour mettre Bh an

sohisme, le concile de Pavie, qui fut continué à Sutri

[1M6] (2).~LoT)ienK<etégoire, .qui avait tout sactiNé pour la

paix -ae l'Église, renonça joyeusement sa dignité, etsuivit

plus tard l'empereur en Allemagne, avec son disciple Hil-

debrand.Lestdeax autres papes .furent déposés. Combien

ne devait passée profond le respect des peuples ponr.la

dignité du chef de l'Église, puisqu'au milieu de circon-

(i) Cf. ~«!p;xt, Hist. de Potopie. P. I, p. M4.

(2) Les actes dans JfttMi, t. XIX, p. 6)7 sq.: Jfa)'<h««,t.VIt P.T,
p. 9M sq. Cottf. Bt~<Hmn!f, Obsertattones de synod. Sntriensi.

Ertang.,tS34,m-4.
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stmeessi dégradantes ta papauténe perdit rien de son au-

tonte, de son pouvoir et de sa légitime influence 1 On laissa,
par égard pour l'empereur, l'élection du pape à son choix
il désigna le pieux et grave évoque de Bamberg, Suidger,
qui, sous le nom de Clément II

[l(M6-i04'7) (i), couronna
Henri empereur romain et patrice de Rome [i<M'7], et con-
damna par de fortes peines, an concile de Rome la simo-
nie qui avait envahi l'Église. Il régna trop peu de temps
pour déraciner entièrement le mal. Benoît IX profita en-
core une fois de la vacance du siège pour déshonorer la di-

gnité papale. Afin d'obvier aux violences qu'on redoutait,
une députation avait été annoncer l'empereur la mort de
Clément H, et lui avait demandé de désigner un nouveau

pape. Après le refus de plusieurs évêques qu'il avait en vue,
il arrêta enfin son choix sur son fidèle et bien-aimé Poppo,
évêque de Brixen, qui fut couronné pape, sous le nom de

Damase II (2). Ce ne fut que le jour de l'intronisation de

Damase que l'infâme Benoît, sentant la fin de sa propre vie

approcher et touché de repentir, abandonna Rome et alla
mourir dans un couvent.

Malheureusement, après vingt-
trois jours de règne, le pape mourut aussi.. Sa mort subite fit
courir le bruit qu'il avait été empoisonné, et l'Église parnt
dans un état plus désespéré que jamais. Nul Allemand ne

voulut plus monter sur le trône pontiCcal.

§ 190. – Suite. Les papes élus par fM~t<M<-e de BtMe-

brand.

~M)ttt Ottion. (bibliotheear. a Montocasino, et plus tard cardinal-
évêque d'Ostie) Chronic. Casin. (Muratori, Script. t. IV), Petri Da-
mf<m{ Ep. et opusc. ed. Cajetani. Romae, i906 sq.; Bassani, 1783,
4 t. in-fol. Voigt, Hildebrand et son siècle (Weimar, i845).,
Vienne, t8t9, p. i-lM. Bœ~er. loco cit., sur les papes allemands,
Léon JX, Victor H, Ehenne IX et Kicolas II.

L'infatigable et pieux Brunon, évêque de Tout, Allemand

d'origine, se décida enfin à porter la lourde charge du pon-

.) OotMtUM M Vita et epistolae, dans ifatM', t. XIX, p. 649 sq.;
~r<t<t.a, t. VI, P. I, p. 9M sq. Conf. ~a-/t<a-, le Papes allemands,
P. p. t99-M8.

(2) Oamatf Il Vita, dans Jtfattt:, t. XtX, p. 6M. Conf. &B/!er, loco
cit.. p. 269-73.
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tificat romain. Le moine Hildebrand, choisi pour l'accom-

pagner, ne voulutpasle suivre, parce qu'il se trouvait heu-

reux dans le couvent 'de Cluny, mais surtout parce que
Brunon s'apprêtait à gouverner l'Eglise, non d'après les lois

ecclésiastiques, mais d'après les lois du siècle (1)~ Brunon
se rendit à Rome en habit de pèlerin, afin de se faire d'a-

bord étire par le clergé et ie peuple romain comme père
de la chrétienté, it prit le nom de Léon IX [1048-54]. Plus
actif et plus vigoureux encore que Clément It contre les

deux grandes plaies de l'Église, l'immoralité et la simonie du

c/er~ (2), dont Pierre Damien, dans son Liber Gomorrhia-

nus, lui fit un affreux tableau, Léon déploya une énergie

soutenue, à laquelle on n'était plus accoutumé. Il mit tout

en œuvre pour atteindre son but conciles nationaux,

voyages faits en personne en France, en Allemagne, en

Hongrie, missions particulières, châtiments infligés aux

membres du clergé, dont un grand nombre fut déposé, un

plus grand nombre encore obligé de faire pénitence. Le Ciel

M-même s'unit au pape dans cette lutte si sérieuse, et la

justice divine se fit sentir à plus d'un coupable (3). Le pape
chercha à relever le courage abattu des Pisans contre les

Sarrasins, qui, so'M laconduite de Mugottus, avaientenvahi

la Sardaigne. Il leur envoya l'étendard de saint Pierre, pour
enflammer leur zèle dans une nouvelle expédition contre
les infidèles. Il conduisit lui-même une armée contre les Nor-

mands qui envahissaient l'Italie inférieure, et, après la dé-

(1) ZeottM IX Vita et epistoiœ, dans ~fant!, t. XIX, p. 633 sq.
Harduin, t. VI, P. I, p. M7 sq. Cf. Wibertut, archidiacre de Brunon

a foui, Vita Leon. (Muratori, t. III P. I). Brunon., epise. Segn.,
Vita Léon. (ibid. t. III, P. H). Noc/ter, loco cit., P. 11, p. t-:t3.

(!) Leo OtfMHt. < Perrarus inveniretur qui non esset moratus
vel concoMnatns. De simonia quid dicam Omnes psne ecclesiasticos
ordines haec mortifera bellua devoraverat, nt qui ejus morsnm eva-
serit rarus inveniretur. »,Vita S. Joann. Guatb. Ainsi que Detiderii
de Mirac. S. Bened. dialog. lib. III « In tantum mala eonsnetndo
adolevit ut, sacne legis auctoritate postposita, divina hnmanaqne
omnia miscerentur adeo ut populus eteetionem et sacerdotes con-
secrationem donnmque Spiritus sancti, qnod gratis accipere et dare
divina anctoritate statutum fuerat, data acceptaque per inanus pe-
cunia, ducti avaritia venderent, ita ut vix aliquanti invenirentur qai
non hujos simomacae pestiscontagione fŒdati. existèrent, e

(3) Cf. Ba'/tf)', loco cit., P. 11, p. 57, etc,
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fiMte'de~traapespontitiBalea, on;'mt,l'enneB~ vit~Maeuxse

jeteD anxpiedsduvioairede Jésus-Christ, demandera.faire
pénitence, Techaner laMn6diction.du:.papo, et.reoevairen

fMs les conquRtesqu'ils avaient faites dans la; basse Italie

etdanslaSicUe.Léon, étendant sa sallioitnde sur..ouates

royaumes chrétiens, entretenait des relations intimes avec

Édoa&rd, roi- d'Angleter-roi cherchait à rattacher plus f(H'-

tement l'Église d'Espagne au siège apostolique, à apaiser
le mouvement séditieux et schisBMtique excité par Michel

Cérularius à Constantinople, veillait' ainsi, du 'centre de la

chrétienté comme du haut d'une citadelle; sur le monde

entier, et taisait sentir partout sa présence et sabiecfai-

sante aintoTité. Apres sa mort, Nildebrand alla trouver

Henri m pour lui demander un pape allemand; « car il n'y
« avait encore rien à craindre! pour l'Égtise de la désiena-
<t tion. faite par L'empereur, du chef spirituel de l'Égtise. )'

Ce fut avec peine que l'empereur désigna son parent, Gae-

bhaa'd'd'Bichsti9edt,qni, élu à Rome, mont&snr le siège

apostolique sous le nom de Victor Il j;K)a8-5T] (1). était,

don~ de toutesles qualités d'un prince de l'Eglise, etHilde-

brand espérait que, puissant en vertu et en autorité, il con-

tinnerait avec vigueur, en deçà comme au delà des Alpes,
le combat qu'il avait entrepris contre la corruption des

mœucset la simonie; il ne se trompa point. Hildebrand

lui-même fut, à cet effet, envoyé comme légat en France;

tes~vé<ptes d'Aix et.d'Arles furent désignés~oat le midi de

ce royaume. La tâche du pape Victor était d'avancer dans

la w&de rétonne de ses prédécesseurs de mettre, avant

tout; un terme au commerce honteux des biens ecclésiasti-

ques, et d'assurer a l'Église la possession et l'admistrationde

ses biens, en restreignant les laïques àleur? biens allodiaux.

Hs'appliqua surtout à; relever lasituationpresqaedésesperée
des Églises d'Italie, de France et d'Allemagne, Les décisions

des conciles tenus sous son
ponti6cat,âF)oreneeetaRome,

prouvent le zèle sérieux et éclairé de son administration.

Au synode de Tours, il appela Bérenger à rendre compte
des erreurs dans lesquelles il était retombé. 11 rompit pn-

(1) Vidorit M Vita et epistolae, dans .MatMt, t. XIX, p. 833 sa.
.tfofftMMt, t. VI, P. I, p. 1037. Cf. B<B/!e)-,loco Cit., P. II, p. 2M-M8.
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Miquemsnt avec l'Église grecque, par la~déelarsHon~erme
et solennelle de ses'iégats, dans l'église de Sainte-Sophie, à

Eonstantmople. Henri, pressentant le terme prochain de
sa vie,. appela le pape'en Allemagne. N mourut bientôt, en

effet, en recommandant au père de lachrétienté l'impérà-
trice Agnès et son fils, âgé de cinq ans. Digne de cette con-

fiance, Victorparvint, par la considération apostolique dont
il jouissait, à appaiser les princes mécontents, à régleriez
rapports de l'Etat et à assurer la succession à Heun IV: if
lui aurait donné sana~onte d'autres preuves de sa Bdëlitë,
si la mort n'était venue t'arrêter à Florence ft057],. où s'é-
taient réunis un grand Nombre d'évêques itaûens. Heureu-
sement une nouvelle puissance protectrice de i'~Hse s'é"
tait élevée enitaue, par le manage de Godefroy de Boname
avec Béatrice, veuve du duc de Toscane. Frédéric, frère
de Godefroy etabbé da=Mont-Gassin, fut, malgré sa résia-
tanee, ananimementétN et sacfé~~e. n continua, sous le
nom d'Étienne (tX on-.X).~& réforme commencée, et

promulgua de sévères ordonnances contre le
concubinage

des ecclésiastiques et le
mariage entre les parents (~). L'é-

lévation de Pierre Damien au cardinalat fut comme le si-
gnal d'une guerre à toute outrance contre la simonie et le

mariage des prêtres. Le caractère personnel d'Étienne était
tellement au-dessus de tout blâme, son élection avait été si
unanimement votéé par le clergé et le peuple, d'après les
dernières décisions du, concile de Reims, qu'il n'y avait pas
lieu d'exiger la confirmation d'Étienne au siège pontifical,
d'autant plus que le trône impérial était vacant. Néanmoins'
Étienne envoya le prudent Hildebrand à

l'impératrice
Agnès, pour résoudre quelques dimcultés élevées sur le
libre exercice du droit d'élection des Romains, et pour s'en-
tendre avec elle sur diverses affaires

ecclésiastiques, dont
sa mort prématurée [10S8] ne lui permit pas de voir la con-
clusion. Le dernier vœu d'Étienne fut qu'on ne commençât
point de nouvelles élections avant le retour du légat Hilde-

hrand, et les Romains le lui promirent par serment. Malgré

(t) SU'on compte, M nombre des papes, Etienne élu en 7M, mais
non. sacré.,

(2) S«'p<M)M IX Vita et epistola-, dans JthtMt, t. XIX B 861 sq.
H<.f~ t. Vt, P. I, p. 1051 sq. Cf. B~a-, loco cit., P. Il, p. M9.~
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cela, la noblesse romaine et la partie la plus mauvaise du

clergé, soutenues par le parti des comtes de Tusculum,

élurent l'évêque de Velletri, Benoît X mais Pierre Damien

et les cardinaux plus scrupuleux, ainsi que le peuple, se

souvenant des scandales précédents, protestèrent contre
cette élection. Les intrigues de ces factions nouvelles

avaient hâté le départ d'une députation envoyée à la cour

impénale, pour demander conseil sur le choix d'un nou-

veau chef de l'Église. On pensait, en effet, qu'on devait

plus espérer d'un pape présenté par la cour impériale que

d'un pape imposé par les factions de la noblesse. Hilde-

brand, déjà député à l'impératrice Agnès par le pape

Etienne, et alors arrêté à Florence, connaissant le vœu de

l'impératrice, réunit les cardinaux et les grands, chassés

de Rome à Sienne, et dirigea leur choix sur Gérard de

Bourgogne, éveque de Florence [depuis 1046], homme gé-

néralement connu et recommandable par son esprit, son

savoir, sa chasteté et sa bienfaisance. Il prit le nom de Ni-

colas!! (i) et fut aussitôt intronisé [10S8-61]; l'antipape se

soumit. On sentit alors la nécessité d'annuler l'influence de

la faction de la noblesse dans l'élection du souverain pon-

tife, et, par conséquent, d'un changement dans le mode

d'élection. C'est pourquoi Nicolas rendit, dans un con-

cile immédiatement réuni à Rome [i059), le décret.sui-

vant

« A la mort d'un pape (2),'les cardinaux-évêqnes se for-

a meront d'abord en conseil, puis les autres cardinaux se

réuniront à eux; ils auront égard aux vœux du reste

du clergé et du peuple romains. Si le clergé romain ne

H renfermait pas de membre capable, alors seulement, il

x faudrait élire un étranger (3). Ce qui ne doit nullement

(1) Nicolai 7/Vitaet epistola!, dans Mana, t. XIX, p. MTsq.; Bar-

dttMt, t. VI, P. I, p. 1053 sq.; Cf. ~fos/to-, loco cit., P. II, p. XS9-3SO.

(2) Decretum de electione Romani pontificis, aans ~fanti, t. XIX,

p. 909; Harduin, t. VI, P. p. 1064 sq.; Muratori. Script. t. !I,
P. U. Gralian., P. I, Dict. XXIII, c. t. On a exagéré les Drétendues

infractions à ce décret. Gieseler, Man. de l'hist. ecct., t. li, p. ?36,
note 10. Cxnttz, de Nicotaï 11, Decreto de electione pontif. Rom. Oiss.

hist. crit. Argent. tS37. Nœ/ter, t. H, p. 3(S. Dict. eeci. de Fribourg,
t. VII, p. 5!!0-81.

(3j Il n'est pas étonnant qu'on ait ainsi restreint l'élection, puis-
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o empêcher d'accorder le respect et l'honneur dus au fu-

B iur empereur, et de demander, à quiconque en obtient le
') droit du siége apostolique, la confirmation de l'élection
') pontificale (<). Que si l'élection ne peut avoir lieu libre-
» ment à Rome, on peut la faire ailleurs, w

Ce concile renouvela, en outre, les décrets émanés de-

puis Léon IX contre la simonie et ie concubinage des ecclé-

siastiques. On y décida même que nul ne devait assister à
la messe d'un prêtre qu'on saurait avoir une concubine,
ou entretenir quelque commerce criminel avec une
femme (2). Ce même concile obligea Bérenger d'adopter
par serment une formule qui coupa court à toute équi-
voque. La sollicitude paternelle et les infatigables travaux
de Nicolas II, pour rétablir et maintenir l'unité dans l'es-

prit et la forme de l'Église, furent couronnés d'un heureux

succès, jusque dans les contrées les plus éloignées, en Da-

nemark, en Norvège, en Suède et en Islande. Milan vit

porter un coup décisif à l'hérésie simoniaque et Nicolaïte

(mariage des prêtres) par la conduite digne, ferme et pru-
dente du pieux légat Pierre Damien. L'archevêque de Mi-

lan, touché de repentir, se jeta humblement aux pieds dp
Damien et demanda pénitence le mal fut pour un temps
arrêté et comprimé. Nicolas s'opposa aux Normands avec

l'énergie et l'autorité qu'avait déployées Léon. H soumit à
son vasselage leur heureux chef, Robert Guiscard, comme

duc de Calabre et d'Apulie, et lui promit les mêmes droits

sur la Sicile, s'il la reprenait aux Sarrasins, à conditton

qu'il défendrait l'Église romaine et la liberté des élections

que le pape est en même temps souverain des États de t'Église, et,
comme tel, a besoin de la confiance de ses sujets, confiance que
rarement des étranger peuvent acquérir, ainsi que le démontre l'ex-
périence. Cf. Gaz. théoiog. de Frib., t. II, p. :07-t:.

(1) D'après Anselme, éveque de Lucques (contra tFi6ert. Antipa-
pam 11), ces mots « )e respect et l'honneur dus, signiSent Ut
obennte apostolico pontiOce successor eligeretur et electio ejus Regi
notincaretnr. Facta vero electione et regi notincata, ita demum
pontifex consecraretur. (Canini Lect. ant. ed. Basnage. t. III, p. 382).

(t) Concilium Romanum [an. i059], can. III « t': nullus missam
audiat presbyteri quem seit concubinam indubitanter babere, aut
snbintrodnctam mulierem. x (?«)< t. XIX, p. MT; Barduin, t. VI,
P. I, p. tOM.)
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papales, (t). Robert prêta, en enet, un secours si efaoaceau

Saint-S~ge, que la: puissance des ptm dangereux ennemis

des papes, ceUe.des comtes de
Tuscuhmt, fut ébranlée, dé-

traite~ et que tenrs'forteressea fnrent~rettvetsées.

Cependant t'AUemagne offrait un trMe'speotaete durant

la minorité de Henri IV; partout écttttaiMt tas indices

d'une dissolution' généra.tè. Les princes, en~t'a6sence d'é-

vêques énergiques et dévoues, exerçaient nn pouvoir arbi-

traire et despotique dans l'Église, et, leur protection- allait

devenir une déplorable tyrannie. Atorste pape, pressentant

sa mort et le péril qui menaçait l'Église, le siège aposto-

lique et son indépendance nécessaire, ajouta'danste synode
de Rame [H60], aux ordonnances antérieures, le décret

suivant'(3)

«
Quiconque sera placé sur le siége apostolique par des

» intrigues d'argent, de faveur humaine, par émeute po-
)) pulaireou militaire, sans le choix unanime et canonique,

(t) Les deux formules du serment dans Baronius, ad an. 1059,
n" 70 et tt. La première est ainsi con~ae': < Bco Robertns, Dei

f.ratia et S. Petri dux ApaUœ et Catahrue, etotMqne sn~vemente
tuturas Sicitiae, ad eonfirmationem traditionis et ad recognitionem
<ideiitatis de omni terra, quam ego proprie snb dominio teneo, et

quam adhuc ulli uHramontanorum nnquam concessi, ut teneat

promitto'mB annua[i<Br, pro nnoquoqnejugo bonm, pensionem, seiii-
cet XII denarios papiensis monetœ, persotmtumm.beatorPetco~ttibi,
domino meo, .Nicolao papae, et omnibus successoribus tais, aat
tuorum successorum nuntus. » Dans la seconde on trouve a S. Ro-
manae Ecctèsi~ ubique adjutor ero ad tenendum et acquirendum re-
gttiaS. fëtn~ ejnsqne possessiones pro meoptsse.tontr~omnes
homines; et adjuvabo te ut secure et hononnee teneas papatum Ro-

manum, terramque S. Petri et principatum, etc. »

~) N<His suivons dans eette exposition qui, dans tous iBscas
<e!aircit l'histoire de l'élection d'Alexandre U, faite, contrairement
au, premier décret de Nicolas 11, sans t'auterisation (sine <n«<t)rt-

<tt«) du futur
empereur,'nous suivon;jdiBOns-nons,IeTaeitde.N<)~!er,

loco cit., p.. 3M: sq., saBs.savair cependant si ce qui s'en~ est sniti
est tout à.&it~exact.. D'ap~e&Mansi et Harduin, ce décret fat pnbUÉ
par le eottcitetde Rome'en 1059, comme eeiai coat. SuxexMtet. Le
fait du changement du premier décret dans le sen~dn deuxième est
étaMi par divers auteurs. ConL à côté d& ~mae (E- d'Aibe):Pane-
gfncus in Henri m imp., qui n'est pas-tout. faitsm'(~&)ttot,
Scuipter. rer. Germ., t. p. 1094), Anselme, évequede.Lneqnes,
cent. Wibert (Canis., Bama~ t. UI, p. 38X, et aœ<!er, t.a, p. 35&
note 29).



PAft t;ttHfMtKKOE DE HmMBMND. nt

oo.n~ ,14 -.l.,d.,6d;v: .7.11_ _1_- <sant. ta ~ténédiction des oarditumx, .des évoques et du

a reste du clergé, ~ara tenu. Non poMr pape, mais pour
x apostat,; il sera peNnis aux cardinaux et évéques d&
» chasser du Saint-Siège l'intrus, avec le concours des

« clercs et laïques pieux, parl'anathÈmeet tous les moyens
.)) humains, et de le remplacer par.eeluiqn:ils en jugeront
") digne. Que s'ils ne peuvent faire l'élection dans l'.int6-

rieur de la ville, qu'ils se réunissent hors de son en-

') eeinte, dans le lieu qu'ils détermineront, et qu'ils y
') élisent celui qu'ils croiront le plus .digne, et en même

» temps le plus utile au siège apostolique; et que, dès lors,
l'éfu jouisse de l'autorité apostolique, agisse et gouverne

e pour les intérêts de la sainte Eglise romaine, selon qu'il
!c jugera bon, d'après les circonstances, et comme s'il

avait.déjàptjs possession du.Saint-Siége. ):

Ce décret ne promettait plus au futur empereur aucune

participation àHélection du pape. Une plus longue immix-
tion de

l'AUemagae dans les élections de l'Eglise romaine

paraissait He devoir plus amener que des malheurs, comme
~en e.Se* les derniers événements l'avaient prouvé. Ce dé-
cret ne .déniait & la nation allemande .aucun deoit essentiel

qu'an (n'ent~n luijratirer.en ttout temps, mais il tm.refuaait,
.désormais, un droit qu'on lui avait abandonné pendant
-deux

cenbatts, a cause de sa prépondérance momie.

Néanmoins, !il<s')éleva un formidable mouvement en Alle-

magne, lorsque, après la mort de Nicolas H [22 juillet i06i],
les .cardinaux, sous l'influence de-Hildebrand, éh~entAn-

selme,!6vêquade.Lueques,souslenomdAIexaMdreH{t06<-
73], Behm ite mode prescrit par les canons des pBMtiiers

siècles (I). Bu reste,.ie siége resta
vacant peadant.près de

:irois mois. Le cardinal-prêtre Étienne, ~wayé ~aï- t'ËgHse
~omaiM à la cour d~AUemagne, ne put tpacjHMiH-.jusqu'à
l'm~éMtrioe, dontitoutes sortes

d'intrigues.l'éteignèrent,
de Mie sorte qu'il ine put même tsemettmttes.Ietit'es dont
il était chargé. Lesgrands durcie mécontamte (lesjcomtes

;de Tusculum ou
fraseati), les ecdésiMtiqt~ ienneaMS de

la sévérité ecclésiastique, poursuivirent, auprès de l'impré-

(!) .AIeMndm n Vita ettpp.daBsjMwsi.t. X!X,p.03ih.~<ttaantt. VI, P. 1, p. io'77 6q.
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voyante Agnès, une nouvelle élection, sous prétexte que
celle d'Alexandre 11 avait été faite sans le consentement de

la cour impériale. Agnès, mécontente de l'alliance du pape
avec les Normands, consentit à la demande, et fit élire par
les évêques de Lombardie, réunis à Bâle, Cadalous, évêque
de Parme (Honorius 11), dont la vie passée était déjà un

encouragement pour la simonie et le concubinage du

clergé. Le duc Godefroy et les Normands, s'armant alors

pour Alexandre, obligèrent Cadalons de se contenter de

son évêché de Parme. On hésita en Allemagne à recon-

naître le pape, jusqu'au moment où Hannon, archevêque
de Cologne, s'empara de l'éducation du jeune Henri IV et

du gouvernement de l'empire, repoussa Cadalous au sy-
node d'Osbor et déclara Alexandre H pape légitime. Tous

les bons esprits se tournèrent vers Alexandre, quand on le

vit, plein de vigueur et animé du désir de guérir les

plaies de l'Église, envoyer l'austère Pierre Damien avec

plein pouvoir en France, en même temps qu'en Angle-
terre il était puissamment secondé par Lanfranc, arche-

vêque de Canterbury, adversaire déclaré de la vente des

dignités ecclésiastiques et du concubinage du prêtres. On

démontra, au concile de Mantoue [1064], que les accusa-

tions intentées contre le paps étaient calomnieuses, et,

quant à la prétendue violation des droits et des priviléges
de l'empereur d'Allemagne, Hildebrand répondit que le

droit de confirmer les élections n'avait ctê accordé aux

empereurs par les papes que pour empêcher le désordre,
et non pour légitimer l'élection elle-même; « que cette

a prétention était, non un droit, mais une tyrannie exercée

') contre l'Église, t Déjà, Pierre Damien, dans un écrit

adressé à l'assemblée d'Osbor [1062], avait parfaitement
établi les vrais rapports de l'Église et de l'État. Ces deux

organismes divers et distincts, l'un et l'antre divinement

institués, devaient, selon lui, se développer librement et

s'appuyer mutuellement dans la paix et l'union (1} u Le

n
pape et l'empereur, dit-il, doivent s'efforcer de resserrer

(1) Petri DattMOM Disceptatio synodalis inter régis advoeatum et
Romanœ EccIesMB defensorem, dans Baron. Annal. ad. an. 106!,
n' 68; dans ifaw«, t. XIX, p. tOOt eq.; Hardais, t. VI, P. I, p. tue

sq. Les expressions rapportées ici sont la ttatt<tt<<taM<MMMt.
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l'union intime du souverain nontinoat et de la f)!<rn:M

IL
i..

') l'union intime du souverain pontificat et de la dignité
)) impériale, afin que rien ne puisse diviser désormais le

« genre humain, soutenu et animé dans sa double sub-
» stance (in «<~Me substantia), c'est-à-dire sous le rapport
') religieux et civil, par ces deux pouvoirs suprêmes (per
x Ao<t duos ap:cM). Unis ainsi par le lien d'une constante

') charité, ils empêcheront toute désunion dans les mem-
') bres qui leur sont subordonnés. Car, de même que dans
a tes mystérieux desseins de Dieu (divino m~-rt'o), l'empire

et le sacerdoce ont été rapprochés par le Médiateur
unique entre Dieu et les hommes, de même ces deux

a hauts personnages (l'empereur et le pape, mundi vertices)
u doivent s'unir par la charité, sans que rien, d'ailleurs,
a puisse nuire à la prérogative suréminente accordée au

') pape, et que nul ne peut s'attribuer. »

L'activité, la fermeté et la résolution d'AlexaHdre H assu-
rèrent si bien sa position qn'it put résister vigoureusementau
jeune roi Henri IV, quand celui-ci, s'abandonnantà ses gros-
sières passions, demanda à être séparé de sa noble épouse
Berthe, victime de ses mauvais traitements. Pierre Damien

menaça, au concile de Mayence, les serviles évêques d'Alle-

magne, et leur déclara que jamais le pape ne consentirait au

divorce, et ne couronnerait Henri IV comme roi, si le divorce
était prononcé malgré sa défense. Le pape se déclara, dès
lors, hautement le protecteur des opprimés. Aussi, bientôt
les Saxons s'adressèrent à lui comme à nn juge divin se

plaignant de l'insupportable tyrannie de Henri, dont les
conseillers vendaient toutes les dignités ecclésiastiques
pour solder les armées qu'il menait contre son propre
peuple. Alexandre excommunia ces aveugles conseillers,
menaça Henri, et l'appela même à venir se justifier à
Rome, tandis qu'autrefois Charlemagne avait réuni des

évêques à Rome pour y juger le pape Léon m. Cette révo-
lution datait déjà du IX' siècle, alors que les évêques du

royaume déposèrent Louis le
Débonnaire,' furent choisis

comme arbitres entre l'empereur et ses fils, et proclamèrent
au synode d'Aix-la-Chapelle, en 842, la déposition de Lo-
thaire. C'est Hildebrand qu'il faut considérer comme l'âme
de tous ces mouvements, destinés à relever l'ËgUse du pro-
fond abaissement et du mépris où elle était tombée à ses
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TittfeUe, les.tempateSiSMdejfées pm-fteenugMëons des~eu-

.ples,. de mettre ;un &ein am: pasatons gaerdèMs des<tabns

(t) L'épigrannne de'DMnien snrHitaëbrMd est'remarqntH~i:
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NmsitjtMjeette-ci.snr les rapports <te HUdebrand-stYec te.pape~.

Pap*mrit&cote, aed te prostratas adoro
Ta facis iiancDomiaam, te tacit iete Deam.

Dans B~n-on. ad an. 1061 n'* Met 35.
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<Ma GeHMHM, ~~araBfB- la ~aix -de la- eMHentë et

d'élever ainsi toutes tes nations aux sentiments noMes ~t

généreux de !a*eivNsation chrë~enne: Ees 'princes et les

peuples atMaaonBÈrenttHa-ement'Ia'préémmettç&au pape,
dans cette œuvre camnmae, regaraanttous (T)'Ia puissance

impériale et tout pouvoir temporel iconïnienneeniana~on

du pouvoir-spintuët, surtout depuis l'institution du sacre-

des rois, de la tradition du sceptre et dé fepëe. Cempe-
TeursemtMaitd'aitteursmoratement soumis au

pape ffa-
~'(MM ywcca~.pmsque eemi-ci, censeur et surveHIant-në

des mceurs et du droit, devait rendre compte à Dieu des

actions tte<t'emperem' êe sorte~pte cette déférence s'adres-

sait A Bieu, etNonanpontHe tui-Bteme. D'un"Mttte côté,

(r) n est important aeTeiMrqner qtfeBhicmtar Se Reims, qm r -het-

~ttt .et ~roctamMt positivement t'ina~penaance réciproque de t'B~i~
Et de IlEtat,;qnant 4'ie)~ sphère d'~ctiieitSt soutenait:neanmom6 ta.

snpéfiDnte spirituelle et intérieure de,la ~puMsanee 'ecotéaastiqae
sur celle de l'État. Sous le premier rapport ;il allègue, dans son
Admonitio de potestate regia et pontificia, et de utriusque regiminis
aamimstrationefM4],c. I. tesmotsân~one. aas.atttentm'~t~
< Qattmvis enim membra TenTegis atqne pontMots seenntttm par-
tictpatipmnmatarae magnifice Ntram~ue in sacragenerositate-sum-

~psisse dicantur, ut simul regale.genos et sacerdotale subsistant, memor
tamen Chnstusfragititatishnmanae, qnod suornmsahtticongmeret
aispensa~one magniaca <empemns, sic aetionibus propnisiNgmMti-

hnapte)dist!aEtiE-oî8cia potes:atis:ntri)Mf)ne disoFe~t, mn6:vo!em

medif:inaHhumiIitatesthan, non tmmaaa snperM~ttus)&t(ntmte
adventum ejus, in carnem pagani imperatores, qui jidem et maïimi

pontifices dicebantur) intercipi ut et christiani reges pro aeterna vita

ponKncibns'indigerent, et pontMees -pro temporaHam cnrsn rerum

impahaHbus fdispositiomtms nterentnc, qnatenas spieitatit !aetio a

CMnatibus distMet inc.a~sib)ts,, et ideo mititansiDeo minime iSa.nago-
tus saBcularibus implicaret, ae vicissimjMn iUe cebos dtMnM prssi-
nerevideretnr, quiessetnegotiis sascularibus imp)ieatos,utetmo-
destia utriusque ordinis curaretur, ne extoUeretnr utroqne snffultns,
et competens~naiitatibns actionum speoiatiter prefessio aptaretur. »
Pais U dectare.de nonveau «'Sed tanto gravins pondns est sacerdo-

tum quanto etiam pro ipsis regibns hominum divino reddituri snnt
examine rationem, et tanto est dignitas pontiRcum major quam re-

gnm, quia reges in cnimen regium sacrantnr a pontiBcibns ponti-
ncesautem a Tegibmsconsecram non'passant. Et tanto inhumanis
rebus regum cura est propensior quam sacerdotnm, quanto pro ho-
nore et defensione et quiète sanetae Ecelesis et rectormn ac minis-

tromm ipsius et loges ~romnigando ac militando a Rege regnm eis
curae onus impositum.
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nn nnnaidbwniE lnc dnn. 1-on considérait les deux pouvoirs comme émanant d'une
même source. Le pape et l'empereur exerçaient leur pou-
voir au nom du Roi du ciel, et tendaient, dans des

sphères différentes, au même but. C'est pourquoi on nom-

mait aussi parfois l'empereur MMrttMCAfM<t.'on l'ordon-

nait même comme clerc, ainsi qu'on fit de Henri 111 (1).
Tant que le pape et l'empereur étaient fidèles à leur mis-

sion respective, il ne pouvait s'élever de division entre

eux; mais elle devait naître du moment qu'ils agis-

saient, l'un ou l'autre, dans des vues égoïstes et person-
nelles.

Ce double rapport de subordination ou de coordination
de la royauté et de la papauté fut parfaitement exprimé par

Gervais, maréchal du royaume d'Arles [1211] (2). « Au

? prêtre, la prière au roi, le commandement. Le prêtre
M remet les péchés, le roi punit les prévaricateurs. Le prê-

tre lie et délie l'âme, le roi châtie et tue le corps. L'un et

') l'antre réalisent la loi divine et protègent les droits de

w l'humanité. Mais la royauté doit reconnaître qu'elle est

coordonnée, et non supérieure au sacerdoce elle doit

M l'aider, et non le dominer. n La nécessité de l'action

commune des deux pouvoirs était donc reconnue de fait
comme en droit elle était visiblement représentée par le

symbole du globe impérial et parfaitement exprimée par
ces belles paroles d'Yves de Chartres [-{-1115]: « Alors
') seulement le monde sera bien gouverné et l'on verra
)) des fleurs et des fruits dans l'Église, quand l'empire et
M le sacerdoce se donneront la main. Tant qu'ils seront
)) divisés, ni ce qui est petit ne peut croître, ni ce qui est
» grand ne peut durer. x Bien plus, au milieu des circon-

stances critiques de cette époque d'organisation, on toléra

(t) t~'ppo, dans la Vie de Conrad e Salique, nomme ce prince
Vicarium Dei, et le concile d'Aix, de l'an S62, dit an roi Lothaire Il
« Principi ad memoriam reduximns ut, non immemor vocationis snsB,
quod nomine censetur, opere compleat, nt Rex regum Christus, qui
f<tt ttommx oi«m illi contulit m <<n-M, dispensationis sibi crédits
dignam remunerationem reddat in cœiis. » f&H-~emt, t. Il, p. 266.)
Cf. ~er. Papes allem., P. p. 241.

(!) G.TMtit Descriptio totinsorbis per tres decisiones distincta, sive
Otia imperialia (LeitttM;, Script. retum Brunsvic. t. 1), ed. Mader.
Hetmst., l6'73, in-4.
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souvent, on provoqua même les empiétements d'un pou-
voirsur l'autre. Ainsi, par exempte~ on accepta avec recon-

naissance, on loua hautement, comme un remède aux per-
turbations sociales, la déposition du pape Jean XII par
l'empereur Othon I", de même que la nomination de plu-
sieurs papes par son fils, par son petit-fils et par Henri III,
parce qu'ils le firent avec des dispositions chrétiennes
et d'après les exigences particulières du moment Mais

lorsque l'on s'aperçut que les empereurs voulaient, dans
le but d'asservir et de démoraliser l'Église, s'arroger,
comme un droit, un pouvoir exceptionnel et passager, né
de la confiance et fondé sur les nécessités temporaires,
telles. que la lutte des partis en Italie, alors ce devint un
devoir impérieux, pour les chefs

ecctésiastiques, de déter-

miner, d'une manière précise et générale, les rapports du

pape et de l'empereur, de l'État et de l'Église. Et tel fut en
effet le but des efforts de tous les papes, successeurs d'A-
lexandre II.



CHAPITRE m.

'HISTOIRE DE LA CONSTITUTION 'DE t'ËGUSE.

§ 192. – Z'Me <&ms sM~po)'<s oMc V~a~.

rA<MM<M:ttnVetus et nova Ecctesiœ disciplina, P. ni, lib. I, c. 29-3~
(de Temporabil. Ecciesiae concessis); P. II, lib. !I,c. 43-49 (de
Sacramento fidelitatis quse summis principibus persotvere ep)s-
copi et abbates, etc.). Planck, Hist. de la const. de la société ctu-et.
et eccles., t. III, p. 411. PhilippB, Hist. eecl., t. III, P. I.

Toutes les institutions de l'Église devaient se ressentir de

sa position particulière vis-à-vis des différents États, comme
la papauté eiie-mëme s'était ressentie de la diversité de ses

rapports avec les populations germaniques. Nous l'avons

déjà rappelé plus haut, les évêques furent fatalement en-

traînés dans les liens de la féodalité qu!, lée avec l'inva-

sion des peuples barbares, achevait de s'établir au milieu

du IX" et du X° siècle. Ce fut surtout au temps des guerres
civiles des Carlovingiens, qui prodiguaient à leurs vassaux

les biens de la couronne, que les évêques, sur la fidélité

desquels les princes comptaient plus spécialement, obtin-

rent une partie de ces biens pour servir à l'entretien des

hommes de guerre. Ils reçurent jusqu'à des duchés et des

comtés entiers, les rois d'Allemagne, spécialement depuis
Othon P', espérant par là se procurer des alliés fidèles, con-

tre les princes devenus puissants par l'hérédité des fiefs.

Les évêques, pour mettre sur pied une force armée nom-

breuse, furent obligés de donner eux-mêmes en fiefs une

partie considérable de leurs biens. Les évêques indépen-
dants devinrent ambitieux. Quoique dispensés de la presta-
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SonaeUe. atlOiffue m~nan~ rtas ~a!noc ~mn~n~tion personnelle, quoique menacés des peines prononcées
contre ceux qui.porteraientfes annes, trop souvent les évê-

ques et les abbés; descendirent sur tes champs de bataille,
durant les luttes de~a.famille carlovingienne, les uns entraî-

,nés par le goûtde latguerre, les auh-es contraints par leur

position vis-à-visdu.roietde la noblesse. Une.grande:
partie des biens des évêohéset des couvents étant ainsi
entrée dans le système delà féodalité, les rois.et,les princes
prirent peu à peu des habitudes dangereuses pour la li-
berté et les droits

de-1'ÉgUse.Bt d'abord, ~nvit.disparaître
insensiblement Kélection libre des évoques, si nécessaireà à
la prospérité de l'Église, quoique Charlemagne et Louis le
Débonnaire rennsent garantie, et que le concile de Va-
lence [<}55;j l'eût rigoureusement exigée. En accordant des

fiefs, les donateurs et leurs héritiers s'imaginèrent avoir le
droit permanent d'accorder la dignité ecclésiastique atta-
chée au fief. Ils y nommèrent, la plupart du temps, des

parents ou des personnes dont le concours leur paraissait
assuré tandis que le droit d'élection devait être conservé
intact et sacré dans l'Église, comme le droit héréditaire de-
vait l'être dans tes &unilles. Charles,le Chauve et bien d'au-
tres princes ne se firent plus de scrupules d'envoyeràl'ordi-
nation des

ecclésiastiques de leur cour et l'on vit durant
le Xe siècle, placer sur les sièges épiscopaux, comme sur
le

siégefpentincaL des hommes souillés de crimes, des

jeunes gens perdus de vices. Les nominations faites direc-
tement aux évêehés d'Allemagne et d'Italie, par les rois et
les empereurs les plus énergiques et les plus vertueux de
cotte époque, furent encore un bienfait pour l'Église, alors
même que ces p"!nces pensèrent d'abord et surtonta. nom-
mer leurs parents, comme on'vit, par exemple, un fils, un
frère et un cousin d'Othon I", occuper en même temps les
.rois archevêchés du Rhic. Une autre conséquence non
moins dangereuse du système féodal fut que les

évoques~
non~seulement s'engageaient à être personnellement fidè-
les à leur seigneur suzerain, mais encore lui prêtaient le
serment de, Bdélité, l'hommage-lige~ma~M<m), en se met-
tant à genoux, les mains dans les siennes, d'bù résultait
l'investiture des biens temporels de l'Église (1). La trans-

(i) L'époque précise où se fit la première fois~ pareil hommage
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mianinn r~in I9 ATllaaP Pf t~P l'annna., ~v" s.mission de la crosse et de l'anneau, quoique symboles de la

dignité et de la puissance épiscopales, rendit cette investi-

ture plus sérieuse et plus périlleuse encore (1). L'Église
devait nécessairement chercher à se soustraire à cette ser-

vitude et en effet; dès Léon IX, ses principaux efforts ten-

dirent à cette fin: ainsi, le concile de Reims, tenu en 1049,
sous Léon IX, conclut en déclarant que nul n'obtiendra

a dignité épiscopale sans l'élection du clergé et du peu-

ple (2).

Cependant il est consolant de voir que, même dans ces

temps d'oppression et de dépendance, il s'éleva encore des

voix énergiques pour ramener la puissance temporelle à ses

justes limites, en lui rappelant le mot de Charlemagne
« Je ne suis que le défenseur et l'humble auxiliaire de l'É-

est incertaine; mais au concile de Crécy [S5S] déjà les éveques ras-
semblés protestèrent contre l'intention de Louis te Germanique de
leur imposer le serment de ndéiité <fEt nos, episcopi Dommo con-

secrati, non sumus hujusmodi homines ut sicut hemines saecutares

in vassallatico debeamus nos cuilibet commendare, ant jurationu
sacramentum, quod nos evangelica et apostolica atque canonica auc-

toritas vetat, debeamus quoque modo facere. Manus enim chrismate
sacro peruncta, etc. Il n'est pas certain, mais il est probable
qu'Hincmar, évêque de Laon, prêta un pareil hommage à Charles le

Chauve [870], en promettant de lui être ndète et soumis, sicut homo
suo seniori.

(1) Déjà Clovis, in Diplom. an 5M, dit Quidquid est Csci nos-

tri. per annulum tradimus. (Dans Bouquet, t. IV, p. 6i6.) De
Clovis 11 [6M], il est dit dans Vita S. Romani, ep. Rothomag.
» Baculum illi contulit pastoralem. Les rois d'Allemagne, s'ap-
puyant sur les riches fondations dues à leurs ancêtres, revendi-

quaient )e droit de nommer à beaucoup d'éTéches; c'est pourquoi,
même quand on avait élu librement un évêque, des députés du

clergé et des vassaux séculiers apportaient au roi t'anneau et la

crosse de t'évêque défunt et lui demandaient la confirmation de l'é-

lection. Souvent même on lui demandait de nommer l'éveqne. Ce

n'est qu'au X. siêcle que s'étabUt l'usage permanent de conférer

la crosse et l'anneau. Natal. Alex. Hist. eccles. sec. XI et XII,
diss. IV.

(2) Conc. Remense, can. I-III a Ne quis sine electione cleri et

populi sd regimen eoclesiasticum proveheretur. Ne quis sacres

ordines, aut ministeria ecclesiastica, vel altaria, emeret aut venderet.

Et si quis clericorum emisset, M cum digna satisfactione sno epis-

copo redderet. Ne quis laicorum ecclesiasticum ministerium ve

altaria teneret, nec episcoporum quibus consentirent. *(Jf<m!t, t. XIX

p. 741; Harduin, t. VI, P. I, p. 1006.)
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_n· Y'IP- n_

il M

a glise. H – n Il faut complétement distinguer, dit le con-
)) cite de Saint-Marca [88l], le pouvoir sacerdotal du pou-
') voir royal (i) la dignité de l'évêque est supérieure à
» celle du roi, en ce sens que les évêques sacrent les rois
» et répondent de leur vie devant Dieu. » Ce concile n'en-
tend point par là (car cela eût été impossible dans la con-
stitution des États germano-chrétiens) une séparation abso-
lue des deux pouvoirs, puisque, dans le fait, les évêques

conservèrent dans les circonstances politiques les plus im-

portantes, une influence très-grande, souvent même déci-
sive et souveraine, comme dans le cas de succession. Ce

qui fit encore une grande impression et fut d'un poids con-
sidérable aux yeux des peuples, ce fut le co~ :meme):< des

!;OM (2). On en avait vu dernièrement un exempte dans les
Etats

germano-chrétiens, en Espagne (3), dans l'empire ro-

(I) Cap. 1, dans Mami, t. XVII, p. 538; Harduin, t. VI, P. I,p.85o

sq.AassiConc.TrosIejan.,ann.909,c.2,dans3f<tMt,t.XVIH p M7-
Barduin, 1. cit., p. 507.

(2) Cf. Concil. Toletan. XII, ann. 6Sl,c. 1 « Etenim sub qua pacevel ordine serenissimus Ervigius princeps regni conscenderit cutmen

regnandique per sacrosanctam unetionem susceperit potestatem, etc. »
(Harduin, t. III, p. 1718.)

r f

(3) Le VI* concile de Paris dit aux rois ces fortes paroles < Rex a
recte agendo vocatur. Si enim pie, et juste, et misencorditer régit
merito rex appellatur; si his caruerit, non rex, sed tyrannus est.
Antiqui antem omnes reges tyrannos vocabant; sed postea pie, et
juste, et misericorditer régentes, regis nomensuntadepti; impie
vero, injuste, crudeliterque principantibus, non régis, sed tyranni-cum aptatum est nomen. Regale ministerium specialiter est popu-lum Dei gubernare et regere cum aequitate et justitia, et nt paeem
et concordiam habeant studere. Ipse enim debet primo defensor esse
Ecclesiarum et servorum Dei, viduarum, orphanornm, cœterorum-
que pauperum, necnon et omnium indigentium. B (JfatHt, t. XIV
p. 5T4 et 5T7; Harduin, t. IV, p. 1332 et 1334.) Lothaire ayant été
déposé dans un concile JM~], les évoques firent dépendre la mise en
possession de ses frères de la promesse de gouverner d'après la vo-
lonté de Dieu, et non d'nne manière arbitraire comme Lothaire.
« Verumtamen, dit Nithard, haudquaquam itiis hanc licentiam
dedere (regendi regni), donec palam iitos percontati sunt utrum
illud per vestigia yratrtt e;M<t, an secundum Dei MittTKtXem, regere vo-
!Mt«e)tt. Respondentibus autem, in quantum nosse ac posse Dens
illis concedertt, secundum suam voluntatem, se et suos gubernare
et regere, aiunt Et auctori!ate divina, ut tH<t<! o«etpta<M, et Mcttn-
dum Dei t!ehm(c,<em illud )-~a<«, monemus, hortamnr atqne praecipi-
mus. x Cf. Bœ~er, Papes aUem., P. II, p. 327. Une formule pOEte-
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main d'Orient, sousThéoSose le Jeune, qui, le premier,
fut couronné .par le patriarche Proclus. Les rois, avant

d'être couronnes, faisaient une profession de foi catholique,

promettaient de protéger l'Eglise dans ses droits et ses

libertés alors seulement'ie pontife leur remettait les sym-
boles de la puissance royale, Tapée, 'la couronne, 'le scep-

tre, en leur expliquant 1e sens de ces symboles et les

exhortant à accomplir les devoirs qoi s'y rattachaient,

comme, par exemple '(se sont les paroles du pape Eu-

gène IV), à ne pas tirer Tépée les uns contre'les autres, à
ne s'en servir que contre les nations barbares, les'Sarrasins

et les Normands. En France, cefutl'archevêque de Reims;
en Allemagne, l'un des archevêques dn Rhin, qui obtin-

rent le droit de sacrer les rois. Peu à peu l'usage de cou-

ronner 'les impératrices s'était également introduit on en

voit les premiers exemples dans la reine anglo-saxonne

Judith, fille de Charles le Chauve, femme d'Ethet-

wotf [856] et dans Irmentrud, la femme de Charles le

Chauve [866].

§ 193. ~t(pfema<ie des papes.

Plus que jamais, durant cette période, l'autorité de l'É-

glise se concentre dans son chëfa Rome; ce qni n'entrava
en aucune façon et nulle part l'activité des membres de la

hiérarchie
ecclésiastique; elle n'en fut que mieux protégée.

-Ainsi, ,à Milan, ce fut par son étroite union avec Rome que

le'parti formé sous les auspices d'Ariald et Landolph con-
'tre les prêtres eoncubinairesent des chances de succès. Et,
3ans le fait, on voyait tomber les mœurs et la discipline
chrétiennes partout où le chef de l'Église ne pouvait faire

parvenir ou sentir son autorité et son influence. Cette au-

rieure de couronnement porte < Bene est ut tetprins de onere, ad

quod destinaris, moneamus. Regiamhodie suscipis dignitatem,j)r!B-
clarum sane inter mortales loaum, sed discriminis, laboris et anxie-

tatis plenum. Veram si consideraveris quod omnis potestas a

Domino Deo est, per quem reges regnant, tu quoque de grège tibi

commisso jpsi Deo rationem esse redditurus. e PA«Hpt, Droit can.
t. III, P. I, p. 68.
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torité souveraine des papes, fondée sur hméoessité etias

besoins des peuples, croissant de jour en jour pour le bon-

heur de l'Église, est clairement constatée par les faits sui-

vants 'Ma promulgation des lois générales, concernant la

discipline et l'administration ecclésiastiques, obligatoires

pour toute l'Église (1), et reconnues comme telles, alors

même qu'elles n'étaient pas encore admises dans la collec-

tion des plus anciens canons .en usage, ou dans celles du

Pseudo-Isidore, ou encore dans celles du diacre de Mayence
Benoît Lévita, de l'abbé Régino de Prüm ,[-t- 9i5] et de

Bnrkhard, évêque de Worms [t 1025] (2) généralement

adoptées alors; 2" le pouvoir judiciaire exercé sur les évê-

ques, principalement dans les appels en cour de Rome;
3° la convocation des évêques, franks surtout, aux conciles

tenus à Rome, suivant l'usage des anciens patriarcats.;
4° l'érection de nouveaux évêchés, les changements intro-

duits dans d'anciens diocèses; 5° la transmission du pal-
lium et des droits métropolitains qui s'y rattachent, 6° la

déposition des évêques, ordonnée souvent par les papes,

quoiqu'elle pût l'être par les conciles provinciaux 7" Id con-

cession de certains priviléges aux églises et aux cou-

vents (3) 8" enfin l'envoi de vicaires apostoliques, avec des

pouvoirs étendus, qui excitèrent souvent les réclamations

et la résistance des évêques.
A cette plénitude du pouvoir spirituel s'ajoutèrent la

considération et le respect que les souverains pontifes du-
rent gagner, aux yeux des peuples, en couronnant leurs

empereurs et en recevant, chaque année, des milliers de

(1) Conc. Pontigonense, ann. 8M Ut qnoties ntitttas ecdesiaz-
tica dictaverit, site in evocanda synodo, sive in aliis negotiis exer-
cendis, per Gallias et Germanias apostolica vice fruatur, et decreta
sedisapostoiicœ peripsum episcopis manifesta emciantm'; etmrsns
qn:B gesta tnerint ejus relatione, si necesse fuerit, apostoHcœ sedi
pandantur, et majora negotia ac difficiliora quaeque suggestione
ipsins a sede apostolica disponenda et ennc)eanda qnxrantur. »
(~f<t!Mt, t. XVII, p. 308; J!m-<ht)tt, t. VI, P. I, p. 167.) Cf. anssi Ste-
phani FDecretun), dans Gragian. P. I. dist. XIX, c. 4.

(2) Cf. )~<M<et-«:Me6en, Hist. des sources du droit avant Gratien.
Bcrlin, 1839.

(3) Voyez un sommaire de ces priviléges du pape Léon IX dans
Nœ/ter, Papes allem., t. II, p. 366.



184
§ 194. LE COLLÈGE DES CAMIKAUX.

pèlerins au tombeau du prince des apôtres. Rome ap-
paraissait comme le centre de l'univers, où se réunissaient

peuples et princes, où se ravivait la dévotion, où se re-
mettaient les péchés de tous. Le couronnement des papes,
en usage depuis Nicolas 1~, mit enfin, comme un dernier

scea~ cette considération extérieure.

§ iM. – Le coN~e des cardinaux

y/MMHOMttUVêtus et nova Ecctesiœ disciplina, P. I, lib. H, c. 113 sq.
J(fttre<<M't. de Cardin. Institutione (Antiq. Ital. medii aevi, t. IV,
p. tsa). Bmt<!ftm, Mem., t. M. P. II. m<A(«-, Précis de droit ecdé.
siastique, p. MMbS.

C'est à dater du XI" siècle que l'on commença à donner
aux évêques des environs de Rome (episcopi collateres /M~)
et aux membres du clergé romain le nom de cardinaux

(ca~ma/M) x~p~~tot ou
xf(p~<KpMt) (1). Dès les temps les

plus anciens, on avait nommé ainsi tous les
ecclésiastiques

des cathédrales épiscopales, et principalement les chanoi-

nes, le siège épiseopal étant l'axe, le pivot (cardo) autour

duquel ss meut et sur lequel repose la communauté en-

tière.

Il en est du mot cardinal comme du mot pape. Car, de
même que, dans le commencement, tous les évêques fu-
rent nommés/M/M, et que plus tard on réserva cette déno-
mination pour l'évêque de Rome, de même les prêtres at-

tachés aux églises épiscopales cessèrent d'être appelés car-

dinaux à mesure que la puissance et la considération du

cardinalat romain s'accrurent. Enfin, Pie V, défendit

expressément [<S67] à tous autres ecclésiastiques de porter
ce nom. Le collége des cardinaux, chargé, depuis Ni-

colas Il, de la mission spéciale d'élire les papes (2), était

composé, au XII" siècle, des sept cardinaux-évêques des

(1) Le pape Léon IX dit, quant à la dénomination de cardo to-
tins EcciesifB, transférée au clergé de Rome, ep. ad Michael. Ceru-

Jar., n° 32 <t Cardo immobilis in Ecciesia Petri, nnde cterici ejus
cardinales dicuntur, cardini titique illi, quo estera moventur, vici-
aias adhérentes, » (Jtfa!)~ t. XIX, p. 963; Harduin, t. VI, P. I,
p. 944.)

M Voy. § 190.
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1 1

églises suburbicaires, Ostie, Ruflina, Porto, Albano, Tus-
culum (Frascati), Sabine et Prœneste (Palestrina,) des

cardinaux-prêtres administrant les églises paroissiales de

Rome, au nombre de vingt-huit (originairement ils n'é-

taient que douze), et de dix-huit diacres (qui, après avoir

été d'abord au nombre de sept, s'élevèrent à quatorze, dont

sept de la ville et quatre du palais), ces derniers fonction-

nant à l'office divin de Latran. D'après les dernières déci-

sions du pape Sixte V (1886), le nombre des cardinaux

ne peut dépasser soixante-dix (six cardinaux-évêquës,
cinquante de l'ordre des prêtres et quatorze cardinaux-
diacres). Les cardinaux-évêquës devaient prendre part
aux délibérations les plus importantes et officier dans

l'église de Latran d'après un ordre marqué, ce qui les

fit bientôt confondre avec le clergé romain lui-même.

§ 19S. Les Me&'o/)o/K'!M, les évêques et leurs diocèses.

Thomassini Vetus et nova Eedesise disciplina, P. I, lib. c. 43, 59

(de Metropol. et Episc.); P. I, lib. H, c. 5 sq. (de Archipresby-
teris).

Les efforts de saint Boniface (1) avaient, depuis loug-

temp, amené l'extension du pouvoir des métropoutains.
Leurs droits s'étaient beaucoup accrus, comme le prouve
l'énumération qu'en fait Hincmar de Reims, dans une

lettre adressé à son parent Hincmar, évêque de Laon.

Outre les droits plus anciens, le métropolitain avait

charge de surveiller toute la province. Chacun pouvait en

appeler de l'évêque au métropolitain; celui-ci pouvait,
sans l'intervention d'un synode, s'opposer aux erreurs
ou aux empiétements d'un évêque.

Ces droits pouvaient devenir dangereux entre les mains

des ambitieux. Les papes et les légats s'interposèrent.
Les métropolitains ne conservèrent, grâce à la préémi-
nence de leur rang, que quelques droits politiques plus

nombreux; mais leurs priviléges ecclésiastiques vis-à-vis

de leurs évêques suffragants s'effacèrent, surtout avec la dé-

(t) Voy. § 193.
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cadence des, synodes provinciaux survenue depuis le X"

siècle.

Sansrien perdre da leur infhienee sur le peuple, les év.ê-

gues avaient gagné une plus grande indépendance à l'é-

gard des,princes, en s'unissant intimement avec le chef de

F Église et en se soumettant, plus complétement à, son auto-

rité. Quant à leur pouvoir sur le clergé de leur diocèse, il

resta presque toujours le même. On pouvait, en cas de

destitution arbitraire, en appeler au métropolitain, au. con-

cile provincial, au pape. Le droit de l'évêque de nommer r

à. tous les emplois ecclésiastiques df son diocèse, ne fut li-

mité que pM le dmxit du patronage (1), légalement acquis
& des Marnes par la foadation d'un bénéfice ou d'une

église (2).. On vit des patrons, parvenus de force ou pal
des dons royaux. à posséder la. plupart des églises d'un pays,
abuser de leurs droits jusqu'à déposer des ecclésiastiques,
et s'attribuer la dîme, les offrandes, etc. En même temps,
les chapelles privées, accordées aux grands, se multipliant
sans mesure, les ecclésiastiques de cour ou de château fu-

rent soustraits à la surveillance de l'Église, au grand détri-

ment de l'autorité épiscopale et de la discipline ecclésias-

tique. Les seigneurs mettaient en avant la singulière
maxime que les ecclésiastiques des églises seigneuriales
faisaient partie de /om:/M <&)nK't: là-dessus ils les em-

ployaient souvent aux fonctions, les plus serviles. Ces

ecclésiastiques ne s'inquiétant plus d'une autorité qui sem-

blait ne pouvoir 1 es,.atteindre, se livraient à la plus gros-
sière licence. Mais l'Eglise repoussa vigoureusement cette

maxime erronée, en déclarant qne les ecclésiastiques sont

toujours et surtout de /a?M7M Fcc&sKp. Un autre abus dé-

plorable alors était celui des ordinationes a&so/a/<p, instituées

d'abord dans le but des missions; on se plaignit, dans

beaucoup de conciles, du. grand nombre de prêtres vaga-
bonds (oce~A~!). Malgré la réaction opérée antérieure.

ment (3). il restait toujours des choréveques, employés en

(l), Les,synodes d'OtMma, 541 CN<u'<tuM,t.. 11, p~ M3'!),,df. Tolède,
ess (t. 111, p.. 9':3 sq.), etc., accordent déjà. des prMîe6es de ce

genre.

(2) Voy. t. g 128.

(3) Voy. t. I, § 126.
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général comme vioaireget .auxiliaires desévêq.ues;.Us étaient

parfois indépendants; les, rois s'en. servaient assez ~uion-

tiers pour administrer les évêchés vacants. Ils diparurent
à peu près dans, le courant d)i X' siécle, et furent rem-

placés par les
évêques. suffragants., Poppo, archevêque de

Trêves [1036], envoyé par le pape BenoitlX,, en est le pre-
mier exemple (1).

Les Chanoines, qui figuraient autrefois, dans les cathé-

drales comme sénat de l'évoque et donnaient leur a.vis dans

les affaires importantes, se iaiiguèrent a cette époque de

la vie commune (2). lis ne se contentèrent pas, départage
des biens ecclésiatiquea appartenantaux chapitres, q,u~ait
ordonné Günther, archevêque de Cologne [8X3], (3),. après
avoir divisé les chanoines eux-mêmes en eA<tpt<Ms ca-

thédral et, eo~M~, suivant qu'ils étaient. attachés a. la ca-

thédrale ou aux autres églises. lis prétendirent~ au X° siè-

cle, que les biens fussent de, nouveau partagés, da manière

à assigner à chaque ecclésiastique son. bien personnel. Ea

vain quelques évêques, d'une pMté sé.vèM, voulurent s'op-

poser a. ce partage et rétablir la vie commune; ils restèrent

Moles dans leurs efforts, qui n'aboutirent qu'à une lutte

toujours indécise entre les chanoines séculiers et réguliers,
<'<M<MM'e:Mec~arM et regulares (4). Les chanoines des cathé-

(.t) BiMtt&tm.Hist Trevir., t. I, p. 373 et 376.

(:)Voy. § les.
(3):ComcU. Colon., ann. 873, dans j<<!tt<41. XVH, p. 275; Na''<hHtt,

t. VI, P. t,p. 137~

(4).Phnntes. sur KaffaibUssement de, la. ma commune dans,loes,

eoMe. Carnotensis. [,vets U)72], ep. 215. < Qttod; v<ro commtmis vita

itt.0!j)tpibus Ecetesiis psne defecit,. tam ctvitibaB. qnatnd'fBcesams,

nepfaNCtontitte, sed desuatudini et defeetni adscribendum est, refri-

ge~cente charitate,. qns omnia vnlt hâtera cotMnnnia, et régnante

cupiditate, qj~B nom qnaint ea quae Det Stmtt et~pMïim~ MdLtantnm

qua: sunt propria., » De même H-ttAem~ ChroBtc. Hirsau~ ad. ann.

MS, sur tes. chtmoines de Trèves <t Canonici majoris ecc)esiast.

S. BatrLTreviromm.qnisub certa. régala in commnni usque in hoc

tempns vixernnt, abjecte pnscitMB conversationis, tMrtna, desterant

esse regulares. distributionibus intersa {itCtispteBbeadMam~etqjn

prins more apostotomm. omp~ habuera communia,, cœperant jam
deinceps singuli possidere propria. Quorum exemplum secuit ptnres

caa<H)Mi in.Wormatia e)t Spim, qnod ideo aeri potuit, qpia in mal-

tia temeoribtt~ m)iUa. mutantar.. » Essais infructueux pour la. rétar
blir <Ma. Co;m Bom.. am~. !)?)),, caa~ tV; Cône. San). Mm~ too.
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drales gagnèrent peu à peu plus de liberté et en même

temps plus de droits dans l'administration, par cela que,
d'une part, les élections épiscopales leur furent attribuées,
et que, de l'autre, les évêques étaient trop mêlés aux

affaires du siècle et manquaient souvent aux synodes dio-

césains, qu'on devait tenir annuellement et qui étaient obli-

gatoires pour eux (1). Les archidiacres (2), qui, d'après
Heddon de Strabourg, ne pouvaient être destitués que par
un jugement canonique, obtinrent également une plus

grande influence sur la direction des affaires diocésaines,
et surent se faire valoir, surtout durant la vacance des

sièges (3). Le grand archidiacre de l'Église cathédrale

(arc~MfMCOtKM ma~MM), ordinairement chef des chanoines

(pr<Pp<M&M), forma alors avec les archidiacres ruraux un

collège, qui s'attribua même une juridiction propre assez

étendue (propria, M'<&xarta), tandis
qu~antérieurement, et

comme vicaires généraux del'évêque, ils n'avaient eu qu'un

pouvoir délégué (jurisdictio delegata). L'archidiacre avait en-

core sous sa dépendance le chapitre rural, avec sesarchi-

prêtres ou doyens, qui en étaient les présidents. Souvent

les évéques se virent rappeler l'obligation où ils étaient

d'instituer les chapitres ruraux. Ce ne fut qu'au milieu du

ean. IV dans J~tnhott. t. VI, P. I, p. toee, 1139; JtfaMt, t. XIX, p. 908
1025. Cf. rAom<Mttm loco cit., P. I, tib.IU.c. 11; P. III, lib. U.c. 23,

n* ?; Nœer, cit., P. H, p. 308 sq.

(l) Nous trouvons sons différentes formes les ordresde saint Boni-

face à cet égard, ep. 105 « Statuimus, ut per annos singulos unns.

quisque presbyter episcopo sno in quadragesima rationem sui minis-

terii reddat, sive de fide cathotica, sive de baptismo, sive de omni re

ministerii sui. Et moneat metropotitanus, ut episcopi a synodo ve-
nientes in propria parochia cum presbyteris et abbatibus conventam

habentes, pnecepto synodi servare insinuando praecipiant. n Cette or-

donnance passa même dans les Capitulaires des rois franks. D'après
des ordonnances postérieures, les synodes diocésains devraient être
tenus deux fois l'an; mais cela eut rarement lien. Pour la connais-

sance de cette institution de t'époqne, voy. Admonitio ou Sermo

synodalis, qui in singulis synodis parochianis presbyteris annnntian-

dus est, attribué à plusieurs auteurs. Yoir dans Bor<h<m,CoU. conc.,
t. VI, P. I, p. 783-89. Cf. PM<))pt, Synodes diocés., p. 44~.

(!) Voy. § 163.
(3) Cf. Thomauini J. cit., P. I, lib. II, c. 19 et 20; ~htMt, Consti-

tution de la société ehrét., t. III, p. 708. Peftttt, Orig. des archi-

diacres. Hildesheim, 1743; Bmtertm, Mém., t. I, P. I, p. 386-434
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7. w.a.. _c_ c_ .2l'n~

IL

XP siècle que les droits parochiaux furent dénnitivement

organisés dans les villes épiscopales (1). Eugène 11 (826) et
Jean IX (904) firent plusieurs décrets pour garantir ces

propriétés des églises paroissiales, dans lesquels ii était
défendu aux évêques de se servir arbitrairement et dans

leur interêt personnel des biens et possessions immobilières

des paroisses (2).

§ 196. ~!<M de (Église.

!'Aom<M<tmVetus et nova Ecclesiœ disciplina, P. III, lib. I, c. 7, t4,
2:, Met M.

La piété des chrétiens devait être une source incessante
de richesses pour l'Église. Les dons et les donations aug-
mentaient avec la foi. Mais la part la plus belle dont
hérita l'Église fut, sans contredit, le défrichement des dé-
serts opéré par les monastères. Bientôt on se plaignit pu-
bliquement que l'Église devenait trop rche le concile de
Paris [829] répondit au reproche L'Église ne possédera
jamais trop de richesses, si elle lesadministre etles emploie

Men.Les largesses faitesauxpauvresparl'Égliserendaienten
effetsa fortune populaire. Désormaisonpayarégniièrement
la dîme, depuis longtemps légalementassuréeàl'ÉgIiseeta à
sesmembres. Un synode de 909 voulutmême:'étendreatout

acquêt. Les droits d'étole (jura ~o&p) échurent en partage
surtout au bas clergé, et furent considérés comme des dons

volontaires, pour ne pas violer le principe de l'Église de la

gratuité des fonctions ecclésiastiques (3). Quant au salaire
de l'État, l'Église, à plusieurs reprises, mais surtout vers la

fin de cette période, le repoussa comme dangereux pour sa

dignité et sa liberté. Quoique l'Église et le clergé eussent
été déclarés francs de tout impôt, on imposa souvent et

(1) Le conc. Lemovieense, ann. Mai/décide, malgré l'opposition
des chanoines des cathédrales, qu'on peut baptiser et prêcher dans
ces paroisses urbaines. Voy. &tr<h<m, t. VI, P. I, p. sse sq.; JfaMt,
t. XIX, p. 543.

(2) Eugène au synode de Rome, can. 16, et Jean dans un synode
de Ravenne, can. M.

(3)Mttth.ï,8.
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temrdemaat tfumet yaatre~gMastetaet.inotent~teshomntes

d'atMS ne ae&aameat pas seM~at~ <t& ~Met tes biens de

l'Église,, de renveraM tontes tee. barnères légales (1}, et

d'attenter même à tt< via'dea.ecdésiaa&~Ms, en usant dn

dM<t inique) ethm-baze des dépoaBtea ~«t ~M, teM

yS~t~M)tt(~[..

§ 197. Juridiction ecclésiastique; immunités du clergé

A l'exemple des empereurs romains (2), Charlemagne et

Louis le Débonnaire avaient accordé aux évêques une large

part d'influence sur les affaires civiles, telles que !e ma-

riage, les testaments, les serments, l'usure, etc. Ils leur

avaient même laissé un droit de surveillance sur les juges
séculiers. Lorsque cela deven<nt nécessaire, réveque avait

le droit de rédamer des grands de Fempire le concours du

bras séculier, pour faire comparaître devant son tribunal

les pécheurs condamnés à la pénitence publique. Quant

aux clercs, ils ne devaient comparaître que devant la justice

épiscopale, qui seule décidait de leurs procès et de leurs

dinerendB. H fallait des cas extrêmes pour que tes crerc<

fassent condamnés à un emprisonnement perpétuer dans

un monastère rarement ils étaient dépouiBés de leur

dignifëetNvrésatajusticesécuMere.
Hîncmar de Reims prit la défense de

cesnnviïëges etim-

munités du
ctergé. (3)', en reconnaissant que les ecclêsias-

ttqujes Aevaîent se faire représenter devant ta justice sécn-

Eère par des fondés de pouvoir,, toutes Fes fois qu'ils aj~

raiènt des contestations avec des laïques, concernant des

Mens territoriaux. Si nmeuïpé était un évoque, il devait

être jugé par une assemblée d'évequea, ce que les princes

accordetent même pour des affaires
poUtiques~ comme de

haute trahison. Ce forum ecclésiastique paraît avoir été

admis et reconnu jusque dans les cas où un éveque portait

plainte contre un prince.

(t) Re~ot de-BoM,.tMn Mt M en&

(~'Vo~h~git~.

(3) Hincmar rédigea un écrit spécial à ce sujet, Chartes !ë Œtmi~B
ayant fait entbTer à t'ét6q<M <te Laon eoc tempore!, sur îc refus de
ce dernier de comparaître devant la justice royate. Ct. <!tttBt; M-
blioth. des auteurs ecctésiast. du IX' siècte, ehap. K
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1TB BBUEIECSE. – CCME. – MSCtPEï~B.

Na<Aer' r<n)tM<nt< de Contempta canonnm, DMCordM inter ips))m
et; ctericoB; Apotogia sm ipsins; Mnerarimn et epp. (Opp. ed
BaMemnhTeMn., MM, in-M. Aumt dans <t'~<a<r~.Spici)egitjm
1.1). ~«e.. F'<rce<<«M«. de PreMun~ ecciesiaeticie, )tb..HI, etepn.
(fTAfAtfjj, Spiei~, t. !), P«ft. &'mMM< epp., Uhb. V1U.

§; t88. – J&Mtft du. c&f~L

Tem etes le sel db tt terre si te Stt fttMit, née
<)nei)ett)entt«tt

Mttth.V.O.

tas haute d~nitaSKS~ de ~EgHse tment, durant cette p6.

Biode, itop.aotMentdea.pnnees du s!èet~ Memphta que des

pastau!N,de9 ame9 et <tea ponces ~i~fmt~ préposée aux

MMm 4el'Bgtiae..Ttop.sa<Hmnt aussi apparent part futt

luttes dM&<!tMaa,tetHMmea;à Je BM~

Le de~NMrMwrse a~M~ de ptmten plas, à meaaM

que t'ezapM'e s'ttOMssait, qate tea~aetres se mnt~Uai~h

Riejo.m'eg~sommdiMipMmeet sa déprayatiett. Son~n~
ramée, pM&tnde; est constatée par tes qneaËbnsqn'oB<M

a~ftMa«t<HU6 examens précédant les o~dm~~). Qa<m.

1) Ratherius, aonvent trop crû dans ses descriptions, dit tt-dessns,
dans son ItinerajFmjn, < Sciscitatus itaq.ue de Sde iUMW)t (derisa-
rnm TeroMMtnn~ ievani; ntujmno&ne<}He insatn.smere ~mboJM~.
qui Msse cred!tM Aeostoforum. Hac oecaeiona~ s~nodicam sct<Bec5

cmnitas Dreshytetitsom c()n)tn)sas,.et6. Dans cette. s;nadica itest
dit t ~sàm adtnt,~ trtjBur~ ))N-ara tnemojnee festme~i. tMM;es~ se-
enndmn SymhotMtn,, ABQStolonun, et tt&m <tn~ ad nnssa))). eamt-
tur, et, iUtm, S. AthMaw,. q)tz ita incipit « (Mc'tmqne. vat~~atvns
esse. a Q))it!amqn6~)ttt ergp saeerdos.i~ nostraparactm etse, atit
Berîant pennanete~illa, Cratres, memoriter )MMs recitet, Om~
proïimo a nobis hue vocatus fuerit. Moneo es jam vos de dM de~
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fluence pouvait-il, dès lors, exercer sur le peuple? C'est
dans la première moitié dn X* siècle que le clergé tomba
le plus bas l'impureté et la simonie étaient ses vices

dominant6 la loi du célibat n'était plus qu'une lettre

morte c'était presque une vertu pour un ecclésiastique de
vivre dans un honnête mariage. Une voix terrible et élo-

quente se faisait entendre aux membres du clergé, pour
leur défendre de donner leurs filles en mariage à des ecclé-

siastiques, de destiner leurs fils à être leurs successeurs. Le
mal fut cependant souvent exagéré et trop généralisé. Le

clergé, au moment le plus triste de l'époque, avait les qua-
lités de son siècle il avait même une vertu, une sainteté

qui lui était propre car, comment expliquer sans cela la

considération toujours croissante qu'il acquit? D'où serait-
elle venue? Zélateur hardi, mais parfois imprudent, Ra-

thier, évêque de Vérone, prit, au X* siècle, hautement la

voix, enttalie, pour relever l'honneur du sacerdoce. «Pas-
)) sant, foule aux pieds le sel affadi a telle fut l'épitaphe
que, dans son désespoir, il composa pour lui-même en

mourant. Plus sage et plus modéré, et par là même plus
heureux, Dunstan, archevêque de Canterbury [f 990],
réussit mieux dans ses efforts pour conserver parmi le

clergé la pratique du célibat. Il flt plier le clergé et la puis-
sance séculière elle-même devant sa ferme volonté et son
inflexible autorité. Le clergé commença à se relever, lors-

qu'au XI* siècle les élections des papes devinrent plus
libres, et qu'à partir de Léon IX surtout [1048] deshommes
de mœurs sévères, d'un zèle sincère et d'une grande solli-
citude pour l'Église, montèrent sur le trône pontifical et
cessèrent d'encourager par leur exemple la dépravation du

clergé. Alors le cardinal évêque d'Ostie, Pierre Damien, et

ntef ut cogitetis, sut, si cogitare nescitis, interrogetis, qnare ita vo.
cetttr. Ut nnnsqnisque vestrum, si fleri potest, expositionem Symboli
et Orationis dominieB jaxta traditicaern orthodoxoram penes se
scriptam habeat, et eam pleniter inteUigat, et inde, si novit, pra-di-
cando populum sibi commissum sedulo instruat; si non, saltem te-
neat vêt credat. Orationes missae et canonem bene intelligat, et, si
mn, saltem memoriter ac distincte proferre valeat Epistolam et
Evangelium bene legere possit, et utinam sattem ad litteram ejus
sensum posset manifestare, etc. ~~<A< Spiciteg., t t, p. ~e.
37s et 381.)
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Tlilrlnhnnn,i nn,wnf fnnv·_nitlnn av"o ;·n.n"f: of .1"eHildebrand purent travailler sans interruption et par les

moyens souvent les plus extraordinaires, à relever la di-

gnité, à maintenir la sainteté du sacerdoce (i), tellement

méconnue que la peinture faite par Damien de l'immoralité

du clergé parut effrayante et dangereuse BK pape Alexandre.

Les succès obtenus par ces vigoureux athlètes furent con-

firmés et consolidés surtout par les travaux, à jamais mé-

morables, des congrégations religieuses qui, sous tous les

rapports, eurent une place si grande dans l'œuvre de la

régénération cléricale.

§ 199. Congrégations re~t'eMfM cette époque.

Bibliotheca Cluniac. in qua SS. PP. abbatum vitte, miracula,

Mhpta rec., cura M. Marrier et Andr. Quercetani. Paris., t6t4. in-
fol. Qrdo Clun. écrit dans le XI' siècle (Vet. discipi. monastica.

~fetT~<«<. Paris., 17M, p. 133). Antiquiores consuet. Clun. monast.
lib. III, par PMe CttftttaMttt. écrit pour Hirsau en 1070 (dAehery,

Spicileg., t. t, p. <Mi-703). Les Vitee Bernon., Odon Oditon., Ro-

mualdi, de, Pten-< Damien, Joh. Gualberti (J)fa6«tM, Aeta SS. ord.
S. Bened. Mec. V, 1.1). Cf. Lorain, Essai historique sur t'abbaye
de Cluny. Dijon, i839. Vita S. Wilhelmini, Const. Hit-sauriens.

(Nerr~oK, i. cit., p. 375). JM~ot, Hist. des couvents et des ordres

de chevalerie, t. V. J~ttfMtt, Histoire des ordres religieux.

Un concile de l'année 742 introduisit la règle de saint

Benoît dans tous les couvents du royaume frank le zèle et

la vigilance de saint Boniface augmentèrent le nombre de

ces couvents et y relevèrent la discipline, singulièrement
déchue au milieu des orages politiques de l'époque. C'est

à ce saint pontife qu'en Allemagne les magnifiques abbayes
de Fulde; d'Hersfeld et autres durent leur origine (2); les

couvents de Reichenau et de Prüm, fondés quelques temps

après, ne furent pas moins importants, comme pépinières
du clergé. Malheureusement leurs richesses, leur indépen-
dance de l'évêque, le gouvernement d'abbés Mqnes les

firent tomber dans le relâchement des mœurs et de la disci-

pline. L'ardent et pieux Benoît d'Aniane [~ 82i], soutenu

par Louis le Débonnaire, devint le réformateur de sa com-

(t) Voy. § iM.

(:)Voir§iM.
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grégaHon (t)t e~Mn. couvent le modelé de tous les mona&-

t&MS framk~. Mais, les Béformas det ce. second Benoît ne

&MBi pas adoptées partout, et elles. furent peu durables.

?<tie, d?uaa part,, tea~crets du. eoaciie de Rome de 82T,
dMendact d'être <tes,abbé~ taïqjMa~ n'étaient pas géméra.
tementebservéSt.Bfunea~tte part,, au, milieu des guerres
intestines dli royaMme.imHtk~ des invasions; des !~ormand&

a't'oaest, dee)BiMgMM,à.I.'est, les couvents étaient souvent

piUé~ les moines dispensés, quand us rentraient dans

leur asile, ils y rapportaient Fesprit et la dépravation du

monde, et avaient bien de la peine à concilier leur vœu de

pauvreté avec leurs richesses réelles. La description que
font de leur vie les conciles de Metz et de Tros!y [909] est

eNfayante (3). Cependant,, grâce à la pieté active de Guil-

tmme' d'Ajqttitaine, on vit sortir ahtrs dB t'abnaye de CRiny,
dans le diocèse de Maçon, les semences d'âne reno.vaËon

spirituelle et les germes de la future liberté de, FÉgtise. Le

pieux Bernon [9i0], premier abbé de CtMny, fondas la so-

iitte réptttation de cette abbaye. Kus, grand qne son

maître, saint Odon, qui lui succéda-p24-4t],. sut conquérir
au monastère q~U dirigea i*esHtneeUa.fàvear générâtes.

L'influence de M saint et savant asile ne fit qu'augmenter

sous les successeurs d'Odon, Aymar, Mayeut, Oditon [9C4-

(t). La règle de saint Benott comptète consistait en K ou so arti-
<fM. ~M~. Ann. Bened., t. Il, p. 435; JhMt, t. XIV, p. 394 sq.

(e~Cte~. « pe monaetenorum vero non statu, sed lapsu, quid
~iewe têt t~re debeamus, jam pœne ambigimus. Dam enim mote
«Eijmnnm exfgeuie, et jitdicium a domo Domini incipiente, qusedtm
a pagania smecensa vel deetruett~ qtmedam rebus spoliata, et ad nihi-

htmpMpe Butt,te~a<!ta, si tamen qtMoundam adhac, videntur saper
tttM: <Mti<< mtUa. in ei~ regularis formae servant)!)' instituta., Sive

BMxpte. tnoirnchormn,. sau canonicoram, sen sint sanctimonialium,

ptOtmit et eibijnre competeutibus carentrectonbus, etdtun contra

omnem Bccte~ anetoritatem pp~tat!~ utnntot extraneis, in aia da~

gMtet pao-titn imdi~ntia, partim matevotentia~ maximeqnet inha-
Miium MM. pnepositotam. fMiente ineomvMientia, tnohbns vivant

imempoeitis~ et qui sanctitati religionique Meiesti intenti esse de-

huaraat, sui velut propositi immemores, terrenis negodi~ vacant;

quidam etiam, neeesmtate co~ente, monMtefioBMt <epta decatiB-

'l"URt'et votentea ael«MsVei saecalacihus juucti, sæcularia IW!

cent, quum e contra aatat'tesqpe. Mecafatihus juatt). saMntana eMC-cent, quum e contra dicat Apbstotns; ~me m«t<an< BM tmptMM<<e

<M!~c<)i<«MMtantM. » (Manai, t. XVIII, p. MO; NardMUt, t. VI, P. I,

p. 610.)
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MtrtMtt HneoB M. M9& axte. YM& la Na. de cett&t<M8]t etmrtMtt HngoB M.M9& q~M, vet& la Na. de cette.

épotpte~ de B)NabMuxaNMst&fes se trouvëceat~ même en.

Espagne et em Pologne, sous la dépendance et la direction.

det'atbé d~Shmy. Le môme SuiUaume, dissipa, de saint

Mbyeul, di~ne de som ma!tte, restaura lea ahba~es de Nor-

mandMet~MMtdfdehttfnmce, et yStûenrir de pieuses

éeelea; )Hdt<Kd, abbé d~ Saint~Va&nat,Yerdan~ tefooma.

desûa.cAteteS)e<Mve~sd& [te!~M. La règle de saint

Benoît fut observée à Ctany,dan& 8Q!< austérité primitive,

avec sotteNeaceperm~aent, l'aveu public des péchés, le

tta-TaN des mains, adouci par la récitation du Psautier (i).

Guillaume fonda ~usai en AUe:magne sur le modèle de

Cinmy le céiëbre monastère deHirsau [1069], dont ilmou-

rnt abbé~ en 109t.

Pendant deux cents ans cette congrégation sérieuse MH~-

iint, par ses exemples et son inituence, la vie spirituelle

dans chrétienté, sauva la science, conserva en honneur

les ptatiqnes de t'aacétiHma chrétien, eut saf part directe

dans la plupart des événements importants de rEgUse,.

j usqm aa temps de saint Bernatd*

Seais les Bénédictins dKMont-Cassingardërentpréeieu-

sameBtIeStSaintfs traditions du Christianisme, durant les

luttes tumultueuses des factions de l'Italie, et quoique rinr

fluence de cet étaMissement ne pût s'exercer efficacement,

pendant le XI siècle, sur les autres couvents dégénérés (2),

ce fut cependant dans son sein que vinrent se rét&gier une

foule d'âmes, dégoûtées des abominations du siècle. Tel

fut saint Romuald, de la famille des dues de Ravenne, qui,

aprèa avoir'subitement changé de vie, se mit à. prêcher le

mépris du monde, et ta pémtence, à remuer et convertir

les pécheurs les plus endurcis, qu'il rassembla dans les so-

litudes des Appenins, à Camaldoli [iMSf, et forma en un

ordre conffrmtl-par le pape Alexandre Il (3). Jean Gnatbett,

(t)Cf. Ant!<t.conotet. n6.tl, c. a: 8;)ent!)nmin eedeait, donaitona,

refectorio et coquina. « Novttms opus habet ut signa diligenter ad.

di<ctt,.q<tit"'B taeent qjMdtMMMda te~taMax. C.4 Detcript. des

signa loquendi. S<oft~-<<rz, P. XXXI, p.38er43i.

(ï) ï'o<<t, Hist. de l'abbaye du Mont-Cassin, oovrageqnt t paru de-

puis eem de temps.

(31 La teg)e da t'o~~dMs Hoh<<Hti Cad. tegaL monMt., t. U

f. i94 sq.
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de Florence, fonda à Vallombreuse, en Toscane [1038], une

congrégation plus sévère encore, dans laquelle s'observa,
avec la plus scrupuleuse exactitude, la règle de saint Be-
noît (i). Ces deux congrégations, primitivement destinées
à la vie érémitique, furent plus tard soumises à la vie

claustrale, et eurent pour but de mener l'homme dans les
voies de la perfection, en lui inspirant le goût de la vie

spirituelle, par les pratiques simples, douces et pieuses
d'une vie régulière et commune. s.

Tous ces établissements monastiques obtinrent peu à peu,
et par suite de leur heureuse influence, divers priviléges,
qui ne devaient d'abord que consolider les droits de la

communauté, mais qui peu à peu s'étendirent. La prépon-
dérance de la puissance papa!e, au X' siècle surtout, l'am-

bition, l'avarice et la tyrannie des évoques (2), valurent
aux monastères d'être souvent et en

beaucoup de points
soustraits la juridiction épiscopate, par exempte, pour la
visite des évêques, pour la déposition des abbés. La consé-
cration des moines, des églises et des autels des couvents
fut seule réservée aux éveques. Cluny obtint ta plupart des

exemptions, et jouit même du droit de choisir l'évêque à

ordonner; le concile de Chalons [1063] confirma tous ces
droits (3).

§200. – ~'<MO<t<Mt de f~/Me dew les p~metMM

États de l'Europe.

Cf. Axttft~tf, MM. d'hist. ece)&)., 1.11, P. I, c. S, p.<MiS- dan.
fedit.p.«.M3.KM

La vie religieuse des peuples se modela
fidèlement, durant

cette période, sur celle des pontifes romains. De là les dif-
férenees tranchées qu'elle présente au !X°, au X* au XI'sië-
ele. H est impossible de la caractériser d'une manière géné-

(t) Vallis ambroMi congregationis statuta àdhue Mncisci nobis noD
connut, dans Jfeh<ott«t~BreetK, t. p. 303.

(!)~oir§t00.
(3) Conc. Cabillonense, dans JM.Mt, t. XIX, p. tMSsq.; Jfat~Mm,

t. VI, P. p. ,,3. ,<J)Mi«M.Ann. Bened. Ub.LXU.nun.. it.Cf.
C~<Hw, Hist. de t'Elise, t. III, p. i«7 sq.
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rate. C'est pourquoi nous allons exposer rapidement l'état

de l'Église dans les principaux royaumes de
l'Europe, à

cette époque.

~oyattme/?'aMA(l).Lesdivision8matheureuses ainsi queles

guerres de Louis le Débonnaire et de ses fils non-seulement

troublèrent la paix du grand empire, mais arrêtèrent les

développements de l'Église et les progrès des mœurs ecclé-

siastiques et chrétiennes. En vain, sous Charles le Chauve,
on réunit de nombreux conciles à Coplaines, Thionville,

Loiré, Beauvais, Meaux; on y fit peu d'attention; on les

écouta encore moins au milieu des guerres civiles qui, du-

rant toujours, des invasions des Normands qui, se renou-

velant sans cesse, entraînaient le pillage des
couvents, la

ruine des églises, le renversement de tout ordre et de toute

discipline ecclésiastique. Les illustres savants des écoles de

Charlemagne avaient tous disparu, en 875, sans laisser de

disciples. De là bientôt une si profonde ignorance dans le

çlergé, que les évoques Frotaire de Poitiers et Futrad de
Paris se virent obligés de faire composer par Abbon, moine
de Saint-Germain, une sorte d'Homiliaire [vers 9i0], dans

lequel les ecclésiastiques devaient apprendre à prêcher les
vérités fondamentales du

christianisme, car le concile de

Trosly [909] se plaignait de voir une multitude de chré-
tiens devenir vieux sans savoir le Symbole ni l'Oraison
dominicale. Bientôt la considération dont les peuples entou-

raient r'ËgtisetombaaveccelIe de ta royauté carlovingienne,
ruinée par les empiétements successifs des grands vassaux.
Dans ce chaos politique, t'Ëgtise ne put pins, pour ainsi

dire, réunir de conciles, et tous les désordres éclatèrent à
la fois. Ainsi l'on vit le puissant comte de Vermandois

[vers 925] faire élire comme
archevêque de Reims son fils

qui n'était pas encore âgé de cinq ans; on vit
l'indigne

Jean X oser approuver cette élection, et confier à
t'évêque

Abbon de Soissonsl'administration spirituelle du
diocèse(2)

(i) Flodoardi Hist. Ecclesiae Rhemensis; Glaber Ba<!Mtp/tM Hist
Francor. (Bouquet. t. X); le Com«, Ann. ecdesiastiei Fraacor'
Paris., tMS, m-M.. t. IV-VIII; Longunal, Hist. de

t'Ëgtisecanilcane. Paris., H3!, t. IV-VII. Pour le X. siècle, le Liber
<i<M<tmntm qui se trouve dans Mansi (t. XtX, p. Me-iM) est fort im-
portant.

(!) Plodoardi Hist. Ecclesia; Rhemensis lib.IV, c. M
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Mais le gage d'un. avenir plus conaotant.so trouvaalors,

non-seulement pour l'Église franhe~ mais. pour l'Église

universetle, dans la florissante congrégation de Cluny (l)t

La restauration politique du royaume frank sous Hugues

Gapet, l'étévationd'une nouvelle race- royale [987] vinrent

aussi relever les espérances de l'Église. Ce fut alors égale-

ment que, convaincue de l'insuffisance de la puissance

temporelle pour défendre les rois contre l'insubordination

grossière et effrénée des grands vassau~ L'Église introdui-

sitJa trêve; de Dieu, T~et~a Dei, et punit rin&actionde

cette trêve, comme une violation, des droits religieux, par

las censures les plus fortes, et, vers la. Sn du X' siècle, par

la: peine même de l'interdit. Mais le cleagé répondit faible-

ment M'appel de l'Église, et ses progrès furent extrême-

ment- lents. Quatre-vingts synodes dm XI' siècle entendirent

des plaintes et reçurent des accusations, contre lanarchie,

lebrigandage, le concubinage et la simonie du, clergé, qui

taisait de. l'interdit l'abus le plus criminel. Lorsque cette

dépravation~ du clergé fut à son comble, que des évêques

osèrent même donner en dot à leurs SUeslës biens de leurs

évêchés~ le bien sortit de l'excès du. maL Une vigoureuse

réaction. partit du sommet de la hiérarchie. Le concile de

Reims [M49] parle avec un sérieux inaccoutumé A Reims,

sous Gerbert [versMO], à Chartres, sous Fulbert [t 1028] (2),

s'élèvent, des écoles florissantes, auxquelles s'associent, les

écoles monastiques de Tours sous Bérenger j~ t088), de

l'abbaye de. Marmoutiers, près de Tours, réformée par

saint Mayeni,. abbé de Cluny, et du couvent de, saint Bé-

nigne, àDijan-PIusNorissantes encore et incomparablement

plus savantes, les institutions de l'abbaye de Féeamp et du

couvent du Bec brillent dans les ténèbres da XI* siècle,

soustia haute direction des plus célèbres théologiens de leur

temps, Lanfranc et sotL disciple Anselme, tous deux mon-

tés plus tatd.suEl&siég& de 6amterbncy.

Empire germanique (3). Formé, après la mort de Charles

MVotrSMM.

(:) Gt; mr FaMtertdB Chmtces~SMhe~-BT~ P. ÏÏXU~B. 4th.

M LM.ehraaittMs d& RéginOt Bithmae deMersehoor~ Adam: de

1kéme..LuoI18n4'.AschaII'èubourgo_lIlilfio\iuli.,ID8II8CL Corbej..AmbB~me..LM)bm'td'As<!httrènboutg-)tm<MM<<&.manttch. Coth~~AiNb

(jusqu'à 957). ~<Mtott!f Vita Henrici II. )Ft))ponn Vita ConradhSMMt

~tem. C<t<t«, S~t., Annale! EecteaiB aenn~ t. IV, t. 5~
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le Gros [888], paftes~ciaq nations des Franks austrasiens,
des Souahes~deft Banramie~ deaThariagieBs.et des Saxons,
cet empire-meonnaiasNt, depuis le tempade saint Boni-

face, comme peineîpate métropote~'égUse'deiMayence. Ce-

pendant, des le;~Hfaièete, Solegneavaitété reconnu comme

archevêché, et avait pour suaraganta les évoques de Liège

(antérieurement Tongres, et~jnsqu~en T86, Maëstricht),

Utrecht, Munster, Minden et Osnabruck)~ Matz, Toul et

Verdun formaient, d'ancienne date~ le diocèse métropoli-
tain da 'Brèves. Ce futsous le roi Amotphe que se tint le

premier concile- atlemand). proprement, dit,. dans la royale
villa daTribMF[8M].

A peine l'ordte était-il rétabli dans tfEgUse; qu'il fut de

nouveau renversé, par suite des invasions des Hongrois,
sous tesnts mineure d'AmolpheeUesdescemdantsdeLQuis.

Othon [936-79], par sa- victoire près du Lecb, mit un terme

àoea invasions, refev~FÉ~ise d'Atlemagne qui. devint pen.
à peu la pins norissante d& l'Earope chrétienne. AJora lea

peuples retrouvèrent des guides, des protBctetxs, de vém-

tables pères dans desévêqnes comme saint UMehd'Augs-

bourg, Btrunon deCotogne, Adalbert de MagdebQUBg, Fré-

déric de Mayence, un peu équivoque d'aitlems soa&IeBap-

port politique. Ators fleurirent, parmi les couvents, outre

Corbie et son historien Witekind, Saintr6aM et aes pieux
abbés Pfotket'et Eccehard. Alors aussi répiscopat. cempta
dans ses rangs des hommes remarquables sous tous les

rapports. Sous les deux Othon, dont te zèle a.vait.vatu à

t'Éguae des souYerains pontifes tels qne 6régoir& V, Syb-

vestre N, on vit en Allemagne le chancelier de l'empire

WiUigis, archevêque de Mayence, samiWoMgang, évêqua
de Ba~sbonne saint Gérard, évêque de 'Boni~ saint Gon-

Ntt, évêane de Constance BenMmmI, évêqa& de Bitdea-

heun. précepteur d'Othon Iti [993~40~ et si fort a~dea-

sa~ de son siècte~ par som savoir, son goût des art&etson

hahtieié, et qui eut. peur successeur révêque~ Godehard

[i0~-t038]:renemmé par te don des prophéties et L'admi-

rable diseipline de soeÉgUse cathédrale (t). Ennn HNgmt,

(i)Kratl~,Saint ~W8I'd.et S. 1 ru,
Services rendus BeNHncdet S. GoftehttdJaiMBsheim~iMO~S~zrof,Ser~!ces rendu& à UÉtat par )9 dergé attem. an commencement da
X' siècle (Gttz. d6 Frib., t. X:X, r'Kvrais.
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évêque de Passau, qui fit trois fois le pèlerinage de Pales-

tine. Les évêques de Passau avaient obtenu du Pape

Léon VII, et conservé par décision des papes Agapet [9-H]

et Benoît VII [979], malgré l'opposition de l'archevêque de

8a)zbou;'g, le titre et les prérogatives de métropolitains de

Lorch, ce qui avait amené un changement notable dans la

hiérarchie de l'Église allemande. Sous l'empereur Henri H,

l'évêché de Mersebourg fut rétabli, un nouvel évêché fondé

à Bamberg, confirmé par Jean XV! et occupé par !e

chancelier de l'empereur, Eberard de Willigis. La fonda-

tion de cet évêché avait excité toute la sollicitude de ce

pieux empereur. H n'avait pas balancé à se mettre à genoux

devant le concile de Francfort [i006], pour supplier les

évêques présents de consentir à cette érection. L'année

suivante il réussit à apaiser le scandale d'une vive lutte

soulevée, à l'occasion d'un couvent de femmes à Gan-

dersheim par l'archevêque Willigis associé à la plupart des

évêques allemands contre Bernward de Hildesheim et le

Pape Sylvestre Il. Néanmoins, Henri U agit souvent aussi

arbitrairement que Othon 1' pour mettre ses créatures en

possession des évêchés. Heureusement que la plupart des

choix de ces deux empereurs furent favorables à l'Église,
comme le prouve le grand nombre d'évêques excellents

qu'eut alors l'Allemagne Meinwerk de Paderborn, saint

Wolbodo de Liège, Burchard de Worms, Dithmar de Mer-

sebourg, le meilleur historien allemand avant Lambert

d'Aschaffenbourg. En ces temps brillèrent, du plus vif

éclat, l'école cathédrale de Liège, fondée pat l'évêque

Notker [t1008], les écoles de Fulde, d'Hildesheim et de

Paderborn, la dernière fondée par Meinwerk. C'est à l'in-

Huence énergique des évêques que le digne successeur de

Henri II, Conrad le Vieux ou le Salique, dut son élection

à l'empire il justifia leur choix en nommant à son tour de

saints évêques, comme saint Popo de Strasbourg, Réginald
de Spire, le savant Brunon de Wartzbourg, l'archevêque

Bardon de Mayence, qui fit preuve d'un si grand mérite,
en sa qualité d'abbé de Hersfeld, que le couvent de Fulde

céda, en son honneur, le droit fort ancien qu'il avait d'élire

l'archevêque alternativement avec l'Église de Mayence.

A cette époque se distingua aussi Unwan de Brême, par le
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zèle qu'il mit à propager la foi chrétienne dans le Nord de

la Scandinavie, et la prudence qui lui concilia l'amitié des

rois du Nord et des princes slaves. Henri III, nouveau fihar-

lemagne par sa sagesse et la pureté de ses intentions, mé-

rita bien de l'Eglise en contribuant à l'élévation des papes
Ctément H, Damase II, Léon IX et Victor II, et en s'oppo-
sant avec vigueur aux envahissements de la simonie. Pierre

Damien, peu suspect 'i, lui rend ce témoignage qu'après
Dieu ce fut lui qui abattit la tête de l'hydre (il parle de la

simonie). Grâce aux efforts de ce généreux empereur pour

rétablit l'&utorité et ta considération du Saint-Siège, le pape

put reprendre sur les affaires ecclésiastiques d'Allemagne

son influence légitime, qu'on sent déjà dans ces paroles de

Wazon, évoque de Liège, M'empereur « Nous vous devons

« ndétité, comme nous devons obéissance au pape. Mal-

heureusement, durant la minorité de son fus Henri IV,

placé sous la pernicieuse influence d'Adalbert, évêque de

Brême, la simonie reparut d'une manière effrayante et fit

naître entre la papauté et l'empire, une controverse désas-

treuse, qui ne s'apaisa qu'après une lutte deux siècles.

Italie (4). Ici, plus qu'ailleurs, l'Eglise eut à supporter la

longue et cruelle tourmente des invasions, et les violences

de l'arianisme; mais celles-ci t'épurèrent en l'éprouvant,

celles-là amenèrent dans son giron les hordes sauvages. An-

selme, duc du Frioul, gendre du roi lombard Astolphe,

fonda, dans les États de Modène, le cétèbre monastère de

Nonantula, dont it fut le premier abbé, et eut en diverses

abbayes, onze cent quarante-quatre moines sous sa con-

duite. Mais vers la fin de l'empire des Lombards, leur his-

torien Paul Warnefried, se plaint de ce que, dans son

temps, l'église si vénérable de Saint-Jean-de-Monza était

tombée entre les mains de prêtres simoniaques et viola-

teurs du célibat qui en avaient flétri la gloire et comme

éteint le nom. Les choses se relevèrent sous la domination

franke; cependant le refus opiniâtre des archevêques de

Ravenne, et su.*tout de l'archevêque Jean [850-878], de se

soumettre au si~ge apostolique, empira singulièrement la

(t) Voir les échts d'AUon, év6qne de Verceil, Rathéhus de Vé-

rone, Luitprand, é<6qae de Crémone, et Pierre DMMM, plus bas,
t. 6.
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situation a~asi'deptiormieide'i'ttahe. L'influence aesOtaon

d'Attemagne 'n'avait été !t{ae 'passagère. En vain un c&acHe

deTavie [M82],'ptésiNé~M<rte'pape Benoît V!H,avait~dé-

crêté divers canons'cmtre l'incontinence des eoctésiM-

tiqnes;le fatal'exemple t~Harchevêque de Milan, Gmido,

entretint le wIefgédansMs.hionteusesfhabiindes. n~e&rma

alors une réaction contre le parti aristocratique et mondain

du clergé; et <dn sein dn peuple naquit, eous ta direction

de deux jeunes prêtres, )pMns 'de ~zëte rponT la coBservation

de ta pareté chrétienne, AriaM et Landolphe, nneaocieté

ayant pour but de détruire la simonie et le concubinage.

Lepairti adverse nomma d'abord, par ironie et mépris, les

membres de cette société naissante ~o&trMM (ramas popu-

laire) mais les sociétaires prirent bientôt eux-mêmes ce

nom comme un titre d'honneur, ainsi que Rrent plus tard

les 6Meœc.<Leur influence se répandit au point qu'en dOST

ils obligèrent les ecclésiastiques de-souscrire & une déci-

sion populaire, ordonnant le rétablissement général du

célibat des prêtres, et que
le peuple ne vonlut plus recevoir

de sacrement de la main de cenx qui vivaient en concubi-

nage. Us tormërent MenKM. une plus grande association,

nommée y<!<<n'«t,qni <!tenditson antol'itéotson-at~iee.ton-

jours croissante de ,Milan à toute la Lombardie. Anatd,

associé à des '8ccl'éBiastiques animés du même esprit que

lui, introduisit, pour ta première fois, à JMHan, t&Yie~gn-

liëre et commune; il gagna à sa cause nn Taittant défen-

seur temporel dans la personne de Herlembald, frère de

Ijandolphe, qui venait de mourir. Le pape, encourageant

leur entreprise, nomma Bertembald gonfalonier de l'É-

glise (t). Bien plus, im peu plus tard, Ahstd rapporta de

(i) ~rttMipM Nediotan. GeStaMedManenshm) et Lm<ht~)t:seniori5

HM. Mcaia~m. (Mmatori, Schpt., t. IV). &o)&<))ttt, :SntrieB. episc.,

tib. amicum ((E&te, Script, rer. Boicar. t. H). B. AMtMfB (disetpte

a'Anatd) Vit* Ai~Mi, tt L<tttdM!pM, de S. Eanto (ses contempo-

rains), 'Vita S. Ariatai (PMnMHi, de sanctis martyribus Arialao et

Hertenlbatdo.Henio)ani,i657,anssi dans BotbtK!.AEtas!metonm

ad.d.97*meBs.,jnnii). André décht ainsi le <ergé de Mihm:'<! AMi

cum canibus et accipitribus hue iUncqne pervagantes, alii vero taber-

narii,alii 'eFo'usurarii existebant, cuncti'fere cum ,pnbliois moribusYiam.aHtverousnMhi existebant, cnnctiferecum.pubUoist~otHjns

<<ive ~<ttrtis s)tMn ignominiose dmehant vitam. « Cf. aussi jB«nMt.-

ad an. ioei, n' 48; jMuraton, Hist. d'Italie, P. VI, p. 335, Acta Ec



BtM MS Pttmo~ATm ÉTATS DE L'MMPE. 203

Rome une sentence d~excommumca.tKm contre'Guido. H en

résulta une émeute, dont Anald M ta '~ctnne [ 4667 ] glo-

rieuse, car Alexandre 11, de passage a Milan, le canonisa

solennellement. Tout ce mouvement ~opulatre, si 'utile A

l'Église et a: emcaoe~our la réforme'du clergé, partait en

principe des silencieuses cellules de CamaldoH 'et fde Wal-

lombreuse ( i ). Pierre Bamien, de son coté, agiMtmt~comme

légat du pape, avait, par sa gravite, sa mo'Mîation ot sa

fermeté, ramené le Tnameureuxclergé'deMilani&tdes'een-
timents de douleur et 'Ne repentir vi& et sineÈKs. sEnan

l'heureuse issue de l'épreuve dn fen,snbi parAe moine

Pierre de VaUombrense, 'surnommé, 'par suite de Ice juge-
ment de Bien, Pe<rtM ~~MeMs, servit encore a augmenter le

crédit et l'autorité moraie de la Pataria. Il ne~aut pas ou-

blier que l'une des causes les plus réelles de l'état'déplo-

Table du clergé, au X' et XI" siècles, fut la négligence

presque générale des études théologiques car .les jdeux

écoles philosophiques de Milan et les écoles cléricales de

'Parme, Bologne et Faënza, étaient sans importance et ne

s'élevaient guère au-dessus du <rtMMnt et du ~Ma'tMitm.

Heptarchie <M<)~-M.fMMe (2).-Les églises pMoissiales,

fondées par l'archevêque Théodore de Canterhury,t6vaient

entièrement consolidé l'établissement dn'Christiamsmeen

Angleterre. Un -clergé moral, pur, élevé dans de -nom-

breux et Borissants couvents, et plus particBHëBsmentdans

l'abbaye de Glastonbnry, «la mère des Saints,-D hâtait,

parses exemples et ses travaux, l'tecvredela.BÊgénération

évangélique. Ces services importants valurent, ici comme

ailleurs, auxbiensecclésiastiques, l'immunité des<cha.rges

et des impôts, sauf la necessitas <fMO<&t (oonttBtuCon~n

ctesis Mediolan. a Carolo, cardinali S. Praxedis atchiepiscopo. con-

dita, etc.,edit.nova. Mediotani,t844,t. I. La Pataria de Milan (NonY~

Sion, iW<5,11, WO'as, mai).

(i) Voy. p.i9X.

(2) Bcdft, Chronicon AngIo-Saxonicum, éd. Ingtam. Lond., <M3,

in-4. SMttMxn Matmesbnnensis de Oestie regam -Anglor. tibb. V

jusqu'en MM); de Ctestis pontiûetim Angtor. (Saviie, Rer- Angtic.

script. Lond., 1696, m~fot.). jn~p~t abbatis Cro~tandensis Desctiptio

compilata (jusqu'en i069 dans Savile). ~tt/brtK <Ann. Ecctesiœ Bn-

tann. Leod., t663. t. t et IIL Lit~a~, Antiq. of UieAngm-StMn

Church.
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ban et de l'arrière-ban, entretien des routes, ponts et for-

teresses). Reconnaissante envers Rome, comme doit l'être

une fille envers sa mère, l'Église d'Angleterre restait dans

une union intime avec le siége apostolique,.d'où lui étaient

venus les premiers missionnaires. Huit rois d'Angleterre
tirent pieusement le pèlerinage de Rome ce fat un roi

d'Angleterre, Offa de Mercie, probablement, [790] qui in-
troduisit l'usage du denier de Saint-Pierre (romescot), ori-

ginairement destiné à l'entretien des écoles cléricales an-

glaises, à Rome. Autour des grandes métropoles de Can-

terbury et d'York s'élevèrent de nombreux évêchés. Au

concile deCloveshove [803], Ethelhard de Canterbury fut

reconnu pour métropolitain, par douze évêques; l'arche-

vêque d'York avait cinq suffragants. Si la hiérarchie

ecclésiastique était bien marquée, d'une part, et devenait

ainsi un gage de force et de stabilité pour l'Église, d'une

autre part, celle-ci avait une garantie de progrès dans la

culture scientifique etthéologiquequeses membres recueil-

laient de leurs rapports fréquents et intimes avec l'Eglise
d'Irlande. Ainsi le vénérable NorthumbrienBède[-~35] (i)

acquit et conserva le nom de maître, parmi ses contem-

porains et dans la postérité. Egbert, son disciple, fils du

roi et archevêque d'York, forma Alcuin, à qui plus tard,
l'école d'York dut sa réputation européenne. Mais, ici en-

core, les invasions barbares arrêtèrent les progrès de l'É-

glise. Heureusement, Alfred le Grand (2) délivra son

peuple du joug des Danois [880], et non content d'avoir

contraint les conquérants vaincus à embrasser le Christia-

nisme, il chercha encore à dompter l'ignorance, qui deve-

nait plus menaçanta que les Barbares, en appelant auprès
de lui les savants de France, en traduisant lui-même en

(i) Voir § Mi.

(~) ~tnerK Menevensis Annales rer. gest. Alfredi. Oxon., i7M.

Slolberg, Vie d'Alfred le Grand, roi d'Angleterre. Munster, iSiS.
< Inter stridores lituornm, inter fremitus armorum, leges Mit, qnibns
sni et divino cultui et disciplina: militari assnescerent, » dit Malmes-

bury. Voir,. quant aux encouragements donnés par Alfred aux

sciences, Stottef~, Iococit.,p. 271-87, Lorentz, Histoire d'Alfred, tirée
de l'histoire des Anglo-Saxons de Turner. Hamb., i8M. Stotterj)-
ITtrtz, t. XXXI, p. 107. Shn«<e<H)t<t«t-, Scot Hrigène, t. I, p. M5 sq.
iMsq.
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anKtais l'histoire ecclésiastique d'Orose et de Bède. le cé-anglais l'histoire ecclésiastique d'Orose et de Bède, le cé-

lèbre livre de Boëce (de Conaolatione pAt&xopAM), la Règle

pastorale de Grégoire, une partie des psaumes et des ex-

traits des oeuvres de saint Augustin, en collaboration avec

les évoques PIogmond de Canterbury et Werfrith de Wor-

cester. Ces généreux efforts furent cependant insuffisants

pour remédier à l'ignorance, à l'immoralité, suites déplo-

rables de la ruine des institutions cléricales, détruites par
les Danois. Faute de sujets capables, il fallait ordonner

des sujets indignes, et, chose inouïe en Angleterre jus-
qu'en 860, on reprocha publiquement au clergé d'Angle-

terre le concubinage de ses membres. Le concile de Lon-

dres, tenu sous le roi Edmond [en 944], fut obligé de

rappeler sérieusement au clergé que son devoir était de

vivre dans la continence Les couvents naguère si floris-

sants, tombèrent en ruine, se dépeuplèrent et furent obli-

gés de se recruter eu France. Ce fut en effet dans ce

royaume que se formèrent des hommes, tels que Dnnstan,

Oswald, qui devinrent les restaurateurs de la vie cléri-

cale en Angleterre, comme si la France avait dû alors

payer sa dette, et reconnaître les services de même nature

que lui avait rendus jadis la Grande-Bretagne. Alors aussi

le Seigneur suscita à l'Église, parmi les enfants mêmes

de l'Angleterre, des instruments puissants. Sous le règne
du roi Ëdred, troisième fils d'Edouard, successeur d'Al-

fred, le chancelier d'Etat Turkétul, et Dnnstan, son suc-

cesseur dans la même charge, embrassèrent la vie du

cloître; et bientôt ce dernier fut élu abbé du couvent de

Glastonbury, Turkétul, abbé du monastère de Croyland;

qu'il restaura.

Dunstan, de son couvent, fut appelé au siège de Win-

chester et, peu après, à l'archevêché de Canterbury (1). Sa

pensée s'éleva alors à la hauteur de sa position il conçut
le dessein d'une réforme complète du clergé. Oswald, évê-

(i) La biographie de S. Dnnstan par Brt</br<t et <M«)-)t (Bolland.
mens. maii, t. IV. p. 344), par Osbert (Serins, Vitœ sanctoram,
t. III, p. 309 et Wharton, Angl. sacra, 1.1!, p. Mi-~e, sons le nom
d'Eadmer; puis vient le Scrutinium de corpore S. Dnnstani, p, ~ïr-
33). Yoy. ~fard~p, t. Yt, P. I, p. 6~5, Leges contra clericos conm-
gatos.

––

H. “
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que de Won~ster, Ethelward de W.mcbester (1) e'uaimn~

avecenthousiMme, !& cette t~e-et sainte entreprise, ~ue,

de son coté, te roiEdgard N~orisa de tout son pouvoir.

« 'Songez, dit Te pieux roi au ~eneMMe Bunstan, durant

« le concilcdetjondres, tenu en~69, que, du haut du ciel,

« momp~re vonsTegarde econtez lesptaimtes~B'ilvoM

« adresse sur la mine des conTentte et des églises, <{a'it

« s'est plu à édMer durant ea vie. On a mépmsé v<)s a~er-

a tiBsements; prenez donc des mesures plus sévères, re-

e courez aux châtiments, t'antorité royale ~aas soutiendra

« dans tontes vos mesures; chasse~des&metions'eocléaias-

a tiques les sujets indignes, remplissez-les par des hommes

M vertnenx~t capables. H

EnNn, le pape Jean XHI confirma de son autorité l'entre-

prise du serviteur de Meu, et une lutte sérieuse s'engagea

contre un clergé immoral et rebelle, en même temps qu'une

réforme prudente et progressive des couvents prépara les

pépinières d'un cierge nouveau. Alors on vit mu concile

mettre les ecclésiastiques dans l'alternative ~te choisir entre

la pratique <telac<mtinence ou la perte de leurs bénéfices.

OswaM, é~êque d6 Worcester, agissant en conséquence,

OBnatmMt, non loin de sacathédrate, une nonveUe église,

qu'il Nt occuper par des moines et où il célébra lui-même

!e<àmtsacnnce; le peuple abandanaat la fois l'ancienne

é~Kse et aen detgé'dépt'avé. Cet exemple mt suivi en beau-

coup d~ndroits; divers synodes remirent an vigueur les

anciens décrets de Dunstan sur le céubat; pattout le roi

Edgm'd veiUaà leur exécution. MathearetHememt, après la

mort du roi Edgard et de l'archevêqne Dunstan ~988], la

lutte entre la race anglo-saxonne et la race daaoNe, établie

dans l'Me depuis Alfred, recommença avec une mreurBou-

veHe, qm ne se termina qne par l'affreux massacre de tous

les Danois réidant dans les prevmcess~tonne8{MO~.Avec

Édouard le Confesseur [4042-66] la Bretagne rentra sons

le sceptre de l'antique maison royale, qui ramena la paix

dansl'!le<t'reuaI'Ëguse d'Angleterre ausiége apostolique.

(i) Ea<!t)MWVitt6. Owt)di (WhartOD, t. H, p. iM-NO). M~tHa.

Vita S. Ethetw~dt (BMnIton, Actastmctomm ord. S.Ben~tBC.T).
Cf. ~'ittmt.ConeiHa Magnée Britan. et Htbem. !Lend., iT37,1.1. Cf.

S~ff~cr. t. XXXI, p. 367-M.
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lrlimde. L'Église d'Irlande, solidement fondée, par saint,

Patrice, fut de bonne heure prospère; dès 795, elle partat"

gea le sort de l'Église d'Angletem'e. Datant le& guerres

presque
continuelles des Danois, l'esprit des combats s'em-

para souvent aussi' du clergé irlandais; prêtres et abbés.

descendaient anx champs de bataille. Vers 927, la grande

église d'Armagh tomba an pouvoir d'une famille, puissante,

dont, pendant deux cents ans, les membres gouvernèrent

le diocèse et la province d'Armagh, à la fois comme évê-

ques et princes temporels. Cette double, domination eut

une influence fâcheuse sur toute l'Ëglise d'Mande. Dès 846

environ, la dignité épiscopale et l'autorité royale s'étaient

confondues dans la personne d'Emly, Olchobair, Mac-

Kmède; cette confusion de pouvoir, qui devint une cou-

tume permanente de l'Église d'Irlande, fut peut-être aussi)

une des caases de l'amoue qu'eurent dès lors les Irlandais

pour res voyages et le changement. Les moines irlandais

eurent, en Allemagne, des établissements particuliers; en

France, les hospices nommés J?e~M<a&t Scotorum, dont il

est question dans un capitulaire de Charles le Chauve [8451.

Les Irlandais se distinguèrent, sous bien des rapports, par

Ifurs études ecclésiastiques et leurs institutions scientifi-

ques; on compte, pammi leurs savants de cette époque,

Virgile, évoque de Salzbourg [depuis 756], qui déjà. ensei-

gnait l'existence des antipodes; Sédulius, abbé de Kildare

[v. 8i8j; Bangat, docteur de Pa vie, fameux dans la. contro-

verse des images;le profond et subtil Ëtigëne fut probable-

ment aBssi um Irlandais.

~'«M<~ La suprématie des églises écossaises paraît avoir

appartenu d'abord à l'évêque de Dunkald, dont l'église épi-

scopale fut fondée [849] par le roi Kenneth, vainqueur des

Pictes; elle passa, vers la fin du IX' siècle, 11: l'évêque de

Saiat-André (t). Le. clergé était composé surtout de

moines et de kuMéens(~e<t'<<e~enirlandais CM~B<M,e'est!-

à-dire serviteurs de Bien, hommes vivant en eomman~,

qui n'étaient évidemment autre chose que des chanoines

vivant selon la règlede Chtedegang, leur nom.ne fut connu

ti] Cf. les petites dMomqaet dans Amet Ciftical EMay. Landoa.,
itMi in-t, z vot. et dans F«tttr<o)t ErnpNty mt) t)x at~ient Mstoty
of Scouand. LoedoBt ITM; t:voi.
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et en usage en Écosse que vers la seconde moitié du

ÏX'siècle(l).

Espagne. L'Église de ce royaume s'était consolidée sous

le règne du Visigoth Reccared; de nombreux conciles, te-

nus les uns après les autres, depuis le W siècle, à Tolède,

jusqu'en 633, avaientcontribué, parleurssages ordonnances,

à améliorer la situation de cette Église (2), à empêcher la

puissance séculière de se mêler des affaires spirituelles, et

à assurer, au contraire, à l'Église une part active dans la

direction des affaires de l'État, heureux de ce concours.

D'après le dix-septième concile de Tolède [694], on ne de-

vait, durant les premiers jours de session de chaque con-

cile, s'occuper que d'affaires ecclésiastiques, traitées par

des ecclésiastiques seulement; puis devaient être agitées

les affaires civiles (3).

Les évêques, par le nombre de voix importantes dont

ils disposaient pour l'élection des rois, avaient une grande

autorité politique dans cet État électif; la considération

dont ils jouissaient pouvait seule d'ailleurs étayer le trône

chancelant des rois élus. Un de ces rois, Witizia [ICi-iO],

donna, par ses dérèglements, l'exemple et l'impulsion à un

clergé trop faible encore et trop enclin à l'imiter, il déclara

les décrétâtes des papes sur le célibat des prêtres non obli-

gatoires, troubla, par là même, l'union de l'Espagne avec

Rome, et arrêta brusquement l'essor qu'avait pris l'Église

et qu'abattit presque entièrement l'invasion soudaine des

Sarrasins ['!12 et sniv.]. Les chrétiens d'Espagne ne furent

plus, sous la domination de ces derniers, qu'une secte par-

fois tolérée, le plus souvent durement opprimée. Cependant

()t Braun, de Culdeis commentatio Mstonco-ecctesiast. Bonne,

iMO,in-4.

(2) Eulogii Cordobens. Memoriale sanctor. Apotogeticns pro mar-

tyr. Adhortatio ad martyr. et epp. (Max. Biblioth. t. XV, et SttaKt

Hispania iUustrata, t. IV). PattK jttcan Indieutns lnminosns. Sam-

«m«, abbat. Cordub. Apologeticns (Espaaa sagrada; ed. III. Madrid,

i79:, t. XI.) Cf. Stat~-Kerx. P. XXVIII, p. 3S9-43Ï.

(3) Les nombreux conciles de ToMe. Tolet. IV, an. 633; Tolet.

V, 636; Totet. VI, 638; Tolet. VII. 646; Tolet. VIII, 653; Tolet.

!X. 655; Tolet. X, 656; Conc. Emeritense, 666; Conc. Angnstodun.

6M Tolet. XI, 6'T3 Bracarense III, 675 Tolet. XII, 68t Tolet. XIII-

XVII 6M-6M, 688, 693, 694, Caesaran~tistan. III, 691.
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les Goths, retranchés dans les montagnes de l'Asturie, y

défendirent vaillamment, sous le roi Pélage, leur foi et leur

culte; encourages par quelques succès, il sortirent, sous

Alphonse le Chaste, de leurs déniés, descendirent dans la

plaine, et conquirent Oviédo, Tuy, Léon et Astorga [795-

842] Oviédo devint lesiége d'un évêché, Léon ta résidence

des rois chrétiens. Encouragé par ses exemples héroïques,

Enéco Arista, comte de Borgia, fonda le royaume de Na-

varre [au milieu du IX* siècle], à cOté duquel s'élevèrent,

au IX* siècle, les Églises d'Aragon et de Castille. Les chré-

tiens qui vivaient sous la dominatian des Sarrasins obtin-

rent, à différentes époques, la liberté du culte, conservè-

rent, au milieu de l'Espagne arabe, leur organisation

ecclésiastique, composée de vingt-neuf évêchés, outre les

trois anciennes métropoles, et remplirent même parfois des

charges politiques dans l'État, quoique d'ailleurs toujours

soumis, comme en Orient, à une forte capitation mensuelle.

Cependant le fanatisme mahométan ne permettait jamais
que cette tolérance fut de longue durée, et d'intervatte en

intervalle il éclatait en grossières marques de mépris, en

injures et outragea contre le signe de la croix, le son des

cloches, et surtout contre la personne des prêtres. L'irrita-

tion des chrétiens fit naître enfin une cruelle persécution,

qui éclata sous Abd-er-Rhaman H, Mahomet I" et Abd-er-

Rhaman III [entre 850-60]. Il en résulta, d'un coté, des actes

de faiblesse et d'apostate; d'un autre côté, des actes d'un

courage héroïque, de la part d'un grand nombre de mar-

tyrs, dont le prêtre Perfectus ouvrit la liste à Cordoue, ré-

sidence du Califat, et parmi lesquels on distingue Enlogius,

Aurétius, jeune encore, et sa toute jeune épouse Sabigotha

[859]. Le concile de Totède [852] fut même obligé de pré-

munir contre nn empressement aveugle pour le martyre.

Lorsque, envoyé par l'empereur Othon I", le moine Jean,

du couvent de Saint-Gorze, près de Metz, arriva en Espa-

gne, les chrétiens le supplièrent, les Sarrasins lui recom-

mandèrent de ne rien entreprendre qui pût altérer, d'une

manière désavantageuse pour les Bdètes, leurs rapports

avec leurs maîtres (i). a Ce sont nos péchés, lui dit hum-

(i) Vita abbatis Coniensis (BeMfttMtM, Aeta sanetornm ed d. M

mens. febr., § Mt, fertz, t. VI, p. 3M).
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« Mement un évêque, qui nous ontsoumis à la dommaiion

«
étrangère~

et saint Paul nous défend (i) de résister à la

~puissance que Dieu nous impose; du moins avons-nous

<t la- conaotafiM. de pouvoir vivre selon notre M. ? Cette
situation devait nécessairement relâcher !es.Uensde l'Église

d'Espace avec Borne; le pape Mon tX les. MBemMt,
comme le prouve déjà~ le coneile de Toulouse [t06S~ tenu

par Victor Il. Bientôt après, les neuf évêqnes d'Acagon,
assemblés à Jacca, en Biscaye [1960], résolurent una-

nimement de renoncer ta liturgie gothique et d'adopter le

rituel romain. Cependant ce ne fut que sous Grégoire VII

[i080], et après tes~ nombreux efforts qu'avait faits le pape
Alexandre Il, qu'on parvint enfin à abolir complétement la

liturgie mozaraMq~ee~

De cette expemttee de t'état religieux des principaux

royaumes de FEurope résntte que la vie religieuse se pré-

sentait, à cette époque, sous des formes bien diverses, et

~épendtmtes des localités mêmes, et qu'à la fin d)i IX* ainsi

q~an cmnmeneement du X° siècte eHe tomba, de la hauteur

e~t'àventétevee Charlemagne, au plus basdej~re, par cela

même que le chef de t'ÉgMse, d'ot part l'impnMon, était

paratysé dans son action sur !e corps entief. Aa milieu da

conflit des partis, le clergé, sans culture, laissant le peuple
sans instruction, cetni-ci prit nécessairement une direction

toute sensueUe; sa religion ne fnt plus, trop souvent, qn~ine

superstition grossière, une venératien pi'esqae pafenne des

saints et des reliques, un culte exagère des~ images, et une

eonnance si complète anx or</<t<:m (2), qu'en vain les con-

ciles et les rois Créât retentir contre ces abus îenrs voix

imtees~ et menaçantes (*). Les grands du royaume se li-

M Rem. xnit

M vmBSi67 mh a<h

(*) Ces sortes de jugements de Dieu se trouvent chez les peuples
<*s eontréea les. plus opposées chez lea fhcemet les Romain:, en

Chine, au Japon, dans les Imies onenttiet it~Kpese<tt snf tt M en
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vraient à des actes de violence <pi'auctnte aetozité' taBMa~
reHe ne pouvait modérer ni restreMze~. et qui obligèrent

t'Éguse à manifestée sa puissance spirituelle d'une manière

inconnue jusqm'ateM (t~. Cette triste sitmat&m ht eneore

empirée par la croyance, généralement répandue en Occi-

eident, que Fan iOOO amènerait le jugement dermes et la

fin dll monde (2). Cette opinion produisit des effets extraor.

dinaires chez les bons et tes mauvais parmi cem~Ia elle

fit, entre autres, naîtreandéair extrême d'entreprendre les

un ordre moral qui régit le. monde, acquêt la nature. est aosei subor-
donnée, de telle sorte qu'elle rend témoignage à la justice et à ['in-
nocence, et se manifeste dans ce sens dans tes cas dMcMes. On re-
trouve une espèce de jugement de Dieu chez ties J)~ dhn~ ta pres-
eriptiom concernant le M<Tt/i« <b;a<a.t<i<, Nombr. t~3t Nombr
XVI.tsq.iSamueLXXIH. a sq.Lnc.I,.i5sq, Att. Apostol. !~i&-
V, 1 s<]. Tacite, parlant des Germains (de Moribus GermMornm
c. fol, cite les ditférentes formes des jugements r L'ënreuve par Feac
froide prebatio, per aquam frigidam o)t

judieium~aquattenm- fe-
preu~e par t'eau enaude judiciam, examen.

caHartum~t'épeettranM
le feu judicium ignitium sive jndiciumignM, ottjudieinm. canden.
tium vomerum; le duel judicium ptignœ sive duellicum, divinatio
per doeUam; le pain consacré oHa judicialis, judicinm panis ado-
rati t'éprenve de la croix judicium crucis, usitée surtout chez les
Saxons, et les Prison*. Ct. du F<-M)M, atossariam s. ~Sors Sanc-
tor. Campiones. etc. Déjà Agobard, éveque de Lyon, Mfhit avec
feu. sous Louis le Débonnaire, contre les ordalies; puis le concile de
Vafence [?.5], c. M. contre t'éprouve du duel e Iniqu'issima ac
detestabttie constitntio quarumdam sMutahum iegnm- de même le
ntpe~Nicotm I; Atton de

Vefceii(<<<y. Spiciteg., t,I, p.oe s<r1Hincmar de Reims, jmtiae te.judicium aqua: fhgida' et eatMh) (Onc't. H, p. 6'!<). L'Eglise les mit sous sa surveillance et ordonna nue~
qne? prémutibns « Ordo diffusior probandi homines de crimine
smpectos per ignitos vomeres, candens ferrum, aquam ferventem
SMefngioàm. '(Pc, Thesaur. anecdot., t. U, p. ~M,. t. XVni
p. 863.) BatMMi ta! ordalies et tes jugements de Dieu (Ga~ette~ t6boL
de Dieringer, iM6, livrais, a).

(L) CL JfzMm-, Nouvelles doctrines controversées entre tescathoM.
ques et les protestants. Mayence, <834. p. 384-9t.

(t) Bien des documents de cette époque commencent ainsi « Ap-
ttepmqnante nmndi tennino; x et alors aussi eurent Hau la plupart
<ts «mations pour da~ fondations d'égiise. C'<t6<r JMi~. iib. nre. 4, raconte-: « tnffa millesimum tertio jam fére imminente a<mo'
contigit in nniverso pœne terrarum orbe. praecipue ~mm in ttalia
etin aallis. innovari eeciBNarum basiticas, licetpteneqne decenter
loeatae minime indiguissent, etc. »

f .c.
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pèlerinages
de Rome et de la Palestine (1). Baronius, dé-

crivant dans ses Annales cette dépravation générale des

mœurs, met, en tête de l'histoire du X' siècle, des obser-

vations destinées à prémunir les faibles contre le scandale

de cette époque. Du reste, même durant les ténèbres et les

désordres du X' siècle, le Saint-Esprit, toujours présent

dans son Église, se manifestait visiblement dans de saints

prêtres qui, comme ÈIie et Jean dans le désert, reprochaient

publiquement
au monde ses passions et ses crimes, ou ra-

menaient les Ames dans le silence et la retraite à une vie

plus pieuse
et plus chrétienne. Alors apparurent

en Italie

ce Rathier, évêque de Vérone, dont il a été question plus

haut, à qui son clergé reprochait de rendre la voie du ciel

trop difficile [t 974] et Atton de Verceil, et Luitprand de

Crémone et, à côté de ces pontifes, prêchant publiquement

la pénitence,
les silencieuses et actives congrégations de

saint Romuald, de saint Gualbert de Florence; dans la

basse Italie, Nil, le saint ermite [t 1005]; en France, l'im-

portante congrégation de Cluny [depuis 910], avec ses il-

lustres abbés, ses moines nombreux et dévoués; en Angle-

terre, le courageux Dunstan et ses nobles collaborateurs,

évoques et rois, également zélés pour l'œuvre de Dieu [après

957] en Allemagne enfin, où la vigoureuse race des Othon

avait établi et maintenu l'ordre dans l'État et l'Église, toute

une série de pieux personnages
dont la moralité éprouvée,

la religion ferme et éclairée consolent l'âme attristée de la

perversion
du siècle. Tels furent ceux que nous avons déjà

cités ailleurs saint Brunon, archevêque de Cologne saint

Adalbéron, confesseur d'Othon I", et saint Ulrich, tous

deux successivement évoques d'Augsbourg; AdélaIde,

femme d'Othon I", et Mathilde, femme de Henri t", saint

Wolfgang, évêque de Ratisbonne; saint Adalbert, premier

évêque de Magdebourg;
saint Adalbert de Prague; saint

Meinwerk, évêque de Paderborn, et tant d'antres (2). Ces

(t) Glaber Nathttpt. 'ib. IV, c. 6 < Per idem tempns [vert M93]

ex universo orbe tam innumerabilis mnttitudo e<Bpit confluere ad

sepulcrum Salvatoris Hierosolymis, quantam noUms hominam prias

sperare poterat. »

(2) Cf. Statto-~eM. P. XXXI, p. 444-504; P. XXXII, p. 4M;

P. XXXUt. p. 43M!5.
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noms doivent sufOre pour nous préserver du préjugé qui
ne voit, dans le X* siècle, qu'ignorance et grossièreté. Peu

à peu, à partir du milieu du X!' siècle, et du moment où

le siège apostolique reprend sa dignité et son autorité, avec

les hommes apostoliques qui l'occupent et le décorent, une

vie nouvelle descend du sommet de la hiérarchie, se répand
dans tout le corps de l'Église, et le caractère du temps se

modifie, s'ennoblit, devient pins pur et plus sérieux, sur-

tout après la féconde institution de la trêve de Dieu.

§ 2M. Le culte <~<r<m< toute cette époque.

Ordo Bomanm de Divin. OfBciis per totins aniii cireul. (VU!* siècle);
~m~.ftWi, chorepisc. Metens., de Divin. Officiis, libb. IV, ad Ln-

dov. imperat. (St9-7) Ra6ara Jtfamt de Clericor. institutione et

et ceremon. Ecdesiae, libb. III, (8t9). et de Sacris Ordinib. Sa-

cramentis divin. etVestiment. sacerdot.; ~ota/fMf! Strabo (~ 849).
de Exordiis et Increment. rer. ecclesiast. /co Carnotens. (~ Hi5),
de Eccles. Sacramentis et officiis ac praecipais per annum festis,
sermones (XX!), réunis dans Divin. ca'ho). Et;ctesiaBOf6ciis varii

vêt. Patrum ac scriptorum libri, ed. Hittorpius (Col., 1568; Roms,

iMi). Paris., t6M. Sur les fêtes. Binterim, Mémoires, t. V, P. t.

Les Germains aimant t'éctat et le bruit, it fallait que le

culte, pour les satisfaire, devint pompeux et brillant. Cette

pompe symbolique et solennelle était le sent langage intel-

ligible pour des peuples incultes et sensuels. Pour préparer
au roi du ciel et de la terre une demeure digne de lui, on

imita les coupoles etles cintres de l'empire romain. La plu-

part des églises bâties dans ce style étaient en bois, très-

peu en pierre. Les plus remarquables étaient, en France,

l'église de l'abbaye de Saint-Georges de Rocheville (et sur-

tout celle de Cluny, en Allemagne, celle de Hildesheim,
bâtie par t'évoque Bernward, et cette de Goslar, construite

par Henri Ht. Les architectes, comme les peintres et les

statuaires, étaient tous encore des ecclésiastiques on des

frères lais des couvents (i). Charlemagne introduisit la li-

turgie romaine de Grégoire le Grand, qu'il substitua peu à

peu à la vieille liturgie des Gaules, moins appropriée au

()) <rn!)fM)-, l'Arcbit. chrët., t. I, p. :65-M8.
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chant grégorien. Et.pour que rien ne manquât à l'exécution

dm chant ecclésiastique, si grandiose dans sa simplicité,

Chades Nivenif de Borne (i),des chantres capables « Car,
<[ dit la diacre Jean, le gosier allemand était encore trop

rude et, trop sauvage pour exécuter les noNesmétodies

t romaines, t Dans le fait ces cMntr,ea romains trouvèrent

le. chant, des Allemands semblable aux hurlements des

bêtes, Charlemagne fonda à Metz et à Soissons des écoles
de chant, que soutenait-l'orgue (organum) donné jadis âson

père Pépin par l'empereur Constantin Copronyme. B'ëtroite

union des Églises avec Rome fit admettre, peu à peu, aux

offices publies, saufpoue la prédication, L'usage de la lan-

gue latine. On eut soin cependant de combattre l'opinion

q~'<nme~ devait pder Dieu. qu'en trois langues, en montrant

tpte Dieu, écoute et exauce toute prière sincère, dans quel-

que idiome qu'elle soit formulée (2). Mais on blâma sévè-

rement et souvent l'usage des messes privées (ntMMp M't-

MtfP), cétéhrées par les prêtres sans aucune assistance; on

demandait comment un prêtre pouvait, en vërité, dire Sur-

sum corda, Dominus oo~MCMM, quand il était seul (3). Évê-

ques et conciles recommandaient avec instances aux ecclé-

siastiques l'instruction religieuse du peuple (4), trop souvent

entravée par l'ignorance même du clergé. Charlemagne
chercha encore à y remédier, en faisant rédiger, pan* le

diacre Paul, PJ~Mm/M~ (5) dont il a été question plus

(t) Nhmach* Egotiem. additamentum ad Ann. Lfmhœ. an. 787
Mot patttt domnus rem Carolus ab Adriano papa cantores, qui

BraDeiMn oorrigerent de cantu. » (Pertz, t. I, p. i7i.)
(~)Vo!r~i8i,notes.

(3) Gène. M~unt. an. 849, cam 4B NnUn~ptesbyter, ut nohis

Ttd<M<. solus mmBam eantare valet recte. Quomodo emmdieet:
Bomimm ~ebiaeHm~ ft) a)irsum corda admonebit habere, et aMa
maita. his similia, quum atms nemo cum eo sit? t (~r<!fx&ot)t. t. r,

p. 4iiJ
(4) H)id)B!n, eau. 45 < Spntmimm, <ptod~est signacmlum fidei,. et

Otationmi BotninMant ditcera sempee admoneant sacerdotes popu-
hun <hrMiianom. V<dmnus~MB ut disciplinam condignani habeant,

~tti hma dMeere. negligunt, sive !n jëjunio, s!~e in alia castigatione.
emendentor. Propterea dtgnnm est nt Oh): sno~ donent a~ seitotam,
sWead montsteriat ttre tbras pretbften~ nt-Mem eathoNeam recte

disomt~et ûtatumem Bomuxnm), nh damt aJM9 edocate valeaut. Et

qui aliter non potuerit, vel in sua lingua hoc discat. B

'5) Voir § les.
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'haut, et cet exempte Mi'mha, .dtmant te X" tBiècle., et à me-

sure que l'ignorance cléricale augmenta, ~tar tes ewêqttee

Protaire de Peiëers et 'Palmtdtde Eam, ~ai dazneremt an

moine Abbon de Samt~Senmdn fta miamnn âe eontpoBetr nu

nouvel Homiliatre, adapté mtx besmas da 4empB.

Aux iêtes 'ccctésia~trquBe, een Mage, <dBpMistfMtgtemps,

dans l'empire geeco-romam{4), s'<m~)ontefent de man~Bt-

tes, -qui fatentgénéfalement adoptées (S). TeUes, ta jeté de

l'Annonciation (25 mars)~t ceUedeitIaJ~HtScatien (2 fé-

TTier), qui remplaça, en Occident, ta~ête de la Présenta-

tion du Christ an temple, célébrée en<tnent.0n y joignit

bientôt, poorglormer~te~tins en plus la Mère du Seigneur,

et d'après une pieuse tradition des premiets siècles, la fête

de FAssomption (48 -août) ~S) et celle de sa Natmté (le 8 sep-

tembre). La fête de saint Michel (<M!M<M sancti Michaelig,

~9 ~ep<.) dut son origine à une célèbre apparition ~e l'ar-

dhange dans une église de Rome, et rappela aux fidèles,

d'une manière 'vivante, le monde des esprits, et la commu-

nion permanente de l'église militante sur la-terre .ttvec l'É-

glise triomphante dans le ciel elle répondait em même

temps an caractère/belliqueux des~iermama.qu'eHemsttait

(i) Voir t. §§ 93 et 134.

(!) Le dénombfBment des fêtes en usage Cône. Ajgt&em. an. Me,
can. 21 (Harduin, t.II, p. tooo); Capitnlar. !ib. I, c. t58.'Conc. Mo-

gnnt. an. 813, can. 36 « Festos dies in anno celebrare sancimus.

Hoc ett, <tt<m d<mttn<t«nt P«MA<B, cum onmi honore soMBttte vene-

jari, Bimiiimodo totam hebdomadem tUam obsenrari deuevmms.

Diem /tM<'MM)t)< Domini pleniter cetebrare. Item Pm<Met<<ot simHi-

ter, ut in Pascha. ln natali apostolorum Petri et ~!<tx<t ~iem nnam,

JVa«t)tto<<m S. JeatMMt Baptu~, ~<m~)<M'xnt S. jfo)t~, ~eCicatxt-

nem S. JNtttMttt, natalem S. ~h)t<Mj;tt, S. MaWnu. B..A<t<h-«t. ïn J~t-

~ati Domini dies quatuor, octavas Domini, Ept~&attmm DomitH, Pt<)~-

J!M<MMK)m S. Marie Et iUas /«<HM<a<« mef~rxm ~et contessomm

obeerYtredeeretunns, quorum munafjnaqce.parocbia sanctacap-.obser.vare .decrtWimos, quorum in unaquaque ,parochia sallda cor~

pora requiesennt. Simititer etiam B«ttea<«MM))t <<m~«.

(3) Ct. te~tecitd'Eptp~M. Haires. 78, n* il ~Im positif dans Cer-

~<M'. a'MfOt. de GIotia Mart. !ib. I, c. 4. ~<n!r«M CftteM.~ets 6M),
Homil. in donnitionem Maria! (CoN<m< BibUoth. i..XUI, p. 147),

'et mieux encote dans JM)m. jPanxMc«t. At~yet. e!< T})* )[«<jM)em.

6MT<!)M)u, et dansJVMepAe<CaHM<tHist.etctésia*t.n.:lst).;Xy,
M, et ibid. XVU,~M. L'empereur Maurice ordonna ta!<ête&)<p)j!!t{

T~t 6EM<~oM au 15 août. Cf. Bmter, Vies des Pères, des tttrtn&etc.,
t. Vil. B<attnm, Jtém~ P. V, p. 4ÎS-M.
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sous la protection des légions célestes (1). En France, on

honorait particulièrement saint Remi de Reims, saint Mar-

tin de Tours; les écrits de Denys l'aréopagite, qui parvin-
rent à Pépin, réveillèrent le souvenir d'un héros, mort mar-

tyr dans la persécution de Dèce, et l'on confondit bientôt

généralement Denys, martyr et évêque de Paris, avec le

contemporain des apôtres (2). En Espagne, on avait con-

servé la mémoire de Jacques le Majeur, apôtre du pays; on

pensait avoir retrouvé à Compostelle [791-842] son corps,

qu'on honora d'un culte fervent, en même temps que Jac-

ques fut choisi par les Espagnols comme leur patron dans

les batailles. Les capitulaires royaux prescrivirent cepen-
dant des précautions à prendre, et des bornes à mettre,
dans l'admission des saints, pour qu'ils ne fussent pas trop

nombreux et fussent vraiment saints (3). A dater de la fin

du X' siècle on attribua au pape le soin de constituer les

nouvelles fêtes de saints, et dans la suite Alexandre III

[H70], réserva en effet ce droit comme appartenant exclu-

sivement au siége apostolique. Le premier exemple d'une

canonisation ordonnée et accomplie par un pape, fut celui

de saint Ulrich, évêque d'Augsbourg, mort en 973 et cano-

nisé par Jean XV en 993 (4). D'un autre côté, les capitulaires

firent de la célébration des fêtes de l'Eglise une obligation

rigoureuse, et prohibèrent, pour ces jours de solennité, toute

session judiciaire (5).

(!) Na-teWtt), Selecta de Mich. archangelo. Helmst., 1758, in-4.

(!) Voir la note concernant S. Denys t'Areopagite an tome I",
pages :I89.

(S) Capitul. an. 794, c. 40 « Ut nulli novi sancti colantur ant

invocentnr, ne memonœ eornm per vias erigantur; sed M soli in

Ecclesia venerandi sint, qui ex anctoritate passionum ant vitœ me-
rito electi sint. n [Batttz. t. I, p. 194.) Capitul. an. 805, c. 17
« De ecclesiis sen sanctis noviter sine anctoritate inventis, nisieptMope
probante, minime venerentur. Salva etiam et de hoc et de ommbcs

Ecctesue canonica attetoritate. » (Baluz. t. I, p. 299.)

(4) Concil. Rom. an. 993. d. Mansi, t. XIV, p. 169. Harduin, t. VI,
P. p. 727 (pro canonizatione S. Udalrici Augustani). Cf. Mabill.
Praef. ad acta SS. ord. Bened. saec. V, nnm. 99 sq. Benedictns XIV,
De beatificat. et eanoniz. lib. I, c. 7-S. Conf. CamMmo<MHt dans le

Dict. eccl. de Fribourg.
(5) Capitnl. III, an. 789, c. 18 « Ut in dominicis diebus conven-

tus et placita publica non faciant, nisi forte pro magna necessitate,
aut hostilitate cogente, sed omnes ad ecelesiam recurrant ad audien-
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Alors aussi s'introduisit généralement, parmi les peu.

ples germains, la fête de la Toussaint, instituée par Boni-

face IV, à laquelle, selon une pieuse tradition, le saint abbé

Odon de Cluny rattacha la Commémoration des Morts,

qu'il fit le premier célébrer dans les convents de son

ordre (1) [998], et qui, bientôt, fut généralement admise

(2 novembre) comme expression du dogme catholique du

purgatoire et de l'union intime des ndèles vivants et tré-

passés.

Les Germains reçurent avec respect et conservèrent aveo

Sdélité la foi chrétienne (surtout en ce qui concerne les

sept sacrements, et les cérémonies qui en sont la vivante

expression), telle qu'elle leur fut transmise par les Grecs

et les Romains. Amalarius de Metz, et ceux dont nous

avons cité les noms en tête de ce paragraphe, commencè-

rent à expliquer au peuple le sens des cérémonies et des

actes liturgiques. Comme aux premiers siècles de l'Église,
on décida qu'on rladministrerait le sacrement de Baptême

qu'aux fêtes solennelles de Pâques et de Pentecôte, et qu'on

observerait les cérémonies primitives (2) Malheureusement

il fallut lancer des décrets sévères contre l'indifférence de

ceux qui remettaient le baptême des enfants au delà d'un

an (3). Bien des plaintes s'élevèrent aussi contre la négli-

gence qu'on mettait à administrer le sacrement de l'Ex-

trême-Onction. Jonas. évêque d'Orléans, imposa comme

devoir rigoureux aux malades la demande de l'onction
du

prêtre, recommandée par les apôtres; le concile de Pavie

dmn verbum Dei, et orationibus vel justis operibus vacent. Simiiite~
et in festivatibus prœeiaris Deo et Ecctesiae conventui deserviant, et
saecntatia placita dimittant. »

(1) jfaMH. Acta sanctorum ord. Bened. ssec. VI, P. I, p. 584. Petr
Damiani Vita Oduon. c. 10 (Bolland. Acta sanctorum mens. jan. t. I.

p. 74 sq.). Siegebert Gemblac. ad an. 998.

(2) Capitul. an. 804, c. 10 « Ut nullus baptizare prsesumat nM
in Pascha et Pentecoste, excepto infirmo. » (BafitT. t. I, p. M4.)

(3) Capitul. an. 789, c. i9 « Similiter placuit tus decretis inserere,

quod omnes infantes infra annum baptizentur. Et hoc statuimus, ut
si quis infantem intra circulum auni ad baptismum offerre contemp-
serit sine consilio vel licentia sacardotis, si de nobili génère fuerit
centum Yiginti sotidos fisco componat; si ingenuus, sexaginta; si U-

tns, triginta. » (Ba!M?. t. I, p. IS3.)
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[8SO] insista fortement aussi sur ce sujet les malades jugés
indignes de la sainte communion devaient être privés de

l'onction do prêtre (1). L'Église s'opposa aussi rigoureuse-
mentaux mariages entre parents, qui devenaient de plus
en plus fréquents, et leur refusa bientôt la bénédiction
sacramentelle; le bras sécnHer, d'accord avec l'Eglise, in-

terdit, de son côté, ces unions entre parents, jusqu'au sep-
tième degré (2) mais le quatrième concile œcuménique
de Latran [1213] restreignit cet empêchement au quatrième

degré.

La célébration de l'Eltcharistie était toujours, et comme

au commencement du Christianisme, le centre du culte, le

but de toutes les assemblées religieuses; le pain sans le-

vain était généralement en usage; les cérémonies deve-

naient de plus en plus significatives et dignes du grand

mystère qu'elles exprimaient, et que les discussions sou-

levées par Radbert et Bérenger firent connaître dans toute

sa portée et sa sublimité. La crainte scrupuleuse de ré-

pandre quelques gouttes du sang du Christ fit naître l'usage
de boire le sang dans des tuyaux, ou de tremper la sainte

hostie dans le calice consacré. Cependant le concile de

Clermont [en 1095] (3) ordonna encore de recevoir sé-

parément le corps et le sang de Jésus-Chrit, à moins d'une

nécessité particulière. La liturgie romaine, pratiquée dans

presque toutes les églises nationales, avait aussi été en

(t) Déjà Boniface ordonnait Omnes presbyteri otenm inSnno-
mm ab episcopo exspectent secumque habeant, et admoneant fideles
infirmos illud exquirere, ut eodem oleo peruncti a presbyteris sanen-
tur. (tFtinKtMHt. epp. Bonif. p. )42.) Jonaa, de Institutione laicali,
lib. IH, c. i4. Synodus regia Ticina. an. 850, can. 8 (Harduin, t. V,
p. ?7; jfatMt, t. XIV, p. 932 sq.).

(2) Capitot. lib. VII, c. 43~ « Nullus fidelium nsqne adfinitatis ïi-
neam, id est usque tttMpitNMmproyettMm, consaugnineainsnam ducat
uxorem, vel eam quoque modo incesti macula polluat. Cf. lib. VII,
c. 436; lib. VI, c. 130. Petri Damiani Tractatus de parente!œ et co~
gnationis gradibus. Cf. f!e Jfoy, le Droit conjugal des chrétiens dans,
les églises d'Orient et d'Occident, iiv. I, p. 361. yatter. Droit canon.,
§ 3M, 8' édit., p. 599.

(3) Con:. Claromont. an. M95. can. 2S « Ne aliquis eommnnicet
de altari nist corpus separatim et sanguinem similiter, nisi per ne-
cessitatem et mttMam. (Harduin, t. VI, P. 11, p. t7i9, (if<t<Mt, t. XX,
p. sis.) D'après Mansi, le canon aurait été décrété ob recens damna~
tam hteresim Berengarianam (7)
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grande partie substituée à la liturgie des Slaves; l'Espa-

gne senle, malgré les efforts de Rome, avait conservé la

liturgie mozarabique, pour les chrétiens soumis à la domi-

nation des Arabes. Cette liturgie a cela de particulier

qu'avec un caractère en grande partie grec, elle est en

langue latine, que, contrairement à toutes les anciennes

litnrgies des Gaules, elle n'a rien admis du chant grégorien

ou ambrosien, qu'elle suppose l'usage quotidien de la

communion et de la dispensation dn calice par le diacre, et

qu'elle prescrit de montrer au peuple, en l'élevant, l'hostie,

qui doit être ensuite partagée d'après les neuf mystères do

Christ, l'Incarnation, la Nativité, la Circoncision, etc. (1) en

autant de parcelles.

Après la dévotion fondamentale de l'Eucharistie, nulle

n'était plus chère aux fidèles que celle de la Vierge Marie.

Comme autrefois les chœurs célestes avaient envoyé un de

leurs anges à l'humble fille de la race de David, pour lui

apporter la glorieuse salutation « Je vous salue, Marie,
x pleine de grâces, le Seigneur est avec vous, vous êtes

a bénie entre toutes les femmes; » ainsi la race humaine

répétait, de toutes parts, avec une dévotion toujours crois-

sante, la Salutation Angélique, qui, du fond de cette vallée

de larmes, montait vers la triomphante Reine dn ciel. La

foule des fidèles exhalait avec joie sa confiance et son

amour, dans une prière concise et riche de sens, qui em-

brasse, en peu de mots, le*~ mystères de la foi et les faits

les plus imposants de l'histoire de la Rédemption, et, for-

mant de ces sonvenirs pieux, de ces louanges et de ces

(1) La dénomination de mozafaM~ue, donnée à ia iitnrgie, dépend
des Mozarabes eux-mêmes. Or Roderic. archevêque de Tolède

j~-r 1M5], tire ce nom dans son Hist. Hispaa. III, c. M, de Mix-

tiarabes, eo quod mixti Arabibus convivebant, mais mieux de Arabi
Mustaraba (id est insitii) opposé à Arabi Araba. Conf. Ed. PecodKt

Spec. hist. Arabum. Oxon., 1650, p. 39. C'est à tort qu'on attribue
la liturgie mozarabique à S. Isidore. Le cardinal Ximénès fonda à
Tolède une chapelle dans laquelle le culte se faisait selon le rite

mozarabique, et fit imprimer le missel à Tolède, isoo, le bréviaire,
t502. Leslei, Missale mixtum dictum Mozarabes. Romae, i'755, ï t.
m-4. Cf. Prœfationes, tractatus, etc., avec les Bollandistes, t. IH,
p. 465-538, et Actasanctorum mens. julii, t. VI. jfar<e)M, de antiquis
Ecelesiae Ritibus, iib. I, c. 4, art. XII (t, I, p. 168-tT3). Jfe/e!e, Le

cardinal Ximénès, p. 147 sq.).
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prières, une couronne de roses vivantes, elle la présentait

comme un gage sensible de son respect et de sa tendresse

filiale, à la sainte Mère Dieu. C'est bien à tort qu'on a pré-

tendu que cette prière du Rosaire (corona Mariana, rôsa-

rium psalterium Mnc<<B Virginis) avait été, après les croi-

sades, imitée des Arabes car elle était en usage bien

auparavant en Occident, et il est très-probable qu'elle fut

introduite au IV* siècle par le moine Macaire le jeune,
dont l'occupation unique était la prière (1). Il disait trois

cents prières par jours, et, après chacune d'elles, jetait de

son giron une des trois cents petites pierres qu'il y avait

placées. Palladius raconte le même fait de l'abbé Paul dans

le désert de Phermé. En Occident, on trouve souvent, dans

les livres pénitentiaires, ving à trente Pater donnés comme

pénitence (2). La piété, qui est inventive, imagina bientôt,

en Angleterre, une ceinture de Pater noster (bellidum, K

est cin~M~m), qui, peu à peu, devint le Rosaire en l'hon-

neur de la bienheureuse Vierge Marie, et donna au peuple,

privé de livres de dévotion, un moyen d'édification facile,

efficace et approprié à ses besoins et à sa capacité. Cette

dévotion prit plus d'extension encore à dater de l'an 1000,

lorsqu'on eut consacré le samedi à la sainte Vierge,

lorsque Pierre Damien eut composé un office particulier

(officium Jt~ahtB), qu'il répandit d'abord dans un grand

nombre de couvents d'Italie, et que, dans le XP siècle, on

ajouta, mais non encore généralement, il est vrai, la Sa-

lutation Angélique à l'Oraison Dominicale. Le culte des

reliques de Jésus-Chrit et des saints des premiers siècles

ayant été exagéré, en mainte occasion et en divers lieux,

n'eut point des résultats aussi heureux que celui de la

(i) Cet oSice se composa d'abord de cantiques, comme on le voit

déjà. dans le chapitre de S. Ulrich d'Aùgsbourg [924]. Cf. Mabillon,

Ann. Bened. tib. XLII, n° 7i; le samedi consacré à Marie d'après
Petri Damiani Opusc. XXXIII, c. 3. Urbain H fit an clergé une obli-

gation de cet office au concile de Clermont, M95. L'addition de la

Salutation Angétiqne au Pater noster eut lieu d'abord dans les cou-

vents d'Angleterre. Cf. JMa6Ht<m, toco cit., lib. LYIII, n. 69-70, ad an.

1044. Cf. sur le Rosaire, BtKtenm, t. VII, P. I, p. S9-l36.La Dévotion

du Rosaire, méditation religieuse, Tüb., t849.

(2) Du Fresne, Giossarinm med. et inf. latinitatis, s. v. CapeUina
veut trouver l'origine du Rosaire dans les actes pénitentiaux.
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sainte Vierge (1). On acquérait souvent à des prix énormes

des reliques véritables, et on s'en servait de mille manières,

dans les démarches à faire, dans les protections deman-

dées.

Le goût des pèlerinages devint aussi général, parmi les

grands comme parmi les petits; on voyait des caravanes

de pèlerins se diriger surtout vers Jérusalem, Rome, Tours

en France, Compostelle en Espagne, Saint-Gall en Suisse,

pour expier de graves péchés, demander à Dieu des grâces

particulières ou ranimer leur foi et leur piété.

Y

§ 202. .OMCtp&ne Ecclésiastique (2).

Jte~uM, abbat. Prumien., de Disciplina ecc!esiast.veterum, praMertim

Germanor., libb. U; voy. plus haut § 169. LttnpœnttentM~, dans

Muratori, Antiq. Ital. medii eevi, t. V, p. 719; aussi en partie dans

J)f<tr<e<M,de antiquis Eectesiœ Ritibns, lib. I, c. 6 « De Ritibns ad

sacrament. Pœnit. spectantibus. D (Ed. Bassanni, 1788,1.1, p. !S9

sq.) Cf. Jtfa't!<-r, Nouvelles recherches, etc., p. 384.

Tous les rapports avaient été troublés et confondus, du-

rant les trois siècles dont nous faisons l'histoire la science,

la religion, la moralité s'étaient perdues; les œuvres et les

institutions des hommes étaient tombées en ruine; l'Évan-

gile et l'Église seuls étaient debout; il fallait, pour qu'ils

reprissent leur empire sur les esprits, leur autorité sur la

société, une discipline vigoureuse, des remèdes énergiques.

A ces générations rudes et barbares, incultes et endurcies,

il fallait que l'Église parlât un autre langage qu'aux Grecs

artistes et aux Romains légistes. H ne faut cependant pas

confondre ici les 1X% X° et XI' siècles, ni les différents

États entn eux car, sous le règne de Louis le Débon-

(1) A Vendôme on honorait une sainte larme du Christ. Cf.

r/nert, Diss. sur la sainte larme de Vendôme. Paris, 1699, in-12.

Mabillon, (Eûmes posthumes, t. Il, p. 36t sq. à Reicheneau, san-

guis Christi. cf. Herman. Contraet. ad an. 923. Sur t'éprenve du feu

pour les reliques, voy. Mabillon, de Probatione reliquiarum per ignem,

après son lib. de Cuttu sanctorum ignotorum, et les Anatect., ed. n,

p. 568 sq.

(2) Cf. § 169.
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naire(l), onreconnaitencore, enmaintescirconstaBces,l*ac*

cord (non l'identifieatiou) de la puissance spirituelle et de

la puissance temporelle, l'assistance et l'appui qu'elles se

prêtent mutuellement. Louis le Débonnaire, comme Char-

lemagne son père, ordonne expressément aux comtes- de

prêter main-forte aux évêqnes, aux évoques de soutenir

les comtes, ayant, les uns et les autres, part an-ministère

~ntM~<p?iMm) délégué par Dieu aux rois de la terre.

Les Garlovingiens renouvelèrent souvent, danela saite~
cette théorie <te l'assistance mutuelle des deux pouvoirs;
mais l'accord n'était plus le même; les évoques ne pou-
vaient plus compter comme autrefois sur l'adoption de

leurs décrets; les rois du vieil empire frank perdirent leur

considération et leur autorité anciennes; et si la riche

moisson qui se préparait ne devait pas se perdre tout en-

Hère, il fallait que l'Église se montrât désormais, en face

d'un clergé dissolu et d'une société grossière et violente,

plus sérieuse et plus décidée que jamais, et embrassât

dans sa vigilance législative, tous les intérêts à la fois.

L'Église, en effet, comprit sa mission; on vit alors le pape

agir souvent comme un diacteur absolu, à l'égard des

évêques et des laïques; les évêques punir des fautes et des

crimes que la justice civile ne pouvait atteindre; l'Église

enfin, pleine de confiance en Dieu, en venir aux dernières

extrémités pour s'opposer au droit du plus fort, auquel

nulle puissance séculière n'osait résister, et qui détruisait

&.la fois tout ordre et toute sécurité. Au moment où, après

plusieurs années d'une anreuse famine, la France venait

d'être sauvée de la misère par une fertilité aussi extraor-

dinaire qu'inattendue, et où les cœurs étaient par là même

disposés la reconnaissance, au repentir et à la contrition,.

(1) Capitul. an. 823, c. 6 « Vobis vero comitibus dicimns, vosque~
commonemus, quia ad vestrum ministerium maxime pertinet nt re-

verentiam et honorem sacrae Dei Ecc]esiae exhibeatis, et cnm episco-

pis vestris concorditer vivatis, et eis adjutorium ad Stinm ministerium

peragendnm pnebeatis, et ut vos ipsi in ministeriis vestris pacem et

~ustitiam faciatis, etc. » C. 9 < Episcopis iteram, abbatibns et

vassis nostris et omnibus fidelibus !aicis dicimus ut comitibus ad

jnstitias iaciendas adjutores sitis. » C. 10 « Episcopi vero vel

comites, et ad invicem, et cnm caiteris fidelibus concorditerviVNH,.
et ad sna ministeria peragenda vicissim sibi adjntonmn ferant. s
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les évoques de la France méridionale firent une premièae
tentative [1032] pour s'apposera la violence nniv~srs&Ha.
Plusieurs conciles exhortèrent chaleureusement le peuple
à la paix, et avec tant de succès qne partout on décriait.:
« La paix la paix! 1 et que dans l'élan de~tenthoasiaeme

religieux, l'on concevait
hardiment l'espoir d'une paixper-

pétuelle. On devait déposer les armes et se pardonner ré-

ciproquement tous les torts, s'imposer un jeûne rigoureux
le vendredi et le

samedi, et en promettre par serment
l'observation. Mais cette pensée était encore trop hardie

pour le moment, et l'on se contenta d'abord de fat-m~ce

ciMMK~M' qui devait durer du mercredi soir jusqu'au lundi
matin (i). En ces jours, qui rappelaient les mystères de~
Passion et de la Résurrection de

Jésus-Christ, nul ne de-
vait user de violence, ni citer un adversaire en justice.
Peu à peu on en vint à la bienfaisante institution de h
trêve de Dieu

(treuga ou trevia ~<t), qui au concile de Gter*
mont [1095], fut étendue du jeudi au dimanche de chaque
semaine, à tout le temps de l'Avent jusqu'à l'octave

de l'Épiphanie, à tout le carême jusqu'à l'octave de la

(1) Plusieurs évéqnes cherchèrent d'abord a étonner les discnssions
particulières dans on Conc. Lemov. 994 (Bouquet, t. X, p. 147 et. i72,
Z?7, 379). Le roi Robert, au Conc. Arelat. (F<tf6er<t Carnot, ep. 21
ad Robert. Bouquet, t. X, p. 454). Les éveques d'Aquitaine, au Conc.
Lemov. H, au M3t (Mansi, t. XIX, p. 530 sq.; Hardain, t: VI, P 1
p. 853 sq.). Tandis qu'ici on n'entendait en générai que les mots Là
paix 1la paix! d'après Glaber Radulph. lib. V. c. ), ce fut en !041
qu'on institua ta trêve de Dieu Anno t04t contigit, inspirante
divina gratia, primus in partibns Aqnitanieis. deinde paulatim par
nniversum Galliarum territorium, firmari pactum propter timorem
Dei pariter et amorem tatiter ut nemo mortatium a feriae quarta:
vesperœ usque a<! secundam feriam incipiente luce, ansu temerario
pnmmneFet qaippiam alicni hominum per vim auferre, neqne attio-
nis vindictam a qnocnmqne inimico exigere, nec etiam a fidejussore
vadimoninm sumere quod si ab aliquo contigisset contra hoc de.
cretam pnMienm ant de vita componeret, ant a christianorum con-

sortie expntsns patria pelleretur. Hoc insaper ptacnitnmversis, ve-
luti vulgo dicitur, ut <rettj)<t Domini vocaretnr qnid videlicet non
so!nm humanis Mtaprsesidiis.Terum etiam mnttoties divinis snt&a.
gâta terronbus. Contigit enim ut dum peene per totas Gattias hoc
statntnm firmiter custodiretur, Nensths gens Hind snscipere recn-
saret. Deinde, quoque occntto Dei judicio, cœpit desœvirein ipsoram
pIeMbns divina ultio consnmpsit enim mortifer ardor multos, été

(B<xt}tMt,t.X,p.59.)
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Pentecôte (i). Une conviction générale se forma alors, qu'il

était impossible qu'un vrai chrétien pût user de violence

et s'abandonner à aucnne inimitié dans des jours de fête,

dans des temps saints et consacrés au souvenir de la ré-

demption. Et pour que cette trêve de Dieu, désormais

imposée comme une loi obligatoire, fût consciencieusement

observée, on ajouta aux excommunication; antérieures un

&!?!*<? formel, dont on frappa, non-seulement ceux qui

violaient la trêve ou se rendaient coupables d'autres fautes

grossières, mais souvent même des provinces entières. La

situation d'une contrée frappée d'interdit était déplorable

fes ecclésiastiques, les mendiants et les enfants de deux

ans pouvaient seuls y être ensevelis religieusement, la

Communion ne pouvait être accordée qu'aux mourants, les

offices divins ne se célébraient que portes closes et devant

Ses autels dépouillés le mariage était interdit, l'usage de

la viande également. Laïques ni ecclésiastiques ne pou-

vaient se couper les cheveux tout, jusqu'aux vêtements,

devait être signe de la tristesse et de la pénitence géné-

rales.

Sous le rapport plus particulier de la discipline péniten-

tiaire, on n'imposait plus, depuis longtemps (2), la péni-
tence publique que pour des fautes publiques (3). Les

(t) Conc. Claromont. an. 1095, can. 14 <t Quod ab Adventu Do-
mini usque ad octavas Epiphaniae, et a Septuagesima usque ad
octavas Pentecostes, et a quarta feria occidente sole, omni tempore,
nsqne ad secundam feriam oriente sole, trevia Dei cnstodiatnr.

(Jfantt, t. XX. p. 904. Cf. plusbas can. 8-i0, p. 913; Harduin, t. VI,
P. I!, p. 1737.)

(S) Voir g]169.

(3) Quant à t'aven spécial des péchés, nous ne rappelons que le
Conc. CaMUon. II, can. 3~ a Quia constat hominem ex daabns esse

substantiis, anima videlicet et corpore; solerti indagatione debent

inqniri ipsa peccata, ut ex utrisque plena sit confessio scilicet ut
ea confiteantur quae per corpus gesta sunt, et ea quibus in sola cogi-
tatione delinquitur. Instmendus est itaque peccatomm snomm con-
fessor ut de octo principalibus vitiis, sine quibus in bac vita diBtcite

vivitur, confessionem faciat quia aut cogitatione, aut, quod est gra-
vins, opere eomm instinctu peccavit. Odium enim, invidia, super-
bia veJ caeterz hujusmodi animae pestes tanto pericnlosius iaedant

qnanto subtilius serpunt. i) (Harduin, t. IV, p. t03T; Mansi, t. XIV,
p. 99.) – Cf. can. ~5 sur la pénitence publique a Pœnitentiam agere
;uxta antiqnam canonum constitutionem in plerisque locis ab nsn
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anciennes règles de la pénitence ne s'observèrent plus que
là où la justice synodale avait conservé et tant qu'elle
conserva son autorité. Le moine Ériarth, qui avait tué un

prêtre de son ordre, fut condamné par le pape à une

pénitence de douze années: il devait rester trois années

parmi ceux qui pleurent à la porte de l'église, la qua-
trième et la cinquième parmi les auditeurs, sans prendre

part à la communion; pendant les sept autres années il

pouvait s'approcher de la table sainte, mais sans y pré-
senter d'offrande. Au huitième concile œcuménique, les

adhérents de Photius furent condamnés à la pénitence pu-

blique suivante ils devaient rester deux ans hors de l'é-

glise, deux ans parmi les auditeurs catéchumènes~ s'in-

terdisant, durant ces quatres années, tous les jours, sauf

le dimanche et la fête de Noël, l'usage de la viande et du

.vin; trois ans ensuite parmi les CMMM~en<M, jeûnant trois

jours de la semaine et n'approchant de la table sainte

qu'aux fêtes du Sauveur. Pierre Damien condamna Guido,

archevêque de Milan, à une pénitence de cent ans (i) dont

il pouvait cependant racheter chaque année par une somme

d'argent, au profit de l'Église ou des pauvres. Mais cette

sévérité tomba peu à peu; on y substitua l'usage des in-

dulgences et des bonnes oeuvres; les pèlerinages prirent

insensiblement, et de plus en plus, la place des pratiques

longues et pénibles de la pénitence (2). A cette tendance

recessit ut domino imperatore impetretar adjtitonum, qualiter
si quis publice peccat, publica muictetur pœnitentia et secnmdum
ordinem canonum merito sno excommunicetur et reconeitietur. B –

Le Conc. Mognnt. an. 847, can. 31 N Modus tempusque pœnitentiae

peccata sua confitentibus aut per antiquorum canonum institationem,
aut per sanctarum Scriptnraram auctoritatem, aut per ecclesiasti-
cam consuetudinem imponi debet a saçerdotibns, etc. » (Har~heim,
t. H, p. 160.)

(i) Petri DamMnt ep. ad Hildebr. ~Centum itaqne annomm sibi

pmnttentiam indidi redemptionemque ejus taxatam per unnmquem-
que annnm pecuniae quantitate pr~fixi. B (Mansi, t. XIX, p. 893.)

(2) Petri Damiani, ep. ad V episc. Baron. aj an. 10~, n* 6 Non

ignoras quia quum a pœnitentibus terras, possessiones agroram vi
delicet accipimus, juxta mensnram muneris eis de quantitate pœni-
tentiae relaxamus, sicut scriptum est « Divitim hominis redemptio
ejus; et déjà dans B~mo, de Disc. ecclesiast., lib. Il, c. 438, it est

dit, De re<femp«fHm jx-efto a Si quis forte non potuerit jejunare, et
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relâchée s'opposa une direction toute contraire et souvent

aussi exagérée dans sa rigueur. Les pénitents se livrèrent

à desmortincations parfois cruelles, auxquelles Pierre Da-

mien et son disciple Dominique le Cuirassé [-t-1062] exci-

taient les fidèles, dans leur désir ardent d'effacer ainsi tous

les péchés du siècle (i). Les chrétiens retâchés se rendaient

souvent à Rome, pour en appeler des sentences sévères

prononcées contre eux par leurs évêques, et en être re-

levés. Les évêques et plusieurs conciles (2), an contraire,

ordonnèrent qu'avant tout pèlerinage on accomplît la péni-

tence imposée par les prêtres, et qu'en n'entreprit le

voyage de Rome qu'avec la permission épiscopale.

Les châtiments imposés par t'Égtise comprenaient en-

core i° l'excommunication, avec exclusion partielle ou

complète de la communion ecclésiastique (ea-comnmtK'co~to

~Mttcret major); 2° l'anathème, surtout contre les héréti-

ques, formellement reconnus comme tels; et 3° l'interdit,

qui était local ou personnel, général ou particulier. L'Église,,

habuerit unde possit redimere; si dives fuerit, pro VII hebdomadis

det sotidos XX; si non habuerit tantnm, unde dare possit, det soH-

dos X. Sed attendat unusquisque cui dare debeat, sive pro redemp-
tione captivor~m, sive supra sanctum altare, sive Dei servis, sen pan--

penbns in eleemosyna. i)

(t) Déjà ians Regino, ioco cit., lib. II, c. 443, il est dit < Qnidam

dixemtittridaanasagereinTerberibns et vigiliis insistendo tridnum;

c. 45, pro uno die in autumno, hieme vel verno C percassiones, vei

psalmos L.; in eestate psalterium, vel percassiones. e Comme accep--
talion volontaire d'une pareille pénitence, on lit dane PetrMDomMm.

ep. ad Blancam comitissam, sur Dominique le Cairassé « Hnjus s.

senis exemple faeiendae discip!inœ mos in nostris partrbnsinolevit, nt

non modo virt, sed et nobiles mulieres hoc purgatorii genns inhian-

ter arriperent. n Pe<rMt Damian. de Laudibus nagetiomm (Opp. t. ÏIÎ~
lib. IV, ep. ei lib. VI, ep. 33). Cf. Botteott, Hist. Bageuantinm.

(e) ~?«0, episc. Basit. in capitnt. an. 8M, c. 18 Et hoc omni--

bus fidelibus dennntiandum, ut qui causa orationis ad limina beato-

mm apostolorum pergere cupiont, domi connteantnr peccata sna, et

sic proSciscantur, quia a proprift episcopo aut sacerdote ligandi ant

exsolvendi sunt, non ab extraneo. e Conc. SaHstad. an. 1022, c. i8.

Gerbert écrit an nom de t'êveque Adalbéron, de Reims, au noble-

Baudouin qui avait été excommunié ponraToit abandonné sa femme,

et se dirigeait vers Rome e Nihil tibi proment Romam adiisse,

dominum papam mendaciis delnsisse, qunm Paulus dicat Si quis.
vobis aliud evangelizaverit praeter id quod accepistis, anathema-

Bstote ergo vobiscom dMharum legum detensore:.
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à l'exemple de saint Paul, était à la fois sévère et indul-

gente elle voulait, comme l'apôtre (1), « que le pécheur
fût livré à Satan, pour mortifier sa chair et sauver son

âme au jour de la justice (2). »

(i) i Cor., V, 5.

(2) L'interdit complétement exposé au Cône. Lemovicense II, an.
103i (Mansi, t. XIX, p. 54t; Harduin, t. VI, p. 844 sq.).



CHAPITRE V

SCIENCE ET HÉRÉSIES AUX IXe, X' ET XIe SIÈCLES.

§ 203. Littérature et écrivains théologiques.

Launoji de Scholis celebrioribus snb Carolo Max. et post eumdem

Carol. per Occidentem instanratis liber. Paris., 167!, avec Mabit-

ioftit Iter Germ. ed. Fabricius Hamb., 1718. Thomassini, Vetos et

nova Ecctesiae disciplina, P. 11, lib. I, c. 96-100.

Hock, Gerbert ou Sylvestre Il, p. 24-59. Befete, État scientifique du

sud-est de l'Allemagne et du nord de la Suisse durant les IX', X*
et XI' siècles (Revue trim. de Tub., ann. 1838, livrais. 2. Bwer,
Hist. de la liturgie romaine dans les siècles carlovingiens. Caris-

ruhe, 1840. Les œuvres de du Pm, Biblioth. des auteurs ecclés. (des

IX', X* et XI' sièdes). CaM, Hist. Script. eccles. 0<t<t<tnM, Com-

mentar. de script. écoles., t. II; Hist. litt. de la France, t. IV-VI.

Les efforts que fit Charlemagne pour le développement

de la science portèrent, après sa mort, des frnits abon-

dants, que ne purent détruire ni les guerres civiles de ses

fils et petits-fils, ni les divisions plus profondes encore de

la génération suivante, ni les invasions des Normands, des

Slaves et des Sarrasins. On rendit encore après sa mort des

décisions utiles aux progrès des écoles ainsi, des conciles

ordonnèrent que les évêques institueraient des écoles, et

en rendraient compte, dans les conciles provinciaux, à

leurs métropolitains (i). Lothaire, dans l'Italie franke, le

(i) Capitul. ann. 8:3, c. 5 « Schots sane ad filios et ministres
Ecclesia: instruendos vel edocendos, sicut nobis pnetento tempore ad

Attiniacum promisistis et vobis injunximns, in congrnis tocis, ubi

necdnm perfectum est, ad mahorum ntititatem et profectum, a vo-
tis ordinari non negligantur. » (Bain!, t. I, p. 4M.) Conc. Paris.
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pape Léon IV, dans l'Italie centrale, eurent la même solli-

citude. Alfred demandait au royaume frank
[871-901] des

secours scientifiques pour l'Angleterre, jadis si florissante

sous le rapport littéraire, et depuis si tristement ravagée

par les Danois. Il fondait ou rétablissait la savante école

d'Oxford. La courte paix qui suivit le traité de
Verdun,

et les goûts scientifiques de Charles le Chauve, firent

aussi refleurir tes sciences pour quelque temps, et pros-

pérer plus particulièrement les écoles dont nous avons

parlé plus haut (1). Une pléiade de savants distingués jeta
sur les ruines de l'empire frank l'auréole de sa renommée.

Agobard, archevêque de Lyon [t 84l], combattit, sou-

vent sans mesure, toujours avec vigueur, diverses supers-

titions, et se signala par la liberté de son jugement, la

clarté de son exposition et la force de sa parole; homme

de raison, d'ailleurs, qui s'en tenait aux choses de raison

et n'accordait aucune faveur à ce qui était de la sphère

plus haute de l'idée et du sentiment (2). Sons ce dernier

rapport, Claude de Turin renchérissait sur Agobard (3).

VI, ann. 8M, Mb. I, c. 30 « Sed snper hoc ejusdem principis (Lndo-
vict) admonitione, immo jussione,-a nonnallis rectoribus tepide et
desidiose hactenns actnm est. Unde omnibus nobis visnm est ut ab-
hinc postposita totius corporis negligentia, ab omnibus diiigentior
in educandis et erudiendis militibns Christi et vigilantior adhibeatar
diligentia; et qnando ad provinciale episcoporam eoncUinm conven-
tum fuerit, unusquisque rectorum, sicet jam in ptœeedenUbns me-
moratum est, scholasticos suos eidem concilio adesse faciat nt snnm
solers studinm circa divinnm cultum omnibus manifestnm fiat. t
(Hardnin. t. IV, p. 1316; Mansi, t. XIV, p. 558 sq.) Et lib. Uï,
c. 12, il est dit dans l'ep. ad Lndov. imperat. Similiter obnixe ac
suppliciter Vestra: Celsitudini suggerimus nt, morem patemnm se-
qnentes. saltem in tribns congrnentissimis imperii vestri locis, sehots
pnblicaB et vestra auctoritate fiant ut labor patris vestri et vester
per incnriam, quod absit, labefactando non pereat (en parlant d'é-
coles supérieures), quoniam ex hoc facto et magna utilitas et honor
sanctœ Dei Ecc)esi!B et vobis magnnm mercedis emolumentum, et
memoria sempiterna accrescet. x (Hardnin, IV, p. 1356; Mansi.
t.XtV.p.699.)

(i) Voir § i7:, snb fine.

(2) Agobardi Opnscula (Galland, t, XIH, p. 4(S sq.; Max. Biblioth.
t. IX, p. 234 sq.) ed. Baluz. Paris, ieas. vol. in-8. Cf. B<m<!et)ta-

Son, de Agobardi Vita et scriptis. Giss., i832.

(3) Claudii Taurin. Fragm.; complet dans Commentar. in ep.
S. Panli ad Galatas (Max. Biblioth., t. XIV, p. 139 sq. Cf. là-dessus
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Raban Maur, abbé de Fulde, archevêque de Mayence, de-

puis 847 [-}- 4 février 8S6], joignant à une instruction

étendue une doctrine et une vie sévères, fut le créateur des

institutions scolaires de l'Allemagne (i) dont ses ouvrages

font bien connaître la méthode et la portée scientifiques.

Ainsi son livre De institutione c/erKo~-Mm, en trois parties,

offre, dans les deux premières, un compendium des con-

naissances liturgiques, pastorales, bibliques, littéraires et

artistiques, nécessaires au prêtre, dans la pratique du

ministère; la troisième partie traite de l'éducation'du

clergé en général, explique le sens des sept arts libéraux,

et conclut par des observations sur la philosophie de l'an-

tiquité. Il n'est pas douteux que ce livre, que Raban Maur

destinait « à l'instruction de ses disciples et des leurs, »

eut une véritable influence dans tontes les écoles monas-

tiques du royaume frank. Son disciple Walafried Strabon,

abbé de Reichenau [t 849], composa des poëmes en bon

latin, des vies de saints d'un style agréable, et de nom-

breux écrits exégétiques dont ses comtemporains et la

postérité firent un grand usage (2). Aymon, évêque d'Hal-

berstadt(-t- 8S3], le célèbre auteur de l'Histoire ecclésiastique,

rédigea aussi quelques essais d'exégèse, qui respirent une

assez grande indépendance. Druthmar, le grammairien,

moine de Corbie, donton estimait lesconnaissances dans les

langues hébraïque et grecque [vers 850], et Angelome, Bé-

nédictin de Luxeuil, composèrent aussi des commentaires

sur la sainte Écriture, très-recommandaMes pour lenr

temps (3). Hincmar, archevêque de Reims, très-versé dans

les observations précédentes, ibid., p. i3t sq.; ifatiNon, Vêt. Ana-

lecta, p. 90) BttdettaeA, Oandii inédit, opp. Specimina. Havn., iSM.

(I) B<t&<ttttjfftMrt Opp. (Commentaires, hométies de clericor. In-
stitutione et caremoniis Ecclesia, lib. in de sacris Ordinib. sa-

cramentis divinis etvestimentis sacerdot.; de Disciplina eeete~ast.

Ubb. UI)ed. Colvenerius. Colon., 16M, a vol. in-fol. Cf.imxtemtfm,
Raban Maur, monographie historique. Mayence, tMt Ba<it, sur

Raban Maur, créateur dos institutions scLtast. de l'Allemagne (pro-

gramme). Fulde, IS35.

(2) De Exordiis et incremetïtis reram eectestast., CttfotT). Seripto-
res de divin, officüs); Comment. in Psalmos glossa ordinaria inter-

linearis in Biblia (ed. Antv., i634, 6t. in-fol.); vits S. atUi, Ot&-

mari et a!iornm. Cf. Hefele. t. cit. p. S9~2.

(~ Dmttmart Expositio in MatthiBnm, Loeam et Johannem (Bax.
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le droit canon (t), est d'une certaine importance pour

l'histoire de son siècle, par ses écrits de controverse et ses

lettres toutes de circonstance [- 882]. Paschase Radbert

865], abbé de Corbie, commenta diverses parties de l'Ë-

criture (2), et exposa la doctrine de l'Eucharistie dans

toute sa rigueur et ses conséquences, mais dans un

langage inusité et' contre lequel se prononcèrent plu-
sieurs disciples d'Alcuin. Le moine Otfried de Wissem-

bourg, en Alsace [876], devint populaire (3) en mettant

l'Évangile en rimes allemandes. Anastase, prêtre et

bibliothécaire à Rome [t 886], est connu par ses vies

des papes. Halitgar, archevêque de Cambrai et d'Arras,

s'était, avant tous ceux qne nous venons de nommer, ac-

quis une réputation méritée par son excellent ouvrage sur

l'administration du sacrement de Pénitence (4). Rappelons

encore, outre de nombreux annalistes et chroniqueurs, 1e-

célèbre historien Tbéganus, chorévêque de l'archevêque
Hectus de Trêves [t 849], Éginhard [t après 848] Ra-

pert de S~int-GaU [-}- avant 880], celui qu'on nomme-

Monachus Sangallensis (Notker?) [vers 884], et enfin un

personnage qui excite un intérêt plus particulier, le sa-

vant et illustre docteur de l'école palatine de Charle&le

Chauve,

Biblioth., t. XV). Druthmar expose sa méthode d'exégèse dans les~
termes suivants < Studui pios historicum sensum quam spiritualem,
quia irrationabile mihi videtur spiritualem inteHigentiam in )ibro

aliquo qu~rere et historicam penittc ignorare, cum historia fonda-

mentnm omnis inteUigentiœ sit, et. ipsa primitus q)mrenda et am--

plexanda et sine ipsa perfecte ad alia non possit transiri. ~ttgetotm,
Comment. in Genesin; enarrationes in IV tibros Regam, in Cantica-

eanticornm (Max. BibUoth., t. XV).

(i) Hinemari Opp. éd. Sirmond. Paris., te4S, 2 t. is-~M. Cf. Fb-

doard, Hist. EcetesisB Rem., lib. m, c. t5-S9, et Hist !ittér. de la

France, t. V, p. 455 sq.
(!) Pa«;A<M<f t<Mtt. Comment. Evang. Matth. libb. XII, (Max-

Biblioth., t. XIV) Expositio in Ps. XLIV.

(3) Ot~-Md, le Christ, publié par GraN'. Kœnigsb-, 1831, in-4; Hé-

tiatMt, Complaintes évangétiqnes, publiées par Schmeller. Mmneh~
i83t. Cf. 6erottm<, Hist. de la poésie nation, de l'Allem. Leipzig,

i835, t. I, p. 66.
(4) ~TaH~artt de Vidis et virtutib. et ordine pn'nitentinm, libb. T

(Max. Biblioth., t. XIV, p. 906 sq. C<mMt, Lect. antiq., t. 0, P. 1~.

p.8isq.).
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Jean-Scot Érigène (i),

Le lieu de sa naissance(l'Écosse, l'Irlande, l'Angleterre?),

les maîtres qui l'instruisirent, les amis qui le guidèrent, les

élèves qui l'entendirent, la fin de sa carrière, tout est énig-

me dans sa vie, et cette incertitude même semble jeter un

charme de plus sur son apparition. Il fut le premier en

Occident, et le seul pendant trois siècles, qui, outre-pas-

sant les limites de la logique et de la dialectique, posa les

bases métaphysiques d'un système de phylosophie sévère-

ment coordonné. Mais il fut heureusement aussi le seul

écrivain de ces temps à qui les merveilleuses beautés de

l'antique science païenne firent oublier la vérité fonda-

mentale du Christianisme, c'est-à-dire le dogme de la dis-

tinction essentielle de Dieu et de la créature, de l'esprit et

de la nature. En effet, dans son principal ouvrage (De divi-

sione tM<t<y<B), Scot Érigène est panthéiste, en ce sens que

l'ensemble de son système rend absolument impossible la

distinction entre Dieu et le monde que c'est, non point an

panthéisme, mais bien au théisme que s'applique la méta-

phore divine dont parle Érigène, et au moyen de laquelle

on a prétendu récemment le justifier; aussi devint-il le

prédécesseur, non-seulement de toutes les sectes pan-
théistes du moyen âge, mais encore de l'hérétique Bérenger

(i)Se6<!Ert<jf.Hb. de divinaPnedestinatione, contra Gotteschalknm,
ed. Mauguin. Paris., t600, in-4. L'ouvrage principal de DMsione

naturae, ed. Gale. Omn., t68i ed. Schlüter, Monast., 1838, fat con-
damné par Léon IX (t050) et Honorius HI (1S25) comme hérétique;
Honorius le caractérise comme librum scatentem vermibns hœre-
tieœ pravitatis traduction de l'Étique d'Aristote et des écrits de Denys

t'Aréopagite, sur la demande de Charles le Chauve; Commentaire

d'Érigène sur Dionys. Areopag. Hierarchia cœlestis, découvert par
le docteur Greith et puM. dans J<M. Scott Opera omnia, ed. FIoss,
dans ~n<, Patrol. enrs., t. CXXH. Paris, is53. Peder Hyort, Jean-
Scott Érigène, ou Origine d'une philosophie chrétienne et de sa des-
tination sainte. Copenh., 18~3; Staudenmaier, Jean-Scot Érigène et
la science de son temps, t vol. Francf., iSM idem, PMtosoph. du

christ., t. I, p. 536-632; ?)<;&, Jean-Scot Ërigène. Supp. à t'hist. de
la philosoph. chrét. (Gazette de Bonn, livrais. XVI, p. 33); iMer,
professeur à l'université de Louvain, Jean-Scot Ërigène et ses er-
reurs. Mayence, i844.
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dans sa doetrine de l'Eucharistie, et donna-t-il indirecte-

ment occasion aux erreurs postérieures sur les rapports de

la foi et de la science, de Dieu et du monde, sur la nature

du mal et sur la prédestination. Les parties plus saines et

plus solides de sa doctrine fournirentles éléments et de-

vinrent les bases positives de ta scolastique et de ta mys-

tique future, dont il exprima nettement le caractère et la

tendance, en montrant d'avance comment la controverse

des Universaux amènerait la mystique et la scotastique a se

fondre dans la théorie des réalistes. ~A côté de Scott Ëri-

gène on trouve Mannon, traducteur du Timée de Platon.

Ces deux hommes si doctes et si zélés, attirèrent en France

beaucoup de nobles anglais et grecs, exilés de leur patrie,
les uns par les invasions des Danois, lesautres par lespersé-
cutions des iconoclastes (1).

Après la mort de Charles le Chauve [876], les traces de

l'influence de Charlemagne s'évanouirent, et, jusqu'aux
temps d'Othon I", les peuples germains furent témoins de

scènes de désolation et de terreur que rien n'égala plus

tard. La science disparut de la cour des rois et de la rési-

dénce des évêques. Elle se réfugia dans les couvents de

Saint-Gall et de Reichenau (2), que de hautes montagnes

protégeaient à la fois contre les invasions ennemies et les

mœurs perverses du siècle. C'est à Saint-Gall qu'appar-
tiennent la plupart des écrivains du X* siècle, qui ont

quelque valeur Eckardt ou Éccehard I" (que ses can-

tiques religieux firent remarquer par l'empereur Othon I"

et le pape JeanXH) Eckardt II, qu'Othon attira à sa cour,

pour élever Othon II, sur la recommandation de la veuve

du duc de Bavière, Hedwig, si célèbre par l'austérité de sa

vie et la culture de son esprit; Eckàrdt III, savant doyen
de Saint-Gall et parent du précédent. La réputation de

Saint-Gall fut rehaussée encore par celle des deux Notker,
l'un médecin (~A~M-m) auteur d'hymnes sacrées, peintre
et musicien l'autre (Labeo), le plus savant Allemand dn

X' siècle, également théologien, musicien, poète, mathéma-

ticien, astronome, philologue, qui rendit de grands ser-

(1) Scot Érigène était venu se fixer à la cour de Charles le Chanve.

(2) Voy. pour tous ces écrivains les détails dans Hefele, t. cit.
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vices à sa langue maternelle et fat le premier à s'en servir

pour~des ouvrages scientifiques ['{' 1022]. Réginon de Prum

[1915] et Burkhard, évêque de Worms [1025], rédigèrent
de nouvelles collections de décrétâtes (1). La France vit

naître alors le monastère deCluny [depuis 910], si utile à

la conservation et plus tard aux progrès des sciences, aux-

quels contribuèrent encore efficacement, d'une part, les

abbayes d'Allemagne, les efforts des empereurs saxons,

leur goût pour l'antiquité classique, réveillé par leurs rela-

tions avec Constantinople, et le zèle de quelques saints

personnages occupant des sièges épiscopaux en Allema-

gne d'une autre part, les écoles arabes de Cordoue [de-

puis 980], où furent plus spécialement cultivées les sciences

naturelles. Hock et Héfelé ont rétabli par des faits et des

noms, autant qu'il pouvait et devait l'être, l'honneur du

X* sièclé, si souvent nommé l'âge de fer, le siècle des ténè-

bres ils ont montré la différence essentielle qu'il faut éta-
blir entre la première et la deuxième moitié de ce siècle.

L'Italie divisée par des partis violents, Rome, théâtre des

passions les plus sauvages, le siége de saint Pierre désho-

noré, présentent, il est vrai, le plus déplorable spectacle

et c'est ce qui explique comment les historiens Ange Poli-

tien, Laurent Valla et Baronius, ne voyant que l'Italie, ont

fait de tout le X* siècle une description désolante, qui n'est

vrai dans toutes ses parties, que de l'Italie elle-même (2).
Nous trouvons déjà une preuve merveilleuse de la culture

intellectuelle de cette époque dans la noble Hroswitha

[Hélène de Rossow, t 984], religieuse à Gandersheim, qui,

dit-elle, avait appris le latin par des femmes, savait assez

bien le grec, chanta les exploits d'Othon le Grand en hexa-

mètres rimés et composa des comédies sacrées (3) dans le

(i) Voy. supra g t93.

(9) On trouve déjà un jugement plas favorable dans du Pm, Aver-

tissement de la Biblioth. des auteurs eec)és. du x' siècle. Il divise

même les écrivains de ce siècle en divers chapitres I. Écriv. de

l'Orient; IL Italiens; III. Français; IV. Allemands; V. Anglais;
VI. Observations ecclêsiast. sur le X° siècle.

(3) Carmina Ottonis I; eomœdis sacrae VI (Opp. ed. Schcrzneisch.

Vit., i794, in-4). Dans la lettre alléguée dans Mabillon, Annal. Be-

ned., 111, p. 547, et dans Stengel, laud. Bened., p. 169, il est dit de

Hroswitha Graece et latine doctissima, oratores dicendi arte sn-

pergressa, poetarnm sui temporis nulli inferior, etc.
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style deTérenoe. L'école de Liège mérite aussi une men-

tion particulière. Elle dut ses succès à l'Ëvêque Notker

(~ i007], qui la mit sous la direction du digne Wazon, à

son tour évêque de Liége. Ses contemporains la nommè-

rent la nourrice de la science, et elle devint en enet une

vraie pépinière d'évêques et de savants (i). L'Italie elle-

même eut, au X" siècle, ses savants Rathier, l'austère

évoque de Vérone et de Liége [t 9M], dont la plume mde

et acerbe poursuivait sans relâche un clergé dissolu (2)

Atton, évêque de Verceil [945], qui ne se lassait pas de

gémir sur la chute de la discipline (3) Luitprand [-)- après

970], qui fit de son siècle une histoire effrayante et presque

repoussante de vérité. En France, le chanoine Flodoart

transmit à la postérité le récit des faits mémorables de

l'Église de Reims (4). Mais l'homme qui, grâce à son édu-

cation, due en partie aux Arabes, s'éleva le plus au-dessus

de son siècle, fut Gerbert, esprit fécond et original,

également versé dans les sciences mathématiques, et

les sciences astronomiques et naturelles. La Bible,

les Pères et les canons de l'Église furent les sources d'ou

i! tira les principes de sa doctrine religieuse et mo-

rale. La philosophie lui fut si chère qu'il l'estima un don

divin comme la foi. Il cultiva la rhétorique et en composa

un traité. Sa science fit l'admiration de la France et de

l'Allemagne (5), et valut à l'école de Reims une gloire

qu'elle ne recouvra plus après lui. Ses travaux reveillè-

rent le goût de l'étude; son zèle produisit de nombreux et

illustres disciples [-)-1003]. Le plus remarquabled'entreeux

futFulbert, de Chartres qui rendit moins de services à la

(i) Cf. Gesta episcopor. Leodiens. (Martene, IV, p. 865). Voy.
B<t/ter, Papes allem., P. II, p. 38i.

(2) BtttteriM, de Contemptu canonum; Apologia sui ipsims; de

Discordia inter ipsam et clericos; Meditationum cordis s. pnetoqniof.
lib. VI, et epp. IV (Opp. ed. BaHenni. Veron., 1765, in-fol.). Cf. En-

gelhardt, sur Rathier (Traité d'hist. eec)és., 11°5).

(3) ~«e FefMH. de Pressnris eccles., lib. III; CoUecUo canomun,

ep. XI (d'Achery, Spicileg. ed. Il, t. 1).
(4) Flodoardi, Historia Ecclesiee Rhemensis [jusqu'en 94S], éd. Co~

venerius. Duaci, 1617. Il écrivit aussi un Chronicon sive annales,
de 877-966 (Bouquet, t. V).

(5) Hock, Gerbert et son siècle. Vienne, 1837. Cf. ~a~tr, Papes
allem., P. I, p. 85-88.
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science par ses écrits que par des élèves pleins de talents

It 1029J, comme Bérenger de Tours, que nous appren-
drons à connaître avec son savant adversaire Lanfranc

~archevêque de Canterbury depuis <0'70), dans la seconde
controverse sur l'Eucharistie. Nous avons déjà vu la puis-
sante influence exercée en Italie, pour la réforme du clergé,
par Pierre Damien, élevé dans l'austère discipline et les

études sérieuses du couvent de Fonte-Avellana. Ses écrits,

principalement dirigés contre la simonie et le concubinage
des prêtres, et marqués d'un caractère grave et ascétique,

prouvent une vaste connaissance des saintes Écritures, des

Pères et des canons de l'Église [t 1072]. An nord de l'Al-

lemagne fleurit, durant la première moitié du XIe siècle, à

côté des couvents de Fulde et Hildesheim, l'établissement

scientifique de Paderborn, fondé par l'évêque Meinwerk

[1009-36] (1). Mais, dans la seconde moitié du XIe siècle,
dit le scolastique Gozechin de Liège, quand les deux flam-
beaux de l'Église, l'empereur Henri et l'archevêque Luit-

pold, de Mayence [t 1059], s'éteignirent, on vit s'éteindre

avec eux toute étude, tout principe de droit, tonte pratique

d'équité, toute règle de morale. Cependant, en 1062, la

voix prophétique d'Othon, bénédictin de Saint-Emmeran,
à Ratisbonne, annonçait déjà de loin la direction mystique

que prendraient certains esprits des siècles suivants (2).

§ 204. Nouvelle controverse sur /a prédestination;
Gottschalk (Gotestalc) (3).

Les ëcnts de Ratramnns, Scotos Erigena, Lupns, Ftoms~ Remigins,

(1) Voici comment, dans la Vila Meinwerci, lib. U, son activité

scientifique est poetiquement dépeinte « Stndioram mnitiplicia snb
eo ûomere exercitia, qaando ibi musici fnerant et dialectici enitue-

fnnt, rhetorici clarique gr~mmatici, quando magistri artium ibi
exercebant trivium, quibus omne stndium erat circa qnadnvimn.
Ubi mathematici claruertint et astronomici, habebantur physici at-

que geometrici. Viguit Horatius Magnns atque Virgilius, Crispas et
Sallustius et urbanus Statius, ludusque fuit omnibus iusndare ver-
sibus et dictaminibus jucundisqne cantibus. » (BaM<ttnt. Acta SS. M.

Jonii, t. I, p. 637.)
(~) Othlonis Lib, visionum; de Corsu spirituali; de Trib. qnsst.

(PM, Thesaur., t. IH).
(3) Cf. t. I, ii7.
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Prudentius, et les Confess. Gotteschalki (ifsM~Mm, Vet. auct. qui
sec. IX de prœdest. et grat. seripserunt, opp. et frag. Paris., 1650,
2 vol. in-4;. M~Mt, t. XIV et XV; Harduin, t. V.

Usserius, Gotteschalki et prœdestinatian. Controv. hist. Dubi.. I63i,
in-4. Han., )GG~. Cettut, Hist. Gotteschatkipraidestinatiaai, Paris.,
1665, in-f. Mauguin, Gotteschalki Controv. hist. et chron. synoj)S.
Paris, 1650, in-4. Natalis Hist. ecctes. sœc. IX et X, dis~ v.
Kunstmann, Deux lettres de Raban Manr à Hincmar sur la doc-
trine de Gottschak. Rev. trim. de Tabing., ann. 1836, livr. 111,
p. 434-52. Cf. aussi Monograph. hist. de XwtM<mo<m sur Rahan
Maur, p. 119 sq. Staudenmaier, Scot Érigène, t. I, p. ITMOO.

Les écrits de saint Augustin et de Fulgence, mal inter-

prétés, devinrent, pour le moine Gottschalk, comme autre-

fois sous la plume du prêtre gaulois Lucidus, la source

des opinions les plus exagérées sur la prédestination. Fils

du comte Saxon Bernon, destiné, dès le bas âge, au cloître

par ses parents, Gottschalk fut obligé, en vertu du
principe

posé par le concile de Tnlède Monachum /acA aut pro-

pria confessio aut paterna devotio, de prononcer entre les
mains de Raban Maur, et contre son gré, les vœux monas-

tiques. Inquiet, mécontent, il chercha du calme et des

consolations dans l'étude. Retiré au couvent d'Orbais, en

France, il fit de saint Augustin l'objet de ses méditations

habituelles, et finit par imaginer un système sur la prédes-
tination entièrement opposé aux idées du grand docteur
de l'Église, mais étayé de quelques-unes de ses proposi-
tions les plus hardies. Il y a, dit Gottschalk, une double

prédestination (gemina pr<.M~Ha<o), en vertu de laquelle
Dieu a destiné une partie des hommes à la

béatitude,
l'autre à la damnation. Dieu ne veut pas le salut de tous

les hommes; il ne veut que celui des élus, seuls objets de

sa miséricordieuse rédemption. Les élus ne peuvent pas
se perdre, pas plus que ceux qui sont destinés à la dam-

nation ne peuvent se sauver; les sacrements administrés à

ces derniers ne sont que de stériles cérémonies le baptême
ne les incorpore ni au Christ ni à l'Église. Après le peché

originel l'homme n'a conservé de liberté que pour le mal.

Les expressions de Gottchalk ne justifient que trop l'accu-

sation (m'onporta. contre lui, quoique sa pensée, peut-être,
fût plus pure et ptus orthodoxe que son langage. Ce fut



~88 § 204. NOUV. OOHTMVENSB SUR LA PREDEST.

durant un voyage à Rome qu'il mit en avant les proposi-
tions que nous venons de citer, et qni scandalisèrent fort

ses hôtes. Son ancien abbé, Raban Maur, archevêque de

Mayence depuis 847, en ayant éteinformé, tint, ace sujet,
un concile à Mayence [848], qui rejeta la doctrine de

Gottschalk et résolut de le livrer lui-même à son métropo-
litain, Hincmar de Reims, s'il refusait de se rétracter. Hinc-

mar le traita encore plus rudement que Raban Maur.

Rien n'ayant pu vaincre son opiniâtreté, le concile de

Crécy [849] le condamna être publiquement fouetté, à

être enfermé dans le couvent d'Hautvilliers, où il mourut

sans s'être réconcilié avec l'Eglise. Mais ses opinions lui

snrvécurentetfurentchaudementdéfenduespar Ratramne,
moine de Corbie, Rémy archevêque de Lyon, Prudence,

évoque de Troyes, et Loup, abbé de Ferrières, un des

éclivainsles plus distingués et les plus élégants de sonsiècle.

Elles furent, d'un autre côté, vivement combattues par Hinc-

mar de Reims, et, sur ses sollicitations, par Scot Érigène,

qui ouvrit une vaste carrière a la controverse, en atta-

quant hardiment la doctrine de 6 oltsehalk, bien plus sous

le point de vue philosophique que sous celui de la théo-

logie. Pressé par ses adversaires, Hincmar profita du con-

cile de Crécy [853], qui, restant dans de justes bornes,

décida, d'après les propositions de l'archevêque (4 capitula

Carisiacensia) Il n'y a pas deux prédestinations mais il y
a dans la prédestination un double acte de Dieu, selon

lequel les uns sont destinés à la vie éternelle, les autres à

la damnation (1). La lutte dura encore quelque temps

Rémy archevêque de Lyon, essaya même, avec les autres

(i) a Habemus liberum arbitrium ad bonnm, prœventnm et adja-
tum gratia; et habemns liberum arbitrium ad malum, desertnm

gratia. Deus omnes homines sine exceptione vntt salvos fieri, licet
non omnes salventur quod autem quidam sahrantnr solvantis est

domum; quod autem quidam pereunt, pereuntium est meritnm.
Deus elegit ex massa perditionis, secundum prœscientiam suam,
quos per gratiam prœdestinavit ad vitam, et vitam illis prse-
destinavit œternam. Caeteros autem, quos justieis judicio in massa

perditionis reliquit, perituros praeserivit, sed non, nt perirent, prœ-
destinavit. Pœnam autem illis, quia jtM<iM est, praedestinavit œter-
nam. Ac per hoc unam Dei prsedestinationem tantummodo dicimus,
quse ant ad donum pertinet gratiœ, aut ad retributionem justitiai. <

Jthnst, t. XIV, p. 9M; Harduin, t. V, p. is.)
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adhérents de Gottschalh, de faire passer, dans un concita

de Valence [855], la double prédestination pour un dogme
de l'Église. Cependant les deux archevêques finirent par

s'entendre, et la controverse fut terminée, au nombreux

concile de Toucy, dans le diocèse de Toul [860], auquel
assistaient des membres du concile de Valence

par l'adop-
tion de la lettre synodale, claire et décisive, qu'Hincmar
avait envoyée à ce sujet.

§ 205. Première controverse sûr l'Eucharistie.

Paschase Radbert.

J'<McA<«'M RadteftM, de Corp. et sang. Domini, sive de Sacrament.,
d'abord en 831, retravaittée en 844 (Martene et Durand, Coll.
ampl., t. IX). Epist. ad Fmdegard. et ad Carol. Calv. et Expositio
in Matth., XXVI, :6, in Martene, i. cit. Bâtant Mauri ep. ad
Heribald s. Pœnitentiate, c. 33 (Mabillon, Vêt. Analecta. ed. 11,
p. i7 et Canisii Lect., 1.11, P. II, p. 3ti). Dicta cujusd. sapient.
d'après Mabillon, Rab. Mauri) de Corp. et sang. Dom. (MabiU.
Acta sanctorum ord. S. Bened. szc. IV, t. I, p. 59i). BoframttM,
de Corp. et sang. dom. ed. Boileau. Paris., i7H. Gerbertns de

corp. et sang. Domini. (Pez, Anecdoct., 1.1, P. H, p. <3i-t46).
Reaer, de Erroribus qui cetate media doctrinam christianam de
sancta Eucharistia turbaverunt. Berol., iMO. Hist. littéraire de
la France, t. V, p. 387. JVa<st..4<M:. Hist. eccles. SEC. IX et X,
diss. X.

Aucun doute ne s'était élevé sur la doctrine catholique
dela présence réeUe et du changement de substance jus-
qu'au jour où Paschase Radbert, moine de Corbie [t865],

écrivit, pour le couvent de Corvey, en Saxe, son traité de

l'Eucharistie [83l], qu'en 844 il corrigea pour Charles le

Chauve, en t'augmentant de certaines considérations qui

portaient sur des opinions nées dans l'intervalle (Haymon
de Halberstadt, Amaury de Metz), tt n'y exposa, il est

vrai, que la doctrine constante de l'Église maisà l'exemple
de quelques docteurs, comme saint Jean Damascène (1),

(i) Joann. Damase. de Fide orthod. IV, i3 «
25~

hnv 4~6~
~Njt~ov 6E<!n;T[TO ~x Ti]; iy~; nxpSsvou eajm, 9'~ Su c[5TOTO OM-

T.')~M< <!MjM[ oup!tvou xm~eim, oM.' Su mTO{ 6 Spro; 6 o!){
!iET<am[oB<io![n; smjjm Mt (tt{M: esoB. « (Opp. éd. le Qaien. Yen..
<788, t. I, p. :M9 sq.
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Rf. anrtnnt cnint Amhf~îco ï~ ~t an ~nc tùr'm~o :n~et surtout saint Ambroise (1), il le fit en des termes inusités

et qui pouvaient être en partie mal interprétés (2). Il
disait « 1° Le mystère du sacrement de l'autel renferme

le vrai corps et le vrai sang du Christ; 2° quoique les ap-
parences du pain et du vin demeurent, il faut tenir (ou

croire) qu'après ta consécration il n'y a plus que la chair

et le sang de Jésus-Christ, et, ce qu'il y a de plus étonnant,
3° que cette chair n'est pas autre que la chair qui est née
de la Vierge Marie, qui a souffert sur la croix et qui est

ressuscitée du tombeau. Paschase Radbert, comme il

l'explique plus tard, en commentant les paroles de S.
Math. XXVI, 26, avait, avant tont, l'intention, dans ce

traité, d'établir la présence véritable et réelle de Jésus-

Christ, dans l'Eucharistie, et c'est pour cela qu'il affirmait

précisément l'identité absolue du corpe eucharistique avec
le corps du Christ né de la Vierge, crucifié et ressuscité,
disant que l'Eucharistie est à la fois vérité et figure, veri-

tas-figura: ne voulant ni méconnaître ni nier la différence

/of!M~e des deux corps, du corps physique dont l'appa-
rence était autre que celle du corps eucharistique repous-
sant d'ailleurs, ce qu'on lui reprochait à tort, disait-il,
toute représentation grossière du sacrement, à la façon
des Capharnaîtes. C'est en effet cette différence sur

laquelle insistaient sesadversaires, disant que le corps sacra-

mentel du Seigneur avait des propriétés qui n'apparte-
naient point au corps apparu jadis sur la terre, et qu'il

(1) Ambros. de Mysteriis, tih. I, c. 9, n* 53: « Si ordinem qnseri-
mus, viro mixta femina generare consuevit. Liqnet igitur quod prê-
ter natnrœ ordinem Virgo generavit. Et hoc quod conficimus corpus
ex Virgine est. Quid hic quœris naturœ ordinem m Christi corpore,
quod prœter naturam sit ipse Dominus Jesus partus ex Maria Vir-

gin ? Vera utiqne caro Christi, quse crucifixa est, qaœ sepulta est;
vere ergo carEls illius sacramentum est. Opp. cd. Bened.- t. II,
p. 339.)

(2) « Panis et vinum nihil aliud quam caro Christi et sanguis post
consecrationem credenda sunt; non a):a plane (caro) quam quse
nata est de Maria et passa in cruce. Quia Christnm vorari fas denti-
bus non est, voluit in mysterio (hunc panem et vinum vere carnem
suam et sanguinem consecratione spiritus sive potentialiter creari,
creando vere quotidie mystice immolari ut sicnt de Virgine per
Spiritum sanctnm vera caro sine coitn creatur, K ita per eumdem ex

substiintia panis et vini mystice idem Christi corpus et sangnis
< consecratur. ')
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fallait soigneusement distinguer le corps naturel, le corps

sacramentel, et le corps mystique du Christ (l'Église) c'est

pour quoi ils s'appuyaient sur des textes de saint Augus-

tin et de saint Jérôme, Le corps du Christ renfermé dans

l'Eucharistie, ajoutaient-ils, est un, selon sa nature (natu-

t's~e''), avec le corps formé dans le sein de Marie, mais

diNérent quant à la forme apparente (specialiter). Quelques

écrivains inconnus, et Raban Maur lui-même, pouvaient

être compris dans ce sens, que combattit énergiquement

un des frères de religion de Radbert, resté longtemps obs-

cur et nommé Ratramne[-{- 866]. Il faut, disait-il, distin-

guer la présence sensible et la présence sacramentelle le

sacrement consiste en deux parties, la figure, l'image

(/<fa, imago), et ce qui est figuré ou représenté par l'i-

mage (veritas, ?'M sacrâmes:). Ratramne, du reste, hors les

expressions citées, était fort obscur dans ses réfutations

comme dans ses démonstrations. Il reproche à ses adver-

saires de n'avoir fait aucune distinction entre l'apparence

ou ce qui frappe les sens, et l'essence du sacrement de

n'avoir admis aucune figure, aucune enveloppe, et ainsi de

n'avoir rien laissé à la foi (1). Radbert, voulant exposer

(i) Ille panis, qui per sacerdotis'ministerinm Christi corpus effici-

tur, aliud eœiemM humanis sensibus ostendit, et aliud interius fide-

lium mentibus clamat. Panis iite vinumque figurate Christi corpus
et sanguis existit. Ista in melius commutatio, quum non corpora-

liter, sed spiritualiter, facta sit necesse est, ut jam fignrate facta

esse dicatur, quoniam sub velamento corporei panis corporeiqne vini

spirituale corpus Christi tpirittfafM~M sanguis existit. Christi cor

pus etlsanguis non sunt idem, quodeerMMKttf)- et 'qnodtfedMtttttf.
Secundum enim quod cernuntur, corpus pascunt corruptibile; ipsa

corruptibilia secundum vero quod creduntur, anima,pascunt
in seternum victuras, ipsa immortalia. Dt~erMmt autem a <e

<j)e<M! et veritas. Quapropter corpus et sanguis, quod in ecciesia

geritur, differt ab illo corpore et sanguine, quod in Christi corpore

per resurrectionem jam glorificatum cognoseitnr. Et hoc corpus pi-
gnus est et veritas, illud vero ipsa veritas. Videmns itaqne mntta

differentia separari mysterium sanguinis et corporis Christi quod
nunc a fidelibus sumitur in ecciesia et iUud quod natum est de Maria

virgine, quod passum, quod sepultum, quod surrexit, quod cœtos

ascendit, quod ad dexteram Patris sedet. )) Ratramne continue etpousse
son argumentation plus loin <<Dicunt, quod Butta sub figura, nalta
sub elevatione fiat, sed ipsius veritas nuda manifestauone peragatur.

(Sed) si figurate nihil hic accipiatur, sed totum in veritate cons-

picietur nihil hie fides operatur. Nam si videres, diceres, ci<tM non
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l'essence du sacrement, semble tantôt admettre un chan-

gement substantiel du pain au corps de Jésus-Christ,

tantôt prétondre que le Verbe divin prend la place de la

chair et se communique dans le sacrement; il s'égare

enfin jusqu'à avancer que les Israëlites du désert mangè-

rent déjà, dans la manne, le corps du Christ, opinion si

clairement rejetée par le Christ lui-même dans le chapitre

VI de saint Jean. Cette doctrine de Radbert excitait déjà

les inquiétudes de Servatus Lupus; Flodoard, diacre de

Lyon, chercha à l'éctaircir Scot Érigène, malheureuse-

ment, prétendit a son tour l'expliquer dans un sens allégo-

rique, et aboutit à l'opinion, toute superficielle et toute

rationnelle, qui n'admet plus dans l'Eucharistie qu'un

symbole pieux, une commémoration solennelle (1). Amtxu-

-diceres, credo, corpus sanguinemqne esse Christi. Nunc autem quia
Mes totum quidquid illud est aspicit, et oculus carnis nihil appre-

hendit, intellige, quod non in <pMts sed in virtute corpus et sanguis
Christi existant quae cernuntur. Et sicut non corporaliter, sed

spiritnaliter panis ille corpus credentium dicitur sic quoque Christi

corpus non corporaliter, sed spiritualiter uecesse est intelligatnr.

Igitur si vinum iUad sanctificatum per ministrorum o(ficinm

in Christi san~umem corporaliter convertitur; aqua quoque quae

pariter admista est, in sanguinem populi credentis necesse est

corporaliter convertatur. At videmns in aqua secnndam cor-

pus nihil esse conversum. Consequenter ergo et in vino nihil

corporaliter ostensum. Accipitur spirituatiter, quidquid in aqua
de populi corpore significatur. Accipiatur ergo tMceMe est <pfrtttM<i-

<er ~)tM}Mt<t t)t mm) de CArMtt sanguine t~«))M<Mr. » Malgré
les efforts de Nat. Alex-, il reste des doutes fondés sur la pensée de

l'auteur, dont la doctrine pourrait bien n'aboutir qu'à une présence,

jxotr la foi et par elle, deJ.-C. dans l'Eucharistie.

(i) SM« Erig. de Enchar. lib. (?). Dès 870, Adrevaldus, moine de

Fleury, l'attaqua dans de Corpore et sanguine Christi contra inep-
tias Joan. Scoti (d'Achery, Spicileg., t. I, p. 150); Hincmar, de Prs-

destinat. c. a4 l'accuse « Quod sacramentum altaris non vemm

corpus et verus sanguis sit Domini, sed tantum memona veri cor-

poris et sanguinis ejus, etc. x Et dans l'ep. Ascelini ad Bereng.
< Joan. Scotnm toto visu totaque mente ad hocsohun tenderevideo,
ut mihi persttadeat, hoc videlicet, quod in altari consecratur neque
vere corpus, neque vere sanguinem esse, etc. » (Mansi, t. XIX, p.

T?5.) Le prétendu traité d'Engène, auquel Bérenger en appelle et

que le concile de Paris condamna, ainsi que ceux de Verceil [i050j
et de Rome [10591, qui le firent brûter, parait avoir été le traité de

Ratramne <!e Eucharistia. Dn reste, ii n'y a plus de doute sur les

«t~ttOM d'Ërigene, relatives à t'Eucharistie, depuis la puhUeatiom
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ry, prêtre de Metz, atta plus loin. Dévetoppant le principe,
vrai en soi et maintes fois avancé par les Pères de FÉgHse,

qne le corps eucharistique du Christ non-sentement

nourrit l'âme, mais encore le corps, qu'il prépare à l'im-

mortaiité, it soutint que l'Eucharistie, comme tout autre

aliment, est soumise aux conséquences dé~ la digestion.

On Sétrit cette indigne opinion du nom de stercorianisme(i).
Raban Maur lui-même, dans lés dernières années dcsaïte,

en fut accusé (2).

des commentaires d'Érigene sur Dtonym ~reopa~Ma- Monarehia t<B-

lestis, faite par Floss, renfermant sa manière de voir sur la, sainte
Eucharistie (Jo<M. Scott Opera, ed. Floss, p. t40-l4t) <t Seqnitnr
< et in unum principationis ipsam dïvinissimae Eucharistiae assnmp-

tionem. IntMere qnam pulchre, qaam expresse asserit :<!tatt<em
hane EMeAafMt'ntM, quam quotidie sacerdotes Ecetesis~ in altari con-
ficinnt ex sensibili materia panis et vini, quamque confectam et sanc--
tiSeatam corporaliter accipiunt <)/ptMt)t esse similitudinem tptntttattt
partt<!tp<t<Mttt: JcM<, quam fldeliter m<o intellectu gnstamns, hoc est

iMe)Hgimns inque nostne natnra' interiora viscera sumimus ad nos-
tram Ea[)item et spiritnale inerementom et ine<!aMtem deificationem.

Oportet ergo, inquit, humanum animum ex sensibilibus rébus in cœ-
lestium virtutemsimilitudinemetœquaHtatem ascendentem arbitrari
divinissimam Eucharistiam, visibilem in Ecc!esia conformatam~

maxime typnm esse participationis ipsins, qna et tnmc participamns
Jesum per fidem et interno participamus per speeiem, eique aduna-
bimus per caritatem. Quid ergo ad hanc magni theologi Dionysii
prtectarissimam tubam respondent qui visibilem Eucharistiam niAit

<<!Ht<! ~mt/icmi! pr<M!*rM ipsam volnnt asserere? Dam etarissmia tn6a

pra*fata clamat, non [!ts sacramenta pMt!'t<!a colenda neque pro veritate

<!mp!ea;a<K!<t, quia significativa veritatis sunt, neqne propter se ipsa
intenta, quoniam in ipsis finis intelligentim non est; sed propter m-

comprehensibilem veritatis virtutem, qn~ Christus est, in Bhitat&
mtmanœ divirt~qne snEe snbstantiEe ultra omne qaod sensu sentitur-

eorporeo, super omne quod virtute percipitnr inteiHgentis Dens in-
vtsibitis in utraqne sna natnra. a On a cherché à prouver par les
ctfations de saint Denys t'Aréop. qne fait Eng6ne, et smtottt d&

répression « inenatius deificatio, x qn'Ërigène, malgré ses expres-
sions équivoques, voyait bien pins dans l'Eucharistie que les héré-

tiques postenenrs, Dieringer, Zwingle et Calvin; mais quant à tat
citation ''<! l'Aréopagite, Hugues de Saint-Victor dit déjà (Opp. ed.

Rothom, t. p. 4S9) « Sane hoc notandum, quod ptMam et hoc !om

(les mots cités de saint Denys) munimentum erroris sci Ancere pu-
taverunt, dicentes, in sacramento altaris veritatem corporis et san-

gninis Christi non esse, sed imaginem illins tantnm et /igttram. B

M ~"<t. P/o~, Diss. de Stercorianistis medii aevi, tam laSn~
quam graece. Tub., t'750, in-4.

? Dans ses réponses insuffisantes et obscures à HéribaM, sur ïe
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Cette controverse, obscurément débattue des deux côtés,
touchait non point encore à la présence du Christ dans le

sacrement de l'autel, et au changement de substance, mais

au mode de la présence et du changement.On arrivait. en

dernière analyse, à deux extrêmes, qui prouvent combien

était obscure jusqu'alors l'idée scientifique qu'on se faisait

du sacrement les uns (Amaury) anéantissant la spiritualité
du corps eucharistique dans les éléments matériels du sa-

crement les autres spiritualisant les éléments de telle

sorte que la chose sacramentale (res Meramen~') disparais-
sait et ne laissait plus qu'une apparence extérieure sans

réalité (Scot Érigène). Gerbert classa plus tard lesdiverses

opinions, nées à ce sujet, de la manière suivante i" ceux

qui admettaient le stercorianisme 2° ceux qui préten-

daient, avec Radbert, qu'on reçoit dans l'Eucharistie le

corps qui est né de la Vierge Marie 3° les adversaires de

Radbert qui soutenaient une différence tranchée entre le

corps eucharistique et le corps naturel du Christ. Il ne

ïdyait pas de véritable différence entre les deux dernières

opinions, puisque, naturellement (naturaliter), le corps sa-

cramentel est le même que celui qui est né de Marie, dont

il diffère cependant selon le mode d'existence (specialiter
modus M;M<eH<&) et au second reproche fait à Paschase,
d'admettre dans le sacrement de l'autel une figure et une

vérité, il répond en justifiant l'accusé La figure est ce qui

stercorianisme « Quod inten ogastis utrum Eucharistia, postquam
consumitur et in secessum emittitur more aliorum ciboram, iteram
redeat in naturam pristinam quam habuerat anteqnam in attare
consecraretnr. » Là-dessus Raban reprend < Ista sententia contraria
est sententiis Clementis papae et aliorum multorum sanctorum Pa-
trum, qui dicunt corpus Domini non cum caeteris communibus cibis

per aqualiculos in secessnm mitti. » Ces mots peuvent n'être qu'une
réponse étrangère mise en marge; la réponse de Raban ne com-
mencerait qu'aux mots suivants « Superflua est hujnsmodi quaBS-
tio, quum ipse Salvator dixerit in Evangeiio e Omne, quod intrat
o in os, in ventrem vadit et in secessum emittitur. (Matth. XV,
17), Sacramentum corporis et sanguinis, id est ex rébus visibilibns
et corporabilibus, conficitur; sed invisibilem tam corporis quam ani*
ms efficit sanctificationem et salutem. Quae est enim ratio ut hoc,
quod stomacho digeritur et in secessum emittitur, iteram in statnm
pristinum redeat. quum nnHns hoc unquam fieri esse assernerit?
(Canisii Lect. antiq., t. II, P. II, p. 3U.)
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apparaît aux sens, la vérité est ce qui est compris par la

foi. Au troisième reproche adressé à Paschase d'avoir sou-

tenu totiens Christum pati quotiens B!MM< contingat quotidie
celebrari, il réplique que cela ne se trouve nullement dans

le livre de Paschase, que ce n'est là qu'une fausse conclu-

sion tirée par ses adversaires de son identité du corps du

Christ <!&ar:'et in cruce, ce dont d'ailleurs l'auteur té-

tait résolument défendu. Il conclut par ces mots (1) Ne

nous représentons rien de faux, de frivole et de variable

dans le mystère du corps et du sang de Jésus-Christ, dans

lequel, par la vertu de la bénédiction céleste et du Verbe

divin, le pain est consacré et changé en ce qu'il n'était pas.

§ 306. Seconde controverse sur f.Ë'Mc~œ'M<:e, élevée

par Bérenger de Tours.

I..t.an~ratMt lib. de Euchar. sacr. contra Berengar. [t063-70]. Ba~
1698 (Opp. ed. d'Achery. Paris., 1648, in-f.). Hugo, episc. Lingonens.
(Langres). Tractatus de corpore et sanguine Christi. DeoduituM,
episcop. Leodiens. ep. ad regem. D«r<mdt, abb. Troarnens., de Corp.
et sang. Christi. (~Mtmundt, archiepisc. Aversani, de Corp. et sang.
Christi veritate in Eucharistia, uh. VIII (Max. Biblioth. SS. PP >
t.XYHI; Biblioth. PP. Colon., t. XI). Berengar.!Lib. de sancta
Cœna contra Lanfranc., lib. posterior. (Edit. aniomeée par Les-
sing, complétée par Stœtidlin en 6 programm. Goetting. i820 sq.)ed. Vischer. Berol., 1834 Les actes dans ~htm, t. XIX; Harduin,
t. VI, P. I. Adelmonni, de Verit. corp. et sang. Dom. ep. ad Bereng.
(Biblioth. PP. Colon., t. XI, p. 348. Max. Biblioth., t. XVIII,
p. 438), ed. C. A. Schmidt. Brunsv., 1770. ~o-noMm Constant.
(M881. de Bereng. multipl. Condemnatione (Matth. B~erer, Rac-
colta Ferrarese di opusculi scientifici. Venet., n89, t. XXI).

11. jMaMHom, de MuItipUci Ber. damnat. (Analect., t. II). Lessing,
Bérenger de Tours, ou Publication d'un de ses outrages impor-
tants. Brunswick, 1TTO (L'-Mt~, QButres compl., édit. de Laeh-
mann t. VIII, p. 814 sq.). S(<Btt<Mm, Bérenger de Tours (Archives
de StœudHn et Tschirner, t. 11, p. t). Cf. aussi Reuter, de Er-
ror., etc. Dict. eceiésiastique de Frib., t. I, p. 8t8-8M.

(i) Ses expressions sont Figura ut, dnm panis et vinum extra
videtur, pen<<M autem, dnm et sanguis Christi in veritate interius
creditnr. In mysterio corporis et sangninis Christi, quod ~irtnta
cœtestis benedictionis et Verbi divini in id, quod non erat, consecra-
tur, nihil fatsnm, nihilfnvotum, nihU inndnmsentiamus «Vov
Fo't, Gerbert, p. 166~9.
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Mais Bérenger de Tom fut, au XP siècle, l'auteur d'une

véritable hérésie concernant l'Eucharistie. Elève de Ful-

bert de Chartres, seas lequel il s'était surtout perfectionné
dans la dialectique,)! devint (1031) scolastique de récota

de Tours, et, en 1040, archidiacre d'Angers (1). H adopta
sar ce point fondamental de la doctrine chrétienne, l'opi-
nion de Scot Érigène (2), et se prononça d'une manière

plus forte, plus dénnitive encore, contre le dogme de la

transsubstantiation. H niait le changement de l'élément ter-

restre, dans le sens propre et rigoureux, et n'admettait

d'autre changement que celui qui a lieu dans d'autres sa-

crements, où, par la sanctification de la matière, de l'eau,
de l'huile, ces éléments deviennent porteurs d'une vertu

plus haute. Il ne se servait donc des expressions de l'Église

que pour ne pas trop s'aheurter contre l'Église dominante;

mais, en employant les termes consacrés, il paraissait en-

tendre simplement que, par la présence spirituelle du

Christ et la M en cette présence, l'action de l'élément ter-

restre était modiSée (3). Ce qui prouve que c'ÔMUt bien là

(1) Sur la vie de Bérenger, voy. Hist. Mttér. de la France, t. VIII,

pt K? sq. Cf. Bo'o-, Papes allem. P. II, p. s&, ete.

(!) « Berengarius Joannis Scotî lectione ad banc nef~riam devo-
Mtm est sectam. (Mor. Franc. hist. Fragm.) Mais Bérenger lui-

m<me se reeonnut partisan d'Erigène. f Si haBreHcnm habes Joatt-

nem, cujus sententiam de Eucharistia probamus, etc. e (Ep. ad.
LttaCrMC. dans Harduin, t. VI, P. VI, p. 1016.) Cf. Pagi ad Baron.

Annal. ann. 10M, n* VII.

(3) Les hésitations continuelles de Bérenger sont canse de deux

opinions différentes qn'on lui attribue sur l'Eucharistie r il n'au-

rait nié que la transsubstantiation, mais non la présence snbstan-

tielle dn Christ dans l'Eacharistie; X° it aurait anssi nié la trans-

substantiation et expliqué ngnrément les paroles de la consécration.

Sous le premier rapport il est dit dans jfartme et Durand, Thesanr.

nov. anecdotor, t. IV, p. 99 « Ex hoc toco et ex snperins dictis

patet Berenganam realem, ut ainnt, Christi prsesentiam admisisse in

Eucharistia, sed transsubstantiationem pnesertim enni negasse, id

quod probat multisque exemplis demonstrat noster MaMMonius, in

praifat. ad saeeul. VI ord. Bened. » Mais Adeiamnus.tioco~cit., sou-

tfent ta seconde accusation, remarquant que, d'après Bérenger, il

n'~tqoe~Mfa }t«t~<«)Kt <t)!tttt<M<to. Ce qui prouve la véritable

opinion de Bérenger, ce sont les expressions suivantes <[ Non mi-

uns tropica <o~M<&)!tedMtar Panis, qui ponitur in altari, post con-

spcrationen est eorpns Christi, et vinum sangnis, quam dicitur s

Christus est leo, Christus est a~nus, Christus est summns anf~ttan&
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l'opinion de Bérenger, c'est que, méconnaissant la nature

d'nm corps glorifié et spiritualisé, il niait que le Christ res-

lapis. » Ce qui suit dans le troisième fragment Berengarii ep. ad
Adelam. est surtout significatif. Après avoir déjà dit dans son traité
de sacra CfBtM, que ie corps du Christ s'est livré tout entter 4 ta.

mort, ita habeas latum tttfeyntm~Mc Christi corpul accipi (per «Mr<-
mentum aitarM), que le corps du Christ reste dans le ciel, qu'il de-
meure dans son indivisible unité, qu'ainsi la mandncation de son

corps ne peut être que spiritneUe, et consister en ce que l'esprit de
celui qui le mange s'élève vers le corps da Christ, qui est dans le
ciel. Bérenger ajoute Puisque le corps et le sang du Christ, con-
formément à l'Ecriture, resteront jusqu'à la fin du monde dans te

ciel, nul fidèle ne peut penser, « se ad refectionem animae suae aeci-

pere nisi totam et integram Dei sui carnem, non autem c<Bio devo-

catam, sed in cœto manentem, qnod ore corporis fieri ratio nulta

permittit, cordis, ad videndum Deum mnndati, devotione spatiosis-
sima, nulla inflignitate, nullis fieri prohibetnr angnstiis. Il est

impossiMe aussi, dit-il, et indigne de la majesté divine de recevoir
ore «n-pM-ft ie Christ entier, «ac per hoc Christi corpus totam constat

aceipi ab interiori homine, adeiium corde,nonore,mHagon,éTé-
que de Ijangres, comprit ïe point capital de cette théorie et objecta
à Bérenger < At si panis et vini sacramentum oh solam saintis-

potentiam cum nato et passo unum atqne idem est, similiter auctori
nihit refert hoc sacramentum eodem jndicio Baptismmn vel esse,
vel dicere, vel

qaidqBidinsacramentissa)nbntereetebratnr.~(C'ëst-
à-dtr& que par là on 6te à l'Eucharistie ce qu'elle a de spécial et e~
qui la distingue des autres sacrements, et on peut aussi bien lui
donner !e nom de Baptême ou de tout autre sacrement.) Lanfranc
avait objecté a Bérenger, quant au rapport du Christ demeurant
dans le ciel, avec ) Eucharistie « Credimas terrenat «&«<m<Mt
qMB in measa Dominica per sacerdotale ministerium dMDitas saneL
tificantur, ineffabiliter, incomprehensibiliter, mirabiliter, <~)enm<e
superna poientia, eottM)-<i m eMm~sm corporis Domini, reservatis
ipsamm rerum speciebns et quibnsdam aliis quatitatibns, ne perci-
pientes cruda et cruenta horrerent, et ut credentes Sdei pra-mia
ampliora perciperent, tpto tamen Dominieo eerpore <-z'~en<e m e~tet.
titMftt! fte~fam Patrie, immortali, tneiota~ integro, nMOtH<t))mM~
tMe~. ttt vere dici ))OM« et tptMm <;MpM quod de fM~me mt)~t<<tM «<
notmotere et htmett mm tp<<t))t ipsum quidem, quantum aé essen--

titmvera'q~e naturs proprietatem atque naturam; non ipstmaa-
tMt, si spectes panis vinique speciem, cœteraqae superina eompm-
heMa. x L&e. M de Lanfranc surtout est important il Tépend à
l'itssorance aveetaqueHe Bérengeren appelle aux Pères ~t ant éer!-
vains ecclésiastiques les plus anciens, qui ont souvent nomm~rBn-
CBMistie species, similiMuo, figara, signam, mystetium. Pour

désigner ie sacrement dans sa totalité, il faudrait bien aussi se ser-
vir de ces expressions. Cf. BeH<M~mxtM, de sacra Enehanstm. Hb~
III, t. !8.
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suscité eut passé par des portes fermées. Destitué d'un es"

prit vraiment philosophique et des connaissances tbéolo-

giques nécessaires, vain et hardi, arrogant et superficiel,

Bérenger soulevait sans scrupule les questions les plus dé-

licates et les tranchait arbitrairement, sans pénétrer jamais
au fond même des choses (1). La correspondance de Bé-

renger avecLanfranc, scolastique du couvent du Bec, en

Normandie, plus tard archevêque de Canterbury, donna

naissance à la controverse sur l'Eucharistie.
Bérenger

re-

prochait à Lanfranc de rejeter l'opinion de Scot Erigène

et d'admettre celle de Paschase Radbert. Le pape Léon IX

eut connaissance de cette lettre de Bérenger. JI la fit con-

damner dans les conciles de Rome et de Verceil [1050], qui

ordonnèrent, en même temps, qu'on brûlât l'ouvrage de

ScotÉrigene. Cependant la controverse gagnait de proche
en proche. Un nouveau concile s'assembla à Tours, sous

la présidence du légat du pape, Hildebrand [1034]. Béren-

ger y fut déterminé à adhérer à une profession de foi con-

forme, quant aux expressions, à la doctrine de l'Église.

Mais, tout en affirmant par serment qu'il croyait réelle-

ment que le pain et le vin devenaient, après la consécra-

tion, le corps et le sang de Jésus-Christ, Bérenger sut, par

ses expressions équivoques et ses artifices dialectiques,

tromper le légat, plus attentif au gouvernement extérieur

de l'Eglise qu'à la solution des questions dogmatiques. La

ruse fat bientôt découverte Bérenger fut obligé, an synode

de Rome [10S9], tenu par Nicolas II, de bruter son livre, de

souscrire une profession de foi dont les expressions sem-

blaient ne plus permettre aucun subterfuge (2). A peine

(i) L'évêque Gnitmnnd dit des études de Bérenger « Qnnmjnve-
nites adhuc in scholis ageret annos, ut «ttmt qui eum tune tMMrmt,
clatus ingenii levitate, ipsins magistri sensnm non adeo cnrabat,
libres insuper artium contemnebat; » et il continue ainsi plus bas

< Qunm per se attingere phitosopMœ altioris secreta non posset,

neque enim homo ita acutus erat, sed ut tnne temporis libérâtes

artes intra Galfias paene obsoleverant, novis saltem verboram inter-

pretationibus, quibus etiam nnnc niminm gaudet, singnlaris scientise
sibi tandem arrogare et cujusdam exeeUentis gloriam venari qnaU-

tercumque poteret affectabat. Cf. B~'hr, Papes allemands, P. H,
p. 85.

M « Panem et vinum, qna: in altari ponnntur, post consecratio-
eem non solum sacramentum, sed etiam veram corpns et sangni-
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parti de Rome, il rejeta la formule, qu'il n'avait admise,

disait-il, que par crainte de la mort. Cette duplicité de Bé-

renger, soumis en apparence quand il était en danger, par-

jure dès qu'il était libre, le déshonora d'autant plus qu'il
cherchait encore. au milieu de ses contradictions, à s'ar-

ranger avec sa conscience, en se prévalant tantôt de l'exem-

ple d'Aaron, qui, par crainte, avait forgéle veau d'or, tan-

tôt de celui de saint Pierre qui, par le même motif, avait

renié son Maître. Véritable précurseur des hérétiques fu-

turs, il nommait le pape Léon IX, non plus ponti fex, mais

pompifex; l'Église romaine, non pas catholique, mais sata-

nique. Ses menées étaient même parvenues à produire une

certaine agitation en France, quand Grégoire VII, monté

sur le trône pontifical, le cita de nouveau à Rome. Là, dans

le synode tenu en 1078, il fut encore une fois obligé d'affir-

mer par serment que le pain, après la consécration, est le

corps du Christ, né de Marie, etde souscrire plus tard, en

1079, que le pain et le vin sont changés, quant leur sub-

stance, au corps et au sang du Christ. Ce qui coûta le plus
à l'orgueilleux dialecticien fut de reconnaître qu'il avait été

dans l'erreur. Courbé enfin sous le poids de l'âge et de l'af-

fliction, il se retira dans l'île de Saint-Côme, près de Tours,

où, menant une vie solitaire et silencieuse, et victorieux

enfin de son orgueil, il parvint à la conviction de la vérité,
et mourut dans le sein de l'Église catholique, avec les sen-

timents de la plus ardente pénitence [1088].
Outre l'intérêt dogmatique qui s'attache à cette contro-

verse, elle a encore une portée plus générale car elle

prouve que les altérations dont les pures spéculations de

l'esprit humain menaçaient perpétuellement le dogme,
avaient fortifié et généralisé la conviction que, dans les

discussions spéculatives, la foi marche avant la science (1).

nem Domini nostri Jesa-Christi esse, et MM~Hter notKohm mera-
menh) sed etiam in M)-«a<e manibus «KeraotMm tractari, frangi, et /He-
lium amftttM atteri, jurans per sanctam et homousion rmutatem et
per &<MMO'OMmcht CtrM« eea~etM.

(1) Lanfranc. de Euchar., c. 7, se plaint de Bérenger: « Relictis
sacris auctoritatibus ad dialecticam confnginm facis. Et quidem de
mysterio fidei auditurus ac responsams, quas ad rem debeant perti-
nere, maUem audire ac respondere sacras auctoritates quam dia-
tectieas rationes.
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L'ÉGLISE GRECQUE.

§ 207. .Sc~MBM d'Orient. Photius. ZfMt'<eme eonc!??

<BCM!mett~!<e.

t. PAotu Epp. ed. Montacntius. Lond., 165), in-M. ~Ke~ DaBHf*

Vita sive Cartamen S. Ignatü (JtfatMt, t. XVI, p. 209). Epp. Roman.

pontifet acta synod. (Mansi, t. XV, XVI; Harduin, t. V.

II. Leo ~t<t<t<t<«[vers 16401, de Eccles. occident. et orient. perpetna
consens. Cot., <a48, in-4. MaM)t6o!')'y, S. J. Hist. du schisme des

Grecs. l~ris,i6T!. Xarter&Mtp, Hist. ecctés., t. IV, p. 359-448.

ï'/mMer, Nouv. situation de l'Église catholique des deux rites en

Pologne et en Russie. Augsb., t84i, p. 1 sq. Jtfyer, Hist. de Pho-

tius, éd. Il. Par., t845. Palma, Praet. Mst. e., t. II, P. U, p. M.1Z4.

Outre les divers point de discipline ecclésiastique qui,

depuis le concile de Sardique jusqu'à la controverse des

iconoclastes, avaient séparé les Eglises grecque et romaine,

l'étroite alliance de la papauté et de l'empire d'Occident

devint la cause déterminante qui éloigna de Rome les em-

pereurs et les patriarches de Constantinople. Sous leregn&

de Michel III, Bardas, son oncle et son tuteur, chercha à

s'emparer du pouvoir, et, malgré son ambition et son im-

moralité, favorisa les lettres et les sciences. Le pieux pa-

triarche Ignace, ne pouvant empêcher à la cour les plus

impies parodies des choses saintes, sut cependant s'opposer

avec vigueur aux désordres de Bardas, et l'exclure de la

communion, quand, sourd à ses remontrances, Bardas

'voulut se s6parer de sa femme et entretenir un commerce

incestueux avec sa belle-fille il s'opposa avec la même
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énergie an projet de faire entrer par force l'impératrice et

ses filles dans un couvent. L'empereur et Bardas, furieux

de cette résistance, firent, sur de fausses accusations, dé-

poser
le patriarche et ses adhérents, et nommèrent à sa

place Photius, parent de l'empereur et laïque encore [858].

Un concile de Constantinople [859] déposa à son tour Pho-

tius mais de serviles évêqnes, partisans de la cour et sou-

tenus par elle, cherchërentà jnstiSer la déposition d'tgnace.

La cour impériale s'adressa à Nicolas 1* dans l'espoir de

faire reconnaître Photius et disparaître le schisme de l'E-

glise de Constantinople. Photius lui-même déplora hypocri-

tement la contrainte qui lui avait imposé le patriarcat. On

ne put tromper le pape qui envoya des légatsaConstantino-

ple ceux-ci, privés de tout moyen de parvenir à la vérité,

incessamment poursuivis par Photius, finirent par déclarer

son sacre valable. Mais tout ce qu'ils avaient fait fut an-

nulé par le pape Nicolas, qui les excommunia et déposa de

nouveau Photius [863]. L'aigreur et la désunion entre les

deux Églises augmentèrent encore lorsque le roi des Bul-

gares, dont les sujets avaient été convertis par les Grecs,

entra en rapport avec Rome [866]. Photius mit alors en

avant qu'avec l'empire le siège de la primauté avait passé

de Rome à Constantinople il réveilla tous les sujets de

discussion qui s'étaient élevés entre les deux églises (1), et

parmi lesquels, selon la remarque faite plus tard par l'ar-

ehevêque Théophylacte, il n'y eut d'important que

&tCoH<)'OMMes:<r~e~7!'o~M (2).

C'est par là que Photius 'parvint à aveugler les Grecs.

Ceux-ci, en effet, en étaient restés à la décision dn deuxième

concile œcuménique de Constantinople [381] « le Saint-

«Esprit procède du Père ') tandis qu'en Occident, les écrits

de saint Augustin et de Léon le Grand(3) avaient fait mieux

(1) Poattt ep. 2, dans JfotttaeutttM, p. M7 sq.

(2) Le Quien, Dissert. de processione Spiritus sancti (avec son éd.
Opp. Joh. DsmaMent, t. I); )~ate&, Historia controvers. Grocor. et

Latinor. de process. Spiritus sancti. Jena, 1757.

(3) Augustin. de Tricit. IV, 20 « Nec possumus dicere quod Spi-
ritus sanctus et a FtHo non procedat, neque enim frustra idem Spiri-
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connaître et comprendre la doctrine des rapports du Père

avec le Fils et le Saint-Esprit, et qu'on y enseignait, d'après

les grands théologiens cités tout à l'heure, que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils. Les Pères de l'Église

d'Orient étaient, en ce point, d'accord avec ceux de l'Oc-

cident (1) seulement ils se servaient plus volontiers de

l'expression le Saint-Esprit procède du Père par le Fils

(«tx ï~t ÏMù). Dès le V siècle, on introduisit en Occident,

et surtout en Espagne, contre les Visigoths ariens, l'ex-

pression Filioque (2) dans le Symbole, de sorte qu'on pro-

fessait le Saint-Esprit procède du Père et du Fils (3). Au

VHf siècle on adopta également, en France, cette formule.

Les Grecs, d'ailleurs mal disposés, crurent voir dans cette

formule une erreur de foi, malgré l'unanimité de l'Occident;

tus et Patris et Filii Spiritus dicitur. Nec video quid aliud significare

voluerit, quum sufnans in faciem discipulorum ait « Aecipite~pi-

ritum sanctum. » Neque enim featus iite corporeus substantia Spiri-

ritus sancti fuit, sed demonstratio per congruam significationem,

non tantum a Patre, sed et a Filio procedere Spiritnm sanctum. »

Cf. V 14; XV, 29, 47. « Si quidquid habet de Patre habet Filius

de Patre habet utique, ut de illo procédât Spiritus sanctus. »

(1) 'H pfMt~tx}) aY~9<h!j;
XtK & XMJt yuttV myttMjM; XCtt TO pfMtXiXOf

&M[JLX SX TCCtTpO~8[X Top [JLOVOY~VOU;EK~TO3n/eU[JLC:St~XS:. Basil, de Sp.

s. C. 18. A'~t<)i[JLSm [JLSVY0[p 8suTEpEU~V TOU U~OS KOLp*OtOTOUSlVOftëyOV

xotp' ttuiou Àt!jjL6c[')~ x~ m~YY~.o~ !)jt!v. J<t. Adv. Eunom. IU, 1. –

E'x ToS KNTpo; ex~opsufift~ov XM ïou u!oS ~jjL6m<i[tevo~. Epiph. hœr. 79,

n. 18, 52, et en d'autres endroits, ex ~ctTpo; ~xnopEuojtevot, sx lou u!<)E

lKp.6mo[m'ov. Greg. Nyss. de Sp. S. in Mai. collect. VII, II, p. 15. H

y a aussi des Pères grecs qui nomment le Fils la source du Saint-

Esprit, n7jY~ ~T~ n~~ii~TOT, comme ils nomment le Père ta

source du Fils, ~jy!) ~ou u!ou. Conf. Pf<m. Theolog. dogmat. de

Trinit., lib. VII, e. 3-7. Ner~ett)'c'Kr, Doctrine de la sainte Trinité,

d'âpres Grég. de Naz. Ratisb., 1850, et Dict. ecetes. de Frib., t. IV,

p. 766. Un jugement très-remarquable est celui de Cotden, anatysis

fidei « Qui ex patre filioque procedit a ha'e formula explicatior et

magis exquisita videbatur Concilii Patribus, quam Grsecorum lo-

quendi modus qui a patre per flium procedit tametsi forsitan

ha6C discrepentia in verbis magis quam in re ipsa sita sit, seposita
malevola hœreticorum intentione, qua Spiritus sancti Deitatem im-

petere conati sunt, quod Patribus Concilii suspectum fortasse notum

fuit. »

(2) Conc. folet. I, an. 400; Tolet. III, an. 581 « Credimus et in

Spiritum sanctum, Dominum et vivifieatorem, ex Pa<re et Filio pro-

M<!m<em, cum Pâtre et Filio adorandum et conglorificandum. 8

(Harduin, t. III, p. 472; Mansi, t. IX, p. 981.)

(3) Saint Je~n. XIV, 15.
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car ce que Léon III répondit (1) aux députés de Charlema-

gne, à la suite du concile d'Aix-la-Chapelle [809], ne por-

tait que sur tes développements donnés au Symbole dans

des synodes provinciaux, et non sur le Filioque, qu'il adop-

tait pleinement (2).

Photius fit croire aux Grecs que les Latins admettaient

par là deux principes dans la Divinité. Il assembla un con-

cile à Constantinople [867], et osa même y excommunier le

pape (3). Mais dans la même année, Basile le Macédonien,
devenu seul maître de l'empire, fit déposer à son tour et

enfermer Photius dans un couvent.

L'empereur en donna aussitôt avis au pape Nicolas, et,
conformément au désir du patriarche Ignace, chercha à

réunir un concile universel, auquel le pape consentit avec

empressement. Mais Nicolas mourut avant la réalisation de

ce projet. Son successeur, Adrien H [867-72], consentit

élément à ce qu'on tînt à Constantinople un

AM'<Mme concile <BeMmm:Me [869].

L'empereur convoqua les évêques d'Orient. Mais combien

la position de l'empire grec était différente alors de celle

d'autrefois, puisqu'il fallut une demande spéciale de l'em-

pereur, adressée aux Sarrassins, afin d'en obtenir l'auto-

risation, pour les patriarches d'Antioche, de Jérusalem et

d'Alexandrie, de faire le voyage de Constantinople t Les

légats du pape, qui présidèrent le concile, firent décréter,
d'un côté, la condamnation de Photins, comme usurpa-

teur, fauteur de schisme, falsificateur des actes synodaux,

(<) La conférence de Léon III est rapportée dans Baron. Annal. ad
an. 800. n" 53 sq. Après avoir lu attentivement les preuves qu'on
lui apporta sur la procession du Saint-Esprit, du Père et du Fils, il
dit « Ait Ita sentio, ita teneo, ita cum his auctoribus et saers
Seriptui-œ auctoritatibus. Si quis aliter de hac re sentire vel dicere
votuerit, defendo et nisi conversus fuerit, et secundum hune sensum
tenere voluerit, contraria sentientem funditus abjicio. »

(2) Conf. sur tes tentatives faites plus tard pour réunir tes Eglises
d'Orient et d'Occident au quatrième concile de Latran, aux conciles
de Lyon et de Florence, plus bas §§ :2i, 224, 272.

(3) Ep. Encyc). f/Miit, loco cit., et ad episc. Aquilej. (Com6e&H
Auctuar., Biblioth. PP. noviss., t. I, p. 527).
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at. <~f t'atïtr~ t'Mnntnmnn~att~n fÏf~ann~artïaHm f!
et, de l'autre, l'excommunieation de son partisan Grégoire~
de Syracuse et de ses adhérents les pins opiniâtres (1).

Après avoir réglé cet objet principal da concile, d'un com-

mun accord, entre l'emperettr et les tégtds romains, la dis-

cussion s'ouvrit de nouveau sur la Bulgarie. Les députés

bulgares, arrivés à Constantinople, demandèrent, en pré-
sence des légats du pape, à quelle Église (patriarcale) ils

devaient être soumis. « Evidemment, répondirent les lé-

gats, à l'Église romaine, à. laquelle. votre roi et tout son

peuple se sont donnés, comme au prince des apôtres, à

saint Pierre et c'est eu effet des successeurs de cet apôtre

que votre nation a désiré et reçu sa doctrine, ses évëques

et ses prêtres.
') La discussion se prolongea et durait encore

dans toute sa vivacité, quand le patriarche Ignace mourut

et eut pour successeur (singulier retour des choses hu-

maines !) Photius, réconcilié avec l'empereur. Le pape

Jean VIII le reconnut, sous la condition qu'il ferait amattde

honorable devant un concile, qu'il s'appliquerait à corriger

sa vie et rendrait à Rome la juridiction sur la Bulgarie (2).

Mais Photius, rétabli sur son siège, reprit toute son arro-

gance, et le pape Jean fut derechef obligé de prononcer

dans l'église, la main sur l'Évangile, anathème contre

Photius et ses partisans. La chute du patriarche fut déter-

minée bientôt après par l'élévation au trône de Léon Yt,

te philosophe. Photius mourut dans un couvent où il avait

été enfermé [89i]. L'empereur conféra le patriarcat à son

&ère Étienne, dont il demanda, de concert avec tout la

clergé grec, la reconnaissance au pape. Étienne V, hésitait

encore entre les informations contradictoires qu'il recevait,

quand le patriarche mourut [893]. On continua à deman-

der la confirmation de son successeur Antoine II [899] au

pape Formose, qui l'accorda, sans reconnaître cependac*

la légitimité de l'ordination faite par Photius.

(1) n tant comparer ici ~tM<(<M. Biblioth., qui assista encore à 1~

dixième session comme député de l'empereur Louis II, et donne te~

motifs dn petit nombre des souscriptions da concile.

(2) Joh. VIII, ep. 199 et 203 (JfatMt, t. XVI, p. 136 sq.; Harduin,

ep. 93, t. YI, P. t, p. 63 sq.).
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§ 208. Le M-~Mme réalisé par Michel Cérularius

Ep. Nicolai patriarch. (Baron. ad an. 919). ttn~M-mtd* Legatio ad
Niceph. Phoc. (Corpus scriptor. Hist. Byzant. Bonn., 1828, P. XI,
Epp. Cern1arii et alior. (Canis.-Basnage, Lection. antiq. t. III, P. I,

p. Ml sq.). Ep. Leonis IX dans Mansi, t. XIX Nar~Mm, t. VI. P. L
p. 9:7 sq.).

Les successeurs du patriarche Antoine restèrent, durant
le X" siècle, en communion avec Rome; les autres patriar-
ches d'Orient continuèrent aussi à porter les noms des évê-

ques romains dans leurs diptyques et dans le canon de la

messe. Cependant les deuxjËglises n'avaient pas des rap-

ports très-actifs. L'empereur Léon ayant, malgré les re-

montrances du patriarche de Constantinople, contracté un

quatrième mariage, Nicolas le Mystique [896-925] t'ex-

communia, et il s'ensuivit une division momentanée dans

l'Église grecque. Des légats du pape apaisèrent le différend
et rétablirent l'harmonie. Mais les dissensions politiques et

l'ambition des princes excitèrent de nouveau la jalousie,
et firent renaître la désunion entre les deux Eglises, vers le

temps où Luitprand, évêque de Crémone, fut envoyé à

Constantinople comme légat de l'empereur Othon [968], au

sujet d'une lettre du pape Jean XM1, qui nommait Phocas

empereur des Grecs, et Othon empereur des Romains et

auguste. Malgré le pressant besoin que, durant leXÏ'siècle,
l'Orient eut de l'Occident, on n'essaya aucune tentative
sincère de réconciliation. Enfin, l'élévation de Michel Cé-

rularius au patriarcat de Constantinople [I043], devint
l'occasion de la séparation définitive.

De concert avec Léon d'Achrida, métropolitain de Bul-

garie, le patriarche de Constantinople adressa une lettre

encyclique à Jean, évêque de Trani en Apulie (1), dans

laquelle il ressuscita tous les reproches qu'on adressait à

l'Eglise romaine, portant sur la procession du Saint-Es-

prit, du Père et du Fils, le célibat de toM les
ecclésiastiques,

l'exclusion des ecclésiastiques du droit de donner le sacre-

(1) Baron. Annal. ad an. t053, n" Cf. Leo .4Mat., Hb. III, e. M.
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ment de la confirmation, l'usage du pain sans levain dans

l'Eucharistie, le jeûne du samedi, l'usage de~ viandes

étouffées, la suspension de l'alleluia durant le carême, etc.

Cet écrit parvint au cardinal-évêque Humbert, et, par lui,

au pape Léon IX. On apprit en même temps à Rome que
le patriarche avait, par suite de ces griefs, fermé les églises
aux Latins et repris à leurs moines les couvents qu'ils oc-

cupaient. La réfutation de l'Encyclique du patriarche de-

venait donc urgente. Le pape Léon IX l'adressa à Cérula-

rius et au métropolitain Léon d'Achrida dans une lettre

aussi explicite que modérée. L'empereur en reçut une fa-

vorable impression et il obligea le patriarche à entrer en

relation avec le pape, qu'il engagea lui-même à envoyer

une députation à Constantinople. Léon fit partir en effet

des légats, le cardinal Humbert à leur tête, avec une nou-

velle lettre d'un ton plus vif que la première [<054] (1) et

qui reprochait entre autres à Cérularius de prendre le titre

de patriarche universel. L'empereur Constantin IX accueil-

lit les légats avec bienveillance, et chercha à calmer le

patriarche. Mais celui-ci trouvant étrange que les légats
romains fussent venus à Constantinople, non pour être

instruits, mais pour instruire, refusa toute conférence, et

accusa même l'empereur de connivence avec les Romains.

Les légats furent donc de nouveau contraints de prononcer

l'anathème contre Cérularius, et d'en déposer l'acte solen-

nel (2) sur l'autel de l'église de Sainte-Sophie [t6 juillet
dOM], malgré les efforts que firent le patriarche Pierre

d'Antioche et Théophylacte (3), archevêque d'Achrida,

pour épargner à l'Eglise la douleur d'un schisme formel.

L'orgueilleux Michel Cérularius ne voulut écouter aucune

proposition de paix; il alla même jusqu'à déclarer «
qu'il

n'y avait aucune différence entre la dignité patriarcale et

1) Baron. Annal. ad. an. 1054, n" 10 sq.

(2) Baron. Annal. ad. an. 1054, n° 19-43.

(3) CerM~Wi ep. 11 ad Petr. Antioch. (Co<e<e)'<tEcctesiœ GraeMB

Monumenta, t. H). Parmi tes reproches adressés à lÉglise latine, il
dit aussi qu'elle n'honore point les reliques et tes images. Pierre
d'Antioche prend la défense de t'Ëgtise latine dans Coteler., loco cit.,
p. 158, et Théophylacte appelle, dans son traité Hspi S'~ s~x~Xottït:
AMbrn: (Mingare!li, Fasciculus anecdotor. Romse, 1756), ce reproche
une gcncmx~ mxocmtfe. Cf. ~eaKf!~ Hist. ecclésiast. IV, p. 645-49.
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celle de l'empereur, )) et à vouloir agir en conséquence.
Poussé à bout, l'empereur Isaac Comnène, quoique élevé

au trône par Michel [103TJ, l'envoya en exil dans l'île de

Proconèse (Marmara) où il mourut [1059]. Cette mort ne

changea rien à la situation.

209. Science des G~'eM.

Le trône de Byzance fut, durant cette période, occupé

par des empereurs dont les uns furent eux-mêmes des sa-

vants et des écrivains, comme Basile le Macédonien, Léon

le Philosophe, Constantin VII, dont les autres favorisèrent

les sciences et les lettres. L'époque qu'on nomme byzan-
tine offre, à côté de beaucoup d'écrivains médiocres, de

bons auteurs de tous genres. Parmi les théologiens, le pa-
triarche Photius [f891] fut le plus éminent, non-seulement

par sa science, mais encore par la protection qu'il accorda
aux institutions scientifiques. Sa Bibliothèque(l) nous a

conservé un grand nombre de passages de deux cent

soixante-dix-neuf auteurs chrétiens et païens entièrement

perdus depuis; son
JVbmoeatMm(2) surpasse, par son or-

donnance systématique et commode, toute les collections
de lois antérieures. Parmi les commentateurs de l'Ecriture,
on compte Aréthas, évêque de Césarée [vers 950], QEcumé-

nius, évêque de Trica (3), en Thessalie [vers 990], Théo-

phylacte (4), archevêque de Bulgarie [t 1107], et le

moine de Constantinople, Euthyme Xygabenus [~- vers

1118] (5). Ces exégètes, qui n'ont rien d'original, formè-

rent, avec les ouvrages de saint Chrysostome et de Théo-

(1) Mup!o6:6X.)v s. Biblioth. ed. Imman. Bekker, Berol., i8M. sq.,
a t. in-4.

-i.

(2) Pars I, c. sehoL Zonarae et Balsalm. (BeMf~t Synodicon sive
pandectae canonum. Oxon., i67:, 2 t. in-foi., P. II, Justelli Biblioth.
t. II, p. 785).

(3) Comment. in Acta Apost.; Epp. Paulin. et cath. ed. Morellns.
Paris., 1631, 2 t. in-foi.

(4) Comment. in XII prophet. minor.; IV Evang.; ActaApost.;
Epp. Paulin. (Opp. ed. Finetti de Rubeis. Ven. t755, 4t.in-M.).

(5) Comment. in Psatm. (Opp. Theophyl.); in IV Evang. ed. Mat-
thsi. Lipsia:, 1792, 3 t.
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dûret- et h~an~nnn ~'a~trce afttfnrc ~oY'ftiia ~t~~efdoret, et beaucoup d'autres auteurs perdus depuis, des
collections judicieuses, et l'on a toujours rangé les trois

derniers parmi les meHIeurs exégètes anciens. Siméon,
eurnommé Métaphraste, à cause des nombreuses biogra-

phies de saints et de martyrs qu'il composa et embellit,
eut un grand succès vers la deuxième moitié du X° siècle,

par les remarquables biographies de cent vingt-deux saints

qu'il publia (i).

§ 310. – CouMMMK <&~ Chazares, des ~u~arM et <&<

Russes par les Grecs.

Les Tartares de la mer Caspienne, du Caucase et du

Volga, de même race que les Turcs, apparurent en Eu-

rope sous le nom d'Avares, de Chazares et de Bulgares.
Les Avares avaient, à la fin du Vf siècle, envahi les con-

trées qui s'étendaient de la Hongrie au Frioul, vers l'Ems et

l'Elbe. Charlemagne en soumit à sa domination, et par là

même au Christianisme, la partie occidentale; au IX' siècle

enr nom disparaît de l'histoire. Les Chazares ne s'avan-

cèrent en Europe que jusque vers la Russie méridionale;
leur religion fut longtemps un mélange de paganisme, de

judaïsme, d'islamisme et de Christianisme; l'Evangile leur

avait été prêché par Cyrille [depuis 950]. Les Bulgares

s'établirent, les uns au nord du Volga, et passèrent à l'isla-

misme dans le IX* et le X. siècle; les autres se Sxerent~n

Ntœsie, et, se mêlant aux Slaves, fondèrent la Bulgarie eu-

ropéenne. Leurs collisions avec Byzanee leur firent con-

naître le Christianisme; ils furent disposés en sa faveur

après avoir été exaucés, durant une famine, par le Dieu des

chrétiens qu'ils invoquèrent. L'empereur Michel [863] leur

envoya, sur la. demande de leur prince Bogoris, le moine

Méthodius (2), qui parvint à convertir le prince et des

masses de son peuple, par son éloquence et par l'impres-

(1) Ces Vies de saints se trouvent çà et là dans Surius etBoBett<:)ft,
Titœ (acta) Sanctorum; une liste de 88 dans Hamberger, trad. auth.,
t IV, p. i4B-i42. Cf. Leo ~ttattxt, de variis Simeonib. et Simeonnm

~criptis. Paris., i664, in-4.

(~) Constant Porphyrogen. Continuator. IV, 13 sq. (Barduni Imper.
Orient. I, 134). P;t0<u Epp. dans Canisii Lection. antiq. t. II, P. n,
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sion que produisit un tableau représentant le Jugement

dernier, dont il se servit habilement. Bogoris, converti,

demanda des ecclésiastiques romains au pape Nicolas 1°'.

Cependant il n'accepta pas l'archevêque Sylvestre, en-

voyé par Adrien; et, malgré les remontrances du pape, il

en fit consacrer un autre par le patriarche Ignace [867-

77] (1), sans aucun égard pour les réclamations du pape,

et donna par là un nouveau motif de mécontentement aux

deux Églises rivales,

Les Russes (2), sons la eondmte de leur chef, le Varègue

(Normand) Rumck [8M-79'), avaient choisi Novogorod, puis

Kiew, pour capitale de leur récent empire. Héritiers de l'es-

prit de rapine et de conquête des Normands, ils menaçaient

<!onstantinople. Leurs hostilités avec les Grees leur firent

connaître pour la seconde fois l'Évangile de la paix; car,

d'après une antique tradition, l'apôtre saint André avait

prêché la doctrine chrétienne sur les bords du Don, à Cher-

son et dans les environs de Kiew. Dans tous les cas, le

Christianisme avait été de très-bonne heure annnoncé dans

la Russie méridionale, puisque Tertullien et Origène, et

plus tard Chrysost&me et d'autres, parlant des victoires

merveilleuses de la Croix, nous apprennent déjà que la

doctrine en est parvenue jusqu'aux Scythes et aux Sar-

mates, dont, d'après les notions géographiques de Strabon

et de Tacite, les Russes actuels ou les Roxolans faisaient

partie. Mais ces semences de Christianisme, faibles encore,

disparurent presque complétement dans la tourmente des

migrations, et ce ne fut guère qu'au IXe siècle que l'Évan-

gile commença à se consolider parmi eux, lorsque le pa-

triarche Ignace, encore intimement uni au siège aposto-

p. 379 sq. Les lettres des papes Nicolas Adrien 11 et Jean VIH dans

Mansi, t. XV et XVI, Hard. t. V et VI. Cf. Stolberg-Kerz, P. XXVIU,

p. 346-75.

(i) JVtee<<MDavid. Ignat. Vita (Mansi, t. XVI. p. M5). Conf. Fall-

mérayer, Sist. de la péninsule de Morée durant le moyen âge. Stnt-

gardt, !830, vol. 1.

(x) Stftttt, Hist. de l'Eglise russe. Halle, isao, t. StoHe~-t&rx,
t. XXXII, p. 29-73. Theiner, situation récente, etc., p. 1-33. fafaitt-

Ot, Hist. de t'emp. russe, trad. en Allem. par Hauenschild. Riga,

1820, t et IL P:<n<t!o!e, Hist. de Russie, 4 vol., trad. en allem.,

p. B. W. Stuttg., 1839.
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lique, envoya, vers 867, des ouvriers évangéliques en

Russie. L'empire tout entier ne se convertit au Christia-

nisme qu'au X' siècle, dans les années qui s'écoulèrent

entre Photius et Cérularius, et alors que les Églises d'Orient t

et d'Occident étaient unies. L'œuvre commença sous Oleg,

[jusqu'à 912], avança beaucoup sous Igor [jusqu'à 912-

48], dont la bienveillance pour l'Évangile fut due, sans

doute, à la sagesse et à la piété de sa femme Olga.

Cette princesse gouverna l'empire depuis 945 jusque
en 95S, sous la minorité de son fils Swatoslaw, et reçut,

durant ce temps, à Constantinople, des mains du patriarche

Théophylacte, le baptême et le nom d'Hélène. Elle devint,

à son retour à Kiew, dit Nestor, « la messagère de l'Évan-

n gile, semblable à l'étoile du matin qui annonce le lever

» du soleil. » Elle bâtit, en l'honneur de saint Nicolas, une

église à Kiew [vers 956], demanda à l'empereur Othon I",

et en obtint en 961 des missionnaires chrétiens (1) et mon-

rut en odeur de sainteté [969], sans avoir vu se réaliser son

pieux désir de convertir son fils à l'Évangile. Mais son

petit-fils Wladimir P', dit le Grand ou l'Apostolique [980-

1014], embrassa le Christianisme et assura l'établissement

définitif de l'Église dans son empire, malgré les lamenta-

tions de son peuple, qui gémissait en voyant jeter dans le

Dniéper les images de Pérun et ses autres idoles, et n'en

marchait pas moins, dans sa muette soumission, vers le

fleuve, pour y recevoir le baptême. « Wladimir, selon le

récit de Nestor, à genoux au bord du fleuve, remercia le

Seigneur, créateur du ciel et de la terre, et le supplia de

bénir et de confirmer dans la foi ses nouveaux enfants, »

La conversion générale des Russes fut, pour ainsi dire,

complétée par le fils de Wladimir, laroslaw [1M9-54]. Ils

restèrent dès lors en union étroite avec l'Église de Rome,

comme avec le patriarche de Constantinople, jusqu'au

temps de Cérularius, sous la direction spirituelle du mé-

tropolitain de Kiew, que, dans son origine florissante, on

nommait la seconde Constantinople. Michel P' [988-92],

Léontias [992-1008], Jonas[1008-35], Thêopempt[1035-Sl]

(1) ~MMacA, Mission envoyée par l'empereur Othon I, en Russie, à

la grande-duchesse Olga (Gazette théol. de Dieringer, 1844, t. I,

p. S!-9<.
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et Hilarion [1051-72] se succédèrent sur ce siège; le der-

nier fut élu d'après les ordres du grand prince laroslaw,
dans un concile de Kiew, sans le concours du patriarche
de Constantinople. Ses successeurs, malgré les machina-

tions du patriarche Cérutarius, demeurèrent également
unis à l'Église romaine. On voit une preuve de cette union

dans l'institution d'une fête solennelle ordonnée, en 1093,

pour toute l'Église russe, par le patriarche Éphraïm [1090-

96], à l'occasion de la translation récente [9 mai 1087] des

reliques de saint Nicolas, de Myre en Lycie, à Bari dans la

basse Italie. Les livres liturgiques, dont aujourd'hui encore

se sert l'Église russe, furent aussi composés à l'époque ou

elle était avec Rome dans des rapports qui, malgré sa su-

bordination hiérarchique au patriarche de Constantinople,
ne furent sérieusement troublés et complétement brisés

qu'au XV siècle. Le couvent des Catacombes ou de Peczera,
à Kiew, devint, dès le XI" siècle, le siège de la littérature

russe, la pépinière du clergé et le foyer de la civilisation

c'est là que le moine Nestor [1056-1111] (1) écrivit ses An-

nales dans la langue nationale.

§ 211. – Sectes des ~/MM orientale et oec«&<s&.

L'ancienne secte des Pauliciens répandit dans les con-

trées voisines des Chazares et des Bulgares, dans la Cher-

sonèse Taurique ses erreurs gnostiques et manichéennes.

On la vit ainsi, au Xe siècle, s'étendre dans diverses ré-

gions de l'Occident, dans la haute Italie et en France, plus

spécialement, sous le nom de secte manichéenne, quoi-

qu'elle se distinguât des Manichéens par un mysticisme

pratique, un ascétisme exalté et une opposition soutenue

contre toute hiérarchie ecclésiastique. On doit probable-
ment ranger parmi les Pauliciens Leuthard (2), homme sans

éducation et sans lettres, qui s'éleva parmi les peuples de

la campagne de Châlons-sur-Marne, contre le cultes des

(1) Annales jusqu'à 1110. Pétersb., 1767 sq. 5 t. in-4, trad. par
ScMœser, Gœtting., 18<M.

(2) Glaber Radulph. lib. 11, c. Leuthardus in pago Catalaunico.
en 1000.
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images, détruisit les crucifix, et finit par se tuer lui-

même.

On connaît mieux une secte qui se montra dans les envi-

rons d'Orléans [1032] (1), et qui prétendait n'admettre

d'autre doctrine que celle que le Saint-Esprit lui-même

inscrit au coeur de l'homme. On exécuta, d'après les or-

dres du roi Robert, comme chefs de ce parti hérétique, le

jeune Héribert, Lisoi et Étienne, ecclésiastiques d'Orléans.

La plus singulière de ces sectes que découvrit Gérard,

évêque de Cambrai, fut celle qui s'était répandue autour

d'Arras [1025], et dont un Italien, nommé Gondolf, avait

été le fauteur (2). Elle enseignait que la vraie doctrine con-

siste à renoncer au monde, à dompter ses passions, à se

nourrir du travail des mains, à embrasser tous les hom-

mes dans un même amour fraternel, que les sacrements

du Baptême, de la Pénitence et de l'Eucharistie sont sans

valeur, ce que prouvaient clairement les crimes des clercs,

et que l'homme n'acquiert de mérite que par sa justice pro-

pre. Des sectaires du même genre se montrèrent plus tard

dans Monteforte, près de Turin, on se cachèrent dans les

environs de Milan, sous le nom de Patarins (3). Un de ces

sectaires, nommé Girard, dévoila leur doctrine à l'arche-

vêque Héribert de Milan [1027-46. Le fils de Dieu, disaient-

ils, c'est l'âme éclairée par le Seigneur; le Saint-Esprit,

c'est l'intelligence pieuse des saintes Écritures la nais-

sance de Jésus-Christ dans le sein de la Vierge, sa concep-

tion par le Saint-Esprit n'est autre chose que la naissance

de la vie divine dans l'âme, illuminée par l'intelligence des

saintes Écritures. Nous avons, ajoutaient-ils, parlant tou-

jours dans le sens mystique, nous avons un ptêtre, qui

tous les jours visite ses frères répandus dans le monde en-

tier, et, lorsque Dieu nous l'envoie, nous en obtenons la

rémission des péchés accordée à notre pieté. Hors ce pfê-
tS

(i) h.elations des contemporains, ~dernaft Chron. (Bonluet. t. X,

p. 154 sq.). Glaber Radulph. lib. III, c. 8 (ibid. p. 35); Gesta syno-
dalia AcreHan. an. i0t7 (Mansi, t. XIX, p. 37e Harduin, t. TI, P. I,

p. SZi sq., et tl'Achery, Spicilegium, t. I, p. 6M).

(!) Source Acta Synod. Atrebatens. an. M25 (d'Achery, SpKaleg.
t. I, p. 607 sq.; Mansi, t. XIX. p. 423 sq.).

(3) Sources: Landulph, Senior. Mediolan. histor. lib. Il, e. K (Mn-
tMori Scriptor. t. IV, p. 88). Glaber ~afittfpt. IV, 2.
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tre véritable qui n'a pas de tonsure etqmi n'est pas romain,

nous n'en connaissons point, pas plus que nous ne con-

naissons d'autre sacrement que la foi et la prière. On

pensa aussi avoir découvert à Goslar [vers 1030] (1) des

Manichéens, qui considéraient comme impur l'usage de

tout ce qui avait été animal. Henri !U les fit exécuter (2),

pour arrêter la propagation de leur doctrine. Ces exécu-

tions, qui avaient excité une réprobation si générale et

si juste dans l'affaire des Priscillianistes (3), devinrent,

pour ainsi dire, un droit politique, d'un usage constant et

universel, dans le moyen âge, et contre lequel s'élevèrent

en vain les éloquentes plaintes de Vazon, évêque de Liège

It 1048].

§ 2i2.
-Coup <f<B:V~e<rc~ec<

Des siècles se sont écoulés depuis la fondation de l'É-

glise parmi les peuples germains, et l'on ne voit pas en-

core la masse animée de cet esprit -sérieux et véritable-

ment chrétien, qui vivifia si promptement les nations

grecque et romaine.

Cette différence de résultat tient, sans aucun doute, à la

différence mêmes des caractères de ces peuples et au de-

gré de civilisation où ils étaient parvenus, au moment où

ils embrassèrent les uns et les autres l'Évangile. A ces

causes s'ajoutèrent encore les étranges perturbations des

Etats, produites par les invasions etles migrations des peu-

ples, la disssolution déplorable de l'empire frank, les

irruptions des Sarrasins, les dévastations des Normands et

des Hongroos, et de nombreuses dissensions civiles. Si l'on

pèse tous ces motifs de retard, la situation de la chré-

tienté à cette époque a encore de quoi étonner et réjouir.

'(i) Hermanni Coxtf. Chron. ad an. i05: (Pistorins Struve, t. I,

p.993).
(~) On admet gcnératement cette corrélation avec tesanc<ens Pan-

liciens, et par là avec tes Manichéens, d'après Muratori, Antiq. t. V,

p. 83 sq. GtMott, Hist. de la décad. de l'emp. romain, c. M.

(3) Gesta episcoportim Leodiens. c. 59 (Martene et Durand. Am-

pliss. Collectio, t. IV, p. 898 sq)..Cf. sur Vazon, Hist. Uttér. de la

France, t. VII, p. 598 sq.
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L'Eglise met un frein à la barbarie des mœurs; le peuple
s'associe à ses efforts pour combattre les désordres du

temps. Partout se déclare le désir d'un libérateur, que la

partie corrompue du clergé et les princes seuls redoutent.

Aussi on salue avec joie, on applaudit avec espérance la

puissance croissante de la papauté. Seul, le pape semble

aux yeux de tous avoir désormais la force et le
courage

nécessaires pour attaquer dans leurs racines les maux qui
minent l'Etat et l'Eglise. Cà et là se manifestent des ten'

dances scientifiques; on sent le besoin d'approfondir les

dogmes. On voit paraître de graves et saints personnages

qui présagent un meilleur avenir. L'intelligence se dé-

veloppe au milieu des controverses ardues de l'adoptia-

nisme, de la prédestination et de l'Eucharistie. L'esprit de

l'Eglise a pénétré le droit des gens (1) les rapports de

de l'Etat et de l'Eglise commencent à se régulariser; la so-

ciété s'organise.

(i) BtMt, Influence du Christianisme sur la justice et l'Etat, t'in-
dique très-bien dans la Lex Visigothorum, les lois d'Alfred le Grand
et de Canut (Revue théol. de Fribourg, t. IV, p. 3ïi-48). Capitularia
regum franc, en sont une preuve bien connue.



DEUXIÈME ÉPOQUE

DE GRÉGOIRE VII [1073]

JUSQU'AUX PREMIERS SYMPTOMES DU SCHISME D'OCCIDENT

*U COMMENCEMENT Du XYt* StECLE

u PAPAUTÉ m MOYEN AGB Apcch ET BËCLn D! SA pmssum

PREMIÈRE PARTIE.

ACCROISSEMENT ET APOGEÉ DE LA PUISSANCE PAPALE

AU MOYEN AGE

DEPUIS GREGOIREVII JUSQU'A LA MOM DE BONIFACEVIII ]M73-M03].

Les deux grands corps )umiMM et les deax ghuves
CeBèse,I.l6;Lnc,XXJC3S.

§ 213. – ~om-cM. Travaux. Coup <f<B:7~nera~.

Sm.M~. I. Sources très-importantes dans les collections suivan.
tes =.C~ Lect. anhq.~ (Ingols. 1601), ed. Basnage. Antv.
4 t. in-f. D'Aehery, Vêt. scriptor. Spicileg. Paris, 1653 éd, de la
Barre, i7M, 3 t. in-fol. Balazii miscellanea. Paris, i6T8 edMan~
Luc. t76i, 4 t. in-f. Mabillon, Vêt. analecta. Paris, l7Mf~r'téne et Durand, Thés. nov. anecdotorum. Paris, t7t7, 5 t in-f.
Jtftem, Vêt. seriptor. monnm. Coi), amplissima. Par., 17:4 met t.in-f. Pez, Thesaur. anecdot. Aug. Vind., 17:1.6 t. in-f. Hoffmann,Nova senptor. Cott. Lips. t73i sq., t. in-4. Regesta regum at<m.
~n~°~°' Extraits et observât, par B<~Francf. 1831. iIlc-4.
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Francf., 1837, in-4. Les Chroniqueurs J'/efttMMt!. C'j~it'act. continué

par Berthold de Reichenau jusqu'en toso; extrait ~t coi~inue par

Bernoldus, prêtre à Constance et à Saint-Biaise, jusqu en ilOO;

t«m6er<S<ta~'?ta6.; Marian. ScotM; Sigebert Gcmblac. (Cf. sur-

tout p. 4M, et tocAerer, sur Lambert d'AschaNeub. dans l'An-

nuaire de théologie et de philosophie chrét. de Giessen, t. Il, p. i-

T6). Chronicon. Urspergense (pars I, jusqu'en ii26; pars Il, jusqu'en

m9). Argentor., 1609, in-fol. ~fttttix<<t Saxo jusqu'en )!39 (Ee-

card. Corp. hist. medii œvi, t. !). 0«u epise. Frising. [-j- tl58j.

Chron. libb. VIII. jusqu'en U49, continué par Othon de Saint-

Biaise jusqu'en 1209 (Urstis. t. I. Usserm. t. H). Alberti Sladens.

Chron. jusqu'en 1256 (Sc/n~~ft Script. rer. Germ.). CAr~w'ca regia

sancti Pantaleon. (couvent à Cologne) continuée par Godefridus

jusqu'en 1273 (Eecard. t. I; Freher. t. I, p. 335). Alberici, moine à

Drübeck, dans le pays de Liège, Chron. jusqu'en l:Mt, ori~Iu. de-

puis ii06 (Leibn. accessionib. hist. t. Il). Jfa<tA(Bt Paris. [-)- iMH]

Hist. maj. I090-H59, continuée jusqu'à )276, ed. Wats. Lond.,

1640, in-fol. M<t)'<tM Po!oM [-)- 1278] Chron. (ScA'iiert contin. jus-

qu'à 1243 dans Eccard. t. I). Vincent. Bellavacens. [+ MC4) Specul.

histor., libb. XXXII (Argentor., 1473, 4 vol. in-fol.). Duaci, i6M.

Exclusivemept Hist. de i'Ëgiise
Adam Bremensis, depuis 1007

chanoine de Brême, Hist. eccies. libb. !V. Orderic ~<<tt, moine de

Saint-Evroul [-)-après 114~ Hist. eccl. lib. XIII jusqu'à t342 (du

C/Mme, Script. Normann.); Ptotom~ de FMdjntb. Hist. ceci. jus-

qu'à i3i6. Muratori, t. XI; sur les trois derniers cf. plus hMt

p. 27 sq.
Histor. grecs, les Byzantins Joh. Zonaras, voy. plus haut § 178,

auxquels se rapportent Nicetas Acominalus, 1117-IMG, Georg. Acro.

yottia, 1204-61, ed. Leo Afiatius. Paris., 165), in-fol., et dans Cor-

pus script. hist. Byzant. Bonn., p. 828 sq. Geety. Pf~/t~nterM, )25S-

1308, ed. Possinus. Romœ, IC6t sq. 2 t. in-fol. Imm. Bekker. Bonn.,

1835. Nicaph. Gregoraa, t:04-t359, ed. Boivinus, Paris., 1702, 2 t.

in-fol.

11. Tt~vAcx. – Baronii Annal. jusqu'à ii98 et les continuateurs.

Flettry, Hist. ecclésiast. Les excellentes monographies de Gré-

goire VU par ~ot;y< et l'Anglais Bme~tt Innocent III, par Hurler

et d'autres. Pour les histot'iens prof. Muratori, Hist. d'Italie. t. VI-I-

VIII; JMœiter, Précis de l'histoire du moyen âge, p. 273-4)4 (troi-

sième période depuis S. Grég. VU jusqu'à la mort de Boni-

face VIII, l073-i303. Neere)t-C/œ)-<, Hist. des États européens.

Sc/tiMMr-KWejt, Hist. univers. t. III, P. 1 et H. Luden, Hist. du

peuple aUem., t. VIIÏ-xn. CsntM, Hist. univ., t. VL Damberger,

Hist. synchr., t. VII-XII.

Toate civilisation et toute cnlture de l'esprit
avaient

commencé chez les Germains avec le Christianisme, et le

Christianisme avait été annoncé et <MnsoIide parmi eux sous

l'autorité et par l'influence de la papauté Aussi Rome de-
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vint, de fort bonne heure, en Germanie, le centre de la

vie religieuse et politique. Lorsque les tribus germàines

se séparèrent en nations distinctes, que chaque Etat et

bien des villes même tendirent à l'isolement, à l'indépen-

dance, la papauté seule, développant l'idée de l'unité ca-

tholique, parvint à les tenir unis dans le lien de la famille

chrétienne, à les associer dans des entreprises communes.

L'attiance de l'Eglise avec l'empire, avec un empire tout

chrétien, devait contribuer efficacement à ce but. En effet,
l'union des deux pouvoirs ou leur isolement, la ehute de

l'un ou de l'autre retentissait aussitôt dans tous les Etats

chrétiens et contribuait à leur prospérité ou à leur déca-

dence (1). Mais lorsque l'empereur, au lieu d'être le pro-

tecteur devint l'oppresseur de l'Eglise; lorsque celle-ci,

par les fiefs qu'elle acquit, tomba sous le servage des

princes et des seigneurs féodaux, que ces derniers vendi-

rent les droits et les bénéfices ecclésiastiques ou en récom-

pensèrent leurs créatures, introduisirentainsi dans la chré-

tienté un clergé incontinent et dissolu, s'arrogèrent même

l'administration des affaires ecclésiastiques, et palysèren*

par là l'action et l'influence de l'Eglise; il arriva, avec

l'assentiment des plus nobles esprits, et parce que c'était

un véritable besoin du temps, que, peu à peu, non-seule-

ment toute la puissance spirituelle se concentra dans le

pape, mais encore que le monde reconnut dans le pape le

principe même de la suprématie spirituelle, le représen-

tant de Dieu sur la terre, et, par conséquent, une autorité

supérieure à toutes les puissances temporelles.

Le pape seul pouvait en effet relever l'Église de son

abaissement, la délivrer de la servitude des princes, de

l'insubordination et de l'immoralité d'un clergé simonia-

que et servile, lui rendre sa dignité et son autorité bien-

faisante, garantir les libertés des peuples et les droits des

particuliers, combattre toute espèce d'oppression et de

tyrannie, et faire triompher enfin partout len mœurs et la

civilisation chrétiennes (2). L'esprit du christianisme se

.répandit, depuis le chef de la hiérarchie sacrée jusque

(i)Cf.§I84.

MVoy.plusbas§:M.
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dans les derniers membres du corps de l'Église, et donna

à cette seconde période du moyen âge la physionomie sé-

rieuse qui la caractérise. Ce ne fut certes point par ambition

que les grands papes de cette époque, Grégoire VII,

Alexandre III, Innocent 111, etc., cherchèrent à s'attribuer

la plénitude du pouvoir leur position leur en fit un devoir,

et le résultat couronna leurs efforts car non-seulement ils

s'appliquèrent avec un noble dévouement à favoriser et

à développer toutes les grandes pensées, toutes les ten-

dances généreuses de leur siècle, mais ils parvinrent à les

réaliser, pour la plupart, avec un merveilleux bonheur.

Cette action dés papes sur la société constitue une grande

époque, riche en événements mémorables, tels que les

croisades, la fondation des universités, le développement

de la science théologique, soit scolastique, soit mystique,

l'apparition d'une poésie vraiment nationale inspirée par

les sentiments les plus religieux, le riche épanouissement

de la vie monastique, et enfin le plus magniOque essor des

arts dans toutes les branches qui les distinguent.



CHAPITRE PREMIER

HISTOIRE DE LA PAPAUTÉ

~itae Roman. pontif. parPsttf!utp&MPtMtt.,cardinat,deGr goireVU

à Alexandre III. Bernard Guido (dominicain français, e. pins tard

évequede Lodève, + 1331), de Victor 11 à Jean XXII. Nicol. Ras.

MHtt!, Aragonius card. sur Honorius III, et dans Mxrat. Script.

rer. Ital. t. III, P. I, p. 273 sq..AmeMcM! Augerii, Augustin fran-

çais, de S. Pierre à Jean XXII, important depuis Innocent III

(Eccard. t. II, et Marat., tococit., t. III, P. II). -'Parmi les tra-

vaux, ceux de Fleury, principatemen' da DœHm~er, Manuel de

!'hist.ecc)êsiast., 1.11, p. t3l-276, plus explicite et plus exact que

tous ses prédëeessenrs dans des ouvrages de cette étendue. Cf.

aussi Planck, Hist. des instit. soc. de l'Eglise chrét., t. IV, P. 1

(Hist. gén. du pontificat, du XI' au XIII' siècle). Phillips, Droit

ecct., t. III, P. I.

A. De Grégoire VII à Calixte H depuis le commencement de la querelle des iairestitura

jnsqu'à sa conclusion par le concordat de Worms ]11~

§ 214. Le pape Grégoire VII [1073-1085] (1).

Greg. VII. Registri s. epp. libb. XI (lib. X manque), dans W<t<Mt,

t. XX, p. 60-391; Harduin. t. VI, P. I, p. 1195-1515. Cf. encore
MaMet Babenbergens. Codex epistol. rassemblé vers 1125 (Ee-'

«tf~. Corp. hist. 1.1!). Dans le temps où ton méconnaissait e~

méprisait le plus grossièrement Grégoire VII, un protestant s'étov~

seul contre tous; ce fut Csa6, Apologie du pape Grég. VU, essai.

(1) Parmi les contemporains pour Grég. Bonizo, voy. § 188. Pa)th«

Bernridens, de vita Greg. VU (Mabill. Acta sanctorum ord. B. sœc.VII,

P. II, et Murat. Scriptor. t. II. P. I; avec d'autres défenseurs dam}'

Gretaeri Opp. t. VI; Bruno, Hist. bell. Saxon. M73-S! (Freheri, 1.1).

BetttoMtM, presb. Constant. (aussi Bernoldus et B')'tAoH)«). Hist. soi

temp. 1054-1100 contin. par Herm. C<m<t'. (Usserm. Monum. rS

Allemann. illustr. t. H). Contre Grégoire, Benno, card. de l'an-

tipape Clém. 111, de V ita et gest. Hildebr. libb. II, ouvrage plein de

Tub., l'!9?. Justification de Grég. VII. Presb. et Fnb., i'?86,~t;
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Fbi~, Hildebrand on le P. Grégoire. VII (Weimar, 1815). Vienne,

1819, trad. en français par l'abbé Jœg~f, 1837. On vante l'impartia-

lité de l'ouvrage de l'Anglais Bowden sur Grégoire VII. Siolberg-

Herz, P. XXXVI. Katerkamp, Hist. ecctésiast. P. V, p. l-12[. E. Noris,

Istoria delle investiture delle dignità ecetes. Mant., i74t, in-fol.

Se/tioMet'. Hist. univ. t. 11, P. II, p. 694-78!. Ltt(!<t, Hist. du peuple

allem. t. VIII, p. 463; t. IX. G/rœrer, Hist. ecet., t. IV, P. 2-5.

Ifefele, Hist. des C., t. V, p. t-166.

Le calme sinistre qui précède l'orage régnait à Rome,

~tu moment où mourut Alexandre IL A peine inhume, le

peuple et le clergé romains a'écnèrent d'une voix « C'est

a Hildebrand que Pierre élit pour son successeur. Les

cardinaux, pour se conformer an décret de Nicolas II,

donnèrent leur consentement à l'élection populaire. Hilde-

btand, à qui sa position dans Rome et ses fréquents voya-

ges politiques avaient révélé toutes les dimcultés du gou-

vernement de l'Église pour un pape consciencieux, résista,

sans feinte humilité, à son élévation. Il pria, comme « évê-

que élu de Rome, )) le roi Henri IV de ne pas confirmer

son élection, et le menaça même, s'il la confirmait, de ne

pas laisser impunis, un jour, les vices et les crimes du

prince (1). Le roi, néanmoins, ratifia ce qui s'était passé, et

ce fut la dernière confirmation d'un pape par le pouvoir

temporel.

Fidèle, même après sa mort, à son maître Grégoire VI,

Hildebrand prit le nom de Grégoire VH. Plus actif que ja-
mais contre l'abus des élections anticanoniques des évê-

ques et des abbés par le pouvoir temporel, contre la simo-

nie et le concubinage des prêtres, il se mit à l'œuvre de la

réforme de l'Église, dont il déplore amèrement les scan-

dales dans ses lettres (2). « J'ai souvent prié Dien, dit-il,

<:outradictions;BeKM,év. d'Albe, Panegyricus rhythmicus in Henric.

Ht, imper. (Menken, Scriptor. rer. Qerm. t. I, p. 957.) 0<ter<, ~v. de

Uë~e, de Vita et obitu Henrici IV (GoHatK Apolog. pro HenricoIV.

Htum., d61i, in-4). Les chroniqueurs Lambert d'Asehanenb., Maria-

nns Scotns, Otto de Freisengen et même Siegbert, impartial dans

ses jugements. Cf. S<e~d, Hist. d'Allem. et des empereurs fran-

coniens, t. Il, p. 55.

(i) < Ne Msensum praiberet attentms exoravit. Quod si non face-

Bet, certum sibi esset quod graviores et manifestos ipsius excessas

imliatenus impcnitos toleraret. Dans Baron. ad annnm 10?3, n* tT.

(2) Cf. Greg. Epp. lib. II, ep. 49.
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ou de me délivrer de la vie présente, ou de me rendre

<; utile à notre mère commune il ne m'a pas délivré de

<( mes douleurs, et ma vie n'a pu Être, selon mon désir,

« utile à la tendre mère que j'aime. L'Église d'Orient a

« perdu la foi véritable et les infidèles l'attaquent de toute

« part. Qu'on jette les yeux vers l'occident, le sud ou le

« nord; où y a-t-il encore des évoques qui soient arrivés à

« leur dignité par les voies légales, dont la vie soit con-

« forme à leur titre, qui soient animés de l'amour du Christ

< et non d'une ambition mondaine? Où sont les princes qm

« préfèrent la gloire de Dieu à la leur, et la justice à leur

« intérêt? Les hommes au milieu desquels je vis, et je le

« leur dis souvent, Romains, Lombards, Normands, sont

« tous pires que des juifs et des païens. Et, ajoute-t-il, si

« je me considère moi-même, je me sens tellement accablé

« du poids de mes péchés, que je n'ai plus d'espoir de

« salut que dans la miséricorde du Sauveur. » Grégoire

commença par renouveler, sons les plus fortes menaces,

au concile de Rome, 1074, les anciens décrets concernant

le célibat. Ils excitèrent une réaction beaucoup plus vive

que celle qu'avaient produite les ordonnances des papes

antérieurs, Clément n, Léon IX, Victor H, Nicolas II, et

Alexandre II, parce que Grégoire en appelait davantage à

l'intervention du peuple pour l'exécution de ses décrets (I).

Les prêtres mariés se soulevèrent; mais le peuple, désireux

de voir un clergé plus pur, se rangea du côté dn Père com-

mun des fidèles (2). Il fallait, pour que le bnt fut complé-

(1) Grégoire dit Sed née iHi qni in crimine fornicationis jacent,
missas celebrare ant secundum inferiores ordines ministrare altari

debent. Statuimus etiam (V. § 85) ut si ipsi fuerint contemptorqs

nostrarnm, imo SS. Paitttm constitutionum, populi mt<!e ~ede )Me-

tum e~M t-miFMmt. Ut qui amore Dei et officii dignitate non com-

gantur, verecundia seecnHet otjm-~MMM tx)pttNres4pKcant.(Ep. ad

Otton. Episc. Cons.),

(!) Lambert Sc/Mt~Mt/t. ad an. io74 Adversns hoc decretnm in-

&emmt tota factio ctericoram hominem plane hœretietun et vesani

dogmatis esse clamitans, qui oMitns sermonis Domini qni ait Non

omnes capinnt hoc verbum, etc. » On faisait les objections tes plus

diversescentre robligationd cétibat. On en appelait à S. Pan), et te

chap. 13 sq. cône. Rom. an. 1074, réfutant ces objections, dit <tQui-

dam etiam videntur sibi nimium scholi (scioli ?), asserentes incon-

tinentiam sacerdotibus esse concessam iniMo: tmasqnisqne snam
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tement atteint, déraciner avec l'incontinence du
clergé la

simonie qui en dépendait, et que favorisait surtout l'usage
des investitures.

Un second concile de Rome [1075] décréta donc (1)
Que quiconque accepterait de la main d'un laïque un

a évêché, une abbaye ou une fonction
ecclésiastique infé-

nxorem habeat; melins est nubere quam uri (1 Cor. VII, 2, 9); opor-
tet ergo episcopum irreprehensibilem esse, unius Na;orM virum, etc.
(t Tim. 111, 2 et Matth. XIX, 11). a On apporte ici des preuves his-
toriqnes de l'existence antérieure du célibat. L'histoire de Paphnuce
au concile de Nieée, souvent citée par les ennemis du célibat et déjà
démontrée apocryphe par Bernoldus; plus tard Baronius, Bellarmin
et d'autres ont douté de la vérité de cette assertion (BoHan<! Acta
sanctorum mens. sept. t. III, p 784 sq.). Les ecclésiastiques des
diocèses de Cambrai et de Noyon exposèrent, dans deux écrits de
l'an 1076, leurs griefs contre Rome et contre leurs évoques, qui ne
voulaient pas ordonner leurs enfants; voyez un récit tres-cm de ce
mouvement par un contemporain inconnu dans j&tr<ste, Thesaur.
anecdot. t. I, p, 320 sq. Mais Grégoire, sérieux et décidé, tint ferme
pour son idéal du prêtre, et publia, la même année, le vigoureux
décret suivant: « Si qui sunt presbyteri, veldiaconi, vel subdiaconi,
qui in crimine fornicationis jaceant, interdicimus eis, ex Dei parte
omnipotentis, et sancti Petri auctoritate, ecclesias introitum, usque-
dum pœniteant et emendent. Si qui vero in peccato sno perseverare
~maloerint, nullus vestrum eorum audire prœsamat ofScium quia
bënedictio eorum vertitur in maledictionem, et oratio in peecatam,
Domino testante per prophetam Maledicam, inquit, benedictionibus
vestris. (i~Mi, t. XX, p, 433. Gt-atum. décret dist. Si, c. t5.) Mais
Grégoire savait aussi exciter t'enthousiasme pour le célibat par des

paroles pleines de noblesse et d'élévation « Muttnm namque debet
nobis videri pudendum quod quilibet seculares milites quotidie pro
~rreno principe suo in acie consistunt, et necis perferre discrimina

expavescunt; et nos, qui sacerdotes Domini dicimur, non pro illo
nostro Rege pugnemus, qui omniafecitex nihilo, quique non abhor-

ru~t
mortis pro nobis subire dispendium, nobisque promittit meri-

tnm sine fine mansurum ? » Gt-ea. Epp. lib. III ep. 4 jf<BMt, t. XX,

~190; Harduin, t. VI. P. I, p. 13~6 sq. – Les éveqnes qui parta-
geaient cette haute pensée de Grégoire ne manquaient pas, tels que
Hannon de Cologne, le Hildebrand allemand, que Lambert d'As-
châffenb. dépeint ainsi c Eo moderamine, ea industria atque ane-
toritate rem tractabat, ut profecto ambigeres pontificali eum an regio
nomine digniorem jndicares, atqne in rege ipso, qui in cuitu atque
socordia p.Bne prseceps ierat, paternam virtutem et paternos mores
brevi exsuscitaret. Conf. Palma, Pr.election.Mst. ecclesiast., t. IH.
P. i9 sq. t

Sur tes deux conciles, cf. Mansi, t. XX, p. 403 sq.; ~onhtm.
t. VI, P. I, p. 1521 sq. Cf. Palma, loco cit., t. III, p. 8-18.
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« rieure, serait déposé; que tout prince qui donnerait l'in-
« vestiture de pareilles dignités serait exclu de la commù-

o nion de l'Église. H La pensée secrète de ce décret était

d'arracher les évêques au servage de la féodalité et de
conquérir la liberté des élections ecclésiastiques. ~( Cela
« est nécessaire, dit Grégoire avec une franche hardiesse,
« quelque dommage qu'en souffre la féodalité; ce n'est
« d'ailleurs pas une innovation, ce n'est qu'un des plus
« anciens droits de l'Église. x Il fallait donc aussi désor-
mais déterminer les rapports et leslimitesdes deux pouvoirs,
c'est-à-dire résoudre un des problèmes les plus difficiles de
ce monde.

Grégoire ne pensait pas, comme on l'a dit trop souvent,
fonder une monarchie universelle, dans laquelle tous les

princes et les rois seraient les vassaux du pape; car, même
en

demandant, après la mort de Rodolphe, au nouveau roi

d'Allemagne, qu'on allait élire, le serment de servir dans
la milice du pape (militia), il prétendit, non pas faire du
roi un vassal, mais l'obliger à garantir à l'Église romaine
ses droits et ses possessions (1). L'impôt qu'il exigea des

(i) Greg. Epp. lib IX, ep. 3 ad episc. Pataviens. <: Quade re quid
promissionis sacramento sancta Rom. Eeciesia ab illo (qui est eli.
gendus in regem) requirat, in sequenti significamus Ab hac hora
et deinceps fidelis ero per rectam fidem beato Petro apostolo ejusqua
vicario papae Gregorio, qui nunc in carne vivit et quodeumque
mihi ipse papa pmeeperit, sub his videlicet verbis per veram obe-
<!ten<Mm, fideliter, sicut oportet christianum, observabo. De ordi-
natione vero ecclesiarum, et de terris vel censu, quas Constantinus
imperator vel Carolus sancto Petro dederunt, et de omnibus eccle-
siis vel pHediis, quae apostolicee sedi ab aliquibus viris vel mulie-
ribus aliquo tempore sunt oblata vel concessa, et in mea snht
vel fuerint potestate, ita conveniam eum papa ut periculum sacri-
)egii et perditionem anuna! ineae non incurram et Deo samctoqaa
Petro, adjuvante Christo, dignum honorem et ntilitatem impendam:et eo die, quando illum primitus videro, ~dehferpermattusmMsmt~
sancti Petri et illius e/~Mr. Les historiens qui se sont beaucoup
occupés de ce serment n'auraient jamais du omettre que dans la
même lettre à l'évêque de Passau, et comme s'il avait pressenti qu'on
pourrait mai interpréter ce serment et s'en scandaliser, le papa
ajoutait « Verum quoniam retigionem tuam apostolicaesedi fidelem
et promissis tenemus, et experimentis non dubitamus, ,de his si
quid minuendum vel augendum censueris, non tamen prœto-mMso
integro fidelitatis mcdo et fi6f'(:ieKiia! promessionc, potestati <Mœet fidei,
~Mam beato Petro debes, MmmtitimNs. t (Mansi, t. XX, p. 343; Har-
duin, t. VI, P. I, p. MSi.J

n~
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princes et des provinces m'était pas, non plua, le tribut

d'un feudataire, mais c'était un signe de fidélité, de d&-

vtmement et de soumission à l'autorité spirituelle du sou'-

verain pontife. Enfm, Néander, écrivain protestant, par

conséquent parfaitement impartial dans la question, a tres).

bien réfoté le reproche si souvent adressé à Grégoire, quant

!t l'origine du pouvoir temporel (t). Nous trouvons dans

6régoire et d'autres écrits de son parti le développement

d'une idée d'après laquelle le pouvoir sacerdotal est le seul

pouvoir vraiment institué de Dieu, et capable de faire ren-

trer toute chose dans l'ordre. <cLe pouvoir des princes, dit

« Hildebrand, a pour origine l'arbitraire et le crime: l'é-

« galité primitive des hommes a été violée par ceux que le

« brigandage, le meurtre, les plus violentes passions ont

« élevés au-dessus de leurs semblables. )) Cette opinion

devait singulièrement relever et fortifier le courage et la

dignité des hommes, courbés sous le poids de la tyrannie

dans le moyen âge. Cependant Grégoire, dans d'autres

passages, et quand la controverse ne l'entraîne pas si loin,

reconnaît aussi que la puissance royale est d'institution

divine, qu'elle a ses limites légitimes et doit être subordon-

née à la puissance papale, qui domine toutes les autres.

Les deux pouvoirs, selon l'expression du pape, sont comme

le soleil et la lune dans la nature, comme les deux yeux

du corps humain. Et il complète et confirme cette idée par

les expressions suivantes, dans lesquelles le pape démontre

la nécessité de l'union et du concours sincère des deux

pouvoirs. «
La puissance temporelle, dit-il (2), s'accroît,

<t et la vie de l'Eglise se consolide d'autant plus que l*har-

a monie et l'union sont plus intimes entre le sacerdoce et

e l'empire. H
Nous pensons donc rendre exactement l'idée de ce grand

pape en disant (3) Grégoire, voyant le monde dans le

(1) Cf. Néander, Hist. eeclésiast., t. V, P. I, p. U!

(2) Gregor. Epp. lib. I, ep. 19 ad ann. 1073.

(3) Hefele, dans la Revue trim. de Tub., ann. 1S36, Uvr. IV,

p. 676 sq. Luden, Hist des peuples allem., t. VIII, p. 4(i8 et 47t.

explique de la même manière la principale tendance de Grégoire

« Ce qui, selon l'idée de Hildebrand, doit être réalisé par FEgiise

dans ce monde peut se résumer en trois propositions qai dépendent

']cs unes des autres sainteté et unité de l'Église par le pape et sous
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~t sentant nna !a TtaTta: aMtïi Tt~n~nît aan~MM* 1~ w*
mat, et sentant qne le pape seul pouvait sauvef le

monde

conçoit le vaste plan d'une théocratie t«::Mfsc~. Elle eat-

brassera dans soa sein tous les royaumes chrétiens

commandements de Dieu seront la base de sa politique. Le

pape la présidera. Son pouvoir spirituel sera à l'égard du

pouvoir royal ce que le soleil est à la lune, à laquelle il

communique la lumière et la chaleur, sans que, cependant,

jamais la papauté puisse détruire le pouvoir temporel on

enlever aux princes leur souveraineté. Mais aassi, ceax-oi

s'abaisseront nécessairement devant, la, souveraineté su-

prême de Dieu, dont ils tiennent leur royaume. Le refus

du prince à cet égard l'exclura de l'alliance théocratique
et le rendra incapable d'être le représentant de Dieu parmi
'les peuples chrétiens. Lorsque tous les ttônes de la terre

s'appuieront sur le siège apostolique, alors seulement la

justice, l'harmonie, la paix et l'unité régneront sar la.

terre (1).

sa direction; liberté et indépendance de t'ËgIise et de tout ce qui la
concerne vis-à-vis de toute puissance temporelle; subordination de
tout pouvoir temporel et de tout ce qui s'y rapporte à l'Église et t
son chef, le pape. Dans tous les cas, le plan de Hildebrand est né
du plus généreux sentiment qui puisse faire battre le cœur humain.
Il est né d'une tendre, commisération envers les malheurs des

hommes, du désir intime de détruire la cause de ces malheurs, et
d'une intelligence capable d'exécuter ce plan miséricordieux. C'était
un ess.ii d'amélioration et de civilisation sous la forme religieuse et

par la foi chrétienne. On fait injure à Grégoire quand on lui dénie
t'amour des hommes, quand on doute même de sa piété il est bien

plus vraisemblable que tout son plan était le fruit de la charité et
de la retigion. *– Cf. aussi NotM&omte, Vie de saint Bernard < Son
idée (de Grégoire VII), c'est la grande idée catholique; l'nmté
de son plan, c'est de catholiciser le monde en rattachant tous les

pouvoirs sociaux à la hiérarchie ecclésiastique; sa mission, c'est de

régénérer, par faction centrale de la papauté, d'une part, la puis-
sance spirituelle, de l'autre, la puissance politique, afin de les réhar-
moniser dans un foyer commun, » (Page 68, Introd., s' ed., i843.)

(1) Ces conséquences sont en partie les ringt-sept propositions de
ce qu'on appelle le Dictatus Grég. VII (lib. II, ep. 55; Mansi, t. XX,
p. t68 sq., Harduin, t. VI, P. I, p. 1304), dans lesquelles le pape
doit avoir réuni tout ce qui constitue la grandeur et la sphère d'an-
torité de la papauté, et avoir ainsi exposé au monde son système en

quelques'propositions claires et faciles à comprendre. B<f<-<m. ad.
ann. i076, n° 31, les tient pour authentiques, ainsi que CAr. LMpm in
Notis et diss. ad concilia; elles ne sont pas réputées authentiques
par Launoi (Epp. lib. VI, ep. i3). P<~t Crit. in Baron. ad. ann.
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En jugeant les actions de Grégoire d'après cette idée,
tout s'explique et se coordonne. Son plan, consistant à fon-

der la vie politique des États sur les principes du Christia-

nisme; apparaît dans sa grandeur, et l'on conçoit qu'il dut

obtenir l'assentiment unanime des esprits généreux qui,
dans ces temps de violences, sentaient vivement la néces-

sité d'une autorité morale capable de dominer et de dompter
la force brutale des puissances temporelles. Du reste, cette

idée de théocratie universelle n'était pas nouvelle. Seule-

ment, Grégoire en exposa le système avec plus de précision
et en poursuivit résolument l'exécution. La subordination

du pouvoir temporel au pouvoir spirituel qui en resssortait,
avait déjà été proclamée par Grégoire le Grand (i) et était

devenue une conviction générale, fortifiée qu'elle était

d'ailleurs par l'idée même de la féodalité. Les princes ne

possédaient leur royaume que comme un fief qu'ils te-

naient de Dieu. Se révolter contre Dieu ou son Église les

rendait coupables de haute trahison et indignes de leur

fief. Et c'était au pape, vicaire de Jésus-Christ et repré-

sentant de Dieu sur la terre, à prononcer le jugement dans

ces cas.

Tout, dans Grégoire, concourait à la réalisation de son

idée volonté ferme, qu'animait un dévouement sans bor-

nes aux intérêts de l'Église; intelligence éminente, qui

comprenait rapidement les sHaires les plus difficiles et

trouvait non moins vite le moyen de les résoudre; carac-

tère vigoureux et fier, sans jactance ni présomption. Tou-

jours digne dans ses paroles et ses actions, il n'était ni vain

de son propre mérite, ni orgueilleux de son pouvoir, et ses

ennemis mêmes rendaient justice à la pureté de ses mœurs,

à sa vie irréprochable. Il donna la preuve la plus évidente

de son désintéressement sincère dans sa réponse à la pieuse

Mathilde, reine d'Angleterre (2), qui lui offrait tout ce

M77, n" 7, et ~Vata!. Alex. Hist. ecclesiast. srec. XI et XII, diss. III.

D'autres enfin, et peut-être avec raison, y voient en grande par-
tie les vrais principes de Grégoire, rassemblés par un compilateur
assez inhabile. Ainsi Se/tt-œcHt, Hist. ecciés-, P. XXV, p. 519-21,
et Néander, Hist. écoles., t. I, p. 157.

(1) Grever. M. epist. lib. III, ep. 65 « terrestre regnum cfctesti

regno famuletur. » Cf. Lingard, Hist. d'Angleterre, 1.111.

(2) Greg. Epp. lit). VII, ep. X6 « Quod, filia carissima, qaae susea-
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H. M

qu'il lui demanderait de ses biens « Ce que je préfère à

l'or, aux diamants, aux trésors de ce monde, ce que je
veux de vous, c'est une vie chaste, charitable envers les

pauvres, pleine d'amour Dour Dieu et votre prochain. u

Enfin Grégoire était aussi libre des préjugés de son siècle

que profondément pieux; ainsi on le vit supplier le roi de

Danemark d'empêcher de toutes ses forces qu'on persécu-

tât dans ses États de pauvres innocentes femmes, accusées

de sorcellerie, et auxquelles on attribuait tous les orages et

toutes les épidémies. Cherchant partout des instruments

capables de l'aider dans sa prodigieuse activité, il tira sou-

vent, contre leur gré, de la solitude des monastères, les

hommes les plus austères et les plus prudents, pour les

mettre sur le chandelier et faire briller leur lumière dans le

monde. Il avait toute autorité dans la haute Italie, car la

margrave Béatrix et sa fille Mathilde le respectaient comme

leur père spirituel, et se trouvaient heureuses de mettre à

sa disposition leur pouvoir, leurs forteresses et leurs tré-

sors (1). Mais c'était surtout l'Allemagne qui attirait son

attention et son activité. Résolu de réaliser l'idée qui domi-

nait sa vie, Grégoire rencontra bientôt les plus violents

obstacles dans la personne de Henri IV, dont une vicieuse

et déplorable éducation avait fait un prince irrésolu, fan-

tasque, débauché et despote. Plus qu'aucun autre prince,
9 Henri tenait aux investitures. Il avait élevé à l'épiscopat

presque tous les chanoines du chapitre de Goslar, parmi

pimus dilectione, et quae munera a te optamus, sic inteMigas. Quod

enim aurum, quœ gemmae, qum mundi hujus pretiosa mihi a te

magis sunt exspectanda, quam vita casta, rerum tuarum in pauperes
distributio, Dei et proximi dilectio H.BC et his similia a te munera

4 optamus ut integra et simplicia diligas Nobilitatem Tuam preca-

¡ mur, dilecta obtineas, habita nunquam derelinquas. » Cf. lib. VII,

1
cp. 2i ad Aconum, regem Danorom. t

(i) Leur promesse dans Baron, ad. ann. i<n'4. n" io: < Q<iod non

tribulatio, non angustia, non fames, non periclum, non persecutio,
S etc., poterit eam separare a charitate Petri in Christo Jesu Domino

nostro. » – SeMM~r dit: « Sa vie (de Grégoire) resta pure comme

Í elle l'avait toujours été, au dire même de ses plus violents ennemis,

et la calomnie, qui plus tard voulut faire de ses rapports avec Ma-

th'tde un commerce illégitime, est aussi misérable que ridicule.

(H)st. univ., t. Il, P. II, p. 720.) Neander, Hist, écoles., t. V. P. 1

p. 197, juge de même.
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lesquels il se plaisait à séjourner, et dont ses mœurs disso-

lues avaient fait des courtisans corrompus. Grégoire prit
d'abord le, tun de la bonté et adressa au roi des remon-

trances paternelles. Henri promit humblement de s'amen-

der, et ne tint point parole. Mais lorsque le pape vit les

conseillers impériaux, bannis par Alexandre II pour crime

de simonie, réinstallés dans leurs charges, les maîtresses

de Henri se parer impudemment des pierreries enlevées

aux églises (1), les Saxons indignement opprimés par leur

vainqueur, il éleva la voix et devint menaçant jjanv. 1076].

Cité à Rome pour se justifier, Henri répondit au pape en

le faisant déposer par une diète composée de lâches et ser-

viles évêques, qu'il réunit à Worms [24 janv. 1076]. Adal-

bert, évêque de Wurtzbourg, et Hermann, évêque de Metz,
se prononcèrent seuls contre cet acte inouï et contraire à

tous les canons <t Preuve évidente, dit Néander, de la

« nécessité d'un chef qui gouverne l'Église, et qui seul

« peut empêcher les évêques et les abbés de devenir les

« instruments aveugles de la puissance temporelle. ') Les

griefs que ces évêques imputèrent au pape étaient ridicules

et indignes l'empereur se fit une coupable joie de les re-

produire dans la lettre qu'il adressa sous ce titre à Gré-

goire « Henri à Hildebrand, non pape, mais moine apos-

« tat. ') A son tour, Grégoire prononça un anathème ter-

rible contre Henri, en présence de cent dix évêques, qui

firent le vœu de mourir pour le pape et sa dignité mécon-

nue (2). Alors se formèrent divers partis, qui bientôt se

(1) < CtemmaB(ecctesiarum) autem distractae quibusdam meretricuus

donatae sunt, »est-il dit dans Hist. archiep. Bremensium de Ltnden-

brog, p. 94; et dans Bruno, Hist. belli Saxoniei, on lit: « Binas vel

temas concubinas simul habebat nec his contentus, cujuscumque
filiam vel uxorem juvenem et formosam audierat, si sednci non po-

terat, sibi violenter adduci prœcipiebat. A)iqaando etiam ipse, nno

sive duobus comitatus, ubi tales esse coanoverat, in nocte pergebat,
et aliquando acti sui mali compos efRcitnr, aliquando vero vix effu-

giebat, ne a parentibus amatfe sive marito occiderenr. Uxorem

suam, quam nobilem et pulchram suastcnt&M prutctpMm inuttu~

duxerai, sic exosam habebat nt post n'iptias celebratas eam a se

scparare qusereret, ut tune quasi licenter titicita faceret, quum hoc

quod licebat conjugium non haberet. » (Struve, t. I, p. i7C.) A ces

reproches les amis de Henri ont levé les épaules, mais ils ne les ont

jamais niés.

(2) Cf. Yoigt, I. cit., p. 410-424. Vienne.
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combattirent aveo ardeur, la plume à la main et Fépée au

poing(i).

Les partisans de Henri reprochèrent au pape, comme

un crime inouï, de s'être élevé au-dessus de toute loi divine

et humaine, en essayant de délier les sujets du serment

de ildélité envers leur souverain. La puissance des princes

est d'institution divine, disaient-ils en s'appuyant sur les

textes du Nouveau Testament qui font un devoirde l'obéis-

sance envers ces puissances (2) aucune autorité sur la

terre ne peut s'attribuer le droit de Mmpre ce lien d'obéis-

sance, puisque les Apôtres eux-mêmes se sont soumis aux

empereurs païens, même à un Néron, et ont recommandé

cette soumission.

Les partisans du pape admettaientlasaintetédu serment,
mais prétendaient que, dès qu'il se rapporte à des choses

contraires à la loi divine, il perd sa force obligatoire. Ja-

(t) Le scolastique Guenrich, dans la lettre écrite au nom de

Diétrich, évoque de Verdun, à Grégoire, se place au point de vue le

plus extrême « Non est novum homines sœcutares saecutariter sa-

pereet agere; novumest autem, et omnibus rétro saeculisinauditum,
pontifices regna gentium tam facile velle dividere. Il en appelle au

précepte de saint Paul, quant au devoir envers tes puissances et à h

prétendue inviolabilité du serment, Hebr. VI, 16-18 (Martene et

Durand, Thesanr. novus anecdot., t. 1, p. 220 sq.). On trouve, au,

contraire, l'explication du point de vue de Grégoire dans Gn'jci.TIf,
Epp. lib. IV, ep. 2, surtout lib. VIII, ep. 21, ad Herimannnm, episc.
Metensem (Mansi, t. XX, p. 331 sq. Harduin, t. VI, P. I, p. Ma9

sq.). Cf. suppl. dans Mansi, t. XX, p. 377.-Greg. ep-adGermanos:
«Audivimus inter vos quosdam de excommunicatione, quam in re-

gem fecimus, dubitare, ac quaerere utrum juste sit excommnuicatns,
et si nostra sententia ex auctoritate tegahs censune, ea qua debuit

deiiberatione, egressa sit. Les défenseurs de Grégoire, dans GetAardi,
archiep. Salisburg. ep. ad Herimamn. episc, Metensem fMSl], dans

fen~m~et. Vet. Monum. cont. schismaticos. Ingtost., i0t~, in-4.
Les paroles suivantes sont aussi caractéristiques dans l'exposition de

l'opinion des parties qui se combattaient. Bernold. Const. « Recte
faciendo nomen régis tenetor, alioquin amittitur; unde est hoc vetus

elogium: Rex eris si recte facis; si non facis, non eris (Usserm.
Monum., t. 11, p. 57); comme plus tard Gerhoh (Gerocb) de Rei-
chersb. [-)- H69] dit: « Ordo clericalis cnjus nimirum est omcinm,
non solum plebeios, sed etiam reges increpare, atque egibus atiis

decedentibus, alios ordinare. » (Exposit. in Ps. XXXIX.) P<œ,
Thesaur. anecdot. noviss., t. V, p. 639. Wattram. Nanmburg. de Uni-
tate Ecctesi.B et imperii ronservanda. vers 1093 (Freheri Sript., 1.1).

(2) Rom. XIII. i Pierre 11,13-H; Tite III, i.
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mais, disaient-ils, un serment ne peut obliger les sujets à

obéir à un prince, dans sa révolte contre celui que Dieu a

préposé à la conduite de toute la chrétienté. Le prince ex-

communié devient incapable de toute fonction civile per-
sonne ne peut plus communiquer avec lui.

Rien ne put ébranler Grégoire dans la conviction de son

droit et la légitimité de ses actes. H en appela à la conduite

du grand saint Ambroise vis-à-vis de Théodose, du pape
Zacharie à l'égard du dernier des Mérovingiens, lorsqu'il
délia les Franks du serment de fidélité envers Childéric.

Le Christ, demandait-il, a-t-il fait une exception en faveur

des princes, lorsqu'il donna à Pierre la mission de paître
tout son troupeau, et le pouvoir de lier et de délier ? -On

répondait, ainsi que le répéta plus tard Waltram, évêque
de Naumbourg, le défenseur passionné de Henri IV, qu'Am-

broise, en excommuniant l'empereur, n'avait puni que le

chrétien, sans troubler par là les rapports entre le prince
et ses sujets, et qu'il avait rendu à Dieu ce qui est à Dieu

et à César ce qui appartient à César. Néanmoins, l'ana-

thème lancé contre l'orgueilleux Henri produisit un effet

prodigieux car, sans pouvoir encore s'étayer de preuves

historiques, on sentait généralement que, dans le principe,

l'Eglise avait eu une pleine autorité sur la Germanie en-

core païenne, et que l'empire d'Allemagne, sorti pour
ainsi dire du giron de l'Église, reposait sur une base chré-

tienne et devait nécessairement continuer à s'appuyer sur

elle. Henri se vit bientôt délaissé de tous côtés. Les Saxons

reprirent courage. Les grands vasseaux d'Allemagne aban-

donnèrent le roi, les évêques eux-mêmes, qui l'avaient ser-

vilement secondé d'abord, se soumirent à Rome et témoi-

gnèrent leur repentir. La diète de Tribur [octobre 1076}

obligea Henri à s'abstenir de l'administration du royaume
et à se faire relever de l'anathème du pape dans le courant

de l'année. Henri, profondément humilié, entreprit, avec

sa femme Berthe, son fils et un ami fidèle, le pèlerinage
de Canossa, pour faire pénitence (i). Grégoire, peu con-

fiant dans le caractère irrésolu du roi, et par considération

(1) Lambert. S<:Aa/?[N&Mr~.ad ann. t076 en parte en détail; cf.

ïfbeH, le pape Grégoire VII et le roi Henri IV à Canossa (Galette
de théol. et de philos. cath. de Bonn, livr. H, p. 90).
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amn, 1

H. <6.

pour les princes d'Allemagne outrés contre 1 empereur, ne

voulut pas l'entendre d'abord. On s'interposa, on intercéda

avec force il consentit alors à lever l'excommunication,

si l'empereur promettait de se justifier devant un concile

d'Allemagne, présidé par le pape, justification d'après la-

quelle on lui rendrait ou non l'empire. Grégoire célébra le

saint sacrifice en signe d'une réconciliation complète et

sincère, et, comme gage de réintégration dans l'Église,

donna à l'empereur le corps sacré du Seigneur (1).

Que si Grégoire ne poursuivit pas tout d'abord son plan

avec la même rigueur à l'égard de Guillaume le Conqué-

rant en Angleterre, et de Philippe, roi de France, qui
avait répudié sa femme Berthe et vivait illégitimement

avec Bertrade, c'est que, homme d'État aussi prudent que

pontife zélé, il avait pesé les circonstances graves où il se

trouvait, et ne voulait pas exciter à la fois et tout d'un

coup tous les rois contre lui. Quand une décision prompte
devenait nécessaire, Grégoire ne la faisait point attendre,
comme il le montra dans les affaires de Boleslaw de Polo-

gne~).

Les doutes du pape à l'égard de Henri n'étaient que trop
fondés. L'empereur, séduit par les flatteries et les promes-

ses des seigneurs lombards et de quelques évêques d'Ita-

lie, oublia ses serments. Irrités de ce parjure, les princes
allemands élisent à Forchheim, et malgré l'opposition de

Grégoire, le duc Rodolphe de Souabe.
L'archevêque de

Mayence, Siegbert, couronne le nouvel élu qui reconnaît

à l'Allemagne seule le droit de l'élire. Henri prend les ar-

mes il est de nouveau excommunié par Grégoire. qui,

après avoir hésité longtemps, reconnaît Rodolphe [nov.

10T!]. Cependant le pape désire entendre dans un concile

tenu à Rome [1078] les députés des deux partis qui déchi-

rent et ensanglantent l'Allémagne. Mais les plaintes contre

(i) Et non pas. selon le récit tout à fait suspect de Lamb. d'Achaf-
fenb. « Que Grégoire aurait consumé le corps du Christ comme

jugement de Dieu, dans les accusations dont il était l'objet, et aurait

provoqué Henri à en agir de même. x Voyez f<t<!e)t, Hist. des peuples
allem., t. IX, p. 580, contre Stenzel, Hist. des emp. francon., t. I,
p. 4M. Cf. DœtHttyer, 1. cit., p. 145.

(a)Conf. Vita S. StanM. dans BottdtiHe.'ed. chronic. Martini
Gall., p. 319-80.
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Henri redoublent, et, pendant que le pape l'excommunie

une troisième fois, dans le concile de Rome [1080], et pro-
clame derechef Rodolphe, la faction de Henri élit, de son

côté, l'antipape Clément III (Guibert, archevêque de Ra-

venne), qui anatbématise à son tour Rodophe et Guelfe,
duc de Bavière. Grégoire alors en appelle aux Normands,
donne l'investiture à leur duc, Robert Guiscard, qui renou-

velle entre les mains du pape son serment de fidélité. Sur

ces entrefaites, Rodolphe meurt à la suite de ses blessures.

Henri marche aussitôt sur Rome, l'assiége à plusieurs re-

prises [1081-84], et finit par s'en emparer. Grégoire, réfu-

gié dans le château Saint-Ange, demeure ferme et invinci-

ble au milieu du péril, et convoque un nouveau concile,

auquel il demande de désigner le véritable auteur de tous

les maux qui affligent l'Etat et l'Eglise. Fier de ses succès

à Rome, Henri fait réélire son antipane, en reçoit la cou-

ronne impériale pendant qu'en Allemagne on élit le comte

de Salza, Hermann de Luxembourg. Cependant les évê-

ques des deux partis, fatigués de ces troubles inouïs, se

réunissent au synode deGerstungen[1085], et prétendent

y terminer cette lutte longue et sanglante, non plus par le

sort des armes, mais par les arrêts de la science et l'auto-

rité des livres (1).

Robert Guiscard accourt au secours de Grégoire, le dé-

livre et l'emmené à Salerne là le pape renouvelle, dans

un dernier synode, l'excommunication de Henri, et, s'a-

dressant pour la dernière fois à la chrétienté e Tout s'est

)) soulevé et conjuré contre moi, dit-il, parce que j'ai dû

» me résoudre à arracher l'Église à la servitude. Quoi i

)) tandis qu'il est permis à la plus pauvre temme de sema-

» rier suivant les lois de son pays et selon son gré, il ne

a serait pas permis à l'Église, l'épouse du Christ et notre

)) mère, de rester attachée à son époux Non, jamais je
a n'ai pu consentir à ce que des hérétiques, des intrus, des

» parjures soumissent a leur pouvoir des enfants de l'É-

»glise et souillassent celle-ci de lenr déshonneur et de

» leurs crimes (2). » J'ai aimé la justice, dit-il enfin en

(i) Kumtmann, le Synode de Gerstungen (Gazette de théol de

Frib., livr. IV, p. die sq.)
(~ Conservé dans la Chronique de Verdun, où il a été pns par
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)) mourant [23 mai 1085], j'ai haï l'iniquité, et c'est pour-
» quoi je meurs dans l'exil (1) AdmiraMe commentaire de

sonhéroiquevie! 1

Vaincu en apparence, Grégoire meurt dans son triomphe;
car sa grande pensée lui survit tout entière, et l'Église ne

songe plus qu'à s'affranchir par l'indépendance des évê-

ques de toute puissance temporelle. L'autel devient un

asile contre les violences du trône peu à peu i<*s villes,
instruites aux leçons de Grégoire, s'affranchissent et pré-

parent de loin la liberté du genre humain. En admettant

que le plan et la conduite de Grégoire ne furent pas tou-

jours exempts d'exagération, qui ne reconnaîtrait néan-

moins qu'ils méritent, parleur grandeur, autant d'admira-

tion et de respect que les victoires des Romains ? Quiconque
exalte Grégoire s'élève lui-même le louer, c'est fonder

sa propre gloire, et c'est pourquoi les plus nobles esprits
de son temps, les plus hautes intelligences de tous 'les

temps l'ont apprécié à sa juste valeur et l'ont admiré

comme il le mérite (2). Le pape Benoît XIII le canonisa

en 1728.

§ 215. FK-&M' III [1086-87[; Urbain 7/ [1088-89].

Vtetor III, Chron. monast. Cassin. (Muratori, Script. remm Itat,
t. VI p. 151); Mansi, t. XX, p. 630. Les biographies de Ptmnulph.

Mansi, Appendix altera, epp. 15 ad omnes Sdeies, t. XX. p. 6:8-30.

(i) fftMt Bernried (et tous les chroniqueurs sont d'accord avec lui
presque mot pour mot) Vita Greg. VII, c. 108 a Adstantibus éi
episcopis et cardinatibus, eumque pro laboribus sanctœ conversa.-
tionis et doctrinae beatmcantibus respondit: Ego, fratres met dilec-
tissimi, nullos labores meos alicujns momenti facio, in hoc sotnm-
modo confidens quod semper dilexij)tst:tiam et odio habui iniquitatem,
propterea morior in exilio. »

(2) Cf. le même manifeste contre Grégoire, l'Ep. Theoderici, epis-
copi Virdnnensis, edita ex persona ipsius a Guenrico, scholastico
Trevirensi, dans MarIene et Durand, Thesaur. novus anecdot. t. 1

p. M5. L'Église le glorifie en ces termes dans son office Universam
Ecclesiam mirifice illustravit. Sicut sol effalsit in Ecclesia Dei:
-libertati Ecctesiae restittiendae, extirpandis erroribus et corruptelis
tanto studio <ncnbnit. ut ex apostolornm œtate nullus pontificium
fuisse tradatur qui majores pro Ecclesia Dei tabore? motestiasqae
pertn'ent. aut qui prorsns libertate acrins pugnaverit. Vir vere
sancttis, criminnm vindex etacerrimusEcctesiaidefensor– pt)inbn<
i~ vita et post mortem miraculis clarus.
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Pisan et Bernard. Guidon. (Muratori, t. III, P. I, p. 351); d'après et

avec ces sources, Ruinart, dans Mabillon, et Ruinart Opera posth.

Paris., i7M, in-4. Cf. surtout Bernoldua Constant. dans Ussermann,
Monumenta rerum Alem., etc., t. II. -Urbani II Epist. et doeum.

dans Mansi, t. XX, p. 64! sq.; Harduin, t. VII, P. I:, p. 19:7 sq.

L'influence que Grégoire avait exercée sur l'élection de

ses prédécesseurs s'étendit sur celle de ses successeurs. Il

avait désigné Didier, abbé du Mont-Cassin, Othon, cardi-

nal-évêque d'Ostie, et Hugues, archevêque de Lyon. Di-

dier fut élu, malgré le parti puissant qu'avaient à Rome le

roi Henri et l'antipape Guibert. Mais ce ne fut qu'au bout

d'un an d'interrègne que, vaincu par la triste situation de

l'Eglise et les instances du concile de Capoue, le pieux

moine consentit à quitter sa solitude et à succéder à

son saint ami, sous le nom de Victor III. Le princi-

pal fait de son court pontificat fut un concile des évêques

deCalabre et d'Apulie, qui excommunia l'antipape et con-

damna sous peine d'anathème toute investiture temporelle.

Victor désigna, comme Grégoire, le cardinal-évêque d'Os-

tie, qui, après une résistance de six mois, lui succéda sous

le nom d'Urbain II. Quoique la puissance de Henri et de

l'antipape Clément dans la haute et moyenne Italie ne per-

missent pas à Urbain d'entrer à Rome, il fit connaître son

Négation à toute la chrétienté par une encyclique qui pro-

clamait les principes de Grégoire. La comtesse Mathilde

seule alors était restée fidèle au pape et à l'Église. Elle es-

péra fortifier sa puissance en épousant le duc Guelfe de Ba-

vière mais il se sépara d'elle dès qu'il apprit qu'elle avait

depuis longtemps légué entre les mains de Grégoire ses

biens à l'Église, pour le salut de son âme (1). L'Allemagne

était toujours dévastée par des guerres religieuses et civi-

les partout on voyait les hommes, enrayés des scènes

sanglantes du monde, se réfugier dans les cloîtres pour y

(i) L'acte de donation après la Vita Mathildis a Donizone scripta

(d'abord Baron. ad an. H02, n* 20; Muratori, Script. t. V, p. 3S4)
< In nomine sanctie et individase Trinitatis, ego Mathildis, Dei

gratia comitissa, pro remediis animée meae et parentnm meorum,
dedi et obtuli Ecciesi:B sancti Petri, per interventum domini Gre-

gorii VII, omnia bona mea, jure proprietario, tam quse tune ba-

bueram, quam ea quae in antea acqnisitara eram, sive jure succes-

sionis omnia, sicut dictum est, per manum domini CregoriiVU,
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trouver le repos et le calme (1). A peine la lutte entre

Henri et le roi Hermann fut-elle apaisée parla renonciation

de ce dernier [1088], que Conrad, fils aîné de Henri, s'éleva

contre son père [1093], tandis que Praxède, seconde ferame

de l'empereur, dévoilait, au concile de Plaisance (2), les in-

fâmes turpitudes de ce prince, et le rendait plus odieux et

plus méprisable que jamais. Ce même concilefit de sévères

menaces contre les prêtres incontinents- et simoniaques.

Le concile de Clermont [nov. 1093] se prononça plus réso-

lûment encore contre l'hommage rendu au princes et aux

seigneurs féodaux par l'Église cet hommage fut déclaré

dangereux à la liberté de l'Église, par cela qu'il obligeait

l'évêque à être, sous tous les rapports, au service et sous

la dépendance absolue de son seigneur suzerain, et qu'une

opposition, née même de causes toutes religieuses, pou-
vait être considérée comme une violation de l'hommage et

une félonie. Nul prêtre, nul évêque ne devait, par consé-

quent, prêter l'hommage-lige entre les mains d'un roi on

d'un laïque quelconque (3). On voulait que désormais, en

Romane Ecctesiœ dedt et tradidi, et chartu:am inde fieri rogavi.
Sed quia charttila nusquam apparet, et timeo ne donatio et oblatio

mea in dubium revocetur, ideo ego, quae supra comitissa Mathildis,
iterum a pMsenti die dono et olfero eidem Romans Ecelesiae, per
manum Bernardi, cardinalis et legati ejusdem Rom. Ëejlesïse, sicut
in illo tempore dedi per manum domini Gregorii omnia bona

mea, etc. » Cf. Raumer, Hist. des Hohenst., t. I, p. 289, 295 sq.

L'appendix récemment publié ad Ph. L. Dionysii opus de Vaticanis

cryptis. auctoribus in Rom. Achigym. professoribus Sarti et Set-

telenis, Romœ, 1844, démontre par des documents l'authenticité de

ce célèbre acte de donation.

(1) Bernold de Constance en donne la preuve en parlant de deux
couvents souabes « Eo tempore duo Teutonicorum moaasteria,
cum suis ceUutis.reguhhbus disciplinis instituta egregia pollebant:
quippe cœnobium sancti Blasii in Nigra Silva et sancti Aufe!ii,
qnop Hirsaugia dicitur. Ad quae monasteria mirabilis multitudo no-
bilium et prudentium virorum hac tempestate in brevi confugi!, et

depositis armis etangeticam perfectionem sub regulari disciplina
exsequi proposuit, tanto, inquam, numéro ut ipsa monasteriornm
sdincia necessario ampharent, eo quod non .t!:ter eis locum com-

manend~haberent.
!n bis itaque monastenis nec ipsa exteriora ofS-

cia per saecuiares, sed per religiosos fratres administrantur. » Cf.
surtout ad an. 1(MI (Ussermann, t. II, p. 148).

(2) Cf. Bernold. Constant. ad an. 1095.

(3) Synod. Clarom. can. 17: « Ne episcopas vel sacerdos régi vel
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place du lien de vasselage entre les rois et les évêques, il

n'y eût que 1 obligation générale qui lie les sujets au princeo

Te' en effet avait été le but de tous les efforts de Grégoire

arracher les évoques à la servitude féodale, conquérir la li-

berté de l'Église, la liberté des élections ecclésiastiques, la

liberté de l'administration des fonctions cléricales.

Une nouvelle circonstance vint alors singulièrement re-

hausser l'autorité du pape et faciliter l'exécution de ses

plans. Urbain publia la première croisade. L'Europe entière

se voua, corps et biens, à la réalisation de cette idée le

pape, qui ne luttait contre la violence des rois, la barbarie

des mœurs, la corruption du clergé, que pour le triomphe

d'une idée, avait donc tout à gagner dans ce triomphe

nouveau des esprits. Aussi put-il sans danger, au sein

même de la France, excommunier Philippe et Bertrade,

dont Ives de Chartres, avec une hardiesse tout apostolique,

avait déjà cherché à réprimer les désordres en s'écriant (1):

« Que le roi fasse contre moi tout ce qu'avec la permission

)) de Dieu il voudra et pourra 1 Qu'il m'emprisonne, qu'il

B me proscrive J'ai résolu de souffrir pour la loi de Dieu,

»et nulle considération ne pourra me contraindre à parta-

n ger la faute de celui dont je ne veux point partager le

!) châtiment, o Le retour d'Urbain en Italie et à Rome de-

vint un véritable triomphe. Le dernier acte important de

ce pape fut l'investiture du comte Roger comme légat per-

pétuel de Sicile (monarchia ece&SM~K'a~'t:~), et cette dé-

légation devint le germe de longues discussions entre les

papes et les rois de Sicile (2).

§ 216. Les croisades.

tFtK~m. r!M [+ après II88], Hist. belli sacri, lib. XXin (Bangan,
1.1). Anonymi belli sacri historia in Mabill. muséum, t. I, P. II,

p. 130. Bongars, Gesta Dei per Francos, etc. Hann., 1611, 2 t.

alicni laico in manibus ligiam Edelitatem faciat. N (Mansi, t. XX,

p. 817; Harduin, t. VI, P. II, p. 1719.) C'est ce que dit déjà Gré-

goire VII. Cf. tb Marea, de Concord. sacerdot. lib. I. Mêmes déci-
sions du concile de Clermont, can. 15, 16, 18.

(i) Ivo Carnotens., ep.iS et ep. 20.

(2) Cf. Mansi, t. XX, p. 6E9. Gaufred. ~M~en-a, dans son Hist.

Sicula, lib. IV, c. 29 (Muratori, t. V,p. 601 sq.).
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in-fol. JtH<A<n)d, Hist. des Croisades. Paris, 1830. t~tite)t,Hitt.

des Croisades d'après des docum. orient. et occident. 1807-18M,

? vol. Sybel, Hist. de la première croisade. Dusseld., 1841. Cf. aussi

J!(!MBMf, Hist. des Hohenst. t. I, p. 37-MI. Aa<n6fMtM, Vie de saint

Bernard.

Les croisades furent le second mouvement général de

l'Europe germanique. Elles caractérisentparfaitement cette

période de l'histoire du monde, et méritent à ce titre une

attention particulière. Elles sont une preuve merveilleuse

de l'influence que l'Église exerça, au milieu des circon-

stances les plus difficiles, sur les peuples germains, en

répandant, parmi les grands comme parmi les petits, l'es-

prit chrétien, en leur faisant préférer la possession des

biens invisibles à celle des biens terrestres, accomplir

leurs devoirs en conscience et non plus par contrainte, et

en les remplissant d'un enthousiasme religieux tel que tout

à coup les princes et les peuples se précipitèrent à la con-

quête de la ville sanctifiée par la présence et la mort du

Sauveur. Elles sont une des plus belles victoires du Chris-

tianisme car elles nous montrent les descendants de ces

Barbares, qui autrefois abandonnèrent les contrées soli-

taires et glacées du Nord pour conquérir des régions plus

douces et plus fertiles, animés aujourd'hui d'un esprit de

conquête tout opposé à celui de leurs ancêtres, abandon-

nant leurs biens, leurs terres, leurs possessions, en un

mot tout ce que l'homme terrestre aime et désire, pour

réaliser au prix des plus dures privations, des plus rudes

épreuves, de la plus complète abnégation, une grande et

féconde idée chrétienne. Cet esprit nouveau, qui durant les

migrations des peuples, avait porté jadis les princes~
entrer dans l'Église et à y entraîner leurs sujets à leur

suite, dans l'espoir de consolider à la fois le trône et l'or-

dre public, va pousser maintenant les peuples eux-mêmes

à suivre les exhortations de l'Église et l'exemple des

princes, sans qu'aucune contrainte soit plus nécessaire, là

où la voix de Dieu même semble commander au coeur

de l'homme (1). Cette lutte magnanime, dans laquelle le

(I) Cf. Willelm. Tyrius, Rist. belli sacri, lib. 1 (Bon~aM, t. I,

p. 610).
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pieux enthousiasme des chrétiens se trouvera en présence

du fanatisme religieux des Sarrasins, avait été préparée

de loin, par une série d'événements liés les uns aux au-

tres.

Depuis la mort du Christ, de toutes les contrées du

monde on n'avait cessé d'affluer à Jérusalem. L'exempte

de sainte Hétëne, mère de Constantin le Grand, avait

particulièrement encouragé les chrétiens. L'église Mtie

sur l'emplacement même du saint Sépulcre était devenue

le lieu de pèlerinage le plus fréquenté du monde. Une

multitude de chrétiens s'étaient rendus en Palestine dans

le X' et le Xt° siècle, les uns par dévotion, les autres par

crainte et pour fuir les désordres de l'État et de l'Église

qu'agitait la querelle des investitures. Dès 999, Sylvestre

I! avait imploré le secours de l'Église au nom de Jérusa-

lem dévastée. Déjà Grégoire VII, en apprenant les vexa-

tions infligées aux pèlerins [1074], se voyait en pensée à la

<( tête d'une armée délivrant le saint Sépulcre. Nos pères,

» écrivait-il (2), ont souvent visité cette terre sacrée pour

» consolider la foi catholiqne, et nous aussi, soutenus par

'i) les prières de tous les chrétiens, nous irons y défendre

» notre foi et nos frèrM, des que la voie s'en ouvrira pour

» nous, parla grâce du Christ; car la voie des hommes

» n'est pas entre leurs mains, et c'est le Seigneur qui les

» conduit. ') Au concile de Plaisance [1095], on entendit

les plaintes et les prières de l'empereur grec Alexis; à son

tour, mais plus éloquent, plus confiant, plus enthousiaste

qu'aucun autre, Pierre l'Ermite vint raconter les angoisses

des chrétiens d'Orient et proclamer, au nom du Christ,

l'ordre de les sauver. Pierre et Urbain II se rencontrent au

concile de Clermont. Le pape, tout ému, y parle au peu-

(2) Gr~. Epp. lib. II, ep. 31 <f Jam ultra quinqnaginta millia ad

hoc se préparant, ut si me possunt in expeditione pro duce ac pon-

tifice habere, armata manu contra inimicos Dci volunt insorgerc,

et usque ad sepitcrum Domini ipso ducente pervenire. Une seconde

lettre dans la même circonstance ad omnes christianos lib. I, ep. 49;

une troisième au comte de Bourgogne, lib. cp. t6. U est dit dé

Victor III [tOM] dans Chronic. Cassin. lib. III, c.71 « De omnibus

f.;) e Itatise populis christianorum excrcitum congrcgans atque vexH-
Jum beati Petri apostoli iUis contradens, sub remissione omnium

Deccatorum contra Saracenos in Africa commorantes direxit.



§
216. LE8 CKOtSADES. 289

H. 17

H ple (t) La terre où s'est levé le soleil de la vérité, où

» le Fils de Dieu a daigné vivre, où il a enseigné et souf-

» fert, où il est mort et ressuscité après avoir accompli

)) t'œuvre de la Rédemption, cette terre sacrée est tom-

» bée entre les mains des Gentils; le temple de Dieu a été

» profané, les saints ont été tués et leurs corps sont de-

» venus la proie des bêtes; le sang des chrétiens a coûté

» comme de l'eau dans Jérusalem et autour de ses murs,

n et nul ne' vient les ensevelir. Plein de confiance en la

~) miséricorde divine, et en vertu do l'autorité de saint

o Pierre et de saint Paul, dont je suis le dépositaire, je
» donne indulgence pleine et entière (2) à tous les chré-

» tiens qui, animés d'une sincère dévotion, prendront les

» armes contre les infidèles; quiconque mourra, durant

a ce saint pèlerinage, dans les sentiments d'une vraie

» pénitence, obtiendra la rémission de ses péchés et la vie

» éternelle. ') Dieu te veut! s'écria le peuple d'une voix.

Une croix figurée sur t'épautc droite (3) devint le symbole

de t'o'uv) acceptée par l'enthousiasme général. Ce signe,

toujours sous les yeux des croisés, devait leur rappeler

que les sentiments et les pensées de chacun étaient les

pensées et les sentiments de tous, et qu'ainsi il n'y avait

plus de distinction d'ami et d'ennemi, dans cette milice

pieuse et libre que tes chevaliers devaient conduire à la

conquête de la ville sainte.

Telle fut la grande pensée des croisades des considéra-

tions humaines ont pu s'y muter; ce n'en fut pas moins une

(t) Ce discours est dans t~ttMm. ï~rtM, Hist belli saoi, lib. 1

(Bongars, t. I, p. 640).

(2) Can, 2 « Quicumque pro M))a devotione, non pro honoris vel

pecuniai adeptione, ad liberandam Ecclesiam Dei, Jérusalem pro-
fectus fuerit, iter illud pro omni pœnitentia reputctur. » (Mansi,
t. XX, p. 8t0; Harduin. t. VI, P. Il, p. nt8.) Outre cela il est dit

dans le discours d'Urbain (dans H~Mm. Ï'<M<) <' Nos autem, de

miscricordia Domini et beatorum l'etri et Pauli apostolorum aucto-

ritate contisi, ndetibus christianis, qui contra eos arma susceperint,
et onus sibi hujus pereghnationis assumserint, injunctas sibi pro
suis delictis pœnitentias relaxamus. Qui autem ibi in vera pœnitentia
decesserint, et peccatorum indulgentiam et fructus a'tcr'):e mercedis

se non dubitent habituros. » (Bongars, t. p. <)M.)

(3) Cf. le récit du témoin oculaire Balderlei Hist. Jerosolimitana

(Bongars, t. 1, p. 88).
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pensée
du ciel qui pendant deux cents ans, remua les na-

tions de l'Europe, profita autant à l'honneur qo'à la foi

des chrétiens, et 'fit triompher la folle de la croix du ra-

tionalisme chrétien, comme jadis elle avait triomphé de

la raison païenne.

La foule belliqueuse et indisciplinée dont Pierre l'Er-

mite fut le chef était déjà à moitié fondue, quand elle arriva

en Bulgarie là, les Turcs la détruisirent complétement.
Mais une croisade mieux conduite triompha des Sarrasins;

les chrétiens conquirent Jérusalem [i5 juillet <099] et fon-

dèrent le royaume de Godefroy de Bouillon. Le pieux mo-

narque ne voulut point porter la couronne royale dans les

lieux mêmes où le Christ avait porté sa couronne d'épines.

Urbain, l'auteur de cette glorieuse croisade, n'appritla
délivrance de la Jérusalem terrestre que dans la Jérusa-

lem céleste; car il mourut [29 juillet <099] avant que la

nouvelle de cette précieuse conquête arrivât en Occident.

§ 217. –.P<Mc~a< [i099-Hi8; 6~!M//[Hi9];

Ca<M<e//m9-M].

PaM~at. Vita etep. (Mansi, t. XX, p. 077 sq.; Hardnin, t. VI, P. H,

p. i703 sq.). tfda~fKt Cod. epist. dans Af<MMt,t. III, P. i. GeitMtt

et Catt~tt Vita et epist. (Mansi, t. XXI; dans Harduin, t. VI,

P. II, p.iS'M sq.). CereaM, Hist. polit. de ['AHem. sous Henri V.
Leipzig, 1841.

Cependant, et malgré le mouvement généreux qui pous-
sait les peuples vers l'Orient, la querelle des investitures

continuait sans interruption. On disputait non plus seule-

ment pour des symboles, mais pour la liberté des élections

chrétiennes, pour la pureté de la discipline violée par la

simonie. On continuait ~t nommer des successeurs à l'anti-

pape Clément III. Urbain, il la suite d'une lutte assez lon-

gue, avait en pour successeur le cardinal Rainer, que

Grégoire VII avait déjà remarqué et tiré de Ctuny. Le

nouveau pape, 'Paschal II, aussi actif que Grégoire, mais

moins ferme et connaissant moins le monde, avait pour

principe que, lorsqu'on veut relever un homme qui est à

terre, il faut se baisser soi-même, mais-sans gordre l'é-
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qni)ibre. 11 renouvela avec vigueur la défense des investi-

tures (1) dans un concile tenn à Latran en tfM; mais il

déploya moins d'énergie à l'égard de Philippe roi de

France, que sa luxure avait deux fois fait excommunier, et

que, sur son simple serment d'abandonner Bertrade, le

pape releva de t'anatheme[tt<M]. Philippe fut parjure

sans que le pape s'en vengeât. Ansehne de Canterbury

avait aussi engagé, an nom du pape, contre Henri I",

roi d'Angleterre, une lutte très-vive poer conquérir la li-

berté et le droit d'élire tes évoques et d'abolir l'usage de

l'investiture par la crosse et l'anneau. Cette tntte se ter-

mina par la permission que le roi accorda d'élire libre-

ment tes évêques et les abbés, par la renonciation à l'in-

vestiture, et par le serment de fidélité imposé aux êtes et

qu'ils devaient prêter au roi avant la consécration, con-

trairement à une défense d'Urbain (2). L'anathème avait

été renouvelé contre Henri d'Allemagne, qui, ap"ë6 la

mort de son fils Conrad [<10i], avait vu s'insurger contre

lui son plus jeune fils, Henri V {il04], à peine désigné par
lui comme son successeur. Henri V, paraissant vouloir se

rapprocher franchement du ipape, avait été reievé des

censures ec.etésiastiques relatives au schisme, et couronné

en Allemagne [H06]. Quant à Henri IV, il avait renoncé

à toute réconciliation avec l'Église et mourut dans ces

tristes .dispositions. Henri V tint une conduite équivoque,
continuant toujours à investir, par la crosse et l'anneau,
les évoques et les abMs, et à violer en d'autres point en-

core les décrets des conciles. Aussi le pape refusa-t-it
prudemment de se rendre en Allemagne, et fit-il répondre,

par l'évêque de Plaisance, aux députés de Henri, qui
étaient venus le trouver en France, pour réclamer le droit

d'investiture n L'Église rachetée et libérée par le sang
du Christ ne doit pins être rabaissée au rang d'une ser-

vante (3) or elle retomberait dans une servitude indigne

(t) Cône. Rom. an. HO! dans J~nMt, t. XX, p. n35. rappeté dans
les Synod. GnMtatens. [nos], Trecens. [tt07). Benevent. [nos],
Lateran. [mo]. Cf. W<t<Mi,t. XX, p. 1209-31; t. XXt, p. ?.

(2) Cf. sur cette querelle Jfa'Mer, Anselme deCantettnry ((Etiwes

comptètes, t. I, p. 97-lM). Haue, Ans. de Canterb. Leips., M4N,
P. p. 293-4S4.

~) V<Hei tes propres paroles d'Urbitin Ecclesiam pretioso Jesu-
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-4 n h"IOra.TVIoft. 1.6. 7. b..A.» et un abaissement honteux, si les évêques n'étaient élus

') que suivant le caprice des rois, s'ils devaient mettre

» leurs mains consacrées entre des mains laïques souillées

') de sang, et en recevoir le symbole de leur dignité

n spirituelle.

Le pape continna à publier divers décrets relatifs à la

liberté des élections de l'Église, à Troyes [1107] et dans

plusieurs autres conciles; il excita ainsi l'irritation de

lienri, qui, à la tête d'une armée, marcha sur l'Italie

[HlOj pour y terminer ta querelle. L'empereur envoya

une députation à Sutri, où le souverain pontife, cédant en

partie aux menaces de ce souverain, et bien plus à ses

sentiments apostoliques, consentit à ce que l'Eglise re-

nonçât aux biens temporels si l'empereur se désistait de

l'investiture (1). Paschal préférait voir l'Église pauvre et

libre plutôt que riche et asservie. Les prêtres, écrivait-il,

redeviendront des ministres de l'autel, au lieu d'être des

courtisans (2). Mais ses vues étaient encore trop élevées et

Christi sanguine redemptam et liberam constitutam nullo modo ite-

rato ancillari oportere si Ecclesia eo inconsntto pra;)atum eligere
non possit, cassata Christi morte ei serviliter subjacere; si virga et

annulo investiatur, quum altaria ejasmodi pertineant, contra Deum

ipsum usurpari; si sacratas Dominico corpori et sanguini manus

laici manibus gladio sanguinolentis obligando supponant, ordini suo

et sacne unctioni derogare. » Sugerii, abb. S. Dionysii, de Vita Lu-

dovici Grossi (Louis VI, roi de France), dans du C~eme, t. IV, p. 289;

Bouquet, t. XII. p. M.

(i) Le récit de Henri dans son ep. ad Parmenses, dans Mah'tM

Cod. ep. n* 261, avec les pièces 262-63, qui sont à compléter dans
Vita Paschal. H du card. Aragon. J)fMra<ert, Script. t. III. P. I,

p. 360 et Baron. ad an. 1111, n" 2 sq. Récit complet dans Chronic.

Cassin. lib. IV, c. 35 sq. (3f«t'a<ort, t. IV, p. 513 sq.); plus abrégé
dans~ttmefMtft Saxo ad an. iiii (Eceard. t. I, p. 626). Cette pensée
si étrange de Paschal avait d'ailleurs déjà occupé bien des esprits

6tM<tH' désigne Urbain II; le Conc. Melfitan. an. i090, can. tt, de-

mandait <t Ne gravamen aliquod sancta patiatur Ecclesia, nullum

us laicis in clericos esse votnmus et censemus. Unde cavendnm est

ne servilis conditionis aut curiaiiam officiorum obnoxii ab episcopis

promoveantur in clerum. Quod si forte clericortim aliquis cujuslibet
laici possessionibus usus fuerit, aut vicarium qui debitum reddet
inveniat, aut poMMtMMM tafeat, ne gravamen EM<M<a' inferatur. »

(Mansi, t. XX, p. 723; Harduin, t. VI, P. II, p. i6M).

(2) Pamtat. ep. 22 ad Henricum V, imperat. (Harduin, t. VI,

P. Il, p. i790 Mansi, t. XX, p. t007) < Ministri vero altaris mi-

nisth euris facti sunt, qnia civitates, ducatus, marchionatus, mo-



G&LASE!t;CAUXTEn. 893

.6. _r_n_ca -Il-

trop généreuses pour son temps le temporel et le spirituel

étaient d'ailleurs tellement impliqués alors l'un dans l'au-

tre qu'une séparation si subite de leurs intérêts n'était pas

possible. On attaqua vivement le pape, on taxa son ac-

commodement de sacrilége; la plupart des évêques re-

fusèrent de restituer les régales, que l'Hglise avait ac-

quises par une longue posssession; cette opposition fit

revenir le pape sur son décret, quoiqu'il eût été une des

conditions du couronnement de l'empereur; celui-ci, de

son côté, ne voulut plus renoncer, comme il l'avait pro-

mis, aux investitures, et prétendit être couronné sans au-

cune condition. N'ayant pu l'obtenir du pape, il l'emmena

prisonnier, ainsi que plusieurs cardinaux. Paschal, pour

éviter de plus grands maux, consentit [UH] (1), à ce que

l'empereur, laissant les élections libres, gardât l'inves-

titure par la crosse et l'anneau, avant la consécration, et

décidât des élections douteuses, nul élu ne devant être

consacré avant l'investiture. Le pape, à ces conditions,

couronna Henri mais il s'aliéna en même temps l'opinion

publique, qui, plus que jamais, se prononça contre les

violences criminelles de l'empereur.
La conduite du pape fut blâmée par des hommes d'opi-

nions diverses; tous insistèrent avec une nouvelle vivacité

sur la question des investitures, question vitale au point
de vue de l'Église, mais qui, en dehors de l'Église et de

sa liberté, n'avait qu'une mince importance. On prônait

hautement Grégoire VII, le restaurateur de la liberté des

élections, et par là même le fidèle interprète du Saint-

Esprit (2). C'était en effet le point capital auquel Henri IV

netas, turres et cœtera ad regni servitinm pertinentia a regibus acce-

perunt. Unde etiam mes Ecc!esise inolevit ut electi episcopi nullo
modo consecrationem acciperent, nisi per manum regiam investi-
rentnr. Aliquando etiam vivis episcopis investit! sunt.0portetenim
episcopos curis saecutaribus expeditos curam suorum agere popu-
lorum, nec ecelesiis suis abesse diutius. a

(i) Chronic. Cassin. lib. IV, c. 40. Les actes dans Udalrici Cod.

epp. n. M4-65, et dans Vita Paschalis ex cardin. Aragon. (Muratori,
t. III, P. I, p. 36!), extraits dans Baron. ad. an. uu, n. i8 sq.

(2) Gerhohus, de Statu Ecctesise, c. ï2 <' Spretis electionibus, is

apud eum dignior caeteris episcopatus honore habitus est, qui ei vel
familiarior exstitisset, vel plus obsequii ant peenniae obtulisset. » Le
même dit, loco cit., de la restauration des libres etections < Ha'c



294 § SU. PASCHAL U;

et Henri V avaient !e plus résisté, parce qu'ils savaient

qu'en annulant la liberté des étectiMM épiscopates et mo-

nastiques ils pouvaient mettre sur le siége des évêques et

des abbés les créatures qui leur étaient dévouées sous
tous les rapports. Les partisans de l'empereur lui avaient

persuadé que l'onction royale imprimait aux princes une

sorte de caractère spirituel, en vertu duquel ils pouvaient

disposer des abbayes et des évêchés. D'autres en appelaient

à un prétendu privilége accordé par le pape Adrien à

Charlemagne et à ses successeurs, concernant la disposi-

tion des évêchés de l'empire frank, ou à ta tolérance même

en vertu de laquelle les princes en avaient jusqu'alors dis-

posé. D'autres enfin distinguaient le temporel du spirituel,

et disaient que les rois étaient aptes à distribuer les biens,

qui provenaient en grande partie des dons de leurs pré-

décesseurs. Mais Grégoire et le parti ecclésiastique qui lui

était dévoué avaient rejeté l'investiture, en se fendant

surtout sur un canon du huitième concile œcuménique (t),

qui condamnait positivement toute immixtion de la puis-

sance temporelle dans les élections épiscopales, et toute

infraction à la liberté des élections. Tel aussi avait été,,

disaient-ils, l'usage constant de l'Église, et le rétablis-

sement de cet usage, n'importe à quel prix, pouvait seul

guérir l'Eglise de la plaie honteuse de la simonie (2). Puis,

considérant plus à fond l'usage même de l'investiture et la

manière dont elle se pratiquait, its démontraient qu'on

aunt pta de tpMtht pM<«<« proMttietttto <pMhK<th<, cnjns opération! et

hoc assignamae, quod in diebus istis magna est libertas canonicu

electionibus episcoporum, abbatum, etc., provehendorum in digni-
tatibus, qaas per multos annos peene a temporibus Ottonis impe-
ratoris, usque ad imperatorem Henricum IV, vendere solebant ipsi

reges vel imperatojes, régnante ubique simonia. » (Ejtpos. iu

Pe. XXXIX.) CjE-&Kt<tMHM, Vie de S. Bernard.

(t) Cône. ComtMtinep. LV, can. 1:2 Perlatum est ad nos non

posse sine principum praesentia eoncilium agi. Atqui nusquam sacri

canones saneiuat ut ad synodes sœcutares principes cogantor, sed
soli dantaxat episcopt. Quare née alias reperimus eos aliis, nisi œcu-

menicis, conciliis intertnitae. J~M m'M /<M«< M< «mt~nt pntMtpet

ro-Mt, t)Mt Dei t<)M.-<te<tt<MtettuM~tttt, tj)tc<a<<ire<~<m<. (Harduin,
t. V, p. ii03.)

(2) Cf. Bœtt-, Hist. ecc)., t5S-65.– We<t)t<!<!r,Hist. ecct., t. T,
P. p. iW-tM.
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n'y faisait nulle distinction entre le temporel et le-spirituel,

qu'on disait, en remettant la crosse et l'aaneau (ce qui

proutvait d6j& la confusion) « Reçois cette, église, )) et

non pas « Reçois les biens temporels de cette église, a

Cette distinction d'ailleurs étaitimpossible,l~temporel,etle

spirituel dépendant l'un de l'autre comme le corps de

l'Ame. Du reste, la liberté de l'élection n'avait pour but

ni d'en exclure entièrement les rois, ni de rendre les évo-

ques com.plétement indépendants, ni de constituer l'E-

glise comme un État dans l'État. Le roi, ajoutait-on, doit

prendre désormais part à l'élection, non comme seigneur

et maître, mais comme fils de t'Élise les évêques et les

abbés doivent lui rester soumis sous le rapport civil et

politique. Enfin on blâmait hautement la conduite du pape

Paschal; Godefroy de Vendôme y opposait celle des mar-

tyrs et des deux apôtres, fondateurs de l'Église romaine,

Que le pape, disait-il, revienne sur ce qu'il a fait, répare

comme un autre Pierre, ses erreurs par ses larmes, et as-

pice au sort glorieux des apôtres, en imitant leur héroïque

exemple. C'estrenier la foi, renoncer à la liberté de l'Église,

tomber dans une véritable hérésie, que d'accorder aux

laïques le pouvoir de transmettre une dignité ecclésiasti-

que on peut supporter un pape vicieux, mais non,un pape

hérétique.
Le malheureux pape, tzemMant à. la pensée d'une nou~

velle effusion de sang, trouva, contre tes attaques violentes

de Godefroy de Vendôme et de son parti, de zélés défen-

seurs dan& Hildebert, évêque du Mans (CettomaNe~M), et

dans tves de Chartres (Ca~M<etMts), tous deux cependant

partisans des principes de Grégoire VU et d'Urbain M,

dans la question de l'investiture par les laïques. Dieu n'a?-

Mt pas toujours permis, répliquaient-ils, que les plus

grands et les plus saints personnages aient parfois des fai-

blesses qui, leur donnant conscience d'eux-mêmes~ teur

apprennent à ne s'attribuer que leurs misères, et à tiendM

gloire à Dieu seul de tout le bien qui leur est accordé;?

<~N'en ne fasse donc pas sonner si haut le mot d'hét)Ésie~

L'hérésie a rapport à la foi et part du dedana t'inveatituct,

est une chose extérieure. Jean, archevêque de Lyon,. I~ur

i'épondait: « Sans doute ta foi et l'héBéaie patient dix
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cœur, mais la foi se révèle par ses œuvres et l'hérésie par
les siennes. Alors même que le fait extérieur de l'investi-

ture par les laïques n'a en soi rien d'hérétique, la préten-
tion et la justification de l'investiture reposent sur des

principes hérétiques. » Enfin Placide, prieur de Nonan-

tule, exposa parfaitement le système et la situation des

deux partis, et sut trouver le juste milieu entre les deux

extrêmes. « Certainement, répliquait-il à ceux qui ne vou-

laient voir dans l'Église qu'une autorité spirituelle, l'É-

glise est une communauté spirituelle, elle est la commu-

nion des fidèles, ornée de tous les dons du Saint-Esprit;
mais elle doit être aussi honorée et respectée dans les dons

terrestres dontelle peut jouir légitimement ce qui lui a été

donné ne peut, sans sacrilége, lui être arraché. Sans doute

c'est le cœur qui adore Dieu, et cependant l'adoration en

esprit et en vérité doit se manifester au dehors, et il faut

des temples visibles où l'on honore le Seigneur. Si l'âme

ne peut subsister ici-bas sans le corps, le spirituel ne sub-

siste non plus sans le temporel: l'un sanctifie l'autre en

l'élevant jusqu'à lui. Les grandes propriétés que l'Église

possède aujourd'hui ne lui appartiennent pas moins que

ses pauvres possessions d'autrefois, et les unes et les au-

tres au même titre, comme chose consacrée à Dieu: c'est

le même Seigneur qui jadis a formé l'Église dans sa pau-

vreté, et qui l'a plus tard enrichie et glorifiée. Que dirait-

on à celui qui prétendrait que l'empereur n'a aucun droit

sur la maison de ses sujets, et que cependant nul n'y peut

entrer sans sa permission? Que les princes prennent part à

l'élection des évoques, comme membres de la communauté,

comme fils, mais non comme maîtres et seigneurs de l'É-

glise. Le roi reçoit l'onction sainte non pour régir t'Égtise,

mais pour gouverner fidèlement l'empire. » Le pape, di-

sait-il encore par rapport à l'engagement juré à l'empe-

reur, le pape ne peut rester fidèle à ce serment, carle

serment qui engage à l'injustice et au mal n'est jamais
obligatoire; il faut se repentir d'avoir fait inutilement in-

tervenir le nom du Seigneur dans une promesse illégitime

et non réalisable. »

Aussi fallut-il que Paschal se justifiât formellement au

concile de Latran de l'an 1H2, et y rccounût sa faute. Il
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était trop consciencieux pour excommunier
t'empereur(i),

après lui avoir promis de ne jamais rien entreprendre de

nuisible contre lui; mais les évêques de France (2) qui
n'étaient pas liés excommunièrent le prince, en vue même

des violences exercées par lui contre le pape, et les évê-

ques d'Allemagne confirmèrent cet arrêt au concile de

Cologne [1115]. Henri ne marcha pas moins sur l'Italie, en-

tra, sous de faux prétextes, à Rome, en chassa le pape et

s'empara de force des biens que la comtesse Mathilde

avait légués a l'Église romaine. Les Normands ramenèrent

le pape, qui mourut avant la fin de la'querelle. La situa-

tion était plus que jamais critique on se hâta d'élire le

cardinal Jean de Gaëte, qui prit le nom de Gélase Il. A

(1) Cf. ~<HMHt<a &MO ad an. tii2; là ont puisé Chronic. Usperg.
et Vita Paschal. ex cardin. Aragon. (Muratoh, t. III, P. I. p. aaa).
D'après la dernière, Paschal dit « Quamvis conditio juramentis
pneposita ab ipso et suis minus observata sit, ego tamen eum

nunquam anathematizabo et nunquam de investituris inquietabo.
Habet judicem Deum. » Les actes du concile ex variis auctoribus,
collecta, dans Mansi, t. XXI, p. )U70; Harduin, t. Vt, P. 11, p. 1899-
t9i-t. Cela se trouve même dans la formule de foi du pape < Fidei
sue veritatem 88. Patribus per omnia congruentem domnus papa
Paschalis in audientia totius concilii exposait, dicendo Amplector
omnem sacrant Scripturam, seil. V. et N. T. sanctos canones

apostolorum, quatuor universalia concilia sicut quatuor Evangelia,
NiciBn., Constant., Ephes. et Chalced., décréta SS. Patrum Roman.

pontif. et pra:cipue décréta domini mei, papœ Gregoni, et béate
memoriiB papa: Urbani. Qnse ipsi laudaverunt )audo, quae ipsi tenue-
rant teneo, qua* confirmaverunt conflrmo, qaœ damnaverunt

damno, etc. Privilegium illud, quod non est privilegium (neque
vero debet dici privilegium, sed pravilegium) pro liberatione capti-
vorum, et Eectesiae a domno papa Paschali per violentiam Henrici

regis extortum, nos omnes, in hoc sancto concilio, cum eodem
domno papa, congregati, canonica censura et ecctesiastica auctori-
tate judicio S. Spiritus.damnamus, et irritum esse judicamus: atque
omnino cassamus, et ne quid auctoritatis et enicacitatis habeat, pe-
nitus excommnnicamns. L'éveque d'Angouléme, Gerhard, apporta
cette décision à la tête d'une députanon au camp impériat en Alle-

magne. H se fit là-dessus un violent mouvement, et l'archevêque de

Cologne, Frédéric, dit à Gerhard, son ancien mattre t Maître, tu
as préparé un terrible scandale dans notre cour; » et Gerhard ré-
pondit e A toi le scandale, à moi l'Évaugile. » L'empereur parut
mettre peu d'importance à cette décision. Cf. Planck. Acta inter
Henricum et Paschalem Il. Gœtt., M85.

(2) Conc. Viennen. dans Mansi, t. XXI, p. 73 sq.
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peine étu, il est maltraité et emprisoMà par sa propre far

mille, les Fraogipaai; le peuple s'émeNteUe délivre; on

le sacre à Gaete, Henri V le poursuit; le pape fuit et

meurt à Cluny [1119]. On lui donne pour successeur, sur

ses propres indications, le courageux archevêque de

Vienne, Guido, prince de Bourgogne* Le parti de l'empe-
reur oppose au nouveau pape, Calixte H [1119-24], l'an-

ti-pape Grégoire VUI (Bourdin, archevêque de Braga) (1),

qui ne peut se soutenir contre les Normands et le peuple

romain, et meurt en prison. L'Allemagne et l'Italie déso-

lées, dévastées, réclament enfin la paix entre l'Église et

l'État.

Déjà le moine Hugues de Fteury avait, au sujet des que-
relles nées entre les archevêques de Canterbury et les

princes normands d'Angleterre, réclamé avec force cette

réconciliation entre l'empire et le sacerdoce, dans un livre

qui soutenait l'institution divine de la royauté, condam-

nait les conséquences forcées du système de Grégoire Vît,

tout en demandant la liberté des élections et l'abolition de

l'investiture par la crosse et l'anneau (2). Alors aussi Go-

defroy de Vendôme, le critique sévère des actes du pape

Paschal, éleva une voix réconcitiatrice, indiqua (3) comme

moyen certain de pacification la distinction essentielle en-

tre l'investiture de la dignité spirituelle et la transmission

des biens temporels; mais ce qui lui paraissait le plus

important, c'était la liberté de l'élection canonique; celle-

(i) Vita Burdini (Baluz. MisceU. Paris., i680, )ib. tll, p. 4Ti eq.),
(t) N«~0 Floriacens. lib. II, De regia potestate et de sacerdotaU

digt-itate ad Henricum 1 (Baluz. Miscellan. t. IV. Paris., 1683)
« Scio quosdam nostris temporibus, qui reges autumant, non a Deo,
sed ab his habuisse principium, qui, Detim ignorantes, superbia,
rapinis, homicidiis et postremo paene universis sceteribas in mundi

principio. diabolo agitante, supra pares homines dominari cteca ca-

piditate affectaverunt. Qnorum sententia quam sit frivola, Iiquet

apostolico documento: Non est potestas nisi a Deo, etc. »

(3) Code~'edt Vindonic. Opusc. m. De simonia et investitura
taicor. ad CaUxt. H, et Tractatus de ordinationeepiscopor. tt de in-

vestitnra laicor. ad Petr. Leon. cardinal. (Max. Bibttoth. t. XXI) t
« Alla est iuvestftura, qua episcopnm perueit, ttia vero qus epis-
copum pascit. Potsunt itaque sine onensiome reges post CieetioneB).
canonicam et liberam consecrationem per in*tst!taram regatem in
ecclesiasticis possessionibus concessiemBm, aujutinm et defansionem.
episcopo dare.
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c~accordée~ la connotation a.ccomj~e, il, c'y avait plua.

rien de choquant dans l'investiture roya~, e<tt', d'après la.

volonté du Christ,, le glaive spirituel et le glaive temporel

doivent l'un et l'autre servir à 1~ défense de l'Église et

s'associer dans ce but.

Ainsi se préparaient la solution de cette longue et pén~.

ble querelle et.la réoottcitiation du pape et de 1 empereur.

Calixte II avait fait des propositions très-modérées à Hsnri

V, dans le concile de Reims [Ui9] l'empereur les refusa

et fut menacé de l'excommunication. L'agitation de t'ANe-

magne.devenait inquiétante, il craignit le sort de son père

et finit, après de longs pourparlers, par admettre le concor-

dat de Worms [U22]. Ainsi fut terminée po~u- l'AHeNtagne o

la querelle des investitures, qui avait duré u& dejmt-sièele.

Alors Calixte II, sûr de son indépendance, convoqua le

premier concile de Latran, ou

le Neuvième Concile <BCMmAtt~ae{U23],

auquel assistèrent trois cents évêques, six cents tMtés, eK

tout mille prélats. Le concile confirma les dispeaitienS) da

concordat de Worms, d'après lesquelles, conformément à

ce qui se passait déjà en Angletette, il fut d6etét)5 ce qui

suit « L'empereur abandonne à Dieu, aux saints apôtres

» Pierre et Paul et a !'Ég)ise catholique, toute investiture

x par la crosse et l'anneau, et consent à ce que, dans tou-

» tes les Églises de l'Empire, l'élection et la consécrationjse

» fassent librement, selon les lois eccléaiastiqtMs par eon-

» tre, le pape consent à ce que l'élection des prélats allé-

n mands se fasse en présence de l'empereur,. mais sans

n contrainte ni simonie; à ce. que les élus reçoivent l'in-

M estiture pour ce qui concerne les flefs d'État, en AIle-

') magne avant, en Italie et en Bourgogne après la eonsé

') Ctation~ non par la. crosse et l'anneau, mais par le scep-

H tre, et s'acquittent ainsi de leurs obligations envers l'em-

x petenr. » En même temps, le concile s'occupa de la

triste position. des chrétiens d'Orient et d'Espagne, renouf

vela les indulgences accordées aux croisés par Unbain B,
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et décréta différents canons relatifs à la restauration de la

discipline ecclésiastique (1).

Ainsi, on commença à prendre nn terme moyen entre

les exigences extrêmes des deux partis. Jusqu'alors les em-

pereurs, sans égard à la position ecclésiastique des évê-

ques, leur avaient donné l'investiture par les insignes de la

puissance spirituelle, comme si l'autorité épiscopale eût
été une émanation de la puissance politique. Les papes,
de leur côté, depuis Grégoire, méconnaissant la position

politique des évêques, avaient souvent prétendu exclure
les princes temporels de toute participation aux élections

épiscopales. Le concordat conciliait les deux partis et com-

mençait à donner à l'Église ce qui appartient à l'Église, à
l'Etat ce qui revient à l'Etat mais dès lors aussi s'intro-
duisirent entre l'Eglise et l'Etat la défiance et l'hostilité.
Néanmoins la joie jut si grande, si universelle que, dans

beaucoup de documents de l'époque, l'année 1122 fut mar-

quée comme une ère nouvelle. On n'avait rien décidé à l'é-

gard de l'hommage, qu'Urbain II et Paschal II avaient
défendu. Calixte U n'en avait rien dit, probablement par
prudence, et le même silence mit fin aux prétentions de

l'empereur relatives à l'élection des papes; c'est un fait

significatif qu'il importe de remarquer.

B. DepuisHonorinsn jmp'~ la mon d'&tjjSM [1153].

Lm tMNMMMrépubliques. Arnaud de ~r<-MM.La œ<:m<<<croisade.
Saint Bernard et ton <r«M nn- la CMM<<Mr<ttfm.

jfatttt, t. XXI, p. 319 sq. Harduin, t. VI, P. II, p. m?. Vita ep.
Roman. pontiBcnm laudator. et acta concilior. Neander, Sain:
Bernard et son siècle. Berlin, i813. Ratisbonne, Histoire de saint
Bernard, e* édit. 2 vol. Paris, i843. ~mn<hr, Hist. ecclés., t. V,
p. 1M-SU. jr<t<ertomp, Hist. ecciês., t. V, p. 355-470. Staudenmaier,
de l'Essence de l'Église cath. Frib., 1845, p. i30 sq.

(i) Cf. Mansi, t. XXI, p. 274.8T; Harduin, t. VI, P. II, p. 1109-18;
voy. aussi Muratori, t. 111, P. I, p. 4M. Quelques zélateurs seuls
furent mécontents de cette conclusion, comme Conrad, archevêque
de Saltzbourg, qui dit Cela « est nefas et instar sacritegii, manus
chrismatis unctione consecratas sanguineis manibus snbjici et homa-
gii exhibitione poUni. » Voyez sa Vita dans Pez, Thesaur. anecdot.
t. II, P. III, p. M7.
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§ 2t8. -Honorius //[1124-30], /a?Mcen<[tl30-43],
Lucius [t 144-45], Eugène 7// [t 145-53].

Après la mort de Calixte, une double élection avait ap-
pelé au trône pontifical les cardinaux Théobald et

Lambert,
évêque d'Ostie le premier ayant résigné son titre, le se-
cond prit, comme pape, le nom d'Honorius H. La race des

empereurs franconiens s'était éteinte avec Henri V [1125].
Le cardinal légat Gerhard prit une part active à l'élection
de Lothaire H, à Mayence. Le nouvelle élu avait consenti
à ce que l'élection de l'évêque ne se fit plus même en la

présence, toujours intimidante, de l'empereur, et à ce que
l'évêque prêtât entre les mains du prince, après la consé-
cration seulement, non plus le serment de

l'hommage-lige,
mais le serment de fidélité (1).

Une double élection appela encore, après la mort d'Ho-

norius, à la succession pontificale, d'une part Innocent II,
de l'autre le cardinal Pierre de Léon, sous le nom d'Ana-

clet II (2). Le schisme dura huit ans, jusqu'au moment où
saint Bernard se prononça en faveur d'Innocent II, réfugié
en France, et gagna à sa cause, par la haute considération
dont il jouissait, Louis VI, roi de France, et le puissant et

opiniâtre Guillaume, duc d'Aquitaine. Le parti du nouvel

antipape Victor IV demeura par là même sansforce et sans

appui. Lothaire II se rendit deux fois à Rome, pour y sou-

(i) Anonymi Narratio de elect. Lotharii (EeMttrd. Qnatemio vêt.
monumentor. p. 46). Cf. dans Pf«<H-m<-S<nK)e, t. t, p. 671 «Con-
cordantibus itaque in electione regis universis regni pnncipibus,
quid juris regiœ dignitatis imperium, quid libertatis régime cœtesds
id est Ecdesiae, sacerdotium habere deberet, stabili ratione prœsen-
bitur. Habeat Ecclesia liberam in spMtua)ibns electionem, nec
regio m<<MM:<0)'t<)m;necpr~MKtM principis, ut antea coarctatam, vêt
ulla petitione restrictam babeat imperatoria dignitas electum libere,
consecratum canonice, regalibus per «:q)<fM))t, sine pretio tamen
investire solemniter, et in fidei sua: ad justi favoris obseqnium (salvo
qnidem ordinis sni proposito) sacramentis obligare stabiliter. »

(2) ~nMttp/n Sagiens. archidiac. Tract. de schism. Petr. Leon.

(Muratori, t. III, P. I; d'Achery Spicileg. t. I), .4<t<Kh{{Epp. (Re-
cueil des historiens des Gaules, t. XV, p. 360).– Reimbaldi Ep. de
schism. (Ibid., p. 3M). Amec. /f Ep. ad Germ. dans les Cod. Udal-
hei (EeM<n-<t. t. IH.
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tenir la cause d'Innocent contre Roger, roi de Sicile, et re-

çut en tte~ comme vassal d<t pape, les biens de la comtesse
Mathilde. La présence de saint Bernard, qui fit aussi deux
ibis le voyage d'Italie, contribua efficacement à la cessa-

tion du schisme.

La haute Italie avait vu, pour ainsi dire, partout deux

évoques opposés l'un à l'autre un évêque papal, an autre

impérial. En même temps (1) l'Italie, où, même après la

conquête des Lombards, s'était conservée une sorte de
nation romaine parmi les propriétaires des biens fonciers,
qui avaient gardé leur liberté et leur antique constitution

municipale, l'Italie avait vu renaître une sorte de tiers état

opposé à la noblesse et au clergé, formé des habitants des

villes, qui, peu à peu, se mirent en possession des droits

municipaux et s'érigèrent en puissantes républiques. Les

évêques librement élus renoncèrent, pourla plupart, à leurs
droits sur les villes, qui arrivèrent ainsi bientôt à un état

florissant. Rome imita cet exemple, que favorisaient les

troubles des élections papales. L'ancien sénat fut rétabli

sous Innocent (2) sous Lucius II, un patrice, représentant
le consul, fut élu, non sans de vives contestations, à la suite

desquelles le pape fut tué d'un coup de pierre. Cet esprit
républicain avait été surtout réchauffé par Arnaud de Bres-
cia. Cet ecclésiastique, puissant en parole et de mœurs ir-

réprochables, s'était eËorcé de réveiller dans le peuple tous
les souvenirs de l'ancienne Rome, de montrer l'Église
apostolique comme le modèle de tous les siècles, condam-

nant, par sa pauvreté, les richespes du clergé. En même

temps il soulevait le peuple contre les puissances établies,
en l'éblouissant par l'espoir de réformes chimériques et
d'irréalisables utopies.

Innocent Il convoqua le second concile de Latran, ou

le ~M-tfme CoKCt~ a'etfme~Me [ii39].

Ce concile confirma tout ce qui s'était fait pour la paci-

(1) Saviguy, Bist. du droit rom. dans le moyen âge, t. p. 409;
1.111, p. 103 sq. Cf. tee, Hist du moyen âge, t. I, p. MS sq. BttN-
m'nm, tes Municipalités du moyen âge. Bonn., )827, vol.

(2) OMo y~tin~. Chron. lib. VII, c. 27. jhratM-t, Hist. de t'HaUe.
t. VU, p. 84.
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fication de l'Eglise. U y parut près de mille prélats. Ils ex-

communièrent Roger, le soutien du schisme, déposèrent

tous ceux qui avaient été élevés en dignité par les antipa-

pes, condamnèrent Pierre de Bruis et Arnaud de Brescia(i),

qui fut successivement chassé, par suite de sa condamna-

tion, d'Italie, de France et de Suisse (2) Le concile pro-

mulga aussi trente canons contre la simonie, le concubi-

nage des
ecclésiastiques et autres pernicieuses habitudes

de l'époque.

L'esprit de vertige et d'indépendance qui s'était emparé
de Rome y régnait plus que jamais. La nouvelle répnbli-

que voulut réduire le pape à ne plus recevoir que la dîme

et des offrandes volontaires. L'empereur Conrad III fut in-

vité, au nom du sénat et du peuple romain ~Ma~tSDocM~-

que /!onM?M<), à résider à Rome et en faire le siège de

son empire on prétendait ainsi accomplir l'ordre donné à

Pierre par If Christ de payer la dîme, et donner à César

ce qui est à César, au prêtre ce qui est au prêtre (3). On

appela même Arnaud de Brescia à concourir à la restaura-

tion de la
république et de l'Église. En vain Eugène III et

(1) 0«o FfMKtjy. De rebus gestis Frider. lib. II, c. M. S. Bernard.

ep. i95, ad episc. Constant. an. il40 « Arnoldum loquor de Briscia,
qui utinam tam sanae esset doctrine quam districts est vide. Et si
vultis scire, hemo est neque manducans neque bibens, solo cum
diabolo esuriens et sitiens sanguinem animarum. Is ergo ad banc
.etatem ubicumque conversatus est, tam fœda post se et tam sa:va

reliquit vestigia, ut ubi semé) fixerit pedem, illne ultra redire omnino
non audeat. Denique ipsam in qua natus est Ytttde atrociter commo-
vit terram, et conturbavtt eam. Unde et accusatus apuddomnum
papam schismate pessimo, natali solo pulsus est. Pro simili deinde
causa et a regno Francorum extorbatNS est schistnaticus insignis.
E~MeratM! quippe a Pelro ajxx<o(o <t<ttœ!erat Petro ~6itt<n'do, cujus
omnes errores ab Ecclesia jam deprehensos atque damnâtes com
illo etiam et j))-<t <«e defendere acriter et pertinaciter conabatur. »
Cf. Raumer, t. II, p. 34-38.

(2) Cf. jfaMt, t. XXr, p. 5:3-49; Barduin, t. VI, P. n, p. tM7-t8.

(3) Qn rejeta, dans cette circonstance, comme fausse, la prétendue
donation de Constantin le anmd: « Meedacmm vero iltud et fabula

heretica, in qua fBferettu' Constantinum Sylvestro imperialia simo-
niace concessisse in Urbe; ita detecta est ut etiam tnereenani et
mutiercuta: quoslibet etiam doctissimos super hoc concludant, et
dictus apostolicus cum suis cardinalibus in civitate pM9 pndore ap-
parere non audeant. » (Martene et Durand, UleeL, ampliss. t.

ep. 3M, p. 5a6.)
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so;s uor.a o~~af ,s .7., ~ss. t"osaint Bernard s'efforcèrent de soumettre les Romains Eu-

gène .fut obligé de transférer son siége à Viterbc, ou il ap-

prit la déptorabte nonvdto de la prise d'Ëdesse par les

Turcs (/U4'4].tt en donna aussitôt avis au roi de France,
Louis VII, et chargea saint Bernard de prêcher une nou-

velle croisade. Onn'eut pas depeine adccidera cette pieuse

entreprise Louis, que poussaient à la fois les vœux de son

frère et la voix de sa conscience, inquiète de l'ordre qu'il
avait donné d'incendier 'me église remplie de monde. La

multitude suivit l'impulsion donnée par saint Bernard, et

une nouvelle croisade fut résolue pour l'an ii47. Saint Ber-

nard eut plus de peine à gagner l'empereur Conrad III

d'Allemagne, qui ne se rendit aux éloquentes paroles de

t'abbé de Cîtaux que durant la diète de Spire et les fêtes de

Noël, et promit de prendre la croix à Rastisbonne. Les

deux armées de France et d'Allemagne étaient sans doute

plus brillantes que celle de la première expédition; mais

elles avaient trop de confiance en elles.-mêmes et trop peu
en celui qui est le Dieu des armées, qui pèse dans sa ba-

lance les rois et les peuples, et fait gagner les batailles. De

durs reproches, d'amères récriminations furent adressés à

saint Bernard, quand, déçus dans leurs espérances par la

perfidie des Grecs et les intempéries de la saison, les

princes ne ramenèrent d'Orient que les débris épuisés de

leurs florissantes armées. Mais le saint n'en fut point

ébranlé il protesta de la vérité de ses promesses, confor-

mes à la volonté et aux desseins insondables de Dieu.

Moïse, disait-il, envoyé de Dieu pour conduire le peuple
élu dans la Terre promise, ne put y pénétrer. Après en

avoir appelé aux miracles qu'il avait opérés, et à l'auto-

rité du pape Eugène, qui en avait été témoin, saint Ber-

nard ajoutait « Le témoignage de ma conscience me suf-

» fit si j'avais encore à choisir de deux choses l'une, je
» préférerais les murmures dirigés contre ma personne
)) aux murmures adressés au Seigneur j'aime mieux

« qu'on s'en prenne à mon honneur qu'à la gloire de Dieu. »

it terminait en déclarant hardiment que les croisés s'étaient

rendus indignes de leur mission et des promesses divines,

par leur confiance téméraire en eux-mêmes et leurs hon-

teux dérèglements.
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Ucpendant, grâce aux Tiburtins, Eugène III était rentré
dans Home, dont il fut de nouveau contraint de sortir a la
suite de troubtes populaires. H se rendit alors en Franco
dans !e couvent de saint Bernard, pour unir encore une fois
ses efforts à ceux de son maître et rétablir avec lui la paix
dans t'Hgtisc. Revenu à Home, où Roger de Sicile le sou-

tint, malgré les factions toujours régnantes, il reçut de
saint Bernard le céièbreiivre de la Considération

[1248-52~
(1). Saint Bernard y recommande au pape, avec la har-

diessc, qu'inspire un amour tendre et filial, de veiller a ce

que la multiplicité des affaires du dehors n'affaiblisse ni
son zèle pour ta méditation ni l'amourqui doit la vivifier;
il le rend attentif à sa haute position dans la chrétienté,
dont il doit être à la fois l'arbitre et le pacificateur, et lui

rappelle l'étendue de ses devoirs comme successeur de
saint Pierre, tout en reconnaissant combien la

charge est
lourde et difficile pour un être aussi faible que l'homme.
Puis il dépeint avec la même franchise chrétienne, mais
avec des couleurs souvent chargées et en méconnaissant

parfois les besoins du temps, les abus du gouvernement

pontificat d'alors, les appels trop fréquentsaRome, les pri-
viléges multipliés des couvents, les prétentions exagérées
des légats. « Qui me donnera, dit-il en terminant, de voir
« encore, avant ma mort, ces jours heureux de l'Église (2),

où les apôtres jetaient leurs filets pour gagner des âmes,
a et non del'oret de l'argent! o Eugène et Bernard mou-
rurent à peu de distance l'un de l'autre [30 août ii53],
sans avoir vu ni l'un ni l'autre Home soumise et revenue

de ses rôves républicains.

C Lutte de cent M: dH Papesavec itt tMieMMta)

Frédéric Botn V/. frAMn<: C<'ta-<t<</V, Cmrmtm [~ lïMt

~foMi. t. XXI, p. 785 sq. Nar.tMtM, t. VI, P. II, p. 1333 sq. Vita
epp. Roman. pontiCcum et acta concilior. Battmer, Histoire des
Hohenstaufen. Leipzig, i8M, 6 vot. Zimmermann, les Hohens-
taufen, ou Combat de la monarchie contre le pape et la tiberte

(1) Dans Bernardi Opera ed. Venet.t. p. 413 sq. Ici appartient
aussi Gerhohi Exposit. in Psatm. LXIV, sive Liber de corrupt. Ec-
c!esis statu ad Eugen. III (Galland. Biblioth. t. XIV, p. 549 sq.).

(t) « Quis mihi det, antequam moriar, videre Ecclesiam Dei sieut
tn diebus antiqais? (Ep. ad Eugen. !H.)
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républicaine, Stuttg. et Leipzig, t836, 2 P. Jean <!<Jtfùt<<)', Vo'
des papes, n'° o et 7.

républicaine. Stuttg. et Leipzig, t836, 2 P. Jean <!<Jffùtter, Voyages
des papes, n*°oet7.

§ 2t9. –cK /a~t-e [n59-8)J, en face de

~'A~'K' et <&fenn roi dAngleterre; saint Thomas

Becket.

Adrien IV parvint enfin à dompter l'esprit démagogique

qui agitait Rome. Ce chef suprême de la chrétienté, né en

Angleterre, avait commencé dans sou enfance par être

mendiant puis, parcourant tous lesdegrés de lahiérarchie,

il était parvenu à t'évêché d'Albano, et de là au trône pon-
tifical. Adrien, élu, mit Rome en interdit. Cet acte vigou-
reux portases fruits. Les sénateurs effrayés abandonnèrent

Arnaud de Brescia, qui prit lu fuite, tomba entre les mains

de Frédéric I" et fut livré au pape (i). Le préfet de Rome

le fit pendre, et l'on jeta les cendres de son cadavre brute

dans le Tibre L11S5].
Avec le chevaleresque Frédéric commence une lutte sé-

culaire entre les papes et la race héroïque des Hohens-

taufen. Frédéric venait réaliser te projet conçu par Conrad

III, en se rendant à Rome, pour y réclamer le rétablisse-

ment des droits impériaux presque complètement tombés

cnoubti. Couronné roi des Lombards à Pavie, il s'appro-

chait de Rome, quand Adrien inquiet de ses projets, lui

envoya une députation, dont le prompt retour détermina le

pape lui-même à aller au-devant de Frédéric. Les deux

souverains se rencontrèrent à Sutri et eurent quelque

peine a s'entendre. Frédéric refusa d'abord de tenir l'étrier

du pape, conformément a l'ancien usage, sanctionné par

la tégisiation allemande et observé à Liège par l'empereur

Lothaire, vis-i~-vis du pape Innocent it (2). U finit cepen-

(i) Voyez un jugement impartial sur Arnaud dans Raumer, Hist.

des Hohenstaufen, t, Il, p.3i.

(!) /Mm<K!t< Chron. Slavor. lib. t, c. 80. Baron. ad an. n55, n* t.

Cf. NaMmo-, t. 11, p. 39 sq. On lit dans le Miroir <!< S<MM&e a Le

pape a les deux glaives; il garde pour lui le glaive spiritue), et

donne à l'empeteur te gtabte temporel quand il monte sur sa blan-

che haqaenéa, il faut qM t'emperam! lui tienne t'etneE. Art. 9 et.

to de ta pi~t. On Ut ej~atoment da.M te ~Sratf Sa~ot: MU est pres-
<:rit au pape, dans certaines oeeasiojM, de montée un chevai bba.c;
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dant par céder Mr ce point, mais rejeta, avec colère et

menace, la prétention des Romains de lui faire accepter

l'empire de leofs mains. U fut couronné par Adrien les

esprits prévoyants craignaient déjà ses desseins ambitieux,
et pressentaient qu'il ne se servirait de la considération et

de l'influence du pape que pour fonder politiquement une

monarchie universelle (i).

Peu après ce couronnement, Adrien excommunia le roi

GniHanme II, qui, de son propre chef, avait saisi le sceptre
de Sicile, après la mort de Roger [11S4]. Mais le pape fut

bientôt obtigé de céder et d'accepter la paix honteuse de

Bénévent [li5&], de lever l'excommunication, de donner à

Guillaume t'iavestitnre de la Sicile, de la Pouille, et de le

reconnaître légitime seigneur de toutes tes villes et pro-
vinces qu'il avait occupées depuis la mort de Roger. Guil-

laume, de son côté, promit de maintenir la paix, de payer
la dîme des provinces reçues en fief, mais défendit tout

appel a Rome sans son consentement, et se réserva la con-

Hrmation des évêqnes canoniquementétus (2).
Cette paix mécontenta Frédéric, qui, encouragé dans

ses projets par quelques cardinaux~ dépendit aax. ecclésias-

tiques soumis àson empire de recevoir aucun bénéfice de

la main du pape, et, contrairemeut au concordat de

Worms, donna l'investiture à l'évêque de Verdun, après
en avoir déjà agi trè~ arbitrairement à l'égard de plusieurs
autres évechés. !t s'imaginait devoir prendre pour modèles

Charlemagne, tes Othon, Henri III, depuis le jour où il

avait vu le despotisme absolu des empereurs d'Orient, dans

un voyage qu'il avait fait à Constantinople avec son oncle

Conrad 111. Le pape s'en plaignit [il58] dans une lettre

alors t'emperesr doit lui tenir t'éther, pour anp6cher la- seUe de
tourner. « P. 17, éd. O~rtner. Leipzig, i73!.

(!) Jean de SafM&t()-~dit, ep. 59 e Scio quid Teutonicus motiatnr.
Eram enim Rome praMidente beato Eugenio, quando prima lega-
tione missa in regni- sui initio, tanti ausi impndentiam, tnmor tnto-

lerabilis, lingua incauta detact. Promittebat enim se totius orbitre-
formaturum imperium, Urbi snbjieiendum orbem, eventaque facili
omnia Bnbactnnm), si ei ad hoc Mime Romani pontiBcit favor adet-
set. Id enim agebat, nt in qnemcnmqm demutatis inimicitiis mate-
naiem gladium imperator, in enmdem Roman)M pontitMepintitatem
gladium exerceret. B

(2) Actes dans Baron, ad an. ti59, n* 4 eq.
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remise à l'empereur par les députés Roland et Bjremise à l'empereur par les députés Roland et Bernard,

dans laquelle il lui reprochait aussi ses mauvais procédés

a l'égard de l'évêque Eskyl de Lund, et lui rappelait les

bienfaits (beneficia) (i) qu'il tenait du Saint-Siège. Frédéric

s'irrita de l'expression et bien plus encore de la hardiesse

des légats qui lui demandaient De qui, si ce n'est du pape,

l'empereur tient-il sa dignité? De là une querelle nouvelle

bien plus vive que la première. D'abord les légats furent

renvoyés, puis l'empereur publia un rescrit adressé à tous

ses sujets. « Puisque c'est de Dieu seul, disait-il, par l'élec-
n tion des princes, que dépend l'empire; puisque le Sei-

« gneur lui-même, au milieu de ses souffrances, a désigné

a les deux glaives qui doivent gouverner le monde (2), et

« que l'apôtre Pierre prescrit aux hommes de craindre

« Dieu et d'honorer le roi, it est évident que celui-lit s'op-
ci pose à l'ordre étabti de Dieu, à la doctrine de Pierre, et

(1 n'est qu'un menteur, qui prétend que nous tenons la

« couronne impériale des bienfaits du pape. ') En même

temps H écrivit au pape d'un ton arrogant « L'Empire a

relevé l'Église dans la capitale du monde; ce n'est pas
a sans doute en vue de Dieu qu'aujourd'hui l'Église de

a Rome cherche à troubler l'Empire. Plutôt déposer la

(!) Cf. NaaeoMM, De gestis Frider. lib. I, c. 8-i0 (Pr<<t<n«, t. t,

p. 480), dans Mai2si, t. XVI, p. 7M « Debes enim, gloriosissime fili,
ante oculos mentis reducere quam gratanter et quam jncnnde alio

anno mater tua sancla Rom. Ecclesia te susceperit, quantam tibi

et dignitatis plenitudinem contulerit et honoris, et quauter, impe-
rialis insigne eor<KM' libentiuime <:om/<!feH<,benignissimo gremio suo

Tua: sublimitatis apicem studuerit eoofovere. Neqme tamen pœoitet

nos desideria mse voluntatis in omnibus implevisse; sed si majora

teme/icMt Excellentia Tua de manu nostra suscepisset, si fieri posset,
considerantes quanta Ecctesiae et nobis per te incrementa possint et

commoda provenire, non immerito gauderemus. » Dans Harduin,
t. VI, P. II, p. 1335. Adrien répondit à Frédéric « Licet hoc

nomen, quod est benefieium, apud quosdam in alia signineatione

quam ex impositione habeat, assumatur, tune tamen inea significa-
tione accipiendum fuerat, quam nos ipsi posuimus, et quam ex

institutione sua noscitur retinere. Hoc enim nomen ex bono et facto

est editum, et dicitur beneficium, apud nos, non feudum, sed bonum

factum. Par hoc voeabutum «))mt<im)M, nihit aliud inteueximus,
nisi quod superius dictum est, imposuimus. (JfatMt, t. XXI, p. '7M;
Harduin, I. cit., 1339 sq.)

(2) Luc. XXH, 38.
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Il- 1- L.1. 1.

« couronne que de la laisser ravaler dans ma personne, a

Mais la discussion s'apaisa, grâce à la dignité plus réelle

que
le pape

mit dans sa réponse et à l'explication qu'il

donna du mot bienfait (~e~etMm).

En ii 58, l'empereur revint en Italie, soumit Milan révol-

te, et sut, dans l'assemblée de Roncaglia, faire déclarer,

par les quatre plus célèbres jurisconsultes de Bologne (i),

que, d'après le droit romain, la toute-puissance absolue

des anciens empereurs romains lui appartenait. En consé-

quence de cette déclaration, singulièrement contraire aux

usages de la Germanie, monnaies, impôts, contributions,

tout fut réglé comme droits régaliens, appartenant et res-

titués à l'empereur. Ces empiétements sur les priviléges

des villes, des évoques et des couvents, excitèrent un mé-

contentement général, auxquels s'ajoutèrent bientôt de

nouveaux griefs, dont plus que personne le pape eut à se

plaindre, quand, malgré son vœu solennel de protéger les

possessions et les droits du Saint-Siége, Frédéric donna à

Guelfe l'investiture de l'héritage de Mathilde, chargea

d'impôts les biens de l'Église romaine, disposa arbitraire-

ment des sièges archiépiscopaux de Cologne et de ttavenne~

et, tout en violant ainsi ses promesses, continua de relever

avec aigreur jusqu'aux -moindres infractions de la part du

souverain pontife. Adrien, excédé, fit nettement déclarer

à Frédéric qu'il était décidé à maintenir les droits, les pos-

sessions et la liberté de l'Église romaine (2); il allait ana-

(t) Leurs noms Bulgarus, Martin Gosia, Jacques (de Porta Ra-

venate), Hugues (de Alberico, aussi de Porta Ravennate). Cf. sur l'en-

semble et pour tes détails, Savigny. 1. cit., t. IV, p. 69-i7t leur
décision en faveur de Frédéric, p. l5i sq.

(2) Hadriani Ep. ad Frider. et la réponse dans Banm. ad an. ii59,
n" 5 et 6. Aussi dans Ur<<«tM, t. p. M~. C'est sans fondement

que leur authenticité est niée par Muratori, Annal. t. VI, p. 536.
Nous en extrayons le passage important qui suit. Dans ce court écrit,
Adrien reproche entre autres à l'empereur « Quid dicam de udeti-
tate beato Petro et nobis a te promissa et jurata quomodo eam ob-

serves, quum ab iis, qui Dei sunt, et 6)ii excelsi omnes, episcopis
videlicet, homagium requiris, fidelitatem exigis. et manuseorum

sacratas manibus tuis innectis, et, manifeste factus nobis contra-

rius cardinalibus a latere nostro directis non solum ecctesias, sed
civitates regni tui claudis? «–L'empereur, dans sa réponse, pense
que tes é~éques, malgré leur caractère sacré, peuvent prêter le ser-
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4Ofimn'i·ianw~~l'smnnenfrr. rtnnn~i il il m-i-f Il. Aer ae.

thématisert'emperenr, quand il mourut [te 1" septembre

tl59).

Malgré la position critique de l'Ëgtiae et ta nécessite de

l'union, tes cardinaux ne pnrents'aceordersnrte choix du

nouveau pape. Le parti de l'empereur élut Victor IV, en

faveur de qui Frédéric convoqua une sorte de synode à

Pavie [it60[. Le cardinal Roland, Alexandre H!, élu par
le parti de t'Égtise, refusa de paraître à cette assemblée

illégale, et fut peu à peu reconnu dans presque toute la

chrétienté, même à Rome, grâce à l'influence des Char-

treux et des moines de Citeaux (i). Aussi put-il après la

ment féodat, et en appelle au Christ « Qnnm ille noster et vester

institntor ab homine rege nihil accipiens, sed omnia bona omnibus

conferens, qui pro se et Petro censum Ciesah persolvit, et exemptum
vobis dedit, ut ita faciatis, doceat vos diccns Discite a me quia
mitis eum et humilis corde. Aut igitur regalia nostra nobis demit-

tant, aut si hœcutitiajndicaverint, qna; Dei Dec, quae Cesahe Caesan

persoivant. o –Codo/, de Viterbe dévetoppe plus encore tes vues de

l'empereur; il avait été secrétaire et chapelain de la cour des em-

perenrs Conrad III, Frédéric 1 et Henri VI (Panthéon, P. XVI).

D'après lui, Frédéric prétendait que t'empcreur Constantin n'avait,
dans sa donation a Sylvestre. concédé an pape aucun droit de sou-

veraineté sur t'Itatie. Outre la parole du Christ « Rendez < Cé-

sar, etc., » outre t'exempte du Christ faisant payer le denier Pierre,

il citait les paroles de saint Paul et de saint Pierre sur le respect d&

aux puissances, en ajoutant que parmi ces puissances se trouvait

cepéndant un Néron (Muratori, Script, t. VII, p. 960).

(i) Dans Boitaxd. Acta SS. mens. junii, t. V, c. 3. p. 232, on ra-

conte d'abord « Quum universa paene anceps Eectesia vacillaret, B

l'ordre des Chartreux aurait d'abord agi en faveur d'Alexandre

Prœcedentihus itaque CaWtMtOMitM et CxteraeMtttM, Alexander

papa ecclesiarum in partibus Gattiae, Britannie tttqne HispanMB, oito

meruit obedientiam habere. n Tous ceux qui étaient bien disposés
reconnaissaient dans Alexandre le défenseur de la chose de Dieu,
dans Victor la créature de la puissance impériale. Cf. rtemot Be<;&ef,

ep. 48; et Jean de SatMtffy dit, dans une lettre an roi Henri U

d'Angleterre, que l'emperear cherchait à gagner au partide Victor

<[ Absit ut in tanto periculo Eectesia: pro amore et honore hominis

faciatis nisi qnodcredideritis Domino ptacitnrum, nec decetMajesta-
tem Vestram, si placet, nt in tota Ecelesia regni vestri superponatis

hominem, qui sine electione, nt pnbtice dicitur, sine gratta Domini,

per favorem umnstmperatoris tantum honorem amus est occnpare.
Nan tota fere Ecclesia Romana in parte Alexandri est. Incredibile

autem est quod pars iiia possit obtioere, pnevatere, per hominem,
cui justifia deest, cni Dominas adversatur. n – !) désigne ici les

papes depuis Urbain II, qui avaient faiblement commencé, mais qui,
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mort de Victor'[HS4'j, quitter ta France, (A te roi Louis

s'était hautement prononcé en sa faveur, et revenir parla

Sicile & Rome. Frédéric, dont la fureur contre le parti

d'Alexandre éclatait partout, et qui cherchait à 'tout prix

à faire reconnaître son antipape, voulut contraindre les

évoques et les abbés, réunis à Wurtzbourg, à proclamer le

nouvel antipape Paschal III et à rejeter Alexandre; mais

il ne parvint qu'à augmenter le nombre des adhérents do

ce dernier, qui, profitant de la haine croissante des Lom-

bards, conclut une alliance avec eux (1), contre les préten-

tions de Frédéric à la monarchie universelle. L'empereur

se remit en marche, à la tête d'une armée, poursoumettre

les villes de Lombardie, et voulut, arrivé à Rome, obliger

Alexandre et Paschal de renoncer tous deux au siège apos-

tolique. Alexandre, résistant toujours, anathématise l'em-

pereur et s'enfuit à Bénévent, [1167]; Paschal, resté à

Rome, couronne l'empereur et sa femme Béatrix. Mais une

maladie contagieuse éclate dans t'armée de Frédéric et

l'oblige de se retirer dans la haute Italie H y attaque en

vain les Milanais, y perd son armée, et fuit en Allemagne

[1169]. Les Lombards construisent alors, pour leur servir

de boulevard contre l'empereur, la forteresse d'Alexandrie.

Frédéric, impatient de se laver de sa honteuse retraite,

revient pour la cinquième foisen Italie, met le siége devant

Alexandrie, est obligé de le lever, perd la bataille de Le-

gnano [tl76], et reconnaît enfin le pape Alexandre Ut, par

la paix de Venise [1177] (2). Le souffle de la grâce touche

depuis leur reconnaissance en France, triomphaient de leurs rivaux.
tt se prononce fortement contre le concile de Pavie « Universalem

Ecclesiam quis particularis Eectesi~c subjecit judicio? Quis Teutoni-

cos constituit judices nationum? Quis hanc bruti~, impetu<Hi<= homi-

nibus, auctoritatem contulit, ut pro arbitrio principem statuant su-

per capita fHtomm hominum ?

(1) J. ~ef!)<. Histoire de l'alliance lomb. et de sa lutte avec Fré-
déric I. K(Bnigsb., iSt8.

(2) Les actes se trouvent dans Baron. ad an. ii'77, n" i3 sa. Plus

complet dans Vita Alex. III, cardin. Aragon. (Muratori, t. !H, P.

p. 467) et Romuald. Chron. (Muratori, t. VII, p. 217 sq.) Cf. Alex. Ht

Epp. dans Baron., loc. cit., n" M-M; J)fan<t, t. XKt!, p. i78 sq.; jtftt-

mfon, AHtiq. t. IV, p. :')5 sq. Cf. Alexandre III et Frédéric à â Ve-
nise x (Feuilles historiques et politiques, )ivr. p. 48-56). NaMter,
le pape Alexandre III et son siècle, Leips., 1845.
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le cœur de Frédéric dans l'église de Saint-Marc ma!Lisé

par une émotion profonde, il reconnaît la puissance de

Dieu dans l'auguste pontife qu'il a si longtemps combattu,

rejette de ses épaules le manteau impérial et se précipite

aux pieds du pape. Alexandre le relève et lui donne le

baiser de paix; le sacrifice s'achève; Frédéric consent

enfin à tenir l'étrier du pape et à conduire son cheval. Il

promet de ne plus garder a son profit l'héritage do Mathilde

que durant quinze ans, de conclure une paix de quinze ans

avec le roi Guillaume, une trêve de six années avec les

villes de Lombardie. Une députation de la ville éternelle

invite Alexandre à replacer son siège à Rome. Les séna-

teurs réunis à Anagni lui prêtent serment de fidélité, jurent
de lui restituer tous les droits régaliens appartenant à l'É-

glise romaine. Alexandre afin de prévenir pour l'avenir le

retour des désordres produits par les antipapes, convoque
le troisième concile de Latran, ou

le Onzième Concile a'cMmcn~Me [1279].

composé de 300 évêques venus de toutes les parties de

l'Occident et de Syrie, qui décrète que Désormais celui-là

seul sera reconnu pape qui aura été élu par les deux tiers

des cardinaux; tout autre qui s'en arrogera le titre sera

excommunié. Le concile anathématise en même temps

l'hérésie des Vaudois et des Albigeois qui menace l'Église,

et promulgue plusieurs canons pour relever la discipline

ecclésiastique (i).

Le clergé d'Angleterre
était parvenu à se rendre assez

indépendant de l'Etat, sous les prédécesseurs de Henri H.

Celui-ci, cherchant à revenir sur les faits accomplis, pensa

pouvoir se servir, dans ce dessein, de l'ancien chancelier

d'État, Thomas Becket (2), actuellement archevêque de

(i) Les actes de ce concile dans 3f<tMt, t. XXI!, p. 209-467; ~Nr-

thtitt, t. VI, P. p. 1673-1775. Conf. Nal. yt<œ. Hist. ceclesiast.,

M6c. XI!, diss. XI.

(2) La biographie de quatre de ses partisans. Quadritogus de Vita

S. ThonMe et Hp. Thomœ Cantuar. e<). Chr. Lupus. Brux., MS!,
in-4; Lingard, Hist. of England, t. II, Le Catholique, 1827, t. XXVI,

p. :57-3i9.
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Canterbury. Mais Thomas, revêtu d'un caractère sacré,

était devenu un homme nouveau il avait renoncé à sa

vie mondaine, avait acquis dans le peuple la réputation
d'un saint et combattait avec zèle pour les droits de t'É-

glise. Cependant, cédant aux violences du roi, il avait

consenti, dans l'assemblée de Clarendon [1164] (i), à

abandonner à Henri la dtstribution des dignités ecclésias-

tiques, à soumettre aux tribunaux séculiers les procès ci-

vils du clergé, à renoncer à tout appel à des autorités

étrangères sans le consentement du roi, également néces-

saire à tout ecclésiastique pour sortir du royaume, et à

déclarer enfin que les conseillers du roi ne pouvaient être

excommuniés. Il promit par serment de suivre ce qu'on

appelait les coutumes royales (co?MM<MOMM re~!<M), et les

évoques le promirent avec lui. Cependant des remords de

conscience succédèrent bientôt a sa faiblesse, et, dans son

angoisse, il supplia le pape Alexandre de le relever de ses

engagements envers le roi, et fit proclamer son appet jus-
que dans le palais de Henri. Obligé dès lors de fuir, il

trouva un accueil favorable à la cour de Louis VH, roi de

France, un appui affectueux auprès du pape Alexandre,
des imitateurs de sa conduite dans la plupart des évêques

d'Angleterre. Henri JI se vit, à son tour, contraint de céder

aux réclamations de Becket et de permettre son retour, qui
devint un triomphe [1170]. L'archevêque crut devoir user

de sévérité envers les prélats qui avaient pris le parti du

prince; il ralluma ainsi la haine mal éteinte du roi, qui,
dans un moment de colère, laissa échapper quelques

paroles imprudentes, dont quatre chevaliers s'emparèrent,

pour se croire autorisés a égorger le pieux évêque, an

pied même de l'autel [29 décembre 1170]. Ce crime fut

imputé au roi d'Angleterre, aussitôt excommunié par lc

pape, en même temps que l'archevêque était déclaré saint.

L'excommunication ne fut levée que lorsque Henri eut fait

pénitence publique sur la tombe de saint Thomas et donné

des gages de son repentir [1174] (2). A dater de cette

(1) Les actes dans JtfatMi, t. XXI, p. ii87 sq.
(2) Gerçât:! Cantuar. Chron., et No~er <te Hooedett, ad an. 1172

Charta ahsolutionis regis Henrici.
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époqae des légats du pape residèrent en Angleterre. Vers
ce

temps:anssi Alexandre érigea te Portugal en royaume
et en investit le ~ec Alphonse.

§ 220. Lucius III [1181-85]. Urbain [1185-1187.

Grégoire F/7/ [décembre H87]. Clément III [1187-
1191]. Célestin III [1191-1198], en face des empereurs
~p~c7"e<~en~py.

Une ère plus difficile encore semblait s'ouvrir pour la

papauté à la mort d'Alexandre. Frédéric avait été
obligé

de faire du traité de paix de Verdun le traité de Constance

[1183] [1), qui prit pour base de ses résolutions le concor-
dat de Worms, et, après avoir annulé les odieuses déci-
sions de Roncaglia, assimila les villes de

Lombardie, re-
connues comme républiques, aux grands vassaux de la
couronne. Frédéric, toujours jaloux d'augmenter la puis-
sance de sa race, maria son fils Henri VI à Constantia, uni-

que héritière des
Deux-Siciles, et, s'abandonnant à la

haine héréditaire des Hohenstaufen, exerça en
Allemagne

de cruelles vengeances contre les Guelfes. Malheureuse-
ment les successeurs d'Alexandre n'étaient pas assez forts

pour s'opposer à ces violences. Ni Lucius, ni le milanais
Urbain III n'avaient pu maîtriser l'influence impériale
dans plusieurs élections d'évêques, ni empêcher l'empe-
reur d'user des biens de Mathilde comme de sa propriété.
La lutte s'était donc réveillé" dans toute sa vivacité pre-
mière, au moment où le pacifique Grégoire Vin fut appelé
au siège apostolique et, où retentit en Europe la déplorable
nouvelle de la prise de Jérusalem par Saladin [3 octobre

1187]. Déjà les germes de la désunion et de la ménanee
avaient éclaté dans le royaume de Jérusalem, sons Bau-

douin, frère et successeur de Godefroy de Bouillon [-18
aoutllûO], dont l'autorité ne s'étendait plus même jus-
qu'aux frontières de la Palestine et de la Syrie, premières

conquêtes des croisés. A peine les principautés d'Antio-

che, de Tripoli, de Tibériade et d'Édesse avaient-elles

(i) Dans le supplément du Corp. jnris civilis, et Jhmtten, AntN.t. IV, p. 307.
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encore quelques faibles rapports avec Jérusalem. Les

efforts des Latins contre l'ennemi commun étaient para-

lysés d'ailleurs par les divisions des sectes chrétieMes que

les croisés avaient trouvées en Asie. Tout avait donc con-

tribué à encourager les entreprises des mahométans et à

faire tomber entre leurs mains Jérusalem, dont l'héroisimet

des Templiers et des chevaliers de Saint-Jean n'avait pu.

retarder la chute. Cependant, quand on apprit en Occi-

dent ta prise de la ville sainte, l'enthousiasme, qui avait

poussé naguère les nations européennes vers l'Orient, se

réveilla dans sa ferveur primitive et fit renaître partout te

désir de fanion. Le pape et l'empereur donnèremt les pre-

miers l'exemple. De toutes parts on répondit à l'appel de

Grégoire, proclamant nne nouvelle croisade (~) ceux qui

ne purent s'y joindre payèrent la dîme de Saladia, Fré-

déric lui-même (2), chargé d'ans, mais rajeuni par un

pieux enthousiasme, se mit à la tête d'une formidable ar-

mée, s'avança à travers l'empire grec, et trouva malheu-

reusement la mort dans le Cydnus (en Cilicie) [1190], tau-

dis que la plus grande partie de son armée, dirigée par son

fils, Frédéric, duc de Souabe, périt au siège de Saint-Jean-

d'Acre. Richard Cœur-de-Lyon, roi d'Angleterre, et le roi

de France, Philippe-Auguste, s'étaient rendus par mer en

Palestine, durant l'été de 1190 (3). Toutes ces forces n'a-

boutirent, par suite du désaccord des chefs, qu'à la prise
de Saint-Jean-d'Acre. Philippe-Auguste itant revenu en

Europe, Richard avait à son tour quitté la Palestine, toute-

fois après avoir conclu avec Saladin un armistice de trois

ans [U92]. A son retour, passant près de Vienne, le héros

chrétien fut perfidement retenu captif par son ennemi,

Léopold, duc d'Autriche, et livré à l'empereur Henri Yt,

()) Ad omnes fideles de clade Hierosolimitana (Mansi, t. XXII,

p. 527 sq.; Harduin, t. VI, P. H. p. 18S9 sq.).

(2) Tageno (dec. Ecct. Patav. qui prit part à la croisade), Descriptio

exped. Asiat. Friderici (Freher-Struve, t. I, p. 405). Amberti, Hist.

de expedit. Frid. ed.Dobrewsky.Pragae, 1827.

(3) Galfridi de Vina Satco [~- après i245], Itinerarimn Richardi

in Terram sanctam (Bongars, t I. et Gale, Script, hist. Angl. t. H).

Rigordius GottM, De gestis Phi!. Àttg. (dn Chesne, t. V; Bouquet,
t. XVII). Cf. ScAMMer, Hist. univ., t. VII, P. t, p. 81 sq.; ammar,
t. II, p. 319 sq.; Léo, Histoire du moyen âge, P. I, p. -t2S sq.
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qui ne le délivra que moyennant une forte rançon, lorsque

le pape eut élevé sa puissante voix en faveur du magna-

nime croisé (1). Henri VI marchait sur l'Italie pour pren-

dre, après la mort de Guillaume II [1189], possession de

son héritage des Deux-Siciles, quand il apprit, en route la

mort de son père. La Sicile, redoutant la domination

étrangère, élut Tancrède, comte de Lecce, fils naturel de

Roger l'Ancien, frère du roi Guillaume f, mort depuis

longtemps le pape Clément 111 ne tarda point à donner

l'investiture à Tancrède, qui mourut peu de temps après

[1194], et les Deux-Siciles se soumirent à Henri.

Tout dans la conduite de cet empereur égoïste et cruel,

alors dans la force de l'âge et au comble de la puissance,

annonçait un règne orageux au doux et octogénaire pape

Célestin, et la vente ignominieuse de l'évêohé de Liège, et

la captivité de Richard, et la défense faite aux clergés et

aux laïques d'Italie d'en appeler à Rome (3), lorsque des

êvénements indépendants de tout calcul humain chan-

gèrent tout à coup la face des anaires. A peine Henri avait-

il assuré en Allemagne la succession de son fils Frédéric,

âgé de trois ans et non encore baptisé, qu'au milieu des

préparatifs d'une croisade il mourut subitement à Mes-

sine [1197]. A ce moment, un des plus grands hommes de

la papauté montait sur le siège de saint Pierre.

§ 221. -Innocent III; sa situation M face des yM'mcM

de fF~rope.

/Moe. III. Epp. lib. X!X, ed. Batuz Paris., 2 t. in-M (ub. I, II, V,

X-XVI)..Bre~M~ttif et de la Porte du Theil, Diplomata, charte, epist.
et alia docum. ad res Franc. spectantia. Paris., I79t, 2 tom. (lib
III et V-X). Resgistrum lnnoe. JJT, super negotia Rom. imp. (Ba-
!uz. t. I, p. 687). Gesta Innac., par un contemp. (Ibid. et Brequi-

gny, t. I). Richardi de S. Germano, reg. SieiL notarii, Chron. de
1I8MM3 (Muratori, t. VII).

Hurter, Histoire du pape Innocent 111et de ses contemporains. Hamb.
1834-42, 4 vol. Trad. française par Samt-Ctenm. Paris, t838,3vol

même ouvrage trad. par t'abbe Jager et Théod. Vial, Paris,

Vaton, Gaume, i838-40, 2 v. in-8.

(1) Baron. ad an. 1193, n. 2 sq. JMaKAcm Part*, ad an. lt95. Voyez
Schmidt, Hist. des Allem., P. II, p. 604 sq.

(2) Jœ~er, Hist. de l'emp. Henri VI. –Bo«mer,t. H.
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Innocent, de l'illustre famille italienne des Conti, avait

cultivé ses précieuses facultés en étudiant la théologie et le

droit à Paris, à Rome et à Bologne. Il entrait à peine dans

l'âge viril lorsque, malgré sa répugnance, il fut appelé au

trône pontifical. Il songea aussitôt à fortiSer les Etats de

l'Église, à délivrer l'Italie de la domination étrangère, à sé-

parer les Deux-Siciles de l'Allemagne, condition nécessaire

de l'indépendance du Saint-Siége, et à reprendre, dans

toute la chrétienté, l'influence qui appartiént au chef de

l'Église, dont l'autorité se communique aux princes tem-

porels comme le soleil prête sa lumière à la lune (1), sui-

vant le langage d'Innocent. « La papauté, dit-il dans une

lettre à Othon, domine la royauté. Celle-ci n'a de puis-
sance que sur la terre et sur les corps; celle-là en a dans le

ciel et sur les âmes. Les rois ne règnent que sur des royau-
mes particuliers et des provinces isolées. Pierre les domine

tous par la plénitude du pouvoir car il est le représentant
de celui à qui appartient l'univers. M

Innocent cependant sentait tout le prix d'une union sin-

cère et solide entre l'Église et l'État « Union, disait-il, qui

prépare la foi, triomphe de l'hérésie, fonde les vertus,

extirpe les vices, sauve la justice, préserve de l'iniquité,

produit le calme, apaise les persécutions, dompte la bar-

barie païenne, fait croître avec la prospérité de l'empire la

liberté de l'Église, assure, avec la tranquillité des corps, le

salut des âmes, avec les droits du clergé ceux de l'État. M

En outre, le but principal des efforts de ce digne succes-

seur de saint Pierre était la délivrance de l'Église d'Orient,
la restauration de la discipline ecclésiastique et la des-

truction des hérésies. Dès le commencement de son ponti-

ficat, il donna l'investiture au préfet impérial de Rome,

(1) Grégoire VII (lib. VII, ep. 25 ad Guitiehnum, regem Angtis,
an. <085) exprimait déjà cette idée plus nettement qu'Innocent, lib.

ep. 401 ad Acervum. Innocent avait la conscience des limites de
son pouvoir; il dit ad prêtâtes Francise (Décrétai. Greg. Hb. 11, fit.

I, c. 13), en vue de sa médiation entre le roi de France et celui d'An

gleterre, parlant du passage de S. Matth. XVIII, i5-i7 « Non enim

intendimus jndicare de /ex<!e, sed decernere de jxcmta cujus ad

nos pertinet sine dubitatione censura, quam in quemlibet exercere

possnmus et debemus, etc. x Puis il en appelle à l'empereur Valenti-

nien.
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lui fit ptêter le- serment de Sdéuté, insStua un sénatettr,

prit sans aA proteetion l'alliance lombarde, et en conclut

également une avec les villes de la Toscane, résolues de

défendre leur liberté et l'Église romaine contre l'empe-
Behr. Innocent reconquit ainsi les biens ravis à l'Église par
Henri VI Nommé tuteur de Frédéric n, par le testament

de sa mère, morte le 27 novembre 1198, Innocent justina
la confiance de l'impératrice, en faisant donner à Frédéric

une éducation brillante et libérale, et en administrant avec

la plus haute sagesse le royaume de Sicile. Mais Pisédé-

ric 11 n'était qu'un enfant, et l'Allemagne demandait alors

pour la. gouverner un homme vigoureux et capable. Le

pape et les grands de l'empire ne se sondaient guère d'ail-

leurs de voir tant de couronnes sur une même tête. On

procéda donc à une élection, où combattirent de nouveau

Guelfes et Gibelins (t). Ceux-là élurent Othon IV, fils de

Henri le Lion, ceux-ci Philippe de Souabe. Innocent se

prononça d'abord pour Othon [1201]; mais Philippe ayant

gagné plus de pMtisans que son rival, le pape entrait déjà

e& négoeiatiom avec; lui, quand ce prince fut assassiné par

Othon de WitMabach. Ce crime fut hautement réprouvé

par le pape et toute l'Allemagne [i208]. Othon, restésenl

maître, s'engagea à épouser Béatnx, fille de Philippe, et

obtint la comonne impériale à Rome [1209J, après avoir

promis la liberté des élections ecclésiastiques, des appels à

Rome', et garanti toutes les possessions de l'Église romaine.

Mais, à peine couronné, le nouvel empereur fit valoir

toutes aoetes de prétendus droits en Italie, sans égard à la

menace d'excommunication que le pape se vit enfin con-

traintde réaËser contre lui [1211].

Les princes réunis à Nuremberg déclarèrent Othon dé-

chu du trône. Alors Innocent se déclara de nouveau en

fa~ear dm premier étu, Frédéric U [1212], sous la condition

ordinaire que celui-ci renoncerait à la Sicile, dès qu'il se-

rait en possession de la couronne impériale. Frédéric pro-
clama à la diète d'Éger [12H], Innocent, son défenseur et

son bienfaiteur, fit vœu de prendre ta croix et fut couronné

a Aix-la-Chapelle [<2i5]. Quant à Othon FV, il avait perdu

(i) A la bataille de Weinsberg, ii40 « Guelfes! Gibelins »
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avec la protection de t'Égtise t<Ms ses partisans, et il se

trottva réduit à son duché héréditaire de Brunswiek.

Presque tous les États de l'Europe étaient atots, comme

l'Allemagne, soumis à l'influence d'Innocente Ea France, il

oblige Philippe-Auguste à reprendre sa femme ïngelburge,
en frappant son royaume d'un interdit qui ne permettait

que le baptême des nonveau-nés et l'absolution des mou-

rants. En Espagne, il force Alphonse IX, roi. de Léon, à

rompre son mariage avec sa nièce Pierre d'Aragon à

venir à Rome pour y recevoir la dignité royale, sous la

promesse d'un tribut annuel; Sanche I", roi de Portugal,

qui tardait à payer l'impot promis par son père Alphonse
an pape Lucius II et avait maltraité t'évêqtte de Porto, à

mettre son royaume sous la protection du siège aposto-

lique. En Pologne, il protège, en s'appuyant sur la loi

d'hérédité du duc Boleslaw H! (Krzwousty), Leszek le

Sage, contre Ladislaw Laskonogi relève le clergé dégé-
néré en s'associant aux efforts du rigide archevêque de

Gnesen, Henri, qui, contraint par les empiétements de

Ladislaw de fuir à. Rome (1), y est nommé légat aposto-

Ilque et revient dans sa patrie. En Hongrie, il réconcilie,
comme arbitre, les deux fils du roi, Emmerich et André.

EnDahnatie, il reçoit la soumission deVulcain. En Bul-

garie et Valachie, il met la couronne sur la tête de deux

rois. En Norwége. où Philippe, de l'ancienne famille ré-

gnante, et son adversaire Inge se disputent le trône, il est

(i) Cf. Burter, t. cit., t. II, p. 139-49. Pour t'htM. de l'Église de

Pologne de ce temps Starooobeit, Hist. concitior. tam general. quam
provincial. pra:c. in Polonia, lib. XXVI. Romae, t653. On donne le
concile tenu en ii8i, sons le pape Alexandre III, comme le premier
de la Pologne. De !à on lit dans Mansi, t. XXIt, p. 5M. Conc. Lan-
ciciense, ann. iiM <[Pontifex misso legato colligi fecit decimas ab

episcopis et sacerdotibas, pro expeditione contre Satadinnm, ZdiSBao

arehiepiscopo concedente. – Et plus bas, p. sse. Cone. Craco-
viense, ann. H99 < Ann. Dom. 1199, inquit Mathias Michoviensis,
Mstona: Poionicae, lib. III, c. X7. Joannes, cardinalis cognomento
Ma)abra)!tea, a Clemente papa HI missus, Potoniam venit, et facta

synodo m Clracovia pro refonnatione cleri, tam episcopis. quam
tmiverso clero, pro tecaperatione Terrai samctœ decimam imposait. B
Voyez aussi Janoski, Extraits des ouvr. polon. rares qui se tronvent
dans la bibuothèque des comtes de Zaluski. Dresde, 1747, t. p. 7!-79.
Extraits des synodes d'après le récit de StaromtscMts.

)
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appelé à décider entre les deux rivaux, et suspend la dé-

cision en attendant les informations de l'archevêque de

Drontheim. En Angleterre, il annule la double élection

faite pour remplir le siège archiépiscopal de Canterbury,

rejette les deux prétendants, et fait élire, conformément

aux statuts ecclésiastiques de l'époque, par les chanoines

anglais venus à Rome, le savant Étienne Langton Anglais de

naissance, qu'il consacre et soutient contre l'opposition du

roi d'Angleterre, Jean sans Terre, en excommuniant le

roi, déliant ses sujets du serment de fidélité [1209], mettant

le royaume en interdit et finissant par déposer le roi lui-

même (1). Contraint de faire pénitence à Rome, Jean re-

couvre ses droits en se déclarant feudataire du Saint-

Siège [1213]. Cette lutte du pape et du roi fit sentir aux

barons, effrayés des actes arbitraires de Jean, dont ils

pouvaient à leur tour devenir victimes, le besoin d'une

constitution qui garantît leurs droits. Ils profitèrent de la

position critique du prince, se lièrent avec Langton et

forcèrent Jean à souscrire la grande charte de leurs li-

bertés (magna charta Mer<<!<MK, 15 juin 1215), fondement

de la constitution actuelle de l'Angleterre, et, pour le

clergé, la restitution de toutes les libertés de l'Église,
savoir liberté des élections, exemption de la juridiction
temporelle, droit d'appel absolu à Rome, dans les affaires

ecclésiastiques. Cependant Innocent déclara la charte

nulle, parce qu'elle avait été obtenue en violation du ser-

ment féodal et contre les droits des seigneurs suzerains,
réclama l'obéissance, promit la rémission des fautes, et
excommunia les récalcitrants.

Enfin, Constantinople même sentit les effets de l'auto-

rité d'Innocent, mais au détriment de son désir permanent
de délivrer les saints lieux. En effet, la croisade que les

puissantes prédications de Foulques de Neuilly avaient

déterminée en France avorta, quant à son but véritable,

par la conduite indigne de Henri Dandolo, doge de Venise.

Ce rusé vieillard, aveugle de corps, mais d'une rare pers-

picacité d'esprit, profita de l'embarras des croisés, qui
devaient payer le transport et l'équipement d'une année

(I) Lisant, Bist. d'Angleterre, t. IH.
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navale, pour leur faire entreprendre, malgré les menaces
du pape, et au profit des Vénitiens, la conquête de la ville
de Zara, en Dalmatie, depuis longtemps révoltée contre
Venise. Ces croisés se laissèrent même engager par le fu-

gitif Alexis dans des intrigues de palais, s'emparèrent de

Constantinople [i2 avril 1203] et fondèrent l'empire latin

[t203-61], dont le comte de Flandre, Baudouin, fut pro-
clamé le premier empereur (1). Innocent était trop juste
pour n'être pas irrité contre les croisés, qui, au lieu de

combattre des infidèles, avaient détrôné des empereurs
chrétiens. H finit par se radoucir et accorder l'absolution,
en vue des circonstances critiques où l'on se trouvait et
dans l'espoir des avantages de l'Église. Cependant il ne

répondit point à l'appel qu'on lui avait fait de venir à

Constantinople..
Telles étaient l'activité et l'influence d'Innocent, toujours

prêt à adoucir le sort des opprimés, partout présent par
lui-même ou par ses légats. Au milieu de ses affaires si

diverses, il n'avait pas perdu de vue son dessein principal
il convoqua donc, en rappelaut les touchantes paroles du

Sauveur, « j'ai désiré d'un grand désir manger cette
« pâque avec vous, avant de mourir, le quatrième concile
de Latran, ou

le douzième Concile <MMmeH!Me [i2t5],

le plus brillant de tous jusqu'à ce moment de l'histoire (3).
Il s'y trouva soixante et onze archevêques, quatre cent
treize évêques, huit cents abbés les légats des patriarches

())Cf. Baldnini ep. ad Ottonem
imperat.in~t-mthHChronic.Shv.,

lib. VI, c. ii), et Balduini ep. ad omnes fideles, dans ~moH., L cit.,
c. 20; dans un autre sens, ad Innoc. (Jnmoe., lib. VII, ep. 152 et
dans 7!<~MMi Annal. ad ann. <204, n°- 6-iS)~ Geoffroy de Vitie-Har-
douin, de la Conqueste de Constantinople, da iiM-iM7 (l'Histoire de
l'empire de Constantinople sous tes empereurs francs, par C. du
~MM. Ven., MM. in-fol.); J\r.mt<M Acominatus, Hist. Joannis
Comnen., imperat. jusqu'à Bald. Flander. iii7-iM6, ed. Fabroti.
Paris., t647, in-fot. Cf. SeA~er, Hist. univ., t. VII, p. 169 sq.
Leo, Man. de l'hist. du moyen âge, P. I, p. 410 sq.; RaMmer, t. in,
p. I98-M6. t

(:) Les actes dans JHatxi, t. XXII, p. 953 sq.; Harduin, t. VH.D. i-
86;~<tr<er,t.U.p.633sa.
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â'AhMamdne et d'AntMcbe, les patriarches de Constanti-

aople: et de Jéintsatem, phtsiet~s.ptmces d'Europe ou leurs

représentants~ Le pottopal objet, du concile fut de décider

une noavelle croisade. A la Boavdie de la croisade des

atfantB~ Innoeeat N'était écrié en gémissant « Ces enfants

w nous font honte, pendant que nous dormons, us partent
« courageusement pour la conquête de la Terre sainte (1).

Afin que la croisade nouvelle pût se réaliser, on ordonna

et promit solennellement d'observer la paix de Dieu entre

tous les princes et peuples chrétiens durant quatre ans; les

é~êqnes~ devaient réconcilier tous les contondants. On

proposa aussi un projet d'union avec l'Église grec (2). Le

ccneHe s'oocupa en même temps de raffermir et d'assurer

la pureté de la foi par l'exposition de la doctrine de l'Eu-

charistie, naguère attaquée par Bérenger, exposition où se

trouve, poue la première fois, le mot transsubstantiatio (3),

et par la condamnation des dangereuses erreurs de l'abbé

Jeachim, d'Amanry et des Albigeois. It termina la lutte

des prétendants à l'empire en faveur de Frédéric enfin, il

décréta soixante-dix canons concernant la vie et la disci-

pline ecclésiastiques, qui malheureusement ne furent pas

toujoms et partout observés (4).

Quoique Innocent, chargé de travaux, se plaignît par-

(t) Cf. ~Mr«r, Innocent III, t. U, p. 452 sq., et Gazette de philo-

sophie et théologie cath. de Bonn, livr. XXH, p. M9-t5.

(2) Les Grecs acceptaient ta formule « Pater a nullo, FiKns au-

tem a solo Patre ac Spiritus sanctus ab ntroque pariter absque iriitio

semper M sine fine. »

(!) Conc. Lateran. IV, c. 1: Una vero est fidelium nniversaus

Ecclesia, extra quam nullus omnino salvatur. In qua idem ipse sa-

cerdos et sacrificium Jesus Christus, cn)ns corpus et sangnis in

saoramento attaris sub speciebus panis et vini veraciter continentnr;
iran<t)t6<t<t<t<M<M panis in corpus et vini in sanguinem, potestate
divina, ut ad perficiendum mysterium unitatis accipiamns ipsi de suo

qnod aecepit ipse de nostro. » (Mansi, t. XXU, p. 98t Harduin,
t. VII, p. 17.) Sur Amatrich, ibid. c. U.

(4) Le vingt et unième portait spécialement contre tes sectes qui
méprisaient les sacrements de t'Egiise: < Omnis utriusque se~ns

fidelis postquam ad annas discretionis pervemerit, omnia saa solos

peccataeonmteatar fideliter, saitem 3eatetuianno,proprio sacerdoti,
et injunctam sibi pœnitentiam studeat pro viribus adimplere, Stiset-

eipiens reTerenter ad minus in Pascha eaehMistite sMramentam

(can.XXI!).. s
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fois de n'avoir pas le loisir de penser aax choses célestes,
il n'oabliMtpas<i< partie spirituelle de M misstfm et pré-
chait, Mssi souvent <m'it te pottvmt, <m ctefgéet~m peuple,
tantôt en latin, tantôt en tangue vulgaire. Sesprédicft~ons

rappellent surtout celles de Léon le Grand elles sont n-
ches d'images, d'attégones, d'aBusiomt mystiques, d'an-
tithèses ingénieuses et mattendaes l'expression en est

grave, comme le sens en est profond et sérieux. Ainsi
innocent réunit, dans le fait, tes trois choses que son
illustre prédécesseur Alexandre Bï exigeait d'un VNi pape:
zèle

pour la prédication, capacité pour le gouvernement
de l'Eglise, intelligence dans ta direction des âmes. H était

d'ailleurs plein de bienveillance et de chanté envers les

pauvres et tes veuves, de générosité envers tes croisés, de
dévouement envers tes peuples et tes villes qu'en cent oc-
casions it réconcilia au nom du Seigneur. Ce M au milieu
d'un de ses projets de réconciliation entre Gêne et Mae, et
durant le voyage entrepris à cet effet, qu'il tenaima sa car-
rière terrestre [i6jni!tet 1216]. Si, comme Grégoire VU et
Alexandre III, qu'il surpassait de

beaucoup dans ta science
des affaires et la connaissance du droit et de la théologie,
Innocent avait en l'occasion de montrer son talent et son

énergie dans des circonstances importantes, on pourrait,
sans hésiter, le nommer le plus illustre des successeurs de
Pierre. Nul d'entre eux, dans tous tes cas, n'éleva jamais
le trône pontifical à un plus haut degré d'autorité et d'in-
fluence. Voici comment le dernier de ses biographes, l'im-

partial Hurter, nous le fait connaître, en nous montrant
l'idée que ce grand pape avait du pontificat et de sa mis-
sion

« A ses yeux, dit-il, le pontificat était la seule puissance
capable d'empêcher l'abus de la force, la violation des lois
divines et humaines puissance plus haute et plus sainte

que tout tribunal politique on civil puissance qui tantôt

gronde et menace, s'oppose aux grands de la terre et empê-
che le fort d'opprimer le faible, le fils libre de devenir es-

clave qui oblige tes princes de permettre aux veuves, aux

orphefins, de plaider leurs causes devant un tribunal ecclé-

siastique, c'est-à-dire libre et impartial qui agit envers

tesroiscomme un père envers ses
enfants, lesrappetleparses
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prières, ses avertissements, ses menaces, ses sages conseils,
au sentiment de leur devoir et de leur dignité qui s'honore

surtout d'être le protecteur des opprimés, surveille les

mœurs des riches et les empêche de se croire, dans leur

orgueil, au-dessus de toute loi et de tonte autorité; s'ef-

force de protéger les malheureux contre l'avarice des

grands, les peuples contre une domination arbitraire et

despotique; civilise les nations et console les individus

par l'assurance du salut éternel, et seule enfin autoriseceux

qui l'exercent à déclarer,, en toute vérité, qu'ils n'ont

qu'un poids et une mesure, et n'agiraient pas envers un

frère naturel autrement qu'ils n'agissent envers tous les

chrétiens (1). x

§ 222.-Honorius III [121&-87], Grégoire IX [t827-4t],
Innocent 7~1243-54], Clément IV [1265-68], en face des

Bohenstaufen ~-e<e/ Conrad IV et Conradin, dernier

empereur de la maison de Souabe.

I. Petri de FttMM (cancellar. Frider. II, -t- tM9 Epp. lib. VI, ed.
Ise'o". BasU., i740, 2 t. Regesta honor. III et Greg. IX dans Ba);-
ttaM. Riccardi de S. German. Chrome. I1S9-IM~ (Muratori, t. VII),
contin.parJV)eot.<teJam<Ktft, Hist.deretmsgestisFridericiII, ejus-
que Oionmm Conradi et Manfredi.jnsq. 125S(ibid. t. VIII). Pipini
et Monachi Paduensis Chron. Muratori t. VIII et IX). Hist. diplo-
matica Friderici II., collegit et notis iI!)istravitBMt«ar~Brete<
Paris, t843,2 t. in-4". La biographie d'Innocent IV par ~Mot.
Furbio etNerm. Guido (Muratori, t. III, P. I).

11. Schwarzhueber, de Celebri intra sacerdotium et imper. schismate,
temp. Frid. 11 Diss. hist. Salisb., 1771. Baumer, Hist. des Hohens-
taufen, t. III, p. su sp., et t. IV. tT. ZtmttMrmaHtt, les Hohens-
taufen, etc. P. IL N<B~r, Situation de l'Eglise dans le siècle de
Fréd. 11 (Archives de littérature théolog. de Munich. iM3, li~r. X
et XI).

Frédéric ne réalisa ni l'espoir qu'Innocent avait conçu
de son élève ni les paroles solennelles par lesquelles le

prince reconnaissant avait proclamé « qu'il devait au

a Saint-Siège tout ce qu'il possédait, o A peine empereur,
il songea, comme ses prédécesseurs, à fonder l'omnipo-

i) BtM-<<f, le Pape Innocent III, t. III,-p. 74-75. Cf. aussi p. 69.
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II. M

tence et l'absolutisme de l'empire sur les débris des droits

ecclésiastiques et des libertés municipales. Il ne put cepen-
dant donner d'abord un libre essor sondésir car, en se

rendant à Rome pour y recevoir la couronne [1220], il

trouva les portes de Milan fermées devant lui, et fut obligé,
avant d'être couronné à Rome, de promettre par serment

d'abolir toutes les lois contraires aux libertés de l'Église,
de céder à son fils Henri le RoyaumedeSicile, non comme
un fief impérial, mais comme un fief papal, et enfin de res-

tituer la succession de Mathilde ~renouvela aussi le vœu

d'une croisade. Le doux et pacifique Honorius, satisfait de

ces promesses, ne fit point attention à ce qu'Innocent avait

toujours repoussé comme le plus grand danger pour l'É-

glise romaine, à savoir que Frédéric avait déjà fait élire

[avril 1220] son fils Henri roi d'Allemagne. Immédiatement

après le couronnement, Frédéric se rendit en Sicile, déposa
des évêques, en investit d'autres, et fit renaître ainsi la

lutte entre l'empereur et le pape. On apprend que Saladin

s'est emparé de Damiette Honorius accuse de cette perte

Frédéric, qui a ajourné la croisade promise. Frédéric s'ex-

cuse et promet de partir dans l'espace de deux ans pour
les saints lieux, où devait l'attirer d'ailleurs son deuxième

mariage avec Iolande, fille de Jean, roi de Jérusalem. Mais

le pape se voit obligé de consentir à un nouveau retard de

deux ans, et il meurt avant l'expiration du délai [18 mars

1227]. Son successeur Grégoire IX, vieillard plein de viva-

cité, dont l'empereur avait loué franchement la piété, la

science et l'éloquence, presse Frédéric d'accomplir son
vœu. L'empereur indique Brindes comme lieu de réunion
et s'embarque en effet, après bien des tergiversations

[1S août 1227]. Mais trois jours à peine se passent, et Fré-

déric, feignant d'être malade, se fait débarquer. Grégoire
alors prononce, à Anagni, l'anathème contre l'empereur

[29 septembre 1227], qui se retire vers Viterbe etPérouse.

Enfin, sans être relevé de l'excommunication, Frédéric

part pour la croisade [11 août 1228] c'était la cinquième.
Le pape recommande aux chevaliers de Saint-Jean et aux

Templiers de ne point entrer en rapport avec l'empereur
Frédéric obtient néanmoins du sultan d'Egypte, avec le-

quel on le soupçonne d'intelligence, une trêve de dix ans,
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qui semble rétablir en apparence le royaume de* Jérusa-

lem (1). L'empereur 'entre dans la viue sainte, le n mars

1329, et se met lui-même la couronne sur la tête. Il fait

annoncer pompeusement ses succès en Europe, tandis que,
en réalité, le traité conclu défendait la restauration des

mars de Jérusalem, et que le sultan avertissait les musul-

mans qu'il n'avait livré à l'empereur que des églises rui-

nées, des murs délabrés, et n'avait conclu qu'une paix

équivoque contre laquelle murmuraient presque tous les

chrétiens de Palestine, Frédéric, de retour, approchait de

Brindes; lepape,aprèsde longues hésitations, consentitala

paix de Saa-Germano[28aoutl230](2), sur les instances du

Dominicain Qualo, des évêqnes et des princes allemands.

Frédéric promit de se soumettre, dans les points qui lui

avaient attiré l'excommunication, de rendre au pape tout

ce qu'il lui avait pris, de réintégrer les évêques bannis dans

leur siège, de conserver intacts les droits de l'ÉgMse de

Rome et de Sicile, et de payer enfin une somme d'argent.
Mais l'empereur ne tint aucune de ses promesses n'ayant

d'autres règles que l'arbitraire, il ne songea plus qu'à fon-

der en Italie la domination despotique de quelques petits

tyran&, et blessa par sa conduite les sentiments et les opi-
nions de tous ses contemporains. Ce fut dans cet esprit que
Pierre des Vignes fit, d'après ses ordres, le nouveau Re-

cueil des lois de Sicile [t23i], qui méconnaît l'inf1ence alors

si générale et si puissante de l'Église, et établit, d'une ma.

nière étonnante pour t'époqne, son absolutisme législatif.

L'analyse de ce code fait clairement connaître la position

prise par Frédéric et explique sa longue lutte contre le

Saint-Siège:

Dans l'introduction, l'empereur établit en termes pom-

peux sa double obligation de protéger et de défendre l'E-

glise romaine, et de conserver la paix publique la puis-
sance royale n'est plus une transmission du pouvoir spiri-

tuel, c'est au Christ, et non à son Eglise, qu'est rapport6

(1 Faits défavorables à Fredérid de Qerotd, patriarche de Jémsa-

lem, dans ite~MHM, ad anit. MZ9, nu S Bq., et ad universos Chr.
fideles, dans .MaMt. Faht, p. 359 sq.

(2) Bq~aMM, ad ann. i230, n" 3 sq. JbMBMr, Hist. des Hohens.
taufen, t. m, p. 45S sq.
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tout honneur c'est du Christ que l'empereur prétend tenir

tout son pouvoir. Toutes les violences faites à ceux qui

sont au service de l'empereur sont doablement punies, d'a-

près le texte, titre 39, ut participatio condecens honoris et

oneris inducatur. La source de la justice est dans le roi,

tout devoir a sa sanction dans son autorité.

Tous les pouvoirs sont subordonnes au pouvoir royal,

la légitimité des uns ressort de leur dépendance même de

l'autre. Mais il passe légèrement sur les rapports du pou-

voir temporel avec l'Eglise et de sa responsabilité vis-a-vis

de celle-ci. Le titre 32 donne bien un certaine priorité aux

affaires litigieuses de l'Eglise, mais comme gràce et non

comme droit. Cette prétention à l'omnipotence blessait

tontes les opinions de l'époque, celles de l'Eglise et celles

du peuple, les unes parce que le pouvoir ne cherchait sa

base et sa sanction qu'en lui-même, les autres parce que

l'empereur prétendait gouverner de plein droit et presque

mécaniquement l'Etat, toutes enfin, parcequ'en dépit de
l'histoire et de tout sentiment national il se substituait avec

violence à tout ce qui avait existé jusqu'alors (i). Elle pa-
raissait bien plus extraordinaire encore, quandiaoncompa-
rait aux principes des docteurs de l'Eglise, de saint Tho-

mas d'Aquin, par exemple, interprète si fidèle de l'esprit

de son temps. « Si, dit le profond docteur (2), au liv. H,

(1) Frédéric I, quoique Hohenstaufen, reconnaissait le droit de

l'Eglise romaine aux deux glaives (GoHtMt. Const. imperator.tV, 73),
et dans sa lettre à Adrien IV il dit: « Quod in Passione sua (Luc.
XXII, 38) Christus duobus gladiis contentus fuit, hoc m Rbmana
Ecclesia et in imperio credimus mirabili providentm déclarasse, cum
per hœc duo rerum capitaet principia totus mundus tam in.divinis

quam in humanis ordinetur. (.Bat-on, ad ann. 1159, n° 52.) Frédé-
ric II disait: <tCHadins materialis constitutns est in snbsidinm giadii
spiritttatis. a (Constit. Frider. II, ann. UM, c. T.) Le code saxon toi-

même, pen favorable à la papauté, reconnaissait dans son vieux

langage que; a Diec laissa deux glaives sur la terre pour défendre
la chrétienté tn pape le glaive spirituel, à l'empereur le temporel.

Ce que le pape ne peut obtenir par le glaive spirituel, l'emperéur
le poursuit par la justice temporelle ainsi, à son tour, celui-là aide

celle-ci, etc. » (Lib. I, Code saxon, recueilli par Ette de ~tcAmee,
écnevin à Salpke. près Magdebourg, l2i6, publié par &Mtner.

Leipzic, i7M. in-fol. Cf. ~.ttd6n, liv. XII, p. 467 sq.)
(2) Les Constitutiones regum regni Siciliae utriusque, publiées a

Naples en I7S9. L'analyse de ce Code dans Bum, Inmnenee du chris-
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.h AIE.do on.7~ n.t__ n_uu 1-ch. 14, de son ouvrage de Regimine Principum, on fonde

un Etat, le modèle de son gouvernement doit être celui

de la Providence même. Gouverner, c'est mener ceux

qu'on gouverne à leur destination véritable. Vivre confor-

mément à la vertu semble la destination des peuples.
Mais cette destination n'est que préparatoire il en

est une autre pour les peuples comme pour tout homme

c'est d'arriver, par la vertu, à l'union avec Dieu. Or

ce n'est pas l'affaire du gouvernement temporel, c'est

l'affaire du gouvernement divin, la chose du Christ,

que de conduire les hommes à ce but sublime et de là

procède le royal sacerdoce. Ce gouvernement des peuples

appartient, non aux rois de la terre, mais aux prêtres, au

pape d'abord, auquel tous les rois chrétiens doivent être

soumis comme au Christ même. II n'en était pas ainsi,
sans doute, du sacerdoce païen, soumis avec raison aux

rois, parce que le culte païen n'avait d'autre but que le

bien-être terrestre de la société. Mais dans la nouvelle loi

le sacerdoce a une autre mission il doit inener les hom-

mes à la possession des biens célestes, et c'est pourquoi la

loi du Christ soumet les rois aux prêtres. a

Cette étrange législation de Frédéric n'alluma pas d'a-

bord, comme on aurait pu s'y attendre, le feu de la

guerre Grégoire, et c'est une preuve de son caractère doux

et pacifique se contenta de combattre nettement tous les

principes du Code sicilien, dans les cinq livres de décré-

tales qu'il promulgua (1). H prouva encore la noblesse de

ses sentiments, au moment où il apprit la rébellion du fils

de Frédéric, à qui l'empereur avait confié le gouvernement
de l'Allemagne (2); loin de profiter des avantages que

pouvait lui donner la situation critique de Frédéric, il

écrivit contre Henri et sa révolte [i3 mars 123S] à tous les

princes et prélats de l'Allemagne. La magnanimité du

pape n'émut point l'empereur, et ne put le faire revenir

dessentiments hostiles qu'il nourrissait al'égard du pontife;

tian. (Gazette théolog. de Frib., t. IV, p.34MO.) Idem sur S. Thomas

d'Aquin, p. 3T9-405. Sur d'autres plaintes contre Frédéric' cf. ~!stt-
mer. L cit., t. III, p. 99! sq.

(1) Cf. § 2M.

(~ Cf. BawMK)-,Hist. des Hohenstaufen, t. III, p. 6M eq.



MNOCBNT !V, CLÉMENT IV. 329

il semblait que désormais il ne pût plus y avoir de gran-

deur pour Frédéric que dans l'abaissement et l'humiliation

du pape sa violence ne connut plus de bornes. Vaincus à

la bataille de Cortenuova [27 novembre 1237] et prêts à

accepter les plus dures conditions, les Lombards, sommés

par Frédéric de se rendre à merci, s'écrièrent dans leur

désespoir (1) «Mieux vaut mourir t'épée à la main, que
de voir notre ville anéantie, et de périr de faim, de misère,
dans l'esclavage ou parla main du bourreau. » La prise de
Milan porta au comMet'orgueuilteux dédain et les violences
de Frédéric, et contraignit le vieux pontife à combattre à

toute outrance. Grégoire forma alors une ligue avec les
Génois et les Vénitiens contre l'empereur et t'excommunia

de nouveau (2), au moment où il venait de donner la cou-
ronne de Sardaigne à son fils naturel Epzius [1238] le

pape, en même temps, délia du serment de adétité tous
les sujets de l'empire [20 et 24 mars 1239]. Frédéric pro-
clame la nullitéde cette excommunication; une vive con-

troverse s'engage par écrit de part et d'autre on s'attaque
avec violence (3) le pape, protecteur de Milan, où se trou-

vaient beaucoup de Cathares, est accusé d'hérésie, l'empe-

(1) Cf. Raumer, L cit.. p. 753 sq.
(2) La bulle d'excommunication avec les motifs, dans Raynaldns,

ad. ann. iM9, n° sq.

(3) D'abord, les lettres de l'empereur aux Romains, aux cardinaux.
à tous les princes, dans Petri de Pmen Epp. lib. I, ep. 6, 7, M. Par
contre, Cr~ofKep. ad omnes principes et prêtâtes terne, dans Mansi,
t. XXIH, p. 79 sq., où il est dit entre autres: < Ascendit de mari
bestia, Nasphemiae plena nominibus, quae pedibus ursi et leonis ore
fiesseviens, ac membris formata cœteris sieutpardus, os snnmNas-
phemias divini nominis aperit, tabernamtum ejus et sanctos, qui in
coelis habitant, similibus impetere jaculis non omittit. » Parmi
beaucoup d'autres griefs, on lui reproche: <' Iste rex pestitentiiB a
tribus baratoribus, ut ejus verbis utamur, sciiieet Christo Jem, J&~«!
et ifa/Mme<Oj <o(Mmmundum /uMM <tMej)<nt)t et duobus eorum in
gloria mortuis, ipsum Jeshm in lignum snspensnm manifeste propo-
nens, insuper dilucida voce affi rmare vel potins mentiri pnesumpsit,
quod omnes fatui sunt, qui credunt nasci de Virgine Deum, qui
creavitnaturametomnia, potnisse. » La réponse de Frédéric dans
Petri de VnMM, Epp. I, ep. 31. qui appelle le pape, en faisant aMd-
sion à l'Apec. VI, 4: « Ipse draco magnus, qui seduxit nniversum
orbem, Antechristus, cuj usnon dixit esse preambulum, etalter Balaam,
conductus pretio, ut malediceret nobis, princeps per principes tene-
brarum, qui abusi sunt prophetiis. »
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wonw rln'~ nsnin.nn. rln fvn9.o e4 .7>7;4 .1,1;mreur de parjure, de tyrannie, et d'avoir dit publiquement

(l'accusation n'est pas sans fondement) que l'nnivers a été

trompé par trois imposteurs, Moïse, le Christ etMahomet(l).
Frédéric marche sur Rome [1240], bat les Romains,
chasse de la Pouille les Vénitiens, les ecclésiastiques et les

moines qui ne sont pas sujets de l'empire, et s'empare de

Bénévent. Grégoire convoque un concileàRome; un grand
nombre de prélats s'embarquent a Gênes pour se rendre par
mer à l'appel du pape. Enzins attaque leur navire, les fait

prisonniers, en tue quelques-uns. Grégoire meurt de dou-

leur à cette nouvelle [21 août 1244]. Frédéric, de crainte

d'irriter davantage l'opinion publique, permet aux évêques

prisonniers de se réunir en conclave à Naples pour y élire

un nouveau pape. Leur choix tombe sur Célestin IV, qui
meurt au bout de dix-huit jours, et a pour successeur,

après unelongueet vive lutte, Innocent IV, élu à Anagni.
En apprenant son élection, Frédéric dit: « Fiesque était

» mon ami, mais le pape sera mon ennemi. Le pape pro-

met à l'empereur de lever l'excommunication, à condition

qu'il se justifiera dans un concile œcuménique. Mais Fré-

déric prétend tout d'abord être relevé de l'anathème, re-

fuse toute condition, marche sur Rome en pillant tout sur

son passage. Le pape persiste à ne vouloir lever l'excom-

munication qu'après que Frédéric se sera acquitté de ses

obligations envers le Saint-Siège; l'empereur veut s'em-

parer de sa pertMme et. l'oblige de se réfugier, a~ec ses

Mfrdmaax, a Gênes d'abord, et de là à Lyon. où le pape

convoque le premier concile de ce nom, on

(l) La justification de Frédéric contre ce reproche dans CMtehr,
Hist. ecclesiast., t. H, P. II, p. iS9, ne nous parait guère probante.
Déjà enMOi Simon de Tournay, professeur de théologie à Paris, doit
avoir dit « Très sont qui mnndnm sectis suis et dogmatibns subju-
garunt, Moyses, Jesus et Mahometus. Moyses primo Judaicnmpopu-
tam imatuavit, Jeea* Christus a. Mo nommes chriatianos, gentuem
popuhnm Mahometns. Ct. Thon, C<m«prat<mm (Donnsics:m, -{-iM3~,
Bonum universale de apibus, lib. II, c. 40, n' 5: et nn homme

d'esprit~ comme Frédéric, devait s'être approprié après~ cela une pa-
reille frivolité Ce qui parait d'ailleurs tres~écistf contre Frédéric,

c'estqne le fait est aBrmé par un contemporain masntman, à savoir
l'iman de la grande mosquée de Jérusalem, dans M<Mx~, Extraits
des historiens arabes relatifs aux guerres des croisades. Paris, M29,

p. 43t. Schlosser dit aussi de Frédéric (Hist. universelle4 t. VIII.
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le T~zMme Concile a'CMMa! [1245] (1).

n s'y trouva cent quarante [250?] archevêques et éve-

ques, les patriarches de Constantinople, d'Antioche et

d'Aquilée. Les décrets du concile portèrent sur les rap-

ports des ÉgHses d'Orient et d'Occident, sur la situation

de l'Église vis-à-vis des Sarrasins, l'invasion des Tartares

en Hongrie, la querelle avec l'empereur et les mœurs du

clergé. Frédéric, défendu par son ,chancelier Thaddée de

Suessa, dans un discours plus éloquent que solide, fut dé-

claré excommunié et déchu de l'empire, comme con-

vaincu d'hérésie, de sacrilége et de criminelle connivence

avec les Sarrasins.

Frédéric fit parvenir sa protestation à tons les princes,
mais les preuves par lesquelles il prétendit établir que le

pape ne pouvait punir les princes eurent aussi peu de

succès que les déclamations des partisans de son absolu-

tisme impérial. La papauté trouva alors de puissants
auxiliaires dans les nouveaux ordres mendiants, les Domi-

nicains et les Franciscains, qui balancèrent heureusement

l'influence des ~fmne«MyM', trop souvent adversaires

spirituels et caustiques de toute vérité sérieuse. Les princes
allemands élurent à la diète de Hochheim près de Wnr-

tzbourg [1246], le landgrave de Thuringe, Henri Raspe, et

après sa mort [1247] Guillaume, comte de Hollande.

Conrad IV, fils de Frédéric, lutta contre tous deux, pen-
dant que l'empereur combattait en personné dans la

Pouille et contraignait les moines et le clergé à ne tenir

aucun compte de l'excommunication du pape. Enzius fut

pris par lesBolonais; Fempereur marcha à sa délivrance;

mais il mourut [13 décembre 1250], après nn règne souillé

par les plus affreuses cruautés, telles que le supplice de son

p. MO) <t Il était dm reste ptns célèbre chet te: Màhométans des
contrée* les pins éloignées que parmi ses efmtemporains d'Earope,
et non sans raison. Ses meilleurs soldats dans tes Deax-SiciIes étaient

mahométans: lui-même pratiquait une philosophie pins conforme a
l'islamisme qu'au christianisme, et sa passion pour les femmes lui
fut aussi funeste qu'autrefois à Salomon. Sur l'écrit postérieur De
tribus impostoribus, cf. De impostnra religionis breve compend. sive
Lib. de tribus impostoribus, pmbHé par Genthe. Leipsig, 1833.

(1) Mattsi, t. XXIII, p. 605 sq.: Rjrffttm, t. YÏI, p. 3T5 sq.
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conseiller Pierre des Vignes [i249] (t), auquel il avait fait

creverleFyeux.

H avait malheureusement fallu, durant ces longues
luttes et le séjour de dix années d'Innocent IV en France,
faire peser de forts impôts sur toutes les églises. L'amour

et la confiance envers le Saint-Siège en avaient été affai-

blis car on ne sentait que trop qu'il s'agissait ici, non

plus uniquement, comme dans la querelle des investitures,
de la liberté et de la sainteté de l'Église, mais bien de ses

possessions territoriales. Innocent était venu à Rome après
la mort de Frédéric II. Ayant déclaré la maison des Hohens-

taufen déchue de l'empire, et s'étant allié aux Lombards,
il se hâta de prendre possession de la Sicile, comme d'un

fief vacant appartenant à l'Église, et, à cette occasion, en-

tra successivement en pourparlers avec le comte Richard,
frère de Henri III, roi d'Angletere, Charles d'Anjou, frère

de Louis IX, roi de France, et Edmond, prince d'Angle-

terre, pendant que Conrad IV, fils de Frédéric, élu dès

1234 roi des Romains, faisait de son côté valoir ses droits

sur l'Italie. Conrad mourut bientôt [1234]. Le pape se

montrant disposé à protéger les droits de son fils Conra-

din, Agé de trois ans (2), Manfred, frère naturel de Con-

radin et son tuteur, se soumit [septembre 1234]. Mais de

nouveaux différends ayant éclaté, Manfred prit les armes,
en apparence pour Conradin, et envahit la Pouille et la

Calabre. Sur ses entrefaites, Innocent mourut à Naples

[13 décembre 1254]. Alexandre IV, élu à sa place, ne par-
vint pas mieux que son prédécesseur à rendre la paix à

l'Église, et fut contraint de prononcer l'excommunication

contre Manfred, qui ne s'en fit pas moins couronner à

Palerme roi des Deux-Siciles [1238], menaça le pape dans

ses Etats, et le força d'entrer en conférences mais Alexan-

dre mourut avant leur conclusion. L'influence d'Alexandre

avait paru se fortifier en Allemagne, où l'élection pour

l'empire se balançait entre Richard de Cornouailles et

Alphonse le Sage, roi de Castille. Cependant les affaires

traînèrent encore en longueur sous son successeur Urbain

(1) Son testament dans jfm-atert, t. IX, p. 66i. Cf. Raumer. t. IV,
p. 263 sq.; sur Pierre des Vignes, p. Ma-60 et 63M8.

(2) B~MMttt. ad ann. i:M, n" 46. Cf. Raumer, t. IV, p. 351 sq.
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IV, et Richard mourut [1272] avant que rien ne fût ter-

miné. Urbain,.ayant en vain cité Manfred Rome et prê-
ché une croisade contre lui, résolut enfin de donner, malgré

l'opposition de Louis IX, la couronne de Sicile à Charles

d'Anjou, que Clément IV, successeur d'Urbain, couronna à

Rome [janvier 1266], après l'avoir soumis à de rudes con-

ditions. La Sicile tomba au pouvoir de Charles, après la

vietoira de Bénévent, où Manfred fut tué. Charles, malgré
les sages avertissements du pape, régna en tyran son joug
devint plus intolérable encore aux Siciliens que celui des

Hohenstaufen. Les mécontents appelèrent alors à leur tête

Conradin, que le pape avertit et menaça d'abord et qu'il
finit par excommunier, quand il le vit entrer en Italie

[1267]. Conradin fut vaincu à la bataille de Tagliacozzo,
aubord dulac Célano[2 octobre 1268] pris danssafuite avec

son ami, Frédéric d'Autriche, tous deux eurent la tête tran-

chée a Naples [29 octobre 1268], malgré les vives récla-

mations adressées àCharIes, pour le disposer à la clémence,

par le pape, et par Louis IX, dont Clément avait réclamé

le concours (1).

§ 233. --Croisade de saint Louis (M). Pragmatique-
Sanction.

L<t<!oetn Vita et conversatio per Gaufred. de BeUotoco, confesser., et
Gxit. Carnotens. capellan. ejus, et I.M<!op.Ep. de Captatione:et libe-
ratione sua (du Chesne, t. V). triton, tes Croisades, t. VII. ~Mm<r,
Hist. des Hohenstaufen, t. IV. p. M9-3i2.

Les déplorables querelles du sacerdoce et de l'empire
firent tomber l'enthousiasme qui avait poussé les peuples
chrétiens en Palestine. La tribu farouche des Khowaris-

miens, engagée au service du soudan Égypte, après avoir

(1) Re~)tsH<«. ad ann. 1MS, n* 34 sq. a Perperit sibi ea severi-
tate Carolus non modo illius œtatis hominum, sed etiam faturorum

sscolorum, invidiam et odia collegit; gravissimoque, ut asserunt
Ricordanns et Joannes Villanus, a pontifice increpitns est: tantnm

abest, quod aliqui commenti sunt, qui tanto ponttSei, ac re ipsa
clementissimo, crudelitatis maculam aspergere Yotuemnt, atque iHi
hocfamosnm dictum impegere. » Vita Conradini mort CaroK: mort
CfMtradmt vita Caroli. Cf. BaMmer, IV, p. aUt-M.
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menacé longtemps te royaume de Jémsatem, finit par
s'empare? dé la ville sainte [1247]. Louis IX, le saint roi
de France, était alors sérieusement malade. Il fit vœu, s'il
se rétablissait, d'entreprendre une croisade. Il sut commu-

niquer son pieux désir aux chevaliers que, durant les fêtes
de Noël, il avait à leur insn armés de la croix [1248]. Per-
suadé qu'on ne pouvait conquérir la Palestine sans s'être

emparé d'abord de FÉgypte, saint Louis dirigea la sixième

croisade vers tes côtes d'Afrique et prit Damiette [1249].
Mais- la témérité du comte d'Artois fit tomber le roi an.

pouvoir des Sarrasins, près de Mansourah [12S&], B reçut
durant sa captivité une lettre de condoléance du pape, qui

l'encourageait à prendre patience et à adorer humblement

les insondables arrêts de la Providence. Le souverain pon-
tife ordonna des prières dans tontes les églises de France

pour les captifs. « Orient trompeur! s'écriait-il, fatale

« Égypte 6 Jérusalem dont la délivrance a coûté tant de

« sang, quand eonsoleras-tn enfin l'Église de toutes les

« douleurs que tu tui imposes ? En même temps, ü fit un

appel aux royaumes d'Occident, pour que tous les chrétiens

vinssent personnellement ou pécunajrement au secours de

ients&erea captifs. Malgré ces efforts généreux~ ce ne mt

qu'au bout de quatre ans que Louis put revenir en France.

Le malheur n'avait affaibli ni sa royale dignité ni l'amour

de ses sujets.

Le pieux et sage roi se mit alors à travailler avec d'au-

tant plu& de zèle au bonheur de son royaume et spéciale-
ment à l'élévation du tiers état. A cet effet, il publia la cé-

lèbre Pragmatique-Sanction [mars 1269] (1), par laquelle
il voulut à la fois garantir la liberté des élections ecclésias-

tiques et arrêter la vente des bénéfices dont l'usage avait

reparu, garantir l'Église nationale de France contre l'abus

des impôts établis par les papes et confirmer les priviléges
obtenus jusqu'alors (2). H ne put résister au désir d'entre-

(<) La Pragmatique-Sanction en six articles, dans jf<m<i, t. XXni'

p. 1259-9: Biblioth. Patrum (Paris), t. VI, p. 1M3, seul texte
exact. Cf. B<tj~MH. ad ann. l!68, n. 37, et Spoxdotmt ad ann. tMS,
B. 9.

(:) L'authenticité de cette pragmatique a été, non sans raison,
révoquée en doute. (Note <&<ïVo<!Me~tr<.)
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prendre
une nouvelle croisade, quand il connut la prise

d'Antioche, par Bibar, sondan d'Egypte [1268]~ ta cou-

ronne d'épines à la main, te saint et chevaleresque héros

parvint à gagner encore une fois la noblesse de France a

sa cause. L'expédition devait en même temps attaquer] le

royaume de Tunis et y établir une colonie. Mais la peste

éclata dans t'armée et enleva Louis [24 août 1270). Avec

lui s'évanouirent tes derniers étans de l'amour des peuples

pour la Terre-Sainte. L'empire latin ne put s'y maintenir;

les, Grecs, sous Michel Patéologue, reconquirent Constan-

tinople [1261], et Ptolémaïs, malgré tes efforts de Gré-

goire (1) et une défense gloriense, tomba au pouvoir des

inBdèles[10mail291].

D. Commencementde tmftMom {[mj~iœ: ]mteai dN Neaim: pipdtt.

§ 324. Grégoire X [1271-76]. Le concile de /.yoM/JtfM't
de saint Thomas <f~~tfM et deMM<2hMMMM<Mre, Rodolphe

de Habsbourg.

A la mort de Clément IV, le siége apostolique resta

vacant pendant près de trois ans. Après d'opiniâtres divi-

sions parmi les cardinaux, Grégoire X fut élu a~terbe

[1" septembre 127l], et consacré à Rome ~mars 1272]. H

venait de quitter Louis IX, captif en Palestine, et lui avait

promis de travailler à sa délivrance. Aussi ses premiers
efforts se dirigèrent-ils vers une nouvelle croisade. H

assembla à cette fin le deuxième concile de Lyon, ou

le Quatorzième Concile <Mmne)M~Me [1274]

Saint Thomas d'Aquin était mort en s'y rendant, saint
Bonaventure mourut pendant les sessions. Outre la croi-

'sade, le concile s'occupa de l'union des Églises d'Orient et

(1) ~Mm&er<Mt de Romanit (général des dominicains), De his qn~
tractanda videnantnr in conc. generali Lngd. dans Mansi. t. XXI,
p. i09 sq. Grégoire avait quitté Jérusalem en s'écriant avec le Psal-
miste « Si obiitns fnero tni, Jernsatem, oblivioni detnr dextera
mea adhaereat lingua faucibns meis, si non meminero tni, si non

proposuero Jerusalem in principio hetitiae mea. »
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d'Occident, et l'on vit les Grecs, au moment où l'on chan-
tait le Credo, a.Ifunesse du pape, répéter trois fois le Fi-

?)?;«'(i). Le Concile publia aussi des décrets sur les élee-
tions ecclésiastiques et la réforme de là

discipline (2).
Après la mort de Richard, l'Allemagne avait élu, selon

lé désir du papeet d'après l'indication de
l'archevêque de

Mayence, Rodolphe de Habsbourg [1273-9I], qui s'était
fâit remarquer et aimer de tout !e monde, tout jeune en-

core, à ta suite de l'empereur Frédéric H. On pouvait es-

pérer de ses sentiments et de son
courage connus qu'il

relèverait le trône de son abaissement, qu'il rétablirait
l'unité de l'empire et l'union entre l'Église et l'État. Son
chancelier Othon vint à Lyon et y promit avec serment, au
nom de

Rodolphe, que l'empereur maintiendrait les droits
concédés à l'Eglise romaine par Othon IV et Frédéric II,
n'attaquerait jamais les États de l'Église, et ne ferait point
la guerre an roi de Sicile.

Grégoire et Rodolphe se
rencontrèrent, après le concile,

à Lausanne [1275]. L'empereur y renouvela le serment

prêté par son chancelier, et fit encore de plus grandes
concessions à l'Église romaine (3). Par contre, le pape ex-
Gomnmnia tous ceux qui ne reconnaîtraient pas Rodolphe.
Grégoire mourut à Arezzo, avant d'être revenu à Rome, et

après avoir prédit au tyrannique Charles d'Anjou que le

jour de la vengeance arriverait. Pour empêcher à l'avenir
les retards qui avaient précédé son élection, il avait or-
donné la tenue d'un conclave dans lequel les cardinaux
devaient rester enfermés jusqu'à la fin de l'élection, et au
bout de trois, ou tout au plus de cinq jours, ils devaient
recevoir moins de nourriture, à mesure que l'élection se

prolongerait (4).

(l) La formule de conciliation est ainsi conçue Fideli ac devota
confessione fatemur, quod Spiritus sanctus mternaliter et Patre et
Filio non tanquam ex duobus principiis, sed tanquam ah nno prin-
cipio, non duobus spirationibus, sed unica spiratione procedit.

(2) Les actes dans Mansi, XXIV, p. 38 sq.; Hanfam, t.VB
p. 670. Les Epp. Gregorii X, dans ~faMi, t. XXIV, p. 27 sq., 107.

(3) Gerbert, Cod. epistotar. Rudolphi J. S. Btasu, ITR, in-fol.;
Bottm~tt. Cod. Rudolphi 1 epp. 230 anecdotas continens. Lipsis'1806. Cf. Ba~ttatfttM, ad ann. 1274, n* 5 sq.

(4) Gf~eru Constitutio H de etectione et electi potestate (Mansi.
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§ 385. Les papes, depuis Innocent V [1276] jusqu'à
f~'&ca~Mt de Célestin F [1294].

Le pape Innocent V n'eut que le temps de réconcilier les

Guelfes et les Gibelins en Toscane. Ses successeurs Adrien iy

et Jean XXI régnèrent peu de temps (i). Le pape Nicolas lit

[i277-80], déploya une grande vigueur contre la tyrannie
de Charles d'Anjou, lui repris le-vicariat de Toscane, et le

contraignit de renoncer au titre de sénateur de Rome.

Rodolphe de Habsbourg avait renoncé à tous les droits

de l'empire sur les villes de la Romagne et'même à leur

serment de fidélité. Par contre, Nicolas (2) négocia une

paix favorable à Rodolphe en vue de ses prétentions contre

h XXIV, p. 8t-se; NfmtMm. t. VII, p. 705-8) « Quod (servato libero
ad secretam cameram aditu) ita clandatur undique nt nnHus iUnc
intrare valeat vel exire; nulli ad eosdem cardinales aditus pateat vel
facultas secrete loquendi cum eis; nec ipsi aliquos ad se venientes
adnuttant, nisi eos qui de voluntate omninm cardinalium inibi prae-
sentium, pro iis tantum quae ad electionis instantis negotinm perti-
nent, vocarentur. In conclavi tamen prsdicto aliqua fenestra

competens dimittatur, per quam eisdem cardinalibus ad victum ne-
cessaria commode mimstrentnr sed per eam ncJU ad :psos patere
possit ingressus. Veram si, quod absit, in&a tres dies, postquam, ut
prsdiatur, cone)aveprœdictnm iidem cardinales intraverint, non
fuerit ipsi Ecctesis de pastore provisnm, per spatinm quinque die-
mm immediate seqnentiam, singulis diebus, tam in prandio qnam
in cœna, nno solô ferculo sint contenti. Quibus provisione non facta
decursis, ex tune tantummodo panis, vinum et aqna ministrantur
eisdem, donec eadem provisio subsequatur.

(i) Cf. sur tous tes trois, ifaMt, t. XXIV, p. 153-83.

(~ Vita Nicolai paps III JfaMt, t. XXIV, p. 191. Cf. quant aux
possessions de l'Etat de l'Eglise, Raynaldus, ad ann. M78, m' 51 saet plus bas, n* 62 sq.,On décrit ainsi la ratification des anciennes
donations faites à l'Eglise romaine « Ad bas pertinet tota terra
qu:B est a Radicofano usque ad Ceperannm. marchia Anconitana,
ducatus Spoletanus, terra comitissaiMathitdis, civitas Ravenns et
~Emitia, Bobium, Caesena, Forampopuli, Forumlivü, Faventia, Imola,
Bononia, Ferraria, Con'acinm, Adriam atque Gabellum, Ariminum,
MonsfeUri, territorium Balnense, Pentapolis, Massa Traharia, cum
adjacentibus t<;rris et omnibus aliis ad Romanam Ecclesiam perti-
nentibus, cum omnibus finibus, territorüs atque insulis in terra
marique ad provincias, civitates, territoria et loca praedicta qnoqao
modo pertinentibus, ut suprascriptas provincias, civitates, loca et
territoria. x
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Charles d'Anjou [1280]. Malheureusement pour l'Église, il

éleva outre mesure la famille Orsini, déjà trop, puissante.

Une élection orageuse, faite sous l'imiuenee de Charles,
lui donna pour successeur nn Français, Martin IV [1281-

8S], qui s'attira le grave reproche de n'avoir point opposé
t'autorité pontificale à la tyrannie de Charles, d'avoir, pour
ainsi dire, favorisé celle-ci en même temps que le parti

des Guelfes, en partageant leur haine contre les Gibelins

et en interdisant la ville de Forli, qui leur appartenait. U

paya cher sa partialité, en vivant assez pour être témoin

de 1 horrible massacre des Français durant les Vêpres Sici-

liennes [30 mars 1282) (i). La conspiration, tramée pat
Jean de Procida et le roi d'Aragon, Pierre HI, éponx de

Constance, fille de Manfred, eut pour résultat l'union de la

Sicile et de l'Aragon (2). Quoique le pape Martin excom-

muniât Pierre III, le déclarât déchu du trône d'Aragon,

comme fief de la papauté, et, plus tard, du royaume de

Valence, qu'il offrit à Philippe de France pour ses Sis, ses

censures ecclésiastiques restèrent sans effet; Pierre s'em-

para même du fils unique de Charles, et laissa en hé-

ritage l'Aragon à son fils aîné Alphonse, la Sicile à son

deuxième fils Jacques. En vain le pape Honorius IV, suc-

cesseur de Martin, renouvela l'excommunication contre

Jacques [i285-8f] en vain il voulut limiter la puissance

royale dans l'établissement des impôts dont elle écrasait

les Siciliens. La puissance de Charles d'Anjou (f i285) et

celle de son fils Charles II fut restreinte à la possession de

Naples. Après Honorius on élut, malgré lui, le général

des Franciscains, Jérôme d'Ascoli, sous le nom de Ni-

colas IV [1288-92], qui parvint à délivrer Charles H, en*

fermé dans Naples, et vit tomber, sous son
règne, Ptolé-

mais [18 mai 129i], le dernier boulevard de l'Eglise <I 0-

rient. L'Occident paraissait avoir recueilli tous les fruits

possibles des croisades (3J, et les chrétiens se trouvaient,

(i) AM/MMtM, ad ann. M8:; S<Ma<Mr. Hist. nntv., t. III, P. n,
sect. 2, p. 81 sq.

(2) Gesta Pétri régis (~h.M<ert, Thesaur. Ital, t. X, P. V). Cf.

Mart. IV, ep. dans d'Achery Spiciteg., t. III, p. 684.

(3) Heerm, Développement des conséquences des croisades ponr*
l'Europe. G%tt., 1808 (Œuvres historiques, t. H), MoBUs-, Précis
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en grande partie par leur faute, exclus désormais des con-

trées dont la conquête les avaitsi longtemps occupes.
Les penseurs sérieux, qui comparent Fêtât général de

l'Europe à la fin et au commencement des croisades, s'ac-
cordent & reconnaître les inhontbrabtes avantages qu'en a

tirés la civilisation. Les progrès de la navigation, du eom~

merce, de l'industrie, sont des résultats évidents du con-

tact de l'Occident avec un monde plus cultivé mais ce te

sont pas tes seuls et les plus importants. La société euro-

péenne, toujours menacée dans son existence par des in-

vasions dévastatrices, s'en délivre en devenant conqué-
rante et envahissante à son tour. Les foyers isolés, que la

féodalité a élevés au sein de l'État, se fondent dans une

action et un intérêt communs et puissants, et la liberté

politique, dégagée de son esprit inquiet et hostile, peat dé-

sormais, sans violence, sans briser l'unité sociate; s'établir

et se développer. Ennn, outre tes avantages politiques, tes

transformations sociales et les progrès matériels de la ci-

vilisation, les croisades accrurent le triomphe de Fidée

religieuse. Cette idée n'est pas nn produit de la raison

elle est plutôt dirigée contre les calculs de la raison, qu'eue
étonne en la dépassant, et déconcerte par l'action subite,
vivante et profonde qu'elle exerce sur ta foi. C'est cette in-

fluence morale surtout qui justifie les croisades et en ex-

pfque la portée. Le réveit de la foi et son triomphe sur la

raison égarée, précisément an moment où le rationalisme

se prépare à dessécher tes cœurs et à détourner l'intelli-

gence de sa vraie direction, tel est le résultat direct, im-

médiat et étonnant des croisades, résultat qui seul
explique

l'enthousiasme des prédicateurs, l'intérêt énergique que

prennent les apôtres de la foi et les hommes les plus paci-

fiques au succès de ces entreprises héroïques et chevale-

resques, pendant qu'Abé!ard et ses disciples, froids et

indifférents, n'y voient qu'imprudence et folie, et les com-

battent avec l'opiniâtreté de la prudence humaine. La

sagesse du rationalisme chrétien, comme autrefois la sa-

gesse de la raison païenne, devait être confondue par la

folie de la croix. Rien, en effet, ne pouvait mieux réveiuer

p. 383-M. Voir aussi les vne~ judicieuses et profondes de N<tfttt<MHM-,
Vie de saint Bernard, p. 41-19.
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l'esprit chrétien du moyen âge que la-vue de Jérusalem et

le souvenir des lieux où le Sauveur avait expié les péchés
du monde par ses souffrances et sa mort. Ainsi fut brisé

t'égoïsme de la raison; aux tendances individuelles qui

avaient désolé l'Église et la société succéda le dévouement

de chacun au bien général. Lu foi triompha de nouveau de

"esprit du monde.

L Eglise d'Occident se ressentit alors de la longue va-

cance du Siège apostolique, qui dura vingt-sept mois car,

après la mort d'Adrien, les cardinaux avaient déjà modifié

les ordonnances de Grégoire X sur la tenue des conclaves.

Obligés enfin de faire un choix, les cardinaux élurent

Pierre, ermite du mont Moron près de Salmone [de juillet
en décembre 1294]. Le nouveau pape, Célestin X, méritait

la réputation de sainteté qu'il s'était acquise, mais ses ver-

tus privées ne lui donnaient pas la capacité nécessaire pour

gouverner l'Eglise et tenir tête aux princes de l'Europe (1).
On disait de lui Le pape fait bien des choses de plemtudine

go<M<a<M, mais plus encore de plenitudine M'm~:c:Ya<M. H

eut, en outre, le malheur de se soumettre compléte-
ment à l'inuencede Charles! de Naples, qui parvint,

par ses intrigues et en abusant de l'ingénuité du pape, à

faire nommer, sept cardinaux français et trois napolitains.

Le pape,,après un court pontificat, résolut de renoncer à

son pouvoir; mais le simple consentement des cardinaux

ne leur paraissait pas suffisant pour valider son abdication:

le pape céda donc à leurs sollicitations et principalement

acellesdeCajétan, et donna une constitution expresse,

portant que tout pape peut renoncer à sa dignité il vou-

lut alors se retirer dans son ancienne solitude, pour y re-

trouver, la paix dont il y avait joui. Mais son successeur,

craignant que sa faite ne pût devenir plus tard l'occasion

d'un schisme, le retint captif au château de Fnmona jusqu'à
sa mort, qui.arriva peu de temqs après [12 mai 1296]. (2)

(t) JaM6. Cardin. Carmen de vita et canon. Cœtestini (Marateh,
Script. t. IH, P: !). P«fMt de ~MMKm, VitaCcdestini (Bolland. mens.

maii, t. IV. p. 485). (Mettmt Op. ascet ed. Telera. Neap., l6<o,
in-4. (Max. Biblioth. t. XXV). Cf. Raynaldus, ad an. 1294. f«)!<M)t<ei
de Fiadonibus Hist. eccïei! lib. XXIV, e. 29 sq.

(2) Voir Le Pcto'OM- «mjMM-d des fepet, par S. Em. le card. Mat-

thieu, p. sis.
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L'acte le plus utile du pontificat de Célestin fut le renou-

vellement de l'ordonnance relative au conclave.

§ 226. Boniface VIII [1294-1303], Philippe I V,

roi de France.

I, Jacot. Cardin. De elect. et coronat. Bonif. VIII (Bolland. mens.

maii, t. IV, p. 46:). Ptolem. Luc. Hist. eetiesiast., lib. XXIV, c. 29

sq. Raynaldus, ad an. 1294-1303. JtfaMt, t. XXIV, p. 1131 sq.;
t. XXV, p. t-tM. Barduin, t. VII, p. li7t sq. (P. aa PMy), Hist.
du diff. entre le pape Boniface et Philippe le Bel. Paris, i655,
ilà-fol.

11; ~Mtet, Boniface VIII et famil. Cajetanor. Romse, M5t. ~a)'.
Hist. eor. qnaB acta sont inter PhHippnm Patchrum et Bonifa-
cium VIII i639, in-4. Baittet, Hist. des démêlés du pape Boniface
avec Phitippe, etc.; 2' édit. Paris, ]7.M, roMi, Storia di Bonifa-
cio VIII e de suoi tempi, divisa in libri sei. Monte Cassino, i&M,
Ztom. CAfM<<)pft<, Histoire de tapapanté au XIV' siècle. Paris,

1853, 2 vol. D-t~er~r, Hist. synch., t. XII. Cf. P<<t<M:&,Hist. de la

constitut. de la société ecctésiast. chrét., t. V, p. H-tM, qui loue

ce pape souvent méconnu et le défend surtout contre le Gibelin
Dante (Enfer, cant. XXVII, v. 85; cant. XIX, v. 52). Voyez un

examen plus sévère dans SeMoMer, Hist. univ. t. VIII, p. 3 sq.
Cf. Patma, Prœtect. hist. eccles. t. III, p. 143-89. !fM«'mattn, Ami

''9 la Rétinien, 1844, livr. io. Chantre), B<m~ate rm.

Au moment où le cardinal Cajétan (Boniface ~111) fut

élu à la place de Célestin (1), les affaires politiques de

l'Europe étaient fort compliquées. En Sicile, rien n'était

encore réglé; en Allemagne, Adolphe de Nassau avait

succédé à Rodolphe de Habsbourg la France et l'Angle-
terre étaient en guerre; Philippe le Bel, roi de France,

était soutenu par le roi d'Écosse Adolphe de Nassau et

lecomte de Flandre avaient embrassé le parti d'Edouard l",
roi d'Angleterre. En Italie fermentaient l'esprit de parti,

l'amour de l'indépendance, le désir de la domination, la

soif des conquêtes, les rivalités du commerce Venise et

Gênes,, Pise et Florence se faisaient une guerre acharnée;

Mathieu Visconti s'était rendu maître de Milan et fait nom-

mer vicaire impérial de la Lombardie, par le nouvel empe-
reur Adolphe, afin de pouvoir se soumettre tout le pays. Or

(t) Boniface VIII, par Tosti, I, ue.
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Boniface, également versé dans le droit canon et le droit

civil, né plutôt pour être prince du monde que chef de

l'Eglise, d'un caractère ferme comme les plus illustres de

ses prédécesseurs, mais d'une piété bien moins profonde,
Boniface dut, au souvenir de Grégoire Vil et d'Innocent 111,
se sentir singulièrement pressé de prendre, comme eux,
une position nette et tranchée, une attitude fière et déci-

dée.

La magnificence inouïe qu'il déploya à son couronne-

ment (i) prouva qu'il était résolu de rendre à la papauté
sa grandeur et son éc)at ses premiers décrets l'annoncè-

rent comme un autre Innocent III. Le roi Charles était

encore indécis, quand le pape quitta Naples, malgré la

rudesse de la saison, se rendit brusquement à Rome et y
fit immédiatement abattre les châteaux forts des grands qui

prétendaient s'opposer à son autorité. Bientôt après il

chercha, selon la promesse que, dit-on, il avait faite à

Charles II, avant son élection, à inféoder de nouveau la

Sicile au Saint-Siège, ce qui semblait devoir être facilité

par l'élévation de Jacques de Sicile au trône d'Aragon et

la concession que Boniface lui faisait de la Sardaigne et de

la Corse, pour prix de sa renonciation à la Sicile. Mais la

répugnance des Siciliens pour les Français était invincible
ils choisirent pour roi le frère de Jacques, Frédéric II. »

Vainement alors le pape frappa les Siciliens de toutes les

peines spirituelles et temporelles on s'était, depuis vingt-
trois ans, comme blasé sur l'excommunication. Le pape
fit sentir ses dispositions hostiles à l'égard des Gibelins, en

condamnant à l'exil deux cardinaux de la vindicative fà*

mille des Colonna et en s'emparant de leurs biens. Mais ce

fut,de la France, si hautement favorisée par le pape, que
lui vinrent les outrages les plus sanglants et les traite-

ments les plus indignes. Boniface, pour apaiser la guerre

odieuse et cruelle allumée entre Édouprd I" et Philippe le

Bel, fit des remontrances à Édouard et engagea le roi des

B~mains à renoncer à l'alliance de l'Angleterre {1295J il

espéra amener les trois rois à un armistice, en les mena-

çant de l'excommunication [1297]. En agissant ainsi, le

(i) jfttffKert. Hist. d'Italie, a~iZM.
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pape n'tttMt pas au delà des limites du pouvoir que le

droit politique de l'époque lui reconnaissait. H avait le

droit, bien plus, le devoir, d'empêcher par tous les moyens

possibles la guerre, et, par conséquent, d'exiger un armis-

tice, en se proposant comme arbitre du différend. Ce qui

prouva d'ailleurs clairement combien, en cette circon-

stance, il était loin de vouloir outre-passer sa puissance

naturelle, ce fut sa modération et sa réserve, dès qu'il

s'aperçut du mauvais vouloir qu'on M opposait. Ses lé-

gats avaient à peine osé annoncer ses intentions à Philippe
le Bel que ce prince déclara que, dans les affaires temporel-

les, il ne reconnaissait pas d'autre maître que Dieu. Le pape
n'insista pas, mais il fit sentir à Philippe, qui avait tonte

l'arrogance de la jeunesse, qu'il fallait bien qu'il écoutât le

pape dans les affaires où il s'agissait des intérêts de l'É-

glise, sur lesquelles Philippe avait illégalement porté la

main, en imposant au clergé de lourdes contributions pour
ta guerre. Les griefs s'étant de plus en plus aggravés, le

pape publia la bulle Clericis /a:co~) (i) dans laquelle il se

prononça fortement contre les subsides imposés aux églises

par les princes, et qu'il défendit de payer, sous peine d'in-

terdit et de déposition. De son côté, Phillippe défendit (2)
le transport des espèces d'or et d'argent et des matières

précieuses hors du royaume (celles sans doute destinées à

Rome). Le pape, pour ne pas être privé des revenus de

France, donna une nouvelle bulle explicative de la pre-
mière et plus douce (3), qui déclarait que la défense por-
tait, non sur les dons volontaires mais sur les exactions

forcées et les droits féodaux le pape louait les eccMsias-

tiques du zèle avec lequel ils avaient soutenu le roi de

leurs revenus et des trésors de l'Église, confirmait leur ré-
solution de payer au roi une dîme pendant deux ans, et

(1) Se trouve aussi dans )ib. sextus Décréta). !ib m, tiL M, c. 3.
La bulle n'Était qu'une répétition plus nette du dectet d'innocent in
au concile de Latran (can. 46), on y ajoutait le consentement du
pape au concours extraordinaire de l'Eglise.

(2) Na~MHm, ad an. 1296, n' M. et du Puy, Preuves, p. 13.
(3) Ibid. n" 4~. Cf. IMttet, p. 392: « Quia ejus est interpretari 01-

jM est concedere, ad eantelam tuam humana declaratione cernimus,
quod si praélatus aliquis ooht~tarte'donam aut mntimm tibi daœ
voluerit, etc. »
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concluait enfin par la canonisation, poursuivie depuis vingt-

cinq ans, de saint Louis, aïeul de Philippe. Edouard et

Philippe finirent par remettre la décision de leur querelle,
non pas au pape Boniface, mais à Benoît Cajétan [1298].

L'arbitre, jugeant en toute équité, décida que les choses
devaient rester dans leur situation ancienne. Philippe n'y

put consentir il jura de rallumer la guerre dès la fin de

l'armistice, et il la recommença en effet, avec une ef-

frayante ponctualité, en faveur du comte de Flandre. II se

railla du pape en contractant avec le nouvel empereur
Albert une alliance qu'il fit ironiquement annoncer à Boni-

face par son ministre, et continua à pressurer l'Église. Bo-

niface, poussé à bout, ne sut plus se contenir. Sciarra Co-

lonna ayant porté l'insolence jusqu'à piller le trésor du

pape, Boniface fit détruire de fond en comble Palestrina,

la principale place forte de Colonna [1299]; il choisit

malheureusement pour négociateur Bernard de Saisset,

évêque de Pamiers, qui, dans la première lutte avec Phi-

lippe, s'était déjà attiré la haine de ce dernier. Bernard,

dit-on, réclamant la délivrance du comte de Flandre, parla
au roi d'un ton d'autorité, en le menaçant d'interdit, en

cas de refus. Philippe le fit expulser de sa cour et de son

royaume le pape le renvoya dans son diocèse. Le roi ré-

solut alors de pousser la querelle jusqu'à ses dernières

conséquences, et mit en usage tout ce que la science du

droit, alors florissante en France, put lui fournir de moyens

pour faire de l'argent et soutenir sa cause. Il en avait prin-

cipalement chargé Pierre Flotte, habile à trouver et à

réaliser des ressources financières, et Guillaume Nogaret,

professeur de droit à Montpellier, qu'il avait appelé à la

cour, pour utiliser son savoir et son talent, désirant tou-

jours cacher ses violences sous les formes de la légalité

et du droit.

Ces deux juristes unirent leurs efforts dans l'instruction

du procès intenté à l'évêque de Pamiers, accusé du crime

de lèse-majesté, et ils firent preuve du savoir qu'ils avaient

acquis dans l'étude du droit bysantino-romain. Nogaret,

s'appuyant sur des motifs aussi ridicules que contradic-

toires, demanda la condamnation juridique et solennelle

de i'êveque de Pamiers, qu'on arrêta en effet, pendant
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que Philippe demandait au pape de dégrader Bernard de

Saisset, afin qu'il pût être livré au bras séculier et puni

d'après les lois de l'État. Le pape répendit en suspendant

de nouveau le privilége des décimes accordés sur les reve-

nus du clergé, dont il accusait le roi d'avoir abusé, et

exposa tous ses griefs dans la bulla Ausculta, ~t7: [S dé-

cembre 1301], qui, après avoir rappelé à Philippe qu'il

avait un véritable supérieur sur la terre dans le chef de

l'Eglise, lui reprochait le pillage des églises (1) et convo-

quait les prélats de France à un concile à Rome. Malheu-

reusement le pape irrité, oubliant sa haute dignité, repro-

cha, dit-on, dans un discours tenu en consistoire, à Pierre

Flotte, qui n'avait qu'un œil, d'être physiquement borgne

et spirituellement aveugle. La bulle du pape arriva falsi-

fiée (2) entre les mains du roi de France, qui la fit publi-

quement brûler [février 1302]. Philippe le Bel, pour ren-

forcer de toutes manières son opposition au pape et pré-

venir les effets de l'interdit qu'il redoutait, convoqua à

Paris les trois États, et se servit, pour la première fois,

contre la papauté, du clergé, de la noblesse et de la bour-

geoisie, représentant tout le peuple, comme, quelques

siècles plus tard, on s'en servit contre la royauté. Le chan-

celier Flotte s'y distingua par ses intrigues et ses menées

artificieuses. Le clergé intimidé, la noblesse et le tiers état

irrités s'adressèrent au pape pour obtenir un accomode-

ment. Philippe écrivit de son côté à Boniface en des ter-

mes, injurieux ~MMM'MN! tua fatuitas). B disait, d'une part,

avec raison, qu'il n'était soumis à personne pour les cho-

ses temporelles; mais d'autre part, il prétendait, à tort,

que c'était folie de méconna!re le droit compétent au

prince de disposer des prébendes ecclésiastiques et de leurs

revenus. Boniface, dans une réponse rédigée en présence

des cardinaux, se défendit, comme d'une falsification de

sa bulle, d'y avoir affirmé, ainsi que l'en accusaient les

États, que le roi Philippe tenait la France en fief du pape;

(t) Raynaldus, ad au. t30t, n° i3 sq.; du Ptf~, p. 661.

(2) Sur la falsification de la bulle beaucoup plus courte (Bailtet,

p. t03), cf. Spondanus, Ann. ecclesiast. ad. an. I30t, n° 11. De jfarm,
De concord. sacerd. lib. IV, c. 16, présume que te ~:htnceUer Flotte
était le falsificateur. Voyez Planck, i. cit., p. 96 sq.
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il protesta que Philippe était soumis au pape, non comme

prince (ratione <<on::HK), mais comme chrétien, sous le rap-

port spirituel, et pour les choses temporelles (ratione pec-

ea<!) et qu'enfin il était loin de nier la diNérence des puis-

sances instituées de Dieu (1).

'Maigre les menaces de Philippe, il était venu au concile

de Rome quatre archevêques, trente-cinq évêques et six

abbés de France (2). Les conclusions de l'assemblée furent

résumées dans la bulle CtMMt sanctam [18 novembre 1302],

qui expose les rapports de la papauté et de la royauté.

Char!es de Valois, frère du roi, jusqu'alors toujours favo-

risé par le pape, voulut s'interposer comme médiateur, et

Boniface envoya à cet effet au roi le cardinal Jean Lemoine

d'Amiens (3).

Philippe ne voulut entendre aucune des propositions du

légat. L'excommunication fut fulminée contre lui le 13

avril 1304. Mais on arrêta à Troyes les bulles et on empri-

sonna les messagers qui les apportaient. Philippe se hâta

(1) Boniface, concevant l'idée des deux huminaires comme Gré-

goire et Innocent III, dit a Scriptnm est Fecit Deus duo Inmina-

ria magna, laminare majus, ut prœesset diei, et luminare minus, ut

prsesset nocti sunt enim dnse jurisdictiones, spiritualis et tempo-
ralis. Juridictionem spirituatem principaliter habet summns Ponti-

fex jurisdictionem temporalem habet imperator et alü reges; tamen

de omni temporati habet cognoscere summus pontifex et judicare,
ratione peeeati, etc. Dicimus quod in nuUo voinmns usurpare ju-
n«Nt<t<m<m M<)tt; non potest negare rex, sen quicnmqae alter fidelis,

qnin sit nobis <M6;e<:<«< ratione paccati. x Cf. du Puy, p. 72 sq. La

remarque de Gerson, si favorable aux évêqaes, est importante in

Serm. de pace et nnione Graecorum « Nec dicere oportet omnes

rages vel principes hareditatem eorum vel terram tenere a papa, ut

papa habeat superioritatem civilem, similem et jnndicam super

omnes, quedmadmodum aliqui imponnnt Bonifacio octave. Omnes

tamen homines, principes et alii, subjectionem habent ad papam, in

quantum eorum jurisdictionibus, temporalitate et dominio abuti

vellent contra legem divinam et naturalem, et post snperioritatis
illa nominari potestas directiva et ordinativa potins quam civiUs vel

jnridica. » t

(!) Nct~MaMxt, ad an. 1302, n* i2, sub fin. Mansi doute cependant
dans sa note qu'il 'y ait en autant de prélats français. Raynaldus

commence, n° 13 < Ex eo consilio videtur émanasse insignis con-

stitatio. Unam sanctam Ecclesiam catholicam, etc.

(3) Cf. quant aux douze articles du cardinal pour la conférence,
du Pug, p. S9.
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de conclure la paix avec Édouard de eon coté, Boniface

réconcilia Charles H de Naples et Frédéric de Sicile, et re-

connut, après de longues hésitations, Albert d'Autriche

comme roi des Romains. Le roi de France convoqua de

nouveau les États de son royaume [12 juin i303]. Guillaume

de Plasian, développa dans l'assemblée, de la manièM la

pins sophistique et la plus injurieuse, le texte des accusa-

tions contre le pape, dont l'exilé Colonna lui avait fourni

les matériaux. M reprocha au pape même les priviléges

momentanés accordés au roi sur les biens de l'Église, l'ac-

cusa de fomenter l'hérésie et d'avoir nié l'immortalité de

l'âme (i), parce que, dans un moment d'irritation, le pape

s'était crié « Je préférerais être un chien plutôt qu'un

Français )) Cependant on snt si bien s'emparer de l'esprit

de l'assemblée, que les États jurèrent de consacrer leur vie

et leurs biens à la cause royale, et de rendre la France in-

dépendante du pape. Pour la première fois en France on

entendit « appeler du pape au concile universel. » Guil-

laume de Nogaret, alors garde des sceaux, qui avait pris

la part la plus active aux accusations contre. le pape, fut

envoyé en Italie avec Sciarra Colonna. Cependant Boni-

face s'était lavé par serment de toutes ces fausses imputa-

tions, dans nn consistoire tenu à Anagni. Puis dans diver-

ses bulles d'un ton assez exalté, il avait proclamé la

toute-puissance du Siège apostolique (2), vis-& vis du droit

électif des corporatious religieuses et du droit de promo-

tion des universités de France. 11 allait lancer contre la

France une bulle d'interdit et délier les sujets de Philippe

du serment de Mélité, quand, subitement, il fut saisi et re-

tenu prisonnier par Nogaret et Colonna. Boniface, revêtu

de ses vêtements pontificaux, n'avait pu garantir sa dignité

des outrages et des violences de Colonna il se montra dn

moins résolu puisqu'il était tombé, comme le Christ, au

pouvoir de ses adversaires, de mourir en pape. Les habi-

tents d'Anagni l'arrachèrent, au bout de trois jours, d'entre

(t) Les autres imputations mensongères et ridicules contre Boni-

face étaient qu'il niait la présence de Jésus-Christ dans l'Eucha-

ristie, ne considérait point la fornication comme un péché, avait un

démon iamitier, etc.

(2) Cf. du Puy, Preuves, p. 163, et aa~Mtdw, ad an. 1303, n' 36 sq.
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lesmainsdeses ennemis. Il partit aussitôt pour Rome, y

fut, dit-on, trahi par les deux cardinaux Orsini (1), de nou-

veau emprisonné, et mourut de chagrin peu de temps

après [11 octobre 1303]. On ne peut méconnaître la fer-

meté de Boniface; mais il faut avouer qu'il ne jugea pas

toujours sainement son époque, qu'il n'eut souvent d'autre

mesure de conduite que le droit rigoureux, et ne éomprit

pas que le droit le mieux fondé, quand on veut le faire ré-

gner sans condition et en tirer toutes les conséquences,

peut dégénérer en insupportable tyrannie (2). Cependant

ce texte d'accusation s'affaiblit nécessairement, si l'on con-

sidère, d'une part, le caractère des adversaires de Boniface,

et de l'autre combien il est rare, à l'aurore d'une ère nou-

velle, qu'on en comprenne parfaitement tous les symptô-

mes, et qu'on se rende un juste compte de toutes ses exigen-

ces. (3)

§ 227. ~perpM sur la puissance temporelle et spiri-

tuelle des papes.

<h!:t!!t!.nM~ de Primatu Rom. pontif. ejusq. jurib. Aug. Vindel.,

i834, traite surtout, d'après le droit ecclésiastique de Walter, de

la différence entre les droits essentiels et non accidentels de la pri-

mauté, distinction vague, adoptée depuis Febrouins. Btttt, de l'In-

fluence du Christianisme, etc. (Gazette théotog.de Fribourg, t. IV,

p. M&-89). Hurter, Innocent III, t. III, p. 5t-t49. FMHp!, Droit

canon, t.. III, P. I, p. i7C. Mgr Matthieu, h pettMir temporel des

pspM.

Jamais la puissance temporelle et spirituelle des papes

ne s'éleva plus haut, ne s'étendit plus loin, qu'à l'époque

(i) D'après les chroniques de Parme et celles de Feretti de Plai-

sance (Muratori, t. IX, p. 848 et 1006).

(2) Le jugement porté sur Boniface par son contemporain PtoMméc

de Fiadonibus, dévoué à i'ËgHse d'ailleurs, est remarquable < Hic

longo tempore experientiam habuit Curise, quum primo advocatus

ibidem, inde factus postea notarius papae, postea cardinalis, et inde

in cardinalatu expeditor ad casus collegii declarandos, seu adexteros

respondendnm. Nec in hoc habuit parem, sed propter hanc causam

factus est factuosus et arrogans, ac omnium contemptivus. » (Mura-

tori, t. XI, p. iM3.)
(3) Nous préférons le jugement porté sur Boniface VU! par Mgr

Matthieu dans son ouvrage Le pouvoir temporel des Pajxt, p.3M et
suiv., Ag. S.
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II. M

que nous venons de parcourir (i). Partout nous voyons le

pape intervenir comme médiateur entre les princes et les

sujets, les peuples et les États, juger au nom de Dieu, les

rois et les nations, s'opposer à l'injustice, arrêter, autant

que possible, les guerres et les révolutions apparaître,
aux veux de tous, comme le représentant immédiat de

Dieu, le vicaire du Christ (vicarius Petri, C~rM<t, Dei) (2)

responsable de son autorité devant Dieu seul et son Église,

portant dans sa triple couronne le symbole de l'Église souf-

frante, militante et triomphante, le signe d'un empire su-

périeur à tous les royaumes de ce monde, et embrassant,
dans son immensité, le ciel, la terre et les lieux inférieurs.

Au-dessus de toutes les bannières s'élève glorieuse la ban-

nière de l'Église, c'est-à-dire celle même du Christ crncf-

fié. Au Christ s'adressent tout hommage, tout honneur et

toute obéisssance. Toute loi se promulgue au nom du

Christ et s'observe pour l'amour du Christ le mépris du

chef visible de l'Église rejaillit nécessairement sur son

chef invisible. L'infaillibilité des successeurs de saint Pierre

(selon saint Luc, XXII, 32) sous le rapport doctrinal est

une croyance généralement admise, que justifie l'invaria-

ble pureté de la foi romaine. L'épiscopat un et universel

du pape est considéré comme la source de la puissance

épiscopale, et, dès le XI" siècle, les évêques s'intitulent

« Évoques par la grâce de Dieu et du Saint-Siège apostoli-
e que et romain (3). o Leur élection, comme leur

change-
ment de siège, sont conSrmés par Rome.-Les

archevêques

reçoivent généralement le pallium, d'après un
usage de-

puis longtemps établi, et prêtent au pape le serment de

(i) Voyez § i9i.

(!) Ce serait un singulier chef-d'œuvre de critique historique, si
l'on voulait, d'après quelques passages isolés extraits d'au contexte,
juger du prétendu pouvoir arbitraire et universel des papes au moyen
âge. H faut faire attention aux passages suivants (Paschal II) «Ad
hoc in Ecclesia Dei constituti sumus ut Eectesiie ordinem et Patrum
debeamns prsecepta servare. a Dans jfantt, t. XX, p. 1099. Inno-
cent III « In tantum mihi ndes necessaria, ut quum de eœteris pec-
catis Deus judicem habeam, propter solum peccatum, quod in fidem

committitur, possim ab Eectema judieari. » Cf. Greg. VII, lib. V, ep.
fi; lib. VI, ep. 14.

(3) Histoire tittér. de la France, t. p. 253 et 259. Cf. r&am<M<m),
t. I, lib. I, c. 60, n" 9 et 10. Cf. le Catholique, 18~3, t. VII, p. M9-48.

tf <
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ndéliteduijoetropoMtam (l)..0n ne peut, sans l'autorisa-

tion du pape, ni ériger de nouveaux ~évêcMs, ni changer
les limites ou l'administration d'an diocèse. Le pape seul

convoque les conciles et confirme team actes (2) lui seul,

enfin, s'est à juste titre réservé le droitdecanonisation (3).
Parfois il s'attribue le droit de proposer des ecclésiasti-

ques méritants à des bénéSees (pMeM<W) dont il 'les in-

vestit même par le fat (4), et, dans des .cas urgents, il va

jusqu'à imposer certaines .églises nationales. L'appel au

pape, pour des affaires séculières comme pour celles de

FËgIise, est continuel le souverain pontife se réserve les

dispenses de toute espèce et l'absolution de certains péchés

graves, qu'il accorde surtout à ceux qui font le pèlerinage
de Rome. Cette extension prodigieuse de la puissance etde

l'autorité du Saint-Siège nécessita un plus grand person-
nel autour du pape et la présence permanente de ses lé-

gats dans les contrées lointaines. La curie romaine devint

le tribunal de dernière instance dans toutes les affaires Ji-

tigieuses. Les légats faisaient souvent un excellent usage de

leur vaste autorité dansles églises nationales parfois aussi,

et trop souvent, les abus qu'Us se permirent excitèrent des

plaintes amères, même contre les papes, presque toujours

bien disposés et mal servis (5). C'est ainsi que saint Louis

fut obligé de promulguer la Pragmatique-Sanction en

France, comme garantie contre .cette espèce d'abus [i268].

(i) D'après les actes du concile de Rome, an. i079, le patriarche

d'Âquilée prêta le serment. JManm, t. XX, p. 5:5.

(2) V<tK«-, 1. cit., p. ?4, fait cette observation jnajciense: < On a

eouvent adressé aux papes te reproche de s'être tOtribué les droits

des conciles provinciaux; sans doute, comme nos provinces se sont
attribué les droits des diètes et des anciennes communes. H .ensuit
seulement que les assemblées, diètes oa conciles, M pestant plus
avoir lieu, d'après les dispositions des tempBet~eeptitdn siècle, d'an-
tres formes les remptacèrent. ))

(3) .4<M:. m (Decretal. Greg. lib. I, tit. <B, c. ~). ïnnocent III i'(6-
tendit aux reliques. Cône. Lateran. ïV, an. ms, can. <?. Cf. Bew
dieti JEf~, De servor. Oei beatiScat. et beMer. canonisât. (Opp. Omn-

Romae, 1747, vol. I-tV).

(4) T&omotnM t. J!, tib. t, c. 43-44' « De inttio et progreesu .jn~s
vel exercitiijnris snmmorum ponûncnminbeneâciadieecesinm~ia-
rum. » Cf. ~fMr<<!<I. cit., t. III, p. ios-ili, et m sq.

(5) Nous renvoyons surtout à ~tsF. J~, ep. encycuca ad archiepise.
Ga))iaB « Sicut ad audientiam nostmm non sine animi pertorba-
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Cette hntuence des papes si vaste dans le monde et dans

fËgiise; si bien représentée par la bénédiction solennelle

que le vicaire de Jésus-Christ distribue à fumvera, Urbi et

orbi, et cette diversité des droits de la primauté, ont sou-

vent mis dans l'embarras les historiens de l'Église quand
it8 l'ont comparée aux droits. des papes dans la primitive

Église.

Cette différence n'étonne que lorsqu'on prétend consi-

dérer les institutions de l'Église comme les abstractions

d'un* système purement humain (1). Une raison sceptique
et mesquine peut seule s'étonner que la primauté de Rome

n'ait pas été, dans les premiers siècles, telle qu'elle apparut
dans le moyen âge oubliant que la puissance épiscopale
ne se développa que selon les besoins, d'une manière pro-

gressive: et vivante, jusqu'à sa plénitude dans les droits du

métropolitain. Les progrès de la primauté, se manifestant

peu peu à travers les siècles, en prouvent la légitimité.
Le germe divin avait été planté dans le terrain de l'Église,
iF grandit et se fortifia selon les besoins du temps plus la

tendance à l'unité se prononça dans l'Église, ptas la pri-

mauté apparut grande et puissante. La primauté se montre,

darant les trois premiers siècles, comme confondue avec

l'action des évêques et des églises qui opèrent avec elle,

de même que l'évêque semble caché derrière sa commu-

nauté, te métropolitain derrrière son eollègae dans. t'é-

piscopat. Mais le danger fit sentir de plus enfptas terbesoin

de l'unité de l'Église, et sa force, comme éparpittée d'a-

bord, se centralisa nécessairement, à meaitre que l'ambi-

Cbn l'envahit au dedans, que l'ennemi la menatça~ an

dehors. L'unité de l'Église est variable dans ses formes

quand l'Église est en paix, il semble que la force attrac-

Ooae perventt &or)Nn ~ttOMm} nomnttli, fârns' anse pmdigt et
salutg obliti. acBMioBe procnrationum. tm~osmedi t nonnellis
ecctesiis et ecelesiasticis personis. magnas et immoderatas peea-
ï)<)trum ammms exto~qnere axt« <acW<<yopnesumpeenmt, divenas

exMmamniMtionum, suspensionum etiutefdiettaententitsin qnam-
plures ex personis et eccteene. temere promntgando, in~am)ntnu&
«tatam pericutam, nostum et dicte sedis in&miam et MaBdttam

pMmonmr, été. (? Mana, Concord. Meetd. et imp. Mh. V, c. M~
S M.)

(i) Cf. Hurter, Innocent III, t. IV, p. 420.
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tive du centre n'a pas besoin de se prononcer au dehors

quand le trouble se déclare, la puissance du centre éclate

quand le danger est imminent, la primauté se manifeste

toute-puissante. Les papes du moyen âge, en tant qu'ils
ont agi dans des vues chrétiennes et non dans le sens de

leur élévation personnelle, n'ont pu si facilement réaliser

leur puissance que parce qu'elle découlait de principes

évidents, admis dès l'origine par l'Église et développés par

les plus anciens Pères, tels que saint Cyprien (1). La

puissance et l'action de la primauté apparaissent selon les

besoins de l'Église; aussi, quoique les droits de la primauté

puissent être en rapport plus ou moins immédiat avec sa

natnre et son but, la distinction qu'on a voulu établir en-

tre les droits essentiels à cette primauté et ceux qui ne le

sont pas est vague et inexacte, car souvent ce qui n'est

pas essentiel en un temps devient en d'autres circon-

stances, ce qu'il y a de plus nécessaire à la conservation et

au progrès de l'Église.

Et il en est de la toute-puissance temporelle et politique

de leur souveraineté féodale, comme de leur souveraineté

spirituelle elle s'est établie par le fait et en droit, dans des

temps de violence, comme un rempart contre la force bru-

tale, comme la sauvegarde des faibles et des opprimés,

comme le gage unique de la liberté (2), comme un ré-

sultat nécessaire de la manière dont les peuples germani-

ques ont été christanisés car ils ne l'ont été que par les

missionnaires envoyés de Rome, par les évêques unis à

Rome, par la fondation d'un empire chrétien identifié avec

l'Église de Rome, par le couronnement des empereurs et

(i) Tontes les Églises menacées au dedans, attaquées an dehoH, se

tournent ad Petit m(/te<<ram atque ad jEectttiam Ffmetpatem, ttttdt

tHMta* MMraotattt eMr(a est, parce que c'est à lni que le Christ a

conné les clefs, ut <mtt<K<))tmattt~Mtaret, <mita<n ejusdem on~HtOtt ab

<mo mctpMtKem.

(2) a La lumière, dit Hurter, partant de son foyer unique, se ma-

nifesta en rayons multiples; doctrine, culte, constitution, organisa-
tion extérieure, innnence sur les hommes dans toutes les relations

civiles et sociales, depuis les pins petites j usqn'anx ptns grandes, depuis
les plus indifférentes en apparence jusqu'aux plus importantes, qnand
tout se fut pleinement développé, la lumière se concentra de nouveau

dans son foyer.
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des rois à Rome, et surtout par le développement du lien

féodal. Le pape étant à la fois le législateur des rois et des

peuples, il montrait aux uns et aux autres la voie qui

mène à Dieu, il leur rappelait leur devoir quand ils s'en

écartaient, leurs obligations quand ils les violaient. Et ce

qui était un droit politique dans le moyen âge est resté un

droit moral dans les temps modernes. La voix du pape est

moralement toujours celle d'un législateur pour le monde

catholique. Du reste, ce ne sont pas les théologiens, ce

sont les juristes et les écoles de droit du moyen âge qui
ont reconnu et formulé les droits de la souveraineté pon-

tificale. A dater du XIH" siècle ces droits s'effacent dès

lors les corporations indépendantes commencent à se dé-

fendre tandis qu'auparavant le pape seul et le clergé

avaient l'autorité nécessaire pour contre-balancerla puis-

sance des princes.

Forts de leur mission, les papes s'opposent courageuse-

ment aux passions des peuples, protestent hardiment contre

les vices des rois, sans craindre la colère des nobles. La

hauteur de leurs vues, leur esprit conciliant, leur mission

pacifique, la nature même de leurs intérêts leur inspiraient

nécessairement, en politique, des idées grandes et géné-

reuses, que ne pouvaient recevoir ni la noblesse ni la bour-

geoisie du temps. La voix unanime des peuples, qui ne

manqua pas de condamner les excès ou les abus de quel-

ques papes dans l'exercice de ce haut arbitrage, en pro-

clama aussi avec reconnaissance l'emploi légitime et bien-

faisant. Si un tribunal jugeant au nom de Dieu, prévenant

les guerres et les révolutions et détruisant peu à peu ces

tristes fléaux, pouvait s'élever au milieu de l'Europe, on le

proclamerait, à juste titre, le chef-d'œuvre de la politique,

t'apogée du perfectionnement social. Les papes furent bien

près d'atteindre ce but élevé dont la réalisation n'est pos-

sible que par le Christianisme, sous quelque forme qu'il

agisse (i).

L'influence et la considération universelles dont jouirent
tes papes avaient été sans doute favorisées et consolidées,

(i) Cta<M<ttrMttMt, Génie du Christianisme, t. Il, c. it (PoUtiqne
et gouvernement). Edition Sarlit, p. M3.
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depuis-tctfgtëm~ par t~d~rêtatesdufamzhMere et per
îc rectM~ thi Mwré~cpM Ï~<s. de etœrtres (4)(. Elles le ta-

rent davatttage eneoretorsquic~ cétèbre Bénédictin OBtttteu

fit, par stM'zète'et sea' travaux, pour le droit eanon, ee

qu'ïmérîtM fft ponr le droit tarit et Pierre iiombard pont la

scotastiqtre- (2). Gratien était professeur M'éc~e du cou.

vent de Sftint-Fétix & Botogne, htraqu'a publia s<m centre

MaïUMt de droit ec~aiastiqoe (~M-aa<M 6ra<MMf, vers

M5ay, apte? l'avoir d'abord soumis & t'axâmes de~ plus
savants professeurs de droit t~ Bologne (3). tt mit dans. un

ordre seiewSSqncte'ntestesMs ayattta~orité à son époque,

expliqua chaque matière par une introduction sur les prin-

cipes généraux da droit, et développa le texte par des re-

marques. Ï.e goût du droit ecclésiastique, étude alors nou.

velle, de~at st générât et exerça une si grande im9uence,

que non-seulement menaça d'absorber la seieace du droit

civH daMS tes~ pmversités, mais que les empereurs eux-

mémes tarent Obligés d'y avoir égard et menèrent àtear

mite des docteurs en droit canon. Aussi Gratien, comme

Justinien jadis, tMt-N un grand nombre de gtossaieuia (4).
Son B~~ est, du reste, une cempitatMM défeetnens~ et

qui est loin d'expliquer toutes les contradictions du vieux
droit eecMsrastiqueet du nouveau. Lea papes furent dom

oBtigés de donner beaucoop de décisioœt nouvelles, que

Grégoire ïX fit rassembler en um eo~ par le Domiateain

KaynMnd de Penaafort (DeefeM&aat Greyer!t J~~

(i) Petit recneil cffeet de Chartres en TfS liv. Panormia, et).
ttelch. de Vbsmedtano. Lovan., i557. Recueil ptas comptet en XVH
Ëvr., BecreKm in opp. ed. Fronto. Paris., i6n, z tom. nt4bi. yA<t-

<Mf, sur le prétetutx DeeretMt d'Ives, élève de forts dontes snr t'an-
the<Hicit& de ce decretum. Mayence, 1832. Cf. )Fat«r, H!st. ecclés.,
p. 190-193.

(:) D'après ene tradMoa, Pierre Lombard, Sratten <t Mefre eo-
mestor, le célèbre aatenr de l'Historia schotastica, doivent avoir été
trois frères (AK<on)< Lib. hist., P. III. tit. 18, c. 6). Sur Imerius, cf.

Saetgtty, Hist.: dti droit romain, t. IV, p. 9-6~.

(3) Le titre le pfus compfet, Concordia discordmteaet eanenmn
)iM). fft. Sur )~!ittéfMare, cf. Walter, 1. cit., p. i9~ a<et~~ L
cit., t. III, p. 5t4.

(4) Cf. SoNt~. 1. cit., t. III, p. 537 sq, Guido PaM<tn)t«t,Dec)ari:
!eg. hiterpretib. Lipsia% iT:t, in-4. Le plus important est JMn. Se-
meca, prévôt de Halberst., magister Tentonien: iMSt}.
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1234). Ce fut sur le système de ce code que s'appuya le

nouveau recueil du pape Boniface VIII, publié à la fin de

cette période (Liber sextus Bonifacii t7/ 1298, en V li-

vres), qu'on appelle le Sexte, et qui fit un peu oublier le Dé-

cret de Gratien (1).

(i) Sur les decretales Gregorii IX et Bonif. VIII, !ib. VI, voyez
~aiter, t. cit., p. 201-7; Bms, sur t'inOuence do christianisme (QM.
dafrib., t. tV, p. MS).



CHAPITRE II.

LES AUTRES MEMBRES DE LA HIÉRAMEIE. ADMINISTRATION

DES DIOCÈSES.

§ 228. Le clergé dans ses rapports avec l'État.

Les luttes violentes de l'Église et de l'État portèrent leurs

fruits toute victoire est le fruit d'un combat. La féodalité

avec ses liens nombreux fut un des principaux obstacles aux

progrès de l'indépendance de l'Église. Les seigneurs fon-

daient, en général, sur les droits féodaux les droits régaliens
et les droits de dépouilles (jus reya&<B,~t<s spo/KMM exuvia-

rum), si onéreux à l'Église.

L'opposition des papes ne fit abolir ces droits qu'en Alle-

magne les seigneurs conservèrent aussi fort longtemps l'in-

fluence sur la mise en possession des bénéSces ecclésiastiques

par le jus primarum precum. U fallut toute l'autorité des

papes pour protéger et garantir le clergé contre les impôts
arbitraires et violents de la puissance séculière, que combat-

tirent surtout Urbain II, au concile de Clermont (can. 2), et

Alexandre III au troisième oncilede Latran (can. 19). Dans

des cas urgents seulement les dons volontaires du clergé

furent autorisés, quoique toujours soumis à l'autorisation pa-

pale, d'après le décret d'Innocent III au quatrième concile

de Latran (1218, can. 46).

Le clergé s'efforça également de conquérir ses anciennes

immunités, et particulièrement le privilége du forum dans

les affaires concernant les personnes. Mais ici la féodalité

engendrait de fréquents conflits entre les juridictions ecclé-

siastique et séculière. Malgré les menaces des papes et des

conciles, les membres du clergé étaient souvent traînés de-
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vant la justice séculière mais aussi ses froissements contri-

buèrent à rendre la justice ecclésiastique plus sévère. Par-

tout on retrouvait l'action du haut clergé, jusque dans le

forum de la juridiction civile, et cette action était le plus
souvent salutaire. Grâce à cette intervention, ces temps
d'iniquité et de violence virent paraître une série de lois

favorables au maintien de la trêve de Dieu, ou dirigées
contre la piraterie, l'incendie, les tournois, l'usure, les

impositions arbitraires, lois qui maintinrent souvent mieux

la tranquillité et l'ordre publie que ne le peut aujourd'hui
la police, avec tous ses moyens de répression. Cette action

énergique du clergé développa aussi l'esprit public et fit
naître les établissements de bienfaisance pour l'éducation

des orphelins, des enfants abandonnés (orphanotrophia,

brephotrophia, maison des enfants trouvés), pour l'entretien

des malades et des vieillards (nosocomia oerott<oc<MM'<t),

pour l'hospitalité gratuite des pauvres voyageurs (.ceno~o-

chia) enfin, il sut fonder les léproseries, qui, en un temps
où l'on ne savait guère employer les mesures de police
nécessaires à l'hygiène publique, prévinrent la propagation
de la terrible maladie importée en Europe par les croi-

sades (i). Le clergé, pour justifier cette influence toujours

croissante, invoquait le droit qui compète à l'Église de se

mêler des affaires civiles, en ce qui concerne le péché

(denuntiatio evangelica, selon S. Math. XV1U, i7), ou lorsque
les parties elles-mêmes désirent son arbitrage (2). La pré-
dilection du peuple pour la juridiction ecclésiastique cau-
sait de sérieux préjudices à la juridiction civile, et de là

une lutte très-vive entre le clergé et les juges séculiers qui
oublièrent parfois complétement que le clergé leur avait ap-

pris à administrer la justice. Ainsi, le quatrième concile de

(!) Cf. WSftrer, sur t'Iimaence bienfaisante de l'Église au moyen
âge (PMz, Nouv.Gaz.théotog. ann. iV, i83t, t. I, p. 2Msq.);&tf-
ter, t. IV, p. 454 sq.; Be~ie, Influence du christianisme sur l'esprit
des communes (Rev. trim. de Tub., 184!, p. 519-Sl). Ibidem, p. ZM-

250, sur les Instit. de bienfaisance du christianisme à la fin du XII,
et au commencement du XHI* sièete, par Hurter.

(ï) Cf. Décrétât. Greg. IX, lib. II, tit. I, c. i3; le chapitre a pour

rubrique « Judex ecclesiast. potest per viam <!e<mntM<uHtMeMn~e-
!M<e seu judicibilis procedere contra quemlibet peccatorem, etiam

laicum, maxime ratione perjurii vel pacis fractB.
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Lefram dOërêta', eoatrairement & l'acttoM toute sommaire et

trës-arbitratre de la justice lai'que, une procédure écrite et

trës-d'étaiu'ée qui, plus fard, s'introduisit dans les cours de

? justice séculière (i); le code de Souabe reconnut expres-

sément que du d'écret de Gratien et des décretales de Gré-

goire avaient été tirés tous les droits dont la justice civile et

ecclésiastique avait besoin. L'Église exerça une influence

particulièrement bienfaisante en faveur de cette classe

d'hommes sur laquelle pesait plus lourdement le système

féodal'. Partout elfe s'opposait à l'abominable trafic de la

chair humaine (2); elle parvint d'abord à adoucir ~escla-

vage (3), par la persévérance avec laquelle elle en appela à

ta fraternité des hommes, tous créés à l'image de Dieu, à

la rédemption du Christ mort ponr tous les hommes, et im-

posa comme un devoir rigoureux aux évêques de protéger

les serfs de leurs diocèses contre l'oppression et la violence

des seigneurs; puis elle procura la libertéa d'inuom'braMes

serfs, en déclarant leur émancipation, surtout an moment

critique de la mort, comme une des œuvres les plus méri-

toires de la miséricorde chrétienne (in remedium <mtm<p,

pro amore .De:)', et en entourant cette manumission (ma~

MMMMK) per <esfan:er<<!<m) d'une solennité particulière ac-

complie devant l'autel, comme un acte pour ainsi dire

religieux. Enfin l'Église donna les plus nobles exemples de

désintéressement, en renonçant à certains avantages ter-

restres, en assurantà ses subordonnés deadroitatels qu'elle

transforma les domestiques en libres servitenrs, etles,serfs

employés à la culture des terresen fermiers emphytéotiques

(i) Concil. Lateran. IV, can. 38. Cf. aussi Ftem~, rastitttûons dn

droit. can., P. 111, c. Vr, i.

(2) Le Conc. Londin. ann. uoz, sous Anselme de Canterbory, défend

expressément « Ne quis iUud nefarium negotinm, quo hactenns

Mtebant in Anglia homines sicut brnta animaliavennmdari, deinceps

n!Iâtenus facere ptsesumat. »

(3) Grégoire IX rappela ta justice quelques teignent~ de Polo-

gne, qui donnaient a- garder à leurs serfs des nids de faucons et

punissaient sévèrement le~ malheureux quand le& jeuMs faucons

s'envolaient. « Animas fldelium, 9U<MC&rmMtM~mttt<m9'an~ aYinm

intattn et fermum' Satanae priedam eBiei detestaMte decemimus et

,n!quum. » (RegesM. a~. daM JtmxMf, Hmt. des Hohenstauteni

t. V, p. i6.)
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et censitaires, astreints à des redevances &œs ,(;a Z!at!

nicalia). EUe abaHtiaaesi dans sarlégislatim l'«~f!<e
résultant du défaut de liberté les éyêques se plurent à

recevoir dans leurs séminan-es les fils capables de leurs

serfs, pour les former à l'état ecclésiastique et les préparer

ainsi, comme il arriva souvent, .aux plus hautes .dignités

de l'Église (t). Elle seule, embrassant tous les rangs dans

sa sublime unité, avait pu, malgré l'énorme distance qui

séparait les diverses .classes de la société, réunir dans un

même état et pourun -même service les enfants desesclaves

et les .61s des rois.

§ 329. – Les <'a<'<<MMc.

Les cardinaux, placés immédtatement autour du -Siège

apostolique, devinrent les conseillers du pape dans les af-

faires importantes (2), et tarent désignés somme des ou-

vriers appelés à travaiUer<tan6 la grande romaon, à Ja~aeNe

un seul ne pouvait suffire. Cependant ils m'~taîeat pas ~es

conseillers exclusifs du pape très-souvent, dans les c~s

graves, le souverain pontife consultait les archevêques et

évêques présents à Rome, ou bien encore convoquait des

hommes prudents eteages~de&divers paysjde~lachtétienté (3).

(1) Béla, roi de Hongrie, ayant rejeté, en i2M, un éveqne, parce

qn'U était né serf, CtementJV lui écrivit < Pro nihilo reputanda
esse hœc discrimina, q)iae inter homines commenta est humana

imprudentia, imparesque esse voluit quos Deus cotequaverat.lM-
minum votuntate prsBseribi 'non potuisse contra natnram, qns ho-
minam gênas omnc titertate donavit. x Cependant on .s'appuyait

~nératement sur te nrincipe énoncé dans la Decr. Hungarorum, ap.
J)fs)Mt, t. XXIII, p. ii84 « NnUum servum in c!ericnm ordinetts,
nisi dominus ejus eum mannmittat, ut de <NBtero ex toto nihil in eo

~nrishabeat. »

(!) Dans OMo Fntfny. I, ~7, ils disent d'eux-mêmes < Per cardi-
Mtes universalis Ecclesiae volvitur axis. Plus tard. Sixte V dit aussi
d'eux dans la Constitut. Postquam de l'ann. i585 < Qnnm ipsi veri
cardinales sint in templa Dei bases. n

(3) Célestin DI écrit aux évoques anglais « Unde sacrosancta
Romana Ecc1esia, eui Dominus super cœteras contutit Ecclesiœ m~-
gistratum, p~m ad alios materna proyisione respectumjtrovMita!)
initia,.et taudabili hactenns consuetudine custodjvit, nt de Siversis
mundi partibus ad earum ministerium implendum viros prudentes
sasumeret, quorum auctoritas et doctrina, sub Romani pontimgs
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Les cardinaux, entourant habituellement le pape, sont nom-

més par un contemporain « des hommes de miséricorde,

)) dont les oreilles sont ouvertes aux cris de détresse des

)) pauvres, aux soupirs des malheureux, et que le Seigneur

M a choisis comme protecteurs des Ot~thelins et arbitres des

M veuves, Leur position devint surtout importante, lorsque

Nicolas II, Alexandre III et Grégoire X leur attribuèrent ex-

clusivement le droit d'élire le pape, au nom du clergé et de

l'Église (et de là les trois ordres du clergé composant le col-

lége des cardinaux, les cardinaux évêques, prêtres et dia-

cres). Ils étaient d'ordinaire élus dans la force de l'âge, après

avoir donné des preuves de leur capacité et de leur fidélité

dans les affaires importantes, à Rome même ou dans des

Légations, ou encore dans l'administration des provinces

appartenant au patrimoine de saint Pierre. C'étaient, pour

la plupart, des hommes qui avaient bien mérité de l'Église

en contribuant à la restauration ou à l'embellissement des

temples, comme savants, écrivains ou légats. Peu d'entre

eux durent leur élévation au népotisme, qu'on ne reprochait

point encore aux souverains pontifes (i).

§ 230. Administration des diocèses.

Le changement introduit dans le chapitre des cathédrales

influa sur la position de l'évêque. La vie commune et régu-

lière avait eu général cessé, et, depuis le XP siècle, les

chapitres administraient leurs biens eux-mêmes. Les efforts

d'Ives, évêque de Chartres, de saint Norbert, d'Altman de

Passau, d'Adalbert de Mayence, pour la restauration de la

vie canonique, furent inutiles (2). Une partie de la puissance

épiscopale passa entre les mains des chapitres par le droit

que le concordat de Worms leur reconnut d'élire l'évê-

moderamine constituta, quod ipse non poterat, procul distantibus

Eccteeiis ministraret. » .Mmo, t. XXII, p. 60ï.

(1) Cf. ~~f<er. Innocent III, t. III, p. 150 sq., surtout iM-76.

(!) Voy. les plaintes sur la perte de la vie commune surtout dans

Gerhohua, De corrupto Eeclesise statu (Baluz. Miscellan., et Galland.

Biblioth., t. XIV).
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que (i). Ils en profitèrent pour imposer parfois des condi-

tions aux nouveaux é!us. A la mort de l'évêque, ils adminis-

traient le diocèse durant la vacance du siège. Depuis te

XI! siècle, les chapitres se donnèrent eux-mêmes des sta-

tuts, élurent leurs membres et en déterminèrent le nombre

(capitula clausa); ils préféraient en général les nobles; par-
fois plusieurs prébendes capitulaires étaient réunies sur la

même tête (2), ce qui faisait reparaître, sous une autre

forme, une sorte de simonie. Les chanoines, pour parler
comme Gerhohus de Reichersberg, allèrent jusqu'à faire

chanter l'office canonial par des vicaires qu'ils louaient

(<'<MMfMC<!<H)ils excitèrent par là les plaintes amères de la

papauté, et l'on put considérer comme un bonheur pour

l'Église le droit que, depuis Alexandre III, les papes s'at-

tribuèrent de nommer aux principales prélatures. La pre-
mière dignité du chapitre était celle du prévôt capitulaire
ou du doyen; quelques chapitres avaient les deux digni-

taires, et alors le prévôt l'emportait sur le doyen en France,
en général, il n'y avait que des doyens. Le pouvoir des ar-

chidiacres s'était accru du XI au XtH" siècle au point qu'ils
se croyaient presque les maîtres des diocèses (3), et se per-
mettaient en certaines tocatités de prononcer de leur chef

des excommunications et des interdits; ce pouvoir parut
enfin à charge aux évêques et aux chapitres, qui cherchè-

(i) Quant aux élections épiscop., cf. StoudmtMKf, Hist. des élec-
tions épiscop., et Nxr~f, t. cit., t. III, p. 219 sq.

(2) ÏYtOtMMmt, 1.1!, lib. c. 36, n° 10-17. Cf. Dm-r, Diss. de ca-

pitul. claus. (Schmidt, Tnesaur. juris ecclesiast., t. III, n* 5, p. i9?

sq.). Le chapitre de Strasbourg, 1232, s'éleva d'une manière insolente
contre l'ord. de Grégoire IX, Décréta). lib. III, tit. V, c. 37 et Con-
suetudinem antiquam inviolabiliter observatam, juxta quam nullum
nisi nobilem et liberum et ab utroque paretite tHMtrem, in suorn con-
sortium admiserant. » Mais le pape proscrivit cette eo)MM<<!t<&),di-
sant « Qnod non generis, sed virtutum nobilitas, vitœ honestas,
gratum Deo faciant. e

(3) Greg. IX, Décréta). lib. t, tit. XXIII, deofScioarchidiac., c. I:
<tUt archidiaconus post episcopum sciat se vicarium ejus esse in
omn:bus. » Les archidiacres considéraient souvent la joridictio de-

legata Mmme juridictio ordinaria; voyez 7'Aom<M<m:, t. lib. U,
c. 20, n" 6-9. Il est dit n° iS « His contumetiis exulcerati episcopi
novos et vicarios et officiales sibi adscivere, sed et arcbidiaconos

vetuere, ne quam jnridictionis partem exercerent, etc. » Cf. Hurter,
t. III, p. 361-64, et Bmfertm, Mémoires, t. VIII, P. I.
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rent à les mettre de côté (1) et à lesremplacer par l'official

et le vicaire épiscopal (2) enfin il y avait, d'après un décret

du quatrième concile de Latran (3), un pénitentiaire. Lors-

que les chrétiens eurent perdu toutes leurs possessions de

Palestine, un certain nombre d'évêques d'Orient furent

obligés de se- réfugier en Europe et devinrent les auxiliaires

des évêqnes dans leurs fonctions purement épiscopales.
Ils conservèrent le titre de leurs évêchés perdns (évêques
titulaires ou coadjuteurs) (4), et obtinrent quelque autorité

dans l'administration des diocèses.

§ 231. ~M<M~ du clergé.

Cf. ~fttfter, Histoire d'Innocent 111 et de ses contemporains, t. III,

p. 401-426.

Quoique, à la fin de l'époque précédente et à partir de

Léon rv, on eût pris de puissantes mesures pour améliorer

(i) t/époque de leur abolition est incertaine. Le plus ancien canon

dirigé contre eux est celui du synode de Laval (iMX, can. 4, ap.

Mansi, t. XXIII, p. 55~.

(a) Cf. Pertsch, Traité de l'origine des archidiacres, de la juridic-
tion archidiac., des officiaux et vicaires episcop. et de leur diffé-

rence. Hildesh., i743. Cf. Greg. Décréta). lib. I, tit. XXV, c. 4-i0.

Pierre Cantor. distingue dans son Verbum abbreviatum, c. 24, tria

gênera. otBeiatium « I* Confesser, eni episcopns vices suas in spi-

ritualibus, in audiendis confessionihns et earandis animabus, cam-

tnittit; a* Qusstor palatii tni, decanus, areMpresbytBf et hnjnsmodi,

qui incrementis et profectibus oansarom et negotiomm episcopi per
fas et nefas imrigilant: 3' Praepositns ruMti: primas. » Sous les

noms de g)MBS<ar et )!)'<q<Mtt!M il désigne ceux qui eïécntaient la par-
tie pénale des évêques et qui furent pins tard, dans nn sens plus res-

treint, nommés o~teM<M.

(3) Concil. Lateran. capitut. X f Unde prseipimns tam in cathe-
dralibns qnam in aiiis conventualibus eeclesiis viros idoneos ordi-

nari, quos episcopi possint coadjutores et cooperatores habere, no-

solum in pnedicaSonis officio, verum etiam in andiendis confessiG"

nibus et pœnitBntiM injungendis, ac eaiteris qna! ad salntem perti-
nent animarum. (Mansi, t. XXII, p. 998 sq. Hardnia, t. VU,

p. 27 sq.)

(4) r/Mn)MMn<tt, t. T, lib. I, c. M, de Episcopis titularibus. Les

papes ne voulurent pas abandonner les droits et les souvenirs des

anciens évèehes, et continuèrent à consacrer des évêques pour ces

Églises perdues, « si minns in sedam, certe in spem sedis, in titu-
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les mœurs des ecclésiastiques, il fallut néanmoins la

volonté de fer de S~goire VU pour relever le clergé, lui

rendre son ancienne dignité et remettre en vigueur l'antique

et primitive loi du célibat. Les successeurs de Grégoire et

les conciles continuèrent a poursuivre le reste des concu-

binaires comme le prouvent de nombreux décrets contre les

«MCt~MMEt /bM~, ~e<&Me~!«p. Innocent III. se fondant sur

la. pensée de Apôtre:
« Un homme marié cherche à

plaire
à, sa femme partagé entre deux, il n'est plus son maître

Comme il devrait l'être, et ne peut pas se dévouer entière-

méat à celui qui le paye M il tint les ecclésiastiques mariés

pour incapables des fonctions
ecclésiastiques, et chercha

énergiquement à faire prévaloir sa pensée. Sans doute il en

résulta d'antres vices honteux maints
ecclésiastiques, quoi-

qu'on leur rappelât sans cesse et l'idée du célibat et la di-

gnité du sacerdoce, restèrent dominés, sous bien des rap-

ports, par l'esprit du monde, amis du
plaisir, avides de

richesses, simoniaques, et devinrent le juste objet de

sévères jugements ou de mordantes satires. Mais, à côté

de la dépravation des mœurs, se montrèrent aussi dès lors

les plus brUlantes vertus, les plus saints exemples. Aux

époques les plus grossières, comme le prouve Hurter, les

décBets de l'Eglise, les ordonnances des papes agirent si

eSicaeement sur les mœurs des ministres de l'Église que,
sur <m égal nombre de laïques et d'ecclésiastiques, il y
a.vai,)) mpompaEabtement plus d'ecclésiastiques distingués
par la..Meoséance et la moralité de leur conduite. Mais

lorsque les temps devinrent meilleurs, lorsque l'Église
redevint florissante, non-seuiement le clergé eut les vertus

de son siècle, mais il en donna partout l'exemple. Sauf

quelques exceptions, la majorité des ecclésiastiques étaient,
ce qu?ils devaient être, le sel de la terre, c'est-à-dire des

hommes craignant Dieu, fidèles et exacts dans les devoirs
de leur sérieuse vocation, doux et miséricordieux envers tes

pauvres, bienveillants et affectueux entre eux. On citerait

aisément ici toute une nuée de témoins.

tmn et nomen ejus x ce furent les « episcopi in partibus inMeUam.
tf. Dürr, de Suah~aMis. Mogunt., 178!, m-t.
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232. LES BIENS DE L'ÉGUSE.

§ 232. Les biens de l'Église.

Cf. Raumer, Histoire des Hohenstanfen. t. VI, p. 135 sq. (Propriétés
de l'Eglise).

L'époque des croisades fut singulièrement favorable à

l'accroissement les richesses du clergé. Beaucoup de croi-

sés, dans la prévision de leur mort, léguaient à l'Église,
avant de partir, leurs biens; d'autres, dans l'espoir d'en

trouver de plus avantageux en Palestine, vendaient leurs

biens à bas prix (1). La dîme devint aussi plus productive
et s'accrut de l'offrande des prémices (un trentième on un

cinquantième), par lesquelles on reconnaissait que toute la

terre appartient au Seigneur, qu'il l'a donnée en usurfruit

aux hommes, en se réservant cette part et l'attribuant à ses

ministres. Parfois sans doute la dîme était contestée à

l'Église, et non-seulement par des laïques, mais par des

ecclésiastiques à l'égard d'autres ecclésiastiques, qui n'en

faisaient pas toujours l'usage le plus légitime. Quant à un

traitement de l'Etat, tel que Hugues, roi de Chypre, l'avait

proposé, il fut toujours repoussé par l'Église, comme dan-

gereux à sa liberté et à sa dignité (2). Cette augmentation

de richesses permit à l'Église de fonder de grands établis-

sements, de bâtir des hôpitaux et des hospices, de soigner
les orphelins et les pèlerins, de soutenir les Universités et

de répandre le commerce, l'industrie et la civilisation. Cet

utile emploi des richesses de l'Église fait d'autant plus re-

(i) Éberhard de Salzbourg dit, dans un document de l'ann. U59
« Tempore quo expeditio Jérosolymifana fervore quodam miro et

inaudito a saecuiis totum fere commovit Occidentem, cœperunt sin-

guli, tanquam ultra non redituri, vendere possessiones suas, quas
ecciesis secundum facultateslsuas suis prospicientes utilitatibus eme-

runt. x (Monum. Boie., t. III, p. 540).

(2) Le pape Honorius III répondit au roi « Fils Men-aimé! ceux

qui sont soldés sont sous le pouvoir de ceux qui les soldent. Si le

Seigneur veut se débarrasser d'un homme salarié, il ne lui paye pas
son sataire et le serviteur périt. Assurez donc lé revenu des ecclé-

siastiques~de telle sorte que personne ne puisse le leur ravir; et,
dans ce cas, je vous enverrai autant d'ecclésiastiques que vous en
désirerez. « DtemeffM, Cronica di Cipro, 10, dans Raumer, t. IV, p. 135.
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gretter le pillage auquel se livraient parfois les grands, le

honteux droit de dépouilles qu'ils exerçaient, les impôts

dont ils chargeaient les biens-fonds de l'Église et qui néces-

sitèrent les strictes défenses des papes depuis Alexandre III.

Le morcellement entre les chapitres, les collégiales et cer-

tains membres du clergé, des biens qui autrefois ne for-

maient dans chaque diocèse qu'une masse administrée par

l'évêque, devint également nuisible. On vit même ceux qui

administraient les biens de l'Église les piller avec une

impudence telle (i), qu'il fallut invoquer contre eux la

puissance séculière pour affranchir l'Église de leurs exac-

tions scandaleuses.

(t) Cf. Battmef, t. VI, p. 381-88. Le vice-dominus Ludovicus se

porta aux pins grands excès contre Godefroy, archevêque de Trèves

[UM-28], selon le récit du contemporain Baldricus « Dom. Godo-

fredum, archiep., suis artibus in tantum sibi subegerat quod dicebat
se in beneficio tenere palatium atque omnes reditus episcopales in
illud deferendos, et quod ipse pascere deberet episcoporum cum suis

capellanis, etc.; ad episcopum autem dicebat pertinere missas, et or-
dinationes clericorum, et consecrationes ecclesiarum ce!ebrare; sui
vero juris dicebat esse terram regere, omniaque in episcopatu dis-
ponere. et militiam tenere, etc. » (Nfmt&etm, Hist. Trevir., t. I,
p. 468,)



CHAPITRE ÏH.

MCTES FANATIQUES

Relations des contemporains Ebrardi J''<<m<h'eMM, e Betunia oriundi.

Lib, antihaeresis, ed. I, Jacob. Gretseri (Max. Biblioth. PP.,
t. XXtV). Ermengardi Opusc. contra eos qui diomt et cfednnt

mundum istum et visibilia omnia non esse a Beo &eta, sed a

diabolo (ibid.). ~!<tmt ab 7tfstttts (moine de Cfair~Mx, t ï:M)
Ïtihb. ÎV contra haTeticos (WaMenses, tndSMs et Pagmos) Mt

temp. libb. 1 et n, ed. Masson. Paris., iM:; libb. ïn et IV, éd.

C.Vischins (Biblioth. script. Cisteriens. Colon., i6S6,p.4H). Bo)t<t-

eMr«M (d'abord maître des Cathares, plus tard catholique), Vita
hsereticor. sive Manifestatio haeresis Catharomm (d'Achery, Spi-

cileg., t. I, p. M8j. Rainent SacAon. d'abord Vaudois, puis catho-

lique et Dominicain, ~-1259), Summa de Catharis et Leonistis sive

Pauperib. de Lugduno (Martene et Dnrand. Max. Collect. t. *V).

Ejusdem vel alius Rainerii lib. adv. Waldens. (Max. Biblioth. PP.

t. XXV) Du Plessis d'~f~ettffe, collectio judicior. de novis error.

ab initio XH ssecaii usque ad ann. 1632. Paris., 1728, 3 t. in-fol.

Fuesstin, Nouv. hist. impart. des hérésies du moyen âge. Francf.,

1770. ~fa&n, Hist. des hérés. du moyen âge, surtout dn XI' au

XH* siècle. Stuttg., 1847, in-fol., 3 vol.

§ 233. Aperçu.

L'Église, parvenue, comme nous l'avons vu, à l'apogée

de sa puissance temporelle et de son influence politique, et,

par là même, à de grandes richesses territoriales, avait

déjà souvent été fort injustement jugée, faute d'une véri-

table critique historique. Les intérêts lésés et l'esprit de

parti fournirent bientôt un nouveau texte d'accusations

triviales et exagérées; on lui reprocha ses richesses, qui,

sans doute, avaient leur danger, et son alliance étroite

avec le siècle, qui n'était pas non plus sans péril. On en

fit sortir toute espèce de maux. Les voix isolées, les sectes
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particulières qui, antériemmmeeit, s'étaient élevées contre

l'organisation de l'Église, et qui se nmitipuèrent d'une

manière inquiétante, insistèrent, dans un langage pas-

sionné, et en donnant l'exemple d'sne panYreté vohmtaife
et de mœurs austères,sur la nécessité d'en Tevenir & l'É-

glise primitive, à l'Église apostolique, pauvre, 'libre et

séparée de l'État. Ces sectes firent d'autant plus d'impres-
sion qu'elles parlaient contre nn clergé en partie séonla-

risé, souvent peu soucieux-de la sanctification du troupeau,
et qu'elles s'autorisaient, en outre, des~n'orts, sons certains

rapports analogues, et des prophéties menaçantes de hauts

et saints personnages de l'Église, tels que saint Bernard,

sainte Hildegarde, Malachie d'Armagh, Joachim de <Ta-

labre (i). L'opposition contre la constitution de l'Église, le

mépns de sa doctrine, le dédain de toute science, un en-

thousiasme violent et sombre, et enfin certaines erreurs

gnostiques et manichéennes, tels furent les caractères

communs à toutes ces sectes, qu'on désignait en général
sous le nom de Manichéens ou de Cathares.

234. T~ncMme, Éon, Pierre de Bruis, Henri

de ZaManne, Cathares et les Circoncis.

Les sectes, qui s'étaient propagées en silence, furent

bientôt encouragées à la publicité par l'exemple que leur

donnait l'opposition des empereurs et des grands contre

l'Église. On vit paraître d'abord l'enthousiaste Tanchelme

[111S-24], qui avait formé une secte particulière en Bra-

bant il prétendait être le fils de Dieu, posséder la pléni-
tude de la Divinité, méprisait les sacrements ainsi que la

hiérarchie ecclésiastique et défendait de payer la dîme.

(1) Berttaffhtt. de ConsiaérM. ad Eugen. TÏI BtHe~m' aN'Mism,
sanctissima virgo et prophetissa, vjtœ ejus m BoUand. Aett SS.~t
17 mens. septembr. Epp. et cpase. (Max. Biblioth., t. XXn! <?
sq.); sur Malachie, cf S. BemanH Lib. de vita et rebus gestis S,
Matachiœ e*. Sermo 11 in transitu S. Malachite (Opp. Venet., t. Il,

p. M3; t. IH, p. 3M sq.). La bibliographie sur ces prophéties, dmM

i'trM«Bibtioth. med. et intm. latin., t. s. v. TtaJacMas.

ticinia Matachise Hiberni de papis Romanis, dans G~ttfwr, prop~tae,

Yet..peeudepi~mphi. Sur Joachim, voyez Betbnttx!, Acta SS. ad as

mens. maii; sur ces écrits, voyez plus bas §.MS.
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234. –
TANOBELME,

ÉON. PIERRE DE RUIS.

rm in__o_ na_n_v _a T'II
Éon (1) (Eude de Stella), qui errait en Bretagné et en Gas-

cogne, se donna aussi pour le fils de Dieu et voulut fonder

un royaume. Il semblait qu'on allait voir renaître toute la

série des hérétiques qui autrefois s'étaient élevés en Sa-

marie pour y jouer le rôle du Messie. Le concile de Reims

[1148] condamna Eon à une prison perpétuelle. Pierre de

Bruis, prêtre dégradé, fit grand bruit dans le sud de la

France [depuis 1104] il rejetait le baptême des enfants, le

sacrifice de la messe comme continuation du sacrifice de

J.-C., et ne considérait l'Eucharistie que comme un signe
commémoratif pour les adorateurs en esprit, disait-il, il

n'est pas besoin d'Église. Il brûla, en conséquence, à

Saint-Gilles, près d'Arles, toutes sortes d'images, excita

contre luilafureur du peuple, qui finit par le tuer (Petro-

brusiant). Après lui vint un moine nommé Henri de Lau-

sanne [1116-48], qui, dans son zèle fanatique contre toute

espèce de culte, proscrivait même les chants d'église. Ses

emportements contre un clergé tiède et immoral et son

éloquence lui gagnèrent beaucoup de partisans en Suisse

et ,en Savoie (Henriciant). Hildebert, évêque du Mans,
chercha en vain à l'accueillir avec bienveillance; Henri

continua à prêcher publiquement contre le clergé, se pré-
tendant animé d'un esprit supérieur; le concile de Pise,
et plus tard celui de Reims [1148], le condamnèrent à un

emprisonnement perpétuel dans un couvent où il mourut.

Le nom présomptueux de Cathares
(Ktte~ot) se rapporte

à diverses sectes, dont quelques-unes présentent les carac-

tères des sectes gnostiques et manichéennes (2). Les plus
austères et les plus instruits de tous ces Cathares enseignaient

que ce n'était pas le Dieu de la lumière, mais bien le dieu

des ténèbres, le diable, qui est l'auteur de toutes les choses

visibles; que son fils Lucifer a séduit une partie des anges
dans le ciel et les a emprisonnés dans les corps; que les

anges captifs forment une classe particulière et choisie

parmi les hommes pour la délivrance desquels un autre

(l) On prétendait que son nom avait été prédit dans cette for-
mule des prières de l'Eglise: per eum, qui venturus est judicare
vivos et mortuos.

(2) T. Setmtd<, les Cathares dans le sud de la France dans la der-
nière partie du XI!I* siècle. Strasbourg, 1847.
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n. 1 M.

ange, le Christ, est descendu du ciel, sans prendre cepen-

dant véritablement la nature humaine. Cette théorie ruinait

par le fait tous les principes du Christianisme; et en effet,

les Cathares niaient les sacrements, la résurrection, et dé-

claraient le mariage un contrat institué par le dieu du mal.

Toute responsabilité morale tombait par la distinction des

hommes en deux classes, dont l'une participait sûrement

à la rédemption et arrivait infailliblement au salut; dont

l'autre, en vertu de son origine mauvaise, était fatalement

incapable d'arriver jamais à la vertu et à la sanctification.

De là leur maxime un enfant qui n'a vécu qu'un jour est

puni comme Judas le traître ouun brigand de grande route.

Les péchés se remettaient chez eux d'une façon magique,

parce qu'ils appelaient le consolamentum ou l'imposition des

mains, sans que le repentir fut exigé, mais sous la condi-

tion que t'initié, admis par là même au rang des parfaits,

s'obligeât à une vie austère et exempte de tout péché.

Comme il n'était pas facile d'obtenir cette force et cette

persévérance, et que d'après l'opinion de la secte, la

grâce du Saint-Esprit était inamissible, la chute après le

consolamentum, prouvait que celui-ci avait été nul dès le

principe comme cependant les chutes fréquentes des

consolés ébranlaient la théorie, ces fanatiques finirent par

ne plus accorder le consolamentum, sauf de rares

exceptions, qu'à des malades en danger d'une mort

prochaine, ou sous la condition de se mettre in

endura, c'est-à-dire de se donner lentement la mort

en se privant de nourriture ou en se faisant tirer

beaucoup de sang (t). Ils s'estimaientlessuccesseursimmé-

(1) On trouve même dans l'Histoire de l'inquisition du protestant

~tm6o)'<:&, Amst., t6t9, in-foi.. beaucoup d'exemples de personnes,

qui, après avoir reçu le consolamentum, furent provoquées par les

parfaits à se donner lentement la mort. Ainsi il est dit dans le livre
Sententiarum Inquisitionis rotoMtMB, p. 138, d'un certain Hugo Rubei:
Dictus Hugo quadam infirmitate, de qua convaluit, fuit haereticatus

per Petrum haereticum, et receptus ad sectam et ordinem dicti hae-

retici, quam aliquibus diebus indicta infirmitate tenuit et servavit,
stando in endura; sed postmodum ad instantiam matris suae comedit

et convaluit. Item isto anno Petrus Sancii h~retiens invitavit

ipsum, quod vellet se ponere in endura et facere bonum /i)Mm; sed

:pse non consentit tune, sed quando esset in ultimo vitae SUE.



~& ~35. – LSS VJHJDOtS.

diatë du Christ et ttes ap6tres, Combattaient le elergé -de

l'Église cathotiqa~, et prétendaient qu'en rece~nt tes sa-

crements aeTÊgHseonprenaitipartàsespeches. ïts rési-
daient principalement daas~à haute Italieetdan&la.BMnce

méridionale; mais ils'se r~pandirentaussi le long du~hin,
dans le pays de TrÈtes[H21] et en Angleterre {HS&] ~t),
SOUS tes di~éren~STMTHs de Cathares, H~rétiqifes, Patarins,

Milanais, 'Poblicttins, Bons Hommes. Alexandre m, ayant
tu l'inutilité des efforts qu'on avait faits pour les ramener

M'EgHse eathoMqneetrinefncaciiédes décrets des ebnciles

promulgués atearsujet, donnades ordres fortsévères contre

eux (2).Enfinles Circoncis, qui se montrèrentsttrtontenLom-

bardie, formèrentnnesectetoutopposéeauxCathaFes. Ceux-

ci rejetaient on partie l'Ancien-Testament; cenx-tà soute-

naient, au contraire, l'existence permanente deseeremonies

et des lois judaïques, et opposaient au docotisme des Ca-

thares les opinions ébionites et ariennes sur le Christ.

§238.ZM VaM~

Cf. BiMtogr. g 'S33. – TKMMxde leur parti, Jmn t~er (pasteur des
églises des VaUées), Histoire générale des églises evangétiqnes de
Piémont, etc. Leyde, t6S9, 2 tomes in-fol. Joc~ Brez (prédicatenr
vaudois à Middelbourg), Hist. des Vaudois. Lausanne et Utrecht
ÏM6, 2 vol. in-s. Blair, History ofthe Watdenses.EdM)., )83â 2
TOl.C&arfaz, Origine dei Vatdeei, e carattere dei primitive Joro
dottritte. Tnr., 1834. ~<tAtt 1. cit., t. II. Bender, Hist.,des ~audois
Utm, 1860. Dickhoff, les Vaudois au moyen âge. Gœtt,, i85i. Bet~oa
tes Vaudois romans. Halle, I8S3. Cf. le Dict, ecciés. de'Fribourg,

XI, p. 785 sq.

Pierre Valdo – de Vaux – riche
négociantde Lyon,

fut le chef de la secte des Vaudois (pauperes de
Lugduno,

Leonites omSM~&). DesoM de la perte d'un de ses amis,
Pierre chercha des adoucissements à sa douleur dans la

(l) Cf. Bistoria Trevirens, (d'~eAo~, Spicitegtnm, éd. &, t. 'n, et
dans <A)'~e!ttre, 1. cit., p. 24). Le prévôt Evervin de Steinfelden
demanda secours à saint Bernard Cf. Evervini, propos. Steinfeidens.
ep. ad Bernardum (MabiiiomiAnaiecta, t. III, p. 453, éd. Nov.1478,
dans d'Argentré, t. c., p. 33).

(2) Conc. Latermens. III, c. 27 (Harduin., t. VI, Il. Il. p. M83 sq.)
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ïeEtoreideI'Ëcriintesaint&ftdessenteeees~essaint&PëM~;

elle Cttantd'impt'ession surJai qu'il se 'dépouilla de toas

ses,liens, les distribua en ammânes, ,itt tEadnire tes Évan-

giles avec de& exp~attrons tirées des t'eres ade l'ËgUse, em

langue populaire romaine, ~tse mit, en IdSC, à pB&eher pm-

bliquement comme apôtre des paa~tes. ~aMhevêque ide

Lyon, Jean, lui ayant défendu la predicatton, ses partisanz

s'adMssèrettt au pape Alexandre !H [tl 79], et hn &uznij'ent

une,de leurs traductionseammentéed&quetqnesu~mesdela

Bible. Le papetenr recommanda la soumissMilAIeuBé~êque.

S'étant de nouveau adressés au successeur d~Atexandre, le

pape Lucius III, celui-ci les excommunia au concile'cb

Vérone [1184]. Sans égard à la condamnation qmles avait

frappés, ils se répandirent deptusenptus, allèrent jus-
qu'en Aragon, disant que l'excommunication ne pouvait
atteindre ceux qui prêchaient t'Ëvangite. Alphonse II, roi

d'Aragon, tes Et chasser de son royaume [1194] « comme

ennemis de la croix de Jésus-Christ, profanateurs de la

religion chrétienne, du roi et de l'État. )) Us n'en adressè-

rent pas moins leurs réctamatious au pape Innocent m,

espérant en obtenir la reconnaissance de tejr conventiome

[1212]. Ils échouèrent comme de raison. Cependant les

Vandois de Metz obtinrent de lui la permission de se

réunir ~our tire les saintes Écritures. Le pape espérait

transformerieurjtauvreté~vangéMqae en 'veenx monasti-

ques. Dans l'intervalle ces secteiMS s'étaient propagés

rapidement dans te midi de la Framee, te'Piémont, hLom

bardie, et jusqu'à l'est de l'Europe. Partout ils attaquaient

la constitution extérieure, l'organisation visible-de t'É~r ise,

lui contestaient le droit de posséder, de recevoir la dime,

niaient que l'obéissance fût due au pape et au~tergé, tout

chrétien étant prêtre. Ils finirent par s'en pFemdre aux sa-

crements en général, aux cérémonies comme aux fêtes-et

aux jeûnes de l'Église la confession leur était un scan-

dale la transsubstantiation, selon eux, s'opérait, non par

la consécration du prêtre, mais an moment même et au

moyen d'une digne communion. La secte se composait

dejM)'/<K<s et d'imparfaits, pratiquant une sorte de commu-

nauté de biens. Leurs assemblées religieuses étaient prési-

dées par des anciens, seniores, presbyteri et t&MMtt, sans
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caractère sacerdotal spécial. L'Ecriture sainte était pour
eux l'unique source de la doctrine. Leur liturgie était en

langue vulgaire: la prédication, le point capital du culte.

Mêlés aux Cathares en Piémont, ils ysouffrirent de dures

persécutions néanmoins ils se sont conservés jusqu'à nos

jours (1), au nombre d'environ 22,000, dansles montagnes
du Dauphiné et dans trois vallées des Alpes piémontaises.
Au XVIe siècle, ils excitëre'jt l'attention des réformateurs
et tout récemment ils ont trouvé beaucoup de faveur parmi
les Anglais si bien qu'en 1848 ils ont pu bâtir une église ma-

gnifique à Turin et en faire pompeusement la consécration

en 1853.

§ 236. -Les Albigeois.

Docum. des contemp. Petri monachi (de Vaux-Cernay) Historia

Albigens., et GM:H. <!f Podio Lanrenftt (capelan. Raymundi VII).
supp. Hist. negotii Francor. adv. Albig. (du Chesne, t. V Bouquet-
Brial, t. X!X). J. CA<MM?tMtt, Hist. des Albigeois. Paris, 1595.
Histoire générate du Languedoc, par un religieux bénédictin de la

congrég. de Saint-Maur (Claude ie Vie et Jos. Vaissette), t. in.

Paris, 1737. teo, Manuel de l'hist. univ., t. 11, p. 258-61. Feuilles

hist.-polit. de PMttppt et Gœn-M, t. H, p. 470-83.

Les Albigeois poussèrent aux dernières extrémitésles er-

reurs gnostiques
et manichéennes des Cathares et leur op-

position à l'Eglise et à sa constitution. Albi, en Languedoc,
leur donna son nom, depuis la croisade qui fut entreprise
contre eux. Ils prétendaient aussi que le mauvais esprit
était le créateur de toutes les choses visibles. Leur dua-

lisme aboutissait aux plus monstrueuses conséquences.

C'était ou un spiritualisme exagéré prétendant s'affranchir

de tous les liens de la matière, ou un matérialisme absolu,
en ce sens, que, séparant complétement la matière de l'es-

prit, esprit et matière étaient libres, chacun dans sa sphère,
et le corps, dégagé de toute contrainte, pouvait s'abandon-

ner sans mesure à tous ses penchants. Partant donc de

(1) Voyez les récents ouvrages de l'Éveque de Pignerol, dont le
aior6se renferme encore vingt-deux mille Vaudois Charvaz, Re-
cherches historiques sur la véritable origine des Vaudois. Paris, t836

in-8, le Guide du catéchumène vaudois, 1839, 2 vol.
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l'opinion que le mal est l'auteur du monde sensible, et

l'impureté la voie de toute génération, les uns s'abstenaient

de toute chair, les poissons exceptés, rejetaient le mariage,
comme une impureté, ou ne le permettaient qu'avec une

vierge, les époux devant se séparer après la naissance du

premier enfant. Les autres donnaient toute carrière aux

passions charnelles et tombaient dans les plus abominables

excès aussi bien, disaient-ils, l'homme vient non de Dieu,
mais du péché. Les âmes, toutes créées en même temps,
sont des esprits déchus qui doivent se purifier à travers les

différents corps qu'ils revêtent, pour revenir à leur état

primitif. Cette purification ne peut se faire que par les bon-
nes œuvres. Il n'y a pas de péchés rémissibles tous sont

également dignes de la mort, mais leur châtiment se ter-

mine avec cette vie. Quelques-uns allant plus loin encore,
niaient l'immortalité et tout ce qui ne tombe pas sous les

sens quelques autres déduisaient de la prescience divine

une sorte de fatalisme, et refusaient la liberté, non-seule-

ment à l'homme, mais à Dieu même, qui ne pouvait ni

connaître ni empêcher le mal. Quoique Alexandre III eût

déjà fait prêcher la croisade des Albigeois [H64], cepen-
dant on n'agit vigoureusement contre eux que sous Inno-

cent HI, qui jugeait leur doctrine la ruine de l'Église et de

la société, et les déclarait « pires que des Sarrasins. H Il

leur envoya d'abord, avec plein pouvoir [1198], deux moi-

nes de Cîteaux, Rainier et Guido, chargés de les ramener,

par la prédication et la discussion, à l'Église catholique.
Leur tentative n'ayant pas eu de résultat, ils reçurent de

l'évoque espagnol Diego d'Osma [1206] et du sous-prieur
de la cathédrale, Dominique, le conseil de renvoyer leur

suite, de marcher dans la pauvreté apostolique et d'es-

sayer de nouveau parla de convertir les hérétiques. Cette

pensée, inspirée de Dieu, fut embrassée avec ardeur par
les nouveaux légats, Pierre de Casteineau et Raoul, qui
s'avancèrent, les pieds nus, dans un appareil toutévangéli-

que, sans réussir beaucoup mieux que leurs prédécesseurs.
Pierre de Castelnau fut même assassiné, et on en

accusa,
non sans fondement, Raimond VI, comte de

Toulouse,

généralement reconnu comme le protecteur de ces héréti-

ques et qui avait eu quelques différends avec Pierre. C'est
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alors qu'Innocentât prêcher une croisade contre les AIM-

geoispar Arnauld.~bbé de Cîteaux le brave et Sdèle Si-

mon, comte de Montfort, la termina avec bonheur. Rai-

mond, réduit à toute extrémité, promit obéissance à

l'Église, donna sept forteresses en gage, ,fit publiquement

pénitence, et se joignithm-même à la croisade. On&e tourna

alors contre Roger, vicomte de Beziers etde Carcassonne,

et coatrelecomtedeFoix. La ville deBéziersfutpnse d'assaut

[1209] et beaucoup d'habitants furent tués, sans distinction

de croyance, de sexe ni d'âge (4). Puis on attaqua les vas-

saux du comte Raimond, qui malgré le courroux qu'il ma-

nifesta, obtint des légats la cession du pays conquis qu'il

avait demandé avec instance à Rome, et que le pape-Inno-

cent lui avaitaecordé, s'inquiétant plus de la destruction

de l'hérésie que dn sort de ses fauteurs. Raimond, malgré

la. clémence de Rome et les premiers avertissements qu'il

avait reçus, soutint secrètement les Albigeois assiégés dans

Lavaur [i2it], et fut enfin complétement vaincu dans une

nouvelle et cruelle croisade. Montfort obtint au concile de

Montpellier, comme vaillant soldat du Christ et invincible

défenseur de la foi catholique, le pays conquis, et le

quatrième concile de Latran [1218] confirma la donation.

Innocent apprit avec une vive douleur les cruautés inouïes

qu'on avait commises, à son insu (2), dans cette sanglante

croisade, où les partisans de l'erreur, comme ceux de la

vérité, agirent avec la même inhumanité.

(!) On prétend que l'abbé Arnauld s'écria: Tuez tomt; Dieu

connaît les siens, mais les chroniques qui racontent tout ce qui

peut être défavorable aux prélat. de t'armée catholique n'en disent

rien, et le crédule Césaire de Heisterbach, qui a fait circuler mille

contes imaginaires, est seul à en parler. Cf. Gazette de Bonn, nonv.

série, ann. IV, livr. p. lei-iM.

(2) Hurter, Innocent 111, t. II, p. 692 « Quels que soient les excès

qui furent commis pendant six ans, dans le sud de la France, contre

l'humanité et la justice, quoique les forces envoyées pour rétablir

l'autorité et la foi de l'Église fassent employées a une guerre de ra-

pines et de caprices, on ne peut reprocher ni l'un ni l'autre à Innocent.

Ses ordres ne furent point exécutés, ou bien de faux rapports loi
firent prendre des mesures qu'il n'aurait jamais prises s'il avait

connu l'état des choses.
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§ 237.– Remarques sur les rigueurs exercées CM<M ces

sectes.

On a prétendu, par des témoignages -historiques tout à
fait insuffisants, prouver qu'une nliation secrète rattache
toutes ces sectes aux Pauuciens grecs, ou encore aux Mani-

chéens, dont ils auraient connu la doctrine par les ouvrages
de saint Augustin. Ce qu'il y a de plus certain, dans tons
les cas, c'est que la source la plus profonde de toutes les

hérésies se trouve dans le caractère spécial de certains

hommes, et dans leur situation particulière vis-à-vis de

l'Église. Tous ces hérésiarques ont cherché un ,prétexte:à
leur prétendu zèle, dans l'indifférence, quelquefois trop
réelle, du clergé à satisfaire les besoins religieux des peu-
ples. Ils ont puisé dans leur orgueil et leur ignorance leur

mépris de tout mystère et leur ardeurfougueusecontre tout
ce qui tenait à l'Eglise. Arnaud de Brescia, dans la haute

Italie, et les troubadours, toujours prêts à se moquer de
tout ce qui tenait à la hiérarchie ecclésiastique, trayërent
la voie à ces fanatiques sectaires.

Quand on songe au blâme universel qui retomba sur la

condamnation à mort des Priscilliens, on s'étonne juste-
ment des ngmurs exercées contre les Albigeois. Cependant
il ne faut,pas oublier, en jugeant ces faits, le caractère spé-
cial de ces hérésies, dont les partisans, loin de se restreindre
dans les limites de la sphère spirituelle, tiraient de leur

opposition dogmatique des principes qu'ils répandaient par-
tout, qui ébranlaient toutes les relations sociales et ouvraient
la carrière à la plus honteuse nnmoralité, lorsqu'ils décla-
raient le mariage une fornication, qu'ils brûlaient les tem-

ples bâtis par la piété des fidèles, et saceageamt 'tous les

objets d'un culte cher aux populations, au point que saint
Bernard s'écriait avec douleur « Les églises sont désertes,
les peuples sans prêtres, les sacrements profanés le chré-
tien meurt abandonné par l'Église sans pénitence, sans

conversion (i). )) Comment le moyen âge, avec sa
rudesse,

(i) Hnrtet: juge detn&me <t Innocent n'avait qu'un bat délivrer
la France méridionale des erreurs qu'aucun avertissement, anàm
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aurait-il pu paisiblement endurer ces excès? Sous le point

de vue même le plus favorable, ces sectes étaient loin de

s'unir a l'Église pour combattre le mal reconnu par celle-ci:

elles semblaient n'avoir d'autre but que de renverser

l'Église elle-même. Or l'Eglise catholique étant, dans la

conviction universelle du temps, la seule voie du salut, et

de faibles écarts de sa doctrine étant considérés comme dé-

tournant de la voie entière, il n'est pas étonnant que le

chef de la chrétienté, inquiet du salut des peuples, après

avoir agi d'abord avec douceur et par la persuasion, finît

par user de la plus grande sévérité contre les ennemis de

l'Église. Le pouvoir temporel, alors intimement uni à la

puissance spirituelle, se fit aussi un devoir de seconder

l'Eglise, lorsqu'il vit que ses propres fondements étaient

menacés. Cette étroite alliance de l'État et de l'Église ex-

plique comment le droit politique du moyen âge considé-

rait l'hérésie comme un délit politique. C'est ainsi que,

dans le Code sicilien de Frédéric II, analysé plus haut, et

qui n'était certes pas rédigé dans un esprit favorable au

clergé, les peines les plus sévères sont décrétées contre les

hérétiques. Tout Cela cependant ne justifie pas à nos yeux

la peine de mort prononcée contre les hérétiques par la

justice temporelle, car nous devons désirer, avec saint

Augustin « que l'on convertisse, mais non pas qu'on im-

» mole les hérétiques; qu'on emploie contre eux toute

a mesure de discipline sévère et répressive, mais non qu'on

» les soumette aux peines mêmes qu'ils ont méritées. a

Nous voulons donc simplement expliquer comment l'opinion

moyen de conciliation n'avait pu dissiper. H y était poussé par la

conviction qu'il n'y a pour l'homme qu'une voie de satat; que s'en

écarter sur un point, c'est s'en écarter complétement. Il devait at-

teindre ce but d'après l'obligation qu'il avait de veiller sur tous les

chrétiens, en employant tous les moyens, l'affection comme la sé-

vérité. la bienveillance comme le châtiment du père de famille;
il le devait dans la conscience qu'il avait de sa mission, consistant,
à ses yeux, bien plus à imposer des devoirs qu'à concéder des droits.

Toutes les instructions données à ses légats, tous les rescrits adressés

à ces provinces prouvent qu'il aurait mille fois préféré atteindre ce
but sans employer des moyens durs et ittégttimes, qui d'ailleurs lui

semblaient bien mérités par ceux qui s'opposaient si opiniâtrement
à ce qu'il considérait comme leur unique salut. Cf. Léo, Manuel de
l'histoire du moyen âge, p. 509 sq.
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générale du moyen âge devait entraîner les deux puissan-
ces à prendre, à l'égard des hérétiques, des mesures si

contraires à celles des siècles antérieurs, et comment, fai-

sant un pas de plus pour réduire complétement ces sec-

taires, on les soumit à une surveillance personnelle, et on

en vint à l'établissement de l'Inquisition, si faussement

jugée d'ailleurs. Il en sera question plus loin et plus en

détail. Nous dirons seulement ici, en passant, qu'on a élevé

dans ces derniers temps les doutes les plus fondés sur la

manière dont, jusqu'à présent, on avait représenté et ap-

précié la conduite du confesseur d'Elisabeth, l'ardent

inquisiteur Conrad de Marbourg (1) ~1213-33]. Dans tous les

cas, l'Église ne peut pas plus que l'Etat être responsable de

tous les actes de ses ministres.

§ 238. –
Amaury de .Séné,' /)auM! <& 2)!'Matt; les Frères

et les ~Mt-j: du Libre-Esprit; les Frères
apostoliques.

La secte fondée par Amaury de Bène (2) présente un ca-
ractère différent de celui des sectes décrites jusqu'ici.
Amaury, égaré par la lecture de Scot Ërigène et des Péripa-
téticiens arabes, répandit parmi ses contemporains une doc-

trine strictement panthéiste, écho fidèle des idées de l'abbé
Joachim. Tant qu'Amaury professa la logique et l'exégèse à

l'Université de Paris, on ne remarqua dans son enseigne-
ment que cette opinion que tous les chrétiens sont mem-

bres du Christ, dans ce sens que tous, comme tels, ils ont

supporté avec le Christ les souffrances de la croix. La Sor-
bonne rendit contre lui une sentence que le pape confirma,
et qui fit mourir Amaury de douleur [1204]. A sa mort, on
reconnut qu'il avait eu un certain nombre d'adhérents,

parmi lesquels Guillaume, orfèvre de Paris, et David de

Dinan, et qu'il avait positivement enseigné la proposition

(t) Sur Conrad de Marbourg, voyez vie de sainte Elisabeth, par le
comte de Hfontafemtert.

(2) Engelkardt, Amaury de Bène (Traité d'hist. ecctés., n° 3)
Conc. Paris. Acta (Martene, Thesaur. anecd., t. IV, p. t<N sq. dans
Mansi, t. XXII, p. soi sq.); StaMdettmaier, Philosophie du christia-
nisme, t. p. 933 sq.; XfœaMn. De genuina Amatrici a Bena ejusque
sectatorum ac Davidis de Dinanto doctrina. Gissœ, i84~.
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panthéiste «Toutest~met nn est tout; ce tout est Dieu,

l'idée est la même chose que Dieu. ') Il niait par ta même

la Trinité,'et en effet, il ajoutait ~Iliaut entendre par le

Père la période réelle de l'histoire du monde dans laquelle

la vie des sens domine, comme il arriva dans les temps de

l'Ancien Testament et dans les formes du culte judaïque

le Fils est la période idéelle et réelle, durant laquelle

l'homme se convertit à l'intérieur, sans cependant que

l'Esprit puisse encore triompher dumonde extérieur et que

l'idéel et le réel soient coordonnés. Enfin, -l'Esprit se mani-

feste dans la période purement idéelle et remporte la -vic-

toire. Dès lors les sacrements institués par le Christ dans

la nouvelle alliance, le Baptême, la Pénitence et l'Eucha-

ristie, n'ont plus de sens, et désormais chacun trouve BOB

salut par l'inspiration immédiate du Saint-Esprit et sans

aucune pratique extérieure, » Amaury enseignait en outre

que L'inspiration résulte du recueillement de l'esprit en

soi prophètes, apôtres, poëtes, tous sont également ins-

pirés. La sanctification n'est autre chose que la conscience

de la présence de Dieu, la pensée du un et du tout. Lejté-

ché consiste dans l'état de l'homme limité par le temps et

l'espace. La troisième période devant absorber tout ce qui

est extérieur, tout culte extérieur doit par là même être

aboli. Quiconque, ajoutait-il enfin dans sa démence impie,

quiconque est dans l'Esprit saint, ne peut plus se souiller,

alors même qu'il se livre a la fornication; chacun de nous

est le Christ et le Saint-Esprit. x

David de Dinan s'éloigna déjà beaucoup de ce principe

idée! de panthéisme, en faisant de Dieu le principe matériel

de tout.; plus hostile encore au Christianisme qu'Amaury,

ilcherchaitsomaatorité surtout dans la philosophie païenne.

Bientôt le torrent, de la fausse philosophie se-confondit avec

celui de tous les systèmes hérétiques des Cathares, Albigeois

et autres, dans la doctrine d'Amaury; car les uns et les au-

tres, partant du même principe, aboutissaient au même ré-

sultat (1). De cette école, frappée surtout par les décisions

du concile de Paris [MiO], dériva, on a tout lieu de le pré-

sumer, la secte en partie Tnontaniste, en partie panthéiste,

(i) Cf. Shm<!«mMMf, Philosophie du christianisme, T. ï, p. 6M<q.
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des Frères et des Sœars du 'LibM-'Esprit ~), qui tiHuMt

leurs noms delà doctrine qn'HsprofessMent, ens'eppuyaat

sur les textes de saint Paul, Rum. vin, 2, H de saint

Jean, iv, 28 <( L'esprit de vie qui nous domine nous a

) délivrés du péché délivrés de la loi, nous sommes de-

)) venus enfants de Dieu. ') D'âpres tenr'panthéisme mys-

tique, analogue à celui des Pauliciens, ils considéraient

toute chose comme une émanation immédiate de Dieu, et

s'appliquaient à eux-mêmes les paroles du Christ « Moi

et mon Père nous sommes un. » Quiconque est arrivé à

cette conviction, disaient-ils, n'appartient plus au monde

des sens (Jean, vm, 23), ne peut plus en recevoir de souit-

lure,etn'a, par conséquent, plus besoin de sacrements. Sépa-

rant absolument lecorps et l'esprit, ils prétendaient que les

excès de la sensuatité n'ont aucune influence sur l'esprit, et

quelques-uns d'entre eux s'abandonnaient ainsi, en tonte

sécurité, aux plus grossières impuretés. Vêtus d'une façon

bizarre, ils erraient çà et ta en mendiant ils furent nommés

Bégards, et en France, probablement par dérision, Tur-

lupins. Leurs femmes les accompagnaient comme soeurs

(3'où ~e&M'es~'oMa, de l'allemand scAt~M~, sœur). Au

milieu du Xtn° siècle, it&excitërent, surtout en Souabe, des

moines et des religieuses à quitter leur Tègle et ne plus

se laisser conduire que par Dieu et son libre esprit. On

prit alors de sévères mesures contre eux.

Les Frères apostoliques (2) appartiennent à la même fa-

mille. Gérard SégareIIi, jeune fanatique de Parme, re-

poussé par les franciscains, fut leur fondatem'. Comme

beaucoup de sectaires antérieurs, il se crut appelé à faire

renaître Tëre apostolique de l'Eglise. il parut en 1261, ac-

compagné de ses frères, mendiant, chantant et annonçant

(.1) Voyez dans E<~e!ttrd<, Hist. ecclés., t. IV, p. l5i,Jes ouvrage:}
sur la matière.

(2) Hist. Dulcini et addimentum ad Hist. Dnic. (BtuMton, t. IX,

p. 423). Danie, Div. Comted. inferno, cant. XXVIU, v. 25, place fra

Dolcino & côté de Mahomet, probaMemeM parce qn'ns défendirent

tous deux leurs doctrines t'épee à la main. Le poëte commence par
ces mots « Qui pourrait raconter ces scènes de sang et de carnage,

quand il recommencerait toujours à Tiou~eau? 'iXix~ma, 'Hist. de

l'orare des Frères apostol. (E~ai d'une hist. des hérésies, p. 143 <q~

Schtouer, Abailard et Dulcin. Gotha, i807; ïrene, Fra Dolcino et les

Fàtarins, épisode historique des guerres "retigieaMs.t.eiptig, tMt.
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que le royaume de Dieu était proche. Les frères apostoli-

ques firent longtemps un mystère de leur doctrine,

mais on iitiit par découvrir leur tendance complétement

hostile à l'Eglise, et Gérard, s'opiniâtrant dans ses er-

reurs, fut puni de mort [1300]. M eut pour successeur

un Italien très-intelligent, nommé Dulcin (FraDulcino
de Prato, dans le comté de Novare), qui se mit à écrire

à toute la chrétienté « qu'une ère nouvelle commençait
N pour l'Eglise, que lui et les siens étaient les derniers

» prophètes précédant les jours du jugement [1303], o

II distinguait le royaume de Dieu en quatre périodes
dans la première vivaient de pieux Juifs avant le Christ

dans la deuxième, du Christ à Constantin, des chrétiens

pauvres et chastes dans la troisième, après Charlemagne,
l'avarice et les richesses envahirent l'Église, malgré l'op-

position de saint Benoît et des ordres mendiants; mais

ceux-ci dégénérèrent également. Dans la quatrième, la

vertu et la chasteté renaissent Rome sera renversée avec

le pape Boniface, et le Christianisme primitif rétabli dans

sa pureté. Dulcin eut le malheur d'être souvent obligé de

proroger sa période victorieuse, mais les retards de son

triomphe ne le troublaient pas. Après diverses pérégrina-
tions en Tyrol et en Dalmatie, il rassembla ses partisans à

Novare, dans le Piémont, et déclara ou vertement la guerre
à Rome [depuis 1304]. Son parti fut anéanti, sur le mont

Zébello, par la famine et le glaive des croisés de l'évêque
de Verceil [1307] lui-même fut pris et mis à mort, ainsi

que sa sœur spirituelle Marguerite; il resta cependant quel-

ques débris de sa secte jusqu'au XV" siècle.

On ne peut méconnaître la parenté de cette doctrine fa-

natique avec les idées de l'abbé Joachim de Floris en Cala-

bre [t 1202] (1), recueillies dans l'Introduction af~an~Ve
éternel du Franciscain Gérard [vers 1234], ami intime du

général de l'ordre, Jean de Parme, déposé plus tard (2).

(t) H n'est pas certain que le traité de l'Evangile étemel existât
au moyen âge. Cf. Et~etAm-fM, Traité d'hist. ecclés. Erlangen, 1832,
p. 1-tM « Joachim et l'Evangile éternel, » Par contre, on a de Joa-
chim De concorda utriusque Testamenti, lib. V. Ven., 1549, in-4.

Exposit. Apocal., psalterium decem chordarum (sur la Trinité). Ven.,
i5ï7, in-4.

(2) Introductorius in Evangelium sternum, dont les morceaux
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Les trois âges du monde forment le fond de sa doctrine,

analogue à cet égard à celle desMontanistes(l) le premier

âge est celui du Père, qui veille surtout sur le peuple juif;
le second est celui du Fils, durant lequel l'Église romaine

se développe. Mais la doctrine du Christ et des apôtres
contenant l'Évangile du royaume terrestre, au lieu de celui

de la vie contemplative, but véritable de l'homme, et ne

pouvant, par conséquent, complétement satisfaire le besoin

de l'esprit, il faut que le Christianisme disparaisse devant

une manifestation plus haute et plus pure de la vie et

de la science religieuses, et cette ère nouvelle commence

juste en l'an 1260, c'est le troisième âge du monde, celui

du Saint-Esprit, de l'esprit pur, tandis que le premier est

celui de la chair, le deuxième celui de l'esprit et de la chair.
Le faux mysticisme de toutes ces sectes atteint le plus haut

degré d'enthousiasme dans le fameux et intelligent .Ms:&'e

Eckard [1300-1329], qui expliquait allégoriquement toute
la partie historique de la révélation divine, pour la faire

correspondre à sa théosophie panthéiste (2).

dans Argentré, Collect. judicior. de novis erroribus. Paris, 17M.
t, I, p. tss, et dans Eccard, t. II, p. 849, Postilla super Apocal.,
dont les extraits dans Baluz. Miscell., lib. I, p. 213 sq.

(i) Tertull. de Origin. veland. c. I. Cf. ad nxor., lib. I, c. S-.

(x) Cf. Staudenmaier, Philosophie du christianisme, t. p. Ml.



CHAPITRE IV.

ORDBKS ttBI.IMMX

Holstemi Codex regu). monasticar., etc. Les ouvrages d'Hélyot, de
Schmidt et de BMdM/Md. On trouve aussi un tableau complet et
fort intéMssant de la vie religieuse à cette époque dans Hurter,
t. III, p. 4~7-616 t. IV, p. t-3i2. Le comparer avec Raumer, Hist.
des Hohenstaufen, t. VI, p. 320-438, et avec Se&reKtt, Histoire
de l'Eglise, P. XXVtI. Les moines d'Occident, par M. le «m~ <b
JMoH<o<Mtter<.

§239. Introduction.

La nouvelle vie qui avait pénétré les ordres religieux
vers la fin de l'époque précédente exerça dans celle-ci une

haute influence sur le développement de l'Église entière.

Dans le X!" siècle, le zèle réformateur de Grégoire VU avait

ranimé, chez les peuples occidentaux, l'esprit de pénitence
les moines continuèrent son oeuvre, et bientôt on les vit
au milieu du monde, tantôt se présentant en hardis prédi-
cateurs devant les princes et les évêques, tantôt se portant
médiateurs entre deux partis ennemis, partout se montrant

les protecteurs des pauvres. Le cloître devint le refuge du

crime repentant et de la science amie de la solitude. Oh y
fondait des écoles, on y cultivait les arts, on y établissait

des fabriques et des ateliers (1). La faveur générale dont

(i) < On est saisi d'étonnement quand on lit )e dénombrement des
bibliothèques conventuelles. A la fin du XI* siècle, un incendie con-
sume trois mille volumes à l'abbaye de Croyland. En i348, celle de
Glastonbury renfermait quatre cents volumes, parmi lesquels on
trouve plusieurs poëtes et historiens romains. Le eatalogue de Pri-
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jouissait la vie monastique lui donna une telle extension et

des formes si variées, qu'Innocent III se crut obligé de dé-

fendre i'êtaN'ssement de nouveaux ordres. Le choix restait

libre entre ceux qui existaient. Néanmoins cette prohibi-

tion ne put empêcher la fondation de plusieurs congrégar

fions, qui se dévouèrent, avec une incroyable énergie et

avec un succès non moins extraordinaire, à combattre les

ennemis les plus dangereux de l'Église et de l'État, c'est-à--

dire les hérétiques de l'Époque. Le secret de leur force était

dans la sévérité de la règle et dans la sainteté des fonda-

teurs malheureusement on vit trop tôt naître une contra-

diction flagrante entre le vœu de pauvreté et la possession
des grandes richesses que ces ordres acquirent, et qui im-

pliquait une décadence plus ou moins prochaine. L'appétit

pour les jouissances sensuelles une foi3 éveillé, la vocation

monastique perdit bientôt son caractère sacré, et les moines

tombèrent dans des vices cachés ou dans des scandales

publics. L'ordre le plus célèbre de l'époque précédente
comme de celle-ci fut encore

la Congrégation de Cluny. – V. § 199.

Le costume de l'ordre était noir et fort simple. La disci-

pEne avait subi déjà une profonde atteinte sous la vicieuse

direction d'un abbéPonticus, qui mourutentt22. La science

et les hautes vertus de Pierre le Vénérable [H22-H5CJ rele-

vèrent et étendirent la réputation de ce monastère. Nous

l'avons déjà remarqué, tous les établissements bénédictins

reconnaissaient pour chef suprême l'abbé de Cluny, qui
nommait les prieurs des autres couvents (i). Chaque année

Ring est moins riche; toutefois, on y rencontre un Homère. Etait-ce
un original ou simplement une traduction latine C'est ce qu'on
ne dit pas. A la même époque, Benedictbeuren vantait son Lucain,
son Horace, son Virgile et son Salluste. Ce monastère possédait en
tout deux cent quarante-sept volumes. Sous l'abbé Wolfram, celui

de Saint-Michel, près de Bamberg, reçut une riche collection de

livres, parmi lesquels figurent la plupart des poètes latins, sans

compter beaucoup d'antres auteurs appartenant à l'antiquité païenne
on chrétienne. » E<tf<M', t. HI, p. 58~.

(1) En général les couvents de l'ordre étaient sur de hautes col-
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il se tenait à Cluny une assemblée générale qui délibérait
sur les plus grands intérêts de l'ordre et promulguait des
lois. Cette congrégation continuait encore de fournir des

papes, ainsi que des évêques, à l'Église, et, en retour, la

protection des pontifes augmentait l'influence de l'ordre,
surtout en France. Mais des richesses toujours croissantes
vinrent subitement arrêter cette sève de vie Cluny dut
céder la place à des monastères plus dignes de l'influence
dont il avait joui jusqu'alors.

§ 240. Ordre de C':<MM-. Saint ~-nar~.

Relatio qualiter incipit ordo Cisterciensis (Auberli Jff.rœ. Chron. Cis-
terciens. ord. Colon., 1614). Heariquez, Regula, constit. et privileg.ord. Cisterciensis. Antverp., i630. Noh<et)tM-&-o~x., 1. cit., lib. 1!
p. 36S-46S. Cf. ~fetyot, Hurler, t. IV, p. 164-MO.

Robert, abbé de Molesme, mécontent de la léthargie où

les biens de ce monde avaient plongé ses Bénédictins, et

plus encore de l'opiniâtreté avec laquelle ils s'opposaient a

ses projets de réforme, fonda, en fan 1098, une nouvelle

congrégation à Cîteaux, près de Dijon, dans l'évêché de

Châlons-sur-Marne. Le pieux abbé eut à lutter contre une
foule de difficultés. Cîteaux devait être absolument l'opposé
de Cluny un parfait renoncement à soi-même, une sim-

plicité rigoureuse dans le culte, la soumission au pouvoir

diocésain, l'exclusion de toute affaire séculière; tout, jus-
qu'à un vêtement blanc, rendait le contraste plus frappant.

Après la mort de Robert [H08], l'ordre reçut son organi-
sation définitive par la charte d'amour (charta e~an<a<M)

[U19], et Paschal H la confirma. Trois abbés se succédè-

rent sans voir augmenter les habitants d'une maison aussi

sévère; cependant déjà les contemporains y reconnaissaient

avec joie une image vivante des temps apostoliques, et

quand saint Bernard y entra, en 1H3, Cîteaux brilla parmi
les plus illustres congrégations. Bernard fonda immédiate-

Unes. Au moyen âge tout avait son type, tout son lexiqne propre
ainsi la place qu'occupaient les couvents de chaque corporation

Bernardus valles, monte* Benedietus amabat.
Oppida Francisons, ee~c&rMIgnatius urbes.
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H. 22

meut, dans une forêt impénétrable, une succursale qui prit
le nom de Clairvaux (Clara M//M). Il avait alors vingt-cinq
ans. Guillaume de Champeaux, le savant évêque de Châ-

Ions, !e sacra abbé de ce nouveau couvent (1). Bernard

appartenait à une noble et pieuse famille de Bourgogne
il était né à Fontaine en 1091, et sa mère avait mis un soin

rare à lui inspirer les plus tendres sentiments de religion.
Avant la naissance de ce fils, un songe avait révélé à sa mère

qu'il serait un fidèle gardien de la maison du Seigneur.
Le jeune homme, qui dépassa bientôt ses compagnons dans
les études spéculatives et dialectiques, se distingua, dès ses

plus tendres annéees, par une vie grave et paisible, par un

penchant à la contemplation et à la solitude. Aussi disait-il

que les arbres de la forêt lui avaient servi d'instituteurs.

Après un moment de lutte contre les penchants de sa jeu-
nesse, Bernard entra dans le cloître de Cîteaux avec trente

compagnons [H13]. Forme par l'étude de sa propre con-

science, prêt à réaliser en lui-même les plus hauts enseigne-
ments de t'Égtise, aussi distingué par ses connaissances et
sa prudence pratique que par son humilité profonde et son

dégoût des honneurs, cet homme étonnant sut vaincre tou.i

les obstacles, et accomplir tous ses projets, par son élo-

quence entraînante que confirmaient ses nombreux mira-

cles (2). Bernard personnifia son siècle. Qui sut mieux que

(t) Bernardi Opp. ed. Mabillon. Paris., 1667-90. 6 vol. in-fol.
Venet., 1759, < vol. in-fol. Sa biographie a été décrite par trois de
ses contemporains Guillaume, abbé de Saint-Thierry, Gaufred et
Alain des Iles, tous moines de Clairvaux (MabiUon, Acta SS. ord.
S. Bened., t. et VI). Parmi les modernes, voyez A~M~r, Saint
Bernard et son temps. Berlin, !8t3; Na<u6<mne, Vie de saint Ber-
nard. Paris, 1843.

(2) L'abbé Wibald de Stavelot dit à ce sujet « Vir <Ue bonus,
longo eremi squalore etjejuniis ac pallore confectus, et in qnamdam
spiritualis formse tenuitatem redactus, prius persuadet visus quam
anditus. Optima ei a Deo concessa est natura, eruditio summa, exer-
citiam ingens, pronuntiatio aperta, gestus corporis ad omnem dicendi
modum accommodatus. (Martene et Durand, Collect. ampliss.,
t. Il, p. 339.) Godefroi de Vendôme vante aussi féloquence de saint
Bernard « Nosse poterant aliquatenus, qui ipsius legerent scripta,
etsi longe minus ab eis qui Verha ejus ssepius audierunt. Siquidem
diffusa erat gratia in labiis ejus et ignitum eloquium ejus vehementer,
at non posset ne ipsius quidem stylus, licet eximius, totam H!am

datcedinem, totum retinere fervorem. n
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lui combattre lat formes multiples du génie fantastique qui
mêlait les rêveries d'une imagination dévergondée ou

d'une raison indocile au grand réveil intellectuel de ces

temps? Dévoue a l'Eglise et ~l'idéal qu'H s'en faisait, il sut,
mieux qu'aucun autre, attaquer les désordres du

clergé et

du monde, papes, éveques et princes, ou leur prodiguer
ses bienveillants conseils. Grâce à lui, Innocent H est, re-

connu, et Eugène M exerce une haute influence; l'ordre

des Templiers reçoit la sanction de l'autorité pontificale

grâce à. lui une seconde croisade est prêchée avec une force

irrésistible, et ecSo les hérétiques sont ramenés au sein de

l'Église. Que de choses accomplies par un seul homme 1

Cependant ce puissant représentant de l'élément spirituel,
cet ange de paix entre les peuples et les rois, ne tarda pas
à suivre son ami Eugène III dans la tombe [20 août 1153],
et bientôt les pressantes demandes des nations obtiennent

sa canonisation [H74]. Après sa mort, l'ordre de Cîteaux

garda le premier rang parmi les congrégations religieuses
et s'étendit dans toute l'Europe car, au pied de ses murs

solitaires, les orages du monde venaient expirer; dans ces

tranquilles cellules une foule de cœurs brisés trouvaient un

repos consolateur. « Ah qu'il me serait bien plus doux,
« écrit un moine de Cîteaux, de cultiver la sagesse comme

o simple frère dana nos cabanes, que d'accompagner mojn

« ami dans les cités les plus magnifiques nD

§ 2M – Ordre de 6f<tmmoM< (Grand Mont).

Historia brevis pnoc. Grandimontensium; Historia protMor prier.
Grand. et Vita S. Stephani, ord. Grand. par Gerhard, septième
prieur de Grammont (Martene et Durand, Coltect. ampliss., t. VI,
p. 113 sq., 125 sq. et 1050 sq. Mabillon. Ann. ord. S. Bened., t. V,
p. 95). Cf. Bei~ot, t. VU, p. 470; Hurter, t. IV, p.i3Tsq.

Etienne de Thiers, en Auvergne, naquit de parents qui

l'avaient demandé à Dieu par plusieurs années de supplica-
tions [1046]. Aussi son éducation fut-elle extrêmement soi-

gnée, et à l'âge de douze ans il accompagna son père en

pèlerinage au tombeau de saint Nicolas; de Bam. H tomba

malade à son retour, et l'archevêque Milan, son
com~a-



§ 241. ottDM DE aMtmonT. aM'

triote, l'accuei'Ut à Bénévent. Etienne reçut sous sa direc-

tion une instruction solide et propre à le faire entrer dans

l'Église. Mais le jeune homme s'était senti fortement ému

en visitant un monastère en Calabre. A peine revenu en

France, il y fonda le nouvel ordre de Grammonttvee la fa-

veur toute particulière de Grégoire VII [i073]. « Fondez,
« dit ep dernier, autant d'établissements qu'il y a d'étoiles

« au ciel, mais obtenez de saint Benoît plus de grâces spi-
« rituelles que de bénédictions temporelles. x Afin de se

conformer au vœu du pontife, Etienne posa d'abord pour
fondement la règle des Bénédictins; mais plus tard, lorsque
ses religieux vinrent lui demander à quel ordre ils appar-
tenaient « A l'Evangile, répliqua-t-il, qui a donne nais-
<t sance & toutes les règles. Telle doit être votre réponse.
a Pour moi, je ne veux être appelé ni moine, ni

chanoine
« ni ermite ce sont des noms trop sacrés, qui supposent

a trop de perfection pour que j'ose les usurper.
L'austérité de sa vie, jointe à celle qu'il exigeait des au-

tres, lui gagna peu à peu des confrères, qu'il établit à Mu-

Etienne de Thiers mourut en il24, leur laissant pour

héritage la pauvreté et une confiance inébranlable dans la

bonté divine. Les enfants se montrèrent fidèles à l'humble

esprit de leur père ils abandonnèrent la légitime posses-
sion de Muret qu'on leur disputait, pour ne point plaider,
et suivirent la voix du ciel qui les appelait à Grammont. On

attribue la première règle écrite pour l'ordre au quatrième

<Mté, Etienne de Lisiac, ou au septième, nommé Uérard

[«88]; elle recommande la plus complète pauvreté. « Ja-

mais, dit cette règle, l'homme n'est plus assuré de l'amour

divin que dans la pauvreté; on doit donc s'y conformer ri-

goureusement. Les malades eux-mêmes ne doivent pas

manger de viande. L'administration de toutes les affaires

temporelles est confiée à des frères lais. n Or ce fat préci-
sément contre cet écueil imprévu que se brisa cet ordre si

pacifique et si estimé. Il périt, dans le cours du XIIe siècle,

par tes mdaGiem: empiétements des &ère~laissurlft direc-

tion ~pmtaeUe.
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§ 242. Les Chartreux.

Vie de saint Bruno (Bolland. Acta SS. mens. octobr., t. III, p. 491

sq.). Mabillon. Ann., t. V, p. 202; ejusd. Acta SS. ord. S. Bened.,
t. VI, P. prœf., p. 52 sq. Voir aussi la terrible légende intitulée
De vera causa secessus S. Brunon in eremum (Launoi, Opp.,
t. II, P. H, p. 324 sq.). Cf. Jfe~o<, t. VII; B)tf<e< t. IV, p.'i49 sq.

Le fondateur de cet ordre fut le prêtre Bruno de Cologne

[1084]. Il avait dirigé 1écote épiscopale de Reims et tomp-
tait Urbain H parmi ses disciples. La vie mondaine de l'ar-

chevêque Manassès l'indigna (t). Ce prélat s'était laissé

aller jusqu'à dire « C'est une belle chose que l'archevêché

« de Reims, mais il est fâcheux que, pour en toucher les

«
revenus, il faille chanter des messes. Bruno se retira

donc, avec quelques amis qui partageaient ses idées, dans

le diocèse de Grenoble, dont l'évêque Hugues l'accueillit

avec joie. A quelques lieues de la ville se trouvait une ef-

froyable solitude nommée la Chartreuse (Cartusium), des-

tinée à devenir le berceau d'un ordre plus rigoureux que
tous les autres. La règle prescrivait un silence perpétuel,
l'abstinence de la viande et un cilice pour vêtement. Mais,

en même temps, Bruno communiqua à ses frères son

amour pour la science. A côté des pratiques religieuses et

des travaux manuels, il leur enjoignit la transcription des

auteurs anciens et des documents les plus importants, afin

de leur assurer des titres à la reconnaissance de :a posté-

rité. Malgré la rigueur de ses observances, l'ordre se pro-

pagea promptement et vit même former une branche col-

latérale pour les femmes. Le profond spiritualisme qui

distinguait les Chartreux leur acquit une haute importance

durant la grande querelle des investitures. Urbain II vou-

lut avoir auprès de lui l'austère Bruno [1090]; mais le saint

peu édifié de la vie active des cours, moins tenté encore par

l'offre de l'évêché de Reggio, chercha et trouva une nou-

velle Chartreuse à Torré en Calabre, où il mourut en HOi.

(t) L'idée mère de l'affreuse légende citée dans les sources se lie
évidemment à l'histoire des désordres reprochés à Manassès.
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L'esprit du fondateur, la rigueur primitive et le génie de
la contemplation se conservèrent plus intacts qu'ailleurs
dans les monastères de son ordre; l'éclat même qui les en-
vironna plus tard ne put y porter aucune atteinte. Le

prieur G uigo, qui gouverna la première Chartreuse [t H37],
laissa un précieux legs et une fraîche peinture de la vie

ascétique dans son écrit intitulé Manuel des Moines. « Il y
« a, dit-il, quatre degrés presque inséparables pour s'éle- ·

« ver vers le ciel la lecture, la méditation, la prière et la
« contemplation. Cherchez d'&bord la lecture, elle vous
« conduira vers la méditation frappez à la porte de celle-
« ci avec la prière, elle l'ouvrira pour vous laisser entrer
a dans le domaine de la pure contemplation. La lecture
« porte les aliments à la bouche; la méditation les brise et

les mâche; la prière éveille le goût, mais la véritable
u jouissance c'est la contemplation elle seule renouvelle
« t'être, elle seule procure le bonheur. Dans certains plai-
a sirs sensuels, l'âme et le corps semblent se confondre;
« l'homme n'est plus que matière; de même aussi, à l'autre
u extrémité de la ligne et dans la plus haute

contemplation,
« tous les mouvements, tous les penchants du corps sont
<t tellement absorbés, neutralisés par l'âme, que la chair ne
« contredit plus l'esprit. L'homme devient complétement
« spirituel. Il y en a qui courent à Jérusalem quanta vous,
« allez plusloin, poussez jusqu'à la patience eta à l'humilité.
u Jérusalem est de ce monde, mais la vertu est an delà de
« ce monde, n

En 1141 s'éleva, pour la première fois, la pensée de con-

voquer à la Chartreuse de Grenoble une assemblée générale
que présida le chef de cette maison. Tous les prieurs des
divers établissements y parurent. On s'y occupa de règle-
ments pour l'ordre entier et d'une rigoureuse surveillance à
établir dans chaque monastère.

§ 243. Les Prémontrés.

Norberti Vita par le jésuite Papebroch (B<)!«m<t. Acta SS. mens.
jnn., t. I, p. 804). Hermanni monachi, De miraculis S. Mariae
laudes III, 6q. (Guiberti Opp. ed. d'Achery, p. 544). Hugo, Vie de
S. Norbert. Luïemb., 1704. in-4. Biblioth. ord. Pnem. anct J. le
Paige. Paris., t933. Cf. JMya< t. II, p. 2<M sq.; B.<r«-r,'t.!V
p. 200.
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Norbort'de'Gëtmep naquit aSanten, dat& le~nohé~

Ctëves. B'abora'chapelaih de Henri V, puis chanoine à'Co~

logne, il avait'une grande fortune, et sa position M p~r*

nfetMit d'aspirer & tous les honneurs ëcotésiastiques. Mais,

pendant qu~l se laissait bercer parsesHInsitths mondathët

et ses brillantes espérances, ta foudre vint un jour tomber

a ses pieds. Ce coup du ciel lui montra le néant des choses

humaines. N'ayant pu faire adoptërses idées aux chanoines

ae plusieurs cathédrales, qu'il essaya de réformer, il dis<-

tribua ses biens aux pauvres, et se mit à prêcher la péni-

tence en France et en Allemagne. Les clochettes des ber-

gers
servaient à rassembler les auditeurs autourde lni. Soh

éloquence gra~e et mâle produisait une profonde impres-

sion à sa voix on vit quelquefois des chevaliers armés sus-

iMn~re leurs hostilités et s'embrasser. Tons se disputaient

rhonneurde recevoir chez eux l'homme de paix. En iH9,

au concile de &ëims, CaIMe Ït lui donna l'autorisation d&

ÏOnder nn ordre, et cannée suivante Norbert réalisa ses

projets dans une vallée fort insalubre, au fond de la foret

de 'ûouey, près de Laon. Oh la nommait Prémonfrë. Les

constitutions des Augustins servirent de base à la règle des

chanoines reformés, qui furent soumis aux rigoureux de-

voirs des moines(<), et durent joindre la vie contemplative

aux travaux de'la science.

'Honorins H confirma cette organisation J'MS]. Quoique

'Norbert recherchât avec le pins grand zèle ta prospénM de

son ordre, il était si loin d'en vanter les avantages on â'eh

vouloir imposer les oNigatiors aux autres, qu'il repoussa

les avances du vieux Théoba'd, comte de Champagne, qui

voulait s'attacher à lui avec toutes ses richesses. « Loin de

a moi, s'écria-t-il a cette occasion, de couloir détruire en

m vous l'Oeuvre &ë Dieu. Songez donc que votre démarche

« anéantirait le bien que vous faites comme prince. Lors-

que le saint chanoine vint prêcher à la diète de Spire en

ii26, on le choisit pour archevêque de Magdebourg. Sa ré-

(i) II s'éte~t Mtediseussion entre les Moines eftes iehamoines, pour

savoir )esque)s étaient supérieurs aux autres. Voyez, pour les der-

tiers, Z.om&. abb. S. Rn6- ep. ad Ogerinm (Mattene, Thesaur., t.

p. 3Z9 sq.). Pout' les premiers, ~&<t<aw!i ep. III; Ntt~ttKftt.sup~

quaed, capitula reg. Ben. (Opp., t. II, p. 965).
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sistance M opiniâtre, et, quand il entra dans stfvit~ ~pî~-

eopale, ta pauvreté de ses vêtements oonh'astaitsingutiëre~
mentavec la pompe dn cortège. Cependant sa rigueur de-

vint non moins odieuse au clergé qu'au peuple rforbert

dut fuir. tt moufnt «B M 3%, à son retour d'un'voyage <?-

tatie, dont itëtaitte chancetier;s&mortëvem&'les plus v4&

regrets et 0t tomber tous les dissentiments. Personne n'OtitL

disputer & Pfémontré les saintes retiques de son corps.

§ 244. – Carmes <or<&'e de ~b~~uraM~.

/catt. ~'Ao«M[n85], Compendiaria descriptio castrer, et urbium ab
ntbe Antio(iMa usque ad Hierosotym. (Léon. At!ati Symmicta.
Veaet., itM, in-M.). ~<Mt de fttf-MKe, Hidt. Hierasotrtn., c. M
(Bongars, P.. I, p. 1075). Alberti regnia dans~rehfMtM.t. m,
p. t8 sq. Cf. Dan. a Virg. Maria, Speeulum Carmetitar. Antv.,
1680, 4 vol. in-fo). Ne~o<, t. I. Hurter, t. IV, p. p.zn.

Cet ordre dut son origine au croisé Berthotd
de Calabre,

qui, en «56, bâtit pour lui et ses compagnons,.sur tes haa-

teurs du Carmel, non loin de la caverne-oùs'était Ktiré t&

prophète Elie, quelques cabanes, qui bientôt-devinrent un

monastère. Comme, depuis bien des siècles, dessoiitaiMs

avaient habité cette montagne pour y perpétue" te souve~

mrd''ÉUe et d'Élisée (t), les Carmes se crurent antorisés g

!Mconaaître pour leur fondateur le prophète tuMnême (2).
A la .prière de leur second abbé, le patriarche de Jérusa-

lem, Albert, leur imposa une règle sévère [~209]: ta pan-

vreté~sotue, la réclusion dans des cellules isolées, t'absS-
nence de toute viande, etc. Honorius III la confirma en

422%. Les conquêtes des SarrasiBS SrentpetdFeaeK'Garmes
leur monastère ils quittèrent alors

leur vie d'anachorète,
et Innocent IV leur donna avec de nouveaux domaines en

Occident, le titre de Frères de Notre-Dame du Mont-Carntel.
Selon une pieuse légende, le sixième générât de l'ordre
Simon Stock, reçut de ta

sainte Vierge elle-même le vé-
tement ou scapulaire (Mopttfare) avec ta promesse que qai-

(1) m Rois, XVIII, <9 sq. IV. Rois, II, 25; IV, 95.
(S) Papebt-och a ramené !es choses à la vérité dans qnetqnS-UM

de ses traités (SoUand., mens. apr. t. I, p. '!T-tsq.).
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conque mourrait revêtu du scapulaire n'encourrait point la

damnation éternelle (i). Bientôt après, les Carmes furent

compris dans les ordres mendiants [i245], et lorsque Eu-

gène IV adoucit et développa leur règle [i43t], ils se divi-

sèrent en Conventuels ou CAauMM ou 0&Mt'Mn<< ou Dé-

chaussés. Dans la suite, il se réunit à leur ordre une foule

de confréries du Scapulaire, dont le but était d'honorer la

sainte Vierge d'une façon toute particulière et de se livrer

à des oeuvres pies.

On p<*ut rapprocher des Carmes l'ordre de Fontevrault,

qui se voua aussi spécialement au culte de la Reine du

ciel (2). Robert d'Arbrissel en fut le fondateur, en 1094. Il

avait été professeur de théologie à Paris et coadjuteur de

l'évêque de Rennes [1085], fonctions dans lesquelles il avait

déployé la plus grande énergie pour la réforme ecclésias-

tique. Après la mort de l'évêque, Robert, désespérant d'a-

mender les chanoines, reprit momentanément l'enseigne-
ment dans la ville d'Angers; mais il l'abandonna bientôt

pour se consacrer à une vie de pénitence et d'abnégation

dans la sauvage forêt de Craon. Des racines et des herbes

lui servaient d'aliments, et il n'avait d'autre couche que
la terre. On accourut vers l'ermite pour partager son genre

de vie il se vit obligé de former trois divisions de frères

qu'il distribua dans les forêts voisines. Lui-même bâtit un

monastèreaCraon, dans la profondeurde la solitude [iOM],

et lui donna la règle de saint Augustin. Le pape Urbain !t

envoya à Robert l'ordre de prêcher la croisade, et sa pa-

role ardente ébranla toutes les âmes. A sa voix on aban-

donnait le vice pour commencer une nouvelle vie (3).

(!) LmtMt, Diss. V. de Simon. Stockii vis., de Sabbathinai buUa:

privil. et Scapularis Carmetitar. sodalitate (Opp. t. H, P. Il).

(S) jfaMU<Mt. Ann. t. V, p. 314 sq.; Bolland. Acta SS. mens. febr.,

1.11!, p. 593 sq. Cf. Hélyot, t. VI.
(3) Balderic s'exprime ainsi dans sa biographie (Bolland. Acta SS.

d. ? mens. febr.), c. IV, n' 23 « Tantam prœdicHonis gratiam Do-

minus donaverat ut, quum 'communem sermocinationem populo

faceret, unusquisque quod sibi conveniebat, acciperet. n – Ibid.

« Ego audenter dico, Robertum in miraculis copiosum, super da-

mones imperiosum, super principes gloriosum. Quis enim nostri

temporis tot languidos cnravit, tot leprosos mundavit, tot mortnos

suscitavit? Qui de terra est, de terra loquitur et miraenta in eorpo-
ribus admiratur, Qui autem <Ftn<<M<t<<tt, <oft~M<h" et le pramt, mor-
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En 1100, il éleva deux nouvelles maisons à Foutevrault

(FcM~ ~raMt). De ces deux établissements l'un fut destiné

aux hommes, l'autre aux femmes; ils devinrent bientôt trop

petits pour la foule qui y accourait, et il fallut en fonder de

nouveaux. Paschal H confirmal'ordre en H06 et 1113.

A l'exemple du Sauveur mourant, qui recommanda le dis-

ciple bien-aimé à sa mère, Robert confia ses monastères

d'hommes et de femmes à la sainte Vierge, en les soumet-

tant tous à l'abbesse de Notre-Dame-de-Fontevrault. Enfin,

il leur assigna la difficile et délicate mission de ramener au

bien les femmes livrées au désordre oeuvre pénible à la-

quelle il avait dévoué les forces de sa vie, en oubliant trop

souvent peut-être !e soin de sa propre réputation. Robert

mourut en 1117.

« Oh quetu es heureuse! ') s'écriait, àla vue d'une jeune

fille entrant au cloître, un Bdèle interprète des sentiments

de son siècle « Que tu es heureuse d'avoir repoussé les fils

)' des hommes, et d'avoir choisi le Fils du Très-Haut pour
') ton époux Tu lui seras d'autant plus chère que ton vê-

» tement sera plus pauvre, l'éclat de ta virginité plus pur.
a Tu as bien fait de fouler aux pieds des richesses péris-
n sables et des trésors perHdes mais que désormais rien

n de mondain n'entre dans ton Ame offre-toi tout entière

a en sacrifice à ton céleste Nancé (1). '<

§ 245. Les .An<onM<M, les Trinitaires et les ~tont&at.

Il n'y a pas une répugnance de la nature, pas un senti-

ment de dégoût que la charité chrétienne ne sache vaincre.

Aussi, dans les temps malheureux où d'épouvantaMes épi-
démies ravageaient des régions entières, cette charité en-

fanta des associations religieuses destinées à porter des se-

cours spirituels et corporels aux malades, aux pestiférés.

A coté de la lèpre, qui s'était glissé de l'Orient en Europe, on

vit s'avancer une affreuse contagion appelée le feu sacré

ou feu Saint-Antoine, qui emportait le patient après d'a-

troces douleurs, ou le laissait mutilé pour la vie.

tuos ~MO~tM«MtMtMttM <M<<!<t<r,quando qtttttttt atM)M&M ttmjtttdtt <<

ttptMK <MMtt<mdtt tontttttt e< medetur. e

(i) Petr. Bt«., ep. 55.
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Lents d'ùngentithoïnmedanphinoia, nommé Gaston, fut

atteint de cette maladie. Le père eut recours & l'intercession

de saint Antoine et conserva son enfant. Tous lés deux,

pleins d'une profonde gratitude, se rendirent en pèlerinage

à Didier-ta-Mothe, où te saint était particulièrement vénéré,

et consacrèrent leur fortune à la fondation d'un nouvel

ordre, destiné à soigner les maladies du même genre. Ces

religieux prirentle nom d'~M~ortM~ou d'~o<ptfa<Mf<, après

avoir été confirmés par Urbain t!, en 1096. Leur habit

était noir, avec la moitié d'une croix bleue sur la poitrine;

l'ordre fut composé d abord de laïques, et dans la suite de

chanoines soumis à la règte de saint Augustin (<). Il se

forma également une association de laïques et d'ecclésias-

tiques pour se vouer à la louable et pénible tâche de soigner

tes lépreux, a Ces frères, dit ie contemporain Jacques de

n Vitry [~ vers 1240], se font une incroyable violence au

n milieu d'une dégoûtante corruption et des plus nauséa-

a bondes odeurs; ils souffrent pourl'amourde Jésus-Christ

» une pénitence à nulle autre pareille. On pourrait la com*

n parer aux souffrances des saints martyrs. ') Quant aux

Trinitaires (2), on peut considérer comme leur fondateur le

pontife tnnocënt 111, qui, après avoir interprété un songe

qu'avaient eu en même temps Jean de Matha, théologien

de Paris, et Fétix de Valois, dirigea leurs pensées vers la

rédemption des chrétiens pris par les Sarrasins, traça les

règles de l'ordre (ordo de /h'</cn:/)hone captifJorum), et ~ui

donna la dénomination d'ordre des Trinitaires.. Leur vête-

ment était blanc, avec une croix rouge et bleue. La France

les accueillit avec faveur, leur fournit de fortes sommes

d'argent et un grand nombre de membres, dont ptusiettrs

fort savants. En <200, on vit arriver de MaMC âne pre-

mière troupe de deux cents chrétiens rachetés, qui rega-

gnèrent leurs foyers paternels. Les membres de l'ordre,

appelés aussi Mathurins, du nom de leur première église à

Paris, s'étendirent avec rapidité dans la France méridionate

et y fondèrent des établissements pour les femmes. Cerfroy

M BoHfmd.AetaSS.mens. jan., t. II, p. tM, Xapp, de Fratnbus

S. Antonii. Lipsiae, 1737, in-4.

(!) BoMMa ura Baro, Ann. ordin. S. Trin. ROM)., 16M. Régala
dans Bohtm., t. 111, p. 3 sq. Cf. He~at, t. IIj Rttfter.t. ÏV.p.tM.
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devint la résidence du général (NHM!«e~ g~nera~. L'ordre

pénétra
en Espagne, où les guerres continuelles avec les

Maures lui offrirent l'occasion de rendre dessprvices émi-

nents. 6ràce à un Français de distinction, Pierre de No'

lasque, et à Raymond de Pennafort, les Trinitaires ob-

tinrent, en 4218, une constitution particulière, et furent

placés sous la protection spéciale de la sainte Vierge (or<~

B. ~ar!<B de Mercede). Les Pères de la Merci devaient vouer

non-seulement leur fortune, mais aussi leur personne au

rachat des esclaves. Grégoire IX confirma un ordre qu'a-

nimait d'une façon si admirable l'esprit de dévouement,

Les BMnttVtet (1) formèrent comme un degré intermé-

diaire entrele monde elle cloître. Ce furentd'abord quelques

pieuses personnes qui se réunirent pour prier en commun,

telles par exemple qu'un petit nombre de familles chassées

de Milan au XP siècle par Henri Il. Les HumiliUés se

composaient généralement d'ouvriers; car ils avaient pour

principe de vivre du travail de leurs mains; ils s'occupaient

surtout de préparer les laines et de fabriquer du drap,

Chaque membre travaillait, non pour lui-même, mais pour

ta eommanauté qui pourvoyait à tous se& besoins. On

compensait ainsi le travail plus faible des valétudinaires et

des vieillards par celui de la jeunesse et der~gemû~et

fon évitait le mécontentement et les soucis. Mus tard, des

moines et des prêtres se joignirent cette association. In-

nocent M modifia pour elle la règle de saiet Benoît. Gré-

goire IX adoucit la rudesse des travaux à cause desjettnes

rigoureux obsettvés par les Humiliés, qui obtinrent un grand

maître en iM6. L'activité et la pureté de mœurs qui les dis-

tinguaient leuBattiretentle respect général, et quelquefois

la voix pubMqu~ les porta à des fonctions éminentes. Néan-

moins, dans la suite, l'ordre s'étant laissé envahir par des

préoccupationsmondaines. Pie V le supprima en 1571.

§ 24j6. ~e< <rott grands ordres militaires et religieux.,

An rapport de Tacite, la cavalerie formait déjà chez les

Geonains l'éLément essentiel de la nation. Sous le régime

(t) r<ra6e<ett. Vetera Hnmiiiator. Monumenta. Mediol., MM sq.,
a vol. in-4; ~ttfftf, t. IV, p. ï35.



396 §M6.–u!8TttOtaaRANOsoRDREa

féodal, et surtout sous les Carlovingiens, les grands pro-

priétaires qui servaient à cheval formèrent une classe à part
et distincte des bourgeois. L'Eglise eut besoin de toutes ses

forces pour mettre des bornes aux duels des chevaliers et

à la barbarie de leurs tournois; elle parvint par les croisades

à donner à la chevalerie une direction plus noble et plus
bienfaisante. Désormais, pour être admis dans ses rangs, il

fallut faire preuve d'une parfaite connaissance de
l'usage

des armes et d'une conduite chrétienne. En effet, à partir
de la première croisade, ceux qui avaient donné des preu-
ves de leur habileté à manier les armes, et avaient mené

une vie honorable et chrétienne jusqu'à l'âge viril, prirent
nn rang supérieur dans leur propre classe (BM/:<M equites),
et subirent une sorte d'initiation précédée d'un serment

public et solennel. Dès lors les chevaliers furent entourés

d'une considération d'autant plus grande qu'on attribua à

leur prudence, non moins qu'à leur audace, l'heureux suc-

cès de la croisade. Ce noble exemple éveiDa, dans ceux qui
n'avaient point pris part à l'entreprise, un

héroïque désir

de se signaler par des prouesses analogues, et créa ces bril-

antes assemblées de la chevalerie qui fournirent un si vaste

champ à l'imagination et à la poésie. L'Occident s'élança
dans une carrière nouvelle, comme autrefois la Grèce aux

jeux de Némee et de Corinthe. Puis, quand l'enthousiasme

religieux, nourri par les croisades, fut éteint, la chevalerie

dégénérée ne se signala plus que par de rudes et inutiles

combats.

Les ordres militaires combinant, dans leur organisation,
l'existence du religieux et celle du guerrier, ajoutèrent aux

trois vœux monastiques celui de combattre les infidèles. Le

régime féodal étant fondé sur la possession du fief par le

fils aîné, les cadets purent trouver dans le nouvel ordre une

position convenable, assortie à leur rang et sanctifiée par
la religion.

Au temps où Norissait le califat du Caire, plusieurs mar-

chands d'Amalfi bâtirent une église à Jérusalem et la pla-
cèrent sous l'invocation de la sainte Vierge [1048]. Peu à

peu ils y joignirent un premier hôpital, puis un second

pour les pèlerins. Ceux qui y faisaient le service sous

Gérard prirent le nom de Frères Hospitaliers de Saint-JEan-



MIUTMM8 ET MUOIEOX. 397

!t.

V

M

Baptiste [1099]. Son successeur, Raymond du Puy, ajouta
aux premiers devoirs d'offrir l'hospitalité et de soigner les

malades, celui de combattre les inndèles [1118]. Plus tard
on établit de nouvelles divisions. Il y eut des prêtres, des
chevaliers et des frères servants, gouvernés par uu grand
maître, des commandeurs et des chapitres de chevaliers.
Innocent II sanctionna cette organisation et permit aux

Hospitaliers de porter une croix blanche sur la poitrine
avec une croix rouge sur leur étendard (1). Les cheva-
liers de Saint-Jean conservèrent toujours une réputation
digce de leur vocation accablés par les Sarrasins, ils se
retirèrentà à Rhodes en t3t0, et enfin à Malte en 1530.

Au moment où les Hospitaliers se chargeaient ainsi de
combattre les mécréants, neuf chevaliers, sous la conduite
de Hugues de Payens (magister m~~), ajoutaient à leur
vœu ordinaire ceux de religion, et le roi Baudoin II leur
donna son palais pour habitation. H était situé sur l'eiUp!
cement de l'ancien temple de Salomon, qui donna à la nou-

velle milice sacrée le nom de Templiers (pauperes comM!7t-

tones Christi templique Salomonis). Cependant le nouvel

ordre allait mourir en naissant, vu le petit nombre de ses

membres, quand quelques-uns de ceux-ci se rendirent
en France pour s'y présenter au concile de Troyes [1127]
et lui demander une règle. Grâce à l'intervention de
saint Bernard, Honorius II leur assigna pour fonction de
défendre les pèlerins contre les brigands qui infestaient les

routes. Le vêtement de l'ordre était un manteau blanc avec
une croix ronge (2). Les Templiers, soutenus par les ri-

(I) ~ftMMKtt Tyr., )ib. I, M: XVIII, 4 sq., ~M6 de Yitriaeo,
Hist. Hierosolym. c. M; Statuta ord. NohfM., t. H, p. 44tsq. Privi-
legia ifotxf, t. XXf, p. 780 sq. ( ferM) Hist. des chevaliers hospita), de
S.-Jean. Paris, I7!6,-t vot. m-4; I76t, 7 vol.; Hurler, t. IV, p. 313;
Gtt)~er, les Ordres dechevalerie de Jérusalem ou tes Maltais, d'après
des documents inédits et authentiques. Carlsruhe, )M<.

(2) Willelm. Tyr. XII, 7; Jac. de Vt<tMm, e. 65; BenMt-dt Tract. de
nov. militia, sive Adhortatio ad milit. Templi; regula dansj?<)b<ett.,
t. II, p. 4:H sq. ~fatMi, t. XXI, p. 305 sq. JUt<))<er,Statuts de l'ordre
des Templiers. Berl., i794, 1 vol. Dupuy, Hist. des Temp. Paris,
leso; Brux., l75i, in-4: d'Estival, Hist. crit. et apolog. des chevaliers
du Temple. Paris, 1789, vol. in-4; Héliot, t. IV; Wileke, Hist. des

Templiers. Leipzig, i8:6-35; ~fMima, History ot the knight Templars.
Lond., 1841. Pour la polémique qui s'éteva, quand cet ordre fat

supprimé, voyez § MS.
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chesses de FOeoident, rendirent les plus grands services a.
la chrétienté contre les Turcs et les Sanaains. Lorsque Pto-

témaïs fut arrachée aux chrétiens [129l], ils s'établirent
dans l'île de Chypre, et, peu de temps après, on les vit re-
venir en Europe, où ils se axèrent dans les immenses do-

maines qu'ils avaient acquis comme association générale
de la noblesse. Paris devint le centre de l'ordre.

Les Frères Hospitaliers offraient leurs soins aux pèlerins
de toutes les nations, mais il leur était souvent impossible
de se faire comprendre par les Allemands. Cette circon-

stance donna l'idée d'an hospice germanique [1128], qui
fut soumis à la surveillance du grand maître de Saint-Jean-

de-Jérusalem [1143]. Mais comme, malgré cette améliora-

tion, les pèlerins allemands furent négligés pendant le siège
de Saint-Jean-d'Acre, les bourgeois de Brême et de Lubeck

formèrent dans la ville sainte, un nouvel établissement
national auquel se joignit bientôt le premier. Telle fut

l'origine de l'ordre
?~!<<on:~Me, placé également sous l'invo-

cation de la sainte Vierge, dont Walpot de Bassen fut le

premier chef [1190], et dont le vêtement consistait en un
manteau blanc orné d'une croix noire (1}. On ne tarda pas
à obtenir la double confirmation du pape Clément Ht et. de

l'empereur Henri VI. L'ordre compta bientôt deux mute

membres, et lorsque avec leur concours Damiette fut prise
en 1319. on leur assigna des terres en Prusse tt226], avec

la mission de protéger les chrétiens de ces contrées contre

les incursions de leurs voisins idolâtres. MBérentes cités
durent leur origine à ces chevaliers de ce nombre~ sont

Marienwerder, Thorn, Culm, Rheden, Elbing et Kœnigs-

berg[1232-55].AprèsIaperte de
Saint-Jean-d'Acre, te grand

maître résida quelque temps à Venise, d'o& il transporta
son siège à Marienbourg en 1309. L'ordre des ~or<e-y&K'peï

qui s'était élevé en 1202 en Lithuanie, se réunit, trente-cinq
ans plus tard, à l'ordre Teutonique (2).

(t) lac. de FttrMM, c. 66; Hennig, Statuts des ordres aûemands.

Kœmgsb., 1SM; Peht de Dittttttr~ [ters 1~36]. Chronic. Pruss. sive
;Hïst. Tent. ord. ed. Hartknoch. lenae, 1979. m-4; DMM Hist. ord.

equit. Tent. Yiennae, i?M, m-M.; Yoigt, Hist. dtt Prusse jnsqn'à la
chute des ordres allemands. Kœnigsb., l8%T, it yol.

(2) Pott, de CHadiferis, sive fratribns milit. Christ. ËrtMg., 1806.
Voir §§ M3, M4.
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saint
Dominique.

Vita S. Francisci, par Thom. d< Celano en f229, puis eompiétée, en
1246, par Leo ~nae!M et Re~mM, surtout Bonaventura (Bonand.
Acta SS. mens. oct., 1.11- p. 663 sq.). Reguladans BoMen-BrocHe.
t. III. Cf. Lue. tFatMttMjf. Ann.Minor. 1540. Lugd., 1625 sq., 8 tom.
in-fol. t564. Romae, i73i, 19 vol. in-fol. Ed. Po~, Saint-François
d'Assise essai historique. Tubingne 1840. E. CAaont de Afatam,
Hist. de saint François d'Assise [1182-1226]. Paris 1841. Cf. Hurter,
t. IV, p. ~49-82.

Vita S. Dominici, par ses successeurs ~ontanm et BtmtttftM, cin-

quième général (Bolland. Acta SS. mens. aag., t. I, p. 358 sq.).
Constitut. frat. ord. Pra-d. dans Hobten., t. IV, p, 10 sq. Ripoli et
Bremond, Bullar. ord.PriBd. 1737 sq., 6 t. in-fot.JfamocMtatiomm-
que Ann. ord. Pras!. RomaB. 1746. A. Touron, la vie de saint Domi-
nique de Guzman, etc. Paris, 1739. Lacordaire, les Ordres religieux
et notre tempo. Paris, 1839. Idem, Vie de saint Dominique. Hurter,
t. IV, p. 282-312.

Cette époque, si féconde en institutions de tout genre

produisit aussi, dans les ordres mendiants, une sorte de
chevalerie purement spirituelle, plus héroïque encore que
la première, et qui, unique dans l'histoire, accomplit, de la
manière la plus admirable, la plus difficile des missions.
Une fonle de causes contribuèrent à leur établissement: les

dangers de la religion menacée au milieu de son triomphe;
les besoins du peuple désirant avec ardeur des guides ani-

més d'un esprit apostolique, qu'il ne trouvait point dans le

clergé séculier; l'audace des Cathares et des Vaudois ré-

pandant partout leurs rêveries mystiques, et enfin l'inter-

vention générale des moines dans l'éducation du peuple et

là direction des âmes. Tout se réunissait donc pour amener
la formation d'un nouvel ordre qui, supérieur aux sectes,
en austérité, en esprit de renoncement et de pénitence, de-

vait par le fait détruire les objections des hérétiques et

élever en face d'eux une vraie chevalerie spirituelle. Cette

pensée une fois éclose fit naître celle d'étendre la sphère
de l'activité monastique, et de combiner les devoirs dn

moine et du prêtre, à l'exemple de ce qui venait de se pas-
ser pour les ordres militaires. Au commencement du

XIH" siècle, deux esprits également éminents s'occupèrent
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de ce problème Tous deux eurent, dans la suite, des rap-

ports d'amitié, quoique chacun d'eux résolut la question
d'une façori différente (4).

François d'Assise naquit en H82, au royaume de Naples;

il était fils d'un riche négociant. Au milieu des plaisirs et

des caprices de la jeunesse, François conserva la véritable

noblesse de l'âme il se montrait compatissant et généreux

jusqu'à la prodigalité. Une longue maladie, jointe à de ter-

ribles angoisses spirituelles, l'arracha à sa vie futile et lé-

gère une caverne solitaire devint son tien de retraite et de

prière. Un jour [<208j it entendit lire le passage de l'Évan-

gile où notre Seigneur envoie ses disciples au milieu des

hommes, sans or ni argent, sans bâton ni aliments pour le

voyage (2). A ces paroles, le jeune Napolitain se sentit ému

d'une immense joie. « Voilà, s'écrie-t-il, l'objet de mes

vœux, voilà le but auquel mon cœur aspire o La pauvreté la

plus absolue lui parut aussitôt la véritable, l'unique ri-

chesse. Il conçut te projet d'une association dont les mem-

bres seraient destinés à parcourir le monde en prêchant la

pénitence comme les apôtres. Mais cette subite conversion

lui attira le mépris de ses compatriotes et la malédiction de

son propre père. Quelques esprits cependant furent tou-

chés de respect en voyant cette haute sainteté, ce profond

mépris du monde, cette humilité sincère, cet amour de Dieu

sans partage, cette rigoureuse imitation de la vie indigente
de notre Sauveur. Bientôt quelques personnes se joigni-
rent à lui pour aspirer à la même perfection. Une longue

robe brune surmontée d'un capuchon et une corde pour
ceindre les reins devint le simple et noble vêtement des as-

sociés. Cependant les recommandations de l'archevêque
Guido d'Assise et du cardinal Jean de Saint-Paul permi-
rent à François d'approcher du grand pontife Innocent III.

Qui donc, demanda le pape, vous fournira la subsistance

nécessaire ? -J'ai mis ma confiance dans mon Seigneur

Jésus-Christ, répondit le saint; celui qui nous promet la

gloire et la vie éternelle ne nous refusera pas la nourriture

(1) <L'un était environné de tout l'éclat d'un séraphin (François);
l'autre marchait dans la sagesse et ta sainteté, entouré de la splen-
deur d'un chérubin (Dominique). x Dante, Paradis, chant XI v, 38-M.

(2) S. Matth. X, 8 M.
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du corps. Allez donc avec Dieu, cher fils, reprit Inno-

cent, et, à mesure qu'il vous éclairera, prêchez à tous na
pénitence. Si le Seigneur daigne augmenter et votre
nombre et la grâce en vos cœurs, mandez-le-nous; alors
nous vous accorderons avec ptusde sécurité de ptus grandes
faveurs. Il faut se rappeler en effet qu'Innocent avait dé-
fendu l'établissement de nouveaux ordres. François d'As-
sise se prosterna pour prêter serment d'obéissance et

d'hommage au Saint-Père. Peu après, il envoya ses com-

pagnons dans toutes les directions [1209]. « Partez, disait-
il au moment de l'adieu; voyagez toujours deux à deux.

« louez !)ieu dans le silence de vos cœurs jusqu'à la troi-
« sième heure; alors seulement vous pourrez parler. Mais

que votre prière soit simple, humble et de nature à faire
« honorer le Seigneur par celui qui vous écoutera. Annon-
a eez partout la paix, mais commencez par la garder dans
« votre propre âme. Ne vous laissez jamais aller à la haine
«ni à la colère, ni détourner de la route que vous avez

« choisie; car nous sommes appelés à ramener dans la voie
a droite ceux qui s'égarent, à guérir les blessés, à redres-
« ser les estropiés. La pauvreté est l'amie, la fiancée du
« Christ !a pauvreté est laracine det'arbre elle estlapierre
« angulaire, la reine des vertus. Si nos frères la délais-

sent, nos tiens sont brisés mais s'ils s'y attachent, s'ils en
a donnent au monde le modèle, le monde se chargera de
« tes nourrir. )) François passa ensuite en Espagne, deux
fois en Syrie et en Égypte. Honorius ni accordaaux Fran-
ciscains (/<!<fM mmores) le privilége de prêcher et d'en-
tendre les confessions dans tous les lieux où ils se présen-
teraient [<223]. Néanmoins l'ordre s'imposa la mission de

prêcher plutôt par la pratique que par la parole.
Le génie de saint François a inspiré les plus suaves ac-

cents de la littérature mystique. L'esprit intérieur anime

partout sa règle. Personne ne peut l'adopter avant t'âgede
quinze ans et sans subir un noviciat d'une année. Les vœux
de chasteté, d'obéissance et de pauvreté sont de rigueur:
aucun membre n'a le droit de rien posséder, ni dans le pré-
sent ni dans l'avenir; les frères doivent, par-dessus tout,
se garder de l'hypocrisie ou d'une piété étroite; montrer
une douce joie dans le Seigneur, une disposition perma-
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nente à servir amis et ennemis, innocents et criminels,

pauvres et riches tel doit être le caractère d'un Francis-

cain. Le saint rédigea une règle pour son élève et amie spi-
rituelle la bienheureuse Claire d'Assise [1224], qui avait

fondé un ordre analogue pour les femmes (1) des l'année

1212 (OrfbM<t<-<a'C7ara').

François se vit obligé aussi d'instituer une confrérie dont

les membres vivant dans le monde nouèrent des rapports
intimes entre l'ordre de saint François et les laïques, et lui

assurèrent partout une base large et solide (tertius ordo de

P<M:7eM<:e, tertiarii, 22i). Le saint ne savait point débiter

des discours médites et écrits d'avance, comme celui qu'il
dut prononcer devant le pape Alexandre et les cardinaux

en 12t7 mais ses improvisations respiraient une éloquence

incomparable, quand elles s'échappaient toutes brûlantes

de son cœur. Rien de plus admirable que le profond senti-

ment de la nature qui le rapprochait (2) des créatures et

attirait à lui les animaux des champs et les oiseaux de l'air,

qu'il interpellait comme des irères et des sœurs chéris. Les

hymnes de saint François sont d'une grande élévation et

doivent être rangées parmi les plus magnifiques produc-
tions de la poésie chrétienne (3). Il obtint de nombreuses

indulgences du Saint-Siège et de grandes grâces du Ciel

pour le petit coin de terre (ptMVtmtCM&t) où s'éleva sa cellule

et où il bâtit l'église de Sainte-Marie, sanctuaire de prédi-

lection, témoin de ses extases et vrai centre de son ordre.

Le bienheureux s'identifia tellement avec les souffrances

terrestres du Sauveur, que le Christ lui apparut sous la

forme d'un séraphin et imprima sur sa chair les stigmates

(l) golatesiur-Brockie, t. III, p. 34 sq., et ponr la règle du tiers

ordre, ibid. p. 39 sq.
(2) u Comme il avait, dit Gœrres, éteint en lui le péché. les suites

du péché originel avaient aussi complétement disparu en lui. La na-
ture devint son amie: elle obén a l'énergie de sa volonté; tes animam
entrèrent dans des rapports familiers avec lai, comme, suivant les

traditions antiques, ils obéissaient à l'homme avant la grande catas-

trophe. o (Le Catholique.)

(3) GœrrM. Saint François considéré comme troubadour. Voyez
aussi la traduction de ses poésies par Sehloaser, et surtout te Lever du
soleil. Les cantiques en attem. et italien. Francf.-sur4e-M.. t84!.
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de la Passion (1), dont les douleurs remplissaient le saint

d'une joie toute divine. Étendu nu sur le pavé de l'église, il

expira comme un séraphin en chantant son triomphe
« Heureux, s'écriait-il, d'être enfin délivré et de se retrou-

« ver dans le sein du Seigneur [4 octobre 1226] 1 ') Gré-

goire IX canonisa saint François dès 1228; Benoît XH

établit, pour les Franciscains, la fête de ses stigmates (fea-
tum stigmatum /'?'aHeMC:), qui devint générale sous ses

successeurs Sixte IV et Paul V [17 septembre]. Les artistes

les plus renommés payèrent leur tribut à l'embellissement

de l'église de la Portiuncule (2).

Dominique appartenait a la puissante maison de Guzman

et recatlejouràCatlaroga (Calahorra) en H70. !t étudia

pendant quatre ans à l'université de Valence, reçutla prê-
trise des mains de l'évêque d'Osma et fut bientôt élevé au

rang de chanoine régulier. Le bonheur des hommes était

l'objet constant des pensées de Dominique. C'était au temps
où Innocent III avait envoyé dans le midi de la France,

pour convertir les hérétiques, les moines de Cîteaux, qui
avaient échoué dans leur mission, parce que, disait Diégo,

l'évêque d'Osma, ils s'étaient montrés dans l'appareil de la

religion triomphante, au lieu de déposer toute pompe exté-

rieure, de voyager à pied, et de confirmer leurs prédica-
tions par l'exemple d'une vie mortifiée. Peu à peu les mis-

sionnaires qui avaient vainement arrosé de leurs sueurs

cette terre désolée finirent par l'abandonner Dominique
seul persistait encore. Dix ans se passèrent pour lui dans
cette œuvre ingrate, et ses paroles pacifiques, ses prières,
sa patience inaltérable formaient un contraste consolant
avec la croisade sanglante commencée récemment contre

les Albigeois. Enfin, après avoir mûri sa résolution, Domi-

nique partit pour Rome en 1215, etsoumit amnocentHUe

projet de doter l'Église d'un nouveau moyen de défense, en

combinant la vocation du moine avec celle du prêtre sécu-
lier. Le pontife prescrivit la règle de saint Augustin, mo-
ditlée par celle des Prémontrés, qui permettait encore la

(t) Jta~MMttt ad ann. 1237, n" 90; Wadding, éd. Rom-, t. U. p. <e9
Cf. Ga-n-M. Myst. chrét., t. II. p. 240.

(2) PteeoiomtMt, TransL solenn. des reUques de saint François
d'Assise. Landsh., 1844, p. 97-89.
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propriété. Honorius III, d'après les prédictions de son il-

lustre prédécesseur, donna aux membres de l'ordre le nom

de Frères-Prêcheurs (Pr<K/:ca<ore<), avec le droit de se li-

vrer partout à la direction des âmes. Les femmes eurent

aussi leur part dans le nouvel institut (sorores de jtM~M

CAfM<<). Le but spécial en était d'assurer le salut des âmes,
en annonçant la foi qui seule peut le procurer. La prédica-
tion et l'enseignement, principales armesdef. Dominicains,
ne les empêchaient pas de s'adonner à toutes les œuvres

utiles au prochain. On exigeait de l'aspirant une année de

noviciat, après laquelle il fallait en consacrer neuf à des

études philosophiques et théologiques, pour se préparer à

figurer dignement dans les universités et les chaires chré-

tiennes. Lorsque, plus tard, le moine espagnol rencontra

saint François, il voulut fondre les deux ordres en un seul,
mais celui-ci lui dit « Par la grâce de Dieu, les lois
» l'austérité, le but même de nos congrégations établissent

» entre elles de profondes différences, afin que l'une serve

» de modèle et d'aiguillon à l'autre, et que celui qui ne se

)) plairait pas parmi nous puisse s'attacher à vous. a Cette

déclaration ne permit donc pas la fusion projetée par Do-

minique néanmoins il en résulta un rapprochement fon-

damental, puisque au chapitre général qui futtenu à Bologne
en 1220, le saint plaça son ordre au nombre des Frères-

Mendiants. Il eut foi en la vertu de ses sucesseurs comme

en la charité de la grande famille chrétienne, et leur légua

l'héritage permanent du dévouement qu'ils se doivent les

uns aux autres.

Cette conformité se fit encore sentir dans la hiérarchie

les Franciscains eurent un gardien et les Dominicains un

prieur pour diriger chaque monastère, tandis qu'à Rome

un général (mMM~eryenera~M, magister ordinis) gouvernait
tout le corps. En outre, de part et d'autre, on établit un

définiteur (definitor) pour représenter et présider la com-

munauté et conseiller les hauts fonctionnaires. Des cha-

pitres conventuels surveillaient et réglementaient les éta-

blissements particuliers, et un chapitre général dominait

l'ensemble. Dominique termina sa vie si remplie en mena-

çant quiconque oserait embarrasser son ordre par des ri-

chesses temporelles [6 août 1221]. Ce fut encore Grégoire IX
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qui combla de joie toute tachrétientéen te
canonisant[4234].

Les Frères-Prêcheurs prirent une rapide extension en Eu

rope. LesBotonnais, poussés par une pieuse reconnaissance,
se plurent à orner le tombeau de Guzman, et les plus cé-
lèbres artistes, depuis Nicolas de Pise jusqu'à Michel-Ange
Buonarotti, y portèrent letribut de leurtalent et associèrent
leur gloire àcelle de Dominique. L'austère Dante lui-même

glorifia les deux fondateurs en les présentant comme les
véritables héros de teur siècle (1).

§ 248. Influence des ordres mendiants; opposition
MM~ve contre eux.

Lorsque ces moines, forts de leurs priviléges et plus en-
core de l'ardente foi que leur avaient léguée leurs fonda-

teurs, se mirent à travailler au salut des âmes, on crut d'a-
bord voir l'Église revenir à sa jeunesse primitive. Une
vénération universelle suivait leurs pas (2). Les ordres
mendiants devinrent en même temps un des plus fermes

appuis de la papauté qui leur avait accordé de grands pri-
viléges celui qui leur donnait le plus d'influence était le
droit d'enseigner, dont les Dominicains surtout pmStèrent
avec un grand succès. Ils avaient, en effet, reconnu de
bonne heure que le seul moyen de conquérir la considéra-
tion publique était des'iHustrerpar ta science et de prendre
place dans les universités. Ils obtinrent une chaire à Paris
en 1230; bientôt les bons offices de l'évêque et du chan-
celier leur procurèrent deux chaires de théologie à ta place
des prêtres séculiers qui les remplissaient avant eux. Les
nouveaux titulaires furent les frères Roland et Jean de
Saint-Gilles. En même temps, les Franciscains élevèrent
des prétentions semblables, et le grand théologien de leur

ordre, Alexandre de Hales, fut pourvu de la première
chaire de l'université (3). Aux XHP et XIV° siècles, les
ordres mendiants occupèrent le rang le plus élevé dans la

(t) Datt<. Parad. c. XI, v. 38-40.

(!) jfa<&. Paris ad no-tMO. Cf. Emm. JMertn nova Collectio
privilegior. apost. Regnlar. mendicant. et non mendicant. Antv., 1623,
in-fol.

(3) Btti<Bt Hist. univers. Parisiens., t. III, p. ~44 sq. et 838 sq.
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science
théologique.

Saint Thomas d'Aquin fut la gloire
des Dominicains; saint Bonaventure, et plus tard Duns-

Scot [f <308], furent l'honneur des Franciscains, les uns et

les autres les flambeaux et les colonnes de l'Église. Les Do4

minicains se distinguèrent par un zèle incomparable pour
les missions; la Bulgarie, la Grèce, l'Arménie, la Perse, la

Tartarie, l'Inde, l'Ethiopie, l'Irlande, l'Écosse, le Dane-

mark, la Suède, la Pologne, la Prusse et la Russie furent

tour & tour le théâtre de leurs courses apostoliques. Ils

visitèrent les peuples où la foi avait été prêchée, mais où

elle n'avait point jeté de profondes racines, et où une foule

de vieilles superstitions continuaient de l'étouffer. Les pre-
mières brises qui poussèrent au Groënland des vaisseaux

européens y portèrent aussi les Frères-Prêcheurs, et au

commencement du XYÏI~ siècle, les Hollandais ne furent

pas peu surpris d'y trouver un couvent de Dominicains,

dont, en 4280, le capitaine Nicolas Hani avait déjà fait

mention.

Cependant ces efforts et ces succès excitèrent la jalousie
du clergé séculier, et particulièrement des universités, Il

en résulta des attaques ouvertes, et malheureusement la

rivalité des deux ordres donna trop souvent lieu à des

plaintes légitimes car, malgré leurs tendances
communes,

la diversité des opinions théologiques Et naître de fréquents
conflits entre eux (1). Cette opposition contre les ordres
mendiants éclata dans la violente attaque de Guillaume de

Saint-Amour, qui les compara aux pharisiens (2). Saint

Thomas d'Aquin et saint Bonaventure se chargèrent de

l'apologie de leurs frères (3). Leurs réponses humilièrent

profondément Guillaume; et les deux ordres si bien défen-

dus recueillirent les fruits de la victoire.

(l) Na<&. Paris. ad ann. 1239, nous donne le récit de la dispute
animée qui s'eteva entre les deux ordres sur la priorité de l'un ou de
l'antre.

(2) Cttttetmttt, de Pericol, novissimor. temp. iSM (Opp. Constant
1632. Pans., ed J. Alathophilus (Cordesius). Cf. Nat. Alex. Hist.
écoles, ssc. XIII, c. 3. art. 7.

(3) S. 7't<n)M<, Contr. retrahentes a religionis ingressu: contra
imputantes Dei cultum (Opp. Paris, t. XX); Bonaventura, Lib,
apolog. in eos qui ordini Minor. adversantur, de Pauperta Chret.
contra Qnit. Expositio m regulam fratrum Minor. (Opp. Lugd.,
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§ 249. Divisions des Franciscains

Au moment où saint François avait entrepris son second

voyage de Syrie et d'Égypte, et confié le gouvernement de

l'ordre à son vicaire, Étie de Cortone, le caractère moins

austère de ce dernier avait déjà fait naître un parti qui
voulait un adoucissement de la règle. François, en le mé-

nageant, l'avait empêché d'éclater. Mais, à la mort du

saint, Élie devint générât, et la même tentative se renou-

vela avec succès. Un autre parti, dirigé par Antoine de

Padoue, voulut, au contraire, maintenir la sévérité primi-
tive. Antoine resta fidète à l'esprit de saint François pour

lui, le salut était dans le mépris absolu du monde, et quand
it trouvait les hommes rebelles à sa parole, it s'adressait

aux poissons [t 231]. Padoue lui éleva, d'après les des-

sins de Nicolas de Pise, une église magnifique, qui, sous

plusieurs rapports, surpassa celle d'Assise, et le tombeau

du saint, orné de tout le luxe des arts, n'est pas moins di-

gne d'admiration que celui de saint Dominique. Cependant
tes deux partis continuaient une lutte fort animée; É ie,
deux fois élu générât, fut deux fois renversé [t 1253J.
Dans leur ardeur tumultueuse, les rigoristes allèrent jus-
qu'à rompre avec le pape pour s'allier avec Frédéric II,
l'ennemi de l'Eglise. La réputation de saint Bonaventure

procura encore quelque temps, même après sa mort, la

victoire à ces derniers. Néanmoins l'antagonisme éclata

de nouveau les modérés prirent le nom de fratres de Com-

munitate les rigoristes, celui de <?e/o<orM Spirituales, et

bientôt eenx-ci furent regardés comme des sectaires. Les

pontifes Grégoire IX, Innocent IV et Nicolas III furent dé-

cidément opposés aux rigoristes (1) ce dernier interpréta
la règle dans le sens de l'indulgence par sa bulle ~Mt (2).
Le parti vaincu se laissa emporter dans ses écrits à des

1668, t. VII). Cf. Raumer, Hist. des Hohenstaufen, t. m, p. 6t5. Cf.
Coll. cathol. contra pericula enùnentia Eccles. per hypocritas, etc.

(du Pin, Biblioth. des auteurs ecclésiast-, t. X).
(1) NndtnM Collectio nova privilegior apost. Regniannm men-

dicantium et nom mendicantium. Antv., 1623, in-foL, p. 8. M.
(2) Cf. tfa<Mt)tt, t. cit., t. V, p. 7S.
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attaques contre le pape et l'Église romaine, opposant,
comme les sectes hérétiques, la pauvreté des temps apos

toliques à la pompe dont l'Église s'entourait alors. Il ne

craignit pas de prophétiser un nouvel ordre de choses, en

faisant allusion particulièrement à une prédiction du Cala-

brais Joachim de Floris [t 1202], sur les trois âges du

monde, prédiction plus amplement développée par les

deux Franciscains rigoristes, Gérard, dans son introduc-

tion à t'A'MM~/e éternel [12S4], et Jean d'Oliva, mort en

1297 (1). La faveur que montra le saint pape Célestin V

aux rigoristes sembla mettre un terme à la dispute. Ce

pontife les réunit aux Cétestins mais, après l'abdication

de leur protecteur, ils recommencèrent la querelle Bo-

niface VIII les poursuivit avec vigueur et les contraignit à

se dissoudre [1302] (2).

§ 250. Autres ordres et confréries.

En l'année 1233, les puissantes exhortations de Boniface

de Monaldo portèrent plusieurs riches négociants de Flo-

rence à renoncer au monde. Ils se défirent de leurs biens,

embrassèrent une vie mortifiée sur le mont Senatorio, y
élevèrent une église et des cellules, dont les habitants se

~consacrèrent surtout à honorer les souffrances de la sainte

Vierge (Servi B. M. V. &rc;7<p). Alexandre IV confirma

l'ordres des Servites [1255] Martin V en devint le princi-

pal bienfaiteur. Cette congrégation s'assura une influence

durable en s'adonnant aux sciences. L'historien passionné
du concile de Trente, Paul Sarpi [t 1623], etle célèbre ar-

chéologue Ferrari [t 1626], furent tous deux Servites (3).
En 1244 et 1252, Innocent IV réunit plusieurs anacho-

rètes sous la règle de saint Augustin (4) Alexandre IV

imita cet exemple [1256], et les Ermites-Augustins obtin-

rent les mêmes priviléges que tes ordres mendiants.

Cette tendance générale à la vie intérieure, que l'on ne

(i) Cf. Wadding, L cit., t. V, p. :t4-338.

(2) Cf. Wadding, ad ann. t30!, n* 7, 8 ann. 13W, n* sq.
(3) Cf. Pa«<iF<or«K. Dialog. de orig. ord. Serv. (LamKDeHc. eru-

ditor., t.I).
(4) Bullar Rom., t. p. 100. Cf. BaH<md. mens. febr., t. H, p. 744.
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trouvait pas toujours dans le clergé séculier, une idée er-
ronée de la véritable piété, et le désir de procurer un asile
aux veuves et aux jeunes filles privées de protection par
suite des croisades, portèrent, dès le XP siècle, de pieuses
chrétiennes a former des associations religieuses et édi-

fiantes, dans les Pays-Bas et en Allemagne. Ces associations
tenaient le milieu entre le monde et le cloître. Les asso-

ciées, nommées, depuis le XIIe siècle, Béguines (de ~Ktt
ou beten, prier), s'adonnaient particulièrement aux oeuvres
de charité et devinrent une ressource précieuse pour le

peuple. Mais elles n'avaient point de règle fixe, et leurs
conciliabules ne tardèrent pas à être le théâtre d'une foule
de rêveries fantastiques. On les poursuivit, et elles finirent

par se réunir au tiers ordre de saint François. A côté des

Béguines, on eut aussi des Beggards, composés de jeunes
gens et d'hommes faits (1). Ceux-ci se choisirent pour pa-
tron saint Alexis, dont ils prirent même le nom maisil se

changea plus tard en celui de
Lollards, nom qui signifie

~M~MtcA<M!<~)<<:M)!;e basse, et qui leur fut donné parce
qu'ils portaient les morts à la sépulture en chantant à voix
basse et sur un ton lugubre. Ils se distinguèrent également

par leur industrie, par les soins pieux qu'ils prodiguaient
aux malades, aux indigents et à la jeunesse les souverains
et les grands les accueillirent avec faveur. Malheureuse-
ment les Beggards imitèrent aussi les erreurs de leurs
sœurs aînées, et tombèrent comme elles dans un pan-
théisme mystique qui dégénéra en une véritable hérésie.

(Voir plus haut § 238).

Tableau de la véritable vie claustrale.

Après avoir vu les œuvres que, fidèles à l'Esprit de Dien,
les ordres religieux essayèrent et accomplirent, ce ne sera

pas sans un profond sentiment de respect et d'admiration

qu'on lira le tableau de la vie d'un couvent bien réglé et
d'un véritable moine, tracé par un pieux écrivain, <mi

(i) JfotMm, de Beghardis et Beguinabus, ed. Martini. Upsœ, 1790;
~MhMtm, Histoire de l'origine des béguines et de leur décadence
dans le XVIIe siècle. Berlin. t843, in fol. Tub., Revue trim., iMt, p.
50t-5t3; Gaz. de Bonn. nonv. série, t, IV, livr. IV, p. Mt.
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pour reconnaître sérieusement sa vocation, avait attenti-
vement examiné les habitudes d'un monastère et de ses
habitants (i). (( J'habitai

Marmoutiers(Major ~<MM~e<MM)
» pendant huit mois, écrit Gnibert de Gemblours à Phi.
» hppe, archevêque de Cologne. J'y fus traité non comme
a nn hôte, mais comme un frère. Dans ce paisible lien on

ne voit ni haines, ni disputes, ni aigreurs un silence
n maintenu avec sagesse leur en ferme la porte. Le sim-

pte coup d'œit d'un supérieur suffit pour rappeler au
devoir. Chaque fonction est confiée à un homme d'une

)) vertu éprouvée. Nulle part on ne rencontrera pins de
a piété aux offices, plus de respect dans la célébration des
t saints mystères, plus d'anabilité et de dévouement an
n service des hôtes. En tonte chose vous trouvez la bonne

foi, la sérénité, la complaisance rien au delà, rien en
B deçà de la mesure. Le tort porte le faible, l'inférieur
» respecte le supérieur, et celui-ci est occupé de ses su-
» bordonnés. Ici, le chef et tes membres forment vraiment
o un seul et même corps. Quand il s'agit d'élire un abbé,

on s'y prépare par d'ardentes prières. Une fois que le
s choix est proclamé, l'élu jure de maintenir inviolable-
)) ment la règle de la maison, de ne jamais rien prendre
B hors du réfectoire et des heures fixées pour le repas.
N Cette disposition contribue au bien-être temporel de l'é-
n tablissement. Chaque jour t'abbé fait manger à ses côtés

» trois pauvres, comme les représentants de Jésus-Christ.
D Celui qui remplit aujourd'hui ces fonctions possède tou-

)) tes les vertus nécessaires pour diriger nne communauté

» aussi nombreuse en lui la prudence s'unit à la doa-
» ceur. Parmi les frères, personne ne songe à sa naissance,
aux dignités, aux charges dont il jouissait autrefoisdans

le monde it n'y a plus là que des serviteurs du Christ.

Grâce aux jeunes et aux veilles, on parvient à dompier

» complétement le corps de ses passions et de ses caprices.
ïjt force du lion empêche l'un d'être ébranlé par la pros-
n périté ou par le malheur l'autre s'élance comme l'aigle
» vers le ciel tons allient la prudence du serpent à ladou-

ceur de la colombe. Dans tes choses extérieures, tout

(1) Cf. J~tWor, t. IU. p. S9MOI.
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» porte l'empreinte d'une sagesse consommée. A l'église
x comme dans l'atelier, tout se fait avec mesure, au temps

« convenable, car ces hommes admirables setiennent conti-
n nueUement en présence de Dieu. On accorde à la nature
)) ce qui lui est indispensable le reste du temps est donné
o au Seigneur. On dirait une armée, dont les armes re-

n tentissent depuis l'aube du jour jusqu'à la sixième heure.
a On voit des files entières de moines se prosterner devant
a les autels à peine une messe est-elle finie qu'une autre
a commence. Il serait impossible de calculer ce qu'ils dis-
)) tribuent en aumônes dans le couvent, de compter les
x Ames que leurs prières arrachent au purgatoire. Le

n temps se partage entre la lecture et les exercices de
f chant. On ne parle qu'à certains jours, peu de temps,
» et seulement afin de suspendre nne trop longue eon-
B trainte et d'empêcher les entretiens secrets. Jamais

» personne ne mange hors du réfectoire ou de l'in-
e nrmerie. Quant aux hôtas qui n'appartiennent pas
a un ordre religieux, on les accueille dans un bâii-
)) ment séparé. Pendant les repas, l'attention des frères se

dirige vers la lecture plus que vers les aliments placés
? devant eux. La majeure partie de ce qu'on sert reste

o pour tes pauvres. Le dortoir est continuellementéclairé;
les lits, exposés à tous les regards, sont durs et grossiers.

x La lampe qui brille pendant la nuit indique que les ha-
bitants de ces lieux veulent être des enfants de lumière

» et non de ténèbres. Aussi le Seigneur a-t-il répandu sur
o eux des flots de bénédictions car, outre une magnifique
)' église et des richesses de tout genre, le monastère a en-

» core deux cents cellules extérieures sous sa dépendance.
n Les manuscrits nombreux et précieux qui couvrent
N tontes les tablettes sont une preuve visible des vertus

< qu'on cultive et qui fleurissent dans le couvent, grâce
a aux avis, aux exhortations et aux sages leçons que d'ha-
B biles interprètes de la parole divine donnent chaque
» jour, et surtout aux grandes fêtes, à leurs frères réa-
x nis en chapitre, pour s'édifier mutuellement. Je les
» entendais continuelllement s'encourager, se consoler,

se rappeler les uns aux autres les voies du ciel. Si je
a n'avais été forcé de retourner chez moi, je ne m'en se-
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n rais point séparé, je l'avoue, tant mon âme se trouvait
') bien en leur compagnie. Mais si mon corps en est éloigné
')

désormais, mon esprit demeurera toujoursavec eux. o
Voilà pour la vie du cloître quant au religieux lui-

même, il apparaît dans le portrait suivant, qui a été copié
d'après nature: « Le frère Robert de Saint-Marien

d'Auxerre était fort versé dans les sciences, remarqua-
» ble par son éloquence, et aucun de ses contemporains

ne le surpassait dans la connaissance de l'histoire. I!
s avait l'Écriture sainte si présente à la mémoire qu'il
') pouvait résoudre

sur-le-champ tontes les questions par
» une citation textuelle. Son érudition, à cet égard, tenait
» du merveilleux. Il y avait dans sa personne je ne sais

quelle grâce, quelle aSëctueuse bonté qni était comme
» le reflet de la pureté de son âme. Sa loyauté le ren-
n dait étranger à la méfiance, qu'il repoussait toujours par

ces mots de Sénèque Za confiance seule peut faire de
)) Mon!m€MKM&e ami combien, pa" la crainte <fe<M
B

<romp&, e~e!nen< &ï r!Me aMC <<&-?, et donnent, en ~e~Me
') sorte, au mal le droit de naître, en le soupçonnant avant
a qu'il existe. Robert, ardent pour la justice, baisait pro-
') fondément l'iniquité, suivant en cela les paroles du

Sage Vous ne pouvez trop détester ce qui est méprisa-
ble. Par contre, dévoué au pécheur, quels qu'en fussent

H les crimes, il déployait une admirable charité pour le
» relever car il savait que tamiséricorde est ta compagne
N d'une vertu véritable, tandis que la dureté caractérise
o la fausse vertu. Il témoignait au pénitent la plus pure
o compassion jamais le malheur d'autrui ne le trouvait

insensible. Ses efforts tendaient à entretenir l'union des

esprits par la paix intérieure il ne faisait la guerre qu'à
ceux qui cherchaient à semer la discorde, convaincu, se-
ton la parole du Sage, qu'ils sont odieux au Seigneur. Il
était en outre, sincère et ferme dans ses discours, zélé

pourle service
deDieu, modéré, économe, conseillerpru-

x
dent/sage confesseur. Parmi tant de brillantes vertus,

celtes que nous devons le plus apprécier et imiter étaient
son humilité et sa chasteté; car il vécut comme s'il

n n'avait pas eu de corps, et mourut emportant sa virgi-
N nité dans la tombe. '<



HTCOXFRÉRfES. 413

Mais si, parmi les institutions humaines, il n'en est pas
qui, dans le cours des siècles, aient jamais correspondu
parfaitement à l'idéal de la pureté, ni qui se soient, sauf
de rares exceptions, complétement et constamment réali-
sées, pourquoi s'étonner si, parmi tant de milliers de mo-

nastères, il s'en est rencontré beaucoup qui contrastèrent

péniblement avec le tableau que nous venons de
tracer,

qui tombèrent dans l'ignorance et la grossièreté au milieu
du tumulte de la guerre, qui s'endormirent amollis au sein
des richesses, et dont les religieux, au lieu d'offrir l'image
de l'humilité, de la concorde, s'élevèrent les uns contre
les autres, pleins d'orgueil et d'ambition, au lieu de pra-
tiquer la chasteté à laquelle :Is s'étaient voués, se dégra-
dèrent par les vices les plus honteux, et permirent ainsi à
des historiens hostiles de prendre pour les traits carac-

téristiques de la vie claustrale ce qui n'en était qu'une dé-

plorable aberration ?



CHAPITRE V

HISTOIRE DES SCIENCES THÉOM6IQUES.

§ 2St. 7~<!tM/<M-ma<:oK des écoles moMM<~t<M

etépiscopales en universités.

<Mn~-< Hist. des écoles supérieures. Gœtt., MO!, 4 vol. Sam~ty,
Hist. du droit rom. au moyen âge, t. III, p. 152-419; édit. (les
Universités); rectifiée en plusieurs points par B««, Différences
entre les universités cathol. et les univ. protest. de l'Allemagne
Fribourg, 1849. BftMmer, Hist. des Hohenstaufen, t. VI, p. 437 sq.
(la Science et l'art) E. Dubarle, Hist. de l'uni. depuis son origine
jusqu'à nos jours, t. I, Paris, i8M. Hurter, t. IV, p. 57i. Les Uni.
MMitM, Pict. ecctésiast. de Fribourg.

Jusqu'à Grégoire Vn la dureté des temps ne permit guère
aux Germains de faire de véritables progrès dans les

sciences, malgré quelques efforts vigoureux qui promet-
taient de bons résultats. Au Xe siècle, les dernières traces
du génie de Charlemagne s'étaient presque entièrement
effacées. Ce fut seulement dans le XIe que l'on vit s'élever
des établissements destinés à l'étude et où le désir de la
science se

développa si rapidement que, dans sa fameuse
école du Bec, Lanfranc de Pavie fut rapidement entouré
de nombreux disciples et qu'on regarda son cloître comme
le centre des bonnes études qu'on compara les élèves dn

pieux Anselme de Canterbury[-t- H09] àunevéritabtearmée,
et qu'un peu plus tard on vit une foule d'auditeurs suivre
Abélard dans le désert, heureux de conserver la nourriture
de l'âme en se contentant, pour le corps, des fruits de la
forêt.
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Grégoire vn avait puissamment contribué à ce réveil de

l'esprit humain; car sa victoire ne fat que le triomphe de

l'intelligence sur la -brutalité et la violence. Grâce à l'acti-

vité des moines, les pins célèbres auteurs de l'antiquité

commençaient à reparaître au jour, à se répandre et à fa-

ciliter les études littéraires. Dans les écoles claustrales et

épiscopales, d'excellents maîtres donnaient, joyeux et

libres, l'instruction pour laquelle il leur était défendu de

recevoir aucune rétribution. A mesure que s'étendait cet

esprit nouveau, on voyait des écoles inférieures se trans-

former en universités (1), qui, sans embrasser encore l'en-

semble de la science, se contentaient de cultiver quelques-

unes de ses branches, telles que la médecine, à Salerne, le

droit, à Bologne [12ÛO], la dialectique et la théologie, à

Paris [t206] (2). On reconnaissait déjà l'intime liaison des

quatres principales sciences (3), et une tradition ingénieuse

(t) Non pas d'abord dans le sens de )m[M)'<t<<K KKennwtt, mais
comme corporations, ttttMMrtttas doctorum <t «;Mon<m comme
institution doctrinale on les nommait Mtota, plus tard <(M<tnmt

j)<)X)'<t<e.

(2) Outre ces trois universités, il faut compter encore tes suivantes,

qui s'é)evèrent successivement t" en Italie, Vicence, iM4 Padoue,

i:M Naples, YM4; Verceil, t2M Plaisance, M46; Trévise, M60
Ferrare (iS64), i39t; Pérouse, it76; Rome, i303; Pise, 1343 et ré-
tablie en <47B Pavie, i36l Palerme, !394; Turin, 1405; Crémone.

14i3; Florence, 1438; Catane, i445, 2° m FmmM: Montpellier,
(li80), 12S9, Toulouse, 1228; Lyon, 1300; Cahors, i339; Avignon,
i340; Angers, 136i Aix, 1409 Caen, i433 (1450); Bordeaux, i44i

Valence, i45S; Nantes, 1463: Bourges, !465; 3" Portugal et en

Etpa~ne Salamanque, 1240; Lisbonne, transportée à Coïmbre,

MM; Valladolid, 1346; Huesca, i354; Vaien~, 1410; Signenza,
1471; Saragosse, i474 Avila, 148! Alcala, 1499 (rét. en 1508); Sé-

ville, 1504; 4° m Angleterre: Oxford, 1:49 Cambridge, i25T; 5° en
Ee«M<: Saint-André, I4t9; Glasgow, 1454: Aberdeen, 1447; 6'e<t

Boxf~Oj~te Dote, i4!6;7' ttom te Bradant Lonvain, Mae; 8'ett~tte-
mo~M Vienne, <365; Heidelberg, i387; Cologne, M88; Erfurt,
i39:; Ingolstadt, i40i Wurtzbourg, i403; Leipzig, 1409; Rostock,
14i9; Greifswalde, i466; Fribourg, i456 et ouverte le M avht t460;
Bâle, i460 Trèves, 1472; Tubingen, i477; Mayence, t477; Witten-

berg, i5(e; Francfort-sur-t'Oder, 1506: 9° ett BoMtxe Prague,
i347; i0*<tt Pologne: Cracovie, (i347), <4M; ii* «t DotMmm-i;

Copenhague, 1479; 12° en Suède Upsal,i477; i3" en Hongrie
FunBurehen. 1367 Ofen, 1465, et Presbourg, i46T.

(3) Cf. § 227 la 11' note, et l'ouvrage deS. BaMtMttttX, Redactio
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faisait trois frères des trois grands maîtres de l'époque
Pierre Lombard, le célèbre théologien, Gratien, le savant

professeur de droit canon, et Pierre Comestor, le fameux

auteur de l'histoire scolastique. On sentait la correspon-
dance des quatre sciences maîtresses avec les besoins de
l'homme, et l'on considérait la théologie comme le terme

de toutes sciences, de même que le Verbe divin est l'alpha
et l'oméga de toutes choses.

Quant à la méthode d'enseignement suivie d'abord en

théologie, outre les livres de l'ancien et du nouveau Testa-

ment, on lisait et expliquait des ouvrages choisis des Pères

sur chaque dogme. En jurisprudence, c'étaient les Pan-

dectes en médecine, c'étaient Hippocrate et Gallien; en

philosophie, Aristote ou l'isagoge de Porphyre. A partir
du XIIe siècle, ces lectures et ces interprétations formèrent

ce qu'on appela les somrnes de chaque science, et l'on eut

en théologie, Libb. IV sent. Petri Lombardi, Summa Thom.

Aquinatis; pour le droit canon, Decretum Gra<Mn:/<n mé-

decine, Regula Salernitana et Summa T'Aadaa't; en juris-
prudence, Summa Azonis, dont les professeurs les plus
renommés dans les universités se servaient comme de ma-

nuels et qu'ils commentaient. Les ouvrages de Vincent de

Beauvais, d'Albert le Grand et de Roger Bacon font le

mieux connaître quel était le cercle de ces études universi-

taires et les progrès qu'its firent durant la période actuelle.

Les étudiants se partageaient en na!M?M, gouvernées par
des procureurs (consiliarii M/ procuratores nationum), élus

par les doyens, autres dignitaires qui présidaient les subdi-

visions formées de provinces et de diocèses. Les procu-
reurs élisaient eux-mêmes le recteur. Ces universités

eurent généralement une origine ecclésiastique, par leurs

dotations, leur institution émanant du Saint-Siège, et par
l'intérêt dont les papes les honorèrent. Innocent III, par

exemple, ordonna que l'université de Paris aurait huit pro-
fesseurs de théologie, dont chacun serait tenu d'étudier les

autres sciences pendant huit ans et la théologie pendant

cinq ans, avant d'entrer en fonctions. Si l'étudiant en théo-

logie n'était pas encore ecclésiastique et s'il n'avait aucun

arUnin liberalium ad theologiam; Staudenmaier, des Universités et
de leur organisation. Frib., 1839.
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bénéfice, l'Église pourvoyait à ses dépenses par les bourses,

les tables communes, les leçons que procuraient les colléges

unis aux universités, afin que son attention ne fut pas dis-

traite par les nécessités de la vie. Pour comble de précau-

tions, dans les villes universitaires, on prévenait par la

menace de peines spirituelles le renchérissement exorbi-

tant des denrées. Quand il s'agissait de quelque affaire

grave dans l'Église ou l'État, on ne manquait pas de de-

mander l'avis des professeurs. Fort souvent on s'en tenait

à leur décision, comme le prouvent et le synode de Gers-

tungen, en 1085, et l'avis des professeurs la diète de Ron-

caglia.

§ 252. -Lascolastique et la mystique.

Staudenmaier, Jean Scot Érigène, t. p. 3M-t82 (Rapports d'É-

rigène avec la scolastique et la mystique du moyen âge). 3f<tMer,

Mélanges (saint Anselme), t. p. !S9. ~)u:mr, Hist. de la philos,
Salzb., i8!9, 3 vol. Bossuet-Cramer, P. V.-VII. Biffer, Hist. de la

pbil. chrét., t. III, Braniss, Aperçu sur le développ. de la philosoph.
dans l'antiq. et le moyen âge, Brest-, i84!, p. 396-459. Mattes, la

Scolastique, Diet. ecctés. de F~b., t. IX, p. 70t-76t. Schmidt, le

Mysticisme du moyen âge. len., i8M. J.-J. C<Erre!, Myst. chrét.

Ratisb., i836. Schmidt, le Mysticisme du moyen âge dans sa pé-
riode d'accroissement. Jena, i8M. B~encA, Mystique chrétienne.

Hamb., <842, 2 vol. Cf. Revue théologique de Fribourg, t. IX, p.
M4. Enfin les ouvrages sur l'hist. de la litt. chrét. de du Pin,

Ceillier, Cave, Buss. et Oudin. Fr. Morin, dict. de phitoe. et de

théotogie Scolastiques. Paris, t856, édit. Migne 2 v. in-4.

Le monde chrétien de la Germanie avait commencé sa

période de développement intérieur et extérieur avec Char-

lemagne le torrent de l'immigration des peuples s'était

arrêté, mais il avait englouti sous ses flots les derniers dé-

bris de la civilisation romaine. La paix du dehors conduisit

à la paix du dedans; et on vit alors se développer insensi-

blement, et après la totale extinction de la culture païenne,
ces formes particulières de l'esprit humain que l'on a nom-

mées la Scolastique et la Mystique, et dont depuis longtemps
les semences avaient commencé à germer (ooyM § 173.)
La scolastique et la mystique naquirent d'un seul et même

effort de l'esprit, qui se manifestasous deux faces diverses,
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en s'appliquant soit &la claire perception, soit an sentiment

profond des choses.

Ce que & théorie est à la pratique, la scolastique l'est à

la mystique, et rien ne caractérise mieux cette grande
oeuvre de la restauration catholique au moyen âge que ces

mots de Cieéron Vetus quidem illa doctrina ea</em videtur et

recte /<teten<ft et bene dicendi magistra.

Et d'abord qu'est-ce que la scolastique dans son essence?

un rationalisme surnaturel. La scolastique part de l'ensei-

gnement de i'Égtise et s'efforce d'accorder la foi avec la

raison, et de faire sortir la science de la foi. A l'exemple

d'Origène, son but est de systématiser le dogme, de fonder

une philosophie de la religion. La même tendance avai

prévalu dans les premiers siècles. Aussi tous les scolasti-

ques orthodoxes soutinrent-ils avec tes Alexandrins et avec

saint Augustin, ce principe inébranlable à leurs yeux L4

foi précède la science et en pose les limites et les condition (1).
Partant de ce principe, ils poussèrent jusqu'aux consé-

quences les plus absolues la théorie de la perception et de

l'idée, comme on le vit, par exemple, dans la querelle du

nominalisme et du réalisme.

On parle beaucoup des éléments qne Platon et Aristote

(i) Chutmond. éieve de Lanfranc et plus tard archevêque d'Aversa
dit « Non enim idcirco magnum hoc atque saluberrimum crederc
non debemus, si in hac vita, quomodo Sat, capere non valeamus

quum neeessario multa fide teneamus quibus nostra caecitas an*
multo magis, aat certe non minus, repugnare videtur. Non enim

praecepit tibi Christus Intellige, sed crede. Ejus est curare, qnomoao
id, quod neri vult, fiat tuum est aatem non discutere, sed humiliter
credere, quia quidquid omnino fieri vntt 6at. Jf<)tK<ttmtn<<tt~en<!Mm
priM e«, ut pettmedum <;)'«!<«, sed pri)M <r«t<!)t<hmt, ut poatmodum in-

<eHt~<M.Nec propheta Esaias XII, 9, dixit Nisi intellexeritis, non

credetis sed « Nisi credideritis, non intelligetis. » (De corp. et

sang. dans Max. Biblioth., t. XVin, p. 445-46.) Voyez ponr Anselme

le paragraphe suivant. Alexandre de Haies dit aussi « In logicis
ratio creat fidem, in theologicis ndes creat rationem ndes est

lumen animarum; quo quanto magis quis illustratur, tanto magis est

perspicax ad inveniendam rationem. B Saint Thomas d'Aqnin ar-

gumenta de la même facon, De veritate cath. fidei contra gentes
lib. I, c. T le titre porte « Qnod veritati fidei christianm non con-

trariatuF veritas rationis, il y est dit Qnamvis autem prœdicta
veritas fidei christianae humanae rationis capacitatem excedat, hiec

tamen, quai ratio naturaliter indita habet, hùic veritati eoEtrarit

esse non possunt. f
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ont fournis à la scolastique on va même jusqu'à leur attri-

buer sur sa direction générale une influence décisive au

fond, ni l'un ni l'autre n'ont aucun rapport essentiel et in-

time avec la scolastique ou avec la philosophie de ces

temps non que nous prétendions nier que Platon n'ait

profondément frappé lesthéologiens scolasdquespar l'ana-

logie de sa doctrine avec les principes de la révélation, et

son ardent désir d'arriver par la science à
quelque résultat

certain et pratique (1). Aussi les Pères de l'EgHse l'avaient-

ils nommé le Moïse attique et considéraient-ils l'intelli-

gence profonde du père et du chef de la pMompAM, ainsi

que parle saint Ambroise, comme une première lueur

de la révélation naissante (2). Saint Justin martyr et Clé-

ment d'Alexandrie avaient déjà parlé avec enthousiasme

des pensées et du langage du maître par excellence, et n'a-

vaient pas même craint de s'approprier les meilleures

parties de sa philosophie. Plus tard, lorsque la chute d'Ori-

gène porta quelque atteinte à la réputation de Platon, Au-

gustin vint se poser en défenseur dn philosophe et le cou-

vrir de son nom et de son autorité. Il est tout aussi incon-

testable qu'Aristote exerça une puissante autorité dans le

moyen âge, et l'on connaît l'influence décès deux axiomes

de sa métaphysique et de sa logique I. Il n'y a de science

véritable que celle des choses nécessaires et générales
IL Chaque science se compose de trois choses de prin-

cipes, de définitions et de démonstrations, en d'antres

termes, de syllogismes. Mais l'influence d'Aiisfote et de

Platon ne fut que médiate, et l'on se servit, comme l'a-

vaient fait précédemment Boëce etCassiodore, des éléments

péripatéticiens et platoniciens d'une manière essentielle-

ment chrétienne. Le même esprit qui avait porté Boëce à

traduire la Logique du Stagirite, conduisit Richard à expli-

(1) Dans son Hist. de la philos. chrét., t. III, p. 9i, Rt<t!rs s'ex-
prime en ces termes « Tennemann a montré combien d'idées fausses-
se sont répandues à ce sujet. « On en trouve une preuve frappante,
< dit-il, dans la doctrine que Dieu créa toutes choses de rien, doc-

trine que saint Thomas et Duns Scot croyaient voir dans Aristote.
On se demande vraiment si Tennemann a lu ces deux anteors~ On
en peut dire autant de Branitz sur tout ce qu'il avance concernant
.'influence d'Aristote sur les philosophes du moyen âge. »

(~) Cf. §g M et 81.
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quer les Catégories, dans le cloître de Saint-Burghard àà

Wurtzbotirg (1). On en peutdire autant d'Albert le Grand,

de saint Thomas d'Aquin et des autres scolastiques, qui,

tout en contribuant par leurs commentaires à répandre
Arintote et Platon, s'en servirent pour leurs propres expo-
sitions. Platon leur était plus particulièrement connnu par

l'ouvrage de saint Augustin sur la Cité de Dieu, où ce

grand écrivain considère la philsophie platonicienne sous

une foule d'aspects. Les scolastiques surent toujours dis-

tinguer, du point M vue chrétien, le fond de la forme dia-

lectique. Pour le fond, on avait, en partie recours à Platon

pour la forme, on suivait Aristote. Néanmoins des scolas-

tiques fort célèbres tels qu'Anselme et Bonaventure, s'af-

franchirent de la rigueur syllogistique et se murent sous

des formes plus libres (2). Cette activité remarquable des

scolastiques du moyen âge a &-appé les grands esprits de

tous les temps, et l'on commence à la bien apprécier. 11

n'y a jamais eu que la partialité ou la médiocrité, dédai-

gneuse de la spéculation, qui lui parait ou trop ardue ou

trop dangereuse, qui ait refusé à la scolastique son impor-
tance scientifique. Tous les penseurs profonds, dans l'É-

glise et hors l'Église, depuis Bossuet et Lebnitz jusqu'à
Hégel, l'ont hautement appréciée. Assurément personne ne

pense à ressusciter la scolastique mais cette science, cette

puissance de la pensée qui la distinguait mais son respect,

son amour chevaleresque, son ardeur pour la vérité, qui

ne voudrait de nos jours les voir reparaître ?

Ce que nous avons dit de la scolastique s'applique égale-

ment à la mystique (3) du moyen âge. Celle-ci puisait ses

inspirations dans l'Evangile de saint Jean, dans les écrits

de Didyme et de Macaire l'ancien (4) et surtout dans ceux

(l) Cf. Heeren, Hist. de la littérature classique au moyen-âge
ï* édit., t. f, p. M6.

(2) Le scolastique (de Mftofa) était celui qui, après avoir achevé
ses études, devenait lui-même le chef d'une école supérieure. La

théologie scolastique était une théologie plus approfondie, par oppo-
sition à la théologie positive, qui se renfermait dans les limites de la

tradition.

(3) du mot grec puiEtv, fermer, s'enfermer; l'action de fermer les

yeux comme signe de la vie intérieure.

(4) Neander, Hist. de la fondation et du gouvernement de l'Église
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de saint Denys t'Aréopagite, par lequel elle se reliait à

Fécote néoplatonicienne. Les mystiques comme les néopla-
toniciens, prescrivaient la mortification des sens pour arri-

ver à une union pratique, sainte et vivante avec Dieu. Mais

il ne faut pas oublier ici une différence essentielle et trop
souvent méconnue la mystique chrétienne, partant du

fait de la chute primitive, tend à rétablir l'union et la res-

semblance de l'âme avec l'esprit divin, tandis que le néo-

platonisme, méconnaissant la chute originelle, prétend
arriver à l'absorption totale de t'âme en Dieu, ce oui

constitue le panthéisme.

La scolastique et la mystique sont donc l'une pour l'autre

ce que la science est pour la vie. Tandis que la première
ne s'inquiète que des principes théoriques, la seconde tend

à réaliser immédiatement les données de la foi; l'une s'oc-

cupe surtout de recherches scientifiques, l'autre enseigne
d'une manière positive et d'une prédication vivante. C'est

pourquoi tous les mystiques, depuis saint Bernard jusqu'à
Thomas à Kempis, furent ou des orateurs distingués, ou
des écrivains édifiants. Gerson, non moins versé dans la

scolastique que dans la mystique, qui savait apprécier leur

valeur respective et leurs droits, limitait en ces termes leur

sphère et leurs relations « Dans la scolastique domine la

puissance de l'intelligence pour percevoir le vrai (po-
tentia cz'reaMerMm); dans la mystique domine la puissance

)) des affections pour goûter le bien (potentia alfectuum c~-ea
a &<MMB:).)) L'auteur de l'Imitation rend la même pensée

lorsqu'il dit Magis compunctione sentire quam definitionem

m~MM'M'c.
Ce contraste, résultat ordinaire du

développement actif
de l'esprit humain,était surtout nécesssaire aux temps dont
il s'agit. La mystique produisit le grand ébranlement des

croisades, l'architecture gothique et d'autres conséquences
du même genre elle prit corps, pour ainsi dire, dans les
vieux temples gothiques. Ne sont-ils pas, en effet, l'expres-

par les apôtres, t. I, p. 670 « Saint Jean était moins porté à déve-
loppel ses idées que saint Paul, dialecticien élevé à récote de Gama-
liel. Chez saint Jean domine )'é)émentMt<M! les grandes idées de
la vie intéfienre qu'entendre la contemplation, plus que les notions
rationnelles qui descendent jusqu'aux détails.



439
§ 252.

LA SOOLMTKtue ET LA MYSTIQUE.

sion d'un sentiment profond qui s'élève, plein d'amour et

d'ardeur; vers le Très-Haut avec l'élan de l'enthousiasme ?

L'esprit soupire dam l'ogive des cathédrales comme dans

les pages dé Thomas à Kempis. Mais sans la scolastique la

mystique eût bientôt dégénéré, car elle ne voyait trop sou-

vent qu'un coté des choses; n'appréciant que la pratique,
elle méconnaissait la valeur réelle de la science, et tombait

plus facilement et plus fréquemment dans l'erreur que la

scolastique. Mais celle-ci, à son tour, avait besoin de la

mystique et de sa réaction pour ne point s'écarter tout

d'abord de la vie positive. » Elle aussi se trouve comme ma-

térialisée dans tes vieilles cathédrales; car ces dômes, con-

struits sur d'inébranlables bases, soutenus par des piliers

solides, et dont les arceaux hardis, les sveltes colonnes s'é-

lancent dans les hauteurs de l'espace pour se perdre en

ramifications délicates, en figures presque imperceptibles
et néanmoins achevées avec un soin exquis, n'est-ce pas

l'image du système scolastique, bâti snrtefbndement solide

et sacré des Écritures, étayé de la parole des Pères, déve-

loppé par une raison subtile et hardie qui s'élance et se

perd en thèses et antithèses, termes et syllogismes, ques-
tions et réponses, sections et articles ? L'un et l'autre, l'ar-

chitecte et le théologien, construisent, avec autant d'art

que de science, nne œuvre complète et grandiose pour

glorifierle Seigneur; et pour que l'analogie soit entière, ni

l'un ni l'autre n'oublie le moyen païen, que la cathédrale

rappelle dans ses innombrables et bizarres figures, dans les

mythologiques allégories de ses murs extérieurs, comme

la scolastique dans les emprunts qu'elle fait à ces deux

grands maîtres de la philosophie antique, aux idées de

l'un, à la dialectique de l'autre (1). » C'est pourquoi le vé-

ritable théologien réunit en lui deux tendances la profon-
deur du sentiment avec la clarté de la conception et la pers-

picacité de la pensée. Et dans le fait, il en fut ainsi des

grands personnages du moyen âge tels principalement que

Hugues de Saint-Victor, Bonaventure et tant d'autres.

Parmi les hommes qui, les premiers, exprimèrent clai-

rement cette double tendance dans leurs ouvrages, il faut

(l) S<!m<!enm«Kr, Dogmatique chrétienne. Fribourg. '844, t. I,
p. M5.
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compter ScotËrigène. Chezluila formeestvivante, comme

la science elle-même. On le voit, pour ainsi dire, philosopher,
dans le dialogue de son principal ouvrage, où se dévoile

le secret entretien d'un génie dont les spéculations les plus
hardies correspondent aux sentiments les plus profonds.
Aussi est-ce avec Ërigène que commence la première pé-
riode de la scolastique, qui s'étend jusqu'à Pierre Lombard

et l'école de Sainfr-Victor et qui ne traite encore que de

quelques dogmes isolés. Elle arrive à son apogée sous la

direction des Franciscains et des Dominicains, dans la

seconde période, qui s'étend d'Alexandre de Hales à

Duns-Scot, qui embrasse dans un système bien coordonné
tout l'ensemble des dogmes. Elle décroît et tombe dans la
troisième période, et se termine à la Renaisance, qui sub-
stitue aux œuvres du moyen âge, la littérature classique
de l'antiquité et les principes de la philosophie cartésienne.

§ 2S3. Saint Anselme de C<m<er&!<ry.

Bolland. Acta SS. mens. april., t. II, p. 866. Œuvres complètes de
MœMer, 1.1, p. 32-i7C. Franck, Anselme de Canterbnry. Ttib., 1813.
Borne, Anselme de Canterbury. Leipzig, 1844, P. I. Ribbeek, An-
selmi doct. de Spiritu sancto. Berol, i838. Les doctr. spéculât, de
S. Ansehne (Gaz. theoL de Bonn, i8<5, livr. !!).

La scolastique de ScotËrigène fut reprise, avec une nou-
velle ardeur, dans laquerelle de Bérenger sur l'Eucharistie,
et le mouvement des esprits lui imprima alors nn essor
hardi. Au commencement de cette époque, son plus illustre

représentant fut Anselme de Canterbury, d'abord élève de

Lanfranc, et dans la suite son successeur à l'abbaye du

Bec, aussi bien que sur le siège primatial de l'Angleterre,
où il mourut [i093-< 109]. Tout en se dévouant avec acti-
vité aux charges de l'épiscopat, il avait trouvé le temps
d'approfondir et de s'approprier le platonisme de saint An-

gustin et s'en servit avec une grande habileté (1). Son point t
de vue fondamental se résume ainsi

(i) Ses écrits sont: Monotoginm; Prodopnm; Cur Dens homo?
De conceptu vu-ginali; de Originali peccato; Epp. tib. III, Medita-
tiones XXI (Opp. omn. Gerberon. Paris.. 1675; ed. Ben. Pans-, iTM,
2 tom. in-fo!.). Cf. Billroth, de Anselmi Prost. et Monol. LipsitB. 183t.
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T Il- Il-
L'homme est l'image de Dieu mais cette image n'est

qu'une ébauche, qui doit être développée et arriver à la

conscience d'elle-même. Or l'homme, être borné, ne sau-

rait y atteindre seul; il lui faut le secours d'une excitation

objective ou venant du dehors. Elle lui arrive sous la forme

de la révélation qui est admise par la foi. La science naît

donc d'abord de la foi, et de là le titre d'un des principaux

ouvrages d'Anselme Fides ~MH'eM intellectum. Mais en

même temps, Anselme regarde comme un devoir sacré de

chercher sérieusement à élever la foi jusqu'au degré de

science; y manquer serait une impardonnable négligence,

qui exposerait les chrétiens à rester au-dessous des

païens (1). Aussi chercha-t-il à démontrer les attributs

de Dieu et de la Trinité par une méthode à la fois dialec-

tique et spéculative. Sa démonstration de la nécessité de

l'Incarnation (Cur Deus homo?) est le plus heureuxde ses tra-

vaux et celui qui exerça le plus d'influence sur l'avenir. On

peut en direpresqueautantdesa preuve ontologique de l'exis-

tence de Dieu (2).Anselme part de cette prémisse Toutce qui
en ce monde est beau, vrai et bon, est le reflet de l'absolu;
la pensée elle-même de l'absolu présuppose nécessairement

l'existence de l'être absolu. C'est ainsi que le philosophe
arrive à la preuve ontologique. Le moine Gannilon de Mar-

moutiers attaqua Anselme sur ce point, en supposant, par

exemple, la pensée d'une île imaginaire an milieu de

l'Océan. Le saint répliquait Il faut distinguer entre la

pensée et le jeu de l'imagination les idées ont une réalité

positive; penser le nécessaire présuppose l'être nécessaire.

C'est ainsi que du domaine théologique on entrait dans

(1) Anselme dit: « Nontento, Domine, penetrare altitudinem tuam,

quia nullatenus compare illi intellectum meum; sed desidero aliqna-
tenns intelligere veritatem tuam, quam credit et amat cor menm.

Neque enim ~tMtt-emtettt~ere ut credam, sed cr«!o nt m<eMt~<nm nam
et hoc credo, quia nisi credidero non intelligam. x (Proslog., c. I.)

Sicut rectus ordo exigit ut profunda chrisManaB fidei credamus

priusquam ea prssnmamns ratione discutere, ita Mj)H~etttMB mtM
videtur si, postquam MMt/htnati mnuM in fide, non studemus quod <re<H-
mua mtetti~ere. (Cor Deus homo ? c. 2.)

(2) Voyez cette prenve dans le Monologium et le Prosloginm. Can-
m!«M. lib. pro Insipiente. AMe!m<u, Apolog. contra Gaunilon. res-
pondentem pro Insipiente.
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celui de la philosophie par la question de la réalité des

idées, qu'Anselme soutenait contre ses adversaires. De la

naquit la lutte du

Réalisme et du Nominalisme.

Les opinions les plus diverses s'étaient déjà élevées, parmi
les philosophes de l'antiquité, au sujet des catégories ou
des idées universelles (notiânes universales) qui désignent un

genre ou les qualités dont l'ensemble forme la base d'une
classe d'individus (i). Au moyen âge, on s'attacha

particulièrement à cette question des idées. Les scolas-

tiques appelaient universalia ante rem les idées
universelles

ou plutôt les idéaux qui, suivant la doctrine de Platon, ont
une existence propre, antérieure aux êtres individuels, et
sont les prototypes de toutes choses, vivanten réalité dans
t'Etre divin, en dehors de notre intelligence. Ils nommaient
universalia in re les conceptions générales qui, selon le
point de vue d'Aristote, n'ont de réalité que dans les choses
particulières elles-mêmes. Enfin ils nommaient universalia

post rem l'opinion de Zénon et des Stoïciens, d'après les-
quelles les notions de genre et d'espèce, n'ont aucune réa-
lité hors de notre esprit, ni dans les choses elles-mêmes,
ni dans l'intelligence divine, et ne sont que des abstractions
de notre raison, des produits de notre rénexion qui trans-
porte dans les individus mêmes, ce qui n'existe que dans

l'esprit de l'homme (2). Les anciens n'étaient point par
venus à concilier ces différentes opinions, même en ce qni
concerne Aristote et Platon. Le néoplatonicien Porphyre
avait proclamé le problème insoluble, dans son introduc-
tion aux Catégories d'Aristote « Y a-t-il réetlemeut des
a genres et des espèces dans la nature ? (genera et MtMes)
a ou bien n'existent-ils que dans l'esprit humain? ou enfin,

s'ils existent, sont-ils réunis aux objets sensibles, ou en

(1) P~, s!Se;, St~op., fStov, autt6s6))xo;(genus, species, diBe-
rentia, proprium, accideus).

? Roger Bacon (franciscain à Oxford, + 1294) désigne ainsi cee
opinions opposées <.Aliqui ponnntea (universalia) solum in animo,
aliqui extra, aliqui medio modo (opus majus, P. 1, c. t. M).
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» sont-ils indépendants? a C'est ce qu'it n'ose décider.
Résoudre ce problème parut donc aux scolastiques une
tâche de la plus haute importance, etits se mirent M'œuvre,
en suivant les traces de Boëce, qui avait mal compris le

passage cité de Porphyre. Selon Platon, disait Boëce, les
universaux sont non-seulement dans la pensée, mais aussi

par eux-mêmes et en dehors du corps; selon Aristote. ils
n'ont d'existence réelle que dans les objets sensibles la
raison seule les perçoit comme immatériels et universels.
En définitive, Boëce ne se prononçait pas, et ce qu'il citait

positivement d'Aristote, dont il commentait précisément
un ouvrage, paraissait favoriser le nominalisme. Enfin on
ne comprit pas mieux et on ne développa pas davantage ce

qu'avait dit Scot Ëngène, qui avait cherché à identifier les

opinions d'Aristote et de Platon, sans cependant s'y fixer.

On peut donc résumer en ces termes la grande querelle

qui divisa les scolastiques d'après les réalistes, il y a des

êtres correspondant aux idées universelles, possédant par

conséquent, les caractères contenus dans les idées univer-

selles, comme dans leurs prototypes, et qui sont par là
même de l'essence de la conception ou du genre. Parmi
les réalistes, les uns s'attachaient à Platon, comme Richard
de Saint-Victor; les autres à Aristote, comme Alain de

Lille, Alexandre de Hales, Vincent de Beauvais, etc.;
d'autres enfin s'enbrçaient de concilier Platon et Aristote,
à l'exemple d'Érigëne, comme saint Thomas d'Aquin et
Duns-Scot.

En face de cette école, d'antres scolastiques renouve-
laient la doctrine du portique c'étaient les nominalistes,

qui enseignaient les idées universelles ne sont que des
noms

(?Mm!M/?a<MsoocM) auxquels rien ne correspond dans

la nature l'universel existe uniquement dans l'esprit comme
une conception abstraite des choses réelles. Aussi n'est-il

ni ante rem, ni Mt re, mais post rem. Ainsi, par exemple, la

couleur n'est rien de réel il n'y a que des corps colorés;
la sagesse n'est qu'une pure abstraction il n'y a de réel

que l'homme sage, l'âme douée de sagesse. Du reste, le

problème nefut pas résolu, parce que cesscolastiques n'en-

trèrent pas d'une manière assez décidée dans le domaine
de la pure philosophie. Alors seulement ils fassent arrivés
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aussi à la question de la connaissance philosophique, de

son origine, de sa vérité, de ses limites, et des rapports de

l'esprit humain avec le monde extérieur, ils auraient tiré

la solution du problème des notions de yet:r~ et d'espèce (i).

L'opposition de ces deux systèmes passa de la philoso-

phie dans le domaine de la théologie et s'y propagea sous

les formes les plus diverses. Les progrès du nominalisme

ne datèrent que du XÏV~ siècle, quoique dès le XI% Ros-

celin, chanoine de Compiègne, en eût appliqué les opinions
au dogme de la Trinité. Pour lui, les individus seuls étaient

des réalités tout le reste n'était pas, ou n'était qu'un nom.

Les qualités elles parties n'existaientpas non plus, en elles-

mêmes, mais seulement dans les corps et dans l'ensemble,
En suivant rigoureusement cette prémisse, Roscelin devait

arriver au trithéisme, admettre trois dieux sans unité,

puisque l'unité hors de l'individu n'était qu'un mot. Il se

trouva par la en lutte avec saint Anselme (2), qui opposait
à ses adversaires les arguments suivants a Comment

celui qui ne peut pas distinguer son cheval de lacouleur de

son cheval, pourra-t-il distinguer le Dieu un et ses diverses

relations (c'est-à-dire la divinité, l' tre divin et les trois

personnes divines). Et celui qui ne voit pas comment plu-
sieurs hommes peuvent être essentiellement nns (dans le

cas où la notion du genre « homme a ne serait qu'une ab-

straction, un nom vide), comment reconnaîtrait il qu'en
Dieu. plusieurs personnes, dont chacune est Dieu parfait,
ne sont qu'un Dieu? Si enfin la nature humaine n'avait de

réalité que dans telle ou telle personne humaine déterminée,

(1) Cf. sur cette dispute importante du moyen âge entre le réalisme
et le nominalisme surtout Stattdemmaier, Scot Ëngène- p. 455-C3
idem, Philosophie du christianisme, t. 1, p. œe-SS et 601. N'oublions
pas, non plus, les paroles que vient de prononcer tout récemment
J.-J. Gœrres sur la même question « La plus profonde racine des
idées universelles se trouve dans le Logos lui-m~me: ce sont les
idées, les prototypes d'après lesquels toutes choses ont été faites, et

que le Créateur a implantés dans l'esprit humain pour M servir
de principe de tonte science, » L'Église et l'État, p. 91-94. Weis-
semb., 1842.

(2) Joh. Monach. Ep. ad Anselm. (Baluz. Miseell. I, IV, p. 478 sq,);
Anselm. 11, epp. 35-41 lib. de Fide Trin. et de incarnat. Verbi,
contra Masphemias Ruzelini. C. 7co CanMt. ep. 7; AtzhtrtK ep. 91;
Theobald. Stamp. Ep. ad Roscet. (d'Achery, Spicil., t. III, p. 448).
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comment concevrait-on que le Verbe divin s'estfait homme,
non en prenant une personnalité humaine, mais la nature

humaine? Les opinions réalistes d'Anselme furent approu-
vées au concile de Soissons [1092], tandis que le chanoine
de Compiègne fut contraint de rétracter les siennes. Bil-

debert, évêque du Mans (1) agitet écrivit dans le même sens

qu'Anselme [fi 134].

§ 254. Lutte de la scolastique et de la mystique. Abélard.

Gilbert de la Porée. Saint Bernard.

Epp. ~6œ!<t)'<<<et ~MotMt, surtout ep. 1 de Historia catamitatum

suarum Introductio ad theolog., libb. III (Abâtardi et Hetoisœ
Opp. ed du Chesne. Paris., 16)6, in-4 ed. Amboise, 1609 et i6:6.
Theolog. christ. lib. V. (Martene, Thés. anecdot., t. V). Ethica,
sive liber: Scito te ipsum (Pezz: Anecdot, t. III, P. II). Dialog.
inter philosoph. JudiBum et christian. (Abœ).?) ed. Rheinwald.
Berol., 1831. Sic et non. Dialecta. (Victor C<KMHt,Ouvrages
inédits d'Abétard. Paris, ]836,in-4).SicetNon,prim)im integram,
edd. Henke et Lindenkohl. Marb., i85i. ~ttztsrdt Epitome Theo-

log. christ. ed. Rheinwald. Berol., i835. Les Hymnes trouvés et

pubtiés par Greith, dans le Spicileg. Vatican. et par C<KMm.Voir
Gazette dp Frib., t. p. i4t-5S.Bt-<!Mm,de Abœl. ethica. Marb., 1852.

Pour la vie d'Abéiard. voyez Hist. littéraire de la France, t. XII;
Se&to«er, Abélard et Dulcin, ou vie d'un rêveur et d'un philo-
sophe. Gotha,i807.

La lutte commencée entre Bérenger et Lanfranc, conti-

nuée entre Roscelin et Anselme, c'est-à-dire la lutte de la

théologie spéculative contre la théologie positive, ou plutôt
contre la foi comme source de toute lumière, se poursuivit
entre Abélard et Saint Bernard sous une forme plus sa-

vante, et devint la guerre de la mystique contre la scolas-

tique et bientôt contre toute la théologie orthodoxe. Abé-

lard, né à Palais, près de Nantes, en 1079, d'une famille

noble, puisa dans les leçons de son père le goût de la science

s'y consacra avec un enthousiasme que son premier maître'

Roscelin, ne fit qu'augumenter. Abélard, se sentant une pre
dilection marquée pour la dialectique, se rendit auprès de

Guillaume de Champeaux (Guil. a Campellis), le plus re-

(t) (Tract. theolog. dd probablement à Hugues de Saint-Victor);
Moral. phitosophia (Opp. BeMgendre. Paris., 1708, in-M.).
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nommé dialecticien de son temps, qui défendait la cause de

la science contre les nominalistes, comme Anselme avait

défendu contre eux l'enseignement de l'Église. Le nouveau

disciple ne t~rda pas à surpasser son maître. Fier de ses

succès et plein d'ambition, il fonda une école à Melun, où

les auditeurs accoururent en foule. Un travail exagéré le

força de quitter la France pendant quelque temps. G uillaume

de Champeaux s'était retiré à l'abbaye de Saint-Victor près

Paris, où il enseignait la rhétorique et la dialectique. AM-

lard y redevint son élève, rompit de nouveau promptement
avec lui, et laissa de curieux renseignements sur les causes

de cette rupture.

« Guillaume de Champeaux soutenait que les universaux

étaient essentiellement contenus dans tous les individus,
de telle sorte que les individus n'étaient plus essentielle-

ment distincts entre eux, mais différaient seulement par le

nombre de leurs accidents. Dans la suite Guillaume mod!-

fia son opinion après une dispute avec Abélard, il ensei-

gna que l'universel est en chaque chose, non plus quant à

l'essence, mais quant à l'idée. La question des universaux

fut toujours une des plus graves pour les dialecticiens, et

au fait elle est si difficile que Porphyre, dans ses Isagogiès,
n'osant pas la résoudre, se contente de dire « c'est un

point fort épineux. x Cependant, lorsque Guillaume eut

changé, ou plutôt se vit forcé de changer d'opinion sur ce

sujet, il ne trouva presque plus d'auditeurs, comme si la

dialectique tout entière reposait sur la question des univer-
saux (1). »

Abélard rouvrit son école de Melun, puis la transporta en
1H5 sur la montagne Sainte-Geneviève, à Paris, ce qui
priva Guillaume de tous ses élèves. L'amour que le Breton

ressentait pour sa mère, qui voulait se faire religieuse, le

porta de nouveau à quitter momentanément ses élèves.

Pendant son absence, Guillaume ayant été nommé à l'évê-

ché de Châlons, Abélard ne trouva plus le champ assez

vaste pour sa gloire, et se rendit auprès d'Anselme de Lan-

dun, célèbre théol"gien de Laon. Il se crut bientôt supé-
rieur à ce nouveau maitre, et, plein de confiance en tui-

même, il offrit de faire, après un seul jour de préparation,

(1) Historia calamitat. dans ScMMter, Abéiard et Dutciu, etc.
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un cours sur Ezéchiel, un des prophètes les plus difScHea.

Anselme, dans cette occasion, se montra non moins jaloux
que Guillaume de Champeaux, ce qui contraignit Abélard
à regagner Paris, où il devint le plus célèbre des maîtres
de dialectique et de théologie. Il se lia alors, pour son mal-

heur, avec le chanoine Fulbert et avec sa savante nièce.
Abélard oublia ce qu'il devait à sa haute position et à la

confiance de l'oncle; Héloïse, ce qu'elle devait à la pudeur

virginale. Portant jusqu'au délire son enthousiasme pour
son amant, elle dédaigna de devenir sa femme, préférant
le voir figurer parmi les chefs de l'Église. Fulbert et ses

parents se crurent méprisés par Abélard; ils s'en vengè-
rent avec une lâcheté indigne. L'infortuné alla cacher sa
honte et sa douleur dans le cloître de Saint-Denis; Héloïse

prit le voile [1119]. Cependantles vœux ardents de la jeu-
nesse académique rappelèrent le maître dans sa chaire de

professeur. Alors les scolastiqnes eux-mêmes, mais surtout
Albert et Lothaire de Reims, devinrent jaloux de ses suc-

cès, tandis que les mystiques crurent s'apercevoir qu'Abé-
lard ne traitait pas avec asez de respect les mystères divins.
Le concile de Soissons [1121] condamna son Introduction à
la théologie à cause de plusieurs propositions hérétiques sur
la Trinité, et )e relégua lui-même dans un monastère. H
fallut la sympathie universelle qu'Abélard excitait pour

porter le légat du pape à lui permettre de revenir à Saint-
Denis. Là encore, ayant osé soutenir que Denis, évêque de

Paris, n'était pas le même que Denis l'Aréopagyte, il fat

poursuivi avec fureur par les moines qui le forcèrent à
chercher un refuge dans la solitude de Nogent. Ses disci-

ples l'y suivirent, s'y bâtirent des cabanes, lui construisi-
rent un monastère, qu'Abélard nomma le Paraelet, pour
rappeler les consolations qu'il y avait trouvées dans sa

pénible situation. Persécuté dans sa nouvelle retraite, il

l'abandonna à Héloïse, et la tradition poétique qui s'atta-

cha à ce monastère le conserva jusqu'en 1593. Abélard

répondit à l'appel d'un abbé de Saint-Gildas-de-Ruys en

Bretagne mais s'étant vainemont efforcé, pendant dix ans,
de rétablir la discipline du couvent, il revint encore pro-
fesser

la théologie à Paris en 1136.

Ce fut alors qu'on vit entrer dans la lice contre lui
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l'homme le plus populaire de son temps. Saint Bernard,

encouragé par le célèbre
mystique Guillaume de Thierry

et par saint Norbert, en attaquant Abélard, le blâmait sur-

tout de confondre l'enseignement religieux avec celui de la

philosophie (1). On accusait en outre d'hérésie sa ?M)~M
chrétienne et une rédaction nouvelle de son Introduction

déjà condamnée on lui reprochait enfin, ainsi qu'à son

école, de profaner les choses saintes par la fureur de dis-

putes qui le caractérisait. Saint Bernard fut sommé de

prendre part à une discussion publique avec Abétard il y
consentit avec peine et se rendit à Sens [H4IJ. Son ad-
versaire fut condamné, et quoiqu'il en appelât au pape et

s'acheminât déjà vers la ville éternelle, les informations du

saint, parvenues à Rome, le firent condamner à une reclu-
sion perpétuelle. Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, reçut
Abélard avec une bonté paternelle, regarda comme un vrai

triomphe pour l'Église la vive piété qu'il montra dans ses
derniers jours, et parvint à le réeonci!ier avec saint Ber-
nard. Ainsi Abélard eut le bonheur de mourir dans la foi

orthodoxe et avec toute sa gloire [U421. L'abbé de CInny
réunit son corps à celui d'Hétoîse (2), au Paraclet, d'après
l'ordre même d'Abélard, afin qu'elle apprît, avait-il dit, ce

qu'on aime quand on aime un homme, et ses contempo-
rains l'honorèrent par cette magnifique épitaphe Il a su
tout ce que l'homme peut savoir (3).

Outre les erreurs d'Abétard déjà signalées, il se trompa
encore étrangement en intervertissant les rapports de la
science et de la foi, et en soutenant, contre saint Anselme,
que l'homme doit arriver à la foi par la science, parce que
le vrai principe de la connaissance, la véritable clef de la

sagesse, est le doute (1). H en appelait à Aristote, attribuait
à la dialectique une pleine autorité sur tous tes dogmes de

l'Église, et arrivait, comme Aristote, par ce procédé logi-
que, non plus au vrai, mais au vraisemblable. D'après ce

(1) Bernardi epp. iss-89 ad cardinat.; ad Innoc. de erroribns Abae
lardi. Apologie d'AMtard, ep. 20 (Opp. p. 330 sq.).

(2) Petri ~M. Ep. ad Heloisam et Heioisœ ad Petram (A]Me!ardt
Opera, p. 337 sq.). NatMtmme, Vie de saint Bernard.

(3) Voirart. Abélard dans Fr. JMoritt, Dict. de Theot. Sco!astiq<M
cité plus haut.
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principe, qu'on doit tenir pour douteux tout ce quia be-
soin de preuves, il commençait par changer en problèmes
tous Les dogmes, qu'il fallait démontrer ensuite. Et il le fai-
sait en citant, pour et contre la vérité en question, une foule
de passages tirés des Pères et de l'Écriture sainte, qui sem-

blaient contradictoires, et sans donner lui-même aucune so-

lution tel fut son remarquable traité du Sic e<~Von. Abé-
lard voulait par là réveiller le doute scientifique. Le pro-
cédé d'Anselme lui paraissait la méthode des faibles

d'esprit. Sa définition de la foi parut surtout choquante.

Croire, disait-il, c'est tenir pour vrai ce qu'on ne voit pas
et ce qui motive la croyance en ce qu'on ne voit pas. Son

explication de la Trinité digérait peu du modalisme de Sa-
bellius. Celui-ci pose la monade comme la divinité éter-

nelle, se manifestant sous les formes du Père, du Fils et du

Saint-Esprit. Abélard considère le Père ou plutôt la Pater-
nité (Paternitas) comme la première et suprême Divinité,
qui se développe dans le Fils et le Saint-Esprit, en sorte que
le Fils et l'Esprit ne sont rien en eux-mêmes (a&B vero <&«B

perMtMB nullatenus esse queant) et que le Père seul est et
existe par son rapport avec le monde et sa manifestation
dans le monde. Saint Bernard combattit enfin une autre

proposition de l'Éthique d'Abélard, qui paraissait erronée
et d'après laquelle il semblait prétendre que le péché
consiste dans la volonté perverse seule, et non dans l'eeu-
vre même, parce que, dans le fait, Abélard voyait le mal
dans l'individualisation de l'esprit et dans son union avec
les choses sensibles.

Gilbert de la Porrée (Por/~amM), d'abord professeur de

théologie à Paris et ensuite évêque de Poitiers [-{-1154] in-
troduisit les subtilités de la dialectique jusque dans la pré-
dication elle-même. Ses spéculations logiques sur la sainte

(i) Cependant Abélard disait, Epitome theotogue christ., c. 2 c
Ac primum de fide quœ naturaliter caeteris prior est, tanquam bo-
norum omnium fundamentum. H est plus explicite dans son tntro-
anct. in theolog., lib. II; mais il s'écarta bien vite de ces idées pour
soutenir « Hoec quippe prima sapientis clavis definitur, assidaa
seilicet seu freqnens interrogatio dubitando enim ad inquisitionem
veniemus. » (hi Sic et Non, prolog. sub fin., p. 16; Cousin, 1. cit.)
Qnod Sdes humanis rationibus sit abstruenda (ibid., p. H-S). Stau-
denmaier, Phuos. du christ., t. I, p. 609.
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Trinité portèrent ses deux archidiacres, Arnold et Calon, à

le dénoncer à Eugène III et à saint Bernard (1). Lorsque
Eugène vint en France, Gilbert comparut d'abord à Paris

[1147] et ensuite au synode de Reims [1148]. On découvrit

différentes erreurs nominalistes dans son commentaire de

l'ouvrage de Boëce sur la Trinité, ce qui le fit accuser de
trithéisme. H établissait en effet une distinction entre Dieu

et l'Être divin, soutenant que la seconde personne, et non
la nature divine, s'était faite homme. Après avoir écouté ces

longues et équivoques explications, Eugène III lui dit avec
la plus grande simplicité « Mon cher frère, croyez-vous
a on ne croyez-vous pas que l'être dans lequel vous recon-
e naissez trois personnes soit Dieu? "Gilbert répondit né-

gativement, à cause du mot F<re, car, selon lui, les trois

personnes étaient tria singularia. Saint Bernard, après avoir
discuté longtemps et en vain avec lui, finit par rédiger une
confession de foi qui portait sur les points débattus. La

jalousie des cardinaux empêcha Gilbert de la souscrire, et

Eugène se contenta de la promesse que lui fit Gilbert de ne

plus mêler le nominalisme à l'enseignement de la Trinité.

§ 255. ~<a<KtM pour arréter les écarts de ~s spécula-

tion Ao~PM~eyK, PierreLombard, Hugues et Richard
de &!M<- r!c<or.

~6. f.ie6tter, Hugues de Saint-Victor et la tendance théologique de
son~ siecte, Leipzig, iss~. E«~Aan!, Richard de Saint-Victor et
Jean Ruysbroek. Erlangen, i839. Conf. son histoire du dogme,
Uv. II, p. t4.

Toutes ces erreurs et ces disputes firent sentir la néces-

sité de la prudence dans les spéculations philosophiques et

théologiques. Aussi Robert PuUeyn (Robertus Pullenus),
successivement professeur de théologie à Paris et à Oxford
puis cardinal et chancelier de l'Église romaine

[f 11S3~
revint à cette doctrine de saint Anselme, qu'on devait bien

plutôt partir de la foi pour arriver à la science, que de la

(i) Surtout à cause de son Comment, sur Boethius de Trin. JtMtMt,
t. XXI, p. ?M sq.; d'Argentré, t. p. 39 sq.
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science pour parvenir à la foi.
Pntteynt'Mposaafvec-ptas

de foree~que jamais,'en s'appuyant sur des considérations

théoriques et sur t'automtéitraaifionmeUe ïdes
saints Pères,

et en employant, ce qui est assez remarquable, la forme

syllogistique dans -l'exposition tdes .preuves et -des jobjec-
tions. Saint Bernard, du reste, vanta lui-même Impureté
de sontenseignement.

Pierre Lombard marcha d'une manière plus décidée en-
core dans cette voie. Jl était né Novare en 'Lombmdie,
de parents pauvres; mais ses heureuses

dispositionsipartè-
rent un homme de bien à

t'envoyer à Bologne, ponr'y -re~
cevoir une éducation libérale. Plus tard il fut recommandé

saint Bernard, qui le fit placer l'école de Reims, et il
acheva ses études sous Abétard,.après's'être -spécialement
famitiarisé avec tes Pères de l'Église, saint tEtaire, saint

Ambroise, saint Jérôme et saint Augnsdn.A son-tour ilpro-
fessa-la théologie Paris et y composa-le célèbre manuel

dogmatique qu'on étudia et commenta pendant des siècles

(Libri IV Sententiarum, H40), et qu'it compare humble-
ment lui-même à l'obole que la veuve jeta dans lejtrésor du

Temple. Tout en marchant sur les traces des Pères, Pierre
Lombard conserva une véritable originalité dans sa méthode

d'exposition aussi bien que dans ses recherches, et joignit
la plus grande moderation à une érudition et une

sagacité

peu communes (1).
La division de son ouvrage repose sur celle

qu'adopta
saint Augustin, quand il distingua tous les objets de nos

connaissances en deux grandes classes; les choses et les

signes. Les choses se subdivisent elles-mêmes: on jouit des

unes, on se sert des autres (/?-M: et «~. Les premières nous

rendent heureux les dernières contribuent à nous faire

obtenir le bonheur. Jouir seIonLombard, c'est s'attacher à

<

(1) Petri Lombard. Sententiarum libb. rv. Ven., i4'n, rec.
J. Aleaume. Lovan., 1546; Antv., t647. Dans tes principes de divi-
sions indiqués plus haut, il traite: an Uv. de la Trinité; Hv. ÏT,
de la création et des rapports de la créature avec Dieu; liv. HI, de
la rédemption, de la foi, de l'espérance et de la charité; des sept
dons de l'Esprit saint, des vertus et de leurs relations entre elles,
dn péché; liv. IV, des sacrements et des fins dernières. Pierre
montre surtout ses tendances dans le prologue Quo (zelo cornus

Dei)einardescente, ndem.nostram adversns errores camalinmtUque
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une ehoseyar-amonr de soi-même. Les sujets capables de

cet attachement sont ou les anges on les hommes. Se ser-

vir d'un objet, c'est l'employer pour atteindre ce dont 'où

veut jouir. Or, l'être donttfous devons jouir, c'est Dieu, la

Trinité; ce dont nous devons nous servir pour arriver &

cette'jouissance, c'est le monde. Donc ta doctrine se divise

naturellement en deux parties f la Trinité, 2° le monde

et ses -rapports avec Dieu (la théologie et la cosmologie).
Les signes ce sont les

sacrements (1). Quant à la méthode,

il expose renseignement de t'ÉgMsè sur chaque point, t'ap-

puie de passages tirés des saintes Écritures et des Pères

de l'Église puis il y ajoute quelques pensées, quelques
vues plus approfondies sur les objections, les opinions des

contemporains et résout enfin les questions par l'autorité,
celle de saint Augustin surtout, et par des arguments tirés

de la raison.

L'opinion publique porta Pierre Lombard à Tëvêche de

Paris [H59]. Un nombreux parti voulait y voir le grince

Philippe, frère du roi de France mais, dès que celui-ci

entendit parler de Pierre Lombard, il se retira respectueu-
sement des rangs. Le nouvel évêque conserva si Men sa

simplicité, que sa mère, pauvre paysanne italienne, luÏ

ayant été présentée dans des
vêtements magnifiques, Lom-

bard ne voulut la reconnaître et lui témoigner son res-

pect filial que lorsqu'elle eut repris son costume habituel.

A sa mort, en H64, Hugues, archevêque de Sens, envoya
une lettre de condoléance au chapitre de Paris. a J'ai

perdu, disait-il,'une partie de mon âme, le bâton de ma

amnialinm hominuni Davidicae turris clypeis munire, vel potioszou*
nitam ostendere, ac theologicarum inquisitionum abdita aperire, nec
non et sacramentorum ecclesiastieornm pro modulo mtettigeMiee
nostra' notitiam tradere studuimus. Lucernam veritatis in cande-
labro exaltare volentes, in labore multo ac sudore hoc volumen (Dec
prêtante) compegimus, ex testimoniis veritatis in aetemnm-fcnaa-
tis, in quatuor libros distinctum. In quo majornm exempla doc-
trinamque reperies, in quo per dominicae fidei sinceram professionem
vipereœ doctrinae fraudulentiam prodidimus, aditum demonstrandae
veritatis complexi, nec, periculo impiae professionis incerti, tempe-
rato inter utrumque moderamine utentes. Sicubi vero patrum vox
nostra insonuit, non a paternis diseessit limitibus. s Pour un résumé
de tout l'ouvrage, voyez Raumer, t. VI, p. Mt-~78.

(i) Cf. lib. I, distinctio <.
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jeunesse, le consolateur, le maître de ma vie. a L'es-

prit de Pierre Lombard continua à vivre dans la postérité,
et les scolastiques les plus renommés se firent une joie
et un honneur de commenter les sentences de Pierre Lom-
bard.

Alain de Lille (ab Insulis) donna à l'enseignement de
la théologie une forme encore plus systématique. Il sem-

blait vouloir en faire une suite d'axiomes géométriques
reposant sur un premier théorème. Suivant lui, toute es-

pèce de spéculation ne pouvait servir que de préparation
à la foi. Pour convertir des infidèles, des paiens, des

mahométans, il fallait en appeler d'abord, non à l'autorité
des docteurs chrétiens, mais à des preuves de raison. Ces

preuves devaient conduire à la foi: arrivée là, la raison
ne pouvait plus rien. La foi seule pouvait aller plus loin

et arriver à la science (1). Alain habita d'abord le

monastère de Saint-Bernard [H28], devint ensuite abbé

de la Rivour, et finit par être évêque d'Auxerre [t 1202].
Ses nombreux ouvrages le firent surnommer Magnus ou

Doctor <M!M~M.

On essaya de concilier les deux tendances théologiques
de l'époque dans l'abbaye de Saint-Victor, fondée à Paris

par Guillaume de Champeaux, et dont Hugues et Richard

de Saint-Victor furent les écrivains les plus distingués et

les plus utiles. Le premier, ami de saint Bernard, et de qui
Pierre Lombard tenait déjà une partie de sa doctrine, des-

cendait des comtes de Blankenbourg, et naquit à Halber-

stadt, en 1097. Reinhard, évêque de Halberstadt, le fit

élever chez les chanoines de Saint-Augustin, et le jeune
Hugues s'efforça d'y acquérir des connaissances solides et

variées. « Je puis bien dire, écrit-il, que je ne dédaignai
') rien de ce qui pouvait servir à mon instruction j'appris
a même une foule de choses dont les autres se seraient

a moqués, Il se décida pour le cloître contre le gré de

w

(i) Hœ vero rationes si homines ad credendum inducant, non
tamen ad fidem capessendam plene sniEciunt nsqneqnaqne. Opéra
de Correct. illustr. ed. studio Caroli de Visch. Antv. 954, in-fol.; De
arte sive articulis fidei cath. libb. V (Pez, Thesaur. anecdot. noviss.,
t.I. Aug. Vind., 17H, in-fol.); lib. n, contra Jnd-Bos et Mahome-

taMs, ed. Masson. Paris., MiX.
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ses parents, et, afin d'étendre le cercle de ses connaissan-

ces, il se rendit à l'abbaye de Saint-Victor. Dans cette re-

traite, Hugues se livra uniquement à la théologie et à la

contemplation. Quoiqu'il ne prit aucune part aux affaires

publiques,
il s'intéressait aux questions qui agitaient son

temps. Rien ne put lui faire accepter la dignité de prieur
ou d'abbé dans son monastère. Il mourut dans la force de

l'âge, en ii4t. Les surnoms honorables que lui donnèrent
ses contemporains prouvent l'estime dont il jouissait (alter

Augustinus, <m~a Augustini, <R<&Meo/M). H continua la lutte
élevée jadis entre Abélard et Guillaume de

Champeaux, ce

qui explique ses fréquentes et amères plaintes sur les abus
de la philosophie, et ses vives instances pour rétablir les
vrais rapports de la philosophie, et de la

théologie. Hu-

gues, merveilleusement doué par la Providence, joignait
à un sentiment profond une imagination brillante, à une

raison droite une volonté inflexible. TI est surtout idéaliste;
et de là l'élévation générale de ses doctrines, la pénétra-
tion avec laquelle il découvre, la fermeté avec laquelle il

rejette tonte pensée vaine, commune ou creuse de la sa

modération et son aversion pour l'esprit de contention et

de dispute. Toutes ces qualités le rendaient propre à réa-
liser son ardent désir- de concilier les deux grandes ten-

dances théologiqnes de son temps (i). Homme de son siè-

cle, Hugues aimait avec passion la science et la

philosophie. Chercher la science, disait-il, c'est être
saint. Mais il faut que la science réunisse la pratique
à la théorie (2), qu'elle s'empare de tout l'homme et, de

fait, la plupart des savants du moyen âge furent, à la fois,
des hommes d'un grand caractère et d'une moralité ir-

réprochable. Sous le point de vue scientifique, le moine
de Saint-Victor se rattachait à l'école des Augustin et

(1) Consultez surtout Didascalia, de more dicendi et meditandi
Summa sententiarnm, de Sacram. fidei Christ. lib. II (lib. I, en
M sections, lib. Il, en is); Opp. Rothom., 1648, 3 t. in-fol.

(!) « Hoc utinam ego tam possem subtiliter perspicere, tam com-
petenter enarrare, quam possum ardenter diligere! delectat nempe
me, quia valde dulce et jucundum est de his rebus frequenter agere,
abt simol ratione eruditur sensus et suavitate detectatnr animas, et
MMtattone excitatur effectus. e Peut-être pensait-il à S. ~Mg<Ht de
Cathechizandis rudîbns, c. 2.
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des Anselme il appartenait à celte de saint Bernard sous
!.e point de vue mystique, mais d'une façon qui lui est pro-
pre. EnHn il sentit le prix de la méthode dans les investi-

gations scientifiques, ainsi que de l'étude conseienoimse-de
l'Ecriture sainte et de lapatrol~gie, commele prouvère,nt!ses
nombreux commentaires sur presque tous les livres de la

Bible.

La, ~oMMecfM'&M~Mc~ de Hugues mérite une attention

particulière. Elle fut publiée vraisemblablement vers l'an

1130, après avoir paru comme œuvre de Hildebert,. évê-

que du Mans, sous le titre de
?7'ae~tM ~eo~tCM~. EU~pré-

sentedéjà, et
bienavantLombard, uns~tèmepresqua-eom-

plet des dogmes chrétiens (1). Or, comme les dogmes sont

l'objet de la foi, qui, à.sontour, comprend tout l'ejiseigme-
ment de l'Église, l'auteur recherche, en premier lieu, en

suivant les Pères de l'Église, quel est cet enseignement,
puis quels sont les rapports de la foi chrétienne avec la

raison, avecla révélation, avec la foi dans l'Ancien Testa-

ment, avec les opinions des philosophes. Après avoir ainsi

exposé le Credo, il suit, dans l'explication des dogmes, à

peu près l'ordre du Symbole, d'après la méthode que noue
avons déjà indiquée en parlant de Pierre Lombard. Dans
un ouvrage important qu'il publia évidemment beaucoup
plus tard (/)eM<fam<N!~), Hugues, plus systématique en-

core, traite!l;'ënsemble (ht dogme d~une manière plus large,
plu régulière et plus complète, et s'attache, bien plus que

(i) A cette époque, on dut s'appliquer à donner des anaipes plus
rationnelles, plus complètes des écrits des premiers Pères, comme
cela était déjà arrivé pour tes collections de droit canon rédigées par
Burchard de Worms, Ives de Chartres et d'antres. On s'adonna plus
particnUèrement à l'étude d'Origène (De prmctpiM), d'Augustin- (En-
chiridion, et lib. 1 de Doctrina christiana), d'Isidore de SéviHe (Sen-
tentiar. lib. III); de Jean D~mascene (De fide, orthod.). DansJe mo-
nastère de St-Trndon on eut, des la fin du XI' siècle, la pensée
d'une somme théo)ogique qui fut réalisée par l'abbé Rudolph. Celle
de~Quillaume de Champeaux est encore médite. Ensuite vient A&<B-
lardi Introductio in tbeolog. christ.; enfin le système de. Lombard,
ainsi que celui de Hugues de Saint-Victor. Yoy. sur le Tfactatus
theologicus comme fragments de la Summa Sent. de Hugues, Ittetna,
Etudes et critiques, iS3i, et Monograp. de Hugues, p. Si! et
488.
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dans sa Somme, au développement historique de la dos-

trinesacrée(l).

Richard de Saint-Victor, né en Écosse, prieur de son

couvent depuis 1162, perpétua l'esprit conciliateur de son

maître Hugues. Inférieur à. celui-ci pour la profondeur du

sens philosophique et du sentiment mystique, il le surpasse

par:la forme plus classique de sas écrits; son ?~<M'<e M<r la.

?')'?: est unmodèle de clarté, de solidité et de précision.

Néanmoins, (et c'est lui-même qui en fait l'observation), il

est parfois forcé, quand les mots lui manquent, tantôt d'en

étendre, tantôt d'en limiter la valeur, suivant les besoins

du moment. Ce qui lui est tout à fait propre, c'est la tenta-

tive qu'il fait de s'orienter scientifiquement dans le mysti-
cisme lui-même (2] l'esprit qui cherche à connaître, dit-

il, mène à la théologie spéculative, la volonté qui tend à la

pratique conduit à la théologie mystique [-{-1173J.
Tandis que Richard et Hugues cherchaient ainsi, par

de

nobles efforts, a. concilier toutes les méthodes, çpmme
Pierre Lombard avait essayé de concilier la

théologie spé-
culative et la théologie positive, Gauthier de

Saint-Victor,
successeur de Richard, donna bientôtl'exemple d'une into-

térante partialité, en décriant les quatre premiers scolas-

tiques du temps, dont il représentait les ouvrages comme

les labyrinthes de l'esprit humain [1180] (3). Heureusement

son exagération était trop évidente pour pouvoir produire
une impression profonde. Jean de Salisbury montra plus
de modération dans le jugement qu'il porta des scolasti-

ques..Il avait tour à tour étudié sous Abélard et Guillaume

de Champeaux, partagé les souffrances du grand Thomas

Bécket, et finit par s'asseoir sur le trône
épiscopal de

(i) Voyez pour une analyse plus précise et pins complète, Liebmr,
p. 349-484, et Bo~Met-Cramer, P. VI, p. 791-83~.

(!) Ses écrits peuvent se diviser en trois classes i" Traités sur
la contemplation et ses conditions préatabies (De statu inter. hom.;
De pmeparat. animi ad contemplat.) (Benjam. minor.) de Gratia
eontemptot. (Benjam. major.); 2° Traités sur la Trinité; s' Trava~
d'exégèse sur tes différents livres de la Bible. Ils consistent surtout
en explications desdinicuttésqui se rencontrent dans le texte. Gpp.
Rouen, 1640. Conf. Et~e!Aaft!, loco cit., p. soi.

(3) Contra quatuor labyrinthes (~&fe;a)'d., Petr. Lombard., Pe<r.
Ptetac., Gilb. Porretan.). On en trouve une analyse dans BtdtBt HisL
Univers. Paris., t. Il, p. zoo, 40:, 562, 699 sq.
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Chartres [t 1182]. Esprit cultivé, mais peu propre à des

spéculations profondes, il appréciait néanmoins la philoso-

phie et la recommandait en vue de l'influence morale et

pratique qu'elle exerce sur l'homme. Dans ses deux ou-

vrages intitulés
Po~cra~'eMsetJMi'&ï~K-M, iljuge son siècle,

dans le premier sous le rapport de la politique, dans le

second sous le rapport scientifique; il prédit à la scolas-

tique qu'à force de spéculation elle perdra la vérité(l).

§ 256. Les Mystiques.

Cf. Sehntat, CûMfM, JM~endt, et pins haut g îM.

Nous avons déjà eu occasion de nommer saint Bernard,
avec ses amis et ses élèves. Ce sont là les vrais mystiques
de ces temps. Saint Bernard, sans être l'ennemi de la

science, cherche à développer dans l'homme la conscience
de la vérité, bien plus par l'expérience intime de cette vé-

rité Bivinement révélée que par les investigations curieuses

de la raison; et, marchant sur les traces des mystiques an-

térieurs, il élève l'âme et l'intelligence jusqu'à la source

même de toute vérité, par trois degrés (2). Cette science

tonte pratique, cette gnose véritable, ce mysticisme sérieux

repose sur ce principe, digne de saint Jean Dieu n'est

connu qu'autantqu'il est aimé. Ainsi pensaient et vivaient les

amis de saint Bernard, les abbés Guillaume de Thierry

[fH52], Rupert de Deutz (Tuitiensia) [11135] et Guerry

d'Igny. Le mysticisme revêtit la forme de l'extase et de la

prophétie dans la personne de sainte Hildegarde (3), qui

(i) loan. Sa!n6atm<. [-{- iiM]. Polycraticus, sive de nugis cnria-
linm et vestigiis philosophor. libb. VIII. Lugd., 1639. Metaiogicns,
libb. IV. Lngd-, i6t0; ep. 303 (Max. Biblioth. PP. t. XXIH, p. M!).
Nouvellement découvert, Entheticus de dogmate philosophor., ed.
Petersen. Hamb., i843. Reuter, Jean de Salisbury. Berl. iM9. Ritter,
Phi), chrét., t. IH, p. 60MO.

(2) Voici ces trois degrés ou CotMtthratie dMp<MO(H)a, sensihns
ntens ad promerendnm Deam,– opinio; <tt«ma<K)a, qnaeqne scru-
tans ad investigandum Deum, fides; speeutativa, qna homo se in
se colUgit, excessns, ascensus, ad contemplandum Deum, contem-
p!atio intellectus seu rei invisibilis certa et manifesta notitia.

(3) Ga-n-e!, Mystique chrét., 1.1, p. M5.
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-ax__ n_ 1

°-

résidait au monastère de
Ruppertsberg, près de Bingen

[11179],

Hugues de Saint-Victor entreprit de réunir et d'exposer
systématiquement les idées éparses de saint Bernard, et de
fondre la scolastique et la mystique. Pour lui, le premier
principe de la science religieuse est celui-ci Tantum de
veritate quisque potest videre, quantum ipse est. Le moyen
d'arriver à la science la plus complète est la

contemplation
que l'homme a perdue par le péché originel, mais qu'il
peut recouvrer par des secours surnaturels. Cette contem-

plation, ce regard de l'intelligence dirigé vers les choses

éternelles, devient simple spéculation, méditation ration-
netle quand il se dirige vers les choses du monde visible.

Hugues, sous le rapport théorique et pratique dumysticisme
le divise en cinq chefs principaux la lecture, la médita-

tion, la prière, l'opération la contemplation. Toute la vie

religieuse est dans ces cinq termes. Les quatre premiers
degrés habituent le juste à la pratique et le conduisent in-
sensiblement à la perfection le cinquième, ou la contem-

plation, est à la fois le fruit des quatre premiers et l'avant-

goût de la récompense future. Avec Richard de Saint-Victor
la mystique spéculative atteignit son apogée. Dans ses
efforts pour porter, jusqu'à une intelligence nette et claire,
la connaissance de l'Éternel, que nous procurent la foi et
la révélation, il se voit contraint d'admettre un secours
surnaturel: T~m~m possumus, quantum posse accepimus;
quantum habes ~fa<Mp, tantum habes po~en~p. Pour arriver à

Dieu, il faut que l'homme renonce à lui-même, ce qu'il ne

peut sans la grâce divine. Le but de l'homme intelligent
est deparvenir à la contemplation son but pratique, d'ar-
river à l'union avec Dieu. Il parvient à ce dernier par trois
genres d'efforts ~etM!'t:7!'a, intelligibilia, m~ee~MM), aux-

quels correspondent six degrés que l'on doit successive-
ment traverser.

§ 2S7. –~MMt<&F~to<&<&~Mo~<M<t<eMM~at!eMea:'tM
et les Dominicains.

La seconde période de la
scolastique commence an mo-

ment où l'on fit un usage plus générât des sources patrolo-
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gique~et des ouvrages d'Aristote. Jusqu'alors on n'avait

connu qu'une partie des écrits de ce philosophe, surtout

son Organum, traduit en latin par Boëce. Mais au XIII"

siècle, à l'instigation de saint Thomas d'Aquin, on se mita

faire une nouvelle série de traductions du grec; déjà les

écoles maures d'Espagne, on la philosophie florissait de-

puis. Avicenne [Ibn Sina t 1036], avaient porté l'attention

des, savants vers les traités des sciences naturelles et de

métaphysique du Stagirite (1). Le respect qu'avait témoi-

gné pour Aristote saint Augustin, si respectable lui-même

aux yeux des scolastiques le renom antique et mérité

dont jouissait ce philosophe comme dialecticien, propa-

gèrent son autorité et la rendirent dominante pour tout ce

qui était de forme. Aussi, dès lors, les scolastiques les plus
éminents firent des commentaires détaillés sur presque
tous les ouvrages d'Aristote. Alors aussi et surtout à dater

de Robert Pulleyn, apparaît plus rigoureuse que jamais la

forme aristotélique ou le syllogisme. L'énergie qui animait

les ordres mendiants donna à la sience elle-même une nou-

velle impulsion. Ils offrent une série nombreuse de person-

nages distingués par die grands talents, des connaissances

très-variées et une piété profonde.

Le premier qui se présente est l'Anglais Alexandre de

Hales (2). Élevé à Oxford, il étudia à Paris la théologie en

même temps que le droit canon (<&c~o?' tr~/tVMaMM, /otM

M/<R). Malgcé de nombreuses intrigues ourdies contre lui,

il.réussit, après son entrée dans l'ordre des Franciscains, à

obtenir une chaire dans l'Université de Paris. Alex. de Haies

estle premier commentateur de. Lombard ses travaux sur

la Métaphysique d'Aristote et l'Écriture sainteprouventl'é-
tendue et. l'activité de son esprit [t 1245].

(i) Gf. Launoius, De varia Aristot. in acad. Paris, fortuna. Paris.,
1659, in-4 ed. J.-H. ab Elswich. Vit., iKO..rmn-dam, Recherches

critiques sur l'âge et l'origine des traductions lat. d'Aristote; e.'M:t.

Fr.-is, 1844. Conf. Staudenmaier, Scot Ëhgëne. t. I, p. 592. Fa6!<.
Hist. de l'homme, p. i05. Raumer, Manuel d'hist., i840, p.. 4a8.
Ritter, Philos. chrét., t. H!, p. 83. La phi), arist. et scoL dans le
Dict. eccl. de Frib., t. I, p. 4i3-M. Scytm<eMo't, Essai sur tes écoles

philos. chez tes Arabes. Paris, 1842. Haneberg, tes Ecoles des Maures
au moyen âge. Munich, i8M..

(2) Summa univers, theolog. in libb. IV Sententiar. Ven~ 1576e
COI., iQM. 4 t, in-fol,
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Albert le Grand, comte de Botlstcodt~t), acquit son sur-

nom (alter .M.<o<e&s) comme professeur de théologie à

Paris et.à Cologne successivement provincial des Domini-

cains [1239], et évoque de Ratisbonne [1260-62], il passa
les dernières années de sa vie à Cologne, dans une laborieuse

solitude [t t280]. Albert brilte au premier rang parmi les

grands hommes du XIH" siècle, par la prodigieuse variété

de ses connaissances un seul homme lui dispute cette

gloire, en théologie seulement, et c'est saint Thomas d'A-

quin, son élève.

Né à Bagnaréa, en Toscane, Jean de Fidanza, surnommé

Bonaventure, général des Franciscains (2), reçut, comme

professeur de théologie à Paris, le titre de ~oc<eM?'sera~A:yMe.
Cet homme admirable avait une âme angétiquo, et. son

maître, Alexandre de Haies, disait souvent de lui Fe?'M

/<?'ae&<a, in quo Adam Ho/t peccasse videtur. Ce qui domine

chez lui, c'est la direction pratique; néanmoins il allie l'élé-

ment mystique a la spéculation dialectique, comme le prou-
vent sa profonde connaissance d'Aristotc, son commentaire

sur P. Lombard, enfin son ouvrage si remarquable sur les

rapports des sciences avec la théologie (Reductio artium

liberalium a</<Aeo/my:'am). De ces deux manuels (Centiloquium
et BMMVo~Mtum), Gcrson estimait surtout le dernier, comme

exposition nourrie et complète de la dogmatique, divisée,
à l'instar de la création, en six jours, et dont le célèbre

chancelier recommandait la lecture aux jeunes théologiens,
comme spécialement propre à échauffer leur cœuc et à éclan-

rerleur esprit. Dansl'introduction, saint Bonaventure traite

de l'Écriture sainte, de son contenu, de son origine et de

son interprétation. La Trinité, la Nature divine, la Création,
la Chute de l'homme et le Péché, l'Incarnation du Verbe,
la Rédemption,.la Grâce, les Sacrements, l'Eschatologie ou

science des fins de l'homme, telles sont les matières du

livre lui-même. Les deux écrits que nous venons de nom-

(i). Comment, sur Aristote; Summa, theoto~ Ecrits phil.. et

nuitaph. Opp. ed. Jammy. Lugd., 165l,. 21 t. in-fol. Cf. Budol.

Noviotltllgem. de Yita. Alberti Magni..
(2) Surtout Breviloquium (éd. Hefeia. Tub. ed. 11, i84?) et Centiloq.;

Reductio, artium ad theotog.. De septem gradihus contemplationis;
Itineraritim montis. ad Deum; Biblia pauperam. Opp. Rornse, 1M8;
L)tgd., MM, 8 t. in-fol. Ven.~ 175.1,, ta t., in-4.
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mer se distinguent par une certaine liberté dans chacun

d'eux l'auteur suit un ordre différent, mais jamais celui de

P. Lombard. A ces occupations scientifiques Bonaventure

sut joindre une grande activité pour le bien général de l'É-

glise. Dès 1256 il avait été élu général de son ordre, M'âge
de trente-quatre ans, et le pape l'avait créé cardinal en

1273. Grégoire X s'en servit avec avantage dans les cir-

constances les plus graves, comme au concile œcuménique

de Lyon. Bonaventure y mourut le 14 juillet 1274, au

milieu de ses travaux et dans la force de l'âge. Le deuil uni-

versel de tous les membres du concile, ainsi que les magni-

fiques funérailles qu'on lui fit, furent le noble couronne-

ment de sa sainte vie. Le cardinal d'Ostie prononça

l'oraison funèbre. Grégoire X et les patriarches de Con-

stantinople et d'Antioche marchèrent à la tête du cortége
et versèrent des larmes sur la tombe du mort. On le cano-

nisa en 1482.

Thomas, comte d'Aquin en Calabre, fut élevé au Mont-

Cassin. Ayant manifesté le désir d'entrer dans les ordres,
les Bénédictins cherchèrent à s'attacher un homme d'un

talent aussi éminent mais la carrière plus vaste où mar-

chaient les Dominicains répondait mieux aux vœux du

jeune homme. B entra donc dans cet ordre contre le gré de

ses parents et de ses frères, et se rendit à Cologne auprès

d'Albert le Grand. Bientôt après, Thomas devint profes-
seur dans cette ville [1249] plus tard, à Paris [1257], à

Rome [1261] et dans d'autres cités italiennes. H refusa l'ar-

chevêché de Naples. On peut le ranger, sans contredit,

parmi les plus grands théologiens du moyen âge, et même

le placer au premier rang, non pas tant pour l'étendue de

son savoir que pour le génie profondément philosophique

qui le caractérise (doctor angelicus) (1). Docteur spéculatif

(t) Le pape Jean XXII dit: <cTolte Thomam et dissipabo eccte-
siam. Commentar. in Aristot.; Smmma théologie tripart. (P. III,
suppl. et comment, in IV libb. Sent.); De veritate cath. fidei contra

gentiles; Quaestiones quodtioeticse;Expositio continua, sive Catena

aurea, in quatuor Evang. (Opp. cura Justiniani et Henriquez. Romae.

1570, 17 t. m-foL; Antv., 1617, 18 t. ia-M.; Pans., 1660, M t.

in-fo). Ven., 1745 sq. M t. in-4). Cf. BoMamd. Act. SS. mens.
mart. t. I. p. 655. ~tt. Feigerle, Hist. vitœ sanetomm Thoms! a Vil-

lanova, Thom:e Aquin. et Laurent. Justiniani. Vienns, 1839, ~<my,
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et dialectien éminent, saint Thomas appartient à la fois aux

mystiques et aux scolastiques. Malheureusement sa prin-

cipale œuvre théologique (Summa totius <AM/o~<B tripartita)
n'est point achevée. La certitude de sa mort dont il prédit

l'époque précise trois mois d'avance, au moment où il par-
tait pour le concile de Lyon, le fit renoncer à toute espèce
d'étude pour s'occuper uniquement de la pensée de l'éter-

nité [t 7 mars 1274].

On a ajouté à la troisième partie de la Somme quelques
extraits de ses leçons; le reste est compléter par son Com-

mentaire sur Lombard. En exposant son système dans cet

ouvrage, qui est assurément le plus important de ceux qu'ont
fournis les scolastiques, saint Thomas s'attache franchement

à saint Augustin, dont, au jugement du cardinal Noris, si

compétent en ces matières, il est le meilleur commentateur.

Mais, en même temps, on reconnaît clairement dans le doc-

teur angélique l'influence de Hugues de Saint-Victor, qu'il
considérait d'ailleurs aussi comme son maître (1). On a son-

tenu à tort que la Grande Somme ne fut point destinée au

publie par le saint, et qu'elle n'était qu'une collection de

dans la FeuiUe religieuse de l'Allemagne cathol. publiée par Sentier,
1833. t. III, t" livr., p. 74 sq. Les extraits de JMa-Her i'ame sur cette
matière dans le Catholique, i8ï8; :8M, janv. et mai; i830, mars;
i83i, fév. et mars; i832, mars, Dict. ecct. de Frib., t. X, p. 9ii.
BriKAar, Idées de S. Thom. (Rev. trim. de Tub., i845, livr. 3).

(i) Saint Thomas se prononce en ces termes sur le but de sa
Somme « Quia catholicae veritatis doctor non solum provectos de-
bet instruere; sed ad eum pertinet etiam incipientes eradire (sectm-
dum illud Apostoli i Cor. 111, 2), propositum nostrae intentionis in
hoc opere est ea quae ad christianam religionem pertinent eo modo
tradere secundum quod congruit ad eruditionem incipientium. Con-
sideravimus namque hujus doctrinœ novitios, in his qn9B a diversis
tonscripta sunt, plurimum impediri partim quidem propter multi-

plicationem inutilium quaestionum, articulorum et argnmentomm,
partim etiam quia eaquœsunt necessaria talibus ad sciendum, non
traduntur secundum ordinem disciplinae; sed secundum qnod requi-
rebat librorum expositio, vel secnndum quod se pnebebat occasio

disputandi; partim quidem quia eorumdem frequens repetitio et
fastidium et confusionem generabat in animis auditorum. D La
<?tM'<(M)prima a pour titre « De sacra doctrina qualis sit, et ad qna
se extendat; in X articulos divisa » la Quiestio secunda « De Deo
utrum Deum esse sit per se notum (art. J); ntramDeum esse sit
demonstrabile (art. 11); utmm Deus sit (art. III). » Cf. OtMtMM,
Commentar. de scriptorib. ecctes. t. III, p. 253 sq.
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SECONDE PÉRIODE DE. LA. SCOLASTIQUE

:t 1.1 Il

ses leçons mise en ordre après sa mort (1). Cette- assertion

n'est vraie que pour la troisième partie. La seconde ren-

ferme deux subdivisions dans la première (prima se<'Mt:<&B,

intitulée De M'M'&Ms vitiis. in genere), il
développe les

principes de la morale universelle.; la seconde (secMM&t~-

CM)t~<-6)renferme ceux de la morale spéciale, que jusque-là
les. autres scolastiques avaient toujours réunis à la dogma-

tique, sauf Abélard, dont cependant la morale est plutôt

philosophique que chrétienne et. théologique. La Somme

procède d.'un.bout à l'autre par questions; à-une'première

solution, peu approfondie, en succède une seconde plus

complète. L'introduction prouve que !a théologie est vérita-

blement une science, bien qu'elle repose sur l'histoire.: car

les faits historiques reposentsur des idées. Lathéologieoc~

cupele premier rang parmi les sciences, parce qu'eUera.été

donnée par Dieu lui-même, qu'elle repose sur la révélation,

et qu'elle se distingue par là d'une théologie secondaire et

qui.forme une partie, de la philosophie. Suivant saint Tho-

mas, on doit suivre une double méthode en discutant aven

tes incrédules et tes hérétiques aux premiers, montrer la

vanité de leurs opinions; aux seconds, ce qu'ils ont de

commun avec nous, et prouver ta vérité des dogmeStquMs

rejettent parleur intime liason avec ceux qu'ils admettent.

Seeœuvres apologétiques contre lesMahométans eties Juifs

sont un fruit du zèle que lui inspira Raymond de Pennatort,

pour venir en. aide aux prédicateurs d'Espagne (~). Ses

(t) Cf. Natal. Alex. Dissert, ad hist. ecdes. X!U et XIV siscnU,

6isSiVI,etOM(!tM)«,Lcit.

(2) De veritate cath. fidei contra gentiles, libb. IV. Après le Proœ-

mium, ch. i, l'auteur parle ainsi de son intention dans le ch. 2:
a Inter omnia. vero studia. hominum, sapientise studium est per-
fectias, subtimius, et utilius, et jucundius. Primo, qni~notiti~snnt
nobis nota singulorum errantium dicta sacrilega, nt ex hi& quie

dicuntpossimnsrationes assumere ad eomm errores destruendos.

Hoc modo usi Stint antiqui doctores in destmctionem errorum gen-

tilium, quorum positioues scirepoterantiqnia~etipsigentitesfne-
rant, vel saltem inter gentiles coaversati, et in eoram doctrinis

ernditi. Secundo, quia: quidam. eorum, ut Mahometistse et.Pagani,
non conveniunt nobiscum. in auctoritate alicajtM seriptnrœ.per.qnam

possint convinci, sicut contra JndiBos disputare possamus par Vêtus

Testamentum, contra haereticos per Novum !u vero neutFumreei-

pnmt.u!ide necesse est ad naturalem.rationem recurrere, cuiomnes

assentire coguntur, quae tune m.rebusdHiniSidettciens.est.~Simt~
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commentaires sur 1 Ecriture sainte montrent une profonde

connaissance des Pères et une parfaite intelligence des

idées fondamentales de la Bible et du dogme. Du reste, ses

vertus égalaient sa science. Aussi fut-il canonisé par
Jean XXII en 1323, et mis au nombre des docteurs par

Pie VI en 1567.~

La gloire de cet illustre Dominicain excita longtemps
la jalousie des Franciscains. Enfin ils purent à leur tour se

glorifier de Jean Duns Scot (1). Originaire du Northum-

berland, il étudia, suivant Trithémius, sous Alexandre de

Hales, ce qui est peu vraisemblable. Il acquit à Paris et à

Cologne la réputation d'un docteur fort subtil (doctor subti-

lis), et mourut en 1308. Ce n'est pas tout à fait sans raison

que les Franciscains opposèrent son autorité à celle de saint

Thomas d'Aquin, car, s'il lui est inférieur sous le rapport
du génie spéculatif, il l'égale par la puissance de sa dialec-

tique, et lui est quelquefois supérieur pM la subtilité de son

esprit. Mais cette subtilité même, jointe à l'obscurité de.son

langage, rend la lecture de ses ouvrages très-difScile. Avec

Duns Scot commença la lutte des Thomistes et des Sco-

tistes (2), qui devint si vive qu'on ne put plus-appartenir à

l'un. ou à l'autre des deux ordres sans embrasser par le fait

ou le thomisme ou le scotisme. En philosophie la querelle

portait, sur les !tn:perMMC, question par laquelle Scot se

rapprochait de Platon. En théologie, saint Thomas et les

Dominicains soutenaient les principes rigoureux d'Augus-
tin sur la grâce, et les dogmes qui s'y rattachent, tandis

que Scot et les Franciscains adoptaient des opinions moins

sévères et faisaient une grande part à la liberté. Enfin les

Dominicains niaient l'immaculée conception de la. sainte

Vierge, que leurs adversaires défendaient avec ardear (3).
Cette rivalité eut quelques avantages, en excitant des dis-

antem vehtatem atiqnam investigantes ostendemus qni errores per
eam,excltidant)u, et quomodo demonstrativavedtasradei Christian~

retigtonis concordet. »,

(1) Qoaestiones in IV libb. Sent.; Quœstiones quodiibeticae. Opp.
ed. Wadding. Ln~ 1639 sq. 12, t. in-fol. Bfmm~t-text-Ct-tMMtt, De

theolog, Scoti. Jen., i8M. in-l.

(2) A rada, Controv. theolog. inter Thom. et Scot. Col., 16~0, in-4.

Bi<!<Bi,Hist. univers. Paris., t. IV, p, 298 sq.
(3) Les points controverse entre les Thomistes- et les Scotiste
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cussions sérieuses et approfondies sur quelques points de

doctrine, et en arrêtant les opinions trop exclusives,

quoique trop souvent la discussion dégénérât en aigreur.

Roger Bacon (1), Franciscain, qui enseignait à Oxford, ac-

quit le glorieux surnom de docteur admirable (doctor mi-

rabilis). Versé dans toutes les branches des connaissances

humaines, mais principalement dans les sciences natu-

relles, il se distingua par une merveilleuse facilité de con-

ception [t 1294]. Il reprocha à la théologie de son temps
des vues trop exclusives, et pour y remédier il

conseilla,
entre autres, l'étude de la philologie, comme Vincent de

Beauvais, le grand compilateur et le grand érudit de son

temps, conseillait celle de l'histoire, et surtout de l'histoire

ecclésiastique (2).

§ 258. Les autres SM'CHC~po&M ecclésiastiques;
littératures nationales.

Nous avons déjà taitmention des traités de morale par-
ticuliers d'Abélard et de saint Thomas d'Aquin il faut t

citer encore Guillaume Pérauid (3) et Raymond de Pen-

nabrt (4). Ce dernier systématisa les anciens livres péni-
tentiaux et en nt une véritable casuistique. Toutefois l'ac-

sont exposés dans Avancini. S. J. Dialogus Thomistse et Scotistœ.
Ode XV!I, De immac. conc. B. M. V. On y lit ces deux strophes

THOMÏSTES.
Hic te virgo minus diligit, a iuî

Qui nati pretio sanguinis eximit

Non vult esse redemptam

Qui peccasse Regaverit.

SCOTISTES.

Hic te non colit, o sidere pulchrior

Uaq~cm vJrgo satis, qui sini denuam

Adm in postentate~

Appingit maculam patris.

(1) Opns maj. (1M6), ed. Sam. Jebb. Lond., i733; Ven., t'750, in.
fol. Conf. le Recueil des biographies remarquables. Halte, 1757, P. !V,
p. 6M-709.

(2) Vincent. BeHooaeoM. Speculum majas s. imago mundi (Spec.
naturale, doctrinale, historiale, Spec. morale, attribué an m6me),
ed. prim. Argentor. 1473 sq., éd. opt. Dnac. i624, 4 t. in-fol. Conf.

Vogel, Notice !itt, et hist. sur Vinc. de Beauvais. Gaz. théol. de Frib.,
t. X. Schlouer, Vinc. de Beauv. sur t'édae. des princes. Francf., i8t9.

(3) Summa de virtutibus et vitiis. Paris., i629, in-4.

(t) Summa de pœnitentia et matrimonib, vel Summa Raymnn-
<)iana; c. glossis Joan. de Friburgo. Romse, i603, in-fol.
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tivité pratique
des mystiques fut encore plus efficace ponr

la morale que pour la science car ils réalisérent immé-

diatement dans leur vie les principes d'une morale pure et

sévère. Quant à l'interprétation scientifique des saintes

Écritures, elle occupa une place relativement trop petite

dans les études de ces temps, et ne s'appuyait que sur le

texte traduit de la Vulgate. A la glose, la plus répandue

alors, de Walafried Strabon (Glossa ordinaria), Anselme de

Laon [t mf] en ajouta une seconde (1). Hugues de

Sitint-Victor excita néanmoins plus d'ardeur pour les étu-

des bibliques, en donnant, dans la première partie de son

Didascalion, une sorte de méthodologie pour les sciences

philosophiques et, dans la seconde partie, une introduc-

tion historique à l'étude de l'Écriture sainte et un abrégé

d'herméneutique, dont, dans ses Commentaires sur la Bi-

ble, il observa les règles. Étienne, abbé de Citeaux,

eotrigea le texte de la Vulgate sur les meilleurs manuscrits

et en s'aidant d'un texte gréco-hébraïque. -Le Domini-

cain Hugues de Saint-Caro (2), cardinal en 1244 et mort

on 1260, s'imposa la même tâche, rendit générale la di-

vision par chapitres, rédigea, d'après cette division, la

première Concordance, et y ajouta un sermonnaire.

Saint Thomas d'Aquin acquit de son côté une grande au-

torité comme exégète (3). Un des théologiens protestants
les plus distingués de ces derniers temps s'exprimait en ces

termes sur les travaux d'exégèse du grand docteur: « Ses

écrits sur l'Écriture sainte, si célèbres dans tout le moyen

âge, prouvent d'une manière merveilleuse combien le sens

et les idées de l'Évangile peuvent devenir clairs pour des

esprits attentifs et laborieux, privés même des secours et

des matériaux que nous possédons (4). a Roger Bacon

(i) Glossa interlinearie c. glossa ordinar. ed. Basil., i5o2, in-fol.
(t) Cf, QM<t~ et Echard, Script. ord. Prédicat, t. I. p. i94 sq.

Ntfpo, Postill. in univ. Biblioth. juxta quadrupl. sensum ed. Basil.,
1498. Paris., 1548, 7 vol. in-foi. Concordantise sacrorum bibliornm,
ed. Basil., i543 et i55i in-fol.

(3) Explication de Job, des cinquante premiers Psanmes, du Can-

tique des Cant., Catena aurea, des quatre Evangiles, Epltre de saint
Paul.

(4) BattmjfaWett-CnMmt, Compendium de l'histoire du dogme,
p. M:. Cf. rAotuet, Disputatio de Thoma Aquinate atque Abaelardo.

interpretibus Novi TMt:jnenti. Hatae, ISH.
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excitait énergiquement ses contemporains à l'étude de-ta

Bible dans la langue originale, carrière dans laquelle les

Juifs de l'Espagne avaient déjà fait des progrès, grâce à

leur éducation tout arabe. On connaît les travaux en ce

gem-e,.de Salomon Jarchi [-{- 1170], (<), Aben Ezra de

Tolède [t il67] (2), David Kimchi à Narbonne [t vers

1230], (3t) et Moïse ben Maimon [f 1205]. (4). De leur côté,
les mystiques s'enfoncèrent avec amour dans les mystères
du code sacré, qu'ils interprétaient suivant 1~ goût du

temps, en un quadruple sens (litteralis, moralis seu tropo-

&ctM, aHeyon'CMS, anagogicus) (5). Parmi les mystiques on

distingue surtout Robert de Deutz [t H2S], qui, dans un

langage affectueux et avec une pieuse ardeur, montrait au

clergé dans le livre divin son modèle et sa condamna-

tion' (6). Quelques autres écrivains, tels que Pierre le

Chantre, insistaient pour qu'on s'en tînt à une explication

plus simple et toute littéraire; mais leurs voix trouvaient

peu d'écho. Les hymnes dont nous devrons parler piusioin,
dans l'histoire du culte, et qui sont dus à saint Bernard,

Jacopona, saint Thomas d'Aquin, Celano, an roi Robert et

autres, surpassent toutes les productions de ce genre (7). On

a mentionné plus haut les chroniqueurs, comme Vincent

de Beauvais (8), et les fondateurs du droit canon. (Voyez

§§ 2tS et 227).

(i) Pentateuchi Libri tres posteriores, hebr. chat. Arab. persice,
CcnsMmtinop.~ i55i, in-foi. et alia molta. opp.

(2) Biblia hebraïca rabbinica, 1547, IV, in-fol., etc.

(3) Commentarius R. Davidis Kimchi, in Malachiam hebr. et lat.

per Simeonem Maratte demuis. Parisiis, Mt8, in-4, etc.

(4) Abrégé du ta!m<M! en 4 parties, sous le titre de Cad etax~et,
C'est-a.-dire mam-~rfe. Venise, 1550, 4 vol. ia-fot.

(5) D'après le distique connu

Littera gesta docet qmd credas allegoria,
Moralis quid agas, quo tendas anagogia.

(6)Commentanor. lib. XXXII in daodecimProphe.tas minores ;m
Cantica Canticorum libb. VII; in Evang. saneti Joannis libb. XIV;
in Apocal. libb. XII (Opp. Colon., isae; Mognnt., 1631, 2 t. in-M.

(édition fautive); Paris, i638.)

(7) Mone, Hymn. latins du moy. âge. Frib., 1853. 1.1. Ozanam,
les Poètes franciscains dn XHI< siette.

(8) SeMoMef, Vincent de Beauvais, avec trois essais. Francf.-s.-Ie'
4lein, Mi9, 2 vol.
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Ici nous ferons observer, avecM. de
MoutalembeEt,.a.ue

malgré
Miroite union qui existait alors, entre Rome et la

grande
fàmille européenne, jamais la. poésie n'eut um oar

ractère plus national, plus populaire,, et ne, fut plus no.ria-

sante qu'à cette époque (l]f. Dans la plupart des contrées

européennes, elle avait dès lors acquis presque toutes les

formes que l'on est habitué à regarder comme l'apanage
exclusif de l'antiquité païenne ou de la civilisation moderne.

En Allemagne, on vit s'élever cette nombreuse pléiade de

Minnesœnger, à la tête desquels se plaça l'empereur Henri

VI lui-même [H70-12SO] (2), mais dont Walther de Vogel-
weide est, sans contredit, le plus éminent. Nul comme lui

ne sut concilier le goût et les habiiudes du monde et le

plus ardent patriotisme avec l'enthousiasme religieux, le zèle

pour la croisade où il;combattit en personne, et une ferveur

toute particulière pour la Vierge sainte, dont il chanta la

bonté et les douleurs avec une incomparable tendresse. La

poésie épique prit le plus magnifique essor dans les ~e-

lungen, cette Iliade du peuple germain, recueillie et écrite

pour la première fois vers l'an 1210. Wolfram d'Eschen-

bach composa le Parceval et le Titurel, ce chef-d'œuvre du

génie catholique qui mérite le premier rang après la Di-

vine Comédie. Gottfried de Strasbourg composait aussi

alors son Tristan, qui comprend toutes les aventures hé-

roïques des chevaliers et les légendes de la Table-Ronde.

En France, il est vrai, la littérature des Troubadours ne

contint aucun élément catholique, s'éleva rarement au-

dessus de la glorification de !a beauté corporelle, et abonda,
en général et sauf quelques rares exceptions, dans le sens

des hérétiques du Midi. Cependant les Légendes snrChar-

lemagne, la Table-Ronde, ou sur le Saint-Graal, fournirent
les éléments de magnifiques romans populaires. Thibaut,
roi de Navarre, chanta avec feu les croisades et la sainte

(!) Clams, Descrip. de la litt. espagn. au moyen âge, iS47, 2 vol.
Sctaet, Hist. de la litt. dram. et de l'art en Esp. Ber). 1845.

(2) Poésies de l'Allem. du moyen âge. Leips. t84s. Gœrre:, les
Livres popul. de l'Allem. Heidetb., 1807. Biteppe, Poèmes et pro-
verbes des Minnesœnger. Munst. 1844. Cf. sur l'origine et l'impor-
tance de la poésie relig. Catholiq. 185~ et 1853). Gervinus, Hist. de
la litt. et de la poésie nationale, t. I. Id. Manuel de la litt. poÉt. nM~
des Allemands.
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Vierge, et mérita même les applaudissements de Dante. Cet
immortel chantre, né en 1265, éleva, dans sa Divine co-

médie, la poésie religieuse à une sublime hauteur, et ou-
vrit la carrière à une suite de poëtes illustres. (Voyez plus
bas § 285.)



CHAPITRE VI

VIE RELIGIEUSE ET MORALE; -DISCIPLINE PÉNITENTIAIRE;

EXTENSION DU CHRISTIANISME.

§ 239. Vie religieuse et morale.

JM«H<ateHt6ef<, Vie de sainte Élisabeth de Hongrie [f iMij. jar«r<o-,
t. IV, p. 510. Ratisbonne, Vie de S. Bernard, surtout dans l'in-
troduction.

Une série de canons émanés des conciles généraux et

provinciaux de ces temps ont rapport aux vices et aux

crimes qui affligeaient le monde. Ce sont des actes de bar-

barie et de violence c'est le brigandage armé contre les

pèlerins et les églises; la rupture de la trêve de Dieu, une

ardeur exagérée pour les combats périlleux et les tournois;
ce sont enfin des persécutions atroces dirigées contre les

Juifs, l'assassinat, l'usure, le libertinage, le vol des corps

réputés saints, et ça et là les pratiques des sortilèges et

de la magie. Les grands personnages de cette époque, tels

que saint Bernard, sainte Hildegarde, exprimèrent souvent

leur profonde douleur à la vue de ces désordres, et de vi-

gilants pontifes pressentaient dans l'avenir la ruine de

toutes les églises chrétiennes, n est facile d'indiquer les

causes de ces maux ainsi la querelle des investitures qui
dura cinquante ans; la lutte entre les papes elles Hohens-

taufen le
vertige qui précipita les esprits vers une liberté

désordonnée, l'aristocratie entravant trop souvent la puis-
sance des

princes, et enfin l'organisation si imparfaite en-

core de la vie civile et de toutes les mesures de police,
toutes ces choses contribuèrent à entretenir la barbarie et

comprimèrent trop souvent le sentiment religieux qui pé-

nétrait avec vigueur dans les masses. Ce sentiment se ré-
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vèle d'une façon remarquable dans le renouvellement des

croisades et dans les sacrifices qui s'y rattachaient. C'est là

que se montre le caractère propre de l'époque, c'est-à- dire

la puissance souveraine de la foi, une noble tendance à s'é-

lever au-dessus des choses de la terre, et de là, dans tous

les rangs de la société, une facilité extrême à croire toute

espèce de miracles (i), et un zèle universel pour construire

de grandes et magnifiques églises. On voyait se rassembler

de toutes parts une foule de pieuses confréries, grands et

petits, riches et pauvres, gecs de tout âge et de tout sexe,

pour bâtir au Seigneur un séjour digne de lui. Ainsi, par

exemple, s'éleva la superbe cathédrale de Notre-Dame de

Chartres (2). Enfin, les nombreuses congrégations monas-

tiques, dont les fondateurs appartenaient souvent anx

classes les plus élevées de la société, n'étaient-elles pas une

preuve du sens profondément religieux de l'époque? Par-

tout on le voit se manifester avec énergie. La terre elle-

même, cette belle œuvre de Dieu, devient pour le peuple

un objet de tendre sollicitude, d'amour filial. Le savant

qui étudiait la nature voyait dans les corps la vie ~ilus

haute qui les animait, et cherchait à retrouver en eux~e

mystérieux rapports avec les devoirs et les convictions re-

ligieuses de tTiomme racheté par le sang du Christ. Les

instincts divers des animaux, les phénomènes du monde

Tëgétal, le chant des oiseaux, les propriétés des pierres

précieuses devenaient pour lui les symboles des vérités de

la vie. Si pendant la nuit le pauvre portait les yeux vers le

ciel, il y trouvait, non plus la Voie lactée de Junon, mais

le chemin de ses frères vers Compostelle ou le sentier des

bienheureux gravissant le ciel. Mais c'était surtout 'le

monde si riant des fleurs qui devenait le symbole de ~T@-

gion du 'bonheur et la langue muette des plus tendres et

des plus vifs sentiments. Le peuple, dans sa naïveté, croyait

aux sympathies de la terre ne devait-elle pas être recon-

naissante, en effet, d'être associée à la religion de l'homme?

La nuit de Noël, on se rendait dans la forêt voisine pour

annoncer aux arbres la venue du Christ (Aperiatur terra

e< germinet Salvatorem). Les oiseaux, les plantes, tout ce

(i) tFtt~tt, Hist. des Croisades, t. III, p. 45 sq.
(2) Hurler, Innocent m, t. IV, p. 537-48, Foi aux miracles.
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que l'homme rencontrait sur sa route, portait l'empreinte

de sa 'foi et de ses espérances. Vaste empire de l'amour et

de'la science, dont la foi était'le solide fondement! En'ces

temps la religion chrétienne, avec sa force interne, avec

ses mystères et ses promesses, nous apparaît comme te

centre de toute vie, de toute action; semblable à un cœur

ardent, elle fait sentir ses pulsations jusque dans les der-

nières veines du corps social elle enveloppe ce siècle par-

fois si dur et si barbare d'une atmosphère si pure, si sainte,

que le Christianisme semble avoir retrouvé sa terre natale

et le soleil de ses premiers jours. Car nous pourrions citer,

en témoignage de cet esprit religieux, des milliers de

saints (1) envoyés par l'Église, comme autant de héros, pour

conquérir les âmes etfaire'triompher l'Évangile des guer-

riers intrépides et renommés, tel que Godefroy de Bouillon;

des rois chastes et pieux, tel que Louis IX (2) des reines

pures et dévouées, comme Élisabeth de Hongrie; dosâmes

d'élite dans tous les rangs et dans tontes les conditions:

nous pourrions rappeler le pieux; Manuel des Saints, que le

pape Jean XXI rédigea, avant son élévation, pour servir

de trésor ~ux pauvres, et dont le Dominicain Jacques de

Voragme [-}-1290] fit, en s'aidant des traditions populaires,

la Z~BM~e dorée (3).

Malheureusement, les fréquentes représentations des

Mystères, le ton souvent frivole des Minnesœnger qui osent

s'en prendre même à Dieu et à la sainte Vierge, l'imita-

tion ~i bizarre des saturnales païennes par lesquelles le

clergé parodiait, à Noël et au nouvel an, dans la fête des

Fous et de l'Ane (4), les saints mystères de l'Église, for-

(t) Les principaux saints des XI', Xu< et XIII' siècles, par Ben,
Hist. ecclésiast., t. ï, p. T73-79.

('!) ytnenettte-rroM, Hist. de saint Louis, roi de France- Paris

1839,3vol.

(3) Legenda anrea, sive Historia Lombardica. Argent., 1429 ad,

optim. libror. fidem. recensuit, emendavit, replevit, etc. D' Gr<MM,

Ltpsi;B et Dresd. 1843. Cf. J.-B. BouMMM, Violettes des saints, 0)i la

Poésie et l'art dans le catholicisme. Framef.-s.-ie-M., 1835, 6 vol.

(4) Du FfMtM. Glossar. ad script. mediae et infimae lat. s. v. Cerula-

Kaiendse. Tiliot, Mémoires pour servir à ['histoire de la fête des

Fous. Laus., i'75l. Mrr, Commentatio Mstorica de episcopo pne-
romm. MognntiB, 1755. L'observation suivante de J.-P. Richter est

de la plus grande justesse « C'est précisément aux époques les plus
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ment un triste constraste avec les faits consolants cités

plus haut. On a voulu attribuer tous ces abus au vicieux

et puéril pape Benoît IX, mais ils existaient avant lui,

comme on peut le voir dans une lettre du pape Zacharie à

saint Boniface (1). Ces désordres souillèrent, au commen-

cement du Xll* siècle, les églises de Franceet d'Allemagne,

et les efforts des évêques et des conciles ne parvinrent à

lès faire diparaître complétement que dans le XIV siècle.

§ 260. Discipline pénitentiaire

Pour la bibliogr., cf. t. g M.

La discipline pénitentiaire subit d'assez nombreuses mo-

difications pendant cette époque, par les raisons qui vont

être indiquées. D'abord, comme les anciennes prescri-

ptions synodales étaient tombées en désuétude et laissaient

à chacun une liberté entière à l'égard de la confession, une

tiédeur dangereuse
s'était introduite ça et là, et obligea le

quatrième concile de Latran de décider qu'au moins uce

fois l'an chaque fidèle serait tenu de se confesser à son

curé, ou à un prêtre autorisé par lui (2). Un peu plus tard,

la triste expérience qu'avaient donné les sectes fit porter

cette autre loi Chacun sera tenu de se confesser trois fois

par an, s'il veut éviter le soupçon d'hérésie. Les protestants

ont prétendu trouver, dans un texte de Gratien, que si la

confession est utile, elle n'est pas absolument indispensa-

ble, et que, de plus, les sept sacrements ne datent que de

pieuses que la fête des Fous et de l'Ane, que la représentation des

mystères, que tes prédications bouffonnes avaient lieu le jour de

Paoue car l'objet du culte était trop au-dessus de ces travestisse-

ments pour en être atteint. C'est ainsi que te Socrate de Xénophon

est bien loin de celui d'Aristophane. Quand la tragédie manque, il

ne peut y avoir de parodie. o

(1) Conf. Bm<enm, Hist. des conciles allem. t. II, p. 173.

(2) Cône. Lateran. IV, can. M Omnis utriusque sexus fidelis,

postquam ad annos discretionis pervenerit, omnia sua sotus peccata

confiteatur fideliter, sattem semel in anno, proprio sacerdoti, et in-

junctam sibi pœnitentiam studeat pro viribus adimplere, suKipiens

reverenter ad minus in pascha Eucharistie sacramentum, etc.

(Mansi, t. XXII, p. 100S sq. Harduin, t, VII, p. 35.)
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tl. 26

Pierre Lombard qui, selon la doctrine constante de l'É-

glise, énumére comme parties essentieltes du sacrement

la contrition, la confession et la satisfaction. Or, dans ce

texte de Gratien, il s'agit d'une tout autre question, à sa-

voir si la rémission des péchés suit immédiatement le re-

pentir, ce qui ferait de l'absolution sacerdotale un acte

d'une nature purement déclaratoire, ou bien si le pardon

divin n'a lieu qu'au moment des paroles sacramentelles de

l'absolution (1). La nécessité de la confession résulte en-

core, évidemment, de la réponse affirmative donnée par

Pierre Lombard et saint Thomas d'Aquin à la question de

savoir si, en cas de mort subite, en l'absence d'un prêtre,

on doit se confesser à un laïque. Innocent III s'exprime à

son tour en ces termes « La confession doit conduire à la

e pénitence et à la satisfaction. La honte que les hommes

H éprouvent par l'aveu de leurs fautes n'est pas la moindre

» partie de cette satisfaction. » Quant au nombre des sept

sacrements, l'antiquité chrétienne les entourait des preuves

les plus incontestables, et les théologiens catholiques les

ont en général exposées de la manière la plus complète.

Pendant cette période, comme dans la précédente, les

fautes publiques sont expiées par des pénitences publiques

à cette règle se sont soumis Henri 11 d'Angleterre, Philippe

de France et Raymond de Toulouse. L'interdit et l'excom-

munication (voyez § 202) devinrent même d'un usage trop

fréquent l'emploi abusif qu'en firent plusieurs évoques

le rendit quelquefois inefficace. On vit, par exemple, les

bourgeois de Saint Omer excommuniés pour avoir disputé

des marais, des eaux courantes, à l'abbaye de Saint-Ber-

tin. Dans une autre occasion, la Normandie entière fut

mise en interdit par l'archevêque de Rouen [M96], parce-

que le roi avait fortifié pour son propre compte le château

des Andelys, qui appartenait au prélat. Quant à l'antique

discipline pénitentiaire établie pour les péchés secrets,

elle tombait de plus en plus. Le pénitent obtenait déjà l'ab-

solution avant d'avoir accompli la pénitence qui lui était

imposée, pourvu qu'il donnât des signes d'un regret sin-

(1) Gratiani Décret. P. II, tractat, de pcenitent. qas6st. 3, distinct.

t. Cf. surtout c. 34-37. Lombardi sent. lib. IV, dist. i7, art. 1-
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cëro. On recommanda 'cependant maintes fapriSes ~ux

prêtres la plus grande circonspection dans le choix des pé-

nitences, et, à raison de la tiédeur où les fidèles tombaient

à cet égard (4), il leur fut permis de changer les longues

pratiques
de pénitence

de l'antiquité en prières, en jeûnes,

en aumônes mais ils devaient pourtant ne jamais manquer

de rappeler aux pécheurs les châtiments infHgés Mtcefois

a leurs délits, afin d'éveiller dans leurs cœurs la conscience

et ta contrition de leurs péchés (2). La discipline péniMn-

tiaire s'adoucit ~ncM-e par l'usage des indulgences plémë-

res j'm~~<<Mp<eMayt~),
ou la rémission de la peine tem-

porelle due au péché, qu'on accorda d'abord aux croisés,

puis à ceux qui combattaient les hérétiques et les païens

dans le Kord de l'Europe, plus tard aux lieux de pèleri-

nage (3), et enfin aux temps de jubilé (4). Ce dernier nom

avait été tiré de la loi mosaïque. Quelque chose d'analogue

à l'année du jubilé des Juifs s'était propagé
dans l'Église

chrétienne, et l'on avait remarqué qu'à chaque fin de siè-

cle une ~foule extraordinaire de pèlerins se trouvaient à

Rome. Un vieillard de cent sept ans fit observer que; pré-

cisément un siècle auparavant, le même fait s'était pré-

senté, ce qui détermina BonifaceTin a accorder une indul-

gence
a tous les pèlerins qui visiteraient, dans un esprit

de pénitence,
les églises de Saint-Pierre et de Saint-Paul à

Rome [4300],
les Romains pendant trente jours, les étran-

gers pendant quinze (5). On vit accourir deux cent mille

(t) Saint Bernard dit Ut presbyter, cui ndetes~ peccata con-

Qtentur, ta!is sit at sciat quid injungat, cui parcat, qnando pareere

aebeet a~m consolationem proferat de Seripturis, etc. a Sermo JIÏ

de 8. Amdrea.

(:) Sur les changements de la discipline pénitentiaire, et. Petr.

Ptetac. 'Lib. Pœnit. P. I, sect. 6 « Tnnc (in Ecclesia primseva) in

amoreChristi ferventiores erant ndetes, ideoque et volebant et Va-

!ëbant, Mnc quidem robustiores erant homines. x Cf. Ctaxit.

Ft<Mnt -Biss. in hist. eccless. diss. VI,. 2 et ii.

(3) Innocent III se vit contraint de limiter la faculté d'accorder

des indulgences. C, ne. Lateran. tV, can. 6ï (Mansi, t. XXII, p.

1049, Harduin, VII, p. as) Per indiscretas et superlinas indatgen-

tias, qttM quidam ecctesiarnm praelati facere non TerenMr, et c!MM

ecclesise contemnuntur, et pœnttentiaiis satisfactio enervatnr.

(4) Le nom en fut pris dans Levit, XXV, i3 Annns jabUaei

~n na~.

(6)*Vo~ez la tuUe dans Ragnald. ad an. i300, n' 4, et dans Ertra-
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chrétiens
autour du Saint-Père. Dans la suite,. Clément Vt

réduisit à cinquante ans te laps compris entre chaque

jabilé[1343],
Urbain IV à trente-trois [1389], et Paul H à

vingt-cinq [1470], ce qui fut malheureusement une occa-

sion de lucre honteux pour les Romains. Les diverses opi-

nions des grands théologiens de cette époque sur les in-

dulgences méritent au plus haut degré notre intérêt.

Alexandre de Hales soutient que l'indulgence est puisée

daas les mérites surabondants de Jésus-Christ et des

saints (1). Suivant Albert le Grand, il y a trois opinions sur

les indulgences (2); et, au dire d'Alexandre de Hales, la

puissance des clefs assure à l'Église la faculté d'étendre

ces faveurs sur les vivants comme sur les morts (3), per

modum s~'a~ Saint Thomas d'Aquin établit la même

doctrine sur des bases encore plus solides (4). En face de

vag. commun. lib. V, tit. 9, de Pœnit. c. i. Cf. le saint JubHe et

antres indu)gences expliqués par l'auteur des Homélies cathoHques.

Augsb., i8M N'rMtf, Doctrine cath. des iadutgenetts et desoB

application; a* édit. Tobing., isas. Cf. ~titMAtter, Archives. tMoiog.

i84!t, 2- livr.

(i) ~t!<!T. Hales. Somma, P. IV, qusest. 23, membr. 3 « In-

dntgentiae et relaxationes Cunt de mentis «tpefe)'a«o)tMJm<m6rontm

e&M«t, et maxime de <tt!)e)'ef<'ea<MMn&M< mert«o-Mm Christi, qaœ sunt

spirit)iatis thesaurus Eectesise, Hune autem thesamum. non est

omnium dispensare, sed tantum eorum qui pnecipue vicem Christi

gérant, id est episcoporum. »

(2) ~t6e'-t. JM~n. m Sent. lib. IV, dist. 20, art. i6-i7 a Indulgen-
tit. sive relaxatio est remissio p.œtMe u~unctse et vi elayinm et

thosauro supererogationis perfeetorum procedeM. –Art. t9: Dicen.

dum quod tres opiniones antiquitus fuerunt circa mduJgentiM.

Quidam enim dixerunt indulgentias omnino nihil va)ere, et esseeae

piam fraudem, etc. Sed isti ad tadam puerorum distrahant fa,ct~

t!cctesia!, et hoc fer& sapere bseresim puto. Ideo aiii, plus quant

oportuit contradicentes, dixeruntqtiodsimp)icitecsicntproD.nntiat)tar

induigentiœ, ita valeant sine omni alia conditione intellecta vel dictât

Sed quia isti nimis bonum forum dant de misericordia Dei, idée

tertie opinioni mihi assentiendum videtur, seilicet quod. indulgen-
tiat valent sicut eas vaiere priedicat Ecclesia. »

(3) Alex. Hales. P. IV, qufBst. 23, art. 2, membr. 5 « Potestergy
dici quod illis, qui sont in purgatorio, possant ûeri retaxationes se-
cmnthtm conditiones prœdictas (se. potestas clavium ex parte con..

îerentis ex parte ejus cui confertur, caritas, credaiitas, devotio) a~r
<tM<htm tu/~aj/it sive impetrationis non per modunt jndieiatMB abee-
lutionis sive commutationis. <t

M Thom. Aquin. in Smnm&SHppL. B. m, qMMt. 25. Cemment. in
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ceux qui cherchaient à gagner les indulgences pour éviter

les rigueurs de la pénitence, s'élevait la classe plus rigou-
reuse de ceux qui, à l'exemple de Pierre Damien (voyez

§202), se flagellaient rudement. C'est ainsi que saint Louis

distribua pour étrennes à sa cour de petites chaînes d'ar-

gent avec lesquelles ils pussent se donner la discipline.
Othon IV [t 1218] se montrait fort dur envers lui-même,
sans parler d'ailleurs d'une foule d'ascètes. Un jour Pé-

rouse tout entière fut prise d'un subit accès d'enthousiasme

pour les pèlerinages et les flagellations [126l], et à Stras-

bourg des symptômes de peste firent paraître dans les rues

non moins de douze cents flagellants (1).

Propagation du CA)'M<M?:Mme (2).

La propagation du Christianisme occupe dans l'histoire

de cette époque une place d'autant plus secondaire que les

peuples nouvellement convertis prirent encore peu de part
aux grands mouvements de l'Église. Comme depuis Au-

gustin, l'apôtre des Anglo-Saxons, Rome était, dans l'opi-
nion générale, la source sacrée d'où jaillissaient pour
toute la terre les eaux fécondes du salut, et vers laquelle
ces eaux salutaires devaient refluer de tous les points de la

terre, et comme les missionnaires étaient convaincus que

Sent. lib. IV, dist. 20, qnaest. i, art. 3, et presertim quaest 71, art.
10, ex Comment. in Sent. lib. IV, dist. 45, qnsest. art. 3.
< Utrum indn)gentiœ Ecelesiae prosint mortais? Ici il dit entre
antres choses Si autem indulgentia snb hac forma fiat Quieumqus
~tMttt Aoe, M<«tu<t, tpte et pater ejM, vel ~ttfmm~ attua et o~netM
in pttr~ferto detentua, tantum de indulgentia habebit; talis indu].

gentia non solum vivo, sed etiam mortuo proderit. Non enim est

aliqua ratio qua Ecclesia transferre possit communia mérita, quibus
indntgentiae innituntur, in vivos, et non in mortuos. «

(1) Austral. ad an. 126t a Hoc anno orta est publica poenitentia

per multas provincias, quae pro magno miraculo babebatur. Multi

homines pauperes et divites, ministeriales, milites, rnstici, senes et

jnvenes, ibant nudi a cingulo et supra, et caput totum texerant cnm

lineo panno, portantes secum vexilla et ardentes, candelas et flagella
in manibus, quibus se quidam percutiebant usque ad effusionem

sanguinis et cantabant devotos cantus, etc. x (Freheri Scriptor., ed,

Stmve, 1.1, p. 46i.)

(3) Cf. Nxt-ter, Innocent III, 1.111. p. 172-M.



gZOl.–OONVBMION
DE LA FOHÉRANYB ET DE L'tLE DE MOEN. 461

leur zèle ne pouvait être fructueux et béni qu'autant que

leurs travaux étaient autorisés par Rome même, les papes

devinrent nécessairement les moteurs et les protecteurs do
chaque tentative faite pour propager la foi. Ainsi Hono-

rius III exhorta les prélats de tous les pays à choisir des

prêtres d'un caractère ferme et dévoué pour les envoyer
à Rome, où ils recevraient l'instruction nécessaire aux mis-

sions étrangères. Les papes, en même temps, avaient soin

de concourir directement à cette œuvre évangélique en

envoyant dans les contrées converties des légats ou des

évêques chargés de leurs pleins pouvoirs.

g 261. Conversion de la Poméranie et de file de Rugen.

Vita Ottonis Pommeran. apost. libb. III (C<mMt Lect. antiq. t. III,
P. II, p. !t5-9a). ~ndr<œ, abbatis Bambergens., Vita Ottonis (La-
do\ici Script. rerum Bamberg. 1.1.) Helmoldi Cbronic. Siavorum,
ed. Bangert Lub-, 1659, in-4. ~o<m~'eMer, Hist. de la conversion
des Poméraniens. Greifswaid, i8!4. Steinbruck, tes Cloîtres de la
Poméranie. Stettin, 1796, in-4. Conf, Néander, Hist. ecclésiast., t,
V, p. 1-40.

Les premiers essais des Polonais pour fonder le Chris-

tianisme en Poméranie avaient échoué complétement par

suite de continuelles insurrections. L'évêché de Colberg

disparut avec Reinbert, son premier évoque. Ce fut seule-

ment lorsque le duc de Poméranie, Wladislaw, eut été

soumis par le duc de Pologne Boleslaw III, que cette na-

tion promit d'embrasser la foi. Un prêtre espagnol nommé

Bernard, délégué par le pape, voulut annoncer l'Évangile

dans le pays [H22], mais la pauvreté de son extérieur lui

attira le mépris de ce peuple grossier. jCar comment le

maître du monde aurait-il envoyé un mendiant pour le

représenter ? Bernard reprit le chemin de Bamberg, dont,

après les victoires de Boleslaw III, l'évêqne Othon fut invité

à venir prêcher l'Évangile en Poméranie. Autorisé par le

pape Calixte II, et voulant profiter de la triste expérience

de Bernard, Othon partit, avec une suite nombreuse et

magnifique pour la Poméranie occidentale [lt24]. Le duo

Wladislaw était déjà chrétien Othon ayant appris à con-

naître les mœurs slaves par un séjour antérieur en Polo"
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gne, parvint, par une conduite habile et mesurée, à bapt-
tiser en une fois a Pyritz non moins de sept mille païens.

A Camin, la duchesse, chrétienne aussi, avait incliné lès

esprits vers la foi mais les deux villes de commerce Stet;

tin et Julin opposèrent la plus vive résistance. A Stettin,
on,se mit à crier à Othon et à ses compagnons « Qu'y a-t-

a il donc de commun entre vous et nous? Nous n'aban-

x. donnerons pas les lois de notre patrie notre religion
n' nous suffit. N'y a-t-il donc pas des, eûmes oijdes vices de

)t< toaies sortes parmi vos chrétiens? L'un ne mauditil pas
)) l'autre? Loin de. nous un pareil culte 1 Cependant la

persévérance pleine de douceur d'Othon, la promesse d'une

paix perpétuelle et de l'exemption de tout impôt faite par

leduc, portèrent les Stettinois à se déclarer chrétiens. Leurs

voisins ne tardèrent pas a suivre le même exemple. Julin

compta bientôt. vingt-deux mille nouveaux baptisés. Le

d~c, pour se conformer sa foi nouvelle, quitta ses vingt-

quatre concubines. Ses sujets, de leur côté, renoncèrent à

l'infanticide, a< l'exposition des enfants, à la combustion

des morts et à leurs autres coutumes païennes.. Lorsque

Othon retourna à Bamberg, en 1125, il laissa derrière lui

douze églises et un évêché à Julin, qu'il confia à son cha-

pelain. Adalbert. Lorsque plus tard il revint en Poméranie

[H28], il trouva dans Stettin et Julin un grand nombre: do

Sla.ves qui étaient retombés dans les erreurs du paganisme,

on qut.en.ayaient mêlé tes superstitions aux rites chrétiens.

Son activité prudente et.infatigable fit dispapaître les, der-

DieKS.MSte~ de l'idolâtrie. Bamberg le revit dans ses murs

pour une dernière fois puis le vénérable évêque voulut

consacrer la nu de sa vie à l'Église de la Poméranie qu'il

avait Stbi.en fécondée de ses sueurs. Othon mourut en 1139.

L'évêehé do J,ulin fut, dans la suite, réuni à celui de Camin

[H7.0] Innocent H l'avait déjà soumis à la juridiction im-

médiate du Saint-Siège [1140]. L'ile de Rugen, centre des

sapersiMnSi slaves., opposa une résistance désespérée à. l'in-

troduction dit Christianisme. Lorsque Waldemar, roi de-

Daaemark, en.St.ta conquête [1168], unévêque belliqueux~

nommé Absalon.de Roskude, renversa tous les temples, de~

faux dieux et baptisa tes Rugiens [H.6NJ..
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§ 262. Livonie, Esthonie et Courlande.

Parrot, Formation des langues, Histoire de la mythologie des
Livoniens, des Esthoniens et des Lithuaniens. Stuttg., 1828. J~K-
rici te«t, )2M, Orig. Livoniz sacra* et civilis, sive Chron. cum
notis Gruberi. Francof. etLipsiœ, i740, in-fol. ~fMm. Necrotivonia
ou Antiquités de la Livonie, de l'Esthonie et de la Courlande avant
1e'christianisme. Dorpat, i84!.

Des marchands de Brème et de Lubeck firent, dit-on
les premiers, connaître t'Évaag}!e aux Lwoiniens [<IS8]~
Meinhard, chanoine régulier du monastère de

Sigeberg, en

Holstein, fit une tentative plus récite et plus énergique en

1186, et, grâce à l'appui d'un Livonien distingué, il bâtit

une église à Yxkull, sur les bords de la Duna.
Meinhard

aptes. a;voir battu, &!atête do ses nouveaux convectis) les

autres Livoniens, s'en alla à Rome pour s'y faire consacrer

évêque d'Yxkuti. Mais à son retour il trouva les indigènes

mat disposes pour lui [t li69], et CetestihtH ordonna contre

eux une croisade dirigée par le second évêque d'Yxkult
Berthold, précédemment abbé de Citeaux. Les Livoniens

succ<Mnberent malheureusement le prélat périt lui-même
dans la lutte [1198]. On contraignit les vaincus a recevoir

!e baptême; mais à peine l'armée des croisés fat-eûe éloi-

gnée, qu'ils coururent se jeter dans les eaux de la Duna

pour s'en purifier. Albert d'Apetdern,, chanoine de
Brème,

remplaça Berthold, marcha à la tête d'une seconde croi~

sade, bâtit Riga [1200], fonda l'ordre des Porte-Glaive (i)
[i20~], et lui donna pour premier grand maître Winno de

Rhorbach, qui fut assassiné en 1208.
Malheureusement, il

éclata entre l'évêque et l'ordre des disputes sur)es pays

conquis et à conquérir. Le pape réussit à les mettre d'ac-

cord en 1210. L'évêque Albert s'unit aux Russes pour faire
la guerre aux Esthoniens, qui ne furent complétement

spunus qu'avec le concours de Guillaume H, roi de Dane-

mark. Une nouveHe lutte s'engagea entre
l'archevêque

danois de Lund et l'évêque de Riga, qui prétendirent tous

deux avoir droit de juridietionsurl'Esthonie; ta. question tut

M PoM, de Gladiferis seu Fratribus mititis chr. Erian~ isoe.
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décidée en faveur du dernier. Dorpat, conquis en 1223, devint

le siège du nouvel évêché de l'Esthonie. Le petit pays de

Semigallen, chétien depuis 1218, était devenu un diocèse

dont le chef-lieu fut Selon. Grâce aux efforts de l'excellent

évêque Albert [-{-I229], on vit encore s'élever les évêchés

de Wirland et de Reval, qui aidèrent puissamment à la

conversion des Courlandais [1230]. Sept ans plus tard,

Grégoire IX incorpora les Porte-Glaive à l'ordre Teuto-

nique[1237].

§ 263. Le Christianisme en .P;tMe.

Petri de DMM6oMf~ (prêtre de l'ordre Tentonique, i336, Chron

Prussiae, ed. c. XIV, diss. Hartknoch. Jen., i679, in-4. Cf. Voiyt

Hist. de la Prusse, t. III, p. 603-M..AntoM, Précis de l'hist. ecclés.

en Prusse, Kœnigsb., 1769. J. !~oi?<, Hist. de Marienboarg, 1824.

Suivant les plus anciennes traditions, les Prussiens re-

connaissaient trois divinités principales Perkunos, le

dieu du tonnerre, Potrimpos, le dieu des semences et des

fruits, enfin Pikullos, ou le dieu de la destruction. La prin-

cipale résidence de ces dieux était le sanctuaire de Romove.

Leurs prêtres, nommés Griwen, qui exerçaient simultané-

ment les fonctions de juges, de prêtres et de législateurs,

s'opposèrent
de toutes leurs forces à l'introduction du

Christianisme (1). Adalbert de Prague avait déjà essayé de

le faire pénétrer en Prusse, mais sa généreuse audace lui

avait valu le martyre [23 avril 997] il était mort en en-

courageant ses compagnons. « Mes frères, dit-il, ne vous

)) affligez pas; nous savons pour qui nous souffrons que

a peut-il y avoir de plus doux que de donner sa vie pour

» Jésus le bien-aimé,? Le Bénédictin Bruno eut le même

sort [18 février 1008], après s'être également dévoué à

cette œuvre ingrate avec l'autorisation du pontife Sylvestre

JI. Deux siècles après, un religieux polonais, Gottfried,

p) Vot~t, Hist. de la Prusse, t. I, p. 137-163, et surtout 574-616

(Religion et idolâtrie) sur Romove, p. 641-649, sur le grand jnge et

le grand prêtre, p. 696-70S. Cf. la Feuille ecclés. de la Silésie, n" 6,

j? et 8, le Polythéisme de la Prusse.
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abbé de Lukina, entreprit à son tour de répandre la foi

dans ces contrées [1207]. Mais le véritable apôtre des Prus-

siens fut le Cistercien Christian, qui appartenait au monas-

tère d'Oliva [1209-1210]. Ses prédications s'étendirent de

la Courlande aux confins de la Poméranie. Christian fitt

connaître à Innocent M! le fruit de ses efforts, et celui-ci le

consacra évêque de Prusse en 121S. Aucune partie du

monde n'échappait à la vigilance de ce grand pontife: il

recommanda ces missions éloignées d'une manière toute

spéciale à l'archevêque de Gnesen. Innocent exhorta en

même temps les ducs de la Poméranie et de la Pologne à

ne pas faire servir la conversion des Prussiens à leur asser-

vissement et à ne pas leur rendre par là le Christianisme

odieux. Christian, s'étant vu attaqué et pressé par les Prus-

siensnon convertis, priaHonorius III de consentir àune croi-

sade. Le pontife l'accorda, et avec elle la faculté d'établir

de nouveaux diocèses [1217]. En vain l'armée chrétienne

fortifia Culm, résidence de l'évêque à peine les croisés se

furent-ils retirés, que les Prussiens s'emparèrent de là ville.

Alors Christian fonda, pour défendre les chrétiens, l'ordre

des chevaliers de Prusse, dont le costume était un manteau

blanc sur lequel étaientbrodés un glaive et une étoile. Us péri-

rent presque tous peu de temps après au combat de Stras-

bourg, et Oliva fut détruite. Cette défaite porta l'évêque

et Conrad, duc de Masovie, à appeler les chevaliers teuto-

niqnes, qui apparurent bientôt sous la conduite de leur

grand maître Hermann de Salza [1226]. Avec ce puissant

secours, on put élever un grand nombre de villes, et,

après l'entière soummission du pays, Innocent IV le par-

tagea en trois évêchés, ceux de Culm, de la Poméranie et

de laWiarmie ou Ermeland [1243]. On ajouta celui de la

Samogitie, après la croisade entreprise par Ottocar de

Bohême. Le pape voulut que le tiers du pays conquis de-

vint la libre propriété des évêques; cependant ils restèrent

complétement dépendants de l'ordre, qui fit mourir de

faim, dans sa prison, l'évêque de Samogitie, pour avoir

essayé de résister (1). D'après le conseil d'Ottocar, on

(1) <M<er, Hist. de la cathéd. de Keenigsberg et de revêché de la

Samogitie. Kœnigsb. i835. p. 404.
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construisit la forteresse de Kenigsberg [12SS] mais elle

n'empêcha pas une nouvelle insurrection des Prussiens

contre l'ordre teutonique. [1260-1275]. On ne parvint Mes

dompter complètement qu'en 1283, et pendant un& lutte

de cinquante-trois années on fit nécessairement peu de

progrès dans l'œuvre de leur conversion proprement dite,

8 264. -Conversion des ~OMyC&~O~ des OeM~&ttN!.

~!<MKtsm)ttBiblioth. Orient., t. III, P. I, II. JMtetot, Hist. Tartaror.

eccles. Helmst., 1741, in-4. Abel de Rémusat, Mém. sur les relations

politiques des princes chrétiens avec les empereurs mongols. (Mé-

moices de l'Institut de France, Acad. des inscript., is~ï, t. VI, VIl).

Les Nestoriens furent d'abord poussés vas l'Asie centrale

par l'Église d'Orient. Ils réussirent, au commencement du

XI' siècle, a convertir unprince tartare du nord de la Chine,

dont l'influence étendit le Christianisme dans sa tribu. Ce

prince
et son successeur sont tous deux connus en Occident

sous le nom de prêtre Jean (presbyter Johannes). Les ecclé-

siastiques et les religieux qui venaient du Levant répan-

dirent des espérances exagérées sur la conversion des in-

fidèles. Eugène III etAlexandre in cherchèrent à rattacher

le royaume du prêtre Jean au centre de l'Église occiden-

tale (1). L'ÉgHse romaine reçut d'un de ces rois une am-

bassade dont le chef fut consacré évêque et retourna dans

son pays en 1177. Mais, sous le quatrième successeur, de

Jean, apparut le terrible Dschinggiskan (Gengis Khan),

qui s'empara de cette contrée en 1202. Heureusement une

épouse chrétienne porta le farouche conquérant à; tolérer

lëchristianisme.Les dangers d'uneinvasion dont les hordes

mongoles menacèrent l'Europe, en 1241, rendirent, encore

plus ardent le désir qu'on avait de les convertir. Inno-

cent IV et saint Louis employèrent les Dominicains et,les

Franciscains à nouer des relations avec plusieurs princ.es

(1) Otto Ft-MMt~ VII. c. 33; Baron. ad ann. llT7,n°33sq.Cf.

StMosser, Hist. univ., t. III, P. 11, sect. I, p. 266; GM-Mter, dansteg
Etudes crit. d'UUrnann et d'Umbreit, 183T, 2' livr., p. 354.
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mongols. Sajuk seul, dont la mère était Nestorienne, se

montra accessible à l'inunence des'Dominiea.ins (1). On fut

bientôtconvainMque~lafoi avait jeté des racines peu .pro-
fondes pallmi ces peuplades, car elles avaient recours tout

ensemble aux imans des mahométans, aux bornes du,pa-

ganisme et aux prêtres chrétiens. Cependant, malgré les

efforts infructueux de Grégoire IX, Nicolas IV put espérer
un instant de voir se réaliser les vœux de l'Église par l'in-

termédiaire du vénérable Franciscain Jean de Monte-Corvino

[1388-1.292]. Des chantsreligieux, desimages saintes, dontles

sujets étaient tirés de l'Ancien et du Nouveau Testament, et

enfin des traductions du livre sacré, amenèrent six mille Mon-

gotsarecevoir le baptême. Les consolantes nouvelles que re-

cntClément V du Franciscain le déterminèrent à lui envoyer

sept compagnons et le nommer lui-même archevêque de

Kambula, aujourd'hui Pékin [1307] (2). Ce prélat, mort

en 1330, fut remplacé par le frère mineur Nicolas, dont la

mort ou la captivité priva les chrétiens de la Tartarie, qui
étaient sans chef spirituel depuis huit années, des secours

spirituels qu'ils réclamaient. Lorsque les Chinois se soule-

vèrent contre la domination mongole, la petite commu-

nauté de Pékin fut anéantie [1369]; quelques Nestoriens

survécurent seuls au désastre, et l'entrée de la Chine de-

meurafermée à tout nouveau missionnaire.

Les tentatives faites pour amener les musulmans à la foi

portent un caractère particulier. Saint François d'Assise

prêcha la pénitence à Damiette en 1219, avec une ardeur

extrême, tandis que Raymond Lulle entreprenait à Tunis

de convertir les savants mahométans par la voie de la

science [1292] (3). Ce dernier écrivain vraiment original au

moyen âge, fort versé dans l'étude des sciences naturelles,
voulait que la science ne restât pas purement spéculative.

(1) Raynald. ad ann. 1245, n° 16 sq. Sur les Voyages des mission-
naires, Vincent de Beauvais, Speculum histor., lib. XXXI, c. 33 sq.
Cf. Raynald. ad ann. 1254, n° 1 sq.

(2) Wadding, Ann. minor. ad ann. i307, n" 7 sq.
(3) Cf. Néander, Hist. ecclés., t. V, sect. I, p. 79-91. Les Œuvres

de Raymond Lulle ont paru pf*u)fment en partie a Mayence, i7~i 42,
10 vol. in-fol.; mais VII et VIII manquent, et il est impossible de se
les procurer. On ne les cite jamais on doute même qu'ils aient été
imprimés.
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On doit reconnaître pour la vraie
religion, disait-il, celle

qui attribue à Dieu la plus grande perfection, qni donne
l'idée la plus claire de chacune des perfections divines, et

qui démontre le mieux l'harmonie des unes et des autres.
Ann d'atteindre ce but, R~yaicnd avait inventé un « art »

une méthode, qui devait être plus claire, plus facile que
celle des scolastiques, mais qui, dans le fait, était encore

plus compliquée, et qui, malgré les ambitieuses prétentions
de son auteur, trouva peu de partisans. Après de nombreux
et vains efforts pour propager son art et convertir les ma-

hométans, il mourut par suite des mauvais traitements

qu'il avait subis durant une seconde captivité à Tunis, en

revenant dans sa patrie, l'île Majorque des Baléares [131S]
où il avait fondé un couvent de

Franciscains, destiné à
former des missionnaires pour les mahométans.

OBSERVATION. On trouvera ce qui concerne l'Église gercque dans
l'époque suivante.
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DEUXIÈME PARTIE.

DÉCADENCE DE LA SUPRÉMATIE PAPALE AU MOYEN AGE.

nrOM: DES CONCILES POUR OBTEHm LA BtFOBME DE L'iOUSE

DANS SON CHEF ET DANS SES MEMBRES.

DEPUIS LA MORT DE BONIFACE VIII

JUSQU'A LA RÉFORME fl303-1517].

§ 265. Sources générales. Travaux spéciaux.
Carac~e <<!< et du siècle.

SOURcES. Ptolem. de Kado; Hist. eccles. usq. t3tC. Alberti Ar

gentinensis Chron. 1~3-1348 (Urstis, t, Il, p. 95 sq.). Barth. Ferr<t-
riensis 0. P. Polyhistoria, 1~87-1367 (Muratori, Scriptores, t. XXIV).
Albertinus J)fMM(!«, poëte tturéa.t et homme d'État à Padone

[~ i330]. Hist. Augusta Henrici VII, libb. XIV; de Gestis Italicor,
post mortem Henrici VII, libb. VI!I,j)isqn'4 1317. Ludovicus Ba.
varus, inachevé (Muratori, Scriptores, t. X. GrBva et Bormanni
Thesaur. ItaUa:, t. VI, P. H), Giovanni Villani, homme d'Etat à
Florence [~ i3M], Storie Florentine, jusqu'à i348, continuées par
Matteo et Filippo Villani jusqu'en i364 (Muratori, t. XXin sq.).
Milan, 1739, in-fol. Jean Froissart de Valenciennes [+ l40l], Chron.
de France, d'Angleterre, etc. 1329-1400. Paris, i503 sq., 4 vo!.

in-fo).; revue par Sauvage. Lyon, 1599 sq., 4 vol. Dans la Coll.
des chroniques par Buchon. Paris iSM, 10-25 tomes du XIH' siècle

(PfŒfortM, sur Froissart dans les Arch. hist. de Schtosser, t. V,
p. M3, 1833). Joannes de Winterthur, sive Vitoduranus, Francise.
Chron. i2i5-i348 (Eccard, t. I, mieux dans Thesaur. hist. Helve-
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tics. Tiguri, 1735, in-fot.). Jfte. Twinger de ~Œm~/tooem, prêtre à

Strasbourg [+ 1420], Chron. allem. de l'Alsace jusqu'à i386, édit.

par Schilter. Strasb., 1698, in-4.. Gobelinus Persona, doyen de
Bielefeld [-}- i4M], Cosmodromium, i340-14i8 (Meibom., t. I,
p. Sx). ~m<oKtt, archiepiscop. Florent., Summa histor. [+ i469],
jusqu'à i4S9. Norimb., 1484, 3 t. in-fol., et souvent aussi Opp.
Flor., 1741 sq" tt. I. M Commentant Ter. memrabil. a Joann.
Gobelino compositi, 1405-65. Francof.. i6i4, in-fol. Werner Role-

~ttt, chartreux à Cologne [-)- 1500], Fasciculus temporum usq.
1~6. Col., 1474.; continué paT ~m««tt«, .]N4 (Pistorius Struve,
t. II, p. 347 sq.) JoctttM. rrtMemtt [-(- iSie], 'abbé de Saint-Jac-

ques, au faub. deWurzb., Ann. Hirsaugienses, 830-1514. Monast.

S. Galli, !690, 2 tom. in-fol. PM. Commines r- 1S09], Chron.
et histoire, 1464-98. Paris, 1593, in-fol., et souvent revues par L. du

Fresnoy, Lond., 1747, 4 vol. in-4. Fr. GMtcctardtm, homme d'Etat
à Florence et à Rome [+ 1540], Storia d'Itatia,i493-i53~.Ven.,
1567, in-4. Et pour l'hist. de l'Allemagne septentr., la Metropolis
d'Albert CfttKX. H faut surtout consulter, à cause des documents,

Rayncldi Conttnuatio Annalium Baronii, ann. i303 sq.

La conduite trop souvent passionnée du Saint-Siége,

sous Boniface 'VÏH, éDranta la suprématie papale du moyen

âge. Déterminer avec rigueur la situation fixe et normale

de la papauté, ressortant de sa nature même, telle fut la

question à résoudre désormais. On prit, pour atteindre ce

but, deux voies extrêmes, suivies, l'une par les geôliers Je

la papauté en France et par les conciles de Constance et

de Baie l'autre par le pape Pie II et ses adhérents, qui ne

comprirent pas leur époque, et essayèrent vainement de

ressaisir la toute-puissance des siècles passés. Malheureu-

sement encore, à la fin de cette époque, le siège de saint

lierre fut occupé par des princes incapables ou peu dési-

reux de reconstituer la primauté pontificale sur des bases

solides et légitimes, et de rétablir l'ordre si profondément

troublé pendant la lutte du système papal et du système

êpiscopal'qm affligea l'Ëglise.

Ce sont ces tentatives pour asseoir la papauté sur une

base~tormale, pour permettre à l'Église de se constituer et

de se développer largement au dehors sans atteindre ni

enfreindre les droits sacrés de la primauté, et pour réfor-

mer l'Église dans son chef et ses membres, qui caractéri-

sent l'époque comprise entre Boniface VIII et Léon X.



CHAPITRE PREMIER.

C~STITUTION DE L'ÉGLISE DANS LE SENS DE SON DEVBMP.

PEMENT EXTÉRIEUR.

Vitae Romanor. pontif. J'tatttto, abréviateur du pape Pie II. et plus
tard bibliothécaire du Vatican [f i4Si], Vitœ pontif. Romanor.

Venet., 1479, et souvent Vitœ paparum Avenionens. ed. Steph.
Baluz. Paris., !C93, 2 tom. in-4"; les Vies de tons les papes de ces

temps se trouvent dans Jtftfratm~, Script., t. III, P. ï et II. FAee-
dorici de Niem, Vits pontif. Romanor., 1MM41S, additis impera-
torum gestis (Eccardi Corp. hist. medii eevi. 1.1).

Parmi tes travaux spéciaux, on peut compter Fleury, Hist. aèdes.

(nonv. édit. Paris, i840, augmentée de quatre livres, comprenant
l'histoire du XV* siècle, d'après un manuscrit de Fleury apparte-
nant à la Bibliothèque impériate, t. VI). Palma, Prœiectiones hist.

ecet~ t. III, P. H et L IV. ~fe/e~, Conp d'oeil sur ie XV' siècle et
les conciles r~formateuM dans les Ann. ~e théologie et de philo-
sophie chrétienne, publiées à Giessen par Kuhn, t. IV, livr. l",
p. 49-iOS. Ba-Httt~t-, Précis d'hist. écoles., t. II, c. 5. p. STT-Hl,
Cf. Muratot-i, Storia d'Italia. ScMomer, Hist. univ., t. IV, P. 1 et II.

~Mter, Précis de l'histoire du moyen âge, quatrième période,
138MM7, p. 4[B-569. ~oMMtt;;<s, Hist. de l'emp. allemand du
-XIV siècle. Berlin, i840, sect. II.

A. Les Papes d'Mgnm on la Cipthite de B~tme [1308-13781.

§ 266. Translation du .SaM<K~e à Avignon. Benoît

[22oc<o&?-e i303–7~:m 1304]. C'?m:e7!~Vp?M:'t:1305
20 avril 1314].

Après Boniface VIII, le cardinal Nicolas Boccasini monta

surle trône sous le nom de Benoît XI. Il avait occupé avec

distinction la place de général des Dominicains. Son ca
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ractère, naturellement modéré, le porta à lever
prompte.

ment tes censures encourues par les cardinaux Colonna et

par Philippe de France; mais Nogaret et Sciarra Colonna

furent de nouveau frappés par l'excommunication. Benoît

mourut à Pérouse avant d'avoir pu faire davantage pour

l'Église [7 juillet 1304]. Philippe le Téméraire, comme

l'appelle Jean de Müller, profita de la paix pour assujettir

complétement le Saint-Siège à la France. La division qui

éclata dans le conclave de Pérouse vint en aide à ses pro-

jets. Parmi les cardinaux, les uns voulaient un pontife fa-

vorable à la mémoire de Boniface; les autres, un pape dé-

voué aux intérêts du monarque français. L'élection se

prolongea pendant onze mois l'astucieux Philippe réussit

à la diriger sur un homme de son choix, Bertrand de Got

(d'Agoust), archevêque de Bordeaux (1). Le nouveau pape

prit le nom de Clément V. Les instantes sollicitations des

cardinaux ne purent lui faire quitter la France. Il indiqua
même Lyon pour lieu de son couronnement, premier pas

vers la captivité de soixante-dix ans. Après plusieurs actes

de vengeance personnelle, de népotisme, et de servilité

à l'égard de la cour de France tels que la révocation de

la bulle Clericis laicos et l'adoucissement de la bulle ~Mm

sanctam (voyez § 226), la réintégration des Colonna dans

leurs charges, et la concession faite au roi pendant cinq ans

de la dîme des églises de France, Clément abandonna pour

toujours l'antique capitale de l'Occident, le siège de Pierre

et le tombeau des Apôtres, pour aller s'ensevelir à Avignon,
dans un coin obscur de la Gaule [1309]. Il ne sut pas re-

connaître que la Providence même avait accordé au vi-

caire de Jésus-Christ, dans l'antique Rome, un domaine

temporel suffisant pour assurer son indépendance, et trop

petit pour inspirer des craintes aux autres puissances (2).

Une maladie grave le ramena, pour quelque temps à

(i) Voir les recherches minutieuses faites par Chnstophe, Hist. de

la papauté au XIV' siècle, qui réfute, d'après le récit fidèle de Feretti
de Vicenze, l'histoire de l'élection de Clément V, telle que la ra-

conte (et qu'on l'a presque constamment suivie) Villani, qui prétend
que Bertrand de Got fut élu par la Simonie de six cardinaux.

(2) Voyez Chateaubriand, Génie du christianisme, P. IV, liv. VI,

chap. 6 Papes et cour de Rome (éd. Paris, i8(S, t, IV, p. 280).
C'est à ce point de vue que se rapporte le cétébre passage de Bossnet
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de meilleurs sentiments: on le vit alors, d'un côte, révo-

quer les scandaleuses donations d'évêchés et de monas-

tères faites sous le nom de commendes de l'autre,

résister avec vigueur aux demandes de Philippe, qui

voulait faire rayer Boniface du nombre des papes et dés-

honorer son cadavre. Mais Clément en revint bientôt à sui-

vre en tout le reste l'impulsion du roi il alla même jus-
qu'à accueillir, en présence du consistoire réuni à Avignon,
les accusations que le prince se proposait de porter encore

contre Boniface devant le concile général de Vienne [1310].

La nomination de neuf cardinaux français prouva claire-

ment que le pontife voulait s'assurer des successeurs sem-

blables à lui-même. Tandis qu'il était si partial pour la

France, il se montrait à l'égard des autres souverains et

des prélats de l'Église impérieux et dur. Les Vénitiens

ayant pris Ferrare et outragé les nonces du pape, il mit

leur territoire sous l'interdit [1309], défendit tout com-

merce avec eux (1). En Allemagne, il sut, après la mort

d'Albert, empêcher l'élévation de Charles de Valois, frère

de Philippe le Bel, et appuya, au contraire, la candidature

du comte de Luxembourg, qui fut effectivement élu (Henri

VII). Lorsque les envoyés de Henri se présentèrent devant

le pape à Avignon, pour promettre, au nom de leur maître,

appui et fidélité à l'Eglise, Clément délégua, cinq cardinaux

pour couronner l'empereur à Rome. Henri entreprit de

relever son pouvoir dans l'Italie déchirée, depuis l'éloigne-
ment du pape, par les dissensions des Guelfes et des Gi-

belins (2). Dante, que l'éloignement d'Albert avait déjà
fortement irrité, accueillit, avec l'ardeur naturelle à son

tempérament, le nouveau monarque comme le maître

absolu du monde romain, l'unique sauveur de la liberté

opprimée par une foule de petits tyrans. Les Gibelins se

joignirent à l'empereur, les Guelfes à Robert d'Anjou, que

« Dieu voulait que l'Eglise romaine, etc. » Cf. Artaud, Hist. de
Pie VII; PfMM, Mém. hist. sur Pie VU, t. I, p. 16. J. de JftMer,
Hist. de la Suisse, t. III, c. 1 <t Le pape devait de toute nécessité
avoir une capitale où il n'eût à craindre personne, »

(i) Cf. Raynald., Ann. ad ann. t309, n"' 6 et 7.

(2) Nicolai, episc. Botrontin., Relatio de Henrici VU itinere (Ma-
ratori, t. XIII) Berf&oH, Marche de Henri de Lutzelbourg vers Rome.
Kœnigsb., iS30, 2 vol.
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le pape [009] avait confirmé dans la royauté deNapies..

Clémemt voulut mettre fin & cette' lutte en exhortant les

deux princes à lui obéir. L'empereur lui répondit Hère-

ment qu'il était le pr&tecteor de f Église, mais qu'il ne te-

nait d'elle aucun fief, et qu'ainsi il ne dépendait pas,

comme le roi de Nalplesy du Saint-Siège pour le temporel.

Henri dépassa dès lors toutes les bornes de son pouvoir en

prononçant contre Robert un arrêt de bannissement et de

mort. Il mourut lui-même peu de temps après [24 août

1313], Pressé d'un antre côté par les exigences du roi Phi-

lippe qui poursuivait à la fois la mémoire de Bonifaee VIII
et Fcrdre des Templiers, Clément convoqua, par la bulle

~c~MBM in Mf~s, à Vienne

& quinzième Cot!M& OK-MmeM~MC,

où s<: réunirent cent quatorze archevêques et évoques [16

octobre 13H 6 mai i3i2 (I). Le pontife refusa de flétrir

la mémoire de Boniface comme entachée d'hérésie, mais il

fitt obligé d'abandonner les Templiers à Philippe (2) (voyez

(i) Voyez l'introduction à ce concile dans la bulle du 27 avril

1311, apud Raynald. ad an. 1311, n°Z6sq. Les actes sont dans Mansi,
t. XXT, p. 36T-4M; Harduin, t. VH, p. 1321-91.

(!} Voyez la bulle de suppression dans Mansi, t. XXV, p. 389 sq.;

Harduio, t. VU, p. 1340 sq. Le pape dit a Ordinis statum, habitum

atque nomen, non sine cordis amaritudine et dolore, et mcfo appro-
bante fonctHo, non per modum deQnita; sententis, qnnm eam super

hoc, secnndum inquisitiones et processus super his habites, non

possemus ferne de jure, sed per viam provisionis sen ordinatiouis

apostolicae, irrefragabili ac perpeluo valitura sustulimus sanctione,

ipsum prohibitioni perpétuée supponentes, etc., etc. » Les contempo-
rains attribuèrent la suppression à la cupidité (J. Bahf!, Hist. nniv.

Paris., t. IV, p. 110); elle fut aussi considérée comme injuste par le

ehroniqnenf ~m<omnM Plorent. [-)- t4S~] dans Ba~tMM. ad an. I3M,

n* 12, et Trithemius [-)- 1517]. P. Dupuy, Hist. de la condamnation

des Templiers. Paris, M5Q, in-4. Bru][- l'!5t, in-4. Raynouard, Monn-

ments historiques relatifs à la condamnation des chevaliers du Tem-

ple, etc. Paris, 1813. ~famHMr-Pttr~aH, Mysterinm Baphometis

(nom d'un symbole des Templiers) revelatum, seu i.atres militiae

Templi. Viennœ, 1818. Raynouard répondit à cet écrit, dans le jour-
nal des Savants, 1819, ainsi que Sylvestre de Sacy. Mais les nou-

veUes sources françaises auxquelles on a puisé de nos jours ne sont

pas favorables à l'ordre. Cf. Theiner, dans la Revue trim. de Tubin-



§
207. JEAN

XXII; BEXOIT
XII; CLÉMENT Vt, ETO. 475

§ 346). On les accusait la fois d'hérésie, d'immoralité,
d'opposition aux évêques et aux princes. Un nombre assez
considérable de membres avouèrent la justice de ces ac-

cusations, qui n'ont été pleinement démontrées que dans
les temps modernes. Le concile condamna encore les Fra-

tricelli, les partisans de Dutcin, les Beggards et les Bé-

guines décréta des secours pour les missions de l'Orient et
fit des canons pour la réforme des mœurs et de la dis-

cipline ecclésiastique, des moines et du clergé séculier.
Clément avait condamné les chefs des Templiers à une

prison perpétuelle. Jacques Molay, et Guy, dauphin d'Au-

vergne, rétractèrent alors tous leurs aveux, et Philippe
exaspéré les fit brûler tous deux dans une !)e de la Seine fl8
mars 1314].

Clément et Philippe moururent tous deux bientôt après
[13'14]. Le dernier fut remplacé par Louis X.

§ 267. -Jean XXII [7 <M'~ 1316 4 décembre 1334].
Benoît XII [20 décembre 1334 24 a~V1342J. Clé-
ment ~7 [7 mai 1342 6 décembre 1352]. Sa lutte avec
Louis <~ Bavière.

Chronicon Ludovici IV, imp. (Pezii Script. Austr. t. II, pf. 415).Henri4i <6.B<-M<~ Chronica, M95-l363(!A~. Script. Oerm ed.
Struve, De rebus gestis a vice
eom.t.busfMuraton, Script. t. XII). ~pM~chronicon
~i'J~" Thesaur. anecdot. t. P. ~< Hist.
eeclesiast.

&rm<n-< ab ~.A~m-i,, Ludovicus IV, imp., defensns contra Bzo-
vium (Ann. ecclesiast. t. I, P. 1, p. 41~ sqo.) Monachii, 1618, in-4.
=~ Ludovici

Ingolst.,
~'V.~M~ dans la première moitié duXIV' siècle. France., 1755, in-4.

Après une élection fort orageuse où les cardinaux fran-
çais et italiens luttèrent avec

acharnement, le choix du con-

gen, 1832, p. 681, d'après des documents inédits. Un ouvrage anglaisécrit récemment (History
.ftheknightTemp)ars,by~tout en prenant parti pour les Templiers, les accuse d'un certain

scepticisme religieux sur la divinité du Christ. Voyez Règle et sta-d~a' Templiers, précédés de l'histoire
.~tab~e~de la destruction et de la continuation moderne de l'ordre du Tem~



476 6 § 267. – JEAN
XXII; BENOIT XII; CLÉMENT VI.

clave, tenu à Lyon, tomba sur Jacques d'Ossa, cardinal-

évêque de Porto, qui prit le nom de Jean XXII. Villani

représente ce pape comme craignant Dieu, savant, disert,
ami des universités, pénétrant et grand dans les affaires

importantes. Avant son élévation, il avait promis de retour-

ner à Rome mais il oublia son engagement, continua de

résider à Avignon, où il posa les fondements du palais des

papes, et, pour montrer qu'il serait fidèle aux maximes de

son prédécesseur, il nomma sept cardinaux français. Quoi-

que dépendant de la France, ce pontife chercha à faire

prévaloir sa médiation entre Frédéric, duc d'Autriche, et

Louis de Bavière, qui se disputèrent l'empire après la

mort de Henri VII. Il s'autorisa de l'exemple du passé pour
soutenir que le gouvernement des États italiens, relevant

de l'empire, appartenait au pape, qui seul avait le droit

d'y nommer un vicaire. Il nomma en effet, comme Clé-

ment V, Robert de Naples, tandis que Henri avait déjà
nommé plusieurs membres du parti Gibelin, qui s'en pré-
valaient pour opprimer les Guelfes. Le pape les menaça
de l'excommunication s'ils ne reconnaissaient Robert, qu'il
confirma dans son gouvernement de l'Italie jusqu'au cou-

ronnement d'un empereur. Après la bataille de Muhl-

dorf [1322], Frédéric d'Autriche étant tombé au pouvoir de

Louis de Bavière, celui-ci prit le titre de roi des Romains,
sans attendre la confirmation papale, et se hâta d'envoyer
des secours aux Gibelins lombards qui succombaient sous

les efforts de leurs adversaires. Mais Jean XXH somma le

nouveau souverain de comparaître devant lui dans l'espace
de trois mois [8 octobre 1323] (1). Louis, feignant de plier
demanda au nouveau pontife la prolongation du délai, et se

mit à protester devant la diète de Nuremberg contre le

droit que s'arrogeait le pape d'examiner et de confirmer la

validité de son élection, disant que sa dignité reposait uni-

quement sur le choix des princes électeurs. Cependant le

pie, etc., par C. Maillard de Chambure. Paris, 1841. Cf. Palma,
Praelectiones hist. eectesiast. t. III, P. II, p. I91-2M. SoMan, Procès
des Templiers (Raumer. Manuel d'histoire, 1844). Havemann, Hist.
de la destruction de l'ordre de Templiers. Tub., IS46.

(1) La bulle est dans Raynald. ad an. 1323, n° 30, et plus complète
dans Herivart, loc. cit., P. I, p. 194. La protestation de Louis à Nu-

remberg est dans Het-mar<, P. I, p. 248.
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pontife avait accordé le délai; mais lorsque Louis, d'un ton

arrogant, s'emporta jusqu'à l'accuser de protéger l'hérésie,
Jean l'excommunia, et cette mesure fut suivie de l'interdit

[1" octobre 1324]. Dans sa colère, le prince se promit de

suivre les traces de Henri IV et de Pilippe le Bel, et publia
un mémoire où il traita le soi-disant pape Jean d'ennemi de

la paix et de fauteur des troubles qui désolaient l'Allemagne
et l'Italie. Il s'ensuivit de part et d'autre une ardente polé-

mique (J ), qui prouva bientôt à tous les yeux que la poli-

tique arbitraire, quelquefois injuste suivie par les derniers

papes, mais surtout leur partialité en faveur de la France,

avait porté un grand coup à la considération du Saint-Siège,
et excité à son égard, dans toute la chrétienté, des sentiments

d'indifférence et de méfiance.

Parmi les ennemis du pape, il faut compter les docteurs

de l'université de Paris, Marsilius de Padoue(6fe7!ayn:tm<

nis), mort en 1328; Jean de Jandun [-)-après 1338], qui su-

birent vraisemblablement tous deux l'influence des Minimes

du parti rigoriste (spirituales); Ubertino de Casai, Hange-
noer d'Augsbourg, secretaire intime de l'empereur; 1s cé-

(1) La mauvaise disposition à régard des deux pouvoirs, jusqu'alors
réunis, se montre déjà dans Dante, Purgator. cant. XVI, v. ioe-tM;
~MtM)! de Columna [archevêque de Bourges, 1-1316], De potestate
regia et pontificia; loannes de Pan-AiSH: [Dominicain, t i304]. De

potestate regia et papali (Goldasti Monarchia S. Rom. imp. Francof.,
16H sq. 3 vol. in-fol. t. H, p. 96 et i08). Bientôt on poussa jusqu'aux
plus extrêmes conséquences la doctrine de la monarchie universelle
de t'empereur, et Henri VII ne craignit pas de poser le principe
suivant dans un concile tenc à Pise, 1312 Divinis prsceptis jube-
tur quod omnis anima Romanorum principi sit subjecta. » Dans la.

controverse qui s'éleva des lors, on peut compter pour l'empereur
Marsilius Paduan. et Joattnes ae landuno, dans leur éeht Defensor

pacis, et de translatione imperii tract. Guill. Occam, Disputatio de

potestate ecclesiastica et sseculari; Quaestionum decisiones super
potestate etdignitate summi pontificis; De jurisdictione imperatoris.
in causis matrimonialibus. Lupoldi de Babenberg. Tractatus de juri-
bus regni et imperii, ad Balduinum, archiep. Trevir. (Sc&aratt Syn-

t..gma tractatuum de jurisdictione imperiali. Basil., I5M; Argent.,
1609 in-fol.). Dante, Monarchia (ibid.); les autre écrits qui sont dans

Goldastus, 1. cit., t. 1 et II. Cf. aussi Oudinus, Comment. de scriptor.
ecclesiast. t. III. Pour le pape Augustinus Triumphus, Summa de

potestate ecclesiastica, adJoh. Pap. XXII, Aug. Vind., i473; Homse,
1582. ~icanM Pelagius, De planctu Ecclesise, lib. n. Ulmae, 1474;
Ven., )560, in-fol.
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lèbre nominaliste Guillaume Occam [1342], provincial des

Minimes, et enfin Lupold de Bebenberg, évêque de Bam-

berg, [-~ 1354], qui fit néanmoins de grands efforts pour

ménager parmi les fidèles la foi encore si profonde en la

toute-puissance pontificale. Dans l'ouvrage sophistique in-

titulé Defensor pacis, Marsilius, Jean de Jandun et quelques
autres collaborateurs s'égarent déjà jusqu'aux dernières

conséquences du calvinisme. Toute l'autorité législative et

judiciaire de l'Église, disent-ils, réside dans le peuple, qui
la confia d'abord an clergé. Les distinctions hiérarchiques
ne doivent leur origine qu'à l'ambition de ce dernier te

privilége de primauté n'a été attribué que par convenance

extérieure à l'évêque de Rome, par l'autorité du suprême

législateur, c'est-à-dire l'assemblée des Mêles, ou de l'em-

pereur, leur représentant. Du reste, ce privilége ne con-

sistait primitivement que dans la faculté de convoquer les

conciles généraux. Tous les biens
ecclésiastiques appar-

tiennent à l'empereur, qui seul a le droit de punir, et

même d'instituer et de déposer le pape. Occam n'alla pas
d'abord tost à fait aussi loin il s'en tint, en général, aux

idées de la ~<M<M'c~:e de Dante [1321], et, fort de l'étude de

l'antiquité, il développa la théorie du pouvoir politique op-

posé au point de vue chrétien. n attaqua les droits des

papes'sur les États romains, en soutenant que l'empereur a

hérité de l'autorité absolue dont jouissaient les empereurs
romains sur le monde entier, et que cette puissance dérive

immédiatement de Dieu. Occam foule aux pieds toutes les

données de l'histoire pour démontrer l'idendité de la di-

gnité.~tu roi des Romains et de celle des anciens empe-
reurs. L'élection, dit-il, transmet, par le fait, et sans le

couronnement, un pouvoir illimité et souverain. Occam,
voyant sa théorie frappée d'anathème, poussa sa polémique

jusqu'à renoncer aux principes catholiques en déniant l'in-

faillibilité aux conciles
œcuméniques. Lupold de Bamberg,

quoique plus raisonnable dans ses opinions, suit encore les

mêmes tendances, et, dans son traité De juribus regni et

imperii Romanorum, il cherche à prouver l'indépendance
de

l'empire romain.

De pareilles doctrines sur l'omnipotence impériale du-
rent en faire naître d'oppsées sur celle des pontifes. L'er-



SA LUTTE AVEC LOUIS n? BATfEttF. 4*~

mite Augustinus Triumphus [-(- 133SJ, et le Franciscain

Atvarus Pélagius [t après 1340] soutinrent les thèses sut*

vaTites. Le pouvoir du pape.est le seul qui découle imm~-

{K~tement de Dieu; toute autorité, celle d'e l'empereur

comme celle des autres souveratua, dérive de l'autorité

pontificale. Le pape peut à lui seul nommer un empe-

reur il peut reprendre aux électeurs le droit d'élection'

qui leur a été concédé l'élu ne doit point entreprendre' de

gouverner l'empire avant d'avoir été connrmé et couronné

par la pontife, quoiqu'il puisse immédiatement administrer

les affaires de l'Allemagne. Enfin !e pape a le droit de nom-

mer directement l'empereur, soit par voie d'héritage, soit

par voie d'élection (1). Ces opinions n'étaient guère de

nature à pacifier les esprits, ni à faire taire les doutes qui
s'élevaient sur le pouvoir du Saint-Siège, et qui, se fortî"

fiant de plus en plus, ébranlèrent les plus zélés partisaM
de l'ancien ordre de choses et leur firent craindre que t&

pontificat suprême ne succombât lui-même dans la lutte.

Cette disposition se montre clairement dans un écrit bien

postérieur du chanoine Pierre d'Andlau [t M7S] (2)~

qui malgré tout son attachement pour l'organisation Me"

rarchique, laisse percer une secrète préoccupation de l'inu-

titité de son œuvre.

Louis de Bavière, réconcilié avec Frédéric d'Autriche, se

dirigea vers l'Italie [1327]. Entouré d'évêques et de moines

schismatiques, il mit en pratique les doctrines de ses par~
tisans à Rome, il décréta la peine de mort contre tous

ceux qui se rendraient coupables d'hérésie ou de tèse-ma-

jesté fit publier une série de griefs contre le pape, qu'il ac-

cusa de trahison; fit déposer et condamner à mort Jean'

XXII. Il mit à sa place le Franciscain Pierre Rainatducc!,

qui appartenait au parti des spirituels, et prit le nom de Nf-

colas V. Ce fut le dernier antipape comme Louis fut le der-

(i) dugustinusTriumphus, Summa de potestate ecclesiasticaadJdh.
Pap. XXII. Aug. Vind. 1473. Rom. 1582. Alvarus Pelagius, Deplpucta
ecctesise, libb. H. Ulm. i4'74. Ven., 1560, in-M.

(~) De imperio Romano, regis et Augusti creatione, inaag~:at!oM,
a~miaistratioae; officio et potestate electormm, etc., ta). H; ed. eum
potis Maa-q. Freheri. Argent., t603-l6H, Norimb., i667~ Cf. jB'tt,
~az. de Fribourg, t. IV, p. 413-16.
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nier empereur excommunié. Mais les armes victorieuses

de Robert de Naples et le mépris des Romains terminèrent

cette comédie scandaleuse. Louis et son pape furent con-

traints de se retirer; la plupart des villes italiennes et les

chefs gibelins eux-mêmes abandonnèrent le parti de l'em-

pereur. L'antipape, délaissé à Pise, tomba au pouvoir de

Jean XXII, et mourut en prison à Avignon [1333]. L'inter-

dit
qui

avait suivi l'excommunication de Louis fit en Alle-

magne une impression très-fâcheuse pour lui aussi s'ef-

força-t-il, afin d'en être relevé [1330], de montrer la plus
humble soumission envers le Saint-Siège mais Jean rejeta
avec fierté toute condition de paix qui conserverait le trône

impérial à Louis, et celui-ci en vint jusqu'à vouloir abdi-

quer en faveur de son cousin Henri, duo de Bavière. Il re-

prit cependant bientôt après, et plus vivement que jamais,
les hostilités contre le pontife, et prétendit convoquer un

concile général pour y accuser le pape d'une hérésie sur

l'état des saints et le faire déposer.

Sur ces entrefaits Jean XXII mourut, laissant un trésor,

produit des annates et de la possession de plusieurs grands

bénéfices, qui se montait à 18 millions de florins d'or et

7 millions de joyaux, qu'il avait amassés, dit-on, pour une

nouvelle croisade. Benoît XII, qui lui succéda, voulut en-

treprendre une réforme dans la cour pontificale, dans les

mœurs et la discipline des moines et du clergé séculier,

alléger des impôts devenus intolérables. Il termina la con-

troverse suscitée sous son prédécesseur sur l'état des âmes

bienheureuses après la mort. En même temps, secouant le

joug honteux des rois de France, il se montra favorable-

ment disposé pour l'empereur Louis, qui, de son côté, ac-

cueillait toutes les ouvertures raisonnables. Cependant Be-

noît était lié par la trop grande prépondérance des car-

dinaux et de la cour de France. Celle-ci s'efforça d'empê-
cher la réconciliation avec Louis, et tout ce que pnt faire

le pontife pour l'Allemagne, si cruellement éprouvée, fut

de ne point lancer de nouvelles censures. Dès qu'on re-

connut cette disposition du pape, les princes électeurs se

réunirent à Francfort [1338] et déclarèrent Louis innocent

de tous les griefs qui avaient déterminé l'interdit, et per-
tubateur du repos public tout ecclésiastique qui recon-
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naîtrait cet interdit (1). Peu après, les électeurs confon-

dant, comme les écrivains dont nous avons déjà parlé,

l'empereur, en sa qualité de protecteur de l'Église, avec le

roi des Romains, proclamèrent, dans l'assemblée de Rhense

[15 juillet 1338], que l'empereur tenait sa dignité et sa

puissance uniquement des princes éleeteurs. La polémi-

que continua avec plus d'animosité que jamais Guillaume

d'Oecam, surtout, se signala par son ton passionné. Mais

Louis nuisit à sa propre cause, tantôt en attaquant avec

audace les droits les plus sacrés de l'Église, en accordant

de sa propre autorité des dispenses matrimoniales et le

divorce à son fils; tantôt en revenant sur ses pas, craintif

et pusillanime. Le peuple perdit entièrement confiance en

Louis de Bavière. Aussi Clément VI put-il agir plus hardi-

ment contre lui, tandis que les électeurs, de leur côté, lui

firent entendre des reproches amers. Le pontife lança con-

tre l'empereur un anathème entouré de tout l'appareil des

imprecaHons judaïques (2), « comme si, dit Daellinger, la

» cour d'Avignon avait voulu remplacer par la violence

» effrénée de son langage l'absence du droit et de la jus-
» tice. » Clément invita en même temps les électeurs à

choisir un autre souverain, en leur recommandant Charles

de Moravie, fils de Jean IV l'Aveugle, roi de Bohême. Ce

prince fut effectivement élu par cinq des votants à Rhense

en 1346. Cependant les scandaleuses menées de cette

diète privèrent Charles IV de l'assentiment général, et il se

vit contraint de se réfugier en France. La mort de l'em-

pereur Louis [1347] ne lui rendit pas la confiance de la

nation quoiqu'il revînt avec la levée de l'interdit ponti-

(1) Voyez la première assemblée des électeurs, dans C<tcoH, t. cit.;
p. 146. OteMM/tta~er, Recueil de pièces, p. i88.

(2) Cf. Raynald. ad an. 1346, n° 3 sq. L'excommunication contient
les paroles suivantes < Veniat ei laqueus quem ignorat, et cadat in
ipsum. Sit maledictus ingrediens, sit maledictus egrediens. Percu-
tiat eum Dominas amentia et cœcitate ac mentis furore. Cœtum su-
per eum fulgura mittat. Omnipotentis Dei ira et beatornm Petri et
Pauli, quorum Ecclesiam praesumpsit et praesnmit suo posse con-
fundere, in hoc et future ssecuio exardescat in ipsum. Orbis terrarum

pugnet contra eum aperiatur terra et ipsum absorbeat vivum. In
generatione una deleatur nomen ejus, et dispereat de terra memo-
ria ejus, etc.
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fical, il trouva un antagoniste dans la personne de Gunther

de Schwartzbourg, et fut obligé de se faire réélire à Franc-

fort et couronner à Aix-la-Chapelle [juillet 1349].

Les Minorites schismatiques, et Occam à leur tête, ne

pouvant plus compter sur le pouvoir temporel, renoncèrent

alors à leirs erreurs. Mais, d'un autre cote, t'avenir se

montrait toujours menaçant pour la papauté; Clément

créa de nouveau une foule de cardinaux français, et

acheta moyennant 80,000 florins d'or le comté d'Avignon
de la reine Jeanne de Naples, qui en était propriétaire
comme comtesse de Provence, comme si Avignon devait

rester à jamais le siège de la papauté (1). Et cependant,

malgré ces circonstances si fatales au pouvoir pontifical,
Clément VI parvint à faire accepter sa médiation et à ré-

tablir la paix entre l'Angleterre et la France, la Hongrie
et Naples, Venise et Gênes.

§ 268. –AMoce~ M [1352-62]; CMaM f [1362-70];

Grégoire XI [t370-78].

Après Clément, l'austère et pieux Étienne d'Albert, cap-

dinal-évêque d'Ostie, autrefois professeur de droit civil à

Toulouse, fut élu et prit le nom d'Innocent VI. Il s'appli-

qua aur-te champ à imposer à sa cour une économie deve-

nue indispensable, ce qui lui permit de diminuer tes lourds

impôts levés par ses prédécesseurs. Il chercha en même

temps à mettre des bornes au faste des cardinaux, à pro-

téger leur honneur en éloignant d'Avignon la foule de

femmes perdues qui s'y trouvaient, et à enlever au sacré

collège l'espèce d'autocratie qu'il exerçait.

Dans sa politique extérieure à l'égard des princes etspé-
cialement de Pierre le Cruel en Castille, Innocent fit preuve
de prudence en tenant compte des changements qui s'é-

taient opérés dans l'opinion. Quant à l'Italie, les esprits y
revenaient avec ardeur vers des idées de domination uni-

verselle à Rome, l'absence du pape, l'impuissance de

l'empereur poussaient jusqu'au délire, jusqu'au ridicule la

(i) Voyez 'a. pièce dans BzomMt, Ann. ecelesiast. ad an. 1348, n" 10~
<et La~tti' Jod. jur. gent. P. J, p. 200.
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llèvre de liberté qui agitait le peuple. Le tribun Nicolas de

Rienzi (t), après avoir rétabli ta république romaine, com-

mença par y faire régner l'ordre, la paix et une justice ri-

goureuse, en courbant fortement sous son ascendant tous

les chefs de parti. Bientôt l'orgueil l'enivra: il eut l'audace

de mander devant son tribunal le pape, tes cardinaux, les

deux empereurs rivaux, Louis et Charles, et les princes
électeurs. Innocent, résolu de reprendre les villes qui s'é-

taient constituées en républiques. envoya en Italie une

armée nombreuse sous le commandement du
belliqueux

cardinal Albornoz [t353, qui ne tarda pas à rétablir le pou-
voir pontificat. De son côté, Charles IV était aussi descendu

en Italie avec nne faible suite [1354], plutôt pour goûter ta

puérile satisfaction de porter deux couronnes que pour sou-

tenir ses droits. Mais en vain le peuple romain s'enthou-

siasmait pour le passé, en vain Pétrarque le ressuscitait

dans ses vers, en s'écriant a Puisse le nouvel Auguste re-
» venir en Italie Paisse Rome revoir son fiancé, l'Italie

» baiser ses pieds » Charles ne se rendit pas à Rome et

resta en paix avec le pape dont, au moment de sa mort, on

reconnut les excellentes qualités, tout en lui reprochant un

trop grand penchant an népotisme.
L'abbé du monastère de Saint-Victor de Marseille le rem-

plaça sous le nom d'Urbain V, et conserva sons la tiare le

renom de ses hantes vertus. Il avait résolu de reporter à

Rome le siège apostolique Pétrarque l'y conviait en lui

demandant c s'il aimait mieux ressusciter un jour parmi
M les pécheurs d'Avignon que parmi les apôtres et les mar-
)! tyrs de Rome. o Les prédécesseurs du pontife s'étaient

trouvés en guerre ouverte avec le redoutable Barnabo,

tyran de Milan Urbain lança contre lui les plus rigonren-
sescensures de l'Église, qu'il appuyad'une croisade [i363],
tont emse montrant disposé à conclure la paix [1364] (1).
Dans Je but de rétablir complétement celle de l'Italie,
le pape réalisa le vœu pressant de tous les gens de bien, et

(Y) PapmeoMH, Nicola di Rienzi et son temps, d'après des sources
inédites. Hamb., 184). C'est une peinture assez favorable de ce tri-
bun. Schlosser offre un tabeau tout opposé dans son Hist. univ.,
<; V!U, p. MO et p. M7. Fe'jiHes Mst. et polit., t. XX, p. 469.

fi) Cf. Raynald. ad an. t364,n°3.
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rentra dans Rome au milieu des acclamations générâtes

[1367]. Cependant quelques cardinaux étaient restés à Avi-

gnon d'autres croyaient aller en exil en revenant dans la

cité sainte.

Sur ces entrefaites, Charles IV arriva en Italie et déter-

mina Barnabo à accepter les conditions qu'on lui offrait. Un

instant les deux puissances parurent sur le point de se rap-

procher encore une fois pour le bien général (1) on avait

même vu Jean Paéologue, l'empereur grec, venu à Rome

pour rétablir l'union entre les deux Églises et réclamer du

secours contre les Turcs. Mais, après le départ de l'empe-

reur, la position du pape devint de nouveau critique, et la

nomination de six cardinaux français [1368] fit derechef

prédominer leur influence dans le sacré collége. Ni les sup-

plications et les larmes du pieux Franciscain Pedro, prince

d'Aragon ni celles de sainte Brigitte, ne purent empêcher
le pontife (2) de revenir à Avignon pour y mourir bientôt,
selon la prédiction de la sainte [1370]. Les vertus d'Urbain,

qui lui ont mérité la réputation d'un saint, auraient été di-

gnes de temps meilleurs.

Le cardinal Roger, jeune encore et parent de Clément VI,
succéda à Urbain, sous le nom de Grégoire XI. Dix-huit.

nouveaux cardinaux français signalèrent son avénement et

promirent peu de consolation à l'Église. Cependant le sou-

lèvement de Barnabo et de son frère Galéazzo qu'il fallut.

(1) Ce fait ressort de la prière faite par Charles an pape suivant

de choisir son fils Wencestas pour roi des Romains Qanm antem

ad hujusmodi electionis celebrationem nobis w entibus procedi non

valeat sine vestri beneplacito, assensu, et gratia ac favore, Beatitu-
dini Vestrae reverenter et humiliter snppiicamns, quatenus quum
dicti electores dispositi sint de nostro consensu electionem hajns-
modi de rege celebrare, prabfato, etc. » Grégoire répond < Nos saper
praemissis saepius cogitavimus et cum fratribus nostris collationem
habuimus diligentem et licet electio hujusmodi te vivente mmim&
de jure possit aut debeat celebrari, sperantes tamen publicam ntiti-
tatem ex hujusmodi electione et ejus effectu (dante Deo) proventn-
ram, ut electio praedicta modo praemisso hac vice duntaxat valeat

celebrari, nostrum beneplacitum, assensum, ac favorem et gratiam,
auctoritate apostolica, tenore praesentium impertimnr. » Raynald,
ad an. i3M, n" 13.

(2) Cf. B)-t9t«<B [~ i373] Revelationum lib. IV, c. tM-143, ed. et

recogn. ~Ottnn. de Turrecremata. Romae, 1488, 152t.
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excommunier [1372], les efforts des villes des États ponti-
ficaux pour se rendre indépendantes et s'allieraux Floren-

tins, rendirent le retour du pape plus nécessaire que jamais.
Catherine de Sienne s'y employa avec l'autorité que lui

donnaient sa vertu et le don de prophétie (1). Grégoire
convaincu se rendit à Rome, accompagné de tout le sacré

collége, à l'exception de six cardinaux [1377] mais il ne

fut pas complétement le maître, même dans sa nouvelle ré-

sidence, et fut obligé d'entrer en négociations avec le parti

opposé. A Florence, sainte Catherine réussit à peine à cal-

mer la fureur du peuple (2). La mort empêcha Grégoire de

quitter Rome. On reprit aussitôt les négociations pour
la paix, qui fut conclue peu après.

Les papes d'Avignon achevèrent la codification du droit

canon [voyez § 227]. Le dernier recueil de décrétales au-

thentiques fut rédigé sous Clément V et composé des canons

du concile de Vienne et de quelques autres Lib. V Clemen-

tinarum. Les constitutions qui parurent plus tard furent

conservées isolément (XX Mf<)-aM)'~M~ Joann. XXII, di-

visées en 14 titres, et Z-AUTVc~yaMyan~ communes, for-

mant 5livres) (3). Plus tard, Jean Chapnis lesrecueillit dans

son édition du C'o'pMs/MrM (Paris, 1499). Malheureusement

pour le Saint-Siège, la perte de son indépendance, l'in-

fluence exclusive de la politique française dans les conseils

pontificaux, au détriment des autres nations, ébranlèrent

la confiance générale dans le chef suprême de l'Eglise. Une

foule d'impôts arbitraires, connus sous le nom de réserva-

tions, de comMMK~, de vacances, d'ouM/M (/?-HC<as medii

temporis, primi anM), de droits de con firmation, la contri-

bution pour les croisades, changée en véritable dîme, et en-

fin le triste tablean que traça Pétrarque, témoin oculaire des

scandales d'A vignon, firent perdre à la papauté presque tout

crédit et toute autorité. Les efforts d'un Benoît XII, d'un

Innocent VI, d'un Urbain V, ne purent contre-balancer l'ef-

(1) Cf. Vita S. Cathahna*, par son confesseur NttymtmttM Capua-
MM, P. III, c. 8 (BoHand. Acta SS. mens. april. t. III, p. 956 sq.).
Chavin de Malan, Hist. de sainte Catherine de Sienne.

(2) Bolland., t. III, p. 957.

(3) Cf. Bickell, De t'origine et de l'usage actuel des Extravagantes,
dans le Corpus juris canonici. Marbourg, 18~, Waller, Pr6cis da
droit canon, p. 205.
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fet géncraï de ces désordres. Peu à peu fe relâchement et

la dissolution s'étaient étendus de laMteà à tous les membres

de l'Église le trône, comme les branches, languissait, sté-

rile et deshonoré.

B. Grand schm~e [1378-1417-140]. Papes rivau à Romeet à Avignon. Concilea

de Pisé. de Constance. de Bile (de Fenm et de Ftoienee).

I. SouRCES: ~!«y<MM,Ba<Mze,B)<tœtHist. univ. Paris., t. IV; d'AcAtr~

Spiciteg. t. I, p. 763 sq. Martene et D~rand Thesaur. nov. anecdot.

t. II, p. 1073. EorMMth-m Vêt. Script. Collectio amplissima, t. VII,

p. 4!5 sq. TtmaerKtM de Niem ~abréviateur des papes rom., 1387-

i4t0, t arch. de Cambrai, t4t7]. De schism. inter papas et anti-

pap. [jusqu'à i4)0] libb. III, continué sous le titre Nemus unio-

nis. Basites, t560, in-fol. Argent., i608 à ia29, in-8.

U- TRAVAUX Du /*Mj;. Hist. du schisme, 1378-1428. Paris, 1654.

~fatntboM~. Hist. du grand schisme d'Occident. Paris, 1678, in-4.

Frsfat. ap. Martene et Durand, Ampliss. Coll. t. VII. Christophe,
t. c., t. III.

§ 269. – <M(Mt y/ [137&-89] ~onz/ace [1389-1404]

AMoem< VII [1404-6] Gre~e ~[1406-9].

Les tristes événements des règnes précédents firent crain-

dre aux Romains qu'on n'eût après Grégoire XI un pape

dévoua à la nation française. Ils demandèrent donc avec

imtance au conclave un Italien et, s'il était possible, un

Romain. Les voix furent unanimes pour nommer le vénéra~

Meerchevêque deBari, qui, aprësquelque résistance, monta

sur le siège de saint Pierre, sons le nom d'Urbain VI (1).

Fort de Yamour du peuple, il attaqua avec vigueur les

mœurs relâchées des cardinaux français. Ceux-ci se retirè-

(i) Le fait des instances tumultueuses dn peuple et celui de la li-

Berté de rétection s'accordent fort bien (Prima Vita Greg. XI in

BatM~tt PP. Aven. t. I, p. 44:, et secunda Yita ejusd. Ibid., p. 456.
ÏTteod. de Niem, De schism., lib. I, c. Raynald. ad an. i378, n° 2

sq.) On attaqua sur-le-champ la liberté de réfection mais cette

objection fut vivement combattue par les plus célèbres juristes de

ces temps, Joh. de Lignaro et Jac. de Sera à Cologne, Baldus, pro-
fesseur à Pérouse, Sainte Catherine de Suède, BUe de sainte Bri-

gitte, déclara aussi l'élection régulière. Or, elle en avait été témoin

oculaire.
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rent dans ïa ville d'Anagni, d'où ils envoyèrent à Urbain

l'étrange injonction de renoncer à la dignité pontificale.
Les Murages, disaient-ils, n'avaient pas été libres et ce-

pendant ils avaient eux-mêmes annoncé le contraire aux
cardinaux restés à Avignon. Par malheur, Urbain, d'un
caractère opiniâtre, avait rejeté le conseil de sainte Cathe-
rine de Sienne, qui, pleine de sollicitude pour le bien de

l'Église, l'avait engagé à créer nn nombre suffisant de car-
dinaux dignes de ce rang. La conduite imprudente du pape
:ui aliéna les esprits les mieux disposés. On attira les trois
cardinaux romains, que le pape avait envoyés pour rame-
ner les treize cardinaux français qui s'en

étaient échappés,
an conclave de Fondi, où s'étaient déjà rendus ceux d'Avi-

gnon, et ils étarent le cardinal Robert de Genève, qui prit
le nom de Clément YH [i378-&4]. Clément, ne se croyant
pas en sûreté en Italie, se réfugia dans Avignon, et bientôt
la politique française sutgagneràt'obédieneedeson pape,
Naples, la Savoie, la Castille avec l'Aragon, la Navarre,
l'Ecosse et la Lorraine. La chrétienté fht donc partagée en

deux, ne sachant sous quelle obédience elle devait se ran-

ger. Alors seulement Urbain résolut de créer vingt-six car'
dinaux italiens et prononça l'excommunication contre les
cardinaux français et leurs partisans. En même temps il se
mit à t'œnvre pour établir un ordre parfait à Rome. Clé-
ment VII, an contraire, faisait lourdement peser le poids de
son autorité sur la France, première cause du malheur qui
désolait t'ÉgHse, et, à son tour, la France, tenant en quelque
sorte le pape en servitude, ne lui épargnait aucun déboire
sur son siège d'Avignon (i). Naples devint, par suite de cette

déplorable lutte, le théâtre des plus affreuses cruautés.

Cinq cardinaux romains, qui, appuyés d'une consultation
du canoniste Bartolino de Plaisance, voulaient mettre le

pape en tntelle, furent arrêtés par les ordres inhumains

d'Urbain, torturés et exécutés à Gênes. Naples excommu-
niée allait être attaquée par le pape, lorsqu'il mourut.

Cependant le schisme continua, les cardinaux romains

ayant élu un de leurs collègues, Pierre Tomacelli, qui prit

(1) Weot. de Chmen~tt, de Cormpto Ecdesis statu, dans eex dtf
Jïardt, Conc. Const., t. I, P. III, p. 19.
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le nom de Boniface IX. Les deux papes s'anathématisaient

mutuellement, et, par un étrange renversement de tous les

principes, leur victoire finit par dépendre de l'assentiment

des peuples, ou, dans la meilleure hypothèse, de l'appui

que lui offrirait le monde savant. La Sorbonne de Paris se

distingua plus particulièrement par ses efforts pour mettre

un terme au schisme (1). Elle proposa trois moyens ou

l'abdication volontaire des deux pontifes, ou un compromis
basé sur la décision d'un tribunal d'arbitres, ou la convo-

cation d'un concile œcuménique pour mettre fin au dé-

bat (2). L'énergique lettre qu'eHe écrivit à Clément VII le fit

mourir de chagrin; mais on le remplaça par le rusé cardi-

nal de Luna, sous le nom de Benoît XIII. Son élévation eut

lieu en 1394 et rendit plus difficile que jamais l'extinction

du schisme. H n'eut aucun égard à la promesse qu'il avait

faite au conclave de ne rien épargner pour rétablir l'unité

de l'Église, quand même sa renonciation à la papauté en

serait la condition. Il réussit, par son adresse, à gagner à

sa cause le principal organe de la Sorbonne, le célèbre

Nicolas de Clémengis, à faire accepter au fameux Pierre

d'Ailly (Petrus ab Alliaco) l'évêché du Puy, et à attirer à sa

cour la merveille de son temps, saint Vincent Ferrier.

Cependant l'assemblée du clergé, qui s'était réunie à

Paris en 1395, se décida, afin de terminer la lutte, pour
la déposition des deux adversaires. Benoît eut recours à

tous les faux-fuyants, et sembla ne vouloir rendre la tiare

qu'après l'avoir dégradée de toutes manières. La France

elle-même indignée repoussa l'antipape avec horreur, tan-

(t) Les premiers efforts contre l'oppression de l'Église datent de
1381. Cf. BttM Hist. univ. Paris, t. IV, p. 582 sq. Dans la même
année parut l'ouvrage de Henri de Langenstein, vice-chancelier de
Funiversité de Paris et professeur de théologie à Vienne depuis 13M.
Cet écrit est intitulé Concilium pacis De anione ac reformatione
Ecciesiœ in «MKtho MmeertaH qaœrenda (Ger«m. Opp. ed. du Pin,
t. II, p. 809-848; vonder Hardt, Conc. Constant., t. 11, P. I, p.e-6i).
L'auteur sou.ient déj~ que, dans le cas d'un schisme, un concile

généra! peut s'assembler sans être ni convoqaé ni présidé par le pape.
C'est surtout dans la réponse aux objections (c. H-15) qa'il s'eBbree
d'établir ses arguments en faveur de cette thèse.

(2) L'avis se troave dans Btttœi Hist. univ. Paris, t. IV, p. 687 sq.,
et dans <t'.4eAefy. SpicUeg., t. I, p. 1T76. Cf. Raynald. ad an 1389,
n' 14; ad an. 1390, n° 8.
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dis que le parti de Boniface grossissait de jour en jour;
mais ce pape mourut au milieu de ses nouvelles espérances.

Alors le légat de Benoît déclara que celui-ci n'abdiquerait

jamais. Les cardinaux jurèrent que celui qui serait élu em-

ploierait tous les moyens, même l'abdication, pour termi-

ner le schisme (1). Innnocent VII fut élu. H ne fit que pa-
raître pour laisser la place à Grégoire XII.

Déjà ces efforts impuissants pour arriver à la paix
avaient soulevé un vif mécontentement, lorsqu'on parla
d'une entrevue à Savone entre Benoît et Grégoire. Elle eut

lieu; mais l'inconvenance et la basse duplicité de leur lan-

gage en font un des épisodes les plus pénibles de l'histoire

ecclésiastique. La France renonça à l'obédience de Benoît,
les cardinaux romains à celle de Grégoire, et les deux par-
tis convinrent, à Livourne, de se réunir en mars 1409 à

Pise, pour y tenir un concile général qui mettrait un terme

à tous ces affligeants débats. La lettre de convocation ex-

posait et jugeait assez mal l'affaire pendante. La position

que prirent en conséquence les deux papes vis-à-vis de

leurs cardinaux rendit la solution plus embarrassante en-

core. Pierre d'Ailly et le chancelier Gerson essayèrent inu-

tilement de justifier la tenue du concile sans la convocation

et le concours du pape (2). Leur argumentation est peu

fondée, et il est toujours resté des doutes légitimes sur

l'œeuménieité des actes de ce concile (3).

M Theod. <!<Niem, de Schism., lib. Il, c. 34.

(!) Pe<r. <<e Alliaco, de Difficultate reformationis Ecelesiae, etc.

(J.fattttOt, Hist. regiiNavarr.B gymnasii. Paris., P. 111, lib. I, c. 4;

Opp., t. IV, P. I). Gerson, Tractatus de unitateecclesiastica; UbeUns
de auferibilitate papœ ab Ecclesia. Mattb. IX, 15 « Veniet dies

quum auferetur ab eis sponsus (Opp. ed. du Pin, t. n. p. 114 sq.,
p. M9-M. Cf. Jtfa)Mi, t. XXVII, p. 172-186).

(3) Ce doute se fortifia lorsqu'on désavoua la principale affaire du
concile de Pise, l'éjection d'Alexandre V et la déposition de son suc-
cesseur, Jean XXIII. Aussi appelle-t-on ce concile, dans S. ~tttemt
Summa historialis, tit. XXH, c. 5, g 2 « Conciliabulum, quum esset
auctoritate alicujus eorum, qui se gerebant pro pontifice, congrega-
tum, et per idem non erat ablatum schisma, sed augmentatum. »

Bet;arm<nM<, de Conciliis et Ecclesia, lib. I, c. 8, l'appelle <fNec

approbatum nec reprobatum. x BaHo-tnut, de Potestate eceiesiast.
summ. pontif. et conc. gênera), c. 6, en nie l'œcuménicité. Les gal-
licans sont d'un avis opposé et considèrent le concile de Constance
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§ 270. C<M<t7e de Pise [25 Ma~ 7 «e<K 1409~
Alexandre ~[i409-<0~~e<m XXIII [1410-17].

Varia Acta concilii Fieani et ad ittnd spectantia (d'Aehery, Spict-
-teg., t. I, p. 803-862), J)fa)t<t, t. XXVI, p. n~ sq.; t. XXVII,
p. 1-5M; Ilarduin., t. VU, p. t929-62, t. VIII, p. I-X04. ÏVtMdo~.
tu< de Niem, de Schism. inter papas et antipap., lib. III, c.
38 sq.

II. Lenfant, Rist. du concile de Pise. Amst., 1724-27; 2 tom. in-4.
N«;Aertt Hist. concil.gen., tib.H.e. t. !t, p. 64.t3i.De WoMMtte~,
tes grande Concit~ des XI V' et XV- siècles. Constance, )MO. 4 voL,
t. II, p. 48-69. Pour <ectifier la partialité de cet auteur, voyez
JMe/Me,Examen critique de Wessenberg, dans la Revue trimestrielle
de Tubingue, 184!, 4' livr., et surtout le Ca<M<t!M, l8<o. livr. de
novembre.

Rien de plus magnifiqne et de plus brillant que !'onTer-

ture du concile de Pise. Le sacré collége y était représente

par vingt-trois cardinaux appartenant aux deux obédien-

ces l'épiscopat par quatre-vingt-dix prélats présents et

cent-deux procureurs ou députés absents; le sacerdoce ~ar

quatre-vingt-sept abbés et deux ceux cents délégués, avec

les généraux des quatre ordres mendiants; enfin la science

par cent vingt maîtres en théotogie, trois cents docteurs et

licenciés en droit romain et en droit canon(i);tes princes

régnants par les ambassadeurs d'Angleterre, de France,
de Portugal, de Bohême, de Pologne, de Sicile et de

Chypre.
La première session s'ouvrit le 25 mars t409, le jour de

l'Annonciation, sous la présidence du doyen d'âge, te car-

dinal Guido de Matesec. Le conçue, après avoir entendu les

deux représentants les plus distingués de la science, Pierre

d'Ailly, évêque de Cambrai [depuis 1398], et le chancelier

Gerson, et s'être déclaré œcuménique dans les huitième et

neuvième sessions, répondit à la protestation de Benoît Xtït

et à celle de Grégoire XII, que soutenaient Robert, roi de

comme une suite de celui de Pise. Cf..Bu«m!h)<:&, Institut. hist.

ecclesiast., t. III, p. 39~ sq.
(i) On ne saurait donner le nombre exact des membres à cause

des versions différentes. Mansi est le plus complet à cetegard.jfaxt',
t. XXVII, p. 33i-56.
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Germanie, et Ladislas de Naples, en les déclarant opi-

niâtres, et parjures, scbismatiques et hérétiques incorri-

gibles, indignes de leur dignité et exclus de la communion

chrétienne. Dans la seizième session, les Mtrdinanx lurent

une promesse solennelle par laquelle le pape futur s'enga-

geait d'avance à ne point congédier le concile avant qu'on
n'eût réformé l'Église dans ses membres (i). Après avoir

établi dans une longue dhcussion que, dans les circons-

tances présentes, les cardinaux avaient le droit d'élire un

pontife, leur choix tomba, le 26 juin, sur le cardinal Pierre

Phi)argi, originaire de Candie et qui prit le nom

d'Alexandre V. H avait de la réputation comme théologien
et comme orateur. Sévère de mœurs, riche comme évêque,

pauvre pour un cardinal, il se réduisit à la mendicité par
ses imprudentes largesses, lorsqu'il fut élu pape; et, malgré
la droiture de ses intentions, se rendit un souple instru-

ment du rusé cardinal Cossa.

Après l'élection, le concile n'eut plus qu'un fort petit
nombre de sessions dans lesquelles le nouveau pape remit

tous les impôts arriérés, renonça aux revenus des évéches

vacants, ainsi qu'à ceux nommés /;M-&MnM<&' temporis. On

décréta aussi la tenue des synodes provinciaux et diocé-

sains, des chapitres d'évêques et d'abbés, enfin l'assem-

blée se sépara sans avoir travaillé à la réformation des

mœurs et de la discipline, qui était si nécessaire, et dont

on avait tant parlé; mais on s'engagea à l'unanimité à se

retrouver trois ans plus tard en concile général pour y tra-

vailler (2). On ne peut douter de la nécessité de ce délai,

quand on le voit demandé par des personnages aussi émi-

nents et aussi zélés pour la réforme de l'Église que Pierre

d'Ailly et Gerson. On ignorait encore, en effet, quels pour-

(1) Cf. Raynald. ad ann. 1409. n" 71 « Cardinales sacramento se
obstrinxere singuli, si ad pontificatis dignitatis fastigium eveheren-
tar, concilium propagaturoa donec de ecclesiastica disciplina resti-
tuenda leges conditae forent, etc. e Gerson représenta vivement la
nécessité de cette réforme au pape Alexandre V avant son couron-
nement. Sermo factus coram Alexand. P. in die Ascens. Domini
(SM-ton. Opp., t. p. 13I-4! J(f<nnt, t. XXVH, p. 413 sq.).
(2) Les actes dn concile le disent expressément, et le papej-é.p&ia:

« Decernimus, sacro approbante concilio, sacro requirente et appro-
bante concilio, iterum generale coneitinm Ecctesia! fore convocandom
hinc ad taennium, etc. t
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raient être les vrais moyens de remédier aux maux qu'on

déplorait. H fallait d'ailleurs, avant de pouvoir faire aucun

pas en avant, que le nouveau pontife fût universellement

reconnu.' Malheureusement l'Espagne et l'Écosse restèrent

attachés à Benoît; Naples et plusieurs États italiens à Gré-

goire. L'Europe vit avec une douloureuse surprise trois

papes à la fois. Les efforts du concile restèrent sans résul-

tat par suite de t égoïsme des princes, qui, contre le vœu

formel de toute la chrétienté, sans imiter l'exemple des

Pères du concile de Pise, attisèrent le feu au lieu de l'é-

teindre, et ne suivirent, dans une si grave question, que
leur intérêt ou leur caprice.

Alexandre V mourut bientôt après fugitif à Bologne; et

le cardinal Cossa, qu'on accusait d'avoir empoisonné le

pape, fut, malgré cette rumeur publique, élu à sa place,
sous le nom de Jean XXIII. Théodoric de Niem trace une

affreuse peinture de sa vie, de ses mœurs, de ses violencees.

Toutefois il confirma les règlements de son prédécesseur,
ainsi que du concile de Pise, et annonça son élévation aux

diverses cours, en demandant leur appui contre les anti-

papes. Après la mort de Robert, Jean XXHI réussit à déter-

miner les électeurs en faveur de Sigismond de Luxembourg.

Il contraignit de même Ladislas de Naples à abandon-

ner Grégoire. Mais lorsque Jean entreprit d'exiger la dîme

de tous les bénéfices, les revenus des églises vacantes et les

biens laissés par les prêtresdéfunts, la Sorbonne et le parle-
ment s'élevèrent en France contre de pareilles prétentions.

Cependant le pape ouvrit pour la forme le concile dont

on était convenu à Pise (i) [avril 1412 à Rome] il n'y

parut qu'unpetit nombre d'évêques, et il se termina promp-

tement, après une rapide condamnation de diverses propo-
sitions deWideH, de Jean Hus et des antipapes. JeanXXIII

avait d'ailleurs pris d'excellentes mesures pour empê-
cher les évêques d'arriver; résolu de ne réformer ni lui-

même, ni les autres, il s'était entendu avec son ancien en-

nemi Ladislas pour que celui-ci fermât tous les passages

qui aboutissaient à Rome. Mais ce dernier se tourna bientôt

de nouveau contre le pape, le força de quitter Rome et de

(i). Cf. jfsMt, t. XXVII, p. 505-7; Nanhfftt, t. VIII, p. M3.
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chercher un refuge successivement à Florence et à Bolo-

gne [1413]. De cette dernière ville, Jean négocia avec les

souverains pour fixer le lieu où s'assemblerait le concile.

Ladislas étant mort subitement, l'empereur Sigismond dé-

signa la ville de Constance, où le concile devait s'ouvrir le

1" novembre 1414. Pierre d'Ailly et Gerson répandirent

alors des écrits énergiques pour inspirer à l'assemblée pro-
·

jetée une activité plus grande et plus fructueuse (1).

g 271. Concile de Constance [1414- 1418].

Heman. eott der Rafa<, Magnum œcumen. concilium Constant. Fran-

cof. et Lipsiae, 1697-1700, 6 vol. in-fol. Theodoriei t~M (religieux

augustin à Osnabruck), de Consolatione EcctesMe, Hist. concilii

Constant. Fon der Hardt, t. I, P. I. Ulrich <!e Reichental. Concile

de Constance. Augsb,, t536, in-fol. Bourgeoit a<t Ct<M<e)M<, Nouv.

Hist. du concile de Constance. Paris, i7t8, in-4 (composée sur-

tout de pièces), Theod. de Niem, Invectiva in diffugientem a Cons-

tant. con. Joh. XXIII. Fom der Hardt, t. II, P. XIV et XV, p.
299-330. Ejusdem Vita Joh. XXIII, lib. III, ibid., p. 336~60.

Lenfant, Hist. du concile de Constance; 2* édit. Amsterd.. 1727,
2 vol, in-4 (composé surtout de pièces). JVa<af. Akm. Hist. ec-

cles. sse. XV, dissert. III-VII. Emmanuel Schelatrate, Compen-
dium chronol. rer. ad décréta con. spect. avant son traité de Sensn

et auctoritate decretorum Constant. conc. Roma-, 1686, in-4. Ri-
tt<nt Hist. conc. gener., lib. 11, c. 3, t. II, p. 131-270. Boyto,
Hist. de ta constitution de i'Ëgtise à Constance. Vienne et Pra-

gue, i78~, 4 vol. (ouvr. prolixe, étroit et très-partial), ~esemter~,
tes Grands conciles, t. II, p. 69-M7, Cf. Hefele, dans le Catholique,

1841, janvier, février, juillet, août et septembre. ~mMacA, Vie de

l'empereur Sigismond. Francf., 1838, t. II, p. 69.

Le concile de Constance, comme celui de Pise, brilla

d'abord du plus vif éclat dix-huit mille ecclésiastiques dont

(t) Gef«Mt, de Modis uniendi ac reformandi Ecclesiam in concilio

universali [l4t0] ad Petrum de Alliaco, cardinal. Cameracens. (Opp.
ed. dn Pin, t. II, p. i61 sq; von der Hardt, t. P. V, p. 67 sq.).

Voyez ensuite, sur tes scrupules manifestés par Petf. ae Alliaco, de

Difficultate reformationis in concilio universali ad Joh. Gerson

[i410], in Germtt. Opp. t. II, p. 867 sq., et ton der Har<M, t, I, P.

VI, p. 255, sq. Le chap. 19 montre surtout les tendances de Gerson
K Quum ergo hoc majus bonum inveniri valeat )in iMMnae condlio

quam infprimo Pisano, ubi secundum opinionem multorum omnia

fuerunt quasi primis motibus facta et agitata, spiritu vehementi et

non matura deliberatione, ut eliam concilium decebat, ordinata nec

completa, videtur sane perfectius, melius et sametius futurum t<Mt-
tiHMm esse quam primum, etc. e (Opp., t. II. p. i86; von der
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vingt archevêques, quatre-vingt-douze évêques, cent vingt-

quatre abbés s'y rendirent, sans compter un grand nom-

bre de princes temporels (i). On convint de voter non par

voie de majorité, mais par natiem. L'Allemagne, la France,

l'Italie, l'Angleterre, et plus tard l'Espagne, formaient au-

tant de curies qui montrèrent chacune leur caractère par-

tiwlier et leurs tendances individuelles. Jean XXIII était

fort peu disposé à paraître à Constance. Le long de la

route, il scandalisa le peuple des campagnes en jurant fré-

quemment au nom du diabte; puis, quand aperçut de

loin la ville « Hélas! voilà le piège tendu au renard! )'

Après les préliminaires d'usage, le concile exigea l'abdi-

cation volontaire des trois papes. Jean, surpris de ce coup

imprévu, sembla d'abord se résigner; mais bientôt, malgré

son serment, et se sentant fort de l'appui de Frédéric, duc

d'Autriche, il s'enfuit à Sehanbnse[2i mars i4<5] et con-

tinua de descendre le Rhin, après avoir révoqué toutes ses

précédentes concessions, comme extorqués par la force.

Sans les soins du noble Gerson et de son vénérable maître,

le cardinal d'Ailly, le concile n'aurait pu continuer ses

délibérations (2). Les écrits du savant chancelier sur la ré-

formation de l'Église avaient produit une impression pro-

fonde aussi, dans les troisième et quatrième sessions, ar-

riva-t-on à cette décision devenue si célèbre « Le pape

» n'a ni le droit de la convocation d'un concile général, ni

)) celui de le dissoudre sans son consentement. En eonEé-

» quence, le concile actuel continue de jouir de toute. la

n plénitude de son autorité, malgré la fuite du pape. Cha-

)) cun, et le pape lui-même, est tenu d'obéir au concile gé-

» néral en ce qui concerne la foi et l'extinction du schisme. H

L'évêque de Posen lut cette décision, que Pierre d'Ailly et

Gerson se chargèrent de justifier, par leurs.écrits, pendant

la durée même du concile.

Hardt, I. cit., p. 113 sq.) Cependant le ton passionné et les exagé-

rations de cet écrit font douter que Gerson en soit vraiment l'auteur.

(I) La foule des étrangers était si grande que t'en en compta con-
tinuellement cinquante mille présents à Constance. Il en vint même

une fois jusqu'à cent cinquante mille, avec trente mille chevaux.
Cf. von der Hardt, t. V, P. Il, p. 10-52.

(2) Petrus de ~fttaee, de Necessitate reformat. Ecclesia: in capita
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Cependant, àles coasidérer en eUe9-mêmes(l). ces pro-

positions
étaient insoutenables et inadmissibles; et~cs ne

convenaient point à un corps saim et robuste dont tous les

organes doivent concourir an bien-être généra). Dans te fait,

la tête n'est ni an-dessus ni au-dessous du corps; elle forme

un tout avec lui, en lui il n'y a pas de corps vivant sans

tête ni de tête en vie sans corps. Et il en est de même de

l'ÉgHse, corps mystique dont Jésus-Christ est le chef invisi-

Me, le papale chef visible. Ainsi la suprématie du concile

qu'on proctamait, ne répondait pas à l'état normal de l'É-

gHae~ mais elle parut nécessaire en raison des circon-

stances extraordinaires dans lesquelles on se trouvait; car

les papes s'étaient réettement séparés de la communion ec-

d.ësiasHqne, et ne prêtaient plus l'oreille aux demandesles

phts justes. Ils avaient chassé Dieu de leur cœur et vivaient

trop souvent encore dans une honteuse tmmoratité. Trois

pape~mntpaient Funité et la paix de t'Égtise, et aucun des

trois ne voulait céder, ne voulait abdiquer, ne voulait se

soumettre à. un arbitrage. JI semblait donc que le seul

moyen de sortir de la crise était de déclarer et de main-

tenir que le pape est inférieur au concile oMsamémi~ue~ et

f~'enee qui mneeme la foi, l'exttncËom da schisme et la

réforme des mœurs, il peut être jugé et déposé parle con-

cile. En conséquence, Jean XXIII futtéettement déposé. It

se soumitati décret, lorsque le margrave Frédéris de Bran-

debourg se fut emparé de sa personne. Grégaire accomplit

anshtsoB devoir en se démettant volontairement de ses

fonctions [4juittet 14i5], il fut nommé carduMJ-évêquede

Porto ['{' 1417]. Quant à Benoît, qui se montrait plus ré-

ealeitrant, on le déposa comme parjure, hérétique et schis-

matique [t" avril Ht?]; et quoiqu'il déclarât, avec plus

d'obtination que jamais, que l'Église était à Pëntscola (t'ar-

ehe de Noé), sa résidence actuelle en Espagne, l'Église

l'oublia et se réjouit de n'être plus soumise qu'à an chef,

aussi pur de mœurs que conciliant de caractère, dans la

<tm membris (CerMn. Opp. t. 11, p. 855-902; vos der Hardt, t. I, P.

VU, p. M7-398), écrit an commencement du concile-

(t) Petrus de j4Mu;to, Tractatus de potestate ecclesiastica, i4i6.
vos der Hardt, t. VI, p. i5-78.) Jot. Germtt. Tract. de potest. eceles,
M-H' (t6xt. p. 78-137; GefMm. Opp., t. II, p. M5-MO.
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personne du cardinal Othon Colonna, devenu le
pape

Martin Y [11 novembre 1417] (1).

La paix se trouvait donc rétablie mais il avait fallu de

longs efforts pour arriver à ce résultat; car Sigismond et

la nation allemande, soutenus d'abord par les Anglais,

avaient prétendu qu'on procédât à la réforme avant l'é-

lection d'un pape. Cependant d'Ailly et Gerson ne tar-

dèrent pas à reconnaître que le plus pressé était d'élire le

souverain pontife. « Tout royaume divisé en lui-même sera

a renversé et ne peut se soutenir, disaient-ils (2); de sim-

)) pies décrets ne sauraient réformer l'Église dans son chef

x et dans ses membres, quand surtout les parties intéres-

)) sées pourraient les rejeter, sous le spécieux prétexte

H qu'ils émanent d'une assemblée sans chef (3)? o Le

concile avait eu une triple mission 1° éteindre le schisme

2° épurer la foi et extirper les erreurs des Hussites 3° ré-

former les mœurs et la discipline (intendimus insistere pa-

cem, exaltationem et reformationem Fcc&sM? et
tranquillita-

tem populi christiani). Or la première seule avait été ac-

complie. On avait bien entrepris d'étouffer l'hérésie de

Jean Hus, mais la plaie n'avait fait que s'envenimer depuis

l'arrivée de celui-ci à Constance jusqu'à sa mort [3 novem-

bre 1414 – 6 juillet 1415], qui devint pour l'Église la

source de dangers encore plus grands.

Quant à la réforme de l'Église, le pape Martin ne ré-

pondit pas pleinement à ce qu'on attendait de lui. La com-

mission qu'il avait nommée pour travailler à cette œuvre

importante, et qui se composait de six cardinaux et des dé-

(il Platina lui-même loue sa prudence, sa douceur, ses efforts en
faveur de la justice et son habileté dans tes affaires. Il montre aussi

un grand regret de sa mort.

(2) Math. XII. 25,

(3) La protestation des trois cardinaux et des trois nations contre
les éternels délais des Allemands pour éiire un pape, est très-re-

marquable. Elle est datée de septembre l417, et on y lit ce passage
e Nullam autem omnino causam, immo nec occasionem habere vi-

detur dicta natio, et ejus supposita differendi praenussa nec ullam

causai allegant, nisi quod ante electionem fiat reformatio qnse
causa nulla est; quoniam et fieri reformationem aiets tres nationes

et cardinales Mhmt et cupiunt, prout jam ad hoc suos cnm caeteris

nationibus deputatos dederunt, qui ad hoc agunt etillis agéntibus
potest etiam eodem tempore agi de modo electionis summi pontificis,
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putés de chaque nation, ne put jamais s'entendre, tant les

propositions de ses membres étaient discordantes. Aussi

les diverses nations trouvèrent-elles plus utile de remédier

aux maux les plus intenses et aux abus les plus criants, en

concluant des concordats particuliers avecle pape (1). Cette

mesure, soutenue par les canons de réforme que nous ci-

terons plus loin, semblait déjà un heureux commencement

de l'oeuvre depuis si longtemps projetée (relormatio Fe-

c&M'<B). Une réforme radicale et complète était impossible
tant qu'on manquerait du premier élément nécessaire pour

'accomplir, c'est-à-dire d'un clergé plus éclairé et plus

prout eidem nationi sœpe fuit Mpositom et petitum. Pra~erea, si re-

formatio /ifKaa est de <!e/'orma<M, aM<Bmajor est et eue potest in corpore
deformitas quam carere capite et acephalum esse ? lUaigitur prior, tan-

quam magis necessaria debet esse reformatio, quœ corpus ipsum ad
caput reformet; et tm/orme<; et contrarium asserere vel facere nonvi-
detur esse secnrum. » XXXVIII. Mansi, t. XXVII, p. H5;;B,traMtt.,
t. VIII, p. 849. D'ailleurs la nation allemande avait avoué, dès le

commencement, que Nec est aut erit assertrix, nec unquam in-
travit ejus mentem hujusmodi AjErsefM infectio, nt Ecclesiam sine
summo pontifice debite hierarchizari putet, ant utilem esse voca-
tionem diutius protetatam. e Apud Mansi, 1. cit., p. 1155 Harduin,
p. 852.

(i) Ces concordats, qui eurent lieu avec l'Allemagne, sont du
2 mai 14i8 (von der Hardt, t. I, p. 1055-68; JfMneA, RecueU complet
de tous les anciens et nouveaux concordats, P. I, p. 20). C. I. De nu-
mero et qualitate cardinalium et eorum creatione; C. II. De provi-
sione ecclesiaram, monasteriorum, prioratuum, dignitatum et aJio-
rum beneficiorum; C. III. Dc annatis; C. IV. De causis tractandis
in Romana curia necce, C. V. De commendis; C. VI. De simonia;
C. VII. De non vitandis excommunicatis anteqaam per judicem fue-
rint declarati et denuntiati; C. VIII. De dispensationibus C. !X. De
provisione papae et cardinalium; C. X. De indulgentiis; cavebit do-
minus noster papa in fMtxt'Mm nimiam indulgentiarnm effosionem,
ne vilescant et m prœ<ert<ttm concessas, ab obitu Gregorii XI, ad
instar alterius indulgentiae revocat et annuUat; C. XI. De horum
concordatorum valore. Avec les Anglais, le juillet 1418 (t;<m<<er
Hardt, t. I, p. 1079-S!) C. t. De numero et ratione cardinalium;
C. H. De indulgentiis; C.III. De appropriationibus, unionibus, in-
corporationibus ecctesiarnm et vicariatuum; C. IV. De ornatu pon-
tificali inferioribus praetatis non concedendo; C. V. De dispensatic-
nibus; C. VI. De Anglis ad officia Romans curiae assumendis. Avec
les Français, le 2 mai 1418 (von der Hardt, t. IV, p. 1566-79). LM
matières traitées sont les mêmes. Une seule y fait exception :Pta-
rogativain obtinendis beueficiis universitati Parisiensi concessa per
dominum Martinum papam V.
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régulier dans ses mœurs. La première chose à faire eMf

que chacun commençât par se réformer soi-même, car le
mal était-moins extérieur qu'intérieur; il consistait par-
dessus, tout dans un pro&ndégOHmc, dans l'oubli de Dieu,
dans t'éloignement des saints mystères. Les évêques, de
leur côté, sp montraient en général plus occupés des
affaires de l'État que de la conduite spirituelle de tour dio-
cèse. Aussi, malgré la proposition réitérée qu'on en avait
faite au concile, dans de bonnes intentions, on ne pouvait

guère songer à ramener la papauté à sa constitution pn-
mitive, et & rendre aux vêtements sacerdotaux leur antique

simplicité, en place des habits somptueux, de l'hermine, du

glaive et de la<MMtronne que portaient les évêques princes-
électeurs d'Allemagne. Martin V était beaucoup plus sage
quand il proposait de réduire peu à peu le pouvoir ponti-
ncal à ses justes limites, en commençant par réformer les

abus le~ plus pernicieux. On conçut encore (te nouvelles et

plus vives espérances, lorsqu'à la 44' session on l'entendit
annoncer qu'un concile œcuménique serait tenu à Pavie,
dans cinq ans (i). On avait répété jusqu'à satiété que le

pape était inférieur au concile général et qu'on pouvait

appeler de l'un à l'autre. Martin V, profitant de ce que des

envoyés polonais lui avaient demandé de censurer un Do-
minicain prussien nommé Jean de Fatkenberg, auteur
d'un libelle injurieux contre le roi et la noblesse polonaise,

proclama solennellement que personne n'avait le A'o~d'eti

appeler du Siége apostolique, ou de rejeter ses décisions en ma-

<Mre de foi (2). Enfin, le concile fut clos (3) le 16 mai

(t) A la fin de janvier l4t8, on publia <Mjà Martini V. Reformatio
in capite et ctuia Romana rationibus oblata (von der Hardt, t. t, p.
i0!i-t5), art I-XVIII. Le& décrets de réforme sont du :t mitre i4t9
et divisés en sept chap. (von der Hardt, t. IV, p. i533-4e).

(2) Cf. <m)t der Hardt, t. IV, p. iMS-64; Nardmtt, t. Vm, p. 899
JUMM~ t. XXVH, p. tMO Bq. Gerson, (Tract. quomodo et an liceat
im causis fidei a sommo pontifice appeUare s. ejns judicium decli
nafe, Opp., t. II, pt. 303-a), s'éleva contre ce décret et s'enorca de
prouver que t'aaMritéde Martin reposait sur le pouvoir sap-éme du
conciie qui venait de se manifester par la dépomtion de Cossa. Ce.
pendant it est loin d'attribuer au concile la même autorité pour cha-
qae casparticutier.

(3) Hardt résume parfaitement en ces termes l'ensembte des tra-
vaux du concile: « Vide hoc (t. IV), arge, argDteque tector, memo-
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Mt8, et, peu après, le pape chercha avec prudence et me-

sure à introduire en partie son concordat en France, mal-

gré l'opposition du parlement [1424]. Il fut non moins gé-
néreux à l'égard du cardinal Cassa (Jean XXIII) qui s'était

humilié devant lui à Florence, dont il adoucit les derniers

moments par sa bienveillance et la considération dont il

l'entoura [t 1419]. Quant à Pierre de L<ma, profitant des

démêlés de Martin avec le roi d'Aragon, il avait essayé de

relever son parti; mais personne ne le soutint, et l'on ou-

blia bientôt Pierre, ses deux successeurs, et leur papauté
de Peniscola. Martin V retira aussi peu à peu Rome des mains

des Napolitains, remit ta nouvelle répnMique de Bologne
sous son autorité [1420], et travailla avec ardeur à la res-

tauration de l'État et de l'Église. Fidèle à sa promesse, il

convoqua le concile à Pavie (1), en 1423; mais la peste le

rabilia acta et decreta publica maj~nse et incomparabilis synodi Con-

stantiensie, quadrieniio fere continnats. Qua nulla nnqnannn chris-
tiano orbe major, nullasplendidior, natta constantior, natta potentior,
nntta victoriosior. Mirabehs insolubiles nodosConstatttiiB Mtotos,
de <!e))!<ttHfpott<t/i<tSM< eornmque juribns factisque, tribus prœserthn
Ecctesiam onerantibus, Jeanne, Gregorio et Benedicto. De Cardina-
libua reiiquoqce umTerso ecctesiastico statn Mnete formando ac rite
reformando, vita et regimine. En communia ssecuii iHmsvota universi

Europaeo christiani orbis corpore uni bono pastori, religioso capiti re-
duniendo. Ettgrave9, sanguines pienas, pubticas disputationes de sa-
crisdoctrinfB christianae quaBstiombus, hue ex toto orbe perlatis,
trt<:h/t<M ex Anglia, ParcmKM et Falkenbergianis, ex 6aHia Brigit-
<Mtt ex Suecia et Dania, FerraWatti< et fta~KanM ex Hispania, Cru-

ciferinis ex Polonia et Borussia, //M«i<tCM et JatoMtMtt ex Bohemia,
Laudeis ex Italia. Habes de episcopis captivis, defunctis, intrusis,
spoliatis ectcesiarum et civitatum qmcstiones, causas et jura. Ac-
cipis aot~MttsBinMB CaBmreœ majestatis et imperiaMsjnns, potetttis
ae gtoria doeumenta irrefragabilia. Observa m Jeanne XXtU
miurabue t~M~CM/Mm, in Gregorio XII mirabile fatum, in Benedicto
XIn lacrymabile <.Mmp!).)K. Quibus debellatis omnium nationum
opera etectus Martinns V, admirabile «e~Mtm. L~déctaration dn
concile de Bâle, en parlant de celui de Constance, est curieuse:
« Quis determinationes et decreta illius synodi (Constant.), par de-
ctarationem auctoritatis universalis Ecctesiœ et generalium oonci-
liorium eamdem repraesentantium, pro e.M<ttT)<t<{mepra«!«:M tetft-

matis, pro eHmutatMMM t<t)-e<tt<m et errartt)x, ac pro M/OntMtMne ttt

capite et in tMemt'rn edita, non libenter audire eC cognoseere velit? x

(~otMt, t. XXVII, p. 5:9: N<n-<<<tm., t. VIII, p. M9.)
(i) Conc. Senence, apud Harduin., t. VIII, p. tO-iSM; ~fann. t.

XXVIII, p. 1057-84.
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força de transférer l'assemblée à Sienne, où se rendirent

fortpeu de prélats. Alphonse d'Aragon ayant voulu profiter

de ce petit nombre pour relever l'étendard de Pierre de

Luna, qui mourut [1" juin 1423], le concile ne put s'occu-

per que de la condamnation de l'hérésie de Wiclef et de

Hus, et d'un projet de réunion avec l'Église grecque. Il

fallut remettre encore une fois la grande affaire de la ré-

forme au prochain concile, et l'attitude menaçante des

Hussites, précisément avant la mort de Martin V [20 février

143l], en fit fixer la réunion à Baie.

§ 272. – ~M~pMe IV [1431-47]. Concile de Beile; son oppo-

sition avec les Conciles de Ferrare et de Florence.

jfaMO, t. XXIX-XXXI; Harduin., t. VIII-IX; tr<ira<M)ent, Subsidia

diplom. Heidetb., i774 sq., t. VIII-IX. Spicileg. roman. Rom. 1839,
t. p. i-6t (sur Eugène IV et Nicolas V). ~Ene<e Sylrii Comment.

de rebus Basiieœ gestis. etc. [i438-40], libb. III. Bas., t5T7, ed

Mie. Catalaunus. Firmi, )803, in-4. Enfin, à la tète des écrits plus
ou moins partiaux sur cette matière, it faut mettre Fasciculus re-
rum expetendarum ac fugiendarum, arrangé par Orf/tMitttM Gratius.

Colon., 1535; Lond., t690. Augustini Patricii Summa conciliorum

Basil., Florent., etc. (Harduin., t. IX, p. tMi sq. Hartzheim,
Conc. Germ., t, V, p. 474). ~mtnxtt rraeerMri Ep. ad Laur.

Mehus. Florent., 1759, in-foi.

Richerii Hist. couc. general., lib. III, c. 2 sq., t. II, p. 305-670. Natat.

Alez. Hist. eccles. siée. XV, diss. VII. Hefete, I. cit., cherche à

tenir )e milieu entre les deux opinions extrêmes sur le concile de

Bâte. t~MMn&er~, I. c.. t. p. e7t-si3. Le Catholique, iMt (mois
de juillet, août et sept.).

Avec Eugène IV, dont les bonnes intentions n'étaient pa&

douteuses, s'ouvrait un nouvel avenir pour l'Église. Entrant

complétement dans les vues de son prédécesseur, il con-.

voqua le concile à Baie et confirma le choix de blartin V,

qui en avait donné la présidence au savant et habile cardi-

nal Julien Césarini. Cependant celui-ci, occupé alors en

Bohême de l'affaire des Hussites, fut momentanément rem-

placé par deux plénipotentiaires, le docteur Jean Polémar

et le Dominicain Jean de Raguse.

Le concile s'ouvrit le 23 juillet 1431, quoiqu'iln'yfutar-

rivé que des docteurs, des chanoines et des abbés, mais
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aucun évêque (1). Ce fut seulement au mois de septembre

qu'on vit entrer à Bâle Césarini, qui avait reconnu l'impos-
sibilité de terminer pacifiquement les affaires de la Bohême.
H fit savoir au souverain pontife, par l'intermédiaire du
chanoine Beaupère de Besançon, que la guerre entre Phi-

lippe de Bourgogne et Frédéric d'Autriche empêchait les

prélats de se rendre à Bâle, et que l'hérésie des Hussites
avait pénétré jusque dans ces contrées, où le clergé était

exposé à toutes sortes de violences. Ces
circonstances,

jointes aux dispositions sincères manifestées par les Grecs,
qui désiraient se réunir dans une ville d'Italie, portèrent

Eugène à suspendre le concile dès son début et à en an-
noncer en même temps un autre à Bologne, dont l'ouver-
ture était fixée au 12 novembre. Ce projet fut en effet mis
à exécution [i4 décembre] (2), lorsque le pape apprit que
le concile de Bâle avait invité à se défendre devant lui les

partisans opiniâtres des Hussites, quoique ceux-ci eussent

déjà été solennellement condamnés comme
hérétiques. Le

concile, sans même attendre le retour d'un courrier envoyé
à Rome par Césarini (3), et, bien que douze prélats seule-
ment fussent présents, ouvrit sa première session [14 dé-

cembre], se déclara légitimement convoqué pour traiter
iode l'extirpation de l'hérésie et du schisme grec; 2° de la
confirmation de la foi; 3° du rétablissement de la paix entre
les princes chrétiens; 4° de la réforme de l'Église dans son
chef et dans ses membres 5° du rétablissement de l'an-
cienne discipline.

Mais quand arriva la bulle qui fermait le concile [jan-
vier 1432], les Pères s'en montrèrent fort irrités, et Julien
lui-même soutint la nécessité d'en continuer les sessions
dans la ville où il s'était ouvert (4), pour ne pas permettre

que les Bohèmes appelés à comparaître pussent accuser les
chefs de l'Église de s'être enfuis, parce qu'ils ne pouvaient

(i) Cf. la note de Mansi sur Raynald. ad ann. i43t, n* 2i.
(2) Eugenii Ep. ad Julian. cardin. et Bulla revocationis, ap. Bar-

OMtt, t. VIII, p. i575 sq.; Raynald. ad an. i43t, n" 21.
(3) Les actes de ces deux premières sessions et des suivantes sont

dans Harduin, t. VIII, p. ti03 sq.; Afamti, t, XXIX, p. 3 sq.
(4) Raynald, ad an. i43~, n-- :2 mais plus complet dans le Fasci-

cutns rerum expetend. Colon., i535, p. xxviij-Mxij.
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pas les réfuter. Césarini fit encore entendre qae le pape
s'était laissé entraîner à lancer cette bulle par suite de faux

rapports. Alors l'assemblée, convaincue de ses prétendus

droits, rédigea une encyclique, adressée à toute la chré-

tienté, où elle se déclarait réunie au nom de
l'Esprit saint

et résolue de mener à bonne fin t'œuvre commencée (i). A

cet égard, l'opposition des Pères à la suspension était en

partie fondée, et procédait sans aucun doute d'une inten-

tion droite, ce qui explique l'approbation générale accor-

dée à leur conduite. Les évêques français, réunis à Bourges,
se déclarèrent pour la légitimité du concile de Bâle, et

manifestèrent l'intention de s'y rendre, ainsi que celle d'en

demander au pape la continuation pour le bien de l'Église.
Parmi les souverains qm s'y intéressaient, on remarquait

surtout l'empereur Sigismond, devenu depuis peu souve-

rain de la Bohême. Il avait également écrit au pape pour
Passcrer que rappel des Hussites avait uniquement pour
bat tme information plus complète. Le refus persévérant

d'Eugène excita plus vivement encore l'attachement des

Pères et des princes au concile de Bâle. Les premiers con-

tinuèrent à défendre la légitimité de leur assemblée, re-

nonvetèrem. dans la seconde session [15 février], quoiqu'il

n'y eût que quatorze évêques présents, les décrets du con-

cile de Constance, concernant la supériorité du concile

œcuménique sur te pape, et sommèrent le pape, le 29 avril

smvant, jour de la troisième session, de révoquer sa bulle

et de se rendre en personne avec les cardinaux, on de s&

faire représenter à Bâle. Un des plus chauds défenseurs

de tous tes procédés de l'assemblée était Nicolas de Cusa,

ptës de Trèves, doyen de Saint-Florin de Coblentz, que
CésaHm avait fait venir au eoncite, et qui, plus tard, fat

pMnm an cardinalat et à t'éveché de Bifixen. Nicolas, après
avoir été élevé chez les Frères de la vie commune, à Deventer,
avait suivi les cours de t'uc'versité de Padoue, et s'y était

spécialement adonné à l'étude du droit canon et du droit

ci-vit. Sa science profonde en ces matières, à laquelle il

joignait une connaissance peu ordinaire de l'histoire, data

(i) NanMtt, t. VIII p. i3t5-n: «SacrosMcta generahs synodus
Basil. in Spiritu sancto legitimecongregata, universalem Ecclesiam
repra;sentans, universis Chriati a<teiibas.
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philosophie et des mathématiques, lui valut, parmi ses con-

temporains, le surnom de decretorum doctor (1).
Il entreprit, pour justifier par des documents historiques

les principes du concile de Bâle que les besoins de l'Église
lui avaient fait embrasser avec joie, son fameux ouvrage
De concordia catholica A&rt tres, qu'il publia en 1433. On

peut considérer cet écrit comme l'expression de tontes les

opinions.soutenues par Gerson, d'Ailly, Nicolas de Clémen-

gis et une foule d'autres docteurs, sur l'Église en généra!,
sur tes rapports du pape avec les 6v6qaes et avecle concile,
sur les relations du pouvoir spirituel et du pouvoir tempo-
rel. U mérite donc que nous en fassions une rapide analyse,
surtout en ce qui concerne les rapports du pape avec le

concile.

L'Église, dit Nicolas de Cusa (2), est la réunion.vivante

de tous les esprits raisonnables par le Christ et dans le

Christ (liv. L c. i) elle est le corps mystique da Christ

(liv. I!, c. i8). Elle est donc <otc dans <on principe et son

ensemble, et cependant ~Ue se divise, d'après la natuj'e de

ses membres, en Église &-t<M~aa<e, <ot~-<M<e et mtR(<M&

(liv. c. 4.) L'Église militante se compose, à son tour, de

trois éléments, qui entfetiennent l'unité de la vie ce sont

les saccements, le sacerdoce, les laïques. Jésus-Christ en

effet, se communique aux laïques dans les sacrements par
l'intermédiaire du prêtre le sacerdoce est donc nnmoyen
terme nécessan'e dans l'Église, comme l'âme est le moyen
terme indispensable entre l'esprit et le corps. Le sacerdoce

remplit les fonctions de l'âme dans le corps des fidèles;

dirigé lui-même par le Saint-Esprit, c'est à lui de guider,
de vivifier, d'éclairer le corps (liv. I, c. 8). Mais de même

que l'âme possède diverses facultés, de même le sacerdoce

comprend les différentes fonction? de la hiérarchie ecclésias-

(i) Nieulai CMMttt Opp. Basii., t595, 3 vol. in-fol. MorceMx inédits
du même, dans la Revue de Tubiugue, tSM, p. t7i. Hartzheim, Vita
Nicolai de Cusa. Trevir., 1730. Scharpf, influence religieuse et litté-
raire de Nicolas de Cusa. Idem., le card. et év. Nicolas de Cnsa.
Mayence, 1843, P. i. DM, le Card. Nie. de Cusa et l'Église de son
temps. Ratisb. )MT. Ctemmt. Jordan Bruno et Nicol. <!eCM<t: Traité
philosoph. Bonn, IM7.

(:) Nous empruntons cette analyse à ~e/Cfe dans les Annales d<
théologie et de philosophie chrét. de Giessen, t. VI, p. 36i-M.
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tique, dont la plus haute est t'épiscopat (liv. I, c. 6). Les

évêques sont tous égaux entre eux, quant à l'ordre et à la

juridiction, mais ils diffèrent par la nature de leur pouvoir
administratif et l'objet spécial de leur sollicitude. L'impor-
tance plus ou moins grande des églises confiées à leur ad-

ministration détermine la différence du rang et du pouvoir
administratif des évoques. Ce ne lut donc pas le hasard, ce

fut la Providence e~e-m~Me et les apôtres qui a~<~ettf la

constitution de f~~Me. Mais par-dessus <OM, s'élève l'évêque
de Rome, grâce à l'institution divine, qui voulut faire de

l'antique centre de l'erreur le centre nouveau de la vérité

(liv. i, c. S-i5). En effet, le Christ préposa saint Pierreaux

autres apôtres, comme le plus Agé, pour éviter toute divi-

sion, pour maintenir l'unité, en rattachant toute l'Église,

par l'amour, à un centre commun et vivant (liv. I, c. il).
Cette haute dignité passa de saint Pierre à ses successeurs;
ce privilége devint le droit inaMénaMe du siège de Rome

pour tous les siècles (i) Rome est donc le véritable et

unique siège de l'évêque qui représente toute l'Eglise, et

quiconqne n'est pas avec celui-là est hors de cette-ci (tiv. ï,
c. 14-15).

Un concile œcuménique exerce la plus haute autorité et

est infaillible, mais en matière de foi seulement (liv n,c. 5)
car toute l'Église s'y trouve réunie et représentée par
le sacerdoce, et le Christ a donné à l'Eglise le pouvoir de

tieret de délier, etle privilége de l'infaillibilité (liv. U, c. 18).

Ainsi le concile universel ne tient pas son autorité de

celui qui le convoque, mais bien de Jésus-Christ; et le pou-

voir qu'a sur le concile celui qui le convoque cesse dès l'ins-

tant où le concile est constitué. H n'est pas nécessaire que
ce soit le pape qui le convoque, car les huit premiers con-

ciles ne furent point convoqués par des papes (liv. Il, c. 25)

cependant personne n'oserait leur refuser le titre d'œcu-

ménique.

De même les décrets de chaqne concile tiennent leur

force, non du président du concile, mais bien du Saint-

(i) Toute cette partie est bien loin de confirmer l'assertion de

CiMtter. Suivant lui, les doctrines de Nicolas de Cnsa menaient la

papauté dans son existence intime. Précis d'hist. ecetes., t. tl, Bect.

IV; p. M.
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Esprit, qui inspire l'unanimité des membres au milieu des

quels est Jésus-Christ (liv. II. c. 8 et 9). Chaque membre

est une partie essentielle du synode, car la vérité dépend

de l'unanimité, et quiconque a le droit de siéger au concile

ne doit, sous aucun prétexte, en être éloigné ou exclu (liv.

Il, c. 15). Les évêques seuls, ou leurs fondés de pouvoirs,

ont ce grand privilége eux seuls ont une voix décisive.

Néanmoins, c'est une coutume sage et salutaire d'appeler

au concile d'autres dignitaires de l'Église, tels que de sa-

vants prêtres et des docteurs de droit canon, dont les con-

seils peuvent éclairer les Pères du concile (liv. I!, c. 16 et

23). Le concile œcuménique a seul le droit de faire des dé-

crets généraux, auxquels chacun, sans distinction, est tenu

de se soumettre (liv. H, c. 9), parce que le concile repré-
sente l'Eglise. Les décrets du pape (car lui aussi a le'droit

d'en faire pour l'Eglise, dont il est le surveillant et le repré-

sentant) acquièrent force de loi, et l'autorité des décrets

d'un concile œcuménique lorsqu'ils ont été universellement

promulgués et acceptés. En vertu de la même autorité su-

prême du pontife romain sur toute l'Eglise qu'il gouverne,

aucun synode particulier ni œcuménique ne peut se réunir

sans son consentement (liv. II, c. 15).

Ainsi, le pape et le concile général sont les représentants

de l'Eglise mais cette représentation est plus exacte, plus

complète dans le concile, parce que là se trouvent tous les

pasteurs du troupeau chrétien, tandis que le pape repré-
sente l'Eglise d'une façon confuse (con/me) et, par consé-

quent, moins précise, moins complète. Le concile est donc

préférable au pape ses décisions sont plus certaines et plus
vraies (liv. Il, c. 18) en un mot, le concile œcuménique est

au-dessus du pape (liv. II, c. 17). Celui-ci est une partie, un

membre prééminent du concile mais le tout est au-dessus

de la partie (liv. Il, c. 15). L'histoire démontre cette supé-
riorité du concile sur le pontife, et les plus distingués d'en-

tre les papes l'ont formellement reconnue. Un pape n'est

pas moins lié que tout autre chrétien par les canons d'une

pareille assemblée. 11 leur doit obéissance, et, suivant l'ex-

pression de saint Léon, il doit être le premier à les suivre,

parce que, d'un côté, ce sont les inspirations de Dieu même,
et que, de l'autre, le souverain pontife doit donner l'exem-
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pie de l'obéissance envers Dieu et l'Eglise, en même tempe

qu'il veille à ce que tous les chrétiens s'y soumettent (liv.

Il, c. 20). Dans les cas extraordinaires et d'urgente néces-

sité, le pontife romain a la faculté de dispenser des canons

des conciles généraux, mais sous la condition expresse de

prendre l'avis des cardinaux (liv. II, c. 2i).

En ce qui concerne l'étendue de l'autorité attribuée au

concile sur le pape, on ne saurait nier qu'il peut être déposé

par ses subalternes, s'il s'attache à une hérésie condamnée.

La règle est la même pour lui que pour tout autre digni-
taire de l'Eglise. L'hérésie, par elle-même (eo ipso), non-

seulement le prive de son rang suprême, mais l'exclut de

l'Eglise.

La thèse est plus douteuse quand il s'agit d'une autre

faute. Ce doute même contredit l'opinion générale qu'aucun
chef spirituel ne saurait être déposé par ses subordonnés,
ni par un synode qu'il a convoqué, pour cause de mauvai-

ses mœurs. Dans ces cas, les efforts doivent se borner à

l'amener à résipiscence, si cela est possible. Mais ce prin-

cipe général n'est plus applicable quand il s'agit des rela-

tions d'un concile œcuménique avec le pape (liv. U,c. 17).
En vertu de cette supériorité du concile générât sur le

pape, it est le jnge du pape et peut le déposer pour d'autres

fautes que celles d'hérésie; car le but du concile est préci-
sément d'arrêter les abus, par conséquent d'en pnnir les

auteurs, quand même ce seraient des papes (liv. H, c. 17).

Cependant le concile ne doit jamais oublier la hante posi-
tion du souverain pontife, il doit procéder avec respect,

employer tous les moyens conciliants, et n'avoir recours à
la déposition qu'à la dernière extrémité (1).

Telles furent les vues, en partie tout à fait erronées, qui

dirigèrent et firent persévérer dans leur entreprise les

Pères du concile de Bâle. Le cardinal Julien avait d'abord

renoncé à la présidence; cependant pour empêcher de plus

grands maux, il pria de nouveau Eugène IV de reconnaître

t'œcuménicité de t'assemblée. Dès la quatrième session

[20 jain i432], les Pères accordèrent un san~conduit aux

Bohèmes, et se mirent à piescrire des lois aa pape. Ce fut

MVoy.t!b.n,e.M,t7.
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en vain que l'archevêque André de Colocza et Jean de
Tarente s'élevèrent vigoureusement contre de pareilles
tendances (1); vainement aussi l'empereur Sigismond
annonça l'intention de se réconcilier avec le pape; les Pères
n'en tinrent aucun compte. Dans une lettre acerbe, ils

reprochèrent au chef de l'Église d'être la cause première
du schisme; en faisant valoir leur autorité comme celle
d'un concile légitimement assemblé ( in Spiritu sancto

legitime congregata). Dans la sixième session [6 septembre],

alaquelleassistaienttrente-deuxévêques, l'animosité contre

Eugène monta à un tel point, qu'on proposa de le déclarer

contumace. L'extravagante extension du pouvoir du
concile croissait d'heure en heure on ne rougit même

pas de répandre les bruits les plus infâmes et les moins
fondés sur le caractère moral du pontife. A la septième
session [5 et 6 novembre], le cardinal Julien reprit la

présidence, et on arrêta que, dans le cas où le Saint-

Siège viendrait à vaquer, l'élection du nouveau pape
ne pourrait avoir lieu que dans la ville de Bâle. En outre,
on fixa un délai de soixante jours dans lequel Eugène
devait révoquer sa bulle de suspension. Enfin, dans la
dixième session [i9 février 1433], survint un nouveau
décret qui déclarait le pontife désobéissant et opiniâtre.
Eugène cependant, persuadé que beaucoup d'obstacles qui,
selon lui, avaient entravé le bien, étaient désormais écartés,
prit le parti de se montrer plus conciliant envers les Pères
de Baie (2). Il révoqua sa bulle et entra en négociation,

par ses légata, chargés de la conclusion des affaires. Mais
les membres du concile dépassèrent encore une fois toutes
les bornes de la modération, et, s'appuyant toujours sur

le principe qu'ils représentaient l'Église entière (MMMfM&m
Fec~MKMt r<pr<p<en~Qn<), ils rejetèrent la plupart des pro-
positions des légats, élevèrent des chicanes sur les termes
de la nonvetle bulle, et, de la onzième à la quinzième ses-

sion, promulguèrent plusieurs décrets dont le but immé-

(i) Voy. ce discours dans JtfttMi, t. XXIX, p. 468-M; &tr<t«ttt,
t. VIII. p. iMS-M. L'archevêque André met à la tête de son discoom
ces mots de l'Apôtre < Non sit schisma in corpore.

«) Cf. NoifttaM. ad an. t438, n' ie sq. Les bulles d'Eugène sont
dans Jf<.M<. t. XXIX, p. 5M; Jfantxm, t. VIII, p. MM-7t. Cf .Mme
loco cit., p. M sq.
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diat était d'humilier le pape et d'abaisser l'autorité du

Saint-Siège. Eugène, néanmoins, poussa ses concessions

jusqu'à la dernière limite, en souscrivant une formule ré-

digée par les Pères, dans laquelle il reconnaissait la légiti-

mité du concile. A ce prix, on abandonna la présidence

aux envoyés pontificaux [5 février 1434], et on révoqua tous

les actes <&r!~& contre la personne et la dignité & pape (1).

Dès ce moment la paix fut rétablie, et avec elle le concile

recouvra la considération universelle. L'empereur Sigis-

mond était arrivé à Bâle, où il avait travaillé avec ardeur

à obtenir ce résultat.

Si, tant qu'on avait disputé sur l'existence même du con-

cile, on avait pu oublier le but primitif de l'assemblée, on

devait s'attendre à ce que, fortifiée de jour en jour par l'ar-

rivée de nouveaux évêques, elle s'occuperait avec d'autant

plus de zèle de l'extinction des hérésies, de l'union de tous

les chrétiens et de la réforme de l'Église. Cependant les

Pères prouvèrent bientôt qu'ils n'abandonneraient ni leur

voie première ni leurs coteries ordinaires. Ils refusèrent

aux légats la juridiction coercitive (jurisdictio coactiva)

[26 avril 1434],et renouvelèrent le décret de Constance

sur la suprématie du concile (2), et cela au moment même

où Rome venait de se soulever à l'instigation du duc de

Milan, et où le malheureux Eugène s'était vu contraint de

se déguiser pour gagner Florence. Les résultats de la dix-

neuvième session [7 septembre] furent plus dignes, puis-

qu'on s'y occupa de la réunion des Eglises d'Orient et

d'Occident, dans un concile qui serait tenu en Italie et au-

quel assisteraient le pape, l'empereur, le patriarche et les

évêques grecs. Les séances suivantes furent employées à

rédiger des canons de réforme fort importants, contre le

concubinage du clergé, les abus de l'appel et de l'interdit,

les exercices du culte et les désordres qui subsistaient

dans certaines églises, tels que les foires, la fête des fous,

(1) Voyez Augustin. PatncxM dans sa Somme des conciles.Il était

présent.

(~) Dés le 24 avril, on obligea par serment les légats de la soute-

nir mais, au rapport de Turrecremata, ils le firent comme indivi-

dus, non comme représents du Saint-Siège. Ils auraient, au con-

traire, protesté en cette dernière qualité.
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et de longs et 3candaleux festins. L'élection des papes et le

sacré collége devinrent aussi l'objet d'une attention parti-
culière. Dans la quinzième session, les Pères prescrivirent
la tenue régulière des synodes diocésains et provinciaux.

Cependant, comme ce zèle de réforme, souvent inconsi~

déré, menaçait aussi de réduire le Saint-Siège à une véri-

table servitude et d'anéantir complétement l'influence

souvent si nécessaire du pape sur les élections canoniques,

que le concile prétendait lui enlever ses revenus les plus

indispensables, le priver de ses droits les plus légitimes, il

excita la méfiance parmi ses plus chauds et ses plus an-

ciens défenseurs, tels que Nicolas de Cusa. Il y avait d'ail-

leurs une choquante contradiction à dépouiller le pontife
des annates et de toutes les taxes sur la collation et la con-

firmation des bénéfices (i), tandis que le concile autori-

sait la levée de certains impôts sur le ctergé inférieur pour
l'entretien de l'épiscopat, comme aussi à réclamer avec

force l'exécution des canons de Constance et la réforme,

quand il me'tait en vente des indulgences pour obtenir

les sommes nécessaires à la réunion des Églises grecque et

latine. A la vue de ces actes irréfléchis, Eugène IV adressa

aux souverains une encyclique dans laquelle il exposait les

attaques dirigées contre sa propre dignité, nommément

dans la vingt-troisième session [25 mars i436], où l'on

prescrivait jusque dans les moindres détails la forme des

élections et du gouvernement des papes; où on leur ap-

portait une formule de foi, reconnaissant les conciles de

Constance et de Bâle touchant la supériorité des conciles

sur le pontife suprême, l'intervention du concile dans une
foule de questions purement politiques, etle préjudice qui
en résultait pour le but spécial de l'assemblée. Le pape
songea même sérieusement à la dissoudre. It s'arrêtait
d'autant plus à cette pensée que, chaque jour, les Grecs,
se rapprochaient davantage du Saint-Siége, grâce au zèle

(i) Le concile promit, it est -vrai, au pape une compensation
« Mais dans la pratique. dit Walter (Man. du droit canon, 8- édi-
tion, p. 398), on ne put trouver cette compensation. En Allemagne
même, où les concordats acceptaient les décrets de B&ie, on se vit
forcé de revenir mot à mot aux dispositions de Constance. Le con-
cordat de Vienne [i448] en est une preuve. Cf. Constant, sess. 43
qui laisse les choses à peu près sur l'ancien pied.
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de Nicolas de Cnsa, qni, devenn désormais le ndète soutien
du pape, avait réussi dans les négociations dont il avait
été chargé à

Constantinople. Enfin sa résolution fut irré-
vocablement arrêtée, quand il vit l'exagération des me-
neurs dégoûter même les prélats du concile, de telle sorte

que, dans la vingt-quatrième session, il n'y eut plus que
dix évêques et vingt-trois abbés présents, et que, dans
celle du 7 mai 1437, les avis sur le lieu où s'assemblerait
le concile pour la réunion des Grecs furent si divers que
les partisans du pape décrétèrent Florence, Udine, ou

quelque autre ville d'Italie, tandis que le parti opposé
voulait Bâle, Avignon ou une ville de Savoie, et qu'une
fraction parla même; dans la vingt-sixième session, de
mettre le pontife en état d'accusation. Eugène fixa donc
une ville italienne, et dès lors les Pères ne gardèrent plus
aucune mesure. Ils accusèrent le pape de crimes imagi-
naires et le sommèrent de comparaître avec les cardinaux
devant le tribunal du concile dans le délai de soixante jours
(vingt-sixième séance) [31 juillet 1437]. Naturellement il
n'en tint aucun compte, et, dans la vingt-huitième session,
à l'expiration du délai nxé [1' octobre], on le déclara
contumace. Mais déjà, dans sa bnlle Doctor gentium
[11 septembre], Eugène avait transféré le concile à Fer-
rare pour y traiter de la réunion des Grecs. Alors on vit
éclater à Bâle de véritables transports de fureur, qui aug-
mentèrent à mesure que l'assemblée de Ferrare, ouverte
effectivement le 8 janvier 1438, gagnait en importance par
le nombre et l'autorité de ses membres. Aussi, à partir de

ta vingt-cinquième session, le concile de Bâle perdit le
caractère d'un concile

œcuménique (1). Dominés par l'in-
fluence de l'opiniâtre cardinal Louis Allemand, archevêque
d'Arles, les Pères altèrent jusqu'à déclarer nulle et non
avenue la bulle pontificale (vingt-neuvième session) et à
menacer Eugène de la déposition s'il ne la révoquait, et

(1) Be«a<ttttmtt, De Ecclesia mUitante, c. i6:<tDieoBasaeense
eoncmum initio quidem fuisse tegitmmm Mm et iegatns aderat
Romani pontificis et episcopi phthmi; at a qno tempore Engenmm
deposuit et Felicem elegit, non fmt concilium Ecctesia-, sed conci-
liabulum schismaticum, seditiosum, et nullius prorsns auctoritatis. »
Cf. e~ftem De conciliorum anctoritate, c. M.
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enfin, quoique leur nombre fût réduit à vingt-cinq évêques
et dix-sept abbés, ils le suspendirent de toute fonction

ecclésiastique [M janvier 1438]. Dans la session qui suivit

[24 mars], te concile de Ferrare fut proclamé un conci-

tiabute schismatique et ses membres appelés à comparaître
à la barre du tribunal de Bâte.

Les ennemis personnels d'Eugène eux-mêmes, tels que
le roi d'Aragon et le duc de Milan, blâmèrent une pareille

conduite le duc de Bavière déclara la guerre aux Bâlois,
comme on les appelait, et le roi d'Angleterre leur reprocha
d'avancer les jours de t'antêohrist. L'Allemagne, qui avait

gardé une stricte neutralité avant l'élection d'Albert II

[t7mars<438], fit alors entendre de violents murmures

contre la factieuse assemblée, et quoique la France dé-

fendît à ses évêques d'assister au concile de Ferrare, plu-
sieurs d'entre eux s'y rendirent, tandis qu'à Bourges l'as-

semblée du clergé s'efforça d'opérer une réconciliation

entre les partis. Ainsi l'Europe se déclarait positivement
contre les Pères de Bâle, mais ceux-ci, s'acharnant dans

leur voie, songèrent à accuser Eugène d'hérésie, afin de le

déposer avec une apparence de droit, et, après une séance

extrêmement orageuse 16 mai [i439], its fabriquèrent des

articles qui furent déclarés des vérités de foi, /Mt catho-

~KBMW<< (<). Eugène une fois convaincu d'hérésie, on

procédaimmédiatement à sa déposition [26 juin], et dans le

prononcé de la sentence on s'attacha à conserver le ton le

p!us grave, à entrer dans les détails les plus circonstanciés.

On n'avait pas encore épuisé une ~si déplorable énergie

aussi, dans la trente-cinquième session [8 jui!letl, les Pères

annoncèrent-Hs la résolution de poursuivre l'œuvre com-

mencée et de compléter le schisme en se formant en con-

clave, qui élut pour pape le duc Amédée de Savoie, qui
avait déposé son autorité et vivait en ermite aux bords du

(1) Voici les trois premiers, qui seuls restèrent des huit primitifs
« 1° Veritas est cathol. fidei sanctum gen. conc. snpra papam et
alium quemvis potestatem habere a* generale coneiUom legitime
congregatum, sin& ipsius consenti, nec dissolvere, nec transfene,
nec prorogare ad tempus ex auctoritate sna potest Romanos ponti-
fex, idque veritatis ejusdem est 30 qui pertinaciter his vehtatibas se

opponit haBrencns est œnsendns.
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lac de Genève. II prit le nom de Félix V la Savoie, l'Ara-

gon, la Hongrie, quelques princes allemands et plusieurs
universités le reconnurent. Afin de pourvoir à l'éclat de

la nouvelle cour pontificale, l'assemblée autorisa Félix à

prélever sur les biens du clergé un f.inquieme pendant

cinq ans, et un dixième pendant les cinq années suivantes.

C'était pourtant le même concile qui, peu de temps aupa-

ravant, avait montré une si sainte ardeur pour mettre fin

à l'abus des annates Un pareil scandale souleva une indi-

gnation universelle le cardinal Julien, Nicolas, archevê-

que de Palerme, GEaéas Sylvius, les plus célèbres et les

plus fermes appuis du concile, se prononcèrent contre

lui; car l'aveugle opposition du conciliabule de Bâle

menaçait l'avenir de dangers toujours croissants. De ce

jour, l'assemblée perdit toute espèce de considération

ses rapports avec le prétendu pape prirent le caractère

le plus étrange; et à peine put-elle prolonger encore

pendant quelques séances son existence maladive. Ainsi

succomba, faible au dedans, réprouvé au dehors, ce

concile qui s'était annoncé avec tant d'énergie, avec tant

d'autorité, qu'on avait salué avec une joiesi sincère, et-que
la turbulence de ses derniers actes avait rendu un véritable

fléau pour l'Église.

Cependant le concile de Ferrare, qui réunissait déjà cent t

soixante évêques d'Occident, s'ouvrit [8 janvier 1438] par

une démarche de conciliation auprès des Pères de Bâle,

dont le refus causa une réaction immédiate dans les esprits.
On s'occupa principalement de mettre un terme aux dissi-

dences qui existaient entre l'Orient et l'Occident sur les

questions de dogme, et quand le concile eut été transféré à

Florence, ce soin absorba tous ses moments (<). Après de

longues et pénibles discussions, la réunion tant désirée

s'effectua dans la cinquième session [6 juillet 1439] les

Grecs admirent les opinions des Latins sur le purgatoire,
l'addition du Filioque, et abandonnant le principal point
de leur schisme, reconnurent le pape comme primat de

toute la chrétienté, successeur et véritable représentant de

saint Pierre, chef de l'Église, père et docteur des ehréëens

~) Voyez JSftmhtttt, t..X, p. i. sq., j&na, t. XXXt, p. 549 sq.
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enfin comme celui qui avait reçu de Jésus-Christ la plénitude

de la puissance, afin de conduire, d'administrer et de gou-

verner l'Église entière (<). Eugène célébra cet heureux

événement avec des sentiments dignes du Père de la chré-

tienté. « Réjouissez-vous, ô cieux! et vous, terre, applau-
M dissez! s'écria-t-il il est tombé le mur de séparation qui
)) tenait divisées les Églises de l'Orient et de l'Occident. Le

a Christ les a réunies par les doux et solides liens de l'a-

M mour et de la paix après un schisme douloureux et de

a longue durée, il luit enfin ce jour de l'unité que nous

a avons si ardemment désiré Que notre mère, l'Eglise, se

ô réjouisse de cette union de ses enfants, naguère divisés

ô après avoir versé des larmes amères sur leurs dissenti-

x ments, qu'elle se laisse aller aujourd'hui à une joie sans

') bornes devant Dieu ))

Au mois de mars 1439, une diète s'ouvrit à Mayence pour
délibérer sur les actes du synode de Bâle. Deux hommes

éminents, le dominicain Jean Turrecremata et Nicolas de

Cusa, y défendirentia conduite d'Eugène avec éloquence (2),
et combattirent les doctrines de cette fameuse assem-

blée. « Quelle monstrueuse contradiction, disait Turrecre-

mata, de soutenir que le pontife romain est le chef de l'É-

glise dispersée,
mais non de l'Église réunie en concile la

tête de l'Eglise représentée, mais non de l'Église représen-

tante, etqn'unconeile,sanslechef, peutlareprésenter! «La

diète néanmoins accepta les canons de réforme promulgués

par le concile de Bâle, en protestant contre la déposition

d'Eugène et en renvoyant l'affaire à un nouveau concile

œcuménique. Cet acte provoqua de la
part des Bâiois une

protestation portant que le salut de l'Eglise reposait prin-

cipalement sur la suprématie du concile, que le pape se

l'arrogeait faussement, et, par conséquent, qu'il fallait agir

(i) La formule d'union est ainsi conçue Ut hsc fidei ventas ab
omnibus credatur et suscipiatur, sicqne omnes profiteantnr, quod
Spiritus Sanctus ex Patre et Filio œternaUter est, et essentiam suaa
stinmqM esse subsistens habet et Patre et Filio, et ex «<reg<M~ter-
naliter tanquam ab nno principio et una spiratione procedit. Cf.
&/<<e, la Rétmion temporaire des Eglises grecque et latine Rev.
trim. de Tub., iM7, p. 183 sq.

(t) Jean <b Titn-Mremata (magister patatii), Summa de Ecclesia
et ejus auctoritate, lib. IV (Lugd., M96).Yenet.. iMi.
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contre lui comme par le passé. La mort de l'empereur Al-

bert [5 novembre i439] fit perdre tout appui à l'antipape

Félix V. Dans une nouvelle diète rassemblée à Mayence

[i4M], les légats justifièrent encore une fois Eugène, et

prouvèrent combien sa déposition avait été irrégulière jus-
que dans la forme, car sept évêques seulement avaient osé

la prononcer, et les canons en exigeaient douze pour celle

d'un simple prélat; tandis qu'au fond l'unique cas où l'on

pouvait déposer un pape était celui d'une hérésie mani-

feste. Ces considérations portèrent la diète à voter la con-

vocation d'un nouveau concile général mais les princes

de l'Empire se trouvèrent seuls à l'assemblée de Franc-

fort-sur-le-Mein [i447.] Nicolas de Cusa s'y montra néan-

moins pour défendre Eugène. De quel droit, disait-il, le

conciliabule de Bâle s'arroge-t-il, entre antres choses, le

titre de concile œcuménique? n'a-t-il pas cherché plutôt à

diviser l'Église, ce corps sacré de Jésus-Christ, en mettant

la tiare sur la tête d'un la!qne, d'un prince temporel? Les

raisons du cardinal furent si péremptoires que Frédéric m

[depuis <440], avec la plupart des princes, reconnurent l'o-

bédience d'Eugène, et portèrent ainsi un coup mortel à l'as-

semblée de Bâle, qui ne tarda pas à se dissoudre. Elle se

prorogea elle-même dans sa quarante-cinquième et dernière

session, et l'antipape, découragé par les mauvais traite-

ments qu il avait eu à subir, abandonna ses propres parti-

sans et se retira à Lausanne, sous prétexte de rétablir sa

santé.

Cependant Engène IV eut à soutenir une dernière lutte

contre une nouvelle diète convoquée à Francfort en mai et

septembre 1446. An mois de février 1445, ce pontife avait

cherché à déposer les électeurs de Cologne et de Trêves,

qui, après avoir d'abord gardé la neutralité, avaient fini

par prendre parti pour l'antipape. L'assemblée ne voulut

point reconnaître comme légitime cet acte d'autorité, et

prétendit imposer au Saint-Siège quatre articles (contenant

entre autres la supériorité du concile sur le pape) qu'il de-

vait accepter sous peine de voir l'Allemagne se déclarer

pour le concile de Bâle et Félix V. L'empereur Frédéric ne

partagea point l'avis de l'assemblée il consentit seulement

à adjoindre en son nom. à l'ambassade que les princes
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électeurs envoyaient à Rome, CEnéas Sylvius Piecolomini,
qui était entré à son service. On avait mis à la tête de
l'ambassade le fameux George de

Heimbourg, syndic dela

~impénale
de Nuremberg, qui exposa an pape, dans

t~~ngage
simple et énergique, tesprétentionsdejs princes,

~t~nt que les résotutions des électeurs réunis à Franc-

fort dépendraient de ses réponses. Eugène s'entendit avec
OEneas Sylvius qui, dans la troisième diète, ternie à Franc-
fort en 1446, secondé par le cardina! Thomas de Sarzano,
évêque de Bologne, Nicolas da~Gosa et t'Espagnot Carvajat
tons trois légats du,jpape, p~dMàreconcitieriepapeet
les princes et à conclure Haecord connu sous te nom de

concordat des princes (i), qui mit fin à cette neutralité que
la foi chrétienne ne pouvait admettre. De part et d'au-
tre on fit des

concessions, et Eugène put signer les con-
ditions de la paix avant de mourir [23 février i447], quoi-
que les cardinaux eussent

énergiquement protesté contre
le concordat, comme injurieux pour les droits du Saint-

Siège.

Eugène IV ayant été remplacé par Thomas de Sarzano,
qui prit le nom de Nicolas V [1447-1455], l'antipape dut
s'abaisser devant ce noble protecteur de la renaissance des
lettres dont personne n'osa méconnaître la légitime éléva-
tion (2). Les restes du concile de Bâle, réunis à Lausanne,
élurent de leur coté Thomas de Sarzano, comme si le siège
pontifical n'avait été vacant que par la renonciation de Fé-
lix V [1449]. Le nouveau pape conclut avec Frédéric HT,
sous le nom de concordat d'Aschaffenbourg [n février
t448], un traité séparé, qui fit partie intégrante des lois de
de l'Empire (3), et annula l'acceptation conditionnelle des
canons de réforme de Bâle

qu'Eugène IV avait été obti"é
de subir.

(!) Concordatapnncipnmde~ortT.Concordatanat.Genn iutegra.Francof._t Lipsi-e, !dit. i~ sq. t. I. Les bulles d'Eugène sontdans C. W. f.d., SaMtiopragmatica Germanor. illustrata, Argent.,1789, in-4.Syi)ogedocnmentonun.
Cf.M.Hist.'ap.

de~a', Raynald. ad an. surtout Scharpf, Nicolasde Cusa, P. 1; p. 144-47.

(2) JomXM jf<m<«t Vita Nicolai V (Jtf,t,-aton, t. III, P. Il, p. 905
sq.). Georgii Vita Nicolai V ad (idem ~-t. monum. Ro'mB, i~in-4.

Wiirdwein, Subsid. dip)om. t. IX. n° 9, p. 78 ~M&, p. soi
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En France, malgré l'attachement qu'on y avait pour

Eugène, la diète de Bourges [1438] adopta (1) les décrets

de Bâle en tant qu'ils pouvaient s'appliquer à l'Église
nationale. Les conséquences les plus immédiates de cette

pragmatique sanction de Bourges furent l'appel comme

d'abus (appellatio tanquam ab abusu),, l'appel de la puissance

ecclésiastique à l'autorité des parlements, qu'on exagéra
au point que Charles VIT et Louis XI y voulurent mettre

des bornes sans y parvenir complétement. Les dernières

années de Nicolas V furent attristées par la chute de

Constantinople, qu'il avait si vivent souhaité de préve-
nir [t 1455].

C. Dénué;: papesde cette epcqM. – CinqaietM concilede Latran.

Les biographies de Platina continuées depuis Sixte IV jusqu'à Pie V

par l'Augustin OtmpArM PanmmM [-~ i568). Ven., i56Z et i703.

Steph. At~MttM'a (chancelier à Rome en i494), Diarium Romans

urbis, 1294-1494 (Eckhardt, t. II, incomp)et dans Muratori, t. Ill,
P. lI, p. 1109 sq.). Jac. Fot<t<e)-ramt Diarium Rom. [1474-84].
~htMtOft, t. XXIII, p. M.

§ 273. Calixte 7/7[<455-1458]. Pie II [1458-1464].

~<!M</7[1464-14'71]. Sixte /F[1471-1474]. Innocent VIII

[1484-1492]. Alexandre tY [1492-1503].

Les papes seuls, encore à cette époque, comprenaient
les vrais intérêts de la chrétienté ils mirent tout en œuvre

pour porter l'Europe à entreprendre une croisade contre

la puissance envahissante des Turcs; mais, dans ces temps
de lâche engourdissement et de misérable égoïsme, pas un

prince ne répondit à cet appel; pas un ne songea à l'ave-

nir tous laissèrent la Pologne et la Hongrie exposées dé-

sormais aux plus terribles dangers. Calixte III (2), Sdèle à

(1) Histoire de la Pragmatique-Sanction (Traités des droits et li-
bertés de l'Eglise gallicane. Paris, 1731, in-fo).). PMtpp<, Droit ec-

clésiast., t. IH, p. 3M.

(2) Harduin, t. IX, p. 1375 sq. Cf. A. ifeHMt, Hist. des Allemands,
YI, p. 24t sq. « Si l'on fit quelqùe chose contre les Turcs, dit ce

dernier, on le dut au pape sent la victoire de Belgrade [~ juillet
MS6] fut son ouvrage. Il la gagna par ses tégats et par ses croi-
sés.
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un vœu antérieur, équipa une armée contre les Turcs. Ëga-
lement dévoué aux intérêts des lettres, restaurateur zélé
de l'antiquité païenne ou chrétienne, il fonda la Bibliothè-

que vaticane. Malheureusement Calixte entacha sa réputa-
tation par son penchant au népotisme en un seul jour il
donna la pourpre à deux de ses parents, et à un troisième
le duché de Spolète.

Pour éviter de pareils désordres, le conclave, réuni pour
une élection nouvelle, fit jurer une capitulation aux candi-

dats, et son choix tomba sur l'intelligent historien du concile
de Bâle, ~Eneas Sylvius, qui prit le nom de Pie H (1)
et s'illustra par son zèle contre les Turcs, dont les agres-
sions devenaient de jour en jour plus redoutables. Pour
stimuler le zèle des fidèles, il

convoqua une assemblée à

Mantoue; mais sa voix n'y trouva point de retentissement;
et il échoua également dans ses démarches pour établir
une correspondance avec Mahomet II, qu'il avait entrepris
de convertir. Ce fut Pie H qui porta Nicolas de Cusa à

composer son ouvrage De pace sive concordantia /Met, écrit
destiné à rapprocher les mahométans du Christianisme.
« Un temps viendra, dit l'auteur en terminant, où ta foi de
« Jésus-Christ dominera seule car en elle seule se trouvent
« le salut, la vie, le bonheur. Calife, tournez-vous vers elle
« et tous vos sujets vous suivront. M Pie II s'imagina même

que si lui, le conseiller des princes, le père des chrétiens,
lui, un vieillard courbé par l'âge, il donnait le signal du
départ, tout le monde serait entraîné à sa suite. Il se mit
doneàlatête d'une armée dirigée contre les Turcs; mais
ici encore il fut cruellement désabusé, et tant d'inutiles
tentatives hâtèrent la mort du noble pontife. Malheureu-
sement aussi cette mort vint arrêter l'exécution d'un projet
de ré&H-me générale que Nicolas de Cusa avait tracée avec
une sagesse consommée. Pie II imita l'exemple de saint

Augustin en renonçant aux opinions erronées qu'il avaitau-
trefois soutenues sur l'autorité pontificale. « Rejetez ~Eneas

(t)~nt. Campani Vila Pii!MNratori, t. !?. p. 965). Cf.Naf-
duin, IX, p. 1389 sq. Nehom~, De Pii II rebus gestis et monbns
Bero).; d8ï5. Conf. Scharpf, loco cit., p. MS-305. Sur les efforts de
Pie II pour faire révoquer la

Pragmatique-Sanction, voyedSttnKH
Hist. de 1'Église, P. XXXII, p. MO-M. Hagmbaeh, Souvenirs d'~
neae Sylvius. B&)e. )S40.
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MSylvHH, dit-il, dans sa bulle à cette occasion, mais écou-

ntez Pie II! B II défendit sons peine d'excommunication,

d'en appeler du pape an concile général; mais il M fut

impossible de faire révoquer la Pragmatique-Sanction en

France.

Quoique la capitulation sur l'élection papale eût été

rendue encore plus rigoureuse, Paul s'en affranchit en

s'appuyant d'une consultation de plusieurs jurisconsultes
célèbres. Afin de satisfaire sa passion pour le luxe et la

prodigalité, ce pape fut obligé de recourir aux revenus des

églises étrangères, et on vit reparaître avec une nouvelle

fécondité les vieux abus qui avaient souillé l'administration

des bénéfices. D'un antre côté, Paul II combattit les ten-

dances toutes païennes de la science nouvelle, qu'il regar-

dait comme un abandon de la foi véritable, et, parmi ceux

qu'il persécuta à ce sujet, se trouvaient Platina et Pompo-

nins Leto, élèves de Laurent Valla le premier s'en vengea

dans son histoire de Paul Il.

Ici commence pour la papauté une époque d'humiliation

plus grande à certains égards que celle du X* siècle lui-

même (t). Sixte IV, le nouvel élu, abusa tout d'abord de

son pouvoir pour élever au cardinalat deux de ses neveux,

et pour assurer une principauté dans la Romagne à un

troisième neveu. Les vues politiques du pape le portèrent

aussi à devenir l'ennemi des Florentins, alors gouvernés

par Laurent le Magnifique, et même à s'entendre avec Gi-

rolamo, neveu de ce prince, pour favoriser une conspira-

tion contre les Médicis. Elle échoua; alors Sixte IV mit en

interdit les diocèses de Florence, de Fiesole et de Pistoie.

Les Florentins n'en tinrent aucun compte, en appelèrent à

un concile général, et, grâce à la médiation de la France,

obtinrent la levée des censures [1480]. La conquête d'O-

trante par les Turcs avait d'ailleurs rendu le pontife plus

(1) Pauli Il Vita, praemissis ejus vindiciis adv. Platinam aliosque

obtrectatores; ed. Quirini. Romae, t740, in-4. Satpar. Yeronens. De

gestis Pauli n (Muratori, t. III, P. U. p, Ifas). Documents impor-
tants pour le gouvernement de Paul H ~KeM PtMobmmet, cardi-
nal. Papiens. [t i4T9], rerum sno tempore gestarum commentant

tibb.VU [H64-I469] cum ejusd. epistol. Mediol., 1506, in-fol., et Go-

bellini Comment. Francof., 16i4, p. 348 sq.
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souple (i). Il eut des démêtésdu même genre avec les Vé-

nitiens, qu'il mit sons l'interdit avec aussi peu de snccès

que les Florentins. Il voulut encore faire emprisonner deux

cardinaux dans le château Saint-Ange; mais le peuple se

souleva, st, le jour même de sa mort [12 août 1484], un

auteur contemporain put écrire « Aujourd'hui le Seigneur
o a délivré sc~t peuple de cet homme injuste, qui, sans

a crainte de Die~t, sans amour de son peuple, n'avait de

)) passion que pour le plaisir, l'avarice et l'ambition. M

Pour éviter le renouvellement d'un pontificat aussi scan-

daleux, les cardinaux, eurent recours, pour la troisième

fois, à un serment (2) toujours si facile à éluder, comme si

la meilleure précaution n'était pas de faire un bon choix.

Au lieu d'adopter une mesure aussi simple, on fit faire une

foule de promesses dérisoires, et Innocent Vm monta sur

le trône. Sajennesseavaitéténotoirementimmorate; il avait

un fils et plusieurs filles; aveugle jouet de ses favoris, sa

constante pensée semblait être d'enrichir son fils Frances-

chetto Malgré la faiblesse de ses ressources, Innocent

s'engagea dans une guerre ouverte contre Ferdinand, roi

de Naples [i492], et, afin de s'assurer une alliance respec-

table, il s'unit étroitement avec Laurent de Médicis, que
ses prédécesseurs avaient combattu d'une façon si inconsi-

dérée, et Jean, fils de Laurent, qui n'avait que treize ans,
obtint la pourpre et vingt-neuf bénéfices! Cependant la

pensée de l'Orient occupa sérieusement Innocent VIn;
comme ses devanciers, it exhorta les princes et le peuple
à une expédition contre les Turcs (3). En même temps,
Rome lui donnait le surnom de Père de la patrie, pour avoir

réussi à mettre un terme aux luttes des Cotonna et des Ur-

sins. Ce pape se mêta peu aux choses de l'Église et on ne

peut que s'en féliciter.

Le Ciel tenait en réserve au Siège apostolique une humi-

liation plus grande encore on vit les cardinaux, sans

(i) Voyez sa vie écrite probablement par Platina (Muratori, t. III,
P. II, p. 1059!). et ses traités de théotogie. Romae, 1470 à i4Ti No-

rimb., i473.

(e) Cf. Ba~xaH. ad an. 1484, n" M sq.
(3) Cf. Raynald, ad an, i484. n" 60 sq.; an. 1485, n° i sq.; an. M86.

n° 60 sq.; an. i48S, n° 10 sq.
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contrainte et sans précipitation, dans la plénitude de leur

liberté, mettre la tiare sur la tête du cardinal Rodrigue

Borgia, dont tout le monde connaissait les adultères, la

perfidie et la cruauté (1). Alexandre VI possédait de grands

talents qui firent de lui un protecteur éclairé des lettres et

des arts audacieux et inébranlable au milieu des dan-

gers, doux et indulgent pour le peuple, dur pour les grands

elles riches, il ne reculait devant aucun moyen de satisfaire

ses passions criminelles, employant tour à tour le parjure,

le meurtre et le poison (2). Il se montra tout entier tel qu'il

était dans ses-relations avec Charles VIII, lorsque ce prince

voulut relever les prétentions de la maison d'Anjou au

trône de Naples. Gagné par les riches présents dont Ferdi-

nand roi de Naples, avait comblé ses bâtards, Alexandre se

déclara en sa faveur, et plus tard en faveur d'Alphonse II

son fils, et s'unit à ce demier dans une alliance contractée

avec le sultan Bajazet H contre le roi de France. Charles,

méprisant l'excommunication du pontife, marche contre

Rome [31 décembre 1494]; Alexandre passe du côté du

(i? Nous appelons l'attention du lecteur sur les lignes suivantes
« Plus on étudie attentivement et profondément l'histoire et les

documents originaux de cette époque, plus on reste convaincu que
la mémoire d'Alexandre VI a été horriblement calomniée. Pour le

juger impartialement, il faut se rendre compte d'abord de tons les

éléments sociaux qui l'entouraient. tt y a déjà longtemps que la vé-

ritable critique absout le nom d'Alexandre VI, des empoisonnements
et des antres horreurs que lui imputèrent sans preuves de haineux
mémoires d'antichambre et d'horribles satires. L'hostilité ardente de

la réforme contre Rome et le ressentiment de la France contre

l'attitude politique d'Alexandre VI, n'ont pas peu contribue non plus
à faire noircir sa mémoire. Sans prétendre excuser tontes les irré-

gularités de sa vie, on peut voir par le chapitre qne lui consacre
M. Audin (Hist. de Léon X, t. ch. II), à quel point ce pape fut
diuamé. Il était charitable, actif, équitable, sobre. S'il s'est attiré
tant de haine, c'est pour avoir abattu l'aristocratie féodale dans

Rome. (Diet. des papes, par jf. C. F. CAetx. art. At~Mttdrt YI, in-4.

Migne, Paris, t857.)

(2) Burchardi Diarium cuhse Rom. sub Alex. VI, l<M-i50e (Ee-
cardi Corpus hist. t. II, p. MI7 sq. Moins complet dans le Specimen
hist. arcans de Vita Alex. VI, éd. Leibnit. Han., i696, in-4). Cate-

tMt-dfnt, loco cit., lib. 1-VI. a<tptae< ~otsterra. dans son Anthropolo-
gie, lib. XXII, caractérise ainsi ce pape: ln Alexandro, nt de
Annibale Livius scribit, œqnabant vitia nfftttft. Inerat namque
ingenium, ratio, etc. »
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roi de France, et la rapide conquête de Naples par les

Français en est la conséquence. Mais dès 1495 le pape
abandonnant le parti des Français, forma contre eux une

coalition, où entrèrent l'empereur, l'Espagne, Venise et Mi-

lan. Charles fut obligé d'abandonner l'Italie aussi promp-
tement qu'il y était entré dès lors Alexandre soutenu par
son atroce fils César Borgia, châtia sans pitié les vicaires

indépendants et tous les petits tyrans que renfermait l'É-

tat de l'Église. Mais bientôt les exigences toujours crois-

santes de César amenèrent une rupture entre son père et

le nouveau roi de Naples, Frédéric, frère d'Alphonse II.

Avant son élection, Alexandre e.vait acheté les voix de plu-
sieurs cardinaux; une fois parvenu au but de son ambi-

tion, il les sacrifia à ses soupçons; la persécution ou la mort

les atteignit tous successivement. Cependant il y eut un

moment où Alexandre parut rentrer en lui-même et parla

d'abdiquer, quand César Borgia eut fait assassiner son

propre frère, Jean, due de Candie pensée d'un instant

qu'emporta l'instant qui suivit! Revenant bientôtàses pro-

jets mondains, Alexandre releva César, qui était dans les

ordres et cardinal, de ses engagements spirituels, et cher-

cha à le combler de biens temporels dans cette vue, il se

rapprocha du nouveau roi de France, Louis XII [dep. 1498].

Celui-ci, reconnaissant du divorce que lui avait accordé le

pape, aida Alexandre dans ses plans de grandeur pour Cé-

sar, qui consistaient surtout à lui faire une principauté
dans la Romagne. Le seul bien qu'on peut attribuer au

règne d'Alexandre VI fut l'établissement de la censure sur

les livres; encore cette institution fut-elle due probable-
ment au désir d'étonner les manifestations de l'opinion

publique sur son compte (1).

(1) Cf. B<t</n<:M,ad an. 1501, n' 36: < Inter multiplices nostrs sol-
licitudinis curas ilium imprimis suscipere pro nostro pastorali offi-
cio debemus, ut qns salabria et laudabilia, ac cathoïicœ fidei con-
sona, et bonis moribns conformia nostrotemporeoriuntur, non solum
conserventur et angeantur, verum etiam ad posteros propagentur,
et qnœperniciosa, damnabiIiaetimpia sunt, succidantur et radicitus

extirpentur, nec pullulare nsquam sinantnr, et in agro Dominico et
vinea Domini Sabaoth duntaxat conseri permittendo, quibus nde-
lium mentes pasci spiritualiter possint, eradicata zizania et oleastri
sterilitate snccisa. B
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Un orateur populaire d'une grande puissance, te fameux

Dominicain Savonarola, s'éleva comme un nouvel Élie

Contre le pontife prévaricateur, et appela la chrétienté à le

déposer dans un concile générât mais il eut le tort de tou-

cher en même temps aux questions politiques, et les com-

missaires pontificaux réussirent à le faire condamner à

mort comme hérétique [1498] (i). Déjà Charles VIII [i489],

Ferdinand le Catholique, Emmanuel de Portugal avaient fait

entendre au pape des reproches et des menaces; mais ni les

uns ni les autres ne purent l'ébranler. Enfm, il mourut su-

bitement, ou plus vraisemblablement à la suite d'une fièvre

lente, et hon du poison que César aurait préparé pour un

cardinal invité à dîner chez le pape et qu'on aurait donné

par mégarde à son père (2). An milieu de tant de dérègle-

ments, Alexandre n'oublia jamais les devoirs fondamen-

taux de la papauté en matière de foi. L'importance poli-

tique de son règne consiste surtout en ce que l'aristoratie

turbulente des États romains fut soumise, selon l'attente

du peuple qui, suivant son usage, en témoigna sa recon-

naissance par toutes sortes d'inscriptions flatteuses (3).

§ 274. Pie 1111S03.–M<M //[1503-1513]. Concile de Pise.

C'Mt~MMme concile de Latran. Léon X [t5i3-i52t].

P&tt< de Grassis, Diarium curiœ Rom. [t504-t!], dans Hoffmann
Collect. nova script. et monum. t. 1 B~naH. Lettres du roi,
Louis XI et du card. d'Amboise. Brox., i7t' 1 vol. BaftfMM

C<M<<t«en<. Itinerarium Julii Ciaconii Yits Rom. pontit. Lngd.
i663,t. C).

Pour effacer les honteuses taches du pontificat qui venait

de finir, les cardinaux élurent le neveu de Pie Il. Pie ni

(!) J. Fr. FtetVita Hieron. Savon. (Bat~sii vit. sel, aHqnot viro

rum Lond., i68t). Touron, Hist. des hommes illustres de t'ordte de

Saint-Dominiqne, t. III, p. 57t. De nos toc;-s, on a ideaHse, on a

poétisé Savonarola. Voyez. BMtMtocA, Jérôme Savonarola et son-

temps. Hambourg, 1835. Meier, J Savonarola d'après les manu-

scrits. Berlin, tsse. Cf.la Revue de Bonn, e7' livr., p. 127-51.

(2) Ainsi le raconte ~MMe, Vie de Léon X.

(3) Cœsare magna Mt, nnnc Roma est maxima; Sextus régnât

Alexander; ille vir, iste Deus. Plus tard on compara le pape 4
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put & peine prononcer le mot de réforme et monrir on lui

donna pour successeur un homme d'un caractère bien dif-

férent. Jules H, cardinal Julien de la Rovère, ambitieux et

guerrier,
ne rêvait que campagnes et conquêtes; les affai-

res de l'Église t'occupèrent peu; l'affranchissement, l'ex-

tension des États pontificaux, et par suite, l'indépendance

de l'Italie entière, furent le but constant de sa vie. Une si

grande contradiction entre son caractère et les exigences

de sa position fournirent ample matière à la satire (1). Ce-

pendant Jules II était droit, loyal, incorruptible, innacces-

sible aux faiblesses du népotisme. Un de ses premiers actes

fut de réduire César Borgia à l'impuissance en s'emparant

de son duché. Pérouse et Bologne éprouvèrent le même

sort. Le pape forma ensuite contre les Vénitiens la ligue de

Cambrai avec l'empereur Maximilien et Louis XII [1504] (2).

Employant tour à tour la force des armes etles peines spi-

rituelles, il sut amener ses ennemis à composition. Jules

bannit aussi son vassal, Alphonse d'Este, due de Ferrare,

qui s'était permis de contester au Saint-Siége son droit de

suzeraineté et de s'allier trop étroitement avec la France,

dont le pape craignait la prépondérance en Italie. Cette

conduite irrita Louis XII, qui, sollicité par des cardinaux,

attaqua Jules II par des armes spirituelles, tandis que celui-

ci était à la tête d'une armée redoutable en Italie. Un con-

cile assemblé à Toulouse déclara que le pape n'avait point

le droit de faire la guerre aux princes étrangers, qu'il était

d'autant plus blâmable qu'il s'était formellement engagé

par serment à convoquer un concile œcuménique au bout

de deux ans. Maximilien se réunit à Louis pour obtenir

enfin le concile depuis si longtemps promis, et il se trouva

même des cardinaux schismatiquea prêtsàassignerPisepour

lieu de rendez-vous [5 novembre 1511], après avoir protesté

d'avance contre tonte censure pontificale (3). Le concile,

Sextas Tarqnin et à Sextus Néron Sextus Tarqmmns, Sextus Nero,

Sextus et ipse semper sub Sextis perdita Roma fuit.

(i) J<t<M« eM!)MM< par Hutten ou Érasme? (Pasquil. t. H. Eleu-

the-poli, id est B~sites, iM4, p. 423 sq.)

(!) Btt6<M, Histoire de la ti~oe faite à Cambrai. La Haye, 17i0,

tvo!.

(3) Acta concilii Pisani. Parie, i6H, in-4, sen Coacaiabntnm Pi*.
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peu nombreux, se composa presque uniquement de Fran-

çais pâle imitateur des excès de Bâle, il alla jusqu'à sus-

pendre le pape, qui fut qualifié de nouveau Goliath; mais

Jules II se justifia en alléguant l'état de guerre où se trou-

vaient l'Italie et toute l'Europe. En de telles conjonctures,
comment réunir un concile œcuménique ? Il prit ensuite

des mesures énergiques; par suite d'une coalition formée

entre le Saint-Siège, les Vénitiens, Ferdinand le Catholi-

que, roi d'Espagne et de Naples, l'Angleterre et la Suisse

[1512], les Français durent évacuer l'Italie, et le prétendu
concile disparut avec eux sous la réprobation générale,

tandis que Jules; mettait la France en interdit, en n'en ex-

ceptant que la Bretagne. Enfin, il ouvrit le cinquième con-

cile de Latran [10 mai 15i2], auquel assistèrent quinze
cardinaux et soixante-dix-neuf évêques, presque tous Ita-

liens (1). Le général des Augustins, ~Egidins de Viterbe,

inaugura les travaux par un discours énergique, qui fit une

profonde impression (2). «Jules, dit-il, est sans contredit le

» premier pontife qui ait employé avec succès les armes

)) temporelles pour soutenir l'Église. Cependant ces armes

s ne sont point celles de l'Église l'Église ne sera victo-

» rieuse qu'autant qu'elle emploiera dans le concile les

H armes dont parle l'Apôtre, pour obtempérer aux vœux

n de toute la chrétienté. L'Église n'est devenue puissante
» que par les armes spirituelles; peu lui importe l'étendue

B de son domaine ses richesses sont toutes dans les cho-

» ses divines. » L'empereur reconnut l'autorité du concile,

dès la troisième séance, par l'intermédiaire de son envoyé

Mathieu Lang, évêque de Gurk, et l'assemblée annula tous

les actes du conciliabule de Pise; mais, au moment où l'on

apud Jf<tt'<htMt, t. IX, p. 1559 sq. Conf. Richerii Hist. coneiUonnn
lib. IV, c. 2 et 3.

(i) Acta conciUiLateran.Vœcnmen. Harduin, t. IX, p. 1561-1856.

(2) Cf. Harduin, I. cit., p. 1579 sq. où il est dit entre autres choses
<tAd hœe vero agenda, quum alia permulta, tum prscipne exercitus
amissus excitare nos débet quod equidem putem divina Providen-
tia factum, quo armis Ecctesis alienis freti cederemas, ut ad
nostr& redeuntes victores evaderemns. Nostra autem armi; sunt

pietas, religio, probitas, suppticationes, vota, lorica fidei atque arma

lucis, ut Apostoli verbis utar. Ad qose si synodi opéra redibimus, ut
armis non nostris inferiores aliquo hoste fuimus, ita nostris erimus
omni hoste sapenores.
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allait aborder la Pragmatique-Sanction de la France, la

mort surprit Jules II au milieu de ses grands et nombreux

projets [22 fév. 1313].

Le règne de ce pape, uniquement occupé de guerre et de

politique, inspira à Maximilien, qui était veuf, la pensée de

devenir pontife romain, probablement pour réunir la di-

gnité pontificale à celle d'empereur (<). Le choix du con-

clave s'arrêta sur le jeune cardinal Jean de Médicis ou

Léon X, qui n'avait pas trente-huit ans quand il ceignit la

tiare [19 mars 15t3], et qui avait été ordonné prêtre le 15

et sacré évêque le 17 mars. Léon X était le vrai représen-

tant de l'esprit et de la littérature de son temps. Avec tout

son amour de l'art, avec son éducation éminemment clas-

sique, son humanité, dirions-nous dans le sens antique, sa

politique fine et déliée, Léon X était presque étranger à

l'esprit ecclésiastique. Son pontificat vit continuer le con-

cile, qui, sous Jules H, était arrivé seulement jusqu'à la

cinquième session. S'agissait-il des canons de réforme, d'é-

purer les moeurs et la discipline, de mettre fin aux abus

dans la collation des bénéfices, de réprimer le concubinage

ou les excommunications inconsidérées Léon semblait y

prehdre aussi peu d'intérêt que le concile lui-même, et

surtout n'avoir pas la main assez ferme, la volonté assez

persévérante pour entreprendre une œuvre si difficile (2).

11 tenait beaucoup plus à la révocation de la Pragmatique-

Sanction, dont il eut le bonheur d'obtenir l'abolition de

François 1°' qui avait des vues sur Naples, et avec lequel

le pape s'était rencontré à Bologne en tolo. Le concile de

Latran confirma le concordat qui remplaça la Pragmati-

que (3), mais le parlement de Paris refusa de l'enregistrer

(1) C'est probablement la conduite de quelques papes qui porta

Gnignecourt à soutenir que t'ËgIise pourrait se passer tout à fait du

pape. Voir la lettre de l'Université de Paris au pape Clément VII,
année 15M.

(2) BaymaM, dit, ad an. 1513, n*'97 « Lorsqu'on informa Léon X

que près de la moitié des prélats demandait une réforme dans tout

le corps, depuis les pieds jusqu'à la tête: Quo anditu papa quasi
subridens dixit velle aliquantulum cogitare, ut omnibus satisfiat, et

sic in prima sessione futura deliberare, quod omnium reformatio

fiat, tam sui quam reformatorum! 1

(3) Textus integer Concordator. inter Leonem X et Franciscnm ï

(Harduin, t. IX, p. 1867-90)
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et targua la fermeté du roi d'abus d'autorité (1). Une fois

ce but atteint, Léon crnt que le concile avait rempli sa

mission. Qu'importait l'atonie qui minait l'Église? qu'im-

portaient les tristes prévisions d'un avenir encore plus

sombre? Le pontife ferma le concile lé 16 mars i817 (1).

La voix lugubre et irritée du général des Dominicains

Thomas de Vio, de Gaète (Co/e~an~), se perdit dans des

chants de triomphe 1

§ 275. Situation de la papauté.

Les savants aussi bien que les hommes politiques de cette

époque s'efforcèrent sérieusement de rendre à la papauté
sa forme primitive et normale, par deux systèmes extrêmes

et tout à fait opposés, dont l'un faisait de la papauté une

monarchie absolue, l'autre un gouvernement purement

épiscopal. On sait déjà avec quelle opiniâtreté les conciles

de Constance et de Bâle défendirent le dernier système,

auquel se rallièrent les célèbres théologiens Henri de Lan-

genstein, Gerson, d'Ailly, Nicolas de Clémengis, Nicolas de

Cusa, etc. Suivant eux, le pouvoir temporel est compléte-
ment indépendant du spirituel; aux conciles généraux

appartient la puisssance législative suprême, s'étendant

jusque sur le pape lui-même, qui n'est pas le chef consti-

tituant, mais le ministre de l'Église (caput ministeriale Ec-

<'&M<B),' on peut en appeler de ses décisions an concile

général; son autorité n'a d'autre fondement que celui de

x l'épiscopat. Tous les évêques, dit Nicolas de Casa, tien-

a nent leur pouvoir immédiatement de Dieu. Ce n'est que
a dans la réalisation de ce pouvoir, et par conséquent,
a subsidiairement, que s'élève la question du rang et de la

a priorité. Car le Christ n'a commnniqné à Pierre aucun

a plein pouvoir particulier (?); en s'adressant à lui, il par-

ti) Relation de ce qui se passa sur la publication et t'enteigM-
mpnt du concordat au parlement de Paris (Richerii Hist. cône. lib.

IX, P. H, c. 4, n° 13).
(2) BoMOf-,Life and pontificate of Leo thé tenth, etc. Fabroni Vita

Leonis X. Pis., 1797, in-4. Ranke, Hist. de la papauté aux XVÏ'et
XVII' siècles. Berlin, 1831, t. I, p. Ti sq.; p. 8(MO de la a- édit.
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a lait à tons les apôtres (1), et le pape n'est que le premier

m entre ses pairs (primus inter pares). n A des vues aussi

erronées se rattachait nécessairement tout un système
d'avilissement pour la dignité et les droits les mieux fondés

du Saint-Siège, et les princes avaient grand soin d'adopter

casystème et de se servir à leur profit de cette opposition

ecclésiastique. On abordait ensuite avec ces idées exclusi-

ves les sources de l'histoire ecclésiastique, dans l'espoir

d'y trouver la confirmation de ses propres préventions on

cherchait à étaMir la vérité de la théorie par des précédents

historiques, sans s'inquiéter beaucoup de l'exacte et im-

partiale appréciation des faits. Ce fat de cette manière et

dans ce but que Nicolas de Cusa et Laurent Valla prou-

vèrent, l'nn la. fausseté des décrétâtes d'Isidore (2) l'autre

celle de la prétendue donation de Constantin.

Les papes, au contraire, ne voulaient renoncer ni a leur

suprématie spirituelle ni à la puissance illimitée dont ils

avaient joui naguère. Leurs défenseurs, tels que Turrecre-

mata et Thomas de Sarzano, s'appuyant, de leur côté, sur

l'histoire, et marchant en général dans cette voie d'an pas

plus assuré que leurs adversaires, plaçaient le pouvoir des

papes bien au-dessus de tout pouvoir temporel, soutenaient

que le papa était la source de l'autorité épiscopale, qu'il
était supérieur aux conciles et infaillible. Vers la fin de

l'époque qui nous occupe, les deux systèmes furent sou-

tenus d'un eoté par le Domicain Thomas de Vio, de Gaëte

(Cajetanus), et de l'autre par le docteur de Sorbonne Jac-

ques Almain (3). Malheureusement, on oublia le vrai moyen
d'accorder les deux partis, moyen si bien indiqué quelque

temps auparavant par Nicolas V, dans les paroles qu'il
adressa aux envoyés des princes électeurs venus pour le

complimenter sur son élévation au pontificat suprême.
<t Les pontifes romains, dit-il, ont étendu leurs bras trop

(i) JVtt. CM<m. De concord. cath. lib. Il, c. 4-i3.

(i) Nie. CMtttt. lib, H, c. 34; lib. III, c. 2 et 3. Sur Laurent fa!!)!,
voy. Fascicul. rer. expetendarum, etc., in-fol., p. M-SO, éd. Colon.,
i53S.

(3) Ct~etoMt Tractatus de comparatione auctoritatis pajMB et conc.

(RoctberH Biblioth. max. pontificia, t. XIX).. lac, Almaini Tractatnt
de auctor. Ecclesis et concilior. gener. Pan'KH !5M, SerMtm Opp.
ed. dn Pin, t. II, p. 979).
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» loin; ils ont fini par enlever aux évêques presque toute

n leur autorité. Mais aussi les Pères de Bâle ont trop lié

a les mains aux papes, et, après tout, il ne pouvait en être

a autrement. Quiconque commence par faire des choses

)) indignes de soi est contraint de subir l'injustice souvent

M l'homme qui veut redresser un arbre le jette du côté op-

<) posé. Pour moi, j'ai pris la ferme résolution de ne point

M empiéter sur les droits des évêques, dont la mission est

o d'avoir une part dans le gouvernement de l'Église. Je ne

)) connsM ~:t'<M seul moyen de N!am<enM' !ttpto<aMe /'aM<or<<e

» du pape: c'est de respecter dans chacun la part qui lui revient

)) <&pouvoir ecclésiastique (1). » Mais les conciles de ces

temps voulurent, par-dessus tout, mettre les deux systèmes

en présence pour faire triompher l'un ou l'autre, et pen-

dant ces vains débats ils perdaient de vue la réforme, la

rendaient impossible ou la remettaient sans cesse au lende-

main. On ne pouvait l'attendre des papes, qui sentaient,

pour la plupart, que la réforme devait commencer par eux-

mêmes. D'ailleurs le séjour d'Avignon, le schisme et les

scandaleux événements qui s'en étaient suivis, l'inconduite

de plusieurs pontifes avaient complétement ébranlé l'in-

fluence du Saint-Siège l'interdit lui-même n'inspirait plus
de crainte, et, à plus forte raison, aurait-on traité avec

très-peu de respect les mesures générales parties de Rome.

Bien plus, les gouvernements cherchaient à fonder des

églises nationales au moyen de concordats et de pragma-

tiques qui compromettaient gravement l'unité du corps en-

tier. Et cependant, malgré tant de périls, malgré tant

d'obstacles, l'idée fondamentale de la papauté comme cen-

tre de l'unité, comme condition nécessaire du gouvernement

de l'Église, restait toujours vivante, du moins dans la masse

des peuples. Le pape pouvait encore parler aussi impé-

rieusement après l'an i500 que Boniface en 1300. Ainsi se

manifestait précisement l'assistance divine promise à l'É-

glise, dont les abus, même les plus graves, ne purent ja-
mais détruire par le fait, ou dans la croyance des fidèles,

les éléments essentiels. L'idée si magnifique et si chré-

tienne de l'union de la papauté et de l'empire, plus rare-

ment réalisée désormais, se révélait cependant encore

(1) Apud Xoct, Sanctio prag. Germ. illustr. c. § i5.

j
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n. “

dans des circonstances solennelles. Comme autrefois saint

Henri H avait lu l'Évangile à la messe pontificale de Be-

noît VIII dans l'abbaye de Fulde, l'empereur Sigismond
avait rempli l'office de diacre à celle de Jean XXIII à

Constance, et Charles IV chanté l'Évangile, debout, le

glaive en main, au concile de Bâte. Mais, en i508, Maxi-

milien ouvrit une ère nouvelle à Trente, en prenant le nom

d'empereur des Romains sans recevoir la couronne des

mains du pape.

§ 276. Les autres membres de la ~AweA:'e

Les grands conciles avaient surtout combattu en faveur

des évêques pour rendre leur élection indépendante du

pouvoir papal et pour leur assurer la part d'autorité qu'ils
exerçaient dans l'Église primitive. Cependant les évêques
eux-mêmes renoncèrent aux privilèges extraordinaires dont

les synodes voulurent les gratifier, sentant parfaitement

que l'abaissement du pape amènerait leur propre avilisse-

ment et assujettirait leurs domaines aux princes temporels.
Ils continuèrent donc de prêter serment de fidélité au sou-

verain pontife, de lui donner de l'argent comme par le

passé, pour obtenir le pallium et des évêchés, et pré-
tendirent trouver la justification des contributions qu'ils
levaient sur les bénéfices dont ils disposaient, dans l'argent

qu'ils avaient été obligés de donner eux-mêmes pour leurs

charges. Cependant les évêques et les cardinaux obtinrent

des papes qui voulaient les gagner une foule de bénénces,

et, quand la loi sur la pluralité des bénéfices les gênait, les

papes avaient soin de réunir plusieurs bénéfices en un seul.
D'un autre côté, malgré les sévères règlements de Gré-

goire IX, les chapitres n'admettaient que des nobles. Le

Concile de Constance se plaignit amèrement de ce que la

science était parla même bannie des chapitres, et que des

hommes ignorants et indignes, élevés à l'épiscopat, deve-

naient aussi un vrai fléau dans l'Église. Il exigea donc que
désormais le quart des chapitres fût composé de roturiers,
docteurs en théologie ou en droit canon, ou tout au moins
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gradués (1). L'administration des diocèses ne subit aucun

changement essentiel; mais la chute du pouvoir papal,

qui jadis maintenait les évêqaes, la fit trop souvent négli-

ger. Au temps du séjour d'Avignon, un grand nombre

d'évêques en profitèrent pour abandonner leurs diocèses,
et justifièrent cette conduite par t'exempte des papes. Aussi

Grégoire XI fut-il condamné à s'entendre dire par un prélat,

auquel it reprochait sa négligence « Mais retournez donc

B d'abord vous-même à Rome. a Cependant les conciles

rendirent encore une fois la résidence obligatoire par des

canons fort énergiques (2).

§ 277. Jt~pM~ du Clergé.

La diminution de l'influence papale et les dérèglements

de quelques souverains pontifes agirentsurles mœurs des

évêques d'une façon désastreuse. Les titulaires, après avoir

obtenu leurs sièges par des moyens illégitimes, montraient

dans leur administration une conduite plus criminelle en-

core, et ne faisaient absolument rien pour ramener les fi-

dèles, par leur exemple, à une vie plus chrétienne. Le cé-

lèbre saint VincentFerrier a tracé des prélats de son temps
le tableau suivant « Ils sont fiers, courtisans, vaniteux,
» amis du luxe, pratiquant l'usure ils mesurent leur foi

a à la taille des choses terrestres, et la proportionnent à

B leurs revenus. Peu importe le soin de leurs églises; on

n les voit rarement chez ceux qui donnent peu; ils n'ont

a ni amour de Dieu ni chasteté la messe et la prédication

(i) Vide txHt der Hardt, t. P. X. Reformatorinm in conc. Cons-
tant. c. 34 In qnalibet ecclesia cathedrali sit MM pne6en<!<t pro

m<tj)H<<'oin theologia, qui saltem bis in septimana legat, et aliquando

prœdieet, et una pro doctorejuris canon. vel civilis, qui in causis Ec-

ctesme patrocinari teneatur. De aliis vero prétendis quarta pars

graduatis debeatur in tluologia, jure canonico vel ctptK c. 85. Pour

mettre un terme à l'abus qui faisait choisir seulement des nobles

pour chanoines, il est dit « Gradus etiam doctoratus vel licentia-

tus in sacra pagina, jure MtMMtMOvel civili, pro qnacumqne noMU-

tate reputentur; p. 638 sq. Les mêmes dispositions sont répétées
plus énergiqnement encore à la page 95, lib. III, titm.ni De pne-
bendis et aignitatibus.

(2) Reformat Const. conc. décret. lib. III, titul. H De cleri-

cis non residentibus in Ecclesia vel pr.ebenda (von der Hardt, t. I, P.
XII, p. 994).
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)) sont leur moindre souci. Lenr vie entière n'est qu'un
» grand scandale. » Cet affreux tableau ne représentait

pas certainement tout l'épiscopat; car autrement com-
ment s'expliquer ce grand nombre d'évêques présents aux
conciles généraux dont le cri unanime était La ye/o~Me
dans f~/Me membres. Mais, il faut l'avouer, jamais on
ne vit s'élever des plaintes aussi fréquentes surla dissolu-
tion du clergé inférieur que dans les synodes du XV siècle
jamais on ne fit des règlements aussi nombreux pour la

prévenir (i). Dans quelques localités le concubinage des
clercs avait de nouveau pris le dessus. En admettant qu'il
y ait des exagérations dans ces éterneisretonrs sur le même

sujet; en les expliquant par l'usage qu'ont suivi tous les
conciles de se plaindre toujours des temps présents et d'as-

pirer à une perfection plus grande; en faisant.la part d'une
noble indignation, qui souvent dépasse le but, la déprava-
tion du clergé n'en reste pas moins manifeste.

De tels exemples portèrent leurs fruits; peu à peu il se

glissa dons la masse des populations un penchant à traiter
la morale avec une légèreté qui se manifesta sous des
formes épouvantables (2). Les conciles étaient indécis sur
les moyens à prendre pour arrêter ces débordements. Les
uns opinaient pour le

mariage des prêtres; les autres, les
vrais penseurs, comme Gerson, trouvaient avec raison que
l'unique moyen de salut pour l'Église était le maintien de la
loi du célibat, garanti par une éducation cléricale conforme
à la vocation sacerdotale (3), et capable de réveiUer le
sens moral, de ranimer la sève du catholicisme. On frappa
donc d'amendes sévères les prêtres concubinaires. On
était généralement d'accord pour attribuer tous ces dé-

(l) Cf. Reformatorium in conc. Constant., c. 33, contra concubi-
narios (von der Hardt, t. I, P. X, p. 635). Cône. Basil. sess. XX.
décret. 1 De conoibmahis (Harduin, t. VII) p. 193; Mansi, t. XXIX,
p. 10!).

(2) Le concile de Paris, an. i4M, se plaint des mauvais exemples
donnés par les clercs, et it ajoute « Illud oefandissimum scelus (con-
cnMnatns) in Ecclesia Dei adeo invaluit ut jam non credant cbns-
tiani simplicem fornicationem esse peccatum mortale. a (Harduin,
t. VIII, p. i0<6; Mansi, t. XXVIII, p. UM).

(3) Gerson écrit contre Saignet son Dialogus sophioe et natum
super c2libatuecclesiast. (Opp. t. U, p. et? sq.)
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Qnndnoe fl"v ":nhoeeoe a., nlo.b !A A ",nn "e,
sordres aux richesses du clergé (1). Agir avec vigueurcontre

cette opulence excessive, tel était le premier but à atteindre

pour former un clergé vertueux et dévoué, en place d'un

sacerdoce dégradé et méprisé par le peuple.

APPENDICE A L'HISTOIRE DE LA CONSTITUTION DE L'ÉGLISE.

§ 278. Église <f0?-<tt< (suite <~ § 207, sq.)

L'Église d'Orient avait végété, pour ainsi dire, depuis

sonschismeavec l'Occident. Aprèsles essais de Nicolas de Mé-

thone [tvers ii66](2) etdeNicétas Choniates[fv. 1206] (3),

où l'on trouve encore quelques traces d'originalité, la vie

scientifique des Grecs ne se manifesta que par de lourdes

compilations. La littérature ecclésiastique des premiers

temps en faisait tous les frais, comme le prouve le travail

d'Euthymius Zigabenus, qui, d'après les ordres de l'em-

pereur Alexis Comnène, se borna à rassembler les passages

les plus remarquables des Pères de l'Église pour rendre

plus facile la controverse contre les hérétiques (4).

Cependant les nouvelles et les anciennes sectes secrè-

tement propagées donnèrent une apparence de mouvement

(i) Le concile de Presbourg (Posonia) décréta en 1309, can. 5,

que tons les ecctésiastiqnes vivant publiquement en concubinage

seraient privés du quart de leur revenu. Le concile de Bâte, sess. XX

(vide not. e, § M7), ordonna que, deux mois après la publication du

décret, tout concubinaire notoire serait, ipso facto, privé de ses bé-

néSees pendant trois mois, et ensuite dégradé, s'il n'abandonnait pas

sa concubine. Pierre !I, évoque de Breslau, infligea des peines du

même genre dans son diocèse en i447 et 1456 (Harzheim, Conc.

Germ. t. V, p. 445, De cohabitatione clericornm et mulierum). Le

concite de Paris, an. i4M, can. 25, défendit d'inniger des amendes

(Harduin, t. VIII, p. l04a; Mansi, t. XXVIII, p. nos),

(2) Av!t!cn)~; Tijf OM~o~no); (rn)[~EK~:M{ Up<M~o:)I!X<m<tWxoS, éd.
VœmeL Franeof., iS2S.

ad

(3) 6'jMupo; opOoSo~ct; libb. XXVII. Il n'y a que les cinq pre-
miers livres dans ta traduction de Pierre Morei. Paris, 1569. Bibliotb.

PP. mat. t. XXV.

(4) IhtWHcKtt SoYjMmxij T~; opftoS. ~eTEN; Tergov., l7it,m-fôï. iat.

ed. Zino. Yen., 1555 (Biblioth. PP. Lugd. t. XIX). Cf. Mmamt, Ni-

col. de Methone, Euthymius Zigaben. et Nicetas Choniat. on Déve-

loppement dogmatique de t'ËgUse grecque dans le XH* siècle (Etudes
et critiques par Ullmann et Umbreitt, 1833.3' liv.).
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e orientale. An nnmmfnnf'mfnt dn Ytt' a!&f.1<' fr~fa

z sq. AM~ettat-ftt, de Hesych. Erlang., tSM.

H. 9..

à l'Église orientale. An commencement du XH* siècle, grâce
au zèle d'Alexis Comnène, on découvrit parmiles Pauliciens

de la Thrace, un chef des Bogomiles, nommé Basile (1),

que l'empereur fit condamner au bûcher. Un examen sé-

rieux prouva que cette secte avait beaucoup de rapports
avec celle des Massaliens ou des Cathares, et avec les prin-

cipes de la gnose syrienne ou des Saturniens. D'après les

ordres d'Alexis, Euthymius Zigabenus résuma les princi-

pales propositions de ces héritiques, dont la formule d'ab-

juration, pour entrer dans la secte des Bogomiles, est sin-

gulièrement caractéristique.

Une autre secte, celle des Hésychiastes (H'Tuxtft<rratt), pa-
raît avoir eu pour origine les rêveries d'un mysticisme exa-

géré, et pour lieu de naissance les monastères du mont

Athos, où l'abbé Siméon enseignait à sa façon les mystères
de la contemplation. L'homme, disait-il, qui veut s'élever

à la science des choses divines, doit se recueillir, et, dans

la solitude, incliner la tête sur la poitrine et regarder at-

tentivement son nombril. Là sont concentrées toutes les

forces de l'âme d'abord on n'y trouve que ténèbres, mais

peu à peu la lumière naît, éclate et rayonne. Bien des mal-

heureux perdirent ainsi la raison en cherchant la lumière (2).
Le moine Barlaam, qui les appelait les contemplateurs du

nombril (a~~o~~e~), les accusa auprès du patriarche de

Constantinople de soutenir que cette lumière, rayonnant
au moment de l'extase, avait déjà éclairé une foule de per-

sonnes, et entre autres saint Antoine; que c'était la lumière
divine et incréée qui devient visible aux yeux du corps, et

(i) Mich. P<eH<
uep! M~M; 5cn[t<hM~ Sua.o~o;, ed. Ha.<:nmuHer.

Kil. 16!!8, Anna Comn. Atex. XV, p. 486 sq. Voyez leurs doctrines
dans Euthymii ~m6m, Panoplia P. 11, tit. 23. Cttte!er, Euthymlii
Zigabeni narratio de Bogomilis primnm in Germ, ed. P. t, in-4.
Gœtt., 1841. Idem, Euthymii Zigabeni narratio de Bogom. seu Pa-
nopiia: dogmatics. P. II. Gœtt., 1842. n-acttt.z ~Muno:; J.-C&.
tfo~. Hist. Bogomilor. dissert. III. Vit., i7H. Engethardi, les
Bogomiles (Essai d'histoire ecclésiast. Erlangen, 18M. ? 2). Ziga-
ben donne en ces termes Fétymotogie du nom BoY [tev vip Tm* ,v

BotA-~pMt Y).6M<!OtMt~t TOt BMf, (tOLOUtE~ T~ e).EtjTm
(2) Niceph. Gregoras XI, M (pour Barlaam). CatttatMzet. 11, 39 sq.

oontre lui), et tous les deux dans Corp. script. Byz. Bonn, 18~8 sq.
P. XIX sq. JfaMt, t. XXV, Petacm!, De theol. dogmat. t. t, tib.~ I,
c. 12 sq. EM~etta)-<«, de Hesych. Eriang., ISM.
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qui environna le Sauveur trans8gur6 sur te Tha]qui environna le Sauveur transngurêsurIeThabor. Barlaam

pensait que les Hésychiastes prétendaient par là que cette

lumière incréée est Dieu même; et comme, hors Dieu, on

ne peut rien concevoir d'incréé, il les accusait de dithéisme..

Mais nn concite rassemblé à
Constantinople [1341] se pro-

nonça en leur favenr et voulut contraindre Barlaam à re-

connaître son erreur; celui-ci chercha un asile dans l'Occi-

dent, où il se réunit à l'Église romaine. Un de ses disciples,
le moine Grégoire Acyndimus, le remplaça dans sa lutte

contre les Hésychiastes, et ceux-ci trouvèrent un second dé-

fenseur dans Patmas, archevêque de Thessalonique. Un

autre concile de Constantinople condamna également

Grégoire et donna lieu à de tristes désordres. Le nouvel

empereur en convoqua un troisième [t 35l], et la discussion

roula principalement sur la thèse que soutenait Palmas.

Il faut distinguer, disait-il, la substance divine de l'activité

divine. Il y a en Dieu des forces incréées, et une de ces

forces se montra sur le Thabor sous la forme de lumière.

Les adversaires ne voulaient point reconnaître cette dis-

tinction entre l'activité divine et la substance divine ils

accusèrent Palmas d'enseigner que l'on peut voir Dieu avec

les yeux du corps. De part et d'autre la controverse n'était

plus qu'un écho afTaiMi des anciennes et subtiles discus-

sions dogmatiques de l'Église orientale.

C'était moins la foi que la raison politique qui, à maintes

reprises, rapprocha les Grecs de l'Église romaine. Lorsque

l'empire latin tomba en i26i et que Constantinople fat

redevenu le siège de l'empire grec, Miche! Paléologue, me-

nacé à la fois par Charles d'Anjou, roi de Sicile, et par

l'empereur latin Beaudoin H, s'efforça de ramener une ré-

conciliation entre les deux communions au concile de Lyon

[t274] (t).Les envoyés, parmilesquels se trouvaient George

Acropolita, signèrent une confession de foi qui admettait la

procession du Saint-Esprit et la suprématie du Saint-Siège,
en se bornant demander le maintien de laliturgie grecque.
Néanmoins Paléologue lui-même ne tarda pas à revenir sur

(1) ZM Allatius, de Eectesiœ orientalis et occidentalis perpetua
consensione Colon., iM8, in-4. Gneciae orthodoxcB scriptores. Romas,
1652 et 59, 2 vol, in-l. Allatius naquit en 1668, dans l'ue de Chio, et
habita Rome à partir de l'année 1600.
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s, et après sa;mort[t282}, les choses re-
Pn rtnnva· In mbnnnfnnFmnnnf d.·.7.. Ca

ses premiers actes, et après sa:mort [t282}, les choses re-

prirent leur ancien cours; le mécontentement du peuple fit

explosion on ne voulut point prier pour l'âme de l'empe-
reur ni lui donner une sépulture chrétienne, et~il fallut les

hordes envahissantes des Turcs pour rappeler les Grecs à

d'autres sentiments. De nouvelles tentatives d'union furent

faites par l'empereur Jean VI Paléologue, qui s'était rendu à

Rome, après les négociations ouvertes à Constantinople

par Nicolas de Cusa. Malheureusement les membres du

synode de Bâte déjà disloqué, se mêlèrent de l'affaire et

envoyèrent des bâtiments pour amener les Grecs à Bâle.

Ceux-ci cependant, au nombre de sept cents, l'empereur
Jean Paléologue et le patriarche Joseph de Constantinople
à leur tête, montèrent sur les navires expédiés par le pape

Eugène IV. Enfin, après de longues et inutiles discussions

de prérogatives et de cérémonies, les conférences s'ou-

vrirent à Ferrare. Elles aboutirent
heureusement, le

6 juillet 1439, malgré l'opposition de Marc Eugenicus,

métropolitain d'Éphèse, et d'Antoine, archevêque d'H6-

raclée, victorieusement combattue par les habiles théolo-

giens d'Occident, tels que Jean de Turrecremata, secondé
iui-même par le grec Bessarion (1). Les Grecs consentirent

même à la rigoureuse doctrine de l'Église latine sur le di-

vorce (2) mais cette union annoncée au monde avec tant

de joie, ne trouva pas de sympathie en Grèce, où on la re-

poussa. Tant de vaines tentatives refroidirent peu à peu les

Occidentaux pour leurs frères d'Orient, et les plus éner-

giques exhortations des papes qui se succédèrent jusqu'à
Léon X ne purent les porter à secourir Constantinople, qui

(i) BarfÏMm, t. IX; Mansi, t. XXI, p. 459 sq. La6t<BM et Cossart,
t. XIII. L'ouvrage suivant est partial pour les Grecs: Vera historia
nnionis non verœ inter Graecos et Latinos, sive concilii Florent.
exactissima narratio, grœce scripta per Sylvestr. Sguropolum (Syro-
polum), magnum eec)esiarcham, qui concilio interfuit, transtulit in
serm. lat. Rob. Cn'~Aiott. Hagœ Corn., 1690, in-fol. Contre cet écri-
vain partial et infidèle, voyez Leonis .4HaM in Rob. Creyghtoni ap-
paratum version. et notas ad hist, cône. Florentini scriptam a Sylv.
Syrop. exercitationum pars prior. Roma:, t665, in-4; il n'y en a
point de plus moderne.

(2) yt;/t<-im Tyr. lib. XXII, c. 8. Cf. Revue de Bon, 16' livr
p. 232, et 47. livrais., p. M9. &t)M<m<tMt, les Maronites et leurs rap.
ports avec l'Eglise latine (Tub., Rev. trim. 1845, livr. I, p. 4i-54.
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'1 "'1- n _8 n
tomba aux mains des infidèles, et vit Sainte-Sophie con-

vertie en mosquée [1433] 1

La réunion des Maronites s'accomplit avec plus de loyauté

et de sincérité elle eut lieu en li82, par l'intermédiaire du

patriarche latin d'Antioche. Les Arméniens, toujours mena-

cés et opprimés par les Mahométans, persévérèrent [depuis

i 44S] constamment dans leur union avec Rome, qui leur

permit l'usage de leur langue dans la liturgie (1). Ils re-

nouvelèrent l'alliance après le concile de Florence [en

1439] (2), et déterminèrent d'autres sectes chrétiennes à

nouer également avec le Saint-Siège des négociations dont

le succès fut plus ou moins heureux (3).

(1) 0«e Friring. Chron. lib. VII, c. 3:.

(2) Harduin, t. IX, p. 10i5-t8; Labb. etCou. t. XHI, p. H97.

(3) Decretum pro Jacobitis {t44i[. Harduin. loco cit., p. 10:1 sq.;
Labb. et CoM. loco cit., p. 1204 sq. Constitutio pro Syris, data La

terani, 1444, et ~r<n'<h(m, toeo rit., p. M39; Labb., loco cit.. p. i~Msq.;
Constitutio pro Chaldoeis et Maronitis, an. 1445 (Hardnin, loco cit.

p. l04i sq. Labb. et Coss., loco cit., p. t2M sq.).;
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HÉRÉSIES

§ 279. -Jean ~<y [1324-1384].

Writings of John Wicliff. Lond., 1836. Bent-iH de Knyghlon (chanoine
de Leicester et contemporain de Wicliff). De eventibus Angliae
nsque ad an. i395 (Twisden, Script. historise Angl. Lond., 1652,
in-fol.- fAom. t~aMne&am (Bénédictin à Saint-Alban vers 1440),
Hist. Anglicamajor (Camdeni Scriptores rerum Anglicarum.Lond.
i574). Leun<, Historyofthelife andsufrenngsofJ.WicUCT.Lond.,
~TM; Oxf. 1836. Rob. FaK~/iatt, Life and opinions of John de
Wicliffe. Lond., [t8!0], i831, vol. Deux ouvrages écrit tout à fait
du point de vue protestant. Cf. De Ruever Groneman, Diatribe in

J. W. reformationis prodromi vitam, ingenium, scripta. Traj.,
1837. Les erreurs de Wicliff sont méthodiquement exposées par
Staudenmaier dans sa Philosophie du Christianisme, t. p. 667-82.–

Pluquet, Dict. des Hérésies, art. J. Wicief. édit. Migne, Paris,
)847.

La résistance que les sectes avaient opposée à l'Église
dans l'époque précédente (voyez §§ 233-38) prit durant

celle-ci un caractère d'opiniâtreté extraordinaire, d'abord

et surtout dans Jean Wicliff, qui parut concentrer en lui

tous les éléments de la fausse philosophie et dela théologie
erronée dont l'Occident était alors infecté. Wicliff, né dans

le Yorkshire [I324], étudia dans l'université d'Oxford, sous

Thomas Bradwardine, la philosophie d'Aristote, la théolo-

gie et le droit. Jeune encore, il emprunta le langage apoca-

lyptique de Joachim de Floris pour prophétiser
la chute de

l'Eglise. n'était vers le temps où Edouard III, fort d'un

statut du parlement [I350], cherchait à contester les droits

pontificaux que le pape Innocent III avait fait prévaloir
contre Jean sans Terre. Wicliff fit preuve d'un profond sa-
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voir dans la querelle de l'université d'Oxford.voir dans la querelle de l'université d'Oxford, contre les
ordres mendiants [1360] mais en même temps, rien de plus
injurieux que son langage à leur égard. Entrer dans un
ordre mendiant, disait-il, et renoncer au ciel, c'est tout un.
Il se fit aimer de la cour en attaquant les impôts levés par
le Saint-Siège, et ce service lui valut une chaire de théolo-

gie à Oxford en 1372. Wicliff fit encore partie de l'ambas-
sade qu'Édouard envoya sur le continent en 1376 pour né-

gocier avec le pape. Le novateur fut alors témoin des

dérèglements de la cour pontificale d'Avignon, et sa polé-
mique contre le souverain pontife en devint plus ardente à
son retour en Angleterre. Mais lorsque Wicliff se vit ac-
cusé d'hérésie, et soumis à une enquête ordonnée par Gré-

goire XI, et que les efforts des grands rendirent inutile, il

prit une attitude plus décidée et marcha rapidement dans
la voie des hérésiarques. Il nia la

transsubstantiation, pré-
tendit que le Sauveur n'avait point institué le saint sacrifice
de la messe; qu'un prêtre en état de péché mortel ne pou-
vait administrer aucun sacrement; que la confession auri-
culaire devenait chose oiseuse et inutile dès qu'on avait la
contrition intérieure; qu'un pape immoral est un membre
du diable et, par conséquent, n'a plus aucune autorité sur

l'Église; qu'il est contraire à l'Écriture que les ecclésiasti-

ques possèdent des biens temporels; enfin que les princes et
les rois eux-mêmes sont tenus de renoncer à leur dignité
quand ils pèchent gravement.

Wicliff développa en outre un système de prédestination
extrêmement rigoureux, et déposa ainsi dans ses théories
le germe des plus profondes révolutions religieuses et po-
litiques. Aussi le pape s'étant prononcé contre elles avec
une grande énergie, ses injonctions portèrent le concile de
Londres [1382] à condamner comme erronées et héré-

tiques (1) vingt-quatre propositions de Wicliff, et la cour
fut obligée de se soumettre au jugement des évêques. Wi-

cliff, renonçant à sa chaire de professeur, se retira dans sa
cure de Luttherwort, où il mourut en 1384, après y avoir

composé son principal ouvrage (2) le Trialogus, qui sys-

(t) Snr ce concile, voyez B<mt!:Mt, t. VII, a. i8S9 sq.; Mansi, t.
XXVI, p. 695.

(!) Triatogus, ou, plus complet, JbfttUtM t~Kh/ viri nndequaqne~
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tématise et pousse jusqu'aux dernières limites son opposi-

tion à l'Église (1).

La base du système wielénste est dans sa théorie des

idées qui a des rapports frappants avec les opinions d'A-

maury de Bène (voyez § 238), et, par conséquent, avec le

panthéisme (2). L'enseignement du panthéiste anglais peut

se résumer en ces termes « Toute la nature est Dieu, et

» chaque être est Dieu (3); » ce qui est conforme avec la

manière dont Wiclin'conçoit l'idée, et se formule dans cette

proposition fondamentale « Ce qui est Dieu selou l'idée,

)) est Dieu même, ou l'idée est Dieu. On a peine à conce-

voir que l'hérésiarque n'ait pas vu la fausseté de ses prin-

cipes, lorsqu'il en tire lui-même cette conséquence ab-

surde « Donc un âne est Dieu (4). )) H allait même jusqu'à

prétendre. appuyer sur le fondement solide de l'Écriture

sainte cette identification panthéiste de Dieu avec l'idée (5).

piissimi, Dialogorum libb. IV. Bas.. 1525, in-4, ed. Wirth. Francof.

et Lipsiae, i753, lib. 1 (de Deo et ideis; lib. Il, de Creat. nmndi;
lib. III, de Virtutibns et vitiis lib. IV, de Ecclesia, sacramentis.etc.).
Sur ses autres ouvrages, voy. Lewis, p. 143 sq., et surtout son traité

de Ideis.

(1) On trouve une excellente critique de Wicliff dans 77to;n<B H~t!-

densis Doctrinale antiquitatum fidei. Paris, 1521-32, in-fol., ed. J.

Rubens, Venet., I57i, in-foL, ed. Blanciotti. Venet.. 1757-59,
in-fol.

(2) Pour les preuves, voyez Staudenmaier.

(3) Parmi les passages condamnés sont les suivants r Qnaeiibet
creatura est Deus; quodlibet est Deus. Ubique omne ens est, quum
omne ens sit Deus; Harduin, t. VIII, p. 407; Mansi; t, XXVII, p
751. Cf. Harduin, t. VII, p. 1867, 1870 sq., 1890 sq.; t. VIII, p. 203,

290, 293, 280, 299 sq., 909 sq., 1975 t. IX, p. 1929, 1945.

(4) Voici les propres paroles de Wicliff, de Ideis, c. 2: a Et si

dicatur, quod male sonat, concedere asinum, et quodlibet aliud, esse

Deum, eonceditur apnd aegre inteltigentes ideo muiti non admit-
tunt talia, nisi cnm determinatione, ut talis creatnra secundum esse

intelligibile, vel ideale quod habet in Deo ad intra, est Deus. llli au-
tem qui habent eumdem sensum per subjectum per se positnm

~que concedunt propositionem simplicem, a

(5) « Unde sic converto istam quaestionem Omnis creatura est

Dens, Deus est quaelibet creatura in esse intelligibili, et istam wn-

versionem videtur Apostolus docere nos, nbi non dicit absolute
quod Deus est omnia, sed cum additamento Deus est omnia in om-

nibus, ac si diceret Deus est omnes t'attomM ideales in omnibus cre<t<«-
TM. » De ideis, c. 2.
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Une fois ce principe admis, tout le reste du système se dé-

roulaitavec facilité; il arrivait&soutenirl'éternité réelle des

choses et du temps, et cette proposition commune à Wicliff
et à Abélard « Dieu n'aurait pu créer plus d'existences

n qu'il n'en n'a produit. Pour lui, la création tout entière

n'est autre chose qu'une émanation, ce qui.implique le fa-

tum et la nécessité du mal (1) aussi le novateur ne craint

pas de soumettre à cette nécessité Dieu lui-même, dont

toute la liberté consiste à vouloir le nécessaire. La néces-

sité, à son tour, est dans la conception, dans laquelle Dieu

se trouve lié donc, encore, l'idée éternelle implique une

prédestination éternelle, anéantissant la liberté du Créateur

comme celle de la créature. Enfin l'œuvre de la rédemption
rentre également sous le joug de cette nécessité absolue, et

l'histoire du monde n'est pour Wicliff que le déroulement

d'une fatalité sombre et désespérante, comme chaque révé-

lation religieuse est l'œuvre du démon, auquel sont dues

également les grandes institutions scientifiques et reli-

gieuses (2).

Quoique l'hérésiarque eût traduit la Vulgate en anglais

[1380], il est à remarquer qu'il se fit peu de partisans parmi
le peuple. Les savants seuls embrassèrent ses opinions. Ses

partisans furent nommés Z~Maf<& sous le règne de Henri V

on les poursuivit à outrance d'après les conseils du Carme

Thomas de Vaud ct i43i]. La secte fut presque anéantie;

cependant longtemps après la mort de Wicliff, elle ressus-

cita dans la Bohême, et attira de nouveau sur lui les ana-

thèmes de Constance et de Bâle.

(t) Il dit sans figure < Qnum omnia qaae eveniunt de necessitate
eveniunt, absolute necessarium est quod damnandus ponat obicem
in peccando (Trialog. lib. III, c. 7, 23; IV, c. i3). Recolo me dixisse
in iibro 1 quod omnia quae eveniunt necessario absolute evenient

(lib. 111, c. 8). « Cf. Harduin, t. VIII, p. 4M JfaMt, t. XXVII.

p.751.

(2) « Omnes religiones indifferenter introductœ sunt a diabolo.

Universitates, studia, collegia. graduationes et magisteria in eis-

dem, sunt vana gentilitate introducta, et tantum prosunt Eeclesia'
sicut diabotns. » (Harduin, t. VIII, p. 300; 30t Mansi, t. XXVII,
p. 633, 634, nommémeut, Sess. VIII, Conc. Constant.).



§280.–JEAN HM. SU

H. M

§ 280. Jean Hus [1373-I41S]. Les Hussites.

Historia et monumenta J. Hus et Hieronymi Prag., etc. Norimb.,
1558. i7t5. 2 t. Des conciles, dans von der Hardt. Cf. g :7t. Har-

duin, t. VIII; Mansi, t. XXVII. Co<:Afœ<H,Hist. Hussitar. Mogunt.,
1549. Theobald, Hist. des Hussites 3' édit. Breslau, 1750. 3 vol.
in-4. Cctppefttefjjt, Utrum Hussii doctrina fuerit hacretica et merito
Ecclesia cathol. anathemate proscripta, necne? Diss. hist. dogm.
Monast., i834. Le Manuel de Ritter (t. I!, p. 3ti-M) est celui qui
raconte le mieux ces guerres. Pluquel, Dictionnaire des héré-

sies, art. J. Hus et Hussites, édit. Migne, Paris, iM7.

Hus avait étudié à l'université de Prague, où la querelle
du rationalisme et du réalisme s'était ranimée avec une

nouvelle ardeur. En 1398, il devint successivement profes-

seur, doyen de la faculté de philosophie et prédicateur de

la chapelle de Saint-Bethléem à Prague. En 1406, deux

Anglais, partisans de Wicliff, ayant visité cette ville, Hus

s'attacha à leurs idées et traduisit le Trialogue de Wicliff,
en langue bohême. Mais, comme son esprit était peu apte
aux études spéculatives, il ne put saisir l'ensemble des

doctrines du théologien anglais, bien moins encore les dé-

fendre au point de vue historique. Aussi Hus n'adopta

qu'en partie les doctines de Wicliff, ce qu'on voit facilement

dans sa doctrine de la personne du Sauveur et de la pré-
destination absolue. Du reste, Hus les propagea sous la

forme énergique et rude qui lui était propre; et, sans mé-

nagement auçun, il déclara fausse et inique la condamna-

tion de son maître. Ces commencements, joints aux dé-

marches expresses faites par les Allemands, mirent l'uni-

versité de Prague en demeure de se prononcer, et elle

condamna quarante-cinq propositions de Wicliff [1408]. La

noblesse polonaise s'étant prononcée contre les nouvelles

idées, il s'ensuivit des troubles, et les Bohèmes s'adressèrent

au roi Winceslas pour qu'il ûtat une voix dans l'université

aux Allemands, dont l'influence passait pour y,être trop

puissante. Winceslas détestait les Allemands qui naguère
l'avaient fait déposer, et il accorda facilement ce qu'on lui

demandait. Ceux-ci abandonnèrent donc l'université de

Prague. Ils renforcèrent l'université de Cracovie et don-

nèrent naissance à celle de Leipzig. C'était nn malheur
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nniir le -nnua ai thn en nooilan l'inflildn@a Aa Ta-
pour te .pays, et on en accusa l'influence de Jean Hus, qui
se laissa emporter aux plus violentes, aux plus vulgaires
diatribes contre le pape et l'Eglise. Un de ses auditeurs

en fut tellement scandalisé qu'un jour il s'écria Il Maître,
N je suis allé à Rome, j'y ai vu le pape ~t les 'cardinaux

) mais, en vérité, ils ne sont pas aussi mauvais que vous

n les représentez. Eh .bien! si le pape .te plaît tant,
» reprit Hus, cours encore Tine fois a Rome, .et restes-y.

H Non, maître, reprit son interlocutetn-, je suis vieux

)) pour faire le voyage; mais vous, vous êtes jeune; aRez-y

» donc, et vous trouverez, je le répète, que les choses ne

» s'y passent pas aussi mal que vous le dites.

Cependant Jean XXIII avait accordé une indulgence

plénière à ceux qui prendraient part à une croisade contre

Ladislas, roi de Naples. Hus et son ami Jérôme de Prague

profitèrent de cette occasion pourse déclarer ouvertement

ils se mirent à prêcher contre l'indulgence, se moquèrent

scandaleusement de la bulle et finirent par la brûler. On

lança contre lui l'excommunication, mais elle Tfe'Bt que le

pousser à de nouveaux excès, et le confirma dans ses er-

reurs, consignées surtout dans son Traite de f~Kse, dont

voici les propositions principales

L'Église se compose seulement de fidèles prédestinés au

bonheur éternel et qui ne peuvent pas plus cesser d'en être

membres que les réprouves ne peuvent arriver à en faire

partie. Le Christ est le seul chef de l'Église; on ne saurait

prouver qu'elle ait besoin d'un chef visible.ou que Notre-

Seigneur en ait établi un. La papauté doit sa naissance uni-

quement à la faveur et à l'autorité impériales. La préten-

due obéissance due à l'Église est une invention des prê-

tres contraire à l'Écriture sainte. Amssi, quand ~m prêtre

se sent irréprochable dans sa conscience, aucune interven-

tion papale ne doit l'empêcher de prêcher, aucune excom-

munication l'effrayer; mais, en revanche, tout chef spi-

rituel on temporel qui se trouve en état de péché mortel

est par le fait même dépouillé de son pouvoir et obligé de

l'abdiquer (i). Du reste sa doctrine sur l'Eucharistie paraît

(l) Cf. surtout dans Tractatus de Ecclesia (Hist. et monmn., 1.11

p.s<3).
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Ñov"p. il rannnnntlnaaanf aunnu,nnnic ln n~lfoavoir été orthodoxe; il reconnut les sept sacrements, le culte

de la sainte Vierge et des Saints, estima et défendit haute-

ment le célibat des prêtres.

Le concile de Constance devait nécessairement condam-

ner de pareilles doctrines comme dangereuses et héréti-

ques (1). Hus y comparut le 3 novembre MU, après avoir

été vainement cité à Rome. On y prononça contre lui la

sentence qui frappait tout hérétique et que la séditieuse

conduite de Hus ne justifiait que trop. <' Bien des gens, dit

« avec raison Léo, ont enseigné des doctrines beaucoup
» plus hardies et plus profondes que celles de Hus, mais ils

» le firent*d'une manière convenable, vécurent conformé-

') ment à ce qu'ils enseignèrent et ne montèrent pas à l'é-

)) chafaud. a Pierre Damien, saint Bernard, Pétrarque,

sainte Brigitte n'ont-ils pas peint sous les couleurs les plus

vives les désordres de l'Église? n'en ont-ils pas appelé de

toutes leurs forces la réformation, et Brigitte ne fut-elle

pas précisément canonisée par le concile qui condamna Jean

Hus au bûcher? Ainsi l'Église sait parfaitement distinguer

entre le réformateur et celui qui n'en prend que le nom.

Si quelqu'un, dit Mœhler, se montre profondément versé

dans les choses de Dieu s'il a donné des preuves incon-

testables que sa vie est entièrement conforme à sa doctrine;

si, avant tout, il prouve le mépris qu'il a de lui-même et

commence par réformer sérieusement sa propre âme si

enfin il fonde sur l'expérience les vues qu'il expose et con-

firme ses conseils par sa pratique alors l'Église lui recon-

naît avec joie le droit et le devoir d'agir sur les fidèles

pour réformer leurs mœurs et ranimer leur zèle. Mais ne

remplit-il pas ces conditions; n'a-t-il que de pompeuses pa-

roles à offrir on s'en détourne avec le mépris qu'il mérite.

Or ce fut le cas de Jean Hus. Il subit sa sentence le 6

juillet 1415, avec tout le courage d'un martyr. Si l'on ne

saurait justifier ce jugement, du moins on peut l'expliquer

(1) Gerson lui-même choisit dans l'ouvrage de Hus (de Ecclesia),
quatorze articles qu'il déclare « hœretici et ut tales eondemnandi. o

(Hist. et monum., t. I, p. S9.) Quarante-cinq opinions de WiciiS

furent également condamnées dans la huitième session'[4 mai 1415]

(von der Hardt, t. IV, p. 150 sq.; Harduin, t. VIII, p. 299 sq.; Mansi,
t. XXYII, p. 63~ sq.),
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par législation du temps (t), qui condamnaittout hérétique
au bûcher, et par la position toute particulière du concile,
qui s'était réuni pour rendre à l'Église le repos dont elle
avait depuis si longtemps besoin, et dont les membres les

plus éminents et les plus libres penseurs, tels que Gerson,
se sentaient tous comme contraints, par la nécessité des

choses, de prononcer la peine de mort contre quiconque
résisterait aux ordres du concile, fût-il cardinal ou pape (2).
D'ailleurs, Hus, de l'aveu même de ses amis, ne pouvait

s'appuyer sur le sauf-conduit de l'empereur Sigismond

pour éluder le jugement du tribunal suprême del'Eglise (3).
En cnet, dans l'écrit présenté au concile pat les nobles de
la Bohême après l'arrestation du novateur, ils demandèrent

seulement que, par considération pour le sauf-conduit im-

périal, on lui permit de rendre publiquement compte de sa

foi. En même temps, ils reconnurent formellement que,
s'il persistait à soutenir des opinions erronées, la décision
du concile devrait recevoir son exécution. Enfin, même

après le supplice de Hus, la noblesse, tout infectée qu'elle
était de ses doctrines, ne dit pas un seul mot de la viola-
tion du sauf-conduit (4) dans le factum amer et passionné
qu'elle présenta au concile, et dans lequel elle aurait cer-

tainement fait usage d'un argument aussi victorieux De

plus, avant même d'accorder à Jean Hus le sauf-conduit,

Sigismond lui fit nettement savoir par deux fois que, dans
le cas où ses doctrines seraient condamnées par -le concile
et où il s'opiniâtrerait à les soutenir, il n'aurait aucune pro-
tection à espérer de l'empereur. « Bien loin de favoriser
» vos erreurs, ajouta-il, je mettrais moi-même le feu

(i) Cf. J. de IfSHer, Hist, de la Suisse, liv. III, ch. 2, n' 6; et
Schmidt, Hist. des Allemands, P. IV, p. 124. Avant son voyage à
Constance, Hus avait lui-même dit expressément dans les procès-
verbaux « Porro, si me de errore aliquo convicerit, et me aliena a
ride docuisse probavent, non recusabo quascumque hœretici pœnas
ferre. x Acta Hussii, fol. 2.

(2) Gertett, de Auferibilitate papae et de modis uniendi ac refor-
mandi. Pbn der Hardt, t. 1, p. 106.

(3) Cf. von der Hardt, t. IV, p. 189 p. 495-97.

(4) Cf. une discussion parfaite de cette question dans les Feuilles

hiatoriques, t. IV, p. 40M5. sous le titre de Jean BtM et !e t<tM/-tM-
duit.
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)) au bûcher. Si donc vous êtes disposé à les
défendre,

» le concile a ses lois et ses droits d'après lesquels il devra
)) procéder contre vous(4).))Gieseteraosé soutenir que,
pour justifier la violation du

sauf-conduit, le concile en
vint à cette infâme déclaration, que l'on n'était tenu d'ob-
server aucune promesse à l'égard d'un hérétique (2). Le

passage auquel il fait ici allusion ne dit rien de pareil. Sui-
vant ce décret, mutilé par Gieseler et qui est tout entier
dans la note (3) premièrement, dans une affaire purement
spirituelle, comme celle d'hérésie, la juridiction det'Ëgtise
subsiste par elle-même, agit dans une sphère tout à fait

indépendante, et ne peut être limitée dans son exercice, ni

par le pouvoir temporel en général, ni par un sauf-conduit
en particulier. Secondement, quand le prince garantit sa

protection à quelqu'un, il est formettement tenu de rem-

ptir son engagement de tout son pouvoir, sans empiéter
toutefois sur celui d'autrui, et il ne peut être considéré
comme ayant accompli sa promesse que s'il a fait ce qui
dépendait de lui pour la remplir. Voilà donc une décla-
ration absolument opposée a celle qu'on s'est plu à attri-
buer au concile.

(1) CoeMatM, Hist, Hnssitar., p. i06.

(2) Ct<~er, Hist. de t'Élise. t. II, sect. IV, p. 4i8. Le point de
vue catholique dans NoMex, Analysis fidei, c. 9 (Bt-mn, Bibt. regul.
ndei.t.U).

(3) « Przsens S. synodus ex quovis salvo condueta, per impera-
torem, reges et alios sœcu)i principes, haereticis vel de hieresi dilfa-
matis, putantes eosdem sic a suis erroribus revocare, quoeumque
vincnlo se adstrinxerint, concesso, nullum fidei cathoiicœ. vel juris-
dictioni ecetesiastica- pra-judicium generari, vel impedimentum
prœstari posse sive debere, declarat quominus, salvo dicto conductu
non obstante, liceat judici competenti ecelesiastico de hajnsmodi
personarum erroribus inquirere, et alias contra eas debite procedere,
casdemque punire, quantum justifia suadebit, si suos pertinaciter
recusaverint revocare errores, etiamsi de salvo conductu confisi ad
locum venerint judicii, alias non venturi. Nec sic promittentem,
quum atM< fecerit quod m ipso est, ex hoc in aliquo remansisse obli-
gatum.. Voyez von der ~«rd(, t. IV, p. 52t. Un autre décret qae le
protestant von der Hardt trouva dans le manuscrit Dorrianus, et
qu'il puNia pour la première fois, porte « Quum tamen Joann.
Huss, tidem orthodoxam pertinaciter compugnans, se ab omni con-
ductu et privilegio reddiderit alienum, nec aliqua sibi Bdes aut pro-
missio de jure naturali, divine vel humano, fuerit in priejudieium
cathoiic.B fidei observanda. » Mais cette pièce est de toute évidence



546 § 280. JEAN nus.

Jérûme de Prague, l'ami de Jean Hus, venu d
s.

Jérôme de Prague, l'ami de Jean Hus, venu d'abord à

Constance sans y être appelé, quitta la ville peu après; y
fut ramené de force, renonça momentanément aux doc-

trines de Wicliff comme a-celles de son maître, se déclara

bientôt de nouveau pour la doctrine qu'il venait d'abjurer
et mourut du même supplice et avec la même fermeté que
son compagnon [i4i6].

Hus et Jérôme venaient de quitter Prague, lorsque Ja-

cob de Misa
(Jacobellus), professeur de philosophie de-

puis 1400, souleva la question du calice et soutint qu'il
fallait absolument y participer pour recevoir le bienfait de

l'Eucharistie, tandis que Hus n'avait voulu introduire l'u-

sage du calice qu'avec l'approbation du pape. Cette ques-
tion devint le point de ralliement et le mot d'ordre des
Hussites. Dans sa treizième session [i5 juin 14t5], le concile
défendit de distribuer le calice aux fidèles, surtout pour dé-

truire par là une opinion erronée et injurieuse à I'Église(t).

Cependant la nouvelle de la mort de Hus augmenta l'ir-

ritation et les exigences de ses partisans. Conduits par Ni-

colas de Husineez et Jean Ziska, tous deux chambellans du

roi Wenceslas, ils voulurent maintenir par la violence l'u-

sage du calice; l'anarchie et l'insurrection, tristes fruits des

nouvelles doctrines, se répandirent de toutes parts. Nicolas

s'établit sur la montagne du Tabor (Hardisstin) et distribua

apocryphe, n'ayant aucun des caractères qui garantissent l'authen-
ticité de ces actes.

(t) Cône. Constant. Decretum contra communion. sub utraque
specie panis et vini (von der Hardt. t. III, p. 646; t. IV, p. 333; Har-
duin, t. VIII, p. 38) sq.; Mansi, t. XXVII, p. 727 sq.). On dit ici de
l'usage du calice « Laudabilem Ecciesia: consuetudinem (sub una

specie) rationabiliter approbatam tanquam sachtegam damnabiliter

reprobare conantur. & Le concile: dit au contraire « Et sicut haec
consuetudo ad evitandum aliqna pericula et scandais est rationabi-
liter introdueta, quod iieet in primitiva Ecclesia hnjnsmodi sacra-
mentum reciperetur a naetibas sub n&aque specie, tamen postea
a conficientibus sub utraque, et a laicis tantummodo sub specie
panis, suscipiatur quum jirmissime credendum sit, et nunatenns du-
Mtandnm, m~~ntm CtrM<{ corpus et «tm~ittmem tam «f6 specie panis
quam su6 specie vini eefa<&<er <:0tt<me<-t.Unde qunm hujusmodi con-
snetudo ab Ecclesia et SS. Patribus (surtoutles scolastiques) ratio-
nabiliter introducta et dintissime observata sit, habenda est pro lege
quam non licet reprobare. ant sine Bce<e!t<t <t«t<erf<a~ pro Ubito
mutare.
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~att~R niinranf~ nut~ hnmTDfa r<A~Q~ f~nft!a frno ~!oïrïtle cahee à. quarante mille hommes [t4i9), tandis que Ziska

se livrait aux plus grandes atrocités contre les monastères

et les autorités de Prague. Wenceslas en mourut d'indigna-
tion et de douleur, et malheureusement son successeur,

l'empereur Sigismond [16 août 1419], était alors occupé à

repousser les Turcs de la Hongrie. Les Hussites se soule-

vèrent d'abord timidement; mais les menaces mêmes du

nouveau souverain les exaspérèrent, et ils ne consentirent

à se soumettre qu'aux quatre conditions suivantes 1" que
la parole de Dieu serait prêchée en toute liberté; 2° l'usage
du calice serait accordé à quiconque le demanderait

3° le clergé renoncerait à toute espèce de propriétés tem-

porelles pour vivre comme les apôtres; 4° tout péché mortel

serait, pour les laïques comme pour les ecclésiastiques,
défendu et puni par l'autorité séculière; on y comprenait

l'ivrognerie, le vol, la rétribution des messes. L'empereur

rejetant ces propositions, les Hussites se décidèrent à une

résistance désespérée, mirent tout a feu et à sang, et allu-

mèrent ainsi les torches d'une véritable et longue Saint-

Barthélemy. Après la mort de Ziska, arrivée en 1423, ils

se divisèrent en quatre fractions les Taborites, commandés

par Procope l'aîné; les Orphelins, par Procope le jeune les

Orébites, et les habitants de Prague. De légères dissidences

religieuses les distinguaient entre eux, mais la politique
surtout les séparait les uns des autres. Après une lutte san-

glante et sans résultat, les Hussites [1437] reçurent du

concile de Bâle l'invitation bienveillante de consentir à un

nouvel examen de leurs principes, et, comme on ne put leur

accorder sans restrictions les quatre articles (t), ils se re-

tirèrent. Le concile les admit de nouveau et leur accorda

1° la libre prédication de la parole divine sous la surveil-

lance de t'évêque 2° la participation au calice; car, disait

le canon, quoique l'Église en ait suspendu l'usage pour de

graves raisons, elle conserve néanmoins le droit de le ré-

(1) Il faut surtout consnlter les quatre discours prononcés dansle
concile sur cet artMe -focm de Ragua, de Commnnione sub ntraque
specie; ~E~uttm Ca~arftM, de Corrigendis pnbticis; Benr. JMtetMtt,
de Libera praedieatione verbi Dei; Jban. Polemar., de Civili Dominio

ctencorum(Harduin, t.Vin,p.M55-i950~Mansi, t.XXIX, p.699-
MM).
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tabtir ce qu'elle fait actuellement pour eux, en leur t
tablir ce qu'elle fait actuellement pour eux, en leur en-

joignant de rappeler fréquemment au peuple que la récep-
ption du sacrement sous une seule espèce est entière
comme sous les deux espèces. Enfin 3° le clergé devait
continuer de posséder, mais en faisant servir les bénéfices
aux fins prévues par les canons (1). Les Calixtins, mais non
les Taborites, se montrèrent satisfaits de ces conditions.
Désireux de rendre la paix à leur malheureuse patrie, les

premiers se virent contraints de livrer à leurs coreligion-
naires une bataille ou les deux Procope succombèrent avec
les Orphelins. La paix fut en effet rétablie dans l'État mais
non encore dans l'Église de Bohême. La jalouse vigilance
desCalixtins pourmaintenirles libertés obtenues, d'une part,
et, de l'autre, les efforts des catholiques pour rétabtirt'unité
dans le culte divin, donnèrent fréquemment lieu à de nou-
veaux froissements. Peu à peu le parti rigoriste, parmi les

Hussites, s'isola de plus en plus et finit par former les asso-

ciations particulières connues sous le nom de frères ~oAmzM
et Moraux (2).

§ 281. Théologie allemande.

Parmi les personnages qui semèrent durant cette époque
les germes de l'hérésie et exercèrent sur la génération sui-

vante, et particulièrement sur Lutner, une influence déci-

sive, il faut compter l'auteur inconnu d'un petit livre ascé-

tique, en cinquante-quatre chapitres, que Luther nomma

Théologie allemande (3). L'auteur vécut probablement dans

(1) Les actes de ces négociations sont dans Jfar<ene,~ Ampiiss
Collectio, t. VIII, p. 69S sq., et Mansi, t. XXX, p. 590, ?«, 668 et
CM.

(2) Cf. BoMMet, Hist. des variations, liv. II,§ I6S; Lochner, Origine
e( première destinée des frères Moraves. Nuremberg, i83S.

(3) En 1516, Luther édita la r/teoto~ie allemande, qu'il donna pour
un choix des ouvrages de Tauler et qu'il accompagna d'nne préface.
« Cet excellent petit livre, dit-il, qui est si pauvre, si peu orné de
belles paroles et de sagesse mondaine, est d'autant plus riche et plus
précieux par l'art et la sagesse de Dieu qu'il respire. Et pour célé-
brer encorer mieux mon vieux fou, je ne craindrai pas de mettre à
côté de la Bible et de saint Augustin un ouvrage qui m'a appris plus
que tout autre ce que sont Dieu, le Christ, l'homme et toutes cho-
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)p XV" siecte et amartenait a nueinue snc!~M mvHtinnn

't[ ce nw7 connu jusqna presem.
il L

le XV" siècle et appartenait à quelque société mystique.

Malgré une profondeur de pensée et de sentiments reli-

gieux fort remarquable, malgré un esprit très-spéculatif,

cet écrivain perd souvent le sens chrétien, en se servant

non-seulement des expressions panthéistiques de Tauler,

mais en se rapprochant des opinions de maître Eckardt. Il

favorise le panthéisme, qu'il fonde sur l'idée du bien iden-

tique pour lui avec l'idée de Dieu. La pensée fondamentale

de laThéologie allemande, qui se reproduit sous mille formes,

est que Dieu est tout et ce qui n'est pas Dieu n'est rien.

Or comme, pour l'auteur, l'être fini n'est pas seulement

quelque chose de vain, un néant, mais, en tant que fini, est

une chose fausse et même criminelle, il en résulte qu'on

distingue, en faveur du panthéisme, un être double dans le

fini d'abord l'être simple en tant qu'être, puis l'être uni

à une volonté, être individuel et étant pour soi. Le premier

être est essentiellement divin, essentiellement bon, même

dans le démon, parce que le démon est bon entant qu'être.

Pécher, au contraire, c'est vouloir, c'est désirer, c'est ai-

mer autre chose que ce que Dieu veut. Or le vouloir n'est

pas l'être; donc le vouloir n'est pas le bon en soi. Et voilà

pourquoi, partout et toujours, il faut attaquer la volonté

propre,
la vonté libre, et le commencement de la vie chré-

tienne consiste à renoncer à cette liberté. Dieu seul doit

faire et agir, le devoir de l'homme se bornant à laisser

Dieu agir et vouloir en lui. Donc il ne doit y avoir qu'une

seule et unique volonté, celle de Dieu, qui ne se manifeste

et ne se réalise que dans et par la volonté de l'homme, Dieu

K'<Kman< rien hors de lui-même. Mais pourquoi Dieu a-t-il

créé cette volonté propre qui lui est si opposée ? Après de

ses. J'y ai appris aussi combien ont raison certains savants quand ils

reprochent à nos théologiens de Wittemberg de donner pour nou-

veau ce qui est ancien, comme s'il n'y avait pas eu ailleurs et avant

nous de bonnes gens. Lisez donc ce petit livre, qui que vous soyez,
et vous me direz alors si la théologie est jeune ou vieiHe parmi nous.

Plaise à Dieu que ce petit livre se répande de plus en plus, et l'on

verra que tes théologiens allemands sont en vérité tes meilleurs!

La Théotogie allemande a été reproduite bien des fois de nos jours:
par Grell. Berlin. i8t7 Kruger. Lemgo, i8M; Detzer. Erlang., i8M;
Troxler. Saint-Gall, i837; Pfeiffer. Stnttg., 1851, d'après l'unique
manuscrit de t49'! connu jusqu'à présent.

il L
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nombreux faux-fuyants, l'auteur donne cettnombreux faux-fuyants, l'auteur donne cette réponse, qui
aboutit aussi à la déification de l'homme par le sacrifice de

sa liberté Dieu a créé cette volonté pour avoir des in-

struments propres à manifester dignement ses perfections
divines. C'est à cet état passif que. l'homme doit aspirer, et

pour cela. il ~doit nécessairement se tenir en garde contre

toute activité propre, telle que l'étude et la science (1).

§ 282. Z~{tMt<;oK. Voir § 237.

Nic. J~NtO-Mm (inquisiteur général en Aragon, + en 1399), Directo-
rinm inquisitionis. Barcin., 1503, cum comm. F. Pegnae. Rornse,
1578. Ven., <6u7, in-fol. ZMdoMCt de Parmo, de Origine, officio et

progressu officii sancts inquisitionis lib III. Matriti, 1598. Antv.,

<6I9, in-fol. Ph. a Limborch, Historia inquisitionis. Amst., 199~,
in-fol. A. Llorente, Hist. crit. de l'inquisition d'Espagne. Paris,
1817, 4 vol. Cf. les critiques de cet ouvrage dans la Revue de Tu.

bingue, 1820 et t82a. La biographie de Llorente est dans la Revue

encyclopédique, avril 18K'. Le baron d'Eckstein a fait d'excellentes
observations critiques sur Llorente dans le Catholique de i8:7. t.

XXIV, p. 200-210. C'était un janséniste en religion, un utilitaire
en politique. Cf. de Maistre, Lettres à un gentilhomme russe sur

l'inquisition espagnole. P/etbcM/tef, Corrections adressées aux amis
et aux ennemis du catholicisme. Offenb., i83i. Be/He, le Cardinal
Ximénës 18* chap.).

On regarde communément Innocent III comme le fon-

dateur de l'inquisition, parce qu'il ordonna de rechercher

les hérétiques dans la France méridionale, soit pour les

ramener à la foi catholique par l'instruction, soit pour les

mettre hors d'état de nuire par un emprisonnement perpé-
tuel. Il est avéré cependant que ces mesures disciplinaires

avaient été adoptées avant le règne d'Innocent III. Le troi-

sième concile de Latran [1179] avait déjà déclaré que,

a quoique l'Église ait horreur du sang, il est souvent

a utile à l'âme de l'homme de lui faire craindre des châti-

B ments corporels; qu'ainsi on poursuivra par rexcom-

)) munication les hérétiques et leurs fauteurs qui ne se con-

tentent plus d'agir dans le silence et le mystère, mais

n qui prêchent publiquement et audacieusement leurs er-

(i) Voyez Staudenmaier, Philosophie du christianisme, t. I, p.
654-66.



§
282. I/tKQUIStTMN. 551

a reurs, pervertissent ainsi les faibles et les ignorants,_«_ .3_- _«_ '1.
a reurs, pervertissent ainsi les faibles et les ignorants,
H commettent des cruautés contre les fidèles

orthodoxes,

M n'épargnent ni les églises, ni les veuves, ni les orphelins;
n tout commerce avec eux sera interdit, tandis qu'une in-

H dulgence de deux ans sera accordée à ceux qui leur fe-

» ront la guerre. )) Pour se conformer à ce canon, le con-

cile de Vérone [1184], que présidait le pape Lucius 111, et

auquel assistait l'empereur Frédéric I", ordonna aux évê-

ques de mettre en jugement les personnes que la voix pu-

blique ou des indices particuliers accusaient d'hérésie, tout

en faisant une distinction entre les suspects, les convaincus,
les repentants et les relaps, et en les soumettant à des peines

proportionnelles. Une fois les peines spirituelles pronon-

cées, l'Église devait livrer les coupables au bras séculier

(Ecelesia non sitit sanguinem). Telles sont les premières et

véritables origines de l'inquisition, et ce ne fut que beau-

coup plus tard que le fanatisme des hérétiques, résistant à

tous les efforts du Saint-Siège, contraignit, par le lâche

assassinat de Pierre de Castelnau, le pape Innocent 111 à

prendre des mesures plus énergiques, non, comme on a

osé le soutenir, pour sanctionner la tyrannie et l'arbitraire,
mais, en quelque sorte, contre son gré, et malgré la crainte

paternelle qu'il avait d'arracher ensemble le bon grain et

l'ivraie, d'exciter l'entêtement, ou de provoquer l'hérésie
des faibles par une sévérité exagérée. Ce fut au quatrième
concile de Latran [1213] que ces dispositions furent prises.
a On fera connaître à l'accusé, y est-il dit, les points sur

a lesquels porte Faecusation, afin qu'il ait la faculté de se

a défendre. On lui nommera ses accusateurs et il devra

)) être entendu par ses juges. Deux fois, ou tout au moins
Il une fois par an, les évêques, ou leurs délégués, devront

parcourir leurs diocèses. En même temps, ils conSeront
a deux ou trois laïques éprouvés la recherche des héré-

e tiques. Ils pourront également commettre tous les habi-
)) tants d'une contrée, sous la foi du serment, à cette même
)) recherche (inquisitio), et les obliger à livrer les coupa-
)) Mes. » En 1229, sous le pontificat de Grégoire IX et
au concile de Toulouse, l'inquisition épiscopale reçut une

organisation plus précise dans quinze chapitres spécia-
ement consacrés à ce sujet et qui relevèrent au rang des
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tribunaux réguliers (1). Afin aue les évênnf's netribunaux réguliers (1). Afin que les évêques ne fassent

point tentés de ménager leurs propres subordonnés, Gré-

goire choisit des moines étrangers, et surtout les Domini-
cains pour remplir les fonctions d'inquisiteurs ponti-
ficaux [1232]. Nous avons déjà donné plus haut la raison
de ces mesures sévères. Le caractère de plus en plus me-

naçant de ces hérésies, si
hostiles à l'État, et qui attaquaient

avec un mépris audacieux la foi des peuples dans l'ensei-

gnement de l'Église, provoqua des rigueurs qui a!!èrent

jusqu'aux tortures et à la peine de mort. S'il est permis de

demander ce qui arriverait, aujourd'hui encore, s'il fallait

sévir contre des sectesaussi dangereuses que celles des Al-

bigeois et des Yaudois, comment s'étonner de ce qui se passa
dans le moyen âge, à une époque si éminemment reli-

(i) Voici les principales instructions données aux inquisigores Aœfe-
<<cœ pfaM(a<M. L'évoque doit nommer dans chaque paroisse un prê-
tre et deux laïques honorables qui s'engageront sous serment à re-
chercher les hérétiques avec zèle et fidélité, et visiteront les maisons

pour livrer aux baillis ceux qui y seront découverts (ch. I). Même

obligation pour les abbés propriétaires de terrains (ch. 2 et 3). Toute

personne qui recélera un hérétique perdra ses biens et sera livrée à
son seigneur, qui en agira envers lui comme il y est obligé (ch. 4).
Si i'on découvre souvent des hérétiques sur les terres d'un proprié-
taire, les peines légales seront décernées contre lui; la maison où
l'on trouve les coupables sera détruite, et le terrain confisqué (ch.
5 et 6). Connseation de ses biens et perte de sa charge pour tout
bailli convaincu d'avoir négligé l'accomplissement de ses devoirs en
cette matière (ch. 7). Pour éviter la condamnation on même une
accusation injuste contre un innocent, aucune pénalité ne sera ap-
pliquée avant que l'évoque diocésain on son délègue n'ait pris con-
naissance de l'affaire (ch. 8). Ceux qni renoncent à l'hérésie devront
s'établir dans une antre localité et porter sur leurs vêtements deux
croix de différentes couleurs jusqu'à ce que le pape ou ses légats
leur permettent de reprendre l'habit ordinaire de leur condition

(ch. 10). Ceux qui reviennent à l'Eglise par crainte et non de bonne

volonté, seront l'objet d'une surveillance spéciale, vivront de leurs
revenus, s'ils en sont pourvus, ou seront entretenus par l'Eglise,
s'ils sont pauvres (ch. ii). Tout enfant âgé de quatorze ans s'il est

garçon, de douze si c'est une fille, devra faire abjuration de l'héré-

sie s'il s'y refuse, on le regardera comme suspect d'hérésie (ch. H).
Chacun devra se confesser et communier trois fois par an quicon-
que s'en abstient, même de l'avis de son directeur, sera suspect
d'hérésie (ch. i3). Nulle personne convaincue ou suspecte d'hérésie
ne pourra pratiquer la médecine, car on a trop expérimenté com-
bien ces docteurs hérétiques ont commis de choses épouvantables
(ch. 15). (Mansi, t. XXUI, p. 194 sq.; Harduin, t. VII, p. 176.)
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ninnea_ nio anlnn la nannlo Ao 7·Ti~1. ,7.. c,
gieuse, où, selon la parole de l'Esprit du Seigneur, on

craignait plus ceux qui tuent l'âme que ceux qui tuent le

corps, où, l'Église et l'État étant intimement unis, l'hérésie

était assimilée a un crime contre la société, comme le vol

et le meurtre, et de plus à un crime politique (1)? Aussi,

dès que les inquisiteurs avaient condamné quelqu'un, ils

le livraient au tribunal séculier pour subir sa punition. On

vit même des princes de caractères bien différents, tels

que Frédéric 11, Raymond VII, comte de Toulouse, et

Louis IX, renouveler avec une grande rigueur les lois por-
tées à ce sujet, et enjoindre expressément aux juridictions
diverses de les mettre à exécution. Du reste, l'inquisition ne

fut nulle part un tribunal permanent, comme il arriva plus
tard en Espagne. Grégoire IX assigna d'étroites limites au

pouvoir des inquisiteurs dans la France méridionale [1237-

1241]; Innocent IV en fit autant; Boniface VHI [1298] et

Clément V [130S] modifièrent même les règlements pour
les rendre moins rigoureux. De ces nouvelles dispositions
il résulta que l'inquisition, aprèsavoirété établie en France,
en Italie et en Allemagne, pénétraaussi en Pologne [1318] (2)
et fut installée en Angleterre [1400] par un statut du parle-

(1) C'est absolument dans ce sens qu'Honorius 111 écrit à Louis VIII,
à propos des Albigeois « Puisque la puissance temporelle poursuit
les brigands et les voleurs, est-ce que vous, qui soutenez l'Etat tout

entier, vous ne débarrasserez pas votre royaume des hérétiques qui
dérobent les âmes, ce bien plus précieux que tons tes Mens ? ') Inno-
cent III tenait le même langage « Quum enim, secundum legitimas
sanctiones reM hM<B mojettafM, punitis capite bona conBscentnr,
eorum quanto magis qui, aberrantes in Bde, Domini Dei Stium

offendunt, a capite nostro, quod est Christus, ecctesiastica debent
restrictione prsecidi et bonis temporatibus spoliari gnum longe sit

i)raM)M œtenmm quam «mporotem hBdere majeatatem. Damnati
vero prsesentibus saecnlaribus potestatibus aut eorum ballivis relin-

quantur animadversione debita puniendi. N On pent voir que les
différents princes confirment ces idées. Pour Frédéric n (Pétri de
Vineis ep. M-M; Goldast. Constitut. imper., t. I, p. M5): pour
Louis IX (Laurière, Ordonnances des rois de France, Paris, 1723,
1.1,I, p. 50 sq.) pour Raymond VII de Toulouse (Statuta Raymundi
super tKeresiAIMgensi, ann. H33, dans Mansi, t. XXII!, p..S65sq.).
Vïadislaw Jagellon, roi de Pologne, confirme aussi les lois contre
les hérétiques en l'année 1424. Voyez JfnmMOMxH, Statuta prawa ete.
Krak., 1600, fol. 26S-338.

(2) Czacki, 0 litewskich i polskich prawach., Warsz., 1800, t. I,
p.30t.M9.
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lement. Nous plaignons certainement les milliers d

tiaues et de sorciers nui ntns t~rfl fnrpnt <'nnf)-.ïnn.

lement. Nous plaignons certainement les milliers d'héré-

tiques et de sorciers qui plus tard furent condamnés, et,
comme nous l'avons déj& dit, nous voudrions, avec saint

Augustin, qu'on eût ramené les hérétiques par une disci-

pline forte et graduée, et non qu'on les eût mis à mort
mais nous ne pouvons, avec les protestants, condamner

comme une tyrannie spirituelle, comme une sanguinaire

vengeance, toute procédure contre les
hérétiques. H faut

juger le moyen âge selon les idées de l'époque. Le pro-
testantisme a prétendu ptus tard repousser toutes ces graves

raisons, et cependant que firent Luther, Mélanchthon,
Calvin et Bèze ? Ne les vit-on pas soutenir par une argu-
mentation solide et des raisons péremptoires la légitimité
des mesures coercitives contre les hérétiques ? Ne les vit-

on pas même consacrer ces principes par une application
terrible sur un grand nombre de personnes (i), et con-

damner au dernier supplice des gens accusés de sorcelle-

rie, au moment même où des catholiques, tels que Cor-

nélius Loot à Mayence [-{- 1S93], et un peu plus tard les

Jésuites Adam Tanner [t 1632]et Frédéric Spée [t 1635]
s'élevaient avec force contre la cruauté, contre la folie de

ces procès, et que les souverains catholiques les abolis-
saient a la demande des prêtres (voyez § 377) ?

Quoique l'inquisition espagnole ait eu un tout autre ca-

ractère, on n'a pas manqué de l'identifier avec celle de

l'Église catholique, pour justifier les déclamations élevées

contre celle-ci. Le mariage d'Isabelle de Castille avec Fer-
dinand le Catholique [d479] ayant fait des deux royaumes
réunis une puissance imposante, on ne négligea rien pour

(1) Rappelons en peu de mots l'anabaptiste Félix Manz, noyé à

l'instigation de Zwingle (qui mergant mergantur) Servet brûlé par
Calvin pour sa doctrine sur la Trinité; Gentilis, condamné à mort;
le chancelier Crell, torturé avec une joie infernale et ensuite déca-

pité pour avoir adopté le calvinisme; Henning Brabant, affreuse-
ment mutilé et mis à mort à cause d'un prétendu commerce avec le
diable la persécution subie par Carlstadt, Hesshusius et le célèbre
astronome Képler, à cause de son enseignement scientifique; enfin
la chambre étoilée en Angleterre. De 1577-1617, dans le petit terri-
toire de Nuremberg, on exécuta trois cent cinquante-six personnes
soupçonnées d'hérésie ou de sortilége, et trois cent quarante-cinq
autres furent condamnées à la mutilation ou au fouet. (Cf. Bernard,
Répertoire, an. 18i2, p. 3oi).
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B pouvoir royal et abaisser une ormeiMeuse aris-
affermir le pouvoir royal et abaisser une orgueilleuse aris-
tocratie. Or l'inquisition parut aux monarques espagnols
un excellent moyen d'atteindre ce but, car elle promettait
au Trésor une riche moisson de confiscations. Dès 1484,
l'inquisition reçut de plus la mission spéciale d'opprimer

lesMauresetlesJuifs,deux classes nombreuses, opulente?,
influentes, implacables ennemies de l'Espagne catholique.
Aussi l'inquisition y devint-elle, en quelque sorte, une in-
stitution nationale le peuple et les grands couraient aux

lugubres solennités des auto-da-fé comme a d ;s fêtes na-

tionales, où le plus souvent c'étaient, non des exécutions

sanglantes, mais des rétractations solennelles et des libé-
rations immédiates auxquelles on assistait (1). Et là même
les athées et les incrédules n'étaient poursuivis que lors-

qu'ils cherchaient à faire des prosélytes. Le Saint-Office

d'Espagne doit donc être considéré comme une institution

purement politique, contre laquelle les papes eurent même

quelquefois à lutter avec énergie (2). Le gouvernement
y appelait sans doute des membres du clergé, auxquels
l'Eglise n'imposait pas cet acte de condescendance comme
un devoir, et leur présence réussit souventà faire prévaloir
la douceur dans le terrible tribunal. Telle fut l'influence
de Torquémada [1483-1498] et de Diégo Déza [1499~-1306]
qui remplirent tous les deux les fonctions de grand inqui-
siteur. On recule d'épouvante quand on entend soutenir

que, pendant trois siècles, l'inquisition espagnole a fait
mourir plus de trois cent quarante et une mille personnes,
ou onze cent trente-six par année. Mais l'historien anglais
Gibbon, et, après lui, M. de Maistre font observer que,
même en admettant l'exactitude de ce chiffre, si on le rap-
proche de celui auquel monterait le nombre des personnes
égorgées dans les sanglantes luttes occasionnées par l'éta-
blissement du protestantisme en Europe, l'avantage serait
encore du côté de l'Espagne.

(1) Sur tes assertions de Llorente, cf. ~f/Me, I, cit., p. 310 sq.
(2) Cf. ~f:o~te Menzel, Nouvelle Histoire des Allemands, IV,

p. i97.



CHAPITRE III

SCIENCE ECCLÉSIASTIQUE.

§ 283.
La scolastique dans les ~e<JTF' siècles.

Tiedmann, Esprit de la philosophie spéculative, t, V, p. us. Les
ouvrages sur l'hist. de ta littérature chrétienne, par du Pin, B~
Oudin, Cave, SctfttcM, Hist. de l'Église chrét., § 34, p. 1-303.
Mallet, la Scolastique. Ritler, Hist. de la philos. chrét., t. IV,
p. 580.

La science ecclésiastiques de ces temps se caractérise

par la continuation de la dispute sur l'Immaculée
Concep-

tion de la sainte Vierge, et surtout par le renouvellement
de la grande querelle entre le nominalisme et le réalisme.
L'attention se dirigea surtout sur tes questions philoso-

phiques préparatoires de la théologie, et l'on se perdit le

plus souvent en de vaines subtitités. Dès le commencement
de cette époque, l'on vit paraître Durand de Saint-Pour-

çain, religieux dominicain, qui professa la théologie à Paris
en 1313 (doctor resolutissimus), et devint plus tard évêque de

Meaux [-)-1333]. Dans son principal ouvrage sur Lombard,
Durand s'élève avec vigueur contre

l'engouement pour les

principes d'Aristote. Le Franciscain Guillaume Occam,

professeur dans la même facutté, qui devint plus tard pro-
vincial de son ordre en Angleterre (< ), et figura avec le titre

(i) Son écrit théologique le plus important est celui qui porte le
nom de Quaestiones super IV libb. Sententiar. Lugd., i495, in-fol.
Cette édition renferme aussi son Centiloquium theologicum, theo-
togiam specutativam sub centum conclusionibus complectens. Pour
tes ouvrages sur l'empereur Louis, voyez GoMfMft Monarch. t. 1
et IL
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de docteur véneraMe acôtédeLouisde Bavière Mo~orsxK-de docteur vénérable à côté de Louis de Bavière (doctor sin-

yu~M et invincibilis, venerabilis inceptor) [t 1347], procla-
mait l'indépendance absolue de l'enseignement, et rejetait
l'autorité doctrinale de Duns-Scot. Dans la querelle des

papes avec Louis, il prit parti pour celui-ci contre l'Église.
Il releva le

nominalisme, abandonné depuis Roscelin, et
donna au problème des universaux sa véritable impor-
tance philosophique. La diversité des opinions sur la réa-
lité ou sur la simple idéalité des idées coïncidait ici avec la
détermination des rapports de la science et de la foi. La
lutte entre les nominalistes, désormais les Occamistes, et
les réalistes en devint d'autant plus vive. Les premiers fu-
rent opprimés sous Jean Buridan, recteur de l'université
de Paris [1327] (i); mais à la fin du X!V° siècle ils étaient
redevenus le parti dominant. Thomas Bradwardine (2),
professeur de théologie a Oxford, archevêque de

Canterbury
(6hc<(M-o/M!!<~) [f i349], menaça de nouveau l'Église d'y
introduire la funeste doctrine du prédestinatianisme. L'Es-

pagnol Raymond de Sébunde, qui s'occupa d'abord de mé-
decine et de droit, puis se fit ecclésiastique (3) et enseigna
la théologie à Toulouse [1436] adoptalaméthode d'Alain de
Li!!e dans le plus remarquable de ses ouvrages, intitulé <? la

naturelle, où il prétendit populariser la scolastique
et visa en même temps les infidèles de sa patrie. Quoique,
s'abusant lui-même, il ne vit souvent dans la doctrine révé-
lée qu'une connaissance rationnelle pure, il ne prétendait
pas cependant que celle ci pût suppléer celle-là; car il décla-
rait expressément que Dieu console les hommes par des créa-
tures et par sa parole, mais principalement par sa parole, qm
surpasse tout. Partant d'un point de vue moral pratique, il

développa la preuve morale de l'existence de Dieu mieux

qu'Abélard avant lui, et que Kant bien longtemps après lui.
Parmi les commentateurs de Pierre Lombard, on peut citer
à cette époque le célèbre Pierre d'Ailly [t 4423] (4), et

(i) Cf. Tennemann, Hist. de la philosophie, t. VIII, P. II, p. 914.
~Mfa-M, Hist. univers. Paris., t. IV, p. :57 sq.

(2) De causa Dei adv. Pelag. libb. 111; ed. Savilius. Lond., t6t8.
(3) Raymundi de Sab. Lib. creatur., sive Theolog. natur. Argent.,

t496. Latiniore stylo in comp. redact. a J. Comenio. Amst., 1659.
(4) Commentarii in IV libb. Sententiar. et Tractatus, ed. Argen-
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Gabriel Biel [t 1~9S~ ( 1 ), qui professa à Tubingue et fut le
dernier des sententiaires il appartenait à l'ordre des
clercs réguliers et combattit le nominalisme.

On ne trouve plus dans la plupart de ces auteurs, malgré
leur attachement réel au dogme catholique, le vrai sens de
la foi chrétienne; on y rencontre trop souvent, au con-

traire, le développement de ce déplorable principe
qu'une chose peut être vraie en philosophie et fausse en

théologie (2) principe qui fit perdre à la scolastique son
caractère primitif, sa tendance originelle, et lui aliéna de

plus en plus les esprits. Aussi un contemporain la peint-il
sous les couleurs suivantes « La théologie scolastique,
a après avoir rendu de grands services dans les contro-
» verses contre les hérétiques, après avoir été fort utile
a pour aiguiser l'esprit et donner de la profondeur au ju-
» gement, est tombée peu à peu dans une décadence com-
» plète. Les nouveaux sophistes font un vrai commerce de
JI la parole divine et transforment une science admirable
n en une vraie logomachie. Ils soulèvent les questions les
n plus futiles, bâtissent des opinions en l'air en faisant
» violence à l'Écriture sainte, et font de notre sainte foi un
» objet de dérision pour les sages du monde. Déjà, de son
? temps, saint Thomas d'Aquin se plaignait de leur
» folie (3). »

En face de cette doctrine abâtardie, il s'en éleva une
autre tout opposée, s'appuyant sur la foi simple et posi-
tive, s'attachant davantage aux leçons de l'Écriture, cher-
chant à combattre ces tendances étroites et toutes dialec-

tiques par une direction beaucoup plus pratique. Ce fut là
le mérite des réformateurs du temps que nous avons sou-
vent nommés. Ainsi Nicolas de Clémengis, recteur de l'uni-

versité de Paris en 1393, ensuite secrétaire intime du pape

Grégoire XIII, et qui se retira plus tard dans la solitude où

tinœ, i490, in-fol. Paris., isoo, in-4. La vie de Pierre d'Ailly, dans
de Hardt, 1. cit., t. P. VIII. p. 449-87.

(i) Collectorium ex Occamo in IV libr. Sentent. (Tabing., 1502,
2 vol. (Brix., 1574, 4 vol. in-4. Serm. de tempore. TuMng., i500,
in-4. Cf. Trithemius De script. ecclesiast. c. 903.

(2) Condamné par le cinquième concile de Latran, sess. VIII.
(3) Henr. Cornel. Agrippa, De. vanitate.scientiarum, lib. I, c. 97.
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rut rmfM n<Ht-;t )ce ~«.~ ~t.)-–t..tiiuu~ut. ~jttuj, uemh tes maures qui étudient~ unique-
ment dans le but d'acquérir des richesses, tandis que le
vrai privilége de I'homm& ne consiste que dans la direction
noble et pure de sa volonté, et que l'étude de la

théologie
n'est légitime qu'autant qu'elle est entreprise dans des vues
hautes et désintéressées (t). Et c'est parce qu'on l'oublie,
que le nombre des docteurs en théologie augmente sans

que le mal diminue; que les professeurs des académies ne
songent qu'à combattre les erreurs qui sont dans la tête,
et non les vices qui corrompent le cœur; qu'on trouve en-
fin un clergé fort éclairé à côté d'un peuple négligé, aban-
donné à l'erreur et au péché. Nicolas deCusa s'indigna de
même contre le système théologique de cette époque (2).Enfin le chancelier Gerson s'efforça d'introduire un meil-
leur esprit parmi les

théologiens, en dirigeant leur atten-
tion vers les Œuvres de saint Bonaventure, et en essayant
d'autres tentatives de réforme dans les sciences ecclésias-
tiques (3).

§ 284. Le ~:eMMe.

J.-J. G<a-rM, Mystique chrétienne. Ratisb., 1835, 4 vol. Idem, Intro.
duction à la vie et aux écrits de Suzo, par B..j,m6~,p. xxv
cxxxvj. ~~nc/t, la Mystique chrétienne dans son développement et ses monuments. Hamb., t84~, vot. GaH, voir Mystiquedu moyen âge, Hall, 1841.

~ïM'q'ie

Les auteurs mystiques s'efforcèrent, comme les théolo-
giens cités plus haut, de rendre la

scolastique plus 6-ue-
tueuse et de relever la vie religieuse de sa décadence Plus
la scolastique devenait stérile, plus la

mystique devenait
vivante et intérieure. Les mystiques, malgré leur vie con-

(i) Nicol. de Clem. De studio theolog. (d'Achery, Spicileg. t. I, p.
4?3-80). Sa vie est dans V. de, Hardt, t. I, P. H.~ et~'so~
ges de réforme dans Lydius. Ludg. Batav., 1613, in-4, et dans V. de
ijardt.

(2) CM<M, De docta ignorantia (Opp. Bas., !M5, in-foL).
(3) .h berttHt. Epist. duo de reformatione theologiœ (Opp. ed. du

Pin, t. I, p. 12o-U).
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templative loin d'abandonner complétement le monde,
cherchaient à lui communiquer, par leurs

enseignements,
parleur zèle, par leursencouragements, la paix qu'il savaient
trouvée pour eux-mêmes, et s'étaient dans ce but réunis
dans des confréries mystiques (les amis de Dieu) le long du

Rhin, en Franconie, Souabe et Bavière. Leurs efforts ve-
naient-ils à être repoussés, alors leur charité se changeait

parfois en un zèle amer; ils attaquaient avec vigueur ceux

qui opposaient de la résistance, et s'attiraient ainsi néces-

sairement à leur tour les attaques les plus passionnnées.
Tel fut le doux, l'aimable, le profond Jean Tauler (<~of<o)'
sublimis et illuminatus) [t 1361 ], qui prêchait partout l'ab-

négation, le renoncement le plus absolu; qui trouvait dans

la pauvreté spirituelle le seul véritable moyen de se rendre

semblable à Dieu. Sa mansuétude ne l'empêcha point de
s'élever avec force contre l'abus de

l'excommunication, et
sa résistance même, la hardiesse avec laquelle il cherchait

à dépasser les bornes posées par Dieu à lascience humaine,
enfin certaines propositions panthéistes, attirèrent ce châ-

timent sur sa tête et sur celles de ses partisans ( 1 ).
Henri Suso (Amandus) reçut une éducation distinguée

chez les Dominicains de Constance et de Cologne (2), oc-

cupa un rang éminent parmi les ascètes du moyen âge, et
mourut à Ulm en 1365. On retrouve cnez lui le même esprit
de piété pratique, qui sait renoncer à la vie

contemplative

pour embrasser la cause des faibles contre les forts; son
curieux ouvrage intitulé les Neuf Rochers fut évidemment

provoqué par les vices du temps et par la crainte de voir la

colère céleste éclater sur les coupables. Aussi ce mystique
s'adresse-t-il avec un redoublement de zèle à toutes les

classes de la société sa pensée principale est celle-ci il

(!) Oberlini Diss. deJ. Tanleri dictione vernacula etmyst. Argent.,
1786, in-1; lat. redd. Surius. Col. ms. Imitation de la vie indi-
gente du Christ. La meillenre édition est cette de Schlosser. Franc-
fort-sur-le-Mein, i833, cum Ijxic. Tauleriano. Ses sermons furent

publiés en 3 vol., i8M. Il a raconté lui-même l'histoire de sa con-
version. Conf. Schmidt, Jean Tauler de Strasbourg, Essai sur l'his-
toire du mysticisme et de la vie spirituelle au XIV' siècle. Hamb.,
isn. Conf. la Revue théol. de Fribourg, IX, p. 268.

(2) Vie et écrits de Suso par Diepenbrock. Opp. lat. redd. Surius.
Col., t555. Fleurs spirituelles de Suzo. Bonn, i834.
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faut que l'homme se dépouille de sa nature pour revêtir

celle du Christ et s'abîmer ensuite dans la profondeur de

l'Être divin.

Jean Ruysbroek [t 1381] (~o~or extaticus), prieur des

chanoines réguliers de Grunthal, près de Bruxelles, admet

trois degrés dans la vie religieuse (1). Au troisième se trou-

vent ceux qui vivent dans le pur amour et sont tellement

unis à Dieu qu'ils sont morts aux choses extérieures.

Quoique Ruysbroek prétende n'avoir écrit que sous l'inspi-
ration de l'Esprit saint, il se sert d'expressions qui semblent

indiquer que, dans cet état d'union intime, l'homme n'a

plus la conscience de lui-même, que la personnalité lui

manque, et, par conséquent, qu'il est absorbé par l'essence
divine. Sainte Catherine de Sienne, sainte Brigitte, sainte

Angèle de Foligno, Théologie de la o-oMc, et sainte Cathe-

rine de Gènes, Théologie de famom', appartiennent égale-
ment aux mystiques de l'époque.

Les erreurs de Ruysbroek trouvèrent un redoutable ad-
versaire dans Gerson (~oc~or christianissimus), qui chercha,
comme avait fait autrefois Richard de Saint-Victor, à expo-
ser scientifiquement le but et le véritable objet de la mys-

tique (2). L'essence du mysticisme, dit-il, c'estde connaître
Dieu par l'expérience du cœur. Au moyen de l'amour, qui
élève l'esprit jusqu'à Dieu, on arrive à l'union immédiate
avec la Divinité. Tandis que l'objet de la théologie spécu-
lative est le vrai, celui de la théologie mystique est le bien
et la sainteté même. La scolastique et la mystique corres-

pondent aux facultés par lesquelles l'âme connaît et désire,
comprend et aime, et dont les unes et les autres peuvent
conduire à Dieu. La scolastique doit régler et maintenir la

(1) Spéculum safutiseeternae; Summa totius vits spiritualis, in
tabernac. Moys. TMroettt Opp. e Brabantiae germanico idiom-ite
redd. lat. per Surium. Col., i555. Cf. Em~Aaritt; Bugnes de Sa'nt-
Victor et Jean Ruysbroeck. Erlangen, 1838.

(2) Considérations de théologie myst. (Opp. ed. du Pin. Ant., i7(!s,
5 vol. in-fol.). Cf. En~ftrdf, De Gersone mystico, P. 11. Erlang.,
i8M sq. in-4, Z,'Ee!ft;, Essai sur la vie de Gerson. Paris, iS3S, vot.
Liebner, Théolog. myst. de Gerson dans les Etudes crit. d'Ullmann
et d'Umbreit. i835, livr. Ch. Schmidt, Essai sur Jean Gerson.
Strasb., 1839. Thomassy, Jean Gerson, chancelier de N.-D. et de t'U-
niversfté de Paris. Paris, iM3.
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mystique dans les limites delà vérité. Mais il ne suffit pas
de concevoir Dieu en idée, il faut que l'idée de Dieu pénè-

tre et anime toute la vie de l'homme, et qu'ainsi la mys-

tique réalise ce que la scolastique perçoit et comprend. Ce

grand théologien fut poursuivi par Jean de Bourgogne et

contraint d'errer en fugitif a travers toute l'Allemagne;

mais au milieu de son exil il goûta les CotMo/a<KMM <~e la

théologie (1). Après la mort de son persécuteur, Gerson re-

vint à Lyon, où il se plut, dans les dernières années de sa

vie, à enseigner le catéchisme aux enfants, et où il mourut

plein de joie dans le Seigneur en 1429, vénéré par les Lyon-

nais comme un saint (2).

Thomas Kempis ou de Kempein (aujourd'hui Hamerken),

prêtre et sous-prieur des chanoines réguliers de Saint-Au-

gustin à Zwolle [t M71], est devenu célèbre plus qu'aucun

autre par l'ouvrage chrétien le plus répandu après l'Écri-

ture sainte, l'Imitation de Jésus-Christ (3). On le regarde

comme le plus pnr et le plus élevé detous lesmystiques. Si

Tauler le surpasse en profondeur dans son Imitatian de la

vie indigente de Jésus-Christ, Kempis M est supérieur par

une simplicité et par une pureté de sentiment vraiment po-

(l) Parmi les œuvres de Gerson, éditées par du Pin, se trouve un

traité De consolatione <teo!og)'<B,où il offre l'exemple d'une âme qui,
dans t'exil et au milieu des orages, se maintient avec énergie dans

la voie chrétienne (Spéculum patientiae, sive de consolat. theolog.)
Le Dominicain Jean de Tambach, en I37Z, en avait déjà fait autant.

Opp., t, I, p. 125-483.

(2) Cf. Gersoniana, libb. IV, ed. du Pin, Opp., J. Gerson, t. I, p.

i-ctxj.

(3) Soliloquia; Hortulus rosarum; VaUis liliomm; Hospitalepau-

perum De solitudine et silentio Hymni et cantica; Yitœ beatorum

(Opp. ed. Sommatius. Antv.. t600, in-4). Le célèbre livre De imita-

tione a été encore tout récemment traduit pn sept langues (lat., ita),

esp., franç., allem., angl. et grec) ed. Weigl, 1837. Beaucoup de

discussions se sont étevtes sur le véritable auteur. Cf. du Pin, De
auct. libri De imitat. Christi (Opp. Gerson. t. I, p, izi). Creyery,
Histoire du Uvre de l'imitation de Jésus-Christ et de son véritable

auteur, 2 vol. in-8. Paris, 1848. Cf. Weigl, 1. cit., Silbert, Ga'&'tt

(abbé de Verceil), Gerson et Kempis, Vienne, 1828. Kempis offre le

plus de preuves en sa faveur. Voyez enfin la vie de Gerson par
B. Thomassy, et les Recherches historiques et critiqua sur le renMte

auteur de i'Jmthtttom de jMt«-C/tri!!<, par J.-B. Matou, éveque de

Bruges at les œuvres de Th. A. Kempis, Paris, Sarlit, 860, 8 vol.
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pulaires. La pensée mère de l'ouvrage est le commerce in-
time et mystérieux de l'âme avec Dieu et avec Jésus-Christ
et les moyens d'y arriver qu'il enseigne sont la fréquentation
des sacrements, laméditationcontinuenedeI'Ëcriture sainte
et une juste appréciation des choses du monde. Kempis,
inspiré par le génie chrétien de tous les siècles, fait de
l'Eucharistie le centre de la vie chrétienne et de la vie reli-

gieuse aussi le dernier des quatre livres de l'Imitation est-
il tout entier consacré à ce mystère.

§ 285. La prétendue Renaissance.

rtra&omM, Storia della letteratura italiana, t. V, P. 1 Conf. la cri-
tique de JKœ&hr sur l'Hist. de la renaissance des lettres, par
Erhard, 18:7-32. Voir aussi Staudenmaier, dans les Annales de
théologie et de philosophie chrétienne, 1834, t. I, p. us sq. Mei-
<teM, Biographie des hommes illustres à l'époque de la renais-
sance. Zurich, 1796. Jagemann, Hist. des arts et des sciences en
Italie. Beentt, Hist. de la littér. class. au moyen âge (œuv. hist.,
t. IV et V).

C'est une opinion généralement admise que la connais-

sance de la littérature classique se répanditen Occident pour
la première fois à l'époque de la chute de Constantinople

[1453] et que le goût de la vraie science fut réveillé en Eu-

rope par les savants fugitifs de la ville impériale. Cependant,
il a déjà été prouvé que la prétendue ignorance du moyen
âge n'est rien moins que réelle. Les scolastiques furent les

premiers à donner à la théologie une forme
scientifique, et

non-seulement iispossédaienteux-mêmes des connaissances

profondes, mais ils~n&tntèrent une science aussi nouvelle

que positive. Faut-il d'ailleurs rappeler que les plus grands

critiques ont comparé les productions poétiques dn moyen
âge aux épopées d'Homère ? Faut-il rappeler que toutes les
sciences importantes furent cultivées par les nombreuses

universités, ou nées dans l'époque précédente, ou floris-
santes durant celle que nous venons de parcourir (voyez
plus haut § 251)? Quant aux

classiques de l'antiquité, dès
le IX" siècle, nous voyons dans les chants

héroïques
de

Hroswitha, dans les écrits philosophiques de Scot Erigène,
ttnectnmaissance exacte de ces maîtres fameux. Et dans
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chacun des siècles suivants, quels soins, quelles précautions
dans les couvents pour transcrire et conserver les auteurs
de l'ancienne Rome Raymond Lulle ne craint pas de pro-
poser l'établissement d'une grande institution pour l'étude
de la littérature arabe et grecque au sein de l'université de
Paris (1). Le XIV siècle ne nous fournit-il pas une merveil-
leuse preuve du zèle avec lequel on s'adonnait à l'étude de

l'antiquité? Dante (2), dans sa Divine Comédie, cette ad-

mirable image de la seconde création opérée par le Christ,
Dante voue un culte non moins ardent à Virgile qu'à saint

Thomas; il est tout à la fois
théologien rigoureux et poëte

sublime il éveille dans l'Italie entière le sentiment et l'a-

mour du beau il crée la langue, pose les lois du goût
et ressuscite l'activité de l'esprit humain Dante juge les

papes, les ordres religieux, le clergé; Florence le bannit,
mais Rome accueille l'exilé [t 132t]

Pétrarque (3), à son tour, se pénétra profondément du

génie antique il respire, il vit de la vie des Grecs et des

Romains, et la douceur de ses chants réforme le goût dé-

pravé de son temps. A sa voix toute l'Europe occidentale

prend feu pour la littérature classique [t i3T4].Boccace(4)
transcrivit de sa propre main les principaux ouvrages des

auteurs grecs; après s'être intimement familiarisé avec leurs

idées, le premier, il coordonna le système de la mythologie
ancienne, pour préparer et faciliter l'étude des classiques

[t 1375J.

(I) Raymond Lulle écrit dans une lettre (Martene et Durand,
Thesaur, anecdot. t. il, p. I3t9) « Hic conscientis stimulus me re-
mordet et coegit me venire ad vos, quorum sommai discretionis et
sapientiiB interest ordinare circa tantum negotium, tam pium, tam
meritorium, tam Deo gratum servitium et utile toti mundo, videlicet
quod hic Parisiis, ubi fons divine scientiœ ontnr, ubi veritatis tu-
cerna refulget populis chnsUanis, fundaretur <fM<httmArabicum,
r«r<<;rt<;ttm et Gr~cifm, K<Ka<, linguas adtersarioruin Dei et nosirorum
<<;<<, etc. »

(z) Divina Commedia. Voy. aussi le Catholicisme de Dante dans
la Gazette évangétique de Nen~~Mtet-j, i842, n'" t0-t2, etGœteA;,
Enseignement le Dante sur la création. Bertin, i842. ~r<att<i. His-
toire de Dante Alighieri. Paris, t84x. Dante et la philosophie catho-
lique au XUi' siècte, par Ozanam. Paris, i840.

(3) Africa, epistotae (Opp, Bas., i554, IBM; Lugd., t60i, 2 vol.
in-fol.). Sonoetti. Canzoni, TrionS.

(4) De genealogia deorum tib.XV.Bas.,t53~, in-fo). DecameroM.
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Un autre contemporain de Pétrarque, Giovanni Villani,

s'éleva dans sa chronique presque au niveau d'Hérodote,

et, bien avant le chantre de Laure, des écrivains du moyen

âge avaient traduit en latin les ouvrages de saint Chrysos-

tome, de saint Jean Climaque, de saint Macaire et les ha-

rangues de Démosthène. Le cardinal Nicolas de Cusa rap-

porta de sa mission de Constantinople un précieux trésor de

manuscrits grecs en faveur desquels il éveilla un immense

intérêt il s'illustra en même temps dans le domaine des

mathématiques et de l'astronomie, en soutenant le premier

que la terre se meut autour du soleil.

La présence des Orientaux au concile de Florence [1439]

ne contribua pas peu à ranimer l'amour de l'antiquité grec-

que mais toute cette ardeur était due à t'Mglise, dont l'in-

fluence se fit sentir bien avant l'arrivée des exilés de Con-

stantinople, qui étaient pour la plupart des moines ou des

ecclésiastiques. Au-dessus de tous on voyait briller Bessa-

rion, qui plus tard devint cardinal. L'accueil amical et l'ap-

pui que les réfugiés, même les moins distingués, trouvèrent

à Rome et à Florence sous les Médicis, surtout de la part

du clergé, prouve évidemment que celui-ci avait de pro-

fondes sympathies pour la saine littérature car assurément

des barbares eussent été peu sensibles aux beautés de I'[-

liade, de Platon, de Thucydide et de Démosthène. Le culte

de l'antiquité devint bientôt pour l'Italie une affaire natio-

nale la récente découverte de l'imprimerie [1440] répandit

avec rapidité les résultats de toutes les études partielles et

les fit tomber dans le domaine public. De toutes les contrées

de l'Europe on voyait accourir les jeunes gens pour fré-

quenter les Académies italiennes et s'y consacrer aux étu-

des nouvelles. En général celles-ci étaient indépendantes de

la théologie; et enfin Laurent Valla, qui professa tour à

tour à Naples et à Rome [-J-1456], méprisant le style scolas-

tique, se mit à rédiger en bon latin de courtes et simples

remarques sur le texte sacré, ainsi qu'une espèce de morale

toute païenne, et telle qu'elle pouvait naître d'une imitation

servile de l'antiquité profane. Ses recherches historiques

furent d'une utilité plus réelle (1).

(1) Etegantiar. Latinae tinguae libb. VI; Dialectice, libb. III; An.
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T.RS fffnrtR du nr~tnnniaira imostotiouePaul Coj'tesH]Les efforts du pratonotaire apostoliquePaul Coj'tesius pour

revêtir la dogmatique chréttenne d'une forme antique et

romaine furent plus heureux (t.). Bientôt parut une naée de

traductions latines des saintes Ecritures qu'on préten-

dait d'un latin plus cicéronten que celui de la Vulgate. Les

néo-platoniciens de la nouvelle Académie fondée à Flo-

rence par ~6mistius PIéto (2) [14.40] défendaient bien en-

core quelques idées chrétiennes, et les plus distingués

d'entre eux, tels que Marsile Ficin et Pic de la Mirandole,

cherchaient à prouver que toutes les vérités religieuses

trouvées chez les différents peuples devaient leur origine à

une révélation primitive, tandis qu'un grand nombre de

ces nouveaux académiciens mettaient Platon au-dessus du

Christ. Lorsque Aristote, à son tour, eut trouvé un parti

zélé dans les néo-péripatéticiens duXV siècle, on vit naître

le plus dangereux septicisme. Le chef de cette école nou-

velle, Pierre Pomponat, professeur à Padoue et à Bologne

[flS26], déclarait ouvertement que, du point de vue phi-

losophique, l'immortalité de l'âme et la Providence divine

étaient deux choses plus que douteuses, quoiqu'on put les

accepter comme des vérités théologiques (3). Le savant et

célèbre historien Machiavel j-j-1330] adopta dans ses écrits

nn système complétement païen; sa politique amtichré-

tienne, fidèle image de la politique de l'ancienne Rome,

n'e?t que le développement logique et rigoureux d'une sa-

gesse égoïste (4). Ces tendances gagnèrent aussi les huma-

nistes un grand nombre d'entre eux tombèrent dans l'indif-

nott. in Novum Test., (ed. Erasmus. Paris, 1505. in-M.; rep. Re-

vuM. Amst., 1631). De summo bono; De ementita Const. Max. dona-

tione (Opp. Bas., 1540 et 1543, in-fot.)

(i) Paulus Cortesius in Sententias. Qui in hoc op~re etoqnentiam
cam theotogia conjunxit. Romae, t5i2, in-fol.

(2) SMM&ittsr, Hist. de l'Acad. platonicienne Florence. Gœttin-

gue, 1812.

(3) PeM PamponaM lib. de Immortal. anims. Bonn., iSM. Cf.

Erasmi lib. XXVI, ep. 34. Hardnin, Coll. concilior. t. JX. p.
i7i9 sq.

(4) Discorsi sopra la prima Dec. di T. Livio; Prineipe; Storia

Fiorentina. Cf. PoMecittt Judicium de Maccbiavello. B~adetMtro, de

Principe christiano adv. Macch. cœterosque hnj. ssc. politicos. Ant.,

1603, etc. Bozius EM~tt6ntM<~Liber nnus contra MachiaveUnm. Colon.,
Mot. Artaud, Macchiavelli, son génie et ses erreurs. Paris, t834.3 t.t.
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férencetoujours croissante et substttuèrental'espritchrétien
le culte idôlatrique etsensuelde la forme. Déjà au commen-

cement du XV siècle saint Vincent Ferme)) s'écriait « L'or

» d'une vie sainte ne brille plus dans te! monde; cet éclat

» si vif, dont l'enseignement évangélique arme les âmes,
» s'est effacé, et dans l'interprétation de l'Écriture il s'est

)) introduit je ne sais quel vernis poétique, je ne sais quelle
» nuance philosophique qui fait du prédicateur moins un

» disciple de l'Évangile qu'un adorateur de Cicéron ou

)) d'Aristote. a Plus tard l'ardent Savonarola tonne à son

tour contre cet esprit païen dontl'influence a pénétré toutes

les classes « Le banquet de l'Écriture sainte, dit-il, dé-
» goûte la délicatesse de nos âmes; quinous donnera l'élo-
)t quence d'un Cicéron, les chants sonores des poëtes, le

)) doux langage de Platon, les subtils arguments d'Aristote?

» L'Ecriture sainte est par trop simple pour nous; laissons

» cette nourriture auxfemmes; prêchez-nous quelque chose

» de déiicat et de sublime, et vos prédications s'accommo-

') deront aux besoins des peuples. »

En face de ces tendances, qui s'étonnerait de rencontrer

une vive opposition chez les théologiens de l'école et parmi
les scolastiques ? Qui oserait s'en plaindre, on le regarder
comme un malheur ? Que si le dépit de se voir dépassés par
les humanistes les porta, quelquefois trop loin dans leur mé-

pris pour les opinions nouvelles, ils ne purent échapper
aux traits du ridicule et de la satire.

En Allemagne, cependant, les études classiques exer-

cèrent d'abord une heureuse influence, et les écoles des

clercs réguliers s'en servirent avec avantage pour l'ensei-

gnement de la venté religieuse l'étude des langues devint

pour eux un moyen d'arriver à une connaissance plus ap-

profondie de la religion elle-même. C'est dans ces écoles

que Nicolas de Cusa, entre autres, reçut sa première
éducation littéraire. C'ejt encore ainsi que le premier lit-

térateur de cette époque, Érasme de Rotterdam, se servit

de ses connaissances philologiques pour éclaircir le texte

de l'Écriture sainte et pour publier des traductions des

Pères de l'Église, comme il l'avait fait pour des éditions de

classiques (1). Néanmoins Érasme, recherché tour à

(I) Surtout le Colloquieu, Cicerommns, Adagia, Epistobe, Mode
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tour par les princes etles nanes. blâma hnrftimnn~ )notour par les princes etles papes, blâma hardiment les vices
du clergé dans des écrits remarquables par la verve du

style et de la pensée la scolastique usée, la folie des
moines excitent surtout les traits de sa satire. H se plaint
aussi, il est vrai, des empiétements du paganisme, dont
l'influence l'envahit lui-même et affaiblit en lui le sens re-

ligieux et le dévouement pour l'Église.
Un autre disciple de l'esprit qui inspira l'auteur de l'Imi-

tation et ses anathèmes contre la scolastique fut Rodolphe
Agricola de la Frise, professeur à Heidelberg, dont l'in-
fluence sur la culture scientifique de l'Allemagne méridio-
nale fut très-grande. Tels, en Espagne, Louis Vivès [fi 540];
en France, Guillaume Budée [fl540], qui formèrent avec

Hrasme, le célèbre triumvirat littéraire dont
chaque

membre se distinguait par une qualité particulière Érasme

par l'abondance de la diction (dicendi copia); Budée,
par la vivacité de l'esprit (ingenio); Vivès, par la netteté
de son jugement (judicio) (t). Tels

encore, en Angleterre
l'évoque de Rochester Fisher et John Colet, doyende
Saint-Paul de Londres; Lilly, et surtout le magnanime
chancelier Thomas Morus, le fidèle ami d'Érasme, qui su-
rent tous allier à un amour sincère de l'antiquité un atta-
chement profond à l'Église, et un zèle éclairé pour la ré-
forme des mœurs et de la discipline (2).

§ 286. Étude de /<y!<M?'e sainte.

Richard Simon, Hist. critique des principaux commentaires du Nou-
veau Testament. NotMmxHef, Hist. interpretationis librorum sa-

encomium, Enchir. militis christ., Ratio verœ theolog, Matrimonii
christ. institutio, Ecclesiastes, Novum TMhtmeM~m ~-a.<;< MM.o aK-
tMtatKMtM, paraphrasis Novi Ï'M<. Augustin. Berol., 1778-80 3 vol.
tn-8. Conf. Ad Müller, Vie d'Erasme de Rotterdam. Hamb., t8M'
I-tetertxAtt, De Erasmi ingenio et doctrina. Jenae, t836.

(1) Il faut se rappeler Louis Vivès à cause de son cétebre com-
mentaire sur Augustin. De civit. Dei, De disciplinis; quant à Budée,
on doit étudier spécialement son De transitu Hettenismi ad Christia-
nismum.

(2) De optimo reipubl. statudequenovainsu)autopia.Cf.<!M<Met-<t<Thom. Morus, d'après les sources. Nuremb., i8M.
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crorum in Eccles. christ.; ed. H.Lipsiœ,t8t4,5voI.er,His-
toire de l'herméneutique sacrée. Ctœttingne, 1802-9, 5 vol.

Comme au X° siècle, Gerbert avait reçu des Arabes de
Cordoue les fondements de son immense érudition, de même

les commentaires juifs de l'Espagne excitèrent les chrétiens

à laisser les vieilles traductions latines pour étudier le texte

sacré et surtout l'Ancien Testament dans l'original, en s'en-

tourant de tous les moyens que fournissait la philologie de
cette époque pour mieux comprendre le sens littéral. L'É-
glise, bien loin de blâmer ces efforts, les encouragea de
bonne heure dans les termes les plus formels. Au concile

de Vienne, tenu par Clément V, en 13M, il fut déclaré que
des chaires seraient fondées à Rome, à Paris, à Oxford, à

Bologne, à Salamanque, pour l'enseignement de l'hébreu,
du chaldéen, de l'arabe et du grec (1 ). Cette institution avait
sans doute pour but immédiat les missions étrangères, mais

il n'en est pas moins vrai qu'elle exerça une heureuse in-

fluence sur les études scientifiques, et particulièrement sur

l'herméneutique sacrée. Le premier que nous rencontrons
dans ces voies est un prosélyte conquis sur le judaïsme, Ni-
colas de Lyra (2), professeur de théologie à l'université
de Paris (po~or, </oc<oy planus et utilis) [-)-1341]. Sans
abandonner complétement le sens allégorique, moral et ana-

gogique (3), Nicolas mit à profit ses connaissances dans les

langues orientales pour l'interprétation historique, littérale
et grammaticale des deux Testaments. L'influence de cesa-

vant est suffisamment indiquée dans ce dicton du temps
Si Zyra non lyrasset, Lutherus non saltasset. Dans le courant
du XV° siècle, Alphonse Tostatus, docteur de 1 université
de

Salamanque, et ensuite é~êque d'Avila [-}-1454], rédi-

gea les commentaires les plus complets sur la plupart des

(i) CHmettf, lib. V. tit. I, c. i (Corp. juris canon.).
(2) Wbf/n Bibl. Hebr. t. I, p. 9t2; t. III, p. 838. Le pricipal ou-

vrage est Postillie perpétua: in Biblia (Romee, I47i, 5 vol. in-fol.)
cura Fr. Feuardentii, J. Dadrei et Jac. de Guilly. Lugd., 1590.

(3) Les quatre sens sont renfermés dans ces vers si connus:

Littera gesta docet, quid credas allegoria,
MoraUs quid agas, qto tendas anagogia.
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livres historiques del'Ancien
Testament etsur l'Évangile de

saint Matthieu. Il y déploya une grande érudition et répon-
dit avec avantage aux nombreuses ojections des Juifs espa-
gnols. Tostatus assistaau concile de Bâle, où les dispositions
de celui de Vienne furent renouvelées, sans qu'on parvînt
encore à leur exécution. Tiraboschi compte au XV siècle

plusieurs orientalistes distingués, outre le moine Jacques-
Philippe de Bergame, Pic de la Mirandole, Palmieri, Gia-

vozzo, Manetti, etc. Bientôt après on voit Giustiniano

préparer sa version polyglotte des psaumes et Léon X
nommer Tesio Ambrogio, professeur de littérature orien-
tale à Bologne. En Espagne, le cardinal Ximénès fit

entreprendre une Bible polyglotte dans laquelle les

textes hébreu, chaldéen, grec, etc., furent publiés, avec

des dictionnaires et des grammaires pour apprendre ces

langues(1).

Presque tous ces grands efforts avaient eu lieu avant Reu-

chlin, et cependant on ose encore soutenir aujourd'hui avec
une rare ignorance qu'au moment où il parut, la connaissance
de l'h ébreu était presque entièrement éteinte parmi les chré-

tiens. Mais à côté de Reuchlin même, à Tubingue, le Fran-

ciscain Summenhardt, Paul Scriptoris et Conrad Pélicam

furent tous des hébraîsants. Dès l'année 1S05, Jean Lœa-

chenstein, avait été appelé à Ingolstadt par le docteur Eck

pour y professer l'hébreu, dont il devait la connaissance

uniquement à ses propres efforts. Ce n'est pas cependant
une raison pour ôter au classique Reuchlin, qui avait appris
l'hébreu de Jean Wessel, le mérite d'avoir fait faire de grands

progrès à l'étude du texte sacré; mais lui-même s'appuya
beaucoup plus sur la science des rabbins que sur la vérité

hrétienne (2). Aussi dans la guerre que lui firent Pfeffer-

(i) Biblia sacra; Vêtus Test. multiplici lingua nunc primo impres-
sum, t. 1-V Novum Test. t. VI. Compluti, t5t4-t7, in-fol. Cf. E.
Fléchier, Hist. du card. Ximénes. Paris, i643, 2 vol. J. de Marsolier,
Hist. du ministère du card. Ximénès. Toul., i694. Hefele, Vie du
card. Ximénès. i844.

(2) De Verbo mirifico libb. III. Tub., 16)5, in-fol. De arte caba-
list. lib. III. Hag., jt5iT. De mdiment. Hebr. Phorc~, 1506, in-fol.
Bas., i5'73, in-fol. DB accentibus et orthographia tinsaEe Hebr.
HagiB, i518, in-fol. Erp. Hag., 15i4-]9, in-4.
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korn (1), Hogstratenet les Dominicains de Cologne, ils pous-
sèrent l'exagérationjusqu'à demander la destruction de tous
les ouvrages des rabbins. Mais après tout, cette haine était

dirigée contre l'importance exagérée accordée aux rabbi-

nistes, et nom provoquée par ta jalousie, par une mesquine op-
position aux lumières nouvelles,. moins encore par le désir
d'arrêter l'essor donné à la linguistique. Il y a mieux: Co-

logne, ce prétendu séjour de l'obscurantisme, voyait fleurir
danssonsein d'abord

JeanPotken, prévôt de Saint-Georges,
eti'undesplushabilesorientalistesdecette époque, et ensuite

Gratius, qui se distingua non moins comme humaniste que
comme défenseur des Dominicains, dans ce que leur opposi-
tion offrait de plus fondé (2). Quant aux Dominicains eux-

mêmes, leurzèle exagéré contrel'étnde des langues orientales
fut complétement repoussé par l'évêque de Spire, commis-
saire du pape Léon X [1S14], par ce seul motif que l'Église
avait toujours estimé le véritable usage de cette étude. Mal-
heureusement les humanistes abusèrent de cette sage déci-
sion. Ils répandirent contre leurs adversaires des libelles
diffamatoires ~M<o&p obscurorum virorum), et Ulrich de
Hutten en profita pour attaquer la papauté avec une rare au-
dace. Assurément il ne fau t point o ublier de nommer encore
ici Érasme, qui rendit de grands services l'exégèse, en pu-
bliant le texte grec du Nouveau Testament avec une traduc-
tion en regard, des paraphrases et des courtes note~. -En

France, le Febvre d'Étaples [-{-1537] ouvrit également la
voie des critiques hardies par des commentaires habiles et

par des traductions du texte sacré en langue vulgaire. H en-
courut même la censure, par suite de la trop grande liberté
de ses interprétations (3). Quoique déjà, depuis les XIP et

(i) P~~rtot-tt, De Judaica confessione. Colon., iSOS. De abolen-
dis scriptis Judaeorum Narratio de ratione cetebrandi Pascha apud
Jtidaeos. Cf. B'o~trafeK, Destructio cabale sea cabaiisticae perfidiae
adv. Reuchlinum. Antv., i5iS. Contra dialogum de causa Renchlini,
et Apologiae contra RencMinnm. Cf. Y. de Hardt, Hist. litter. Réf.
P. II.

(2) Contre ies Epp. obscnrorum virorum lib. 1 Hagen., i5!6; lib.
II. Bas., t5j7 denno ed Rotermund. Hann., i8e7, 2 vol. Il composa
Lamentationes obscnrorum virorum. Gratius est aussi t'anteur du
Fasciculus rerum expetendamm ac fugiendarum.

(3) Psatterium quintnptex. Paris., 1509. Comm. in Epp. Faali.



572 §286.–ETUDE

XMI° siècles, le peuple lût les principaux livres de l'Écriture

dans des traductions approuvées, ce que l'Église n'a jamais
défendu (1), à l'époque où nous sommes arrivés, il se mani-

festa unintérêt plus vif encorepour cessortes deproductions.

En France, en Angleterre, en Italie et en Allemagne, l'im-

primerie prêta son puissant concours pour satisfaire les de-

mandes toujours croissantes des populations (2) Dans l'Al-

lemagne seule, entre l'année 1460 et le moment où Luther

parut, on avait publié quatorze éditions de la Bible dans le

dialecte haut allemand, et six autres en plat allemand (3).

Paris., i5i2. In IV Evang. Meld., I5M. Bible franç. complète depuis
1523. Anv., 1538.

(1) C'est pourquoi l'épiscopat catholique d'Angleterre déclara pu.
bliquement, en iMe (V. t. III. §404), aque jamais l'Eglise catholique
n'a défendu ni empêché la lecture de l'Ecriture sainte dans des ver-
sions authentiques et dans le texte original. Jamais, non plus, l'É-

glise n'a rendu de loi générale pour empêcher la lecture de l'Ecriture

sainte en langue vulgaire sur des traductions approuvées. Seule-
ment, dans certains cas et lieux particuliers, cette liberté fut res-

treinte suivant l'esprit même du temps. On en trouve des exemples
dans les Vaudois et les Albigeois, qui voulurent bouleverser et l'Eglise
et l'Etat en s'appuyant sur l'Ecriture sainte. Quand on cite la lettre

d'Innocent III (lib. ep. i4t), on oublie que ce pontife ne défend
nullement de lire une traduction de la Bible, mais il exhorte seule-
ment l'évoque de Metz à surveiller et corriger cette traduction. Dans

les circonstances en question, le concile de Toulouse [i2N] et celui
Tarragone [1234] défendirent l'usage de la version française, et des
raisons semblables portèrent l'Eglise, dans le XVI* siècle, à user de
la même réserve, mais jamais à prohiber l'usage de l'Ecriture. Cf.

Regula IV indicis librorum prohibitorum. Voyez Gazette de Bonn,

t9' livr., p. I08-H9; nouv. série, 4' année, 3' livr., p. 130-36 Ga/ette

théolog. de Frib., t. VII, p. 1-23. Cf. surtout la controverse du pro-
testant Daniel sur la Bible au moyen âge. H dit au ch. 8, p. 73

Nous pourrions prouver que, même au moyen âge, l'Eglise n'a-
bandonna jamais le trésor de l'Ecriture qui lui avait été conné, que
jamais elle ne le foula aux pieds, comme bien des gens se t'imaginent.
Assurément toutes ces rapsodies sur l'obscurité de ces temps nous sont

si habituelles qu'on est mieux reçu à prouver que deux et deux font

cinq qu'a nier les profondes ténèbres du moyen âge. Et pourtant ces
ténèbres se laissent très-facilement percer et déchirer.

(2) La liste des traductions en différentes langues se trouve dans

le Long, Bibliotheca sacra in binos syllabos distincte subjiciuntur
grammaticse et lexica praesertim Orientalium, etc. Paris, 1723, 2 vol.

in-fol.

(3) La première parut sans indication de lieu, avec tes armoiries
de Frédéric III, en i4ao ou 6:, probablement à Mayence. Ensuite il
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H est donc faux que Luther ait, le premier de tous, tiré la
Bible de l'obscurité où on la tenait renfermée, pour la faire
connaître à ses

compatriotes, quoiqu'il l'ait prétendu lui-
même « H est clair comme le jour que depuis longtemps
» rien de pareil ne s'est passé dans les universités; car les
)) choses y étaient arrivées à ce point que la parole divine
H gisait sous les bancs, oubliée, couverte de poussière et
M rongée par les vers. » (Préface de la

Théologie alle-

tMtM~).

Et maintenant que l'on saisisse dans son ensemble toute
cette ardeur scientifique; que l'on apprécie à leur juste va-
leur les résultats obtenus par la critique naissante entre les

mains de Nicolas de Cusa, de Laurent Valla, d'Antonin,

archevêque de Florence; de Jean, abbé de Trittenheim,
et du chanoine Cranx; que l'on se rappelle les travaux

historiques d'un Machiavel, d'un Bcmbo, d'un Guicciardini

et de tant d'autres, et que l'on juge. On se sentira ému à
la fois de surprise et d'admiration. On trouvera dans les

résultats obtenus le gage des conquêtes futures, si toute-
fois la violence ou des secousses imprévues ne viennent

s'opposer à ce paisible développement? La seule chose qui
attriste, c'est de voir la science, naguère si intimement
liée à l'Eglise, se révolter maintenant contre son autorité,
en attendant une révolution morale qui tarde trop avenir,
et porter ainsi une rude atteinte à la vie spirituelle elle-
même.

en vint successivement d'autres à Mayence, 1467; Nuremberg, 1477,
t483, i4M), 1548 Augsbourg, 1477, 1480, )483, 1487, 1490, 1494, iS07
t5i8, I5M Strasbourg, i485. Toutes ces éditions, pubtiees en haut
allemand, ne sont pas de simples réimpressions, ce sont de nouvelles
traductions. Il en parut en bas saxon à Lubeek en 1494, et à Halber-
stad en )5M puis en plat allemand à Cologne entre 1470 et i480 à
Delft en 1477; à Oeuda en 1479; à Louvain en 15i8. Cf. Pamzer.
Liste de toutes les Bibles imprimées en vieil allemand. Nuremberg,
1774; Nouv. Hist. des Bibles cathol. allemandes. Nuremberg, 1781.



CHAPITRE IV

LA VIE SPIRITUELLE, LE CULTE ET LA DISCIPLINE PÉNITENTIAIRE

§ 287. Vie spirituelle.

La situation déplorable de la papauté avait réagi d'une

façon désastreuse sur la vie spirituelle des fidèles, non

moins que sur le clergé lui-même. Durant le grand schisme,

les esprits furent souvent divisés par les plus tristes dissen-

sions. Quel était le vrai pape? A quel signe le reconnaître?

Sous quelle obédience devait-on se ranger? Questions diffi-

eileset parfois presque insolubles dans ces temps de néfaste

mémoire ni le clergé séculier, ni les couvents dans leur

état actuel n'étaient capables d'entretenir, de ranimer le

sens religieux; aussi vit-on peu à peu disparaître la poé-

tique et ardente piété qui avait vivifié le peuple; à la place

des Minnesœngers vinrent les vulgaires Meisterssengers.

En revanche, la superstition acquit des proportions ef-

frayantes, surtout dans les classes inférieures, parmi les-

quelles pullulaitla sorcellerie sous toutes les formes. (1) Ces

pratiques superstitieuses
s'étaient introduites, au XV siècle,

parmi les chrétiens, avec la science des Maures et des Ara-

bes, qui cultivaient de prédilection la cabale, la magie,

Falchimie, l'astrologie et la théurgie. Pétrarque s'était déjà

moqué de ces aberrations, Jean XXII avait publié une bulle

contre l'alchimie, et la Sorbonne, sur la proposition de

Gerson, avait condamné, en vingt-huit articles, les supers-

(I) Horts, Démonologie, ou Hist. de la sorcellerie, depuis Inno-

cent VIII; part.-Francfort-sur-'e-Mein, 1818. Voyez aussi la Bi-

bliothèque magique du même. Mayence, IMt-M; Soldan, Hist. des

procès des sorcières d'après les sources. Stuttgard, 1843; Gazette de
Bonn, 1844, livr. p. 71.
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temps. Le pape Innocent VHI rendit des décretstiens du temps. Le pape Innocent VHI rendit des décrets

rigoureux contre la magie, et établit en Allemagne, où cette

folie surtout était générale, deux juges spéciaux, Sprenger

et Henri Institor [1484], ce qui n'empêcha pas des milliers

de sorciers d'être consumés au bûcher, tout comme les

bulles pontificales n'avaient pu et ne pouvaient encore em-

pêcher les persécutions dont les Juifs étaient l'objet.

(Voir §393.)

Néanmoius, même au milieu de cette décadence géné-

rale, les nouveaux ordres et les confréries qui s'étaient éle-

vés obtinrent sur les populations une influence réelle, at

empêchèrent le sentiment religieux de s'éteindre si le

clergé oubliait trop souvent ses devoirs, la lecture de l'É-

criture sainte en langue vulgaire, entretenait et rallumait

la foi. En Allemagne, plusieurs mystiques, tels que Jean

Tauler, Ruysbroek, Thomas à Kempis, parlèrent puissam-

ment aux cœurs des fidèles par leurs écrits, composés pour
la plupart dans l'idiome national; tandis que l'Espagnol

saint Vincent Ferrier, la merveille de son temps, était par-

venu à réveiller une telle ardeur pour la pénitence qu'il

menait à sa suite des troupes de Bagellanis. Aussi, même

à cette époque, le nombre des saints que l'Église canonisa

fut encore très-important (1). Rien de plus édifiant et de

plus caractéristique que la vie du frère Nicolas de Plue dans

les Alpes de Suisse. Après avoir payé son tribut de fidélité

à sa patrie, comme père, comme guerrier et comme ma-

gistrat, il est saisi soudain d'une ardeur irrésistible pour
la patrie céleste (2) et se retire dans la solitude, où pen-

(1) Dans le XIV' siècle, AndréCorsin; Florent, éveque deFiesole;
Jean Népomucène, chanoine de Prague; Pérégrin, de l'ordre des

servites; Conrad Placentins, ermite du tiers ordre de saint François;

Roch, de Montpellier, pèlerin célèbre; Catherine, fille de sainte

Brigitte, abbesse; Catherine de Sienne; Jn)ie Falconeria, de Flo-

rence Elisabeth, reine de Portugal; le comte EIzéar et Delphine, sa

femme. Dans le XV- siècle, Jean Cantius, prêtre séculier de Craco-

vie Jean de Saint-Facundus, augustin; Didace, franciscain Nicolas

de Fitie; Casimir, de la famille royale de Pologne; Ferdinand, de

la famille royale de Portugal; Catherine de .Bologne; Clarisse; Vé-

ronique Colette, vierge, en France; Lidwine, en Hollande Fran-

çoise, dame romaine.

(2) J. de jf!t;!er, Hist. de la Suisse, t. VI; t~tdmer. Développe-
ment de l'élément divin dans l'élément terrestre, prouvé par Nico-
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dant vingt années, il vécut sans autre nourrituredant vingt années, il vécut sans autre nourriture que la
sainte Eucharistie.Il répétait souvent cette simple et naïves

prière « 0 Seigneur, enlevez-moi à moi-même; donnez-
moi tout entier à vous; Seigneur, mon maître, accordez-

o moi tout ce qui conduit à vous, ôtez-moi tout ce qui
') détourne de vous. )) (C'était l'ancien Deserere creaturas,
~Mfey~e C~M~em.) Le pieux ermite fut une céleste appa-
rition pour les bergers des montagnes, comme pour les po-
pulations les plus lointaines. Tout en ressentant profondé-
ment les maux de l'Église, il lui resta soumis dans l'amour
et dans l'humilité. Enfin, par son intervention dans le traité
de Stanz [148l], il fut un ange de paix pour ses compa-
triotes divisés.

Sainte Catherine de Sienne fit sentir son ascendant plus
efficacementencore pourles besoins généraux deI'ÉgIise(l).
D'une naissance obscure, elle s'éleva dès son enfance vers
le monde sublime des esprits, grâce aux faveurs merveil-
leuses dont le ciel la combla. Catherine considérait les Do-
minicains comme ses anges gardiens ici-bas, et elle s'abî-
mait tellement dans la contemplation de la vie du Sauveur,
qu'elle vécut longtemps, comme Nicolas de Flüe, en pre-
nant l'Eucharistie pour toute nourriture. Aussi, toute péné-
trée de l'esprit de Jésus-Christ, elle embrassait le monde
entier dans les élans de sa charité. L'Italie en masse se pré-
cipitait vers l'humble demeure de Catherine pour la con-
sulter et demander son intervention comme médiatrice au
milieu des troubles de ces temps; mais la sainte, en se li-
vrant davantage aux choses de ce monde, fut atteinte d'une

catalepsie. La privation de ses entretiens avec le Ciel était
un coup trop sensible pour Catherine, et elle mourut au
milieu de ses aspirations ardentes vers l'époux divin qu'elle
s'était choisi [1380]. Les Franciscains réussirent à retarder

las de Flüe. Lucerne, i8l9; Businger, le Frère HJaus et son temps.
Leipz., 1827 G. G<trr«, Dieu dans l'histoire. Munich, i83i, 1" livr.

(t) Voyez sa Vie dans Bolland. mens. ap., t. III, p. SM sq. Ses
lettres publiées par Gigli. Sienne, 1707 sq., 5 vot. in-4. Cf. Fa6)-t<
Biblioth. médis et infimae Lat., t. I, p. 363 sq. La Théologie de
l'amour, traduite. Aix-la-Chapelle, 1833; P~i, Vie de sainte Cathe-
rine de Sienne, d'après la biographie de son confesseur Raymond
de Capoue, générât des dominicains. Passau, t8«. Chavin de Malan,Hist. de sainte Catherine de Sienne.
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[emanae au roi Utiartes VU.

II.

pour quelque temps sa canonisation, mais enfin Pie II l'ac-

corda en 14R1.

Une fille du roi de Suède, sainte Brigitte, est une autre

preuve de l'activité intérieure qui, à cette épaque, se ma-
nifestait dans l'Eglise, tandis que dans une ,uie fort diffé-

rente, la Pucelle d'Orléans faisait briller le patriotisme chré-
tien du plus vif éclat (1). Peut-être le dévouement exclusif

de cette héroïque jeune fille pour son pays, peut-être aussi
sa mort prématurée sur l'échafaud [i430] empêchèrent

l'Église de lui élever des autels mais sa mémoire vit tou-

jours chère et vénérée dans cette patrie qu'elle aimait d'un

amour si profond.

Lorsque nous voyons de pareils personnages apparaître
dans les différentes contrées de l'Europe, nous sommes au-

torisés à soutenir que leurs énergiques et unanimes remon-

trances aux conciles de Pise, de Constance et de Baie, au-

raient obtenu, malgré l'opiniâtre opposition de plusieurs

papes, une réforme paisible et graduelle des abus, bien

plus tôt et bien mieux que ne firent les orages terribles et
les actes de folie qui signalèrent le commencement de la

période suivante. Au dernier concile de Latran, tenu en

1517, l'Augustin Égidius de Viterbe indiqua le vrai

moyen d'atteindre cette réforme fructueuse, lorsqu'il pro-

nonça les paroles suivantes « C'est aux choses sacrées de

« changer les hommes, et non à ceux-ci de changer les

« choses saintes (homines per sacra immutari /as est, non sa-

«
cramer ~om!)M~, et lorsque, s'adressant à Jules II, il

lui dit avec fermeté « Toute votre attention doit se pur-
« ter sur l'amélioration des mœurs, sur le rétablissement

<' de la vie spirituelle, sur les moyens de mettre un frein

w aux vices, à la volupté, à la propagation de l'etreur. ))

Plus qu'aucun autre pays, peut-être, l'Allemagne avait

droit de compter sur de meilleurs temps; car, au dire d'un

historien sévère et même hostile, cette contrée possédait
alors un épiscopat non moins vertueux que savant, qui

comptait parmi ses membrus les plus éminents, Jean de

Dalberg, à Worms, Jean Rhode, à Brême, Laurent de Bi-

(i) G. Go'rt-M, la Pucelle d'Orléans. Ratisb., M34. Le procès de la
Pucelle d'Orléans fut revisé par les ordres du pape Calixte III, sur la
demande du roi Charles VII.
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bra, à Wurtzbourg, Çonrad de Thungen et Christophe de

Stadion, à Augsbourg, Mathias Lang, à Salzzourg, et, à

Trèves, le pieux Greifenklau.

§ 288. //t's~'e des anciens ordres religieux.

BbbtetM'tM, Codex regularum monasticarum. Cf. Hélyot, Biedenfeld.

Voyez g i4:.

Les actes des divers conciles ne montraient que trop
clairement combien les saintes vues des premiers fonda-

teurs avaient dégénéré dans les anciens ordres religieux.

D'un côté, les troubles occasionnés par le schisme de l'au-

tre, les richesses croissantes des monastères éteignaient de

plus eh plus la science que l'on avait cultivée autrefois avec

tant de sagesse, d'industrie et d'amour. La bonne chère et

le désordre des mœurs en prirent la place. U n'y avait pas

jusqu'aux couvents de femmes qui ne prissent part à ces

honteux désordres. Nicolas de Clémengis, souvent décla-

mateur, trace, de cet état de choses, un tableau vraiement

douloureux:
« Que n'aurions-nous pas à dire des moines et des reli-

» gieuses, si la pensée seule du scandale ne nous retenait?

)) Leurs vœux leur font un devoir d'être les plus parfaits

n des enfants de l'Église, de ne s'occuper en rien des ého-

)) ses de ce monde, de s'abandonner uniquement à la

M contemplation eh bien ils font précisément le contraire.

H Ce sont les plus avares, les plus ambitieux des mortels

n ils recherchent le monde au lieu de le fuir ce qu'ils dé-

» testent le plus, c'est leur cellule, c'est leur cloître, c'est

B laîecfare et la prière, la règle et la religion (I). a

M&is pendant ce temps, les ordres mendiants oSraient

tMe image tout opposée, continuant leur vie de sacrifice

et d'activité, s'adonnant avec ardeur à la scolastique et

méritant l'estima générale. Insensiblement aussi la lutte des

Dominicains et des Franciscains perdit de son âpreté, sur-

tout quand chacun des deux ordres se fut choisi une sphère

(l) Nicol. de Clem. De ruina ecctesiast., c. 4i ( von derdardt,t. I,
P. III, p.33).
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d'activité dtuerente. Lespremiers s'imposèrent pour devoir

spécial
de maintenir la pureté de la foi catholique contre

les hérétiques, les seconds s'adonnèrent presque exclusive-

ment au soin de consoler et de soutenir le peuple. Parmi

les'Franciscains, les spirituels ou rigoristes excitèrent seuls

quelques troubles, et ie pape Jean XXII les poursuivit avec

sévérité [<3t8]. Une partie d'entre eux, sous la dirction du

générât Michel de Cézène, s'attachèrent à Louis de Bavière;

mais, après la mort de ce prince, ils furent réconciliés avec

l'Église au concile de Constance (<), et, dès ce moment, elle

en approuva l'existence sous le nom de Fratres re~~aw'M
o~'MM~KB ils obtinrent même dans la suite plus de faveur

que les frères conventuels, Fratres conventuales.

Dans l'opposition qui s'éleva contre le Saint-Siége, les

ordres mendiants défendirent généralement les papes, leurs

protecteurs, et ils les soutinrent quelquefois jusque dans

leurs prétentions les plus exagérées ils se trouvèrent par
là engagés dans une lutte fort animée avec la Sorbonne. En

même temps, l'opiniâtreté que ces ordres mirent à soutenir

une scolastique dégénérée et l'exagération avec laquelle ils

accusèrent d'hérésie les nouvelles études classiques, que
l'on poursuivit avec tant d'ardeur pendant la première

mMtM du XV siècle, leur firent perdre une partie de leur

considération, et les exposèrent aux traits acérés des satires

datemps.

§ 289. Réformes des anciens OM&-M.

Le désir si souvent manifesté dans les conciles de voir la

réforme opérée dans les chefs et dans les membres de ttÉ-

glise devait nécessairement attirer l'attention sur la déca-

dence trop manifeste des monastères. Les Pères du concile

de Constance imposèrent aux Bénédictins d'Allemagne l'o-

bligation de tenir un chapitre provincial (voyez § 2*!i). Ce

précédent fut approuvé et imité dans plusieurs pays. Le

concile de Bâle agit plus énergiquement encore, et le car-

dinal Nicolas de Cusa, en sa qualité de légat, s'occupa effi-

CBmemtd&ce sujet en Allemagne. Le gaspillage des biens

(1) Sess. XIX. apud von der Hardt, Conc, Can~.t. IV, p..6l5.
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de la communauté par les individus était la cause de nom-

breux désordres dans les monastères, et on s'efforça d'y
mettre un frein, malgré l'égoïsme intéressé d'un petit nom-

bre de contradicteurs. D'ailleurs, parmi les moines eux-

mêmes, il ne manqua pas non plus d'hommes généreux qui
réclamèrent avec vigueur contre les dérèglements de leurs

frères. On soumit aussi à la réforme les établissements des

ordresmendiants.quis'étaientrelâchés de leur austérité (t),

quoique leur dévouement pour la science leur assurât une

haute estime dans l'opinion publique. Le concile de Con-

stance se déclara même pour les conventuels rigoureux (2),
dans le but d'inspirer une noble émulation aux autres bran-

ches de l'ordre mais malheureusement la plupart ne surent

point le comprendre et répondirent à cet appel par une

froide indifférence.

§ 290. Ordres nouveaux.

Cependant la vie spirituelle ne s'éteignit jamais compléte-
ment dans l'Église à mesure que de nouveaux besoins se

faisaient sentir, ils donnaient naissance à des ordres nou-

veaux qui y répondaient, à leur tour, par une nouvelle ac-

tivité. Un professeur de philosophie, Jean Toloméi, de

Sienne, ayant recouvré la vue miraculeusement, fonda par

gratitude, en 1313, l'ordre des Olivétains (<'o?!~e~a<:o&me<<B
Ma?'KC montis OKM<t). Il s'établit dans une solitude couverte

d'oliviers, près de sa ville natale, et Jean XXII approuva

le nouvel institut, qu'il soumit à la règle de saint Benoît

[1319] (3). A Sienne même, Jean Colombino fonda les Jé-

suates (1). Une Vie de sainte Marie dÉgypte le charma telle-

ment qu'il renonça à la plus haute dignité de l'État pour se

consacrer au service des pauvres et des malades. Lorsque
Urbain V quitta Avignon pour Rome, en 1367, il autorisa

<

()) Nie. d< Clem. De ruina eccles., c. 33 (von der Hardt, t. I,
P. III, p. 33).

(2) Apud von der Hardt, Conc. Const., t. IV, p. 515 sq.
(3) Cf.BoyttaM. ad ann. l3M, n* 50; Ne!yo(. Hotsten-Brockie, t. V,

p. i sq.
(4) Bolland. Acta SS. mens. jul. t. VU, p. 333 sq.



§ 290. ORDRES NOUVEAUX. 581

rétablissement des Jésuates sous la forme d'une congréga-
tion df frères lais, qui furent rangés parmi les ordres men-

diants et soumis à la règle de saint Augustin. Ce fut seule-
ment au commencement du XVIIa siècle qu'on permit aux

Jésuates de recevoir la prêtrise mais peu après Clément

IX abolit l'ordre, quand les riches
Padri dell' aquavite s'oc-

cupèrent de distillation d'eau-de-vie en même temps que de

pharmacie dans quelques-uns de leurs monastères [1668].
En Espagne et en Italie, on vit encore un certain nombre

d'ermites se réunir en congrégation et prendre le nom

d'Hiéronymites (1), soit qu'ils prissent saint Jérôme pour
patron, tout en suivant la règle de saint Augustin, soit en-
core qu'ils eussent extrait leur règle des écrits du solitaire
de Bethléem. Leur premier supérieur en

Espagne fut Pierre
Ferdinand Pecha, chancelier de Pierre te Crue! Grégoire XI
leur donna l'approbation nécessaire, et les Hiéronymites se

répandirent bientôt en Italie, sous la direction de Pierre

Gambacorti, autrement dit Pierre de Pise.

Sainte Brigitte [t 1373], issue de la famille royale de

Suède, s'était déjà affiliée au tiers ordre de Saint-François
pendant qu'elle remplissait encore les devoirs d'épouse et
de mère (2) après la mort de son époux, elle eut des révé-
tati'ms que les pontifes Grégoire XI et Urbain VI, ainsi que
tes conciles de Constance et de Bâle, reconnurent pour
vraies. Ce fut dans une de ces visions, que le Seigneur lui
ordonna de fonder un nouvel ordre, qui fut réalisé à Wad-

stena, en 1363, et les enfants de sainte Brigitte, après avoir
été formellement reconnus par Urbain V [1370] (ordo sanc-
tte ~y:M<BMM Salvatoris), devinrent pour les États septen-
trionaux de

l'Europe une abondante source de grâces et de
bénédictions. La suprématie del'abbesse de Wadstena était
reconnue par tout l'ordre. Chaque établissement ne pou-
vait recevoir que soixante religieuses, dont les besoins
spirituels étaient confiés à treize prêtres et à quatre diacres,
tandis que huit frères lais dirigeaient les affaires temporel-

(i) Holsten-Brokie, t. III, p. 43; t. VI. p. 1 sq.
(!) Bm;t<f<B Revelationes, ed. Turrecremata. Lub., 149! Romae,

MS8; Vie de sainte Brigitte (VtMtomt Vitis aquilonia. sen Vitae SS.
in Scandinavia, Col. 1623, in-fol., mmnot.EriciBenzeI. Ups., 1708,
m-4). La règle est dans Hoist., t, III, p. ioo sq. Hélyot.
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les. Le nombre des habitants du monastère devait rappeler
celui des treize apôtres et des soixante-douze disciples.

Enfin François de Paule, originaire d'une petite ville de

ce nom, située dans la Calabre, devint aussi un fondatmt

d'ordre (1). Plein d'une heureuse témérité, il s'efforça
d'imiter la pauvreté de Notre-Seigneur avec plus de por~
fèction encore que les Franciscains, et d'abord il vécut en

ermite dans le voisinage de sa ville natale mais, vers

l'année 1457, il lui arriva des compagnons disposés à se

mettre sous sa direction, et, pour renchérir sur les Mino-

rites, ils prirent le nom de Minimes. La haute piété, la

pureté angélique de ces moines, jointes aux miracles de

leur chef, donnèrent à leur ordre une rapide extension en

Italie, en France et en Espagne, surtout quand Sixte IV

l'eut approuvé [)474] (ordo ~Mn'mo~m fratrum eremita-

rum, fratrum /rancMC! de Paula). Léon X combla de joie
les Minimes en canonisant []513] saint François, qui
était mort en 1507.

~j 29t. Associations &~M.

Pendant l'époque précédente, nous avons vu se former

les, Bégards et les Béguines (§ 250) pendant celle-ci leurs

opinions hérétiques et leur conduite irrégutière leur atti-

rent des persécutions, qui n'empêchèrent pas cependant

l'Allemagne et les Pays-Bas de rechercher de préférence
ces associations indépendantes, dont l'heureuse influence

sur la société porta bientôt l'Église à les autoriser sous

une forme plus parfaite. Déjà fort de l'expérience acquise,
Gérard Groot de Deventer [~ 1384] établit une congréga-
tion de clercs libres dans la Hollande, le pays pratiqua pac
excellence (clerici et fratres Mt/œ communis). Gérard, après
avoir d'abord étudié a Paris, et professé avec distinction la

théologie à Cologne, finit par obtenir un bénéfice impor-
tant (1); mais il ne tarda pas à se dégoûter de sa vie mon-

(1) Bothmd. Acta SS., mens. apr., t. I, p. M3 sq.
(1) Voyez sa ViepttrrA<m«M<t tfeotpMfOpp.ed.SommaMns. Antw.,

1607, in-4, p. 765). Chronicon coUegii Windeshemensis (Gtt<!ettSyt-
loge prima varior. diplomatariornm, etc. Francof., 17~8, p.40tt)~–
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daine et en adopta une plus austère, quoique non moins

active. Son expérience, comme prédicateur, lui apprit à

connaître la nécessité de la vie commune et la minore des

clercd. Pour soulager cette iudigence, il consacra toute sa

fortune à la fondation d'un institut dont les membres de-

vaient suivre les traces des apôtres, alliant le travail des

mains aux exemples et aux enseignements de la piété chré-

tienne. Le monastère des chanoines réguliers, créé en

1386 à Windesheim, devint le centre de ces associations,

auxquelles s'attachèrent insensiblement les laïques appar-
tenant aux deux sexes à la manière des Bégards et des

Béguines, et se rénandirent principalement dans les Pays-
Bas ettaWcstphaiie, où, par une sage disposition, on in-

troduisit parmi elles des études scientifiques et surtout phi-

lologiques. Ce fut précisément d'une semblable association

que sortirent le célèbre Thomas a Kcmpis et Gabriel Biel,
le dernier des sententiaires. Eugène IV et Paul II accordè-

rent de nombreux privilèges à ces confréries spirituelles,
où !'ét}te du clergé trouvait une excellente sauvegarde
contre les désordres du temps.

§ 292. -Culte [t073-i517].

ho Carnot (§ Mt). Ruperti T'~i~em, de Divinis officiis, jihb. XIÎ.
GttM..Ottfdttdt, episc. Mimatcns (mieux Duranti, ~-1206) Rationale
divinorum officiorum )ib)). VIII. Venet., taoa, in-4. Les ouvrages
Rénéraux de Mamachi. Selvaggio, Peliccia, Martene, de Antiquis
Eectesiae htibus. Binterim, t. V, P. I.

L'essor et l'élévation que Grégoire VII avait communi-

qués
'& l'Église catholique dans ses relations extérieures

Agirent également au dedans su le culte-, qui prit un carac-

tère plus brillant, plus inteltig. ntet plus mystique à la
fgjs,

Depuis que les croisades avaient donné l'occasion d'ad-
mirer les temples de la Grèce et de l'Asie, les Occidentaux

paient cherché avec ardeur à les imiter.

Le peuple, d'ailleurs, aimait avec passion les fêtes de

.BetphX, Over de Brœderschap van G, Groot. Utrecht, 1830. Cf. N!-
-*M<Kt,Jean Wessel. Hamb., l83<, i" appendice.
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l'Élise; en 1229, le concile de Toulouse en fait une longue
énumération; en 1222, celui d'Oxford en avait dressé une

plus longue encore (i), d'après laquelle on voit que le quart
de l'année était consacré au service du Seigneur sans qu'on
craignit d'attirer par la. la famine et la misère, dont les spec-
tres effrayent tant les économistes modernoa. Ce fut surtout
le sacrement de l'autel qui devint comme le point culmi-
nant de l'inspiration religieuse, le centre de tout le culte.
« Ici, dit Innocent III (2), tout est mystérieux; démette
» source unique jaillit une douceur toute céleste. On se
JI sert dans la messe de trois langues du latin, qui domine
~) partout, du grec, par ces mots

A~te, eleison; enfin de
3) l'hébreu, dans les termes a~e/MM et amen), afin que
H chacune d'elle confesse Jésus-Christ, et pour rappeler
JI tes trois langues dans lesquelles fut écrite l'inscription
» de la croix. Tous les penseurs profonds s'occupèrent

de ce mystère, et les plus grands maîtres de la vie spi-

tuelle s'efforcèrent d'éveitter des dispositions conve-

nables dans ceux qui y participaient. En 1203, le car-

dinal Guido, légat apostolique, établit à Cologne l'usage

d'une sonnette pour avertir les fidèles au moment de l'élé-

vation et dans les rues lorsqu'on porterait le Viatique aux

malades (3). Alors aussi s'introduisirent les tabernacles et

les ostensoirs (ostensoria) pour conserver et exposer le

(!) Cf. Harduin, t. VII, p. uo et H7; Mansi, t. XXIII. Cf. aussi,

t. XXVI, p. 4t7, Durandi nationale, lib. VII, c. 7.

(2) Innocent III composa sur l'Eucharistie un ouvrage très-re-

marquable pour le temps, et ayant pour but d'expliquer tes cérémo-

nies de la messe. I) porte pour titre: Mysteriorum miss<e lib. VI.
C'est du Il' livre, c. 33, que sont tirées les paroles citées dans le

texte.

(3) Caesarius Heisterbacensis disait vers tïK (de Miracutis et vi-

sionibus sui temp. dialog. hb. IX, c. 51) Tempore schismatis

inter Philippum et.pthonem domnusVidocardinatis,quummissM

,tnlMet Coloniam [anno t2o3] ad contirmandam electionem Othonis,

bonam illic consuetudinem instituit; prœcepiteuim ut ad elevatio-

nem Hosti<B omnis populus in Ecclesia ad sonitum nois wniam pe-

teret, sicque usque ad calicis benedictionem prostratns ja~Mt. Prae-

cepit etiam idem cardinalis ut, quoties deferendum esset ad innr-

mum, scholaris sive campanarius, sacerdotemprœcejens.pernolam
illud proderet, sicque omnis populus, tam in stratis quam in domi-

bus, Christum adoraret. D Honorius III, 1217, en &t une loi et*

presse (Décrétai. Greg. lib. III, tit. XU, c. io).
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M.

Saint-Sacrement; tous les arts rivalisèrent de zèle pour

célébrer dignement le Sacrement adorable par les pein-

tures les plus parfaites, et des hymnes inspirées par le plus

pur amour. Grâce aux soins de Grégoire VII, les liturgies

mozarabique et slavonne furent remplacées en Espagne,

en Bohême et en Pologne, par la liturgie romaine (1), afin

que celle-ci devînt une preuve publique et universelle de

l'union de chaque Église avec celle de saint Pierre. Durant

l'époque précédente, un profond sentiment de respect avait

déjà inspiré des craintes sur les accidents fâcheux dont la

participation au calice pouvait devenir l'occasion cette

appréhension était devenue encore plus générale, et comme

d'ailleurs les scolastiques les plus célèbres enseignaient

que le corps du Sauveur était contenu tout entier sous cha-

que espèce et que, par conséquent, on recevait le sang

sacré avec !e corps (<MtconM<a!t<M! corporis et Mn~mnM), cet

antique usage du calice devint de plus en plus rare (2).

(t) Cf. Gfty. VII, Epp. lib. V! ep. il (Harduin, t, VI, P. I,

p. t4M).

(2) A)M. Halesius (in Sentent, lib. IV, qnœst. 53, membr. i) ré-

pond 4 )a question: Utrum liceat sumere corpus Christi sub specie

panis tantum, etc. « Dicendum quod, quia Christus integre sumitur
sub utraque specie, bene licet sumere corpus Christi sub specie pa-
nis tantum, sicut fere ubique fit a iaïcis in Ecctesia. La princi-

pale difficulté contre le refus du calice consistait en ce que le corps
du Sauveur, non sacramentaliter, sed tantum ex unione naturati

sub specie vini; c'est pourquoi mt «Ma tpecieit il paraissait imparfait;
mais saint Thomas d'Aquin remplaça les mots unio naOfraht d'A)-

bertus Magnus par ceux de eotteemttanfta reaftt seu na<ttraH<. Saint
Bonaventure est encore plus explicite. Le premier dit, Summa,
P. III. quaest. 79, art. i « Omnino necesse est confiteri, secundum

fldem cath., quod totus Christus (id est divinitas, anima et corpus)
sit in sacramento. Sciendum tamen quod aliqoid Christi est in hoc

sacramento dupliciter: uno modo qnasi ex vi sacramenti, alio modo
ex naturali concomitantia. Ex vi quidem sacramenti est sub specie-
bas hujtts sacramenti id in quod directe convertitur substantia panis
et vint przexistens. prout significatur per verba formae, qa~ sunt

eCficativa in hoc sacramento ex naturali autem concomitantia

est in hoc sacramento iHud, quod realiter est conjunctum ei, in quod
prtedicta conversio terminatur. Si enim aliqua duo sunt realiter

conjuncta, ubicumque est unum realiter, oportet et aliud esse.

Art. z Sub utraque specie sacramenti totus est Christus, aliter

tamen et aliter. Nam sub speciebus panis est quidem corpus Christi

ex vi sacramenti, sanguis autem ex reali concomitantia, sicut supra
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Robert, e\'êqr:e de Liège, exprima complétement ce senH-

mont universel de profonde vénération pour le sacrement

adorabie de l'autel quand, en 1246, à l'occasion d'une vi-

sion de la pieuse Juliana, il institua une fête particulière

(lastum C'o~orM CArM~), qu'Urbain IV autorisa à la suite

d'un miracle qui se produisit durant la célébration d'une

messe à Bolséna (1264), et que plus tard le pape CM-

ment V (i3H), étendit à toute l'Église. Ce dernier pape fit

cependant observer au Concile de Vienne que le jeudi saint

n'était pas un jour favorable pour une pareille solennité (4).

L'Église déploya toujours toute la pompe de son cuite &

cette fête pour y ajouter un nouvel éclat, saint Thomas

d'Aquin composa le plus magnifique de tous les offices avec

ses hymnes incomparables Pange lingua; Lauda Sion

.9a/ua<'oreM; ~</oro te devote latens deitas; 0 esca via-

torum. D'ailleurs, cette solennité, objet des vœux univer-

sels, manifestation triomphante de la présence réelle, était

une véritable réaction contre plusieurs sectes qui niaient

le dogme du sacrement de l'autel. On vit aussi s'établir vers

le même temps la fête de l'Immaculée Conception, que les

chanoines de Lyon furent les premiers à célébrer en 4140.

Saint Bernard s'y était opposé, mais les Franciscains t'éten-

dictum est de anima et divinitate ChristL Sub speciebus vero vint

est quidem sanguis Christi ex vi sacramenti corpus autem Christi

ex reali concomitantia. n Cf. q<nBBt 80, art- tz; et Jhn)oc<«<)tf<, in

Sentent. lib. IV, dist. II, Part. II, art. 1, qu-est. 2 An utcaqne

species sit de integritate sacramenti? II répond: « Esse de integri-
tate sacramenti <t)tp<<et<erest: aut quantum ad eflicaciam; et sic
neutra epecies sed qMDetibet est totum, quod habet eCicaeiam ant

quantum ad signationem vel signiucationem; et sic sunt de iniegri-
tate, qttia in neutra per se exprimitur res hujus eacramenti, sed in

tttraque tinmt.Meo fldeles recipiunt perfectum sacramentum sub una

specie, quia ad efficaciam recipiunt. Sed quantum ad signationem,
sutllcit quod Ecclesia facit in eorum pr<esentia, nec oportet quod

ipsi recipiant, propter periculnm eSusionis et propter pencnhon
erroris, quia non crederent simptiees in altera specie totum Chris-

tum recipere.') Cf. GtMeter, Précis d'hist. eccté' t. II, P. H.

P.87Z-M.

(l) Barthot. ~Mm, Origo prima festi Corporis Christi ex viso ~ir-

glui Jnuance divinitus oblato. Leodii, 16tt, in-8. Cf. Batefi A.nn.

<cctes. ad ann. iï30, n* 19; Bothm< Acta SS. mens. ap., t. p. 4ST
<q.; J)fa<m, t. XXIII, p. iOTf; Bnllarium magn. Roman. ed. Lnpt.,
iTit, t. I, p. 146; Bm<<Wt)t, Mémotrea archéol., t. V, P. I. p. Mt.
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dirent avec rapidité parmi le peuple, qui l'adopta avec joie.
Saint Thomas d'Aquin, et, à sa suite, tout l'ordre des Do-

minicains, attaquèrent ta croyance en l'Immaculée Concep-

tion, ce qui fit naitre ptus tard entre les deux ordres une

lutte très-vive et nécessita l'intervention des papes (1).
Cette tendance vive et profonde a honorer la sainte Vierge
fit encore adopter, à la demande de saint Bonaventure, ta

fête de la Visitation, qu'Urbain VI (2) rendit générale en

i389. Enfin, à Lorette, près d'Ancône (3), et à Zei!, en

Styrie, de pieuses traditions et la gratitude des peuples
firent élever de magnifiques basiliques en l'honneur de

Marie.

Vers le même temps on introduisit la dernière fête de

l'année ecclésiastique, celle de la Trinité (/M<Mm SS. Tri-

nitatis), dont l'origine bien différente des autres, ne repose
sur aucun fait historique (4). Aux yeux des siècles anté-

rieurs, cette vérité fondamentale du Christianisme rappe-

lée, pour ainsi dire, dans toutes les cérémonies de t'Égtise,
& ta fin de chaque prière, consacrée par la sanctification

du dimanche et la célébration des grandes fêtes de l'année,
n'avait pas besoin d'une solennité particulière cependant,
dès le XIIa siècle, on commença dans quelques églises par-

ticuHères, notammentà Liège et à Arles, à célébrer le mys-
tère de la Trinité, comme le complément des trois fêtes

principales et surtout de la Pentecôte. Les fidèles l'accueil-

nrent avec une faveur toujours croissante, et le pape
Jean XX!H'étendit à i'Égtise entière [1334], tout en la clas-

sant parmi les solennités du second ordre (/e!;<Mm Mc~n~a*

c/M~M). Sous Boniface VU! on avait déjà élevé au rang de

(4) BotMfdt ep. )7t ad Canonicos Lugdun. La querelle entre
tes deux ordres dut gagner en importance quand )e concile de Bâta
déclara, sess. XXXVI: « Immaculata Conceptio heata; Manœ Vir-
ginia tanquam piam et consonam cnltui eccfesiastico, Sdei catho-
)icfB recta rationi et seripturai, ab omnibus catholicis approbandam
fore, tenendam et amplectendam. a (Harduin, t. VUt, p. iM6.)
AuMi la question fut-elle encore agitée dans la période suivante.

(«) <MMt Aon. ecdes. ad ann. 1389. n" 2. Cf. Binterim, L cit.
(S~'J~atfttM ï'Mr«imt«, Lauretanae hist. libb. V. Romea. iStT.
M <<t<am Papae Aven., t. p. 177; cf. not. p. 793; thot.

~fet..Ï/F, de Festis Christi et Mariœ, hb. I, c. 13 (Opp. t. ï,
t. 3MJ tatttMM, Hist. acad. Navar.. t. II, p. 473.
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fêtes doubles (festa duplicia) celles des apôtres «
évangé-

listes et celles des quatre grands docteurs de l'Église

(saint Ambroise, saint Augustin, saint Jérôme et saint Gré-

goire le Grand).

L'éclat de ces diverses solennités fut rehaussé par de ma-

gnifiques hymnes qui grossirent l'ancien recueil et sont une

des grandes gloires de ces temps (1). Alors le roi Robert

invoqua le Saint-Eprit dans le fameux Veni Sancte Spiritus,.
saint Bernard célébra le nom de Jésusdans le doux et pieux

cantique Jesu dulcis memoria, et exprima sa filiale piété
envers la sainte Vierge dans l'hymne Dilatare aperire. Un

disciple de saint François, Thomas -JeCélano [-)-1220], com-

posa le sublime chant de douleur et d'effroi du Dies !f<p,
tandis qu'un autre Franciseain, Jacopone [t 1306], disputa
à Innocent III l'honneur d'avoir composé le Stabat ~a<M',
le plus beau chant qu'une douleur sainte et pure ait jamais
inspiré à l'homme. En outre, quoique la langue latine fût

conservée, comme naguère, dans la liturgie générale, il

se forma, surtout grâce aux confréries, dans chaque église
nationale un chant ecclésiastique populaire, et, à côté de

la traduction des hymnes latines, adoptées pour les grandes

fêtes, on vit naître une série de chants populaires originaux.

On trouve des traces de ce chant ecclésiastique en langue

allemande dès les temps de saint Boniface. Au XIP siècle

ces vestiges deviennent déjà plus fréquents, et un document

de 1323 démontre qu'en Bavière on chantait en allemand

durant le service divin (2) puis, immédiatement après la

découverte de l'imprimerie, on vit se succéder rapidement
une foule de recueils d'hymnes traduites, de cantiques al-

lemands, de chants populaires que nous possédons encore.

Ainsi, on en trouve trois en 1494, et d'autres dans les an-

nées 1500,1S03,1507,1508,1512,1513 et 1517, sanscomp-

(l) Cf. Daniel, Thesaurus hymnologicus sive hymn. cantic. se-

quentium circa ann. 1500 usitatarum, etc. Ha)~ M4l, t. 1 (hymni);
t. H (Sequent. Cant. Aatiphonae).

(2) Hoffmann, Hist. du chant d'Eglise en Allemagne avant Luther.

Breslan, i832. Cf. encore, surtout pour l'histoire du chant religieux
en Allemagne, le Cathotique, i44Z, mars, p. M4 sq. Pour la Potogne,
voyez 0!e~, Hist. du chant en PotogEs dans ses Essais sur Fhist.

polit., eedés. etscientifique de la PotTfrne.Dantzig, 1764.
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ter ceux qui n'ont pas de millésime. On rencontre aussi

beaucoup de chants religieux allemands dans les recueils

de plain-chant allemands qui parurent à Augsbourg, à

Mayence, à Bâle et à Strasbourg, depuis 1474. Ailleurs, le

manque de livres de prières fut remplacé pour le peuple

par le Rosaire, dont nous avons parlé plus haut (§ 201), et

que les Dominicains appliquèrent bientôt et étendirent à

tous les mystères de la Rédemption, fondement de la foi

chrétienne, et au culte de la sainte Vierge (1). Lorsque,
dans la suite, la célèbre bataille de Lépante fut gagnée sur

les Turcs par don Juan d'Autriche, le jour même où les

confréries du saint Rosaire accomplissaient leurs pèlerinages
solennels et leurs dévotions particulières pour attirer la

protection du ciel sur les Chrétiens, le pape PieV, lui-même

membre de l'ordre des Frères-Prêcheurs, institua la fête

du saint Rosaire. Grégoire XIII la fixa au premier dimanche

d'octobre et Clément XI l'étendit à toute la chrétienté.

A toutes ces cérémonies du culte public se joignait tou-

jours la prédication qui le vivifie et le rend vraiment utile.

Précisément à la fin de cette époque [1S03], nous trouvons

cette observation remarquable «La prédication contribue

« plus que toute autre chose à la conversion de l'homme
« elle le porte à la pénitence, qui lui obtient le pardon de

(t) Cette prière se compose de quinze dizaines d'Ave Maria sépa-
rées chacune par un Pater. Elles correspondent à quinze mystères
de la Rédemption et se subdivisent en trois parties. î. Les MïsTÈ-
REs DE JOIE, rappelant les points suivants 1° 0 Marie, qni avez
conçu du Saint-Esprit (Luc, 35); s° 0 Marie, qui avez porté le
Sauveur chez Elisabeth (Luc, II. 7); 3° 0 Marie qui avez enfanté le

Seigneur (Luc II, 7); 4*00 Marie, qui l'avez offert dans le temple
(Luc, II, M sq.); 5° 0 Marie qui l'avez retrouvé dans le temple
(Luc, II, 46.)– II. Les MYSTÈRES DE DOULEUR 1° Le Seigneur qui a
sué le sang pour nous (Luc, XXII, 44) 2* le Sauveur garrotté pour
nous (Matth. XXVII, M; Marc, XV, 15; Jean, XIX, l); 3° le Sau-
veur courronné d'épines pour nous (Matth. XXVII, :9; Jean, XXIX,
2) 4° le Sauveur portant sa lourde croix ponr nous (Jean, XIX, 17);
5° te Sauveur crucifié pour nous (Marc, XV, 34; Luc, XXHl, 33;
Jean, XIX, 15), III. Les MYSTERES oLORiEux i° Le Sauveur res-
suscité (Matth. XXVIII, 6; Mare., XVI, 6; Luc, XXIV, 6); le
Sauveur remonté au ciel (Marc. XVI, 19; Luc, XXIV, 51 Actes,
t, 9); 3° l'envoi du Saint.Esprit (Actes II, 1-4); 4'l'Assomption;
5' le Couronnement de la sainte Vierge par le Sauveur dans le
ciel. Voyez ci-dessus § Mt, et~ttnjftr, Manuel du Rosaire. Augs-

bourg, i843.
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« ses péchés morteis tandis que ',1e sacrifice de la messe

« suffit pour effacer les péchés véniels (i). !< On peut citer

parmi les prédicateurs les plus célèbres de ces temps saint

Ives de Chartres, saint Bernard, Hitdëbert du Mans, Gode-

froi de Bordeaux, Gilbert de la Porée, Abélard, saint Bo-

naventure, saint Thomas d'Aquin et plusieurs autres sco-

lastiques, qui laissaient les formes rigoureuses de l'école

pour instruire le peuple dans le langage le plus simple etle

plus propre àl'éctairer. L'ordre de saint Dominique se pro-

posa même l'éloquence de la chaire pour objet spécial de

ses efforts, et Jean de Vicence parvint à y briller du plus

vif éclat avant qu'il se hasardât à y mêler la politique [vers

1230]. Plus tôt encore Foulques de Neuilly avait remué pro-

fondément toutes les populations françaises et les avait

poussées à faire de nouveaux sacrifices pour reconquérir
les lieux saints. Dans les environs de Ratisbonne, le Fran-

ciscain Berthold [t 1272] touchait les cœurs les plus re-

belles et réveillait en eux l'espritde componction (2).
En même temps que des prédicateurs, on trouve les plus

sages conseils sur la manière de rendre la prédication plus
féconde en résultats. Ainsi, Alain de Lille et l'abbé Gui-

bert de Nogent [1124] rédigèrent des traités surce sujet (3)

(i) Voyez Surgaitt, Manuale curatonun. Malheureusement nous

manquons d'une histoire impartiale de la prédication au moyen

âge. On peut trouver des renseignements fort intéressants sur ce

sujet dans tes Controverses théologiques de Daniel, ch. VIII, p. 73 sq.
Cf. surtout la note de la page 80, où il réfate Guericke. Cetni-ci
avait dit « Le pauvre peuple devait se contenter d'entendre ses

prédicateurs s'efforcer de le faire rire aux fêtes de Pâques. Pour y
réussir plus sûrement, ceux-ci imitaient le cri de quelque animal, ou
bien racontaient en chaire quelque bonne facétie, A cela Daniel

répond « D'après ces paroles, chacun serait tenté de croire que les
choses se passaient de la sorte dans ces temps non moins. habituelle-
ment que le prédicateur nous souhaite la gloire éternelle à la fin de
son sermon. Si Guericke voulait parcourir une, foute de sermons

pour la Pâque écrits dans les XIV et XV siècles, je pourrais tes lui
fournir il y trouverait peut-être matière à édification pour lui-
même et demanderait si tes mm<M solennités du temps pascal man-

quaient aussi complétement qu'il le prétend. »

(2) Btmy, Sermons du Franciscain Berthold. Berlin, i8M. GfBbel,
Schaff., en 2 part.

(9) GttiterttM, Liber quo on!me sefmo aërtdebeat; B)n)t6o-<mt
Jfomatttt. de Eruditione prsdicaternm, tib. U.
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te dernier exige de l'orateur sacré une conscience pure,
une parole énergique et entraînante, un langage simple et

populaire. Humbert de Romon se conforma à ce modèle

dans son évêché de Vienne [t277], et saint
Bonaventure,

dans son exposition historique de la Bible pour les prédi-
eateuM ignorants (B~~MpaMpe~~m); s'efforça de renverser

toute fausse tendance chez l'orateur, dont le but unique,
~elon lui, doit être la gloire de Dieu et le salut des hommes.

Dans les XIV et XVe siècles, plusieurs localités semblent

avoir reçu une bénédiction toute particulière sous le point
de vue de la prédication. ACologne et à Strasbourg, le mys-

tique Jean Tauler [~ i36i] fit une impression si profonde
sur l'âme de ses auditeurs par ses discours, que ses contem-

porains renonçaient tous à la décrire (<). Cependant cet

humble orateur ayant observé que son orgueilleuse assu-

rance et son savoir empêchaient la parole divine de péné-
trer réellement au fond des cœurs, renonça à ta prédication

pendant deux années, pour méditer dans la retraite la vie

du Sauveur et s'exercer au renoncement. Lorsqu'il reparut
dans la chaire sacrée, il lui fut d'abord impossible de par-

ler, et ses larmes seules exprimèrent le profond sentiment

d'humilité qui le dominait. Saint Vincent Ferrier, aussi

affable et aussi indulgentenvers les autres qu'il était sévère

envers lui-même, réussit par la perfection de sa vie et par
son éloquence à ramener dans l'Égtise un grand nombre

d'hérétiques (2). prêcha avec tant de de succès chez des

nations si différentes qu'on le crut doué du don des langues
sa vie angélique rappelait si bien celle de Jésus-Christ sur la

terre que les habitants de Vannes s'écrièrent à son arrivée

Bénisoit celui qui vientau nom ~< -S~MMr/ Jean Capistrano

exerçait une influence semblable dans la Bohême contre les

Hhssites (3) par ses discours latins que traduisait ensuite

(i) Sermons de J. Tauler pour tous les dimanches et les fêtes de

l'année, édités par les protestants J. Arnd et Jacq. Spener; nouv.

édition par KuMe et Biesenthal. BerUnt i8H.

.(t) tfeHer~ Saint Vincent Femer, d'a.p)-es sa vie et ses actes. Ber.
Mn, i830.

(?) Voyat sa première Mographn. par P. SedMfmt (Historia Sera.

pNea); et ensuite Wadding, dans ses Ann. ord. Minornm, qui sont

~npny.és d~~onibreux documents Capistranns tnumphans.StveHis-
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un interprète qui l'accompagnait dans ses courses. Jérôme

Savonarola, de son côté (1), ébranlait les cœurs par une

éloquence populaire, pleine d'images et d'expressions tirées
de l'Apocalypse. Ailleurs, Gailer de

Kaisersberg [t )510]

rappelait les âmes à la vie
intérieure, attaquait avec vigueur

et les folies du monde et les abus de l'Église, surtout dans

ses discours satiriques contre le fameux vaisseau des fous,
de Brand (2). Unmoine napolitain nommé Gabriel Barletta,

qui vivait vers 1470, poussa cegenre de
prédicationjusqu'à

l'excès (3). Enfin, malgré beaucoup de défauts dans la

forme, les sermons allemands du Franciscain Pe!bart[lSO&j
eurent aussi la vertu de toucher les cœurs (4).

§ 293. L'art chrétien (5).

faM)-t (architecte à Florence, t4C5), le Vite de pittori, architetti et
scultori ital. (Firenze, )55u, 3 P. in-4); Milano, 1809,7 vot. SeroMit
d'Aginconrt, Hist. de fart par les monuments. Paris et Strasb.,
i8M, a vol. in-fo!. De Bastard, Peinture et ornements des manu~
scrits, classés dans l'ordre chronologique, pour servir à l'histoire
des arts du dessin depuis le IV' siècle de l'ère chrétienne jusqu'à
la fin du XVI'. Paris, i8to sq. Cf. t'~rtMte, n" 20, le Moyen âge
monumental et archéologique, ou Vues des édifices les plus re-
marquables de cette époque en Europe, avec un texte explicatif,
exposant l'histoire de t'art d'après tes monuments. Paris, i84t.
HaM, Tableaux synoptiques pour servir à l'histoire de l'art mo-
derne jusqu'à Raphaël. Dresde i8M. BatMeree, hist. et description

toria fundamental. de sancto J. Capistrano. etc., auctore P, F.
Amand. Herman., ord. Minornm stricta: observ. Col., 1700.

(i) La liste de ses sermons se trouve dans Jfeier, t. cit., p. 393 sq.;ses ouvrages les plus remarquables sont In Oratione Domini exco~sitio quadruplex. Paris., t5i7 Compendio di rivelazioni. Firenze,
i495, in-4; et Flor, et Paris, i496, in-4; de Simplicitate vita: christ.
Fior.,<496,in-4;Triumphuscrucis,sivedevehtatendei Ftor 1497
in-4.

(2) Miroir du monde, ou Sermons sur le vaisseau des fous de
Sébast. Brand. Batp, i574. Cf. Ammon, Vie, sermons et écrits de
'*ai)er. Erlang., 1826.

(3) Serm. quadragesimi. Brese. Ven., t577, 2 vol.

(4) Cf. Ammon, Hist. de t'homitétiqne, t. p. 353 sq., et le ma-
gnmque sermon pour le vendredi saint qni se trouve dans l'extrait de
Daniel, 1. cit., p. 8i-87.

(5) Qui ne se rappellerait ici la belle poésie de thuti. de ScMeMtsur t'attiance de l'art avec la religion, ainsi que le beau tableau
à'Overbek représentant le même sujet? Pour les rapports de l'art



cnuÈTtEX. M3

de la cathédrale de Cologne. Stuttgard. 18~8. Idem, Monuments

d'architecture du Bas-Rhin depuis le VII, jusqu'au XI! siècle.

Munich, 1842. De l'Art chrétien, par ~l.-F. Rio. Paris, Fréd. Beck,

Moyen d'arriver à une connaissance ptus profonde de l'art chré-

tien. Munich, 1834. J.-B. Rousseau, la Poésie et l'art dans le catho-

licisme. Francf.-sur-le-bl., 1836. 8 vol. Cf. Battmer, les Hohen-

staufen, t. VI, p. 52t-4S. Hurter, t. IV, p.65~-98.

La scolastique, par ses nobles spéculations, la mystique,

par sa tendance pratique qui se réalisa dans l'art, contri-

buèrent, l'une et l'autre, à rapprocher, en quelque sorte,

le Christianisme de l'homme et à le lui faire mieux com-

prendre. En effet, la vérité nue, dépouillée par la pensée,

abstraite de sanaturede toute beautésensiNe, enraye et re-

poussel'homme qui vit plus paries sens que par l'esprit. Mais

il revient à elle, il y attache spontanément son cœur et ses

sens, lorsque, tout en gardant sa noble simplicité, elle se

présente sous les formes variées et séduisantes de l'art. Maî-

tresse de son cœur, elle est maîtresse de sa vie car c'est

du cœur que partent, en définitive, c'est au cœur que se

concentrent toutes les forces sensibles et spirituelles de

l'homme, c'est dans ce fonds mystérieux qu'elles puisent
leur sève et leurs qualités. Les symboles à la fois gracieux

et magnifiques sous lesquels l'art chrétien dévoilait aux

yeux les vérités dogmatiques, les formes vivantes qu'il em-

pruntait à la nature et à l'histoire pour rendre en quelque
sorte palpables les idées religieuses, frappaient les esprits

et exerçaient une espèce d'empire magique sur les cœurs

les plus rebelles.

L'Eglise catholique, ainsi doublement servie par la

science et par l'art, sut répondre, avec une intarissable

fécondité, à tous les besoins de l'homme, aux exigences les

plus variées de son intelligence, de son imagination, de

son cœur et de ses sens. Cette merveilleuse puissance se

manifesta surtout à l'époque où l'architecture néogema-

nique, nommée Gothique depuis Vasari, succéda, dans la

construction des églises, au style byzantin et roman, en

usage jusqu'alors. L'art gothique se répandit en Allemagne

avec le cnlte, cf. StaMtB'nmete)', l'Esprit du christianisme manifesté
dans les temps saints, les pratiques saintes et l'art saint. Mayence.

M43, P. I, p. 225-50; 3' édit.
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en France, en Angleterre, en Espagne et en Sicile il ne
fut point accueilli en Italie, habituée au spectacle des
constructions romaines. L'architecture gothique et celle

de Rome semblent s'être fondues dans la cathédrale de

Milan, qui présente l'alliance des deux styles.

L'ogive, qui caractérise l'art gothique, est comme le

symbole de la pensée chrétienne, aspirant vers le ciel (1),
se souvenant de l'autre vie, portant son espoir au delà de
la tombe, vers la Jérusalem éternelle (2). Les hautes tours,
élevées jadis pour porter les cloches, comme des colonnes

isolées de l'ensemble, se rattachèrent désormais à tout l'é-
difice et en devinrent, sous une heureuse inspiration,
comme le point culminant, comme la clef de voûte. Dans
son ordonnance générale, la basilique, temple du Dieu

vivant, devant reposer sur le fondement des apôtres et des

prophètes et être appuyée sur le Christ, la pierre an-

gulaire (3), présentait la forme de la croix, symbole et ré-

sumé de toute la religion, et offrait une division quadran-

gulaire entre le chœur et la nef, en mémoire des quatre

évangélistes, tandis que la voûte s'appuyait d'ordinaire sur

douze colonnes qui rappelaient les douze apôtres. Les

parois des murs, ornées de sculptures à jour, s'arron-

dissaient en arcs, s'épanouissaient en boutons de fleurs, en

branches de tous les genres, en plantes de toutes les

formes (4). On préférait les symboles empruntés au règne
végétal, parce que les plantes semblent vouloir

échapper
au sol pour s'élancer vers le ciel, tandis que les quadrar

pède5 marchent le front couché vers la terre et dans ce

ehoix les peuples germains obéissaient, sans le savoir, au

profond sentiment de la nature qui les distingue et aux

souvenirs de ces forêts sacrées que vénéraient leurs aïeux

(voyez § 146). Cependant les animaux ne manquent point

(1) Coloss. III, i et 2.

(~) !~K~emft;t!t, de l'Origine de l'ogive. Diissetd., IM~; Pugin, thé
Ttue prineiptes of pointed or christian architecture. Lond., i84i. <X,
la Feuille hebdomadaire de tittérature cathol., 184i. n° 32.

(3) Ephés, H, 20;Apoc. XXI, 14.

M ~M~~< Ohiements d'origine germaine pour servir à t'Mt p!as-
lique et à la peinture. Munich, i8ti. Cf. aussi quelques essais da
professeur Kreuser dans la Gazette de Cologne, 1842, 44.
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-toot fait dans l'ensemble du système à côté de la vigne

apparaît
le lion, admirable symbult: de la foi près de la

rose nous trouvons le pélican et la tourterelle pour repré-

senter tâchante et la miséricorde; le lierre et ie chien pour

rappeler la fidélité. Ailleurs des dragons terribles, des

reptiles bizarres deviennent les images du démon vaincu.

Le sol même du temple s'anime par la figure des dauphins

et des monstres qui peuplent l'Océan. Puis, hors de son

sein s'élèvent des chœurs, des chapelles, images de la

terre ferme, et que recouvre une double rangée de piliers
comme autant d'îles, tandis qu'au-dessus de leurs cimes le

ciel déploie son immense voûte étoilée. Les trois grandes
divisions de la nature, le ciel, la terre et l'Océan, l'histoire

dans son sens le plus spirituel, se trouvent ici rassemblés,

et sur ce monde rajeuni plane l'esprit vivant du Christ, se

révélant tour à tour par les sacrements, la prière et les

hymnes religieuses. On retrouve le même sentiment pro-

fond, la même intelligence dans la disposition des statues

nombreuses qui peuplent l'intérieur et l'extérieur des

basiliques. Au-dessus du portail se tiennent les princes de

l'Église, les fondateurs et les bienfaiteurs du diocèse, on

bien encore les souverains qui regardèrent comme leur

premier devoir de soutenir le Christianisme, et qui voient

passer les générations pénétrant les unes après les autres

dans le temple du salut et de la paix, Sous le portique

même, les martyrs, les évêques, les vierges qui font la

gloire de l'Église universelle, ou l'orgueil des Églises

particulières, rappellent les fruits de grâce dont la matti*.

ration s'opère par un long séjour dans cette sainte demeure.

Au haut de la voûte, on aperçoit ceux dont la voix a re-

tenti dans le monde pour rassembler de l'Orient et de l'Oc-

cident, du Nord et du Midi, les peuples rachetés par le

sang du Sauveur et destinés à recevoir le dépôt mysté-
rieux de sa volonté, de ses promesses et de ses préceptes.

Enfin des vitraux aux mille couleurs versaient une

hmière mystérieuse sous ces voûtes sublimes et solen-

nelles (t); car ce n'était pas le soleil qui éclaire les travaux

<te l'homme terrestre qui devait luire dans le sanctuaire

(t) ~ufter, t. IV, p. 673 sq.; Gesurt, Histoire de la peinture saf
verre. Stuttg., )S39.
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des plus insondables mystères il fallait à la fois les plus

purs rayons de l'aurore, les plus douces splendeurs du

couchant, produits par l'admirable jeu de la lumière à

travers les verrières gothiques. C'était dans cette lumière,

pour ainsi dire surnaturelle, que l'art avait su représenter

d'une manière vive et saisissante l'histoire du ciel et de la

terre, et le Seigneur du temple, et les saints qui l'entou-

rent, et la chute de l'homme et sa résurrection au juge-
ment dernier. Quelque part que le fidèle recueilli, l'homme

du monde indifférent, portassent la vue, ils devaient ren-

contrer ainsi des peintures propres à les maintenir dans
de saintes dispositions ou à les y ramener. Ces temples,

parlant à l'œil par leurs statues, par leurs peintures,

par tous leurs ornements, leurs formes et leurs symboles,
étaient un véritable livre qui remplaçait ceux que l'impri-

merie répandit plus tard, et où le savant et l'ignorant pou-

vaient sans peine apprendre à reconnaître leurs rapports
avec Dieu et le monde à venir (1). « Les images, avait dit

saint Grégoire le Grand, sont les livres de ceux qui ne

savent pas lire; on ne les adore pas, mais on y voit ce qui

est adorable. »

Les monastères furent les premiers à bâtir ces grandes

basiliques et à former des architectes et des sculpteurs.

Fulde et Saint-Gall furent renommés sous ce rapport.

Ensuite il se forma aussi peu à peu des artistes séculiers

qui se réunirent en corporations, en corps de métier (con-

fréries de maçons et autres), dans le but de conserver et

de propager les secrets de leur art, et de s'entr'aider dans

les immenses travaux nécessaires à ces constructions gi-

gantesques. Au XIIe siècle, la plupart des églises n'étant

encore qu'en bois, excepté en Italie, ce fut une admiration

générale quand on vit s'élever en pierre les belles églises de

Cluny en France, de l'évêque Bernward àHildesheim; et

l'on rivalisa d'ardeur au XIH" siècle pour construire de

toutes parts des temples nouveaux, des cathédrales mer-

veilleuses, des dômes, des flèches, des monuments tels

(1) Greg. m. epist. lib. VII, ep. 109. Dans le beau poëme de Titn-

rel, l'idée de l'architecture chrétienne est fort bien décrite. Cf. Bett-

«fM. Essai sur la descript. de t'égtise de Saint-Gérard, dans le

NI* chant de Titurel. Munich, 1835.
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qu'à peine aujourd'hui les plus puissants États en élève-

raient avec toutes leurs ressources financières (~, tandis

qu'alors
une ville seule, un couvent, les entreprenait har-

diment et les' achevait, grâce att généreux dévouement, au

concours admirable qu'inspirait une foi profonde. Car la

foi était le levier qui remuait ces énormes masses, comme

le prouve la solennité religieuse qui accompagnait la pose
de la première pierre et la dédicace du temple (2).

Cette noble et pieuse activité agita l'Europe d'un bout à

l'autre. Au fond du Nord, l'archevêque Eystein bâtit en

l'honneur de saint Olaf la cathédrale de Drontheim (3), le«e

plus solide, le plus riche, le plus complet monument de la

presqu'île scandinave, dont les statues et les sculptures ri-

valisent avec celles de Saint-Pierre de Rome. En Alle-

magne, les cathédrales qui passaient pour les chefs-

d'œuvre de l'art gothique étaient,'après celles de Marbourg
et de Trêves [depuis <227], le dôme de Cologne [1248],

église modèle (4), qui forma avec celles de
Strasbourg et

de Fribourg la majestueuse trilogie gothique du Rhin.

Alors s'élevèrent aussi en France les cathédrales de Char-

tres (5), inaugurée en 1260, après cent cinquante ans de

construction de Reims [1232], métropole de la monar-

chie d'Amiens [i228], de Beauvais [1250], la Sainte-Cha-

pelle Saint-Denis, les tours de Notre-Dame de Paris

[1223]; en Belgique, l'église de Sainte-Gudule à Bruxelles

[1226], celle des Dunes, que quatre cents moines construi-

sirent en cinquante ans [1214-62] en Angleterre, Salis-

(t) J~Ma<, Construction des égtises au moyen âge (Gaz. de Colo-
gne, iMZ, n" 24 et M).

(2) Voyez des descriptions détaillées dans Hurter, Innocent IV,
p. M! sq. et 677 sq. (attem.).

(3) W(tn<<oK, la Cathédrale de Drontheim et l'architect, chrét. des
Normands scandin. au moyen âge, Berlin, i853.

(4) D'après les plans de maître Gerhard; la cathédrate de Stras-
bourg. d'après ceux d'Erwin de Steinbach. Cf. Fr Beck, Hist. d'uu
maçon allemand. Munich, 1834; Théod. Melas, Erwin de Steinbach,
Hamb., iSM J. GœrrM, les Cathédrales de Cologne, de Munster et
de Strasbourg. Ratisbonne, i84ï.

(5) Cette cathédrate fut bâtie sur les plans de Robert de Coucy un
autre '~chitecte célèbre, Brunelleschi [<377-i444], entreprit de con-
struire le dôme de la cathédrale de Florence de telle façon que t'e-
difice se soutint par son seul poids, ce qui lui valut la haute admira-
tion de Michel-Ange.
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bury, la plus belle des
cath6drales.[1220]; la moitié;de

celle d'York [1227-60]; le chœur d'Ély [1235], la nef;de
Durham [1212], l'abbaye nationale de Westminster

[~24!7];
en Espagne, les églises de Burgos et de Tolède, fondées

par saint Ferdinand [1228].

Bientôt, nobles émules ou serviteurs fidèles, tous leï
arts vinrent se grouper autourde l'architecture

chrétienne,
leur aînée et leur maîtresse. Ce fut d'abord la

sculpture,
qui, après de faibles essais, créa de nobles produetions
dès le XUP siècle, et fit sortir de la meule grossière les bel-
les statues d'anges et de saints qui peuplèrent les portails
des églises métropolitaines, les figures des hauts et puissants
seigneurs et de leurs chastes compagnes, dormant du som-~
meil des justes sur leurs sépulcres de pierre, les mains

jointes, la tête appuyée sur les genoux des anges, ou encoBB
entourés de leur nombreuse postérité.

Ce fut a Florence surtout que se développa l'art plasti-
que appliqué aux églises et à leurs ornements. Nicolas de
Pise et son illustre famille créèrent une sculpture pleine
de pureté et de vie; le marbre respira sous leur ciseau.
André de Pisé sculpta les trois premiers portails de la ca-
thédrale [1339-40]. Ghiberti de Florence coula les deux

portes en bronze du baptistère de Saint-Jean de cette ville,
dignes, d'après Michet-Ange, d'orner l'entrée du Paradis.
Luc della Robbia, élève de Ghiberti, modela des bas-reliefs
en terrecuite, qu'il colora et eouvritd'un émail durable. On
admire dans le dôme de Florence son bas-relief représen-
tant les enfants de chœur en exercice, dont l'attitude est si
naturelle et l'expression si vivante qu'il semble qu'on les
entende chanter. Donatella de Florence passe pour le res-
taurateur de la statuaire en Italie la profondeur de la pen-
sée manque à s"s œuvres il chercha àla remplacer par le
mouvement passionné de ses figures. Le plus précieux tré-
sor artistique de t't'-gtise de

Nuremberg est la statue de
saint Sébald, par Vischer [-(-1530].

La peinture, à son tour, s'unit à la sculpture et à l'ar-
chitecture pour glorifier le Seigneur, et prenant un essor

aussi rapide que hardi, enfanta les chefs-d'œuvre (1) dont

(1) Cf. &t!tmcr, Hist, des Hohenstaufen, t. VI, p. 539-46; J~ttf~.
Innocent Ili, t. IV, p. C74-79.
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s'enorgueillit Iltahe et qui n'ont point encore ét6 égalés.
Pise et Sienne, dont le mélancolique isolement attire le

voyageur, forent le berceau, comme bientôt Florence de-
vint la métropo!o de la peinture. Il s'y forma une associa-
tion d'artistes, sous le patronage de saint Luc, dirigée par
Guido de Sienne [122t]etGiunta de Piso[1210], elle devint
la première écote sérieuse et vraiment inspirée par le génie
de l'art etla religion: elle atteignit déjà un rare degré de per-
fection dans Cimabué [t240-t300], dont Florence reçut en

triomphe le tableau de l'Annonciation, persuadée qu'un
ange était descendu du ciel pour peindre la tête de la

Vierge. Les tableaux de cette école sont tous peints sur un
fond d'or; ils ont un caractère pieux et grandiose quelques
parties des figures sont d'une longueur démesurée. Giotto

[1270-1336], qui se rapproche davantage de la nature, de
ses formes gracieuses et de son mouvement, éieva plus haut
encore la gloire de son école, et commença, à proprement
dire, t'écote de Florence, dont les grands maîtres sont sur-
tout Dominique Ghirlandajo [1451~93] le pieux Domini-

cain Angelo de Fiesole [<387-14S5], qui peignait tou-

jours au milieu des prières et des larmes (1) Masaccio

[1417-43], remarquable par l'emploi du clair-obscur Léo-
nard de Vinci, dont rinimitabte Cène présente le modèle

accompli de fart dans sa plus noble fin; fra Bartholomeo,

qui marcha sur les traces de Léonard et donna aees figures
un caractère de mâle beauté Michel-Ange [1474-1564], au

pinceau énergique et
sévère, qui orna la chapelle Sixtine

des austères figures des prophètes de l'Ancien Testament
et du terrible tableau du Jugement dernier. Dans l'Ombrie,
l'esprit de saint François d'Assise, toujours vivant, avait
fait de son église de la Portioncule un sanctuaire non-seule-
ment de la foi, mais encore de l'art. Une multitude de
Franciscains s'adonnèrent avec succès à la peinture, et
tous les peintres célèbres du siècle suivant payèrent leur
tribut au séraphique patriarche en ornant de leurs œuvres
son église d'Assise. Ceux qui se distinguèrent surtout dans
cette mystique école de l'Ombrie furent le Pérugin [1447-

(t) Vie du peintre Fra Giovanni de Fiesole, de l'ordre des frères
prêcheurs, d'après Georges Vasari, dans le S)<Mt,1840, n. t8T et iM.
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1524], François Francia [1450-1518], et par-dessus tout

Raphaël d'Urbain [1483-1520] (1), qu'immortalisèrent tant

de chefs-d'œuvre, et entre autres la Madone Sixtine et les

Loges du Vatican. Puis vinrent encore le Corrége [1494-

1S34], au coloris éclatant et magique; le Titien [14*?7-

1576], élève de Bellini et du Giorgione, si parfait par l'har-

monie des couleurs et la vérité de l'expression, si célèbre

par son Assomption, sa Cène, un magniflque Ecce Homo

et une foule d'autres œuvres capitales. En Allemagne il

s'était également formé, sur les bords du Bas-Rhin, à côté

de la confrérie des maçons, une école de peinture dont les

maîtres renommés furent les frères Hubert et Jean Van

Eyck [1336-1470], son disciple Jean Hemmlin, Albert Du-

rer (2) [1471-1528], et plus tard Holbein [1498-1554].

Enfin la musique, sœur de la sculpture, de la peinture et

de la poésie, donnant à la pensée une forme harmonique,

animanttes voûtes silencieuses des basiliques de ses vivantes

mélodies, vint associer sa puissance à la leur, et compléter

t'œuvre religieuse et civilisatrice des arts. Il eut été sur-

prenant, en effet, que le génie inspirateur de l'art chrétien

n'eût pas su tirer parti d'un art tel que la musique, et trou-

ver un langage digne des sentiments sublimes que l'Église

exprime dans ses grandes et solennelles cérémonies.

De là le chant ambrosien et grégorien, qui prouve que

l'Église comprend tous les arts et les appelle son aide (3).

Charlemagne s'efforça de transporter au delà des Alpes ce

chant ecclésiastique, dont l'usage de l'orgue hâta singuliè-
rement les progrès. On

y ajouta bientôt d'antres motifs de

musique religieuse, et l'Eglise, bien loin de s'y opposer,
donna toujours le plus noble et le plus puissant appui à la

musique (4). Ce fut un pieux moine du XI' siècle. Gui d'A-

rezzo, qui, pour remédier aux imperfections de la notation

(!) J.'D. P<tM<nxm<, Raphaël d'Urbino et son père Giovanni San-
vanni Sanzio. Leipzig, t839, en 2 part. et t4 grav.

(2) Wagen, Hub. et Jean Van Eyck. Breslau, 1822; J. Schopen-
hauer, Jean Van Eyck et ses successeurs.

(3) Cf. Raumer, t. cit., lib. VI, p. 5t9-23; Hurler, 1. cit., t. IV,
65t-52 t~Memott, Essai sur la liturgie de la chapelle papale pen-
dant la semaine sainte.

(4) Cf. les remarquables décrétâtes de Jean XXII Dicta sancto-
rum Patrum; Extravag.. lib. III, tit. 1.
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musicale et de la mesure, inventa le premier l'échelle dia-

tonique appelée gamme, se servit des clefs, des intervalles
entre les lignes, etc. Son système fut perfectiojné par
Franco, maître de musique à Paris, qui vivait probable-
ment aussi au XI' siècle (1) (cantus mensurabilis). L'ordre
de Cîteaux s'adonna avec un zèle particulier à l'étude du
chant. Les décrets des papes n'autorisèrent, du reste, d'au-
tre musique que celle du plain-chant et aux grands jours
de fête seulement (2).

g 294. Discipline pénitentiaire.

La décadence de la vie religieuse, dont les conciles s'oc-

cupèrent si souvent durant cette période, dut nécessaire-
ment entraîner celle de la discipline pénitentiaire. L'abus
des indulgences (3), leur vente formelle, autorisée par le

pape Jules H, pour subvenir aux frais de la construction de

l'église de Saint-Pierre, achevèrent de ruiner l'antique dis-

cipline et ses rigueurs. Le zèle sérieux des premiers siècles
chrétiens pour les pratiques de la pénitence fit place à une

incroyable légèreté. Les criminels sarcasmes des sectes, de

plus en plus envahissantes, trouvaient une ample matière
dans les plaintes amères des conciles sur la barbarie, la

grossièreté, l'immoralité des peuples, qu'entretenait ou

plutôt qu'occasionnait surtout la négligence du clergé à les
instruire. Celui-ci semblait n'avoir plus d'autres armes pour
les conduire que l'excommunication et l'interdit, dont il
faisait un usage si fréquent et si précipité que les conciles
crurent souvent devoir restreindre l'emploi de ces peines
canoniques (4). Cependant de terribles

catastrophes, le
retour fréquent de la peste, et surtout de la peste noire (5),

(1) Suivant d'autres, ce Franco était originaire de Cologne et con-
temporain de Frédéric I". Voyez son Ars cantus mensurabilis,
édtté par Gerbert, de Cantu et musica sacra, ni, 5 sq. J'ai suM
Hurter dans le texte.

(!) tit. Cf.Décret.

Johan. XXH:
Doctasanct.Patrum;Extravag.,fib.

(3) Voyez § MO.
(4) Voyez § 271.

(s) Hecker, la Peste noire au XIV. siècle. Berlin, 1832 id. la
Peste dansante, maladie populaire au moyen âge. Berlin, i83:. Cf.
Tholuck, Mélanges, t. 1 p. 9i sq.
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ramenèrent les esprits vers des pensées plus sérieuses jet
les jetèrent même dans des voies extrêmes. Ainsi l'on vit
d'immenses troupes de Flagellants, qui poussaient lettrs

flagellations jusqu'à l'exagération (1) on vit saint Vincent
Ferrier lui-même, peu avant la dissolution du concile de

Constance, diriger une troupe de ces pénitents (2), qui
pensaient détourner, par leurs macérations, le jugement de

Dieu, dont ils croyaient reconnaître les signes dans lesmal-
heurs du temps. Mais le plus souvent iismettaientleurcon-
fiance bien plus dans leurs œuvres propres que dans les

mérites du Christ et dans ses sacrements. Leur coupable

présomption allait jusqu'au mépris de tout ce qui tenait à

l'Église (3). D'un autre côté on vit, en opposition avec les

Flagellants, apparaître la secte extraordinaire des Danseurs,

qui exécutaient leurs danses fantastiques et passionnées en

invoquant saint Gui (danse de saint Gui). On les crut pos-
sédés du démon on se servit d'exorcismes pour les déli-
vrer. L'inquisition finit par les poursuivre rigoureusement
comme les Flagellants eux-mêmes.

§ 295. Propagation <~t CA?-M<MmMme. – Confe~Ma

<&M./u!y<.

Malgré la décadence dont nous venons de parter, la foi
donnait encore des preuves de vitalité et prodnisaitnn actif

dévouement, surtout dans les missions exercées parmi les

peuples païens. Ainsi ce fut bien plus l'opiniâtre résistance
des Lithuaniens que le manque de zélés

missionnaires-qui
retarda si longtemps la conversion de ce

peupler). Les

(i) Historia Flagellantium, seu de recto et perverse flagellorum
asn apud christianos. Pans., 1700; fat-ttematm, Hist. des confréries
de Flagellants. Halle, i828; Mohnike, même sujet dan&hBMne
hist. d'VM~Ms, 1833, t. III; Schneegans, les Flagellants et surtant
la grande procession de Strasbourg en 1349, d'après Fottz <teTis.
chendorf, Leipzig, 1840. Ce travail contient de nouvelles données,
Cf. SeAt-ŒeM, Hist. de l'Eglise, P. XXXIII, p. 446-57.

(2) Gerson, Ep. missa magistro Vincent, etc. (Opp., t. II, p. 658
von der Hardt, t. III, P. VII, p. 94 sq.).

(3) Cf. Bo~naM. ad ann. ~37~, n* 33.

(<) ~o)<t!<)<CM~,Hist. LithuaniB, P. I. Dantisci, 1959, P. 11 Antv.,
1663. in-4. Cf. ~«)-6M<, Bibliogr. § 180.
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chevaliers teutons, qui essayèrent de propager l'Evangile
dans les contrées voisines de la Lithuanie, payèrent chère*

ment leurs efforts. Huit d'entre eux furent pris et brûlés

ensemble [1260]. Cependant quelques Lithuaniens finirent

par entrer isolément dans l'Église russe. Jagellon fitun pas

plus décisif pour la conversion de son peuple en acceptant

t'B}vangile et en engageant ses sujets à imiter son exemple,

dans l'espoir d'obtenir ptus facilement par là la main de

ta; princesse Hedwige, et avec elle le trône de Pologne

[4986] (-!). Après avoir reçu le baptême à Cracovie, Jagel-

ton, roi de Pologne, sous le nom de WIadislas III, revint,

avec une grande suite, en Lituanie, fit renverser les sanc-

tuaires païens, pour en prouver la vanité à ses sujets, en-

seigna Ini-môme ses vassaux, et leur accorda, comme

parrain, des vêtements neufs. Sa générosité attira aussitôt

des masses de peuples autour de lui. Ne pouvant plus les

baptiser individuellement, tant ils étaient nombreux, on

tes aspergea d'eau bénite, en nommant des groupes entiers

Pierre, Paul, etc., etc. On ne donna le baptême indivi-

duellement qu'aux nobles et aux militaires. Le Franciscain

polonais André Vasillon, confesseur de la reine, fut nommé

évêque de Wilna. Le pape Urbain Y! le confirma dans cette

dignité, le plaça sous sa juridiction immédiate, et défendit

les mariages entre les chrétiens grecs et romains. La ma-

aière dont ces peuples avaient reçu le baptême prouve

que c'était pour eux une cérémonie extérieure qui n'en-

traînait aucune conviction intime et véritable de leur part.
Aassi le paganisme se maintint-il longtemps parmi eux.

j<Eneas Sylvim rapporte, d'après le témoignage du moine

Jër~me de Prague, que, peu après le concile de Bâle,
!e culte des idoles subsistait encore en Lithuanie, et que
des symptômes de révolte se manifestèrent lorsque Jérôme,

appuyé de l'autorité du roi Wladislas et du duc Witoudt,
voulut retfverser les autets des paiens (2).

(1) DhtgOMt Hist. Polon. Francof., I7ii, in-fol., !ib. X, p. es s<
B'àpres cet auteur, Jagellon fut baptisé avec son frère Switrigal et
son cousin Witoudt. Sur cet événement, cf. DiM~mf; t. cit., p. 409,
et les Annales de J. tttt<!en6!a«, anteur contemporain, publiées par
Vé%t'. KcMUgsb., 1823, p. 60 sq., 334 sq.

M ~Bhiefn Syh!MM, de Statu Em-ops snb Friderico ni, c. M
(Freheri Rerum Germ. script, ed. Struve, t. 1!, p. H4).
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Les Lapons furent convertis de ta~ même manière (1) ils

étaient depuis 1279 soumis aux Suédois. Leur conversion

fut surtout l'œuvre de Hemming, archevêque d'Upsal, qui

ccasacra pour ces peuples une ég!iseaToméa[1335].
Les juifs donnèrent peu de consolation à l'Église durant

cette période. Au moyen âge, comme à l'époque de la mi-

gration des peuples, les juifs, toujours spéculateurs-ha-

biles, avaient peu à peu amassé de grandes richesses, par
leur commerce et leur usure, en Italie, en France et en

Allemagne (2). L'opinion répandue parmi les chrétiens,

que le placement de l'argent à intérêt était usuraire, avait

fait passer toutes les affaires d'argent entre les mains des

juifs, et par là même singulièrement augmenté leur bien-

être. Mais leurs richesses devinrent souvent l'occasion de

cruelles persécutions, qu'on justifiait en accusant les juifs
d'êtrela cause des calamités publiques, de la peste, des trem-

blements de terre, en leur reprochant des vices infâmes, des

crimes abominables, comme d'empoisonner les puits, d'as-

sassiner les enfants chrétiens et de boire leur sang aux

fêtes de Pâques, d'ensorceler l'atmosphère, etc. C'est ainsi

qu'on excitait contre eux l'animosité et la fureur de la mul-

titude. Leur position, si précaire en Allemagne, était en-

core pire en France et en Angleterre. Les papes, protec-

teurs des opprimés durant le moyen âge, élevèrent sou-

vent la voix en faveur des malheureux juifs, par leurs

exhortations et leurs menaces, conviant les chrétiens à la

douceur et à la justice, et blâmant avec sévérité la con-

trainte qui prétendait leur imposer le baptême. « Nul juif,
H dit Innocent III, ne peut être contraint au baptême; celui

M qui ne veut pas accepter le baptême ne doit pas pour
n cela être méprisé. Que nul ne s'empare injustement de

a leurs propriétés, ne trouble leurs fêtes et ne dévaste leurs

n cimetières. » Ces défenses furent renouvelées par beau-

coup d'autres papes (Innocent IV, Grégoire IX). D'un autre

côté, on cherchait d'une manière plus directe à ramener

les juifs à la vérité, en les éclairant; c'est ainsi que des sa-

(i) SeAe~eri Lapponia Francof., t673, in-4.

(S) Cf. Depping, les Juifs au moyen âge. Stuttg., iSM, et pM-
ticulièrement Jo<<, Hist. des Israélites jusqu'à nos jours, Bett.,
iM5 99.



w CONVERSION DES JUIFS. 60S

It. 34.

vants du moyen âge, de pieux et célèbres scolastiques,
cherchèrent dans des ouvrages spéciaux, à réfuter les ob-

jectious des juifs contre le Christianisme (Alain de Ryssel,
saint Thomas d'Aquin, Raymond Martini de Barcelone,

'{- après 1286 son livre
polémico-apologétique, Pugio fidei

adv.ersus Mauros et /M<f<co<,est le principal traité de ce genre
au moyen âge). Une conversion célèbre au X! siècle, et

qui eut d'heureuses conséquences, futcelle du juif Hermann,

qui devint religieux de Prémontré. En Espagne, on ne fut

malheureusement pas aussi tolérant. Ferdinand et Isabelle

[1492] ne laissèrent aux juifs que le choix entrele baptême

et l'émigration. Leurs usures ordinaires avaient excité la

haine du peuple, et leurs liaisons avec les Maures, restreints

dans un cercle très-limité, les avaient rendus, non sans

fondement, supects aux princes. Cent soixante mille fa-

milles juives quittèrent l'Espagne en 1492, et trouvèrent

asile en Portugal. Mais en 1496 ils y furent soum'3 aux

mêmes conditions et contraints de choisir entre l'exil et le

baptême. Il en fut de même des Maures. La prise de Gre-

nade [1492], dernière ville mauresque, mit finàta domina-

tion musulmane, qui avait duré huit siècles. Au moment de

la conquête de Grenade, on avait accordé aux Maures le

libre exercice de leur religion; mais une conspiration ayant

été découverte en 1498, on les força de se prononcer entre

le baptême et l'exil, et cette mesure fut rigoureusement

exécutée en 1501.

La découverte de l'Amérique, les voyages de Vasco de

Gama autour de 1 Afrique, excitèrent vivement la pensée

et le désir d'annoncer l'Évangile à tous les peuples, jus-
qu'aux confins de la terre. Alexandre VI avait donné au

roi d'Espagne, Ferdinand le Catholique, la mission d'in-

troduire le Christianisme en Amérique et d'y faire recon-

naître le pape comme suzerain (1), de même qu'Eugène IV

etCalixte !H l'avaient fait pour les pays qu'on découvrirait en

Afrique. Alexandre VI envoya à cet effet en Espagne, d'où

ils devaient passer en Amérique, le vicaire des Franciscains,

(1) Nay<MM. ad ann. 1443, n° 10; ann. 1454, n' 8 9q.; ann. 1455,
m*? 7 sq.; ann. 1493, n" 1S, M, M sq. Cf. aoter<«Mt, History of Ame-

rica. Lond., t772.
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avec, douze frères de son ordre, auxquels s'adje~nirenir

plusieurs Dominicains. Leur œuvre fut en grande paritBt
entravée par la cruauté que les Espagnols exercfrent daa~

le nouveau monde, mais qu'on a singulièrement exagérée.
Les Dominicains surtout firent valoir, en faveur de leurs'

néophytes~ les droits sacrés de l'humanité, et ne laissèrent.

pas stérile ta vertu de l'Évangile, même dans ce tecrain ai

difficile. Le zèle infatigable de l'héroïque évêque de Chiapa,
Las Casas (i), s'appuyant des ordonnances antérieures et,

des vigoureuses mesures du cardinal Ximenès, arracha &

Chartes-Quint une loi qui assura ta liberté individuelle des

indigènes. Cette loi devint plus tard l'occasion e~ le pré-
texte de l'infâme trafic des nègres des rives africaines.

Mais c'est une insigne calomnie que d'en accuser le noble

missionnaire qui s'exposa douze fois aux périls de la tra-

versée pour plaider la cause de son infortuné troupeau. Las

Casas mourut à Madrid en 1566.

§ 296. ~/b?'ma/eMM (2).

Les vices, les abus, les exagérations qui s'étaient mêlés

à la vie et aux doctrines ecclésiastiques, soulevèrent contre

FÉglise non-seulement les hérétiques dont nous avons parié

plus haut, mais encore le zèle de divers personnages qui
se montrèrent trop souvent passionnés, parfois aveugtes..

toujours exclusifs dans leur polémique. Ils réclamaient une
réforme et cherchaient à la réaliser, non plus en s'apuyant
sur FÉguse cité-même, en partant du point de vue catho-

lique, comme avaient fait les membres les plus éminenta

des derniers conciles, mais en altérant,, soas certains rap-
ports, la saine doctrine, et en insistant, avec exagération et

souvent avec perfidie, sur l'exercice de la liberté chrédenne,

(1) Barth. de L<H Ca«M, Brevissima Relacion de la deatruicion de
las Indias, 1552, m-4; ye(M, sur Las Casas, dans la Revue dTust.
théol. publiée pMîMgens, 1834, t. IV, p. t.

(~ Cf, ScAr<MM, Hist. de'l'Eglise, P. XXXIII, p. M8-9S et 543-86;
Ultmann. Les réformatenrs avant la réforme, surtout en Allemagne
et~ns têt Payt-Bas. Hamb., i84t-i2, 2 vol.; le e. vol. eet une Mt-
Uon )-ett)nd<M de son écrit: J. Wessel, prédécesseur de Luther.
Pamb.. 1834. Cf. la Revue de Bonn t4. liv.. iM~~o:.
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Mf te libre usage des saintes Écritures, comme si la véri"

ta)Ae intelligence de la parole de Dieu, le noble et légitime

visage de la tihet'té ne se trouvaient pas dans l'Église, où

l'avaient cherché et rencontré les plus grands docteurs,

les plus éminents personnages de tous les siècles ohro'

tiens (1).

A ces réformateurs appartiennent

i° Jean Wessel, né en 1419 à Groningue. Après'avoir

reçu sa première éducation chez les Clercs de la Vie com-

mune à Zwolle, il étudia la théologie à Cologne, se familia-

risa ensuite avec les auteurs classiques grecs et romains;

appritt'hébreu, professa aCotogne,Louvain, Paris, Heidel.

berg(&), et obtint,'par ses connaissances littéraires et sco-

lastiques, le surnom de Lux n~m~t, que lui donnèrent ses

admirateurs, tandis que ses tendances le firent appeler par
les catholiques Magister coM~a<&'c<M?:Mm[t t489]. Parmi ses

erreurs, nous signalons surtout les suivantes; ce sont déjà

les avant-coureurs des hérésies protestantes « La sainte

« Écriture est l'unique source de la foi. Nous n'avons

a a répondre de notre foi qu'au Saint-Esprit, et non aux

n hommes. Le Christ n'a promis à Pierre, en lui transmets

< tantles clefs du royaume du ciel quête Saint-Esprit, c'est-

? à-dire l'amour que donne l'Esprit saint. Aussi les excom-

H munications des papes, dont la plupart sont tombés dans

a de pestilentielles erreurs (pM<!7M<<?' erraverunt), ne sont

M que des actes extérieurs de la juridiction ecclésiastique et

» ne séparent pas de la commmunion spirituelle du Christ.

w Dieu seul peut remettre et retenir les péchés. La confes-

a sien (l'aveu, confessio) et la satisfaction nesontpas parties

» essentielles du sacrement de Pénitence. La seule contri-

a tion délie avant la confession.

2" Son ami Jean de WeseL professeur de théologie à Er.

iurt et prédicateur à Worms. Les Dominicains de Mayence

attaquèrent surtout ses prédications; on t'accusa, on le mit

en jugement [< 479] et on l'obligea à rétracter les proposi-

tions erronées qu'il avait répandues dans ses sermons,,

(1) Vo~ez t. 1~ g§ 79 et M?.

(:) Traités théol. de Farrago t~eMe!. Viteb., 1MB. PhM tMd L~
~her joignit une préface.
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comme par exemple « Le Christ seul peut expliquer l'É-
» vangile; toutes les autres explications sont fausses et
» dangereuses. Les élus de Dieu sont, de toute éternité,
» inscrits dans le livre de vie, et ne peuvent, par consé-
» quent, en être effacés par aucune excommunication, pas
» plus qu'aucun pape, aucun prêtre, aucune indulgence ne

» peut les aider à
gagner

l'éternelle béatitude. Les com-

mandements de l'Eglise ne sont pas obligatoires sous

a peine de péché. Le Christ n'a ordonné ni jeûne, ni pèle-
» rinage, ni prière hors l'oraison dominicale (<). Jean

de Wesel mourut peu après sa rétractation, dans le couvent

des Augustins [<-48t].

3° Le Flamand Jean de Goch (Pupper), prieur d'un cou-

vent de religieuses à Malines (f 1475]. II prétendait que
les doctrines puisées dans les livres canoniques sont seules

vraies. Il se vantait de rétablir dans sa pureté et sa vérité le

Christianisme, de tout temps défiguré par des erreurs (2),

d'abord par son alliance avec la loi mosaïque, puispar l'opi-
nion de ceux qui mettent tout le Chrisitanisme dans la foi

sans les oeuvres ensuitepar Pélage, rejetantla nécessitéd'un

secours surnaturel; enfin par l'usage des vœux qu'on pré-
tendait nécessaires pour arriver à la perfection chrétienne,
ce qui, selon lui, n'était que le renouvellement par les Tho-

mistes des erreurs pélagiennes.

4° Enfin Jérôme Savonarola, qui s'éleva avec tant de

force et une si terrible éloquence contre le pape Alexan-

dre VI (3), appartient aussi en partie à ces réformateurs.

Né à Ferrare [t452], entré à la fin de ses études pbiloso-

phiques et théologiquesdansl'ordre des Dominicains [147S],

ily étudia d'abord de préférencelamétaphysiqued'Aristote,

puis s'adonna avec un grand zèle à la méditation des Pères

(Cassien, Jérôme, Augustin) et de la sainte Écriture. Bientôt

après il monta en chaire et prêcha avec un immense succès

(1) Voyez son écrit Adversus indulgentias (tFaht, Monnm. medii
aevt fasc. I, p. lii sq.). Les actes du procès sont dans Argentré, Col-
lectio jndiciorum de novis erroribus ab initio sœc, XII, etc., t. I P,

Il, p. 291 sq.
(2) De libertate christ., ed. C. Graphens.Antv, 15:1, in-4; de Qua-

tuor erroribus dialogus (tFabt, t. cit., fasc. tV, p. 73 sq. Cf. Wal-
':Mi prœf., p. XIII sq.).

(3) Voyez § M3 sub fine. 0
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devant un prodigieux concours d'auditeurs. Appelé à Flo-

rence par ses supérieurs [i489], il mêla à ses prédications,

toujours empreintes d'un caractère apocalyptique, des ex-

citations poti),:ques contre les Médicis, et éleva une polémi-

que qui dépassait toute mesure et toute convenance, contre

les papes, les prélats et les moines. On s'en plaignit au

pape. La prédication fut interdite au moine Dominicain. II
se soumit pendant quelque temps, et, au rapport de Giuc-

ciardini, le pape était tout disposé à lui pardonner. Mais

Savonarola, ayant subitement reparu en chaire et déclamé

plus violemment que jamais contre le pape, fut excom-

munié, et Florence fut menacée de peines ecclésiastiques
si elle tolérait plus longtemps ses prédications. Le Francis-

cain Apulus se mit en même tempsàattaqueravec aigreur
le fougueux Dominicain; des religieux des deux ordres
rivaux devaient même se soumettre à l'épreuve du feu,

.pour prouver la fausseté ou la vérité des paroles et des
actes de Savonarola. Le Dominicain désigné esquiva l'é-

preuve. Le peuple, toujours avide de spectacles, irrité
d'être frustré dans son attente, fit tomber sa colère sur Sa-

vonarola, tourna en dérision sa sainteté, jusqu'alors gé-
néralement vénérée. Savonarola fut arrêté, condamné et
exécuté avec deux frères de son ordre [23 mai 1498]. La
constance héroïque avec laquelle il subit la mort ne fit
tomber ni la divergence d'opinions ni les passions qu'il
avait excitées (1). La hardiesse, la présomption, la hauteur
des prédications de Savonarola en ont fait un des prédé-
cesseurs de Luthar, quoique, sous le rapport doctrinal, il
semble être toujours resté fidèle, quant aux points essen-

tiels, à l'Église catholique.

§ 297. Coup ~'<M/
?'e~'o~ee~/ sur finfluence de f~e

catholique au moyen âge.

Pour reconnaître exactement cette influence, il n'y a

(I) Ses défenseurs sont J.-F. Picus de Mirandula, Yita Patr.
Hieron Savon., ed. Jac. Quetif (dominicain). Paris, i6T4,3 vol.
Patif. Burlamacchi, Yita Savon., ed. Mansi, dans BatMSit MisceUan.
Lnc., 1761, in-fol., t. I, et les Biographes protestants. Voyez § t73
Mb fine.
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qu'a comparer l'état intellectuel et moral du moyen âge
à l'origine et au terme de cette période on se convaincra
facilement que tout, durant ce temps, fut renouvelé.

Au lieu des hordes sauvages qui luttaient entre elles, an
lien des déserts, des marais, des bois, des ténèbres pro-
&mdes qui couvraient le Nord de l'Europe au commence-
ment de cette ère (1), nous trouvons à la fin du moyen
âge toutes les nations septentrionales soumises à l'Évan-

gile nous rencontrons partout des régions bien
cultivées,

des États bien ordonnés, des relations solides, des rap-
ports vivants entre tous les peuples. Le génie entrepre-
nant des Européens découvre une quatrième partie du

monde, qui devient, pour la vie intellectuelle comme pour
la vie matérielle, une source nouvelle et abondante de ri-
chesses et de jouissances. Les institutions modestes,
obscures, inaperçues, du commencement du XtP siècle,
sont devenues, par le dévouement religieux de leurs fon-
dateurs et de leurs successeurs, ces grandes et populeuses
écoles, pépinières des savants, des érudits, des littérateurs,
qui vont répandre sur toute l'Europe, avec une infatigable
activité, des itésors de sagesse et de lumière. Soixante-seize

universités, dont seize appartiennent à l'Allemagne, sont
florissantes en Europe a~mt 15i7. De ces universités, nées

de l'esprit chrétien, naît à son tour la scolastique, science
à la fois subtile et profonde, qui étonne par la largeur de
ses idées et la Bnesse de ses aperçus, comme les cathédra-
les gothiques, produits du même génie, surprennent par h
hardiesse de leur plan et la délicatesse de leur exécution.
L'histoire se développe à côté des spéculations de l'école.

Chaque pays a bientôt un ou plusieurs historiens remar-

quables l'Islande elle-m~me a son spirituel Snorro Stur-
leson. La poésie marche Je pair avec l'histoire. La voix
des bardes, des

trouvères, des troubadours, retentit dans
les cabanes, les châteaux et les palais. Les hymnes reli-

gieuses, les chants inspirés par la foi résonnent sous la

voûte des églises.
Et quand l'esprit humainse lasse de la direction pour-.

M W<BM<t-, Mélanges, t. 0, p. 5 sq. Cf. Buss, Inflnence da chma.
tiarnsme, Revue théol. de Frib., t. I, p. n-t-ie).
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suMe jusqu'alors par la théologie spéculative et que cotte.
ci ne répond plus aux besoins du temps, l'amour de la
littérature classique se réveine, l'étude des auteurs grecs
et Tomains imprime une nouvelle direction, fournit une
nouvelle matière à l'intelligence, dès longtemps préparée

par les travaux antérieurs, et le monde savant s'empare
avec enthousiasme des œuvres de l'antiquité conservées

parte zèle éclairé des moines.

Ily a plus,ear, de quetquecûté qu'on envisagete moyen
âge,-il se revête avec une incomparable grandeur.

L'esprit chrétien, qui l'anime, engendre cette noble
alliance du sacerdoce et de l'empire qui hâte les progrès
de;ta CNiusation; crée ou plutôt transngure tachevaterie,
en!réveutant dans l'homme le vrai sentiment de l'hon-

aeur;,unit les peuples dans unmêmesentiment et leur im-

prime par les croisades nn mouvement qui se
prolonge

dnrant.ides siècles; inspire mx chrétiens te courage et la

résignation qui seuls rendent possibles les ordres men-

diants;ennoblit les arts en les mettant an service de la

Miigmn~ adoucit les mœurs s'oppose victorieusement aux

empiétements de la force brutale; détruit
l'esclavage;

aascite partout etdans tous les rangsdes saints, des héros,
dea'satvanta, défaitistes, des modèles pour toutes les con-

ditions de la société, pour toutes les situations de la vie
humaine (1).

Comment l'Église, qui accomplit de si grandes choses,
au~tHatt <te circonstances si dimeites~ et panini à former
une seule famille de tant de peuples divers, ne nous inspi-
rerait-elle point un sentiment profond d'amour et de res-

pect, de joie et de reconnaissance?

Cependant cette joie n'est pas sans mélange. Des temps
mauvais se préparent. De tristes prodromes se manifestent.
La vie religieuse s'aBaiMit, .Ja.disej~tiae se perd en vain
des voix s'élèvent, des efforts se tentent pour sauver l'É-

glise dans son chef et dans ses membres. L'historien chré-

tien s'attriste et s'irrite en voyant ces pontifes, qui, par
leur vie douteuse et l'abus de leur haute position, ont dés-

(i) Cf. Esquisse de l'organisation ecclésiastique et politique de
l'Allemagne, par ~icot. Voigt. Bonn, iSM, p. i36 sq.
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honoré l'Eglise, déchiré le lien qui unissait les peuples

chrétiens, et méconnu la voix menaçante de tant de saints

personnages dévoués au salut de l'Église catholique. “

Saisi de crainte à la vue de l'opposition toujours crois-

sante qui présage une prochaine et immense chute, il jette
encore une fois son regard vers le passé, comme s'il pou-
vait ainsi arrêter la marche du temps; il contemple ce

vaste théâtre, où se sont développés tant de magnifiques

événements, cette société, une encore dans son esprit et sa

forme, dans sa foi, ses mœurs, ses institutions politiques et

religieuses, et il s'écrie avec un auteur contemporain (i)
<' Epoque belle et mémorable, que celle où l'Europe était

« un pays chrétien, dont toutes les provinces étaient unies

« par un intérêt commun, et que gouvernait un chef uni-

« que, dispensateur suprême des royaumes, sans avoir par
<t lui-même une grande puissance politique. Rien ne mon-
« tre mieux combien ce gouvernement spirituel était bien.

« faisant et adapté au besoin des temps, que le vigoureux
« essor pris, sous son inspiration, par toutes les puissances
« humaines, le développement fécond de toutes les entre-)
« prises, l'immense grandeur acquise par de simples indi--

« vidus dans la science, dans l'art, dans la politique,
« et les florissantes relations spirituelles et commerciales

« qui unissaient tous les membres de la grande famille

« chrétienne, jusqu'aux extrémités de la terre. »

(i) JVoc<t!M, le Christianisme en Europe, fragmet~eetit en't~t.

!-u-~
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DEUXIÈME PERIODE

[700-1517]

MtMnEttE Efo~tjB

[70M300]

tre dionysît&ne.
VU. Invasion des Sarrasins en Espagne.
718. Winfried (saint Boniface) reçoit de

Orégoire H (7is-3t)'
t'autorisation d'évangéiiser les Gennatns(7i8). Ses
travaux dans la Frise, la Ttmringe et la Èesse.

7t3. !t prête serment à Rome avant d'être consacré éveqne
sous le nom de Boniface.

7M. L'empereur grec, Léon III, l'Isaurien(717-41), rend nn
édit contre le cntte des images. Corbinien, fonda-
teur de t'eveche de Freisingen, dont il est le premier
prélat (+730).

TM. Victoire de Charles Martel sur les Arabes à Tours.

Grégoire III confère âr Boniface la dignité archiépisco-
pale et lui donne pour métropole Mayence avec treize

suffragants (738). Juridiction synodale (<et<« <ytM-
da<M). Discipline particulière de la pénitence.
Cas de conscience.

735. Mort du vénérable Bède, le plus grand savant de son
siècle.

?41–?52. Le pape Zacharie sauve Rome des violences de Lnitprand
et de Rachis, rois des Lombards (745 et 750). Mort de
Charles Martel en 74t. Règne de Pépin et de Car-

loman, ses fils.

743. Premier concile allemand sous la présidence de Boni-

face, qui fait prêter serment de ndétité au pape par
tous les évêques. Défense faite aux clercs de porter
les armes.
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Ère dionysienne.

744. Fondation du monastère de Futde par saint Boniface et
son disciple Sturm.

752–768. Pépin, roi des Francs, est reconnu par Zacharie et sa-
cré par Bon!t!Me.–iEMBCM;n; pape de 752-57, est
vivement

pressé par les Lombards. H a recours à
Pépin, qu il sacre pour la seconde fois à Saint-Denis
et qu'il nomme

c'eetA~ prettctenB ee~
diendët'Bgt<Be'tom~nef7M)'

754. Concile de Constantinople contre le culte des images.
Peu après saint Jean Damascène meurt et avec lui la
grande'tittératore sacrée dët'Egtise grecque. Le patrice
Pépin descend en Italie contre Astotphe, une première
fois en 754, puis une seconde en 756 à ta suite de ces
expéditions, il donne on plutôt restitue des domaines
à l'Eglise et a la république romaine.

755. Martyre de saint Bomface chez les FnsoBB.~Mrès qu'il
eut cédé son archevêché à son disciple Ln!ms.

Vers 760. Etablissement de la règle de Chrodegang de Metz pour
lectergé.

768–814. Union intime de Charlemagne et d'Adrien 1 (772-95).
774. Le pape Adrien autorise Heddon, évoque de Strasbourg,

à diviser son diocèse en sept archidiaconats. Dès long-
temps auparavant on trouvait des capitula ntraKa

parmi les archipretrises. Expédition de Charlema-
gne contre Didier, roi des Lombards; il augmente
la donation de son père.

779. La dlme établie comme toi civile par Charlemagne.
780–8t4. Pour faciliter la conversion des Saxons (772), aiartema-

gne fonde les évèchés d'Osnabrück, Verden, Bremef

(Willehald, évoque (t 788), Minden, Munster (803) Se-

ligenstadt, Hitdesheim (~ize). Lndger, premier
évéqne de Münster (t 809). En cette même année,
le concile d'Aix-ta-Chapette se sert du F!<to~me.

787. SEfMÈMt CONCILE ŒccMÈNKtUE BB NicËE, assemblé pour
défendre le culte des images.

790. Les canons de ce concile censurés à faux par !e:!ivres
Carolins.

?M et 794. L'adoptianisme, condamné à Ratisbonne en 792, est de
nouveau uétn en 794 à Francfort, où l'on sévit aussi
contre le culte des images. Alcnin publie son Libel-
ht< <t<tMft<M ~<M'«tn Febcis (adoptianismi).

796. Alcuin fonde t'écote de Tours. Paul Warnefried (Pan-
lus Diaconus), t 799. Alcuin et Pantin meurent en
804.

800. Après avoir détruit le royaume Lombard, Charlemagne
renouvelle la donation sur le tombeau de saint Pierre
et est couronné empereur par le pape Léon HI, qui
rétablit ainsi l'empire d'Occident sur une base toute
chrétienne. Désormais Charles prend le titre de devo-
<<« «tttetfB E<t<M«B de~eMor tumtt«}Me adjutor.

813. Conciles de Châtons-sur-Saône, Arles, Mayence, Reims
et Tours. C<tptt«t«n<t M<erroM<t<mn.

8i4–S40. Charlemagne (f 814) est rempiaeé par Louis le Débon-
naire. Mort de Léon III en 816. Pascal 1 (8i7-
824). –Après la mort de Charlemagne, son secrétaire

Eginhard abandonne la cour.
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tre dionysienne.
8t9 et 817. Diète et concile d'Aix-la-Chapelle. Le clergé est sou-

mis à la régie de Chrodegang, surtout grâce aux ef-
forts dAmatnc de Metz. Agobard, archevêque de
Lyon. Réforme monastique de saint Benoît d'A-
niane. Mort de Benott d'Aniane et de Théodulphe
d'Orléans en 821.

?t! M, 3t. Ladièted'AttignychoMit pour missionnaire en Danemark
et dans le nord ~Ie l'Europe Ebbon, archevêque de
Reims, et le moine Hatitgar (8M). – Activité et suc-
cès dAnschaire et d'Autbert en Danemark et en
Suède (827, 831 et 853).

8:7–848. Grégoire IV, pape. Difncultés de sa position vis-à-vis
des fils révoltés de Louis le Débonnaires–Fausses dé-
crétâtes d'Isidore.

83t. Louis le Débonnaire fonde l'archevêché d'Hambourg,
dont Anschaire est le premier archevêque. Pas-
chase Radbert, de Corpore << sanguine. Commence-
ment de la controverse sur l'Eucharistie, dans laquelle
se distinguent Ratramne, Hériger, abbé de Lobbes,
Raban Maur, Amalric de Metz, Haymon, évaaae de
Halberstadt, et plus tard Scot Erigène.

834. L'empereur ayant été indignement déposé par ses fils
(833) et soumis à la pénitence publique, deux autres,
Louis et Pépin, le remettent sur le trône.

841–43. Après la mort de Louis le Débonnaire (840), ses fils en
viennent à une bataille à Fontenay, où Lothaire
t'aïné. est défait. Cette bataille est suivie du traité de
Verdun

(843),
entre Lothaire comme empereur d'une

part, et de l'antre Louis, roi de Germanie, et Charles
e Chauve, roi de la France occidentale. Mort de
Jonas, évoque d'Orléans.

84!. Le concile de Constantinople confirme les dispositions
de celui de Nieée sur le culte des images. – La fête
de l'orthodoxie est établie pour rappeler la mémoire
de cet événement.

847–55. Léon IV, pape.
848–4e. L'erreur do moine Gottschatk sur la prédestination est

condamnée par le concile de Mayence présidé parRaban Maur (848) et par celui de Crecy (849), sous le
célèbre Hincmar de Reims. Walafried Strabon,
auteur de la GiesM ordinaria m .BtMM, t 849. Second
concile de Créey (853) quatuor mptMa caris taeetMis.
– Spéculations hardies de Scot Erigène.

855. Léon IV meurt et il est remplacé par Benott III (855-
58), ce qui ne laisse aucun intervatte pour le règne de
la fameuse papesse Jeanne. Raban Maur fi- 856).

858–867. Nicolas I, le Grand, lutte contre le roi Lothaire n, dé-
pose les archevêques Gunther de Trêves et-Thietgaudde Cologne, et excommunie un concile. Déposition
d'Ignace, patriarche de Constantinople, et usurpation
de Pliotius.

S63. Méthodius et Cyrille prêchent l'Evangile aux Moraves.
Nicolas 1 dépose Photius et reconnaît Ignace.

L'union de l'Eglise bulgare avec Rome (866) augmente
la division entre les Eglises d'Orient et d'Occident.

867. Concile de Constantinople, où Photius excommunie le
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pape, mais l'empereur Basile le Macédonien se dé-
clare pour Ignace (867-86). Adrien Il, pape de 867
72. Le concile de Rome casse et annule les canons

de Constantinople.
M9. HUITIÈME CONCILB <BOmtttft<tOE DB CON9TANTn<OFM à

l'occasion de la latte entre Photius et Ignace. Le

premier est excommunié ainsi qne ses partisans.
Ignace meurt en 878. Photius reconnu patriarche,
même par le concile (879-80). Mais il est de nouveau
banni et meurt en exil (89t).

87t–90t. Alfred le Grand, roi d'Angleterre, délivre sa patrie du

joug des Danois (880) et accomplit des réformes non
moins utiles pour l'Eglise quejmnrt'Etat. – Jean VIII
pape (87:-8:). – Anastase, abbé et bibliothécaire de

glise romaine vers 870.

88i–888. Charles le Gros, empereur, choisi et couronné par le

pape. Querelle de ce prince avec Etienne VI

(885-91). Léon VI, le Philosophe, empereur grec
(886-9ti),

Entre 870. Baptême de Borziwoi, duc de Bohême, par Méthodius.
880 ou 895. Mais Borziwoi et sa femme, sainte LudmiUa, abdi-

quent vers la fin de lenr vie, à cause de la résistance

qu'ils rencontrent pour faire adopter le christia-
nisme. Saint Wenceslaw (928-38) et Boleslaw H,

(depuis 967) préparent la victoire du christianisme.
L'évêché de Prague est reconnu et constitué par le

pape Jean XII un peu après 967.
888–99:. La mort de Charles le Gros est suivie d'une désorgani-

sation complète dans ses Etats. Alors commence

pour le Saint-Siège une époque de honte et de mal-

heur, par suite de sa sujétion à la puissante maison
de Toscane. Othon I met fin.

909. Concile de Metz et de Trosly pour mettre nn terme à la
décadence de la vie monastique et des mœurs pu-
bliques.

9M. L'abbé comte Bernon fonde le monastère de Cluny; il
est remplacé par plusieurs abbés d'une haute vertu.
tels qu'Aymar, Mayeul et surtout Odilon (99*-UM8).

955. La princesse russe Olga (Héténe)se fait baptiser à Con-

stantinople. Son petites wtadinurïe Grand (980-
1014) cherche àfonderune Eglise chrétienne parmi les

Russes, Oiuvre qui est accomplie par son fils Jaroslaw

(i0i9~4). Kiew est établi comme métropole, ainsi

que le monastère des Catacombes (Petchersky), où le
moine Nestor rédige ses Annales en langue vulgaire
(iose-iiti).

962. RétaNissementdel'empireaprèsnnesuspension de trente-
huit ans, dans la personne d'Othon I, le Crand, qui pro-
met avant son couronnement de protéger t'Ëgtise ro-
maine et son chef Jean XII. Empereurs saxons

Conrad, Henri l'Oiseleur (919-936); Othon I (936-73
Othon Il (973-983); Othon NI (983-too:).–Symbole
du globe terrestre.

963. Jean XH, pontife dégradé et deshonoré, est déposé d'une
façon irrégulière. Election non moins irrégutiere de
Léon VIII, tandis que Benoît, étu par tes Romains.
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augmente encore le schisme.-Othon fait reconnaitre
Jean XIII (965-7:).–Atton deVercea (945-60); Ratbe-
rius dé Vérone (t 974). Luitprand, évoque de Vérone,
meurt un peu après 970.

966. A l'instigation de sa femme Dombrowka. le duc de Polo-

gne, Mieczystaw, reçoit le baptême et fonde le premier
évèché de Posen (Jordan, premier évoque), qui est sou-
mis au nouvel archevêque de Magdebourg depuis 970,
Flodoard de Reims (+ 966).

968 Othon 1 fonde l'archevêché de Magdebourg comme centre
d'unité des nouveaux évêchés de Meissen (995), Merse-

bourg et Zeitz (955), Havelbourg (946) et Brandebourg
(949). En 97i, Othon 1 envoie des missionnaires chrétiens
â la grande princesse Otga.

969. Concile de Londres; zèle éctairé de saint Dunstan, arche-

vêque de Canterbury, pour la réforme du ctergé. -Tur-
ketut et les évoques Oswaid et Ethelwold.

97Z–997. Geisa, due de Hongrie, cède aux inspirations de sa
femme Sarolta, et commence à introduire le christia-
nisme dans ses Etats. Saint Etienne achève de l'y
établir (997-1038).

973 Mort d'Othon le Grand. Nouveaux troubles à Rome.

Captivité et meurtre de Benott VI, pape reconnu par
Othon H. Crescentins, nts de Théodora, et le cardinal
Boniface! Francon. – Hroswitha, religieuse de Gandes-

biem, meurt en 984. – Dans l'Ejdise grecque, mort de

Siméon Métaphraste (v. 97?).
M3–i002. Othon III, empereur, est appelé en Italie par le pape

Jean XV, et comme celui-ci meurt pendant ce séjour,
Othon dirige le choix sur un Allemand, Grégoire V,
(996-99). Union intime entre le pape et l'empereur.
Insnrrection des Wendes sous Mistewoi (983). (Ecn-

menius, évéque de Tricca, compose nne bonne exégèse
(v. 990). – Adatbert de Prague meurt parmi les Prus-
siens (997). – Fête de la Toussaint cétéhrée à Cluny
(998). Premier exemple d'une canonisation dans ta

personne d'Ulrich, évêque d'Angsbourg, sous le pape
Jean XV (993).

999–1003. Gerbert règne comme pape sous le nom de Sylvestre II.
Etendue de son savoir. Son EpMteta M jxrmM

N«r<)M<Mt)Mt e<Mht<<t ad <mtMfm<et)t EM<«Mm est une

produchon remarquable comme étant te premier cri
des croisades.

iOOt–lOM. Saint Henri H. – Benott VIII, élu pape le parti
toscan (IOO:-M). Chassé de Rome, il cherche l'ap-
pui de Henri, qui le ramène, et est couronné empe-
reur par le pontife dans la capitale de la chrétienté

(i0t4). – Canut le Grand, roi de Danemark (i0i4-35),
tandis qu'Olaw le Gros achève d'établir le Christia-
nisme en Norwége (i0i7-93), et que le grand prince
Wladimir le Grand n'agit pas moins efficacement en
sa faveur en Russie (f i0t4).

Mis. Romuald fonde l'ordre des Camaldules. Notker-La-

béon, abbé de Saint-Gall (+ iOM). En cette même
année se tient te concile de Seligenstadt. Vers le même

temps, Notker, évêqae de Liège, fait prospéMr la cé-
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tebre école de cette ville (t ioM). Il est remplacé par
Wazon, dont le tête pour la science h'est pas moms

grand. – Burkhard,éveque de Wursbourg (i025-26).
Fulbert, éveque de Chartres et élève de Gerbert

(t tM9). Ditmar devient evêque de Merseboarg en
toosetmeurtentots.

103!. Les évêqnes de France répriment le droit de guerre
privée par le cri de PoM paix < qui retentit dans une

foule de synodes.
<038. Jean Ouatbert fonde l'ordre de Vallombreuse.
i049. Concilede Sutri qui met fin à la rivalité des trois papes

Jean XIX, Benott IX et Grégoire VI, grâce à l'inter-
vention du second empereur franconien Henri III

(Conrad II étant le premier). Celui-ci fait ensuite
nommer Luidger, éveqae de Bamberg, qui gouverne
sons le nom de Ciément Il (1046-47). Après la mort
de ce dernier, BenottIX recommence ses menées cou-
paMes. Mais Henri 111 désigne pour pape rérêqae de

Brixen, Damas II, qui règne seulement vingt-trois

jours(i048).
i048–54. Léon IX, pape, lutte contre l'incontinence et la simonie

dans le ctergé. – Liber CemorfMHmt de Pierre Da-
mien. Inthtence de Hildebrand sar le Saint-Siège.
La mort de LoHpotd (i049), atetteteqne de Mayence,
est <m fait trts-iatportant pon* t'AMemagne.

t050. Les conciles de Rome etdeVeMeit condamnent Béren-

ger. – Le scolastique Lanfranc; abbé du Bec.
i05t. Bérehger trompe !e tégat Hildebrand an concis de

Tours, mais celui de Rome (i0!ie) met nn à toute ter-
giversation de sa part. La division commencée par
Michel Cemtahus devient un sehmmetbrmei par suite
de la déclaration positive faite par les légats pontifi-
CMx (iejnitlet io54). Vains etforta qne font

Théophy-
lace, archevêque d'Achrida4 et Pierre, patriarche d An-
tioehe, polir l'empêcher d'~dttwr.

tC!i5–6T. Gebhard, évêque. d'EichittBat.-est étMé sur le trône

paptt, ptee 4.t'inaneMe (rBenrt HI:il il prendle nom
de Victor II. – Mort d'Hemi en- iOM. – Victor cher-
cheàassnrer le-trône de Qetmaaie at jeeme mOtte
Henri IV (MSMioe). Lattes ardentes-que font naitre
4Mi)aB la simonie et le concnhinage du clergé.

MM–M. Etienne !X (X) étève Pierre Damien an eardinalat et lui
donne i'évéché d'Ostie, ce qui devient de sa part ie
signal d'hne guerre ouverte eoMre têt simomtextt
et les eoncubmairee. Après la mort d'Etienne X, )e
mauvais ctergé et le parti toscan font nommer Be-
nott X; mais bientôt le parti ~elajtfonne triomphe
etchoiait.

i«6~tt. Nicolas H, pape. Pour ~mpeehef les élections irrégu-
titres et orageuses, ce poatib f~attopter au concile
de Romei(l059) un canon sur t'eteetion du pape, ca-
non qui fut vraisemMabiEment étendu par d'autres
mtMres du concile tenu aïtome'en ta6t. -Nicolas II
donne la Galabre et laPeunte en nef au Normand Ro-

bert Chnseant.
MNt–M. AietMdre H, éitt s<M l'assettinfeat de l'empereur, qui
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lui oppose l'antipape Honorius H; mais celui-ci ne

peut se soutenir. Cëtèt)reDtt<q)ttiMMt<er)'~Ma<tt!OM-
<«m e< Romane EMtetMB <h/<MOf<m, par-Pietre Damien

(f i072). Bennon, év. de Meisaen~t f~ëtre df* Slaves,
mMMMitM.

1069. L'abbé Guillaume fonde à Htrsannne congrégation sur
le modèle de celle de Cluny. Gottechatk, petit.6le
de Mistewoi, et fondateur des e~echés de Mecklem-

bourg et de ~atzebourg, est assassiné par les païens
en 1066.

io7o. Lanfrane dément areh~yeqae de CantaAm'y.

i073–85. Grégoire VU. Lutte pour la liberté de
l'intelligence et

de l'Eglise on en voit sortit' bientôt les nnMrersités
sous la haute influence et la protection de l'Eglise
elle-même. Naissance de la scolastique. Les
Seldschoukes en Palestine (i073).

i074–tS. Conciles tenus & Rome contre ta simonie, le concubi-

nage et les investitures laïques. Il se déclare contre
ces abus une réaction très-vive dans la polémique et
dans la pratique.

iOM–77. Henri IV fait déposer Grégoire VII par le synode de
Worms. Cetni-ci, à son tour. excommunie et dépose
l'empereur. Alors la diète de Tribur (octobre 1076)
contraint ce dernier à se rendre à Canossa, où il arrive
du X5 au M janvier iOT7. Potémiqne très-ardente pour
et contre l'empereur et le pape.

1080. Les plaintes creusant toujours contre Henri IV, Gré-
gotre reconnatt t'anti-roi Rodolphe et donne l'investi-
tnre à Robert Guiscard. Henri se choisit pour anti-

pape Clément III, tandis qu'Hermann de Salza

remplace Rodolphe, mort à la bataille de Mersebourg
(i08i).

~085. La diète de Geretangen s'efforce de mettre fin à ces

divisions, non parle glaive, mais parla science. Gré-

goire meurt le ~5 mai. – Saint. Brano fonde l'ordre

des Chartreux (iOM).
i0tt8–99. Après ViotofIU(i08S-87). Urbain nmarehehatdimBnt

sur te~traees de Grégoire VU et menace de t'interdit

les investitntes laïques. Heuri tV voit son fils aîné

Conrad M i'évotter contre lui-

i095. Le conciie )de Ctermont défend an etergé de prêter
t'hoatmagB-Mge~entre les mains des ia!ques. Etan d'en-

thoBsmsme-ponr ia croisade, Pierre t'Ermite Jéru-

sa)em -reconquise ..le 15 juillet iOM, et Godet oi de

BouHton élu roi. – Etablissement des chevaliers de

SaintJea&.–~Saint Anselme, archevêque de Ctmter-

bury (10M-MO&), combat Roscetin, chanoine de Com-

piègne. Querelle du nominalisme et du réalisme.

~098- Concile de Bari, dans la Pouille, tenu pour poser nette-

ment les divergences de t'Extise grecque et de l'Eglise
jomaine. – Rohert fonde l'ordre de Citeaux, qui re-
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{Oit sa véritable importance de saint Bernard de Clair-

vaux,depnistii3.

Mt9–«iS. Pascal 11 continue la querelle des investitures contre
Henri V (H!M&\ et montre le plus grand désinté-
ressement dans le<raité de ttii. qu'il accepte dans le
but d'affranchir l'jËglise mais il éprouve la plus vive

résistance, qui se complique encore d'une controverse
irritante. En conséquence, Pascal est contraint de se
dédire formellement au concile de Rome (tii:), et le
troisième traité avec Henri est annulé.

KM. Guillaume de Champeanx fonde l'abbaye de Saint-
Victor. Sa dispute avec Abétard sur le nominalisme.

iiM–i9. AélaseH. Fondation de l'ordre des templiers à Jéra-
salem.

m9–<4. Calixte II. Saint Norbert fonde l'ordre de Prémontré

(1HO). Concile de Soissons, où Abétard est condamné

("M). ).
UZ3. NttrniMB coNcn.B OBCtntttnQOB, ou premier concile gé-

néral de Latran, qui confirme le concordat de Worms
sur la question des investitures conclue entre le pape
et l'empereur rappelle la malheureuse situation des
chrétiens en Orient et en Espagne, et publie des canons
de discipline. Othon de Bamberg en Poméranie

("M).
iiM–30. Honorins 11, pape; Lothaire 1!, empereur (tiM-37).

Nouveau rapprochement sur les investitures. Par
deux fois Lothaire se rend à Rome pour rentrer en

grâce avec Innocent I!, successeur d'Honorius (1130-
4!). Anaclet H, antipape; rétablissement du vieux
sénat. Sons Lucius H

(1144-45),
le nouvel esprit

républicain qui venait de s éveiller fait rétablir la di-

gnité de patrice, et Arnaud de Brescia pousse les
· chotes encore plus loin. Saint Bernard.

ii39. DIXIÈME CONCILE ŒCCMKMQuK, ou deuxième concile gé-
néral de Latran, qui confirme la paix de l'Église sons

Innocent, et condamne Pierre de Bruis et Arnaud de
Brescia. Concile de Sens contre Abélard (-t- ii4e).
– Gilbert de la Porée, évoque de Poitiers depuis ii4ï.
Robert Pulleyn. Les quatre livres des Sen<m«t
de P. Lombard paraissent vers ti40. – Hugues de
Saint-Victor (~ ii4t).

U45–M. Eugène III lutte contre la folie républicaine des Romains
et se voit soutenu par son ami saint Bernard, qui
porte Conrad III à prendre part 4 la seconde croisade

(ii4T). – Le concile de Reims condamne Henri de
Lausanne et Eudes de Stella (il48). Sainte Hilde-

garde. Le livre de saint Bernard <h Consideratione
ad Eugenium 7Jf(ii48-M).– Lui-même meurt l'année
suivante (M août). – Le D<cn<«m Gratiani parait aussi
versit5:.

ii5t–90. Frédéric Barberousse de Hohenstanfen, empereur, rêve
une monarchie universelle et le rétablissement des

droits impériaux dans le sens paten; mais les grands
papes Adrien IV (H54-se) et Alexandre III (tl59-8l)

;-< combattent ses projets avec beaucoup d'énergie.

Antipapes suscités par l'empereur. Berthold de
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Calabre fonde l'ordre des Carmes ou Carmélites vers
MM.

ii58. Diète de Roncaglia.~u apparaissent ensemble Frédéric

Barberousseet les quatre fameux jurisconsultes Bul-

garus, Martin Gosia, Jacques et Hugon. Richard,
prieur de Saint-Victor (U62-73).

ilM. Saint Thomas Becket ne peut empêcher Henri II, au
concile de Clarendon, d'accomplir ses projets d'asser-
vissement de l'Eglise; mais il en appelle au pape. Après
un exil forcé, il revient en triomphe; mais il est assas-
siné au pied de l'autel le 29 décembre n?o. Gerho-
hus de Reiehersberg (-{- H69). – Les Minnesœngers
(ii70-t250).

ii?9. ONnÈMEcoNcn.EŒCUMÉtnQCE, on troisième concile géné-
ra) de Latran. Nouveau décret d'Alexandre III sur
l'élection des papes; les deux tiers des voix des car-
dinaux sont exigés pour qu'elle soit valide. Condam-
nation des Vaudois et des Albigeois. Canons de dis-

cipline. Jean de Salisbnry, éveque de Chartres

(t 1 UI!).
US9–90. Feédéric Barberousse entreprend la troisième croisade à

l'instigation de Grégoire VIII (t ii99). Philippe-Au-
guste et Richard Cœur de Lion suivent l'empereur
dans. l'expédition, qui a peu de succès à cause des di-
visions de ces princes. Prise de Saint-Jean-d'Acre en
ii9i et trêve de trois alis en li9e. Walpot de Bassen
fonde l'ordre teutoniqne en tleo.

M90–97. Henri VI, fils de Frédéric, devient empereur. Clé-
ment IH (UM-91) et Célestin UI (1191-98). Le

scolastique Alaric de Ryssel (ab ItMtftM), éveque
d'Auxerre, développe sa méthode large et indépen-
dante (4- t:0:). Meinhard, éveque de Livonie

1198.-Izlo.
(t"'M).

Iiii, tuteur de Frédéric II, lui fait donner uneM98–m6. Innocent ÏU, tuteur de Frédéric II, lui fait donner une
brillante éducation. Prodigieuse activité et influence
de ce pape dans toute l'Europe; sa sollicitude pour le
saint tombeau. n commence par s'élever contre l'em-

pire latin de Constantinople, qui dure de MM à t26i.
–Croisade des enfauts.

MM. Amauri de Bène. sectaire panthéiste, dont les vues et
les tendances sont continuées par David de Dinan, par
les Frères et Sœurs du Libre-Esprit.

IZ09. Croisade préchée en France contre t'hérésie toujours
croissante des Albigeois. Chef, Simon de Montfort.
Sac de Béaers. Raymond VI, comte de Toulouse.

Innocent III autorise l'ordre mendiant de S.-Fran-

cpis d'Assise (f 4 octobre IM6), et t'ordre de Saint-

Dominique en 1215. Haute importance de ces ordres

mendiants pour combattre les hérésies du
temps.Concile de Paris, tenu en il09 contre les écrits d Aris-

tote.–LesNiebelungen(MM).
iM5. Douzt&ME coNCN.a ŒcuMÉNïQOB, on quatrième concile

général de Latran, où sont condamnés les erreurs de
Joachim de Floris, d'Amanri de Bène, des Albigeois,
etc. Soixante-dix canons de discipline fort remar-

quables. Emploi du mot <rmt<«tt<<<mtM<t<Ht, intro-
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dnit comme t'e!tprMsian)& plus ccmvenaNe pour dénnir
la foi catholique sur l'Eucharistie. – ObHeation im-
poséetchaqnethtretien a~ee contesser et & commu-
nier au moins'me fois t'M, à PSiMee.

MtS–so. LempereurFrédérieII ne~rêpônd~p~aux espérances
qu'il a&itnattre dans t'Sghse, ma~ montre des dis-
positions douteuses et MenMt ttostites à ~éctrd des
papes Hene~ns III (Mt~ST), Srégotre IX (1~7-41~
et Innocent IV (i243-M). Son code sieitien (iMi) Éta~
Mima despotieme tégat et porte na~éa à l'esprit du
siècle en cherchant à faire de t'Eguee une institution
de poliae. –

Polémique très-vive entre le parti du
pape et celui de l'empereur <!e tribus Impostoribus.

1228. Fredénc, quoique excommunié, entreprend ennn la ciu-
qmème croisade, à laquelle' il' s'était tant de fois déri-
soirement engagé.

IBM. Concile deToatoose.qat.prend deBfMuretIesmesnres pour
retttbtSttmMtt d'une ~ngtS~tion emttre les hérétiques
ne Et PnmtB t~érMiontte, nen «toint dangereux pour
1 Etat que pour FEgIise. –EnAUemMne, Pinquisiteur
GonrMf~MttbourgeMtn&enjes.

IMO. Pah dt San'Genmmo entre t'inapeMar et le pape.
Alexandre de Hales (drn~t- itr~i~eMiM), premier
ptofe'sem-nmTetaitaiteitMM.cttnant aux Franciscains.
*-L'ordre TeutaniqreeMtM ~Presse. – Corps de
droit canon ttnbtS taa' le BMtinicain Raymond de
Pennafort. (&<M<ah<tm Ct~~i jften F, 1234.)1M&. aitBtzttttE o<NOtM <zceMtttta)M t~at, qai <AM'ehe 4
amener la jéBmon de fE~iee grecque avec l'Ëgtise
romaine, et axoMnnmBie seteaa~ement Frédéric Il.

Mott d'AtexmdM tMe<. – Saint Thomas
t'Aqait, CttMihieein. – Sahtt BoB~venture, Fran-
ciscain. Innocent IV et Mtnt Unis nouent des
négoeiationt a~ec des Mongol pour eoMt~~e.
Les eamtet de r0e<adettt nm~ parmi les ordres
mendtaBte.ittHatqae les ettmtesde saint Augustin,
~t~2Mh

M.M.
Sm~

î~ms t~tepMad <Bn&eHËgypte la smème croi-
sade mais it Mt,aHtpt«onBiar.– KM, Mort de Fré-

~enBtt.
H&t-~l~ AtMaitretV. –&tgnet ~eStint~MO, auteur de la

prem~teMo~ame~ M6f~. Proeession des Flagel-
Jant~Bnitatt~tZM~q.

~Siet*tar~P* Urbain IV (t~-64).
HB&-6&.

a~rfV.–~Mt-a~tSSer~ Hohenstaufen.
Mtdée~Mtt-tMttmei'iM~t.ttmtte*. nettement.

Me9 7~ Pragmatia!Be-SM6ttem de sauttio~fdent l'authenticité
etA&Kemeat ~aetestée~MM). – L'année suivante

te mente prinee entrepMnd h Metième et dernière
<:r9HM)etMtteTBBis<tÏ*teMmàtB.

1271-76. Grégoire X..– Net~jtie 48. BaMteurg. empereur
QM3~). tM~ .MiM .!t tMtt.~e a.<H~nme de

Stmt-Amoar, le cMd ~d~tmmte 4es ordres men-

Qt<tBts,tinma~Meetle4<i!C<tHmt.tt~tcatenrBerthoId
deRMid~omneh

IKct. Q~tOMmMB eetfca.t ~Bn«eMQtB«<.YON. Tentatives.
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de réunion avec rËg:ise grecque canons discipHnai-
Tes, fériés plus sévères pour les élections ecc)ésiasti-

qnee. – ConetMe saint Thomas d'Aqnin, saint Bona-
tentm'e et Robert, fondateur de ta Sorbonne (1251),
meurent en tïTt. Quelques années plus tard mou-
rait aussi Albert le Grand, mattre de saint Thomas

(l~t).
tM!–83. La Prusse complétement soumise l'ordre Teutonique

en l:e3.–Andromct",etBperenrg.a: (1282-1328).
Vêpres siciliennes.

1M8–M. Nicolas IV envoie te Franciscain Jean de Monte-Cor-
vino comme missionnaire en Chine. En H9t, les
chrétiens perdent PtoiémaTs, leur dernière place forte
en Palestine, Les Templiers s'étaNissent dxns l'ite de

Chypre.
lt94. Célestm V fonde d'abord !esBmntes Cé!estins et meurt.

Mort de Roger Bacon '(do<:<M'<mroMiM).
Mt4–t!0!t. Bomtace VIII. –Sa; qaere!!e avec Phitippe~e Bel de

France. Jacques de Voragine (t iM8). –B<M:t/t«:n
ittr{ t~ BeeretatMtm, t298.

MO. t~tMIé et indulgences juSitaires établis par Boniface VIII.

<NEC<MMM:iÈMmt!E.

.'(iaa8-dSNj.

«M–af. P~MB'B~'motios. ~GMmest V qm sneeede à Benoît XI

(1303-130~) est tout à fait Uvré t Philippe te Bal, et

abandonne. mteme son siège pour Ajagnon. Cette ville
aerieM ta résidence .papale ae J3oe & i378. – LA cAp-

~nctjt Dt .BABn.mtE. Lttn y ŒemttUtnarttm joints an

&qH« ;ptttt. – Bulcin, chef des tEtères-Apotres, est

br&IéTen !t3<m.–iBmitScet (<t)tterMtM)iM) (~- 1308).
MU–M.

!<~m!)ZtÈtŒ coxctLE ŒcnMÉNntCEDEviBtmE.LesTet~Hers
~oHs;à rinstigation de Philippe le -Bel. Condam-

natMmcesJFMttieeUes, Btefes-Apôttes, Bégards et
Sé~tMt; –

Dispositions pour &~ronser l'étnde des
hmgMs QhBnMes. –'EanonsiteTéfacme.

.iaM–M.:JemaBEa. – aesSEC Ecffoe~ants et LXÏIFEctra-

<Mt<M<t<t axttt<<)Mt; duMes en cino livres. On a fait
~amtMet~eBtièfes dam ~e Q)q)Mmrn. Louis de

Ba<ièBe!(!tae~m!)!taomphedeson Thrat Frédéric d'An-
tnohe.~tteEetie de Loms et de fBsn XXII. Benoît XIt

'(Mat-C)'et Clément S!(N<MM). – Lonis excom-
mnnié en i3M. Guerre de plume très-vive entre
MartigKo de PMh)ae (f t3M) et Jean 9e'Uandan

(t tptBS ~S3S). – ~Guitiaume Occam (~ i342) Léo-
potd .de Bamberg (-)- i354); Augustin Triumphus
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(i3!8); Alvarus Pelagius (t un peu apr. 1340); le
Dominicain Durand de Saint-Pourçain (f 1333). –

Andronic III Paléologue, empereur grec (t3:8-4!).
i338. Assemblée des princes électeurs à Francfort et à Rhinse.

Nicolas de Lyra (t i34<).
t34e–78. Charles IV, empereur. Louis de Bavière (t i347).

Après le pape Clément VI (1352) viennent Innocent VI

(1352-62), Urbain V (1362-70), Grégoire XI fi370-78).
Le tribun du peuple, Nicolas de Rienzi, rétablit la

république romaine (i347). Jean Tauler (f i36i);
Henri Suso (~mattdMt) (t i365). Wicliff trouble l'An-
gleterre depuis i36o.

1377. Grégoire XI revient à Rome; le Franciscain Pedro, sainte

Brigitte et sainte Catherine de Sienne y avaient beau-
coup contribué. Pétrarque (f i374). Jean Ruys-
broeck (t 1381).

1878-1409. Schisme pontincal.
– Papes à Rome et 4 Avignon tout

alafois.

tM6. Baptême de Jagellon, grand-duc de Lithuanie. – Gérard
Groot de Deventer, fondateur des Clercs et des Frères

de la Vie commune, meurt en i384. Nicolas de

Ctémengis (1386) et Pierre d'Ailly (i389) professent à

Paris; Henri de Hesse ou de Lagenstein à Vienne

(i384); enfin Gerson est chancelier de l'Université de

Paris en 1395.
i408. Les conciles de Londres et de Prague condamnent les

erreurs de Wicliff. -Jean Hus, prédicateur à Prague
depuis 1402, se met en rapport avec les Wicléfites
d'Angleterre vers t406.

1409. Le concile de Pise dépose Grégoire XII et Benoît XIII,

qu'il remplace par Alexandre V (1409-10); mais celui-
ci n'est pas umversellement reconnu, et il en résulte
seulement trois papes an !ien dedeux.–Pierre d'AiHy,
Gerson.

MiO–37. Sigismond, empereur; Jean XXIII, pape (t4t0-l5). Hus

s'Élève avec violence et d'une façon séditieuse contre
l'indulgence accordée par le pape à ceux qui pren-
draient part à la croisade contre Ladislas de Naples.–

L'hérésiarque écrit son livre <h Etetom en i4t3 et est

excommunié dans Iameme;année.

14i4–i8. CoNdLE DE CONSTANCE. Dispnte longue et animée
pour déterminer si le pape est au-dessus du concile
ou le concile an-dessus du pape. Les trois papes
Jean XXIII, Benoit XIII et Grégoire XII sont mis de

coté et remplacés par Martin V comme pape légitime

(1417-31).–Jean Hus brûlé'comme hérétique opi-

niâtre, le 6 juillet i4t5, ainsi que Jérôme de Pragne,
le 30 mai <4l6. An lieu de le réformation <<*capite

«memtfit, des concordats sont conclus avec plusieurs

nations; cependant on compte aussi des canons impor-
tants de réforme générale.– Saint Vincent Ferrier

(-J-1419).
M!3. Le concile de Pavie est transféré à Sienne à cause de

la peste. Les résultats de ce concile son insigni-
fiants. Les Hussites se divisent en Calixtins et en

Tacohtes après la mort de Jean Hut en i4M. Jean
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Ziska (t 1424); Pierre d'Ailly, devenu archevêque de
Cambra) (t i4M). Gerson (i4M).

1431-49. Eugène IV noue des négociations à Constantinople, à
Ferrare et à Florence avec l'empereur grec Jean VII

Paléologue (1446-48).

1431-49. CONCILE DE BALE, continué par ceux de Ferrare (143S) et
de Florence (1439). Conduite extraordinaire de la pre-
mière assemblée. Nicolas de Casa publie son écrit De

<:oM<)r<MaM<t<)<tes, et se sépare des Bâlois ainsiqu' ~Eneas

Sylvius.
1438. Albert 11, empereur.-Seconde Pragmatique-Sanction

de Bourges. Nicolas de Ctémengis meurt vers cette

époque.
1439-48. Diète des électeurs et des États où Jean de Turrecre-

mata e) Nicolas de Cusa défendent Eugène IV. De
même en 1441; à Francfort en 144:. Frédéric III,
empereur (1440-43), se déclare avec la plupart des

princes pour le pape contre les Pères du concile de
B&le. Nouvelle diète en 1449, suivie du concordat

d'AschaCënbourg en 1448.

1453. Prise de Constantinople par les Turcs. Les fugitifs

grecs donnent une nouvelle impulsion à la renais-
sance des lettres classiques; mais en même temps ils

affaiblissent le véritable esprit ecclésiastique. Le plus
célèbre d'entre eux est Bessahon, naguère archevêque
de Nicée, et mort cardinal-évêque de Tnscoli en 1472.

Laurent Valla (t 1457). En même temps se mon-
trent Paul Cortesius, Marsilio Ficini, Pic de la Miran-

dole, Pierre Pomponati. Cette influence de l'hellé-
nisme se fait sentir d'une façon plus heureuse dans

l'école des Frères de la Vie commune dans les Pays-
Bas.- Nicolas de Cusa (t 1464), Rodolphe Agricola,
Érasme, etc.

1458–64. ~Eneas Sylvius devient pape sous le nom de Pie II et

déploie un grand !èle pour sauver l'Europe des Turcs;
dans ce but il convoque à Mantoue (i459), un concile

qui n'a aucun résultat.

t464–7i. Paul II, pontife porté au faste et à la dépense, mais en

même temps hostile à la tendance païenne des nou-

velles études. H persécute Platina et Pomponius

Ceto, disciple de Laurent Valla. En 1470, l'époque du

jubilé est fixée à chaque vingt-cinquième année- –

Thomas à Kempis meurt en 1471.

~47I–84. Sixte IV. Parmi les réformateurs, Jean Goch (~ t475)
et Jean Wessel (t 1481). Dans les royaumes de

Castille et de Léon, Torquemada, inquisiteur général

(1483~8).
1484–9:. Innocent VIII. Jean Savonarola arrive à Florence en

< 1489.

t49t–i503. Règne honteux d'Alexandre VI. Maximilien, empe-
reur de 1493 à i5l9. -Supplice de Savonarola à Flo-

rence (i498).
M<M. Efforts de Las Casas en Amérique. i502. Fonda-

tion de l'université de Wittenberg.
1503–13. Après le court pontificat de Pie lu, on voit arriver le
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règne ~uenler de Jules nui n'est pourtant pas dé-
pourvu de 1 esprit ecclésiastmne.

1510. Mort
deQailer deKaMersberg. – Luther arcHm-à~ome

pour y traiter .tes affaires de son ordre.
i5iZ–i7. Concile de Pise, suM dn omoNÈtCtcoNciLBazNÉRAi.de

Latran qui est ouvert par Jules II le 10 mai i5ia
Dispositions austères d'~Bgidius de Titerbe, généraldes Augustins. – Léon X se contente de conclure
un concordat avec.FrancoMi.t", tors de leur entrevue
de lSi5, et ferme ensuite le concile (16 mars i5t7)
Le généra! des Dominicains, Thomas de Vio, de
Oaëte, montre a ce sujet ta ptas vive indignation et
prédit de grands malheurs.

B <-

16i4–17. Après plusieurs travaux fort utiles pour l'étude de i'É-
criture sainte, et après nn grand nombre ~elranuc-
tions complètes de la Bible, surtout en Allemand, on
voit paraître la Bible polyglotte dncardina. me <s,
qui meurt en 1517.

~c

MtM Bt MBM CBMHtOMeBKX.
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